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AUROI

O I R E,

Il y a des raifons fi naturelles de mettre cet Ou-

vrage fous la Glorïeu/e Protection de VOTRE
MAJESTE', que je fiai qu'a les expofer [impie-

Tom. I. a ment
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ment pour obtenir le pardon de ma témérité &de ma

hardiejfe.

LHiftoire d'un Concile ajfemblê pour travailler a

unir é* a réformer l'Eglife apartenoit de plein droit a

un Prince que Dieu a mis fur le Ihrvne pour être le

foûtien de la Réformation. Four ce qui regarde l'U-

nion de l'Eglife , je me perfuade , SIRE, que V O-

T R E MAJESTE' riaiant pas moins hérité

des nobles & des pieufes inclinations du Roi [on Père

de Glorieufè Mémoire
,
que de fis Etats , Elle riau-

ra pas moins a cœur que Lui un Ouvrage fi digne de

lapplication des Souverains que Dieu a mis a la tête

de l'Eglife ^ en les mettant a la tête de l'Etat.

Mais, SIRE, l'hommage que fai l'honneur de

rendre ici a V O T R E MAJESTE', riejlpas feu-

lement un devoir de juftice , ccft aujfi un devoir de re-

connoijjance. Toute l'Europe fait que la bénéficence

envers ceux qui foufrent pour caufe de Religion , &
particulièrement envers mes Compatriotes, eft une ver-

tu héréditaire dans Votre Maifon. Et en particulier
,

SIRE, VOTRE MAJESTE' en confirmant

gênereufement ce que fès Glorieux Prêdeccffeurs ont

fait dadmirable a cet égard , s ouvrira une jource de

bénêdiclions qni ne tarira jamais, parce qu'ily a une

Rémunération éternelle pour les Princes qui pendant

leur Règne fe font acquis l'aimable Titre de Bienfai-

teurs,

Ofèrois-je, SIRE, Vous alléguer encore un de

Vos



DEDICATOIRE.
Vos Droits , & même un Droit inaliénable fur cette

Hifloire ? Ccfi que Vous y verrez briller un de Vos

Ancêtres avec un éclat quifembloit préfàger ce Faîte

de Grandeur auquel Dieu a élevé VOTRE MA-
JESTE'. Ce fut pendant le Concile de Confiance ,

& a Confiance même que F r i d e r \ c 1. reçût de

l'Empereur Sigifnond la Dignité Electorale qu'il a

mife dans Votre Maifon , comme F ri de ri c m.
y a mis le Diadème & la Couronne , que VOTRE
M AJ E S T E' y affermira & qttElle y tran(mettra

d'âge en âge , en attirant fur Elle , & fur Sa Pofle-

rite les bénédictions du Ciel, parfa pieté & par fes

autres vertus.

Vous trouverez, S IRE, dans le caractère de F r i-

d e r i c I , les heureufès Semences de tant de vertus
}

qui ont éclaté dans les Règnes Juivans -, & tous les

Princes peuvent trouver dans fort Adminiflration le

modèle d'un bon Gouvernement. Une application infa-

tigable au travail, une vigilance, & une activité per-

pétuelle , une pénétration d'efprit , a qui rien riéchaj)->

poit de ce qui pouvoit être utile ou glorieux a l'Etat,

une attention particulière au foulagement & a la fu-

reté de fes Peuples, en faifant bien adminijlrer les Fi-

nances, & obferver a fes Troupes une exa&e difeipline,

un entier èloignement du fafle & du luxe, & un atta-

chement unique au réel & au folide, en quoi confifte la

véritable Grandeur ; Cetoit-la le Caractère de Fri-

d e r i c , & comme tous ceux qui ont l'honneur d'ap-

a z pro-
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procher VOTRE MAJESTE' difent unanimement

que cejl le Votre
, quels grands effets rieft-on pas en

droit dattendre de l'heureux ajfemblage de tant dex-

cellentes qualités !

PuiffiezVous , SIRE, pendant une longue fuite

àannées remplir tous ces caracleres ,* è' en même teins

l'attente de Vos Peuples par la fageffe , Féquité, la

douceur & la fermeté de Votre Gouvernement ! Ce

font les vœux ardents de celui qui fera gloire d'être

toute fa vie avec la plus profonde vénération
,

SIRE,

DE VOTRE MAJESTE

De Berlin le 30. luini 7 13- _ . , , , .
5

, ,.._ ,
Le tres-humblc , tres-obeiflant , &

très-fidèle Serviteur , Se Sujet

,

L ENFANT.



PREFACE
DELA

NOUVELLE EDITION!

Ette nouvelle Edition efl pour îe

moins augmentée du tiers, & on y
trouvera en divers endroits des chan-

çemens conlidérables tant à l'égard
p . t>

des choies
, qu'à l'égard du tour , 8c

de l'exprelïîon. Les nouvelles Pièces qu'on a décou-

vertes, & qui n'ont paru que depuis la première Edi-

tion, ont été le fondement, & la matière des Ad-
ditions , comme on le dira dans la fuite. A l'égard

des changemens ils confiftent , i°. principalement

dans le retranchement de quelques endroits qui ont

été placez à leur tems dans YHiftoïre du Concile de

Pijè qu'on n'a écrite qu'environ dix ans depuis celle

du Concile de Confiance
,
quoi que ce premier ait

précédé l'autre de quatre à cinq ans. 2°. Dans les

remarques que quelques-uns de mes amis m'ont fait

la grâce de me communiquer, foit pour autorifer cer-

tains faits, foit pour redrefïer quelques tours, & queî-

Iques expreffions , & expliquer quelques coutumes.

Comme en donnant ces avis , ils ont eu l'équité de

donner la liberté d'en faire l'uiage que l'on jugeroit

à propos , on a pris celle de ne s'en fervir pas quel-

quefois , mais rarement , & fans préjudice de la re-

connoifTànce qu'on doit de ces fortes d'avis
,
quand

même ils ne feroient pas tout à fait goûtez.

a 3 Hanc
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Hanc vcniam petimufque damufque viciflim.

II. On pourroit donc intituler cette Edition,

Nouvelle Hiftoire du Concile de Confiance , avec un
peu plus de droit que Mr. Bourgeois Du Chaftenet

n'a ainfi appelle celle qu'il fit imprimer à Paris en

1718, comme je l'ai remarqué en paffant dans la Pré-

face de X Hijloire du Concile de Pi/e. Au relie ce la-

borieux Compilateur n'a pas bien fait attention au ca-

raétére de mon Hijloire du Concile de Confiance , ou

il a mal mefuré fes expreflîons ,
quand il l'a fait en-

vifager comme un (impie Extrait des Pièces (de Von
der Hardt) en forme d Hiftoire Françoife. On n'a

qu'à lire toute cette Hiftoire, & en particulier les Pa-

ragraphes XVII. XXVI. XXX. de la première Pré-

face, aufli-bien que la Lifte des Auteurs dont je me
fuis fervi pour en être désabufé, & pour le convain-

cre que c'eft une Hiftoire dans toutes les formes , &
aufli complette qu'aucune Hiftoire de Conciles. Mais

il n'y a rien de plus décifif là-deffus que la Lettre

que Mr. Du Chaftenet m'a fait l'honneur de m'écrire

lui-même fur cette Hiftoire, où il reconnoit que/!?//

Ouvrage riefl , a proprement parler , quun Supplé-

ment du mien. La voici.

Monsieur,

„ }e fuis très-fàché de ne pouvoir pas profiter des

offres que vous me faites fi généreulement par la

Lettre qui m'a été rendue de votre part , les cho-

ies étant trop avancées de la mienne pour retou-

cher à un Ouvrage qui eft a&uellement entre les

„ mains
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mains du Cenfèur. J'ai moins prétendu donner

au public une Hiftoire complette du Concile de

Conftance , que profiter de l'excellente que vous

avez donnée , & de ce que vous y avez dit que

Mr. Von der Hardt n'avoit rien tiré des Biblio-

thèques de Paris , & de l'indication de quelques

Manufcrits de celle de St. Viflor. j'ai d'abord

trouvé dans le Cabinet d'un particulier le rouleau

dont avoit parlé Mr. l'Abbé le Grande Mv.Bar-
beyrac , donc j'ai tiré une Copie. C'eft un Pro-

cès vet bal de l'Afïemblée du Clergé de France,

qui fe trouvoit à Conftance pour le Concile, com-
mencé le i 5. d'Octobre 141 j. figné de la main

du Secrétaire de cette Affemblée. Mr. Von der

Hardt en a donné la dernière moitié , mais la pre-

mière qui lui manque s'eft trouvée dans le rou-

leau.

,, Cette Pièce m'a donné l'envie de chercher dans

les Bibliothèques de Paris que j'ai presque toutes

vues, au moins celles qui ont des Manuscrits. Je

„ n'en ai trouvé que dans celle de St. Vitfor , d'où

j'ai tranlcrit toutes les Pièces que Mr. Von der

Hardt n'avoit pas données , mêmes celles où j'ai

trouvé quelque diverfité
,

qui pouvoient regarder

l'affaire du Schifme,& entre autres les deux Con-
ciles tenus à Paris en 135)8. & en 1406. qu'aucun

de nos Eccléfiaftiques n'auroit voulu donner : Ce
qui fe fit en exécution pour mettre la France en

état de fe pafier du lècours du Pape,& hors de la

néceflité de lui envoyer de l'argent , & un Journal

fort long , & fort exact de ce qui fe paifa dans le.

Concile de Conftance pour la dépofition des trois

» Fé-

»
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,v PREFACE-
„ prétendans ,

jufqu'au refultat de la Conférence de

„ Narbonne. Je n'ai pas dit un feul mot de Jean
,-, H?is y ni de ^êvome de Prague, parce que vous a-

„ vez,Mr. , épuifé la matière : tt que nous trou-

,, vans malheureufement à préfent dans une fitua-

„ tion peu différente de celle , où l'on fe trouvoit

„ pendant le Schilme avec la Cour de Rome, j'ai crû

que mon Ouvrage en feroit plus intéreffant, & plus

utile, en le renfermant dans ce qui pouvoit avoir

du rapport avec nos Libertez,que la Cour de Ro-

me n'échappera aucune occafion d'attaquer , com-

„ me elle a fait depuis trois Siècles.

„ Ainfi , Monfieur , mon Ouvrage n'ed , à pro-

,, prement parler, qu'un Supplément du vôtre: je me
„ luis contenté de ranger mes Pièces par ordre

Chronologique, & de les faire précéder par un

Difcours qui en contient l'abrégé, tout le monde
n'étant pas à portée de lire avec plaifir des Dif-

„ iertations Scholaftiques , ceux qui feront de ce

„ goût-là pourront fe fatisfaire. Je n'entreprends

„ point de combattre vos Sentimens : j'ai lu votre

,, Ouvrage avec le même plaidr que tous les lion-

,, nêtes gens, qui n'en approuvent pas moins le fti-

„ le ,
qu'ils en louent la modération, je n'efpére

pas même un fort aufîi avantageux pour -le mien:

la Librairie eft tellement tombée à Paris , avec le

relie du commerce
,
que je ne iai fi je trouverai

„ un Libraire qui veuille s'en charger, quoi qu'il ait

,, été examiné par Mr. le Procureur Général, qui m'a

,, témoigné qu'il en étoit content. S'il fe trouve,

„ Moniieur, quelque autre occahon , où je puilTe

-, vous être utile, je vous prie de compter ablolur.

„ ment

•>>

01

5)
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„ ment fur tout ce qui dépendra de moi. J'ai l'hon-

„ neur d'être

,

MONSIEUR,
A Paris le i. Juillet 1717. Votre très-humble, & très-

obéïflant Serviteur,

Bourgeois Du Chastenet.

Quoi que ce Supplément fbit borné , & qu'il ne

roule que iur des Pièces dont la plupart étoient déjà

imprimées dans plufieurs Collections , on doit pour-

tant favoir bon gré à l'Auteur de les avoir ralTem-

blées en un volume pour épargner aux Lecteurs la

peine de les aller chercher dans d'autres volumes qui

ne fe trouvent pas toujours. Je reconnois moi-même
que je me fuis heureulement fervi de quelques Piè-

ces Anecdotes de ce Recueil , tant pour le Concile

de Pile, que pour celui de Confiance.

[ . D A N s la Préface de la première Edition qui

fè trouve jointe ici , j'ai rendu compte afTez ample-

ment des fources , où j'ai puifé. Il ne me refte plus

à cet égard que de parler des autres fecours , qui

m'ont été fournis depuis. Déjà une ieconde revifion

de mes Manufcrits , & du Recueil de Mr. Von der

Hardt a produit des changemens dont les uns pour-

ront être fenfibles à ceux qui auront la curiofité de

confronter les deux Editions, & les autres ,
quoi

qu imperceptibles, ne bifferont pas de rendre l'Ou-

vrage moins défectueux A l'égard des Auteurs qui

ont paru depuis la première Edition
,
pour commen-

cer par l'Allemagne , où s'eft tenu le Concile de

Conifance , j'ai trouvé fort à propos , dans le fécond

Tome des Anecdotes des Pérès Bénédictins D.Mar-
Tom. .1 b tene,
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tene , & Dom Durand , les Lettres des Députez de

l'bniverfité de Cologne au Concile, & de cette U-
niveiTité à Tes Députez. Ces Lettres,qui font au nom-
bre de plus de quarante,peuvent être regardées com-

me de véritables A£tes , & elles contiennent quantité

de particularitez qui ne iervent pas peu à éclaircir,

ou à confirmer plufieurs faits rapportez dans cette

Hiftoire. Comme il y en a quelques-uns qui n'ont

pu entrer dans le cours de la narration , ou qui m'ont

échappé, on ne fera pas fâché de les trouver ici. Ces

Députez (i) arrivèrent au Concile de Confiance au

mois de Janvier de 141 5. & ils marquent qu'il y a-

voit auConcile des Députez de fixUniverfitez d'Al-

lemagne, & d'environ lèpt tant de France qne d'An-

gleterre. Ils marquent dans leurs premières Lettres

que les deux premiers mois de cette année fe paiTé-

rent dans les plus belles efpérances du monde d'ob-

tenir l'union de l'tglile par la ceffion abfoluëde ^fean

XXIII. Mais ce ne fut-là qu'une courte joye, com-
me il paroît non-feulement par cette Hiftoire, mais

auiïi par les autres Lettres, & par celle que le Con-
cile lui-même écrivit à cette Univerfité pour lui no^

tifier , & la retraite du Pape , & la continuation du
Concile. Entre autres particularitez qui le trouvent

dans ces Lettres , il y en a une qui regarde un cer-

tain Moine nommé Frère Jean Malkaw de Pruffe ac-

cule d'héréfîe , & dont l'affaire fut portée au Conci-

le- Je ne l'ai pas inférée dans l'Hiftoire, parce que,

n'étant

(1) Les principaux étoient Thieri de Munfier ,Jean de Novolende
,

Antoine de Velme
, Jean de Foire, Pierre Evéque de Rypen, Conrad

de Sufat , Lambert de Stok, Piofeiïèuis en Théologie, ôc en Droit
Canonique. Jean de Monce, Proreifeur en Théologie.
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n'étant pas éclairci des faits, j'avois réfblu d'écrire à

Cologne, pour m'en mieux inftruire. Mais l'im-

preffion de cette Hiftoire s'eft trouvée trop avancée

pour pouvoir efpérer de recevoir à tems ces éclair-

ciffemens. Je dirai donc ce que j'en trouve dans ces

Lettres. Jean Malkaw de PruJJe Moine, on ne dit

pas de quel Ordre, s'étant rendu fufpect d'héréfie à

Cologne, & en d'autres endroits, l'Inquifiteur de la

Foi (i) dans le Diocèfe le fit arrêter du confente-

ment de l'Univerfité. Mais comme Jean deMalkaw
avoit été abfous par Grégoire XII. , (abfolutionem ab

omnibus fiis cxcejjibus obtinuiffet .) il crut n'être pas

tenu au ferment qu'il avoit fait de ne point violer ton

arrêt, & s'échappa pour demander juftice à Conf-

tance. L'Univerfité, qui étoit fous l'obédience de

Jean XXIIL, lors que Malkaw fut arrêté , écrivit au

Concile, pour lavoir lequel devoit l'emporter, ou

de l'abfolution de Grégoire XII. , ou de l'excommu-

nication lancée fous Jean XXIII. L'affaire fut com-
mife au Cardinal de Raguze,ma\s je ne trouve point

comment elle fut jugée , ni quelle étoit l'héréfie de

Malkaw (a). La même Univerfité écrivit aufli au (*) Marte*.

Cardinal â'O/lie qui , pendant la vacance du Siège
, T*^ \ j

avoit été chargé de l'adminiftration de laJuftice,pour 1708. 1710.

recommander la caufe d'un de les Membres nommé
Antoine de Velme. Celui-ci étoit en concurrence pour

une Prébende dans l'Eglife de St. Paul de Liège avec

un nommé Thiêri Hoeke/e?n Bâtard d'un Prêtre Cha-
noine qui avoit obtenu un Bénéfice dans la même
Eglife que fon Père, quoi qu'il n'eût pas quatorze

ans.

. (1) Il s'appclloit Jaques de Sufat.
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ans. L'Univerfité prie le Cardinal de lever ce fcan-

dale, & d'écouter favorablement , Antoine de Vel-

me- L'affaire fut renvoyée jufqu'à la prochaine élec-

(a) ui.fupr. ùon du PaPe (a3- H Y a dans ces mêmes Lettres quel-

p. 1711. nues Mémoires concernant la collation des Bénéfices
J7 IZ -

dans le Diocèle de Cologne, & les Privilèges de

l'Univerfîté, mais comme ces matières intereflent peu

le Public , on ne s'y eft pas arrêté. Au refte ces Let-

tres concernant Cologne ont été tirées des Manuf.

crits de Mr. Bigot. Les habiles Collecteurs de ces

Anecdotes donnent avis au Public qu'il fe trouve par-

mi les mêmes Manufcrits dés Lettres de Sigismond,

lefquelles ils n'ont pas inférées dans leur Collection,

parce qu'elles font en Allemand (1). C'eft domma-
ge , & en mon particulier j'en fuis bien fâché. Mais

comme ces Meilleurs n'ont pas fans doute donné cet

avis inutilement , on efpere qu'ils ne refuferont pas

dans le befoin la communication de ces Lettres. Je

me fuis auiïi fervi fort utilement de ÏHifîoire Ecclè-

Jiaftique dAllemagne imprimée en 2. Volumes in 8.

en 1714. fans nom d'Auteur, pour avoir une con-

noiffance plus particulière des Archevêques , & des

Evêques d'Allemagne. Quoi que cette Hiftoire m'ait

paru affez exacte, elle peut pourtant être redreifée

par les Liftes des Membres du Concile de Pile, &
de celui de Confiance.

IV. Pour ce qui regarde l'Angleterre, outre les

Auteurs mentionnez dans la Préface de la première

Edition, j'ai trouvé un véritable Threfor dans les

Actes

(1) Sequtmtur in MS.Liter<e Sigismundi quas quia tgnoîo tiobis idio-

wattyfciliaet Germamcè feriptœ funt pr<etermittimus. ub. fupr. p. Kffjrv
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Actes de cette Nation par Rymer. Mais comme j'en

ai parlé aiïez amplement dans la Préface de l'Hiftoi-

re du Concile de Pife , le Lecteur me permettra de

l'y renvoyer. Je n'ai eu garde non plus de négliger

l'Hiftoire d'Angleterre de feu Mr.de RapinTboiras.

L'applaudilTement gênerai qu'a eu cette excellente

Hiftoire en fait l'éloge, & juftifie bien les regrets

que tout le monde a faits de la perte d'un fi habile

biftorien. Les Antiquitez de lUnïverfitê al Oxford

de Mr. Wood ne m'ont pas été d'un petit ulage par

rapport au Wiclêfifine , auiîi-bien que la Vie de Wi-

f/f/publiée en 1710. eji Anglois par Mr. Jean Le-

wïs.

V- A- l'égard de la France, je viens de par-

ler, par occahon,des Pièces Anecdotes publiées par

les illuftres Bénédictins D. Martene & D. Durand ,

où je n'ai pas trouvé moins de fecours pour fHiftoi-

re du Concile de Confiance , que pour celle du

Concile de Pife, comme je l'ai dit dans la Préface

de cette dernière.
J'y ai auflî fait mention de l'Hif-

toire de l'Univerfité de Paris, par Céfar Egaffe Du
Boulai , ProfelTeur en Eloquence, Re&eur, & Se-

crétaire de cette Académie, publiée en 1670. Le
cinquième Tome qui comprend tout le X\7lne

. Siècle

m'a fourni quantité d'Actes importants que je n'au-

rois pas trouvé ailleurs. Il paroît par cette Hiftoi-

re que l'Empereur Sighmond avoir communiqué à cet-

te Univernie (on defïein d'aftembler un Concile.

Cette Lettre ne s'y trouve pas , mais on y voit la

Réponfe de îUniverfité en date du 7. Mai 14 14,

Elle contient un fort bel éloge de l'Empereur. On
voit dans la même Hiftoire les Inftructions de l'Uni-

b 3 ver-
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verfrté aux Députez qu'elle envoya avant la convo-

cation du Concile au voifinage de la Bohême , à

divers Princes, & à diverfes Académies, & Com-
munautés de l'Allemagne, pour prendre, avec l'Em-

pereur, les Prélats, les Princes,& en particulier avec

les AmhafTadeurs du Duc de Bourgogne, les mefu-

res néceflfaires pour cette convocation. Ces Inftruc-

iions avoient principalement pour objet l'extinction

du Hufjitifme , qui tenoit fort au cœur à l'Univerfité,

la Réformation de l'Eglife dans fon Chef, Se dans

ies Membres , fon union fous un feul & même
Chef, & les Libertez de l'Eglife Gallicane. Les

principaux Députez qui furent envoyez d'abord é-

toient Jean Gerfon, Chef de l'Ambaifade,.?^/* Da-
chery , Jean Despars , Benoît Gentïan , & Jean de

Temples. Aufïi-tôt après leur arrivée qui fut le u.
<le Février 141 5. ils allèrent vifiter le Pape , dont

ils furent fort bien reçus , auffi-bien que de l'Empe-

reur. L'Univerfité envoya depuis dans les mêmes
vues une nouvelle Députation , compofée de huit

Docteurs tant en Théologie, qu'en Droit Canoni-

que , & Civil. On verra dans ce Tome de l'Hiftoi-

re de l'Univerfité, les Negotiations, & les Actes

tant de Paris, que de Conftance,au fujet des Liber-

tez de l'Eglife Gallicane, & de la Collation des Bé-

(a) Hift. néfices (a).

Univerfii. Entre les Auteurs François il en eft peu qui ait

p'Ti6 2u'P^us f°urn i Pour cetce féconde Edition que le P.

Noël Alexandre Dominicain, qui, dans le VIII. Tom.
de fon Hiftoire Eccléfiaftique , a fait l'Apologie du

Concile de Confiance, comme il avoit fait celle du

Con-



PREFACE. xi

Concile de Pife (i). Ce célèbre Dominicain eut

de grofTes affaires pour avoir défendu vigoureuie-

ment l'indépendance des IVois par rapport au tem-

porel, les Libertez de i'Eglile Gallicane, & la fu-

périorité des Conciles Oecuméniques. Le P. â'En-

guien Ton Confrère lui reprocha à cette occafion de

dégénérer de la famille Dominicaine , l'accu/a de cri-

me Leze-Majcflé Papale , & le réfuta par un Ouvra-

ge , qui ne demeura pas fans réplique. Il avoit pouf-

le (on Hiftoire julqu'au XIII. Siècle, lors qu'en 1 68+.

Innocent XL la profcrivit avec tous les Ouvrages de

cet Auteur, & en défendit la lecture fous peine d'ex-

communication. Cette défenle fut renouvellée, lors

qu'il publia le Siècle XIV- Cependant il n'a pas laif-

lé de la continuer malgré les foudres du Vatican.

J'apprends du favant, & judicieux Théologien Mon-
fïeur Jean François Budée que le Pape Benoît XIII.

aujourdhui Siégeant, a été plus équitable, 8c plus mo-
déré que les Predécelfeurs

,
puisqu'il a tiré de l'Indi-

ce expurgatoire les Ouvrages de Noël Alexandre Ion

Confrère (a). {^Comment,

Quoi qu'il en foit, fa IV. DifTertation, qu'il a in- àeFainb.

férée dans l'Hiftoire duXV& du XVI. Siècle, eft une
P
Î %if

m '

Apologie du Concile de Conftance dans toutes les p.. 8.

formes contre Emanuel Schelflrate Sous-Bibliothécai-

re du Vatican, dont on a parlé dans la première Pré-

lace de cette Hiftoire, & contre un Auteur anony-

me, qui avoit combattu les Libertez de I'Eglile Gal-

licane. Ce célèbre Dominicain compofa la DiiTer-

tationf

(a) Voyez la Préface de l'Hift. de ce Concile. §, V. p. XIII. XVI,
Se l'Hift. même. p. 309.
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ration pour juftifier l'AfTemblée du Clergé de Fran-

ce en i68z ,
qui s'étoit expliquée en ces termes fur

l'autorité du Siège Apoftolique , & lur celle du Con-

cile de Conftance, lur tout par rapport aux Décrets

de la IV. & de la V. Seflîon de ce Concile. „ Que
„ la plenitude.de puifiance que le St. Siège Apofto-

„ lique, & les Succeileurs de St. Pierre, Vicaires

„ de J.
C. ont iur les chofes fpirituelles eft telle

,, néanmoins que les Décrets du St. Concile Oecu-

„ ménique de Conftance contenus dans les Sellions

„ IV- & V. approuvés par le St. Siège Apoftolique,

„ & confirmés par la pratique de toute l'Eglile, &
„ des Pontites Romains, & religieulement obfer-

,, vez de tout tems par l'Eglile Gallicane , demeu-

„ rent dans leur force, & vertu; & que l'Eglile de

„ France n'approuve pas l'opinion de ceux qui don-

,, nent atteinte à ces Décrets, ou qui les arToiblif-

„ fent en dilant que leur autorité n'eft pas bien éta-

„ blie, qu'ils ne lont point approuvés , ou que leur

„ dilpofition ne regarde que le tems de Schilme".

La DilTertation du P. Noël Alexandre eft fi convain-

cante qu elle auroit mérité de trouver place avec les

Pièces Latines , fi elle n'étoit pas trop longue. Je
m'en luis lervi avantageulement dans la DiJJertation

Hifïorique & Apologétique , dont je parlerai tout à

l'heure. Je donnerai cependant ici l'abrégé de cette

quatrième DilTertation du Dominicain. Elle confifte

en trois articles , divilez en divers paragraphes.

Dans le premier article, on prouve que les Décrets

de la quatrième & de la cinquième SelTion du Con-

cile de Conftance lont d'une autorité indubitable.

I. Parce qu'ils ont été reçus & confirmez par l'Egli-
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fe, & par le Siège Apoftolique , comme par Mar-
tin V. par les Conciles de Sienne & de Baie

,
par

Eugène IV. avant la translation du Concile de Baie à

Ferrare, & par Pie II, dont il allègue ces paroles,

tirées de fa Bulle de Rétractation. Cum bis & géné-

rale Concilii auftoritatcm & poteflatem compleclimur^

quemadmodum avo nojlro Conflant'ue , dum ibi fuit

Synodus univerjalis , declaratum dcfinitumque efl. Ve-

neramur enim Conftanticnfe Concihum , & canffa, qrue

prœcefjerunt , a Romanis Pontificibus no/Iris prœde-

cejjbribus approbata (a). (,) B««. »*.

i. Noël Alexandre prouve fa Thefe par plusieurs S'sff
paffages de l'Ecriture Sainte, expliquez en faveur des p,l6°*

Conciles généraux par divers Papes , comme Celef7
tin I. S. Léon y

Grégoire le Grand ySilveftrc IL &c,
& il répond aux objections de Bellarmin, fe de l'Au-

teur anonyme, dont on a parlé. 3. Il établit la

même Théfe par la tradition des Pères & par les rè-

gles Ecclefiaftiques , comme on l'a fait voir dans la

Dilîertation Hiftorique & Apologétique, & il répond

encore aux objections de Bellarmin, & de l'autre

Auteur, tirées de la tradition & des Canons de l'E-

glife- 4. Il prouve que le Décret de la Seffion qua-

trième du Concile de Confiance eft parvenu julqu a

nous , fans aucune altération , contre Schelftrate qui

avoit prétendu que les Pères de Baie avoient altéré

ce Décret. 5. Il montre que les Décrets de la cin-

quième Seffion du Concile de Conftance touchant

l'autorité des Conciles généraux au-deffus du Pape,

n'ont été faits qu'après une très-mûre délibération.

C'eft ce qu'on a fait voir dans la même DiiTertation

Hiftorique & Apologétique. 6. Il fait voir que le

Tom. I. c Con-
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Concile de Confiance dans la quatrième & dans la

cinquième Sefîîon , reprélentoit fumTamment l'Egli-

fe univerfelle,& que les Décrets de ces Sellions obli-

gent tous les Fidelles en quelque lieu du Monde que

ce foit. 7. Dans les deux autres articles il foûtient

que le Clergé de France a desapprouvé avec raiibn,

ceux qui prétendent que les Décrets de la quatriè-

me & cinquième Seffion ne regardent que le tems

de Schifme; & que ces Décrets n'ont pas été affez

confirmez pour obtenir force de loi. C'eft le précis

de cette DilTertation.

VI. O n a rendu compte dans la Préface de la

première Edition des fecours qu'on a tirez des Au-
teurs Italiens. L'Hifloire de Florence du Pogge Flo-

rentin
,
publiée par Jean Baptifte Récanati , Noble

Vénitien, n'avoit pas encore paru 'lors de cette pre-

mière Edition. On ne l'a pas négligée dans celle-ci,

quoi qu'on n'en ait pu tirer que peu de fecours
, par-

ce qu'elle eft fort abrégée , fur tout
,

par rapport à

l'Ecclefiaftique. Cette Hiftoire commence à l'ori-

gine de la République de Florence, & va jufqu'à

14JÎ , c'eft-à-dire, environ quatre ans avant la mort

de l'Auteur, qui arriva en 1450; il étoit âgé de 78.

ans. On a vu ailleurs qu'il le trouva au Concile de
Confiance , mais on n'a pas remarqué qu'il fut ac-

compagné dans ce Voyage d'un nommé Barthelcmi

de Montepulciano , fur lequel on peut voir le Poggia-

tàJvis fur
na (a)- ^n trouve dans ce même Ouvrage, que Pog-

u féconde ge profita de ion féjour à Confiance, pour appren-
Paruedu ^K Ja Langue Hébraïque , d'un Rabin dont il le mo-

NOCXII. que allez plaifamment. Dicebam multa de literis

xxix. Hebraicis, quitus operam dabam, plura jocabar in
^ J p " 9 '

Dofîo-
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Doftorem ïpfum , virum levem , in/ulfum , ér inconf-

tantem- Literas vero , & Doftrinam ut quidem in-

cultam , atque agreftem facetiis qnibufdam /éviter

perftringebam.

On s'étoit bien fervi des Hiftoires de Léonard A-
retin dans la première Edition ; mais on n'avoit pas

eu alors communication de fes Lettres , dont le fa-

vant & laborieux Profeffeur Mr. Jean Albert Fa-

brice donna l'an paflé une nouvelle Edition. On lit

dans le Poggiana que Léonard Aretin accompagna

Jean XXIII. à Conftance. J'ai pourtant quelque

doute fur ce fait. 11 eft bien certain, qu'il alla à

Conftance, puilque parmi ces Lettres, il y en a une

datée de cette Ville , où il fait une relation fort a-

greable de ce Voyage à fon ami N'kolas Nico/o. Mais

il ne peut pas être venu avec le Pape à Conftance

,

puilque ce dernier y étoit arrivé dès le 28. d'Octo-

bre 1414. au lieu que félon cette Lettre Aretin étoit

encore à Vérone fur la fin du mois de Novembre

( 5. Kalendas Decembris. ) Il faut même qu'il n'ait

pas été plus d'un an à Conftance, puisque le premier

de Janvier de 141 j. il reçoit à Arezzo (à Patrie une

Lettre de Pogge en date du 13. de Décembre de l'an-

née précédente. Il paroît par cette Lettre, 1. que

tout le pafla au Concile avec beaucoup de confu-

fion , & avec une lenteur dont Pogge étoit fort en-

nuie. 2. Que les Cardinaux étoient fort négligés

au Concile ( car c'eft ce que j'entends par le Sénat
)

& qu'ils y étoient dans un mépris qu'ils avoient bien

mérité, au jugement de Léonard. 3. Il femble que

Pogge eût exhorté Léonard à retourner à Conftan-

ce, ou peut-être à Rome, ou à Florence dont il

c 2 étoit
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étoit Chancelier , car cela eft équivoque. Quod me
mones- ,

properem rcfie , aïque ex officio arbitror te

fecijfe. Etfi enim Patria , Domus , Familia me plu-

vïnutm ohleclant , tamen dulciffima recordatio Caria ,

& tôt amïcorum familiaritas , fie interdum movet a-

(a) p. np. nimum-, ut omnibus pofthabitis aâvolarc cupiam (a).

Il y a apparence que c'eft à Florence, puisqu'en effet

en 14.16. il étoit dans cette Ville d'où, il revint à A-
rezzo. C'eft de-là, qu'il écrivit à Pogge une Lettre

où il fe plaint énigraatiquement ,de la mauvaiie con-

duite du Concile. Je plains, dit-il, plus le pauvre

peuple, que les Pères, parce qu'ordinairement il eft

la victime des fautes de {es Supérieurs. Surquoi il

allègue ces vers &Horace:

T T
., Quidquid délirant Regcs>plec7untnr Achivi,

Epift.11.14. Seditione , doits
, feelere , atque libïdim , &ira,

& fin* Macos ïntra muros peccatur & extra.

11 y a une autre Lettre du même endroit, au mê-
me , où il le remercie d'avoir recommandé [qs inté-

rêts à Martin V. à qui Léonard écrivit une Lettre

fort curieufe , où il prouve la prefTeance des Secré-

taires des Papes .lur les Avocats de la Cour de Ro-
me

,
qui la leur dilputoient. Les principales rai-

fbns étoient 1. l'ufage. J'ai, dit-il, été a l'élec*

tion de trois Papes , Grégoire XII. Alexandre V. &
Jean XXIII. Les Papes y ont eu le rang au-deffiis des

Avocats, i. Les Secrétaires appartiennent aux Pa-

pes , & font de leurs familles , au lieu que les Avocats

11 appartiennent qu'aux Parties , & ne font employez

que dans des caufes litigieufes , commefont les procès.

3. Ce font les Secrétaires qui prefrivent aux Avo-

cats
,
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cats , les pièces fur lefquelles ils doivent le régler en

plaidant
,

puis que ce iont les premiers cjui forment

les Decrecales , & les Refaits des Papes. 4. Les

Secrétaires peuvent devenir hvêques,& demeurer Se-

crétaires, ce que l'on ne peut pas dire des Avocats
;

il en allègue l'exemple récent de François Evêcjue

d'Arezzo , & de Barthelemi Evêque de Crémone. Jret.h.V,

J'ai parlé tout à l'heure de la Relation que fit Aretin
Ep^' 1V *

de Ion Voyage d'Italie, à Confiance; j'y trouve une

particularité concernant cette Ville. J ai , dit-il,

interrogé plufieurs Citoyens touchant l'origine ,& l'an-

tiquité de Confiance , mais je n'en ai trouvé aucun qui

fûtfeulement le nom de [on Ayeul, bien loin de pou-

voir ni'informer de l'antiquité de la Ville- Enfin après

bien des perquifitions , j'ai trouvé une Table de mar-
bre , ou l'on voit de vieux caraâéres , par le/quels il

paroit que la Ville de Confiance fut ainfi appellée par
Constance, Père de Conftantin,/^/> Cèfar par

Diocletien, & M a x 1 m 1 e n , & quelle s ap-

pelait auparavant Vitudure. Perfonne ne fait

lire cette écriture, a Confiance, & l'opinion populai-

re efi, que cefi quelque monument Sacré de la Reli-

gion Chrétienne. (San£tuarium quoddam praccipua? Re-
ligionis). Ceft pourquoi les femmelletes & la popula-

ce , ont prefque effacé les caracTeres , a force d'y frot-

ter leurs mains, cependant les noms qu'on y Ut, nefont

pas des noms de Saints , mais des perfécutcurs de la-

Foi Chrétienne (a). (?)Ub.fupr.

VII. On a imprimé à Rome en 1720. un Ou-
u"*

',^"

vrage que j'ai lu avec avidité dans l'efpérance d'y

trouver dequoi enrichir cette Seconde Edition. Mais

j'ai été bien trompé dans mon attente
,
puis que loin

c 3 d'en
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d'en pouvoir profiter , je me trouve obligé de le re-

lever en plufieurs endroits importants, qui regardent

le Concile , & Gerfon ,
qui en fut un des principaux

Membres. Car il a prétendu que Gerfon & le Concile

de Conftance s'étoient rétractez de leurs principes

touchant l'infaillibilité du Pape,qu'ils avoient niée, &
la fuperiorité du Concile qu'ils avoient loutenue-

C'eft ce qui m'a engagé à donner à la fin de cette

Hiftoire, une Differtation Hiftorique, & Apologé-

tique pour Gerfon , & pour le Concile de Conftance

contre le Père Bernard Désirant Ermite de l'Or-

dre de St. Auguftin, Docteur en Théologie, Auteur de

cet Ouvrage. Pour n'en pas faire à deux fois j'ai joint à

cette Differtation la réfutation de quelques endroits d'un

Traité Théohgique fur l'autorité ,& l Infaillibilité des

Papes, imprimé a Luxembourg en 1714, par le R. Père

Dom Mathieu Petitdidier , Abbé de St. Pierre de

Senones ,Ordre de St> Benoît,&Préfident de la Congré-

gation de St. Vanes,& de St. Hidulphe. Comme cet Au-
teur attaque le Concile deConftance,parce qu'il a de

plus effentiel, je n'aurois pu demeurer à fon égard dans

le filence ians trahir la caufe du Concile,& la mienne

propre Cette Differtation, où l'on trouvera plufieurs

éclaircifTemens tant fur l'Hiftoire Eccléfiaftique en gé-

néral, que fur celle du Concile de Conftance , fera fort

bien placée avec 1''Apologie pour l'Auteur de fHiftoire
du Concile de Confiance , contre le Journal de Tré-

voux, imprimée à Amfterdam en 171 6. Comme
on n'a point vu de Réplique à cette Apologie, elle

fubfifte toujours , & doit entrer dans cette Hiftoi-

re.

A iiriin le 4, Décembre 171$.

PRE-
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DELA

PREMIERE EDITION.

E quinzième Siècle eft diflingué par plufieurs ca-

ractères , bien dignes de l'attention du Public.

Les Sciences commencèrent alors à fè relever du
profond oubli où elles étoient tombées par la bar-

barie des Siècles précedens. Un grand nombre
d'habiles Grecs ayant apporté leur Langue en Eu-

rope y firent en même tems renaître le goût des Belles Lettres
, qui

par le fecoms de l'Imprimerie, jufqu'alors inconnue, fè répandit

par tout avec une facilité toute nouvelle.

II. Le monde devenant plus éclairé il y avoit lieu d'efperer que

l'Eglife, enveloppée depuis long - tems dans la corruption générale,

& déchirée actuellement par le Schifme le plus violent Se le plus

opiniâtre qui fut jamais, fe refTentiroit d'une conjoncture que l'on

pouvoit regarder comme une efpéce de crifê dans une grande mala-

die. En effet on convoqua plufieurs Conciles Généraux pour tra-

vailler à l'unir 6c à la reformer, comme celui de Pife, celui de Cons-

tance, ÔC celui de Bâle, fans parler des Conciles de Ferrare 6c de

Florence.

III. On ne peut regarder ce qui le pafîà au Concile de Pife que

comme une foible ébauche de Réformation. 11 ne dura que quatre

mois, 6c quelques jours, ce qui fans doute n'étoit pas un terme pro-

portionné aux grandes vues de fa convocation. Il eil vrai qu'en ce

peu de tems on y expédia des affaires fort importantes. On y Jépo-

îà deux Papes, on en élut un, on y fit quelques Réglemens qui pou-

voient aller au foulagement public. Mais tout cela ne fut fuivi d'au-

cun effet. Alexandre V, qui y fut élu, ne voulut rien exécuter de

ce qu'il avoit promis, 6c les Papes dépofez ne s'en tinrent pas au ju-

gement d'un Concile fur l'autorité duquel il pouvoit y avoir en effet:

des fcrupules aflèz bien fondez. Il n'avoit été affembié que par ceux
des Cardinaux de Benoît XIII, 6c de Grégoire XII. qui s'étoienr dé-

tachez de leur Obédience. Plufieurs Rois 6c plufieurs Princes a-

voient , à la vérité, confenti à fa convocation, 6c y avoient même
envoyé leurs ^mbafîàdeui s. Mais l'Empereur Robert, qui, en qua-

lité de Protecteur de i'Eglife, devoit être le premier Mobile de cette

AfTemblée, protefta comme de nullité contre tout ce qu'elle déci-

deroit. Auffi ce Concile fut-il regardé comme nul non-feulement

par
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par les Papes dépofez, mais même, en quelque forte, par le Conci-
le de Confiance

,
puiique pour obliger Jean XXIII. à céder on fit

de nouveau le procès à Tes Concurrens, 6c qu'on agit prefque en rou-

tes chofes, comme s'il n'y avoit point eu de Concile à Pile j Et ce

qu':l y a de remarquable, c'eft que Jean XXIII^ qui avoit luccedé

à Alexandre cinquième , ne put jamais venir à bout de faire regarder

le Concile de Conltance, comme une continuation, & par consé-

quent comme une confirmation du précèdent. Les chofes étant de-
meurées à peu près dans le même état qu'auparavant, on convoqua
le Concile de Conltance dont on voit ici l'Hittoire, & dont on va
donner une idée générale.

IV. Ce Concile fut fans doute un des plus mémorables qu'on
eut afîèmblé jufqu'alors , foit par rapport aux évenemens importans
qui en refulterent , foit par rapport au nombre, à la dignité, & aux
divers caractères de fes Membres , foit enfin qu'on ait égard aux
grandes affaires qui s'y traitèrent , & à la manière d'y procéder.

La dépofition de deux Papes, l'abdication volontaire ou forcée d'un
troifïéme, la réunion de touces les Nations Chrétiennes, la préfen-

ce & l'activité perpétuelle d'un grand Empereur, la Supériorité des

Conciles Généraux , &, pour ainfi dire, leur Majefté, vangée des

entreprifes des Souverains Pontifes, plufieurs dédiions fur des ma-
tières qui intereflbient toute la Chrétienté , le fupplice de Jean Hus
£c de Jérôme de Prague; une Guerre intefline allumée à cette occa-
fion dans tout un florifTant Royaume, l'élection & le couronnement
d'un Pape, avec des circonftances & des précautions inufitées juf-

ques alors} tout cela, fans doute, eft bien capable d'attacher les yeux
du Public , & lui infpire une curiofité fort raifonnable d'en favoir le

détail , & de pénétrer dans les motifs & dans les refîbits qui ont ame-
né de fi grands évenemens.

V. Il n'y eut ni Royaume, ni République, ni Etat, ni pres-

qu'aucune Ville ou Communauté dans l'Europe qui n'y eût fes Am-
baffadeurs ou fes Députez. Il dût y avoir, félon les Liftes faites dans
le tems même, trente Cardinaux lorsqu'ils furent tous réunis, trois

ou quatre Patriarches, environ vingt Archevêques, près de cent

cinquante Evêques, plus de cent Abbez, quatorze Auditeurs de Ro-
te, dixhuit Secrétaires du Pape, plus de cent quarante Scripteurs de
Bulles Apoitoliques , quarante-fept Ecrivains de la Penitencerie,dcux

cens foixante & treize Procureurs du Pape, èc des Cardinaux, fans

compter les Ecrivains des divers Royaumes, plus de cent cinquante

autres Prélats, tant Généraux d'Ordre que Prieurs, envoyez de di-

vers endroits, & plus de deux cens Docteurs. On y vit préfider

deux Papes, l'un au commencement, l'autre à la fin. L'Empereur

y

(1) Je ne fai pas bien quel étoit l'office de ces Sportulani. C'étoit apparemment
des gens qui étoient commis pour porter des corbeilles où l'on mettoit des prefens

,

ou
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y fut prcfque toujours préfent, au moins il ne s'en abfenta jamais

que pour les affaires du Concile même. 11 s'y trouva quatre Elec-

teurs, celui de Mayence, celui de Saxe, l'Electeur Palatin, qui fut

Protecteur du Concile en l'abfence de l'Empereur, Friderie, Burg-
grave de Nuremberg, qui y reçut le Bonnet Electoral, Se le» En-
voyez des autres Electeurs. Il s'y rendit d'autres Souverains en bon
nombre , comme, les Ducs de Bavière , d'Auftriche, de Si-

lefie, de Ligniez, de Brieg fie quancité d'autres Princes, tant

Margraves que Burgraves , Comtes, Barons, Se une infinité de

Gentils-hommes, outre les Ambafîadeurs des ablèns. On a fuivi

dans cette énumeration les Liftes de Dacher Se de Reichenthal^ qu'on

donnera, au moins en partie, à la fin de cette Hiltoire, telles que

Mr. Von der Hardt les a publiées dans la cinquième Partie de ion

Recueil. Il y a dans le MS. de Breslaw,dont on parlera dans la fui-

te, une Lifte des Membres du Concile, un peu différente de celles

dont on vient de faire mention. Comme elle eft encore manuferite,

il fera bon de l'inférer ici. Le Pape Jean XXIII. fe trouva à ce

Concile. Il y eut trois Patriarches, vingt- trois Cardinaux, vingt-

fept Archevêques, deux-cens fix Evêques, trente-trois Evêques Ti-
tulaires, deux cens trois Abbez, dixhuit Auditeurs du Sacré Palais,

tous Docteurs, quatre cens quarante-quatre Docteurs tant en Théo-
logie qu'en Droit, fans compter les Auditeurs dont on vient de par-

ler , environ vingt-fept Protonotaires , deux cens quarante-deux

Scripteurs de Bulles , cent vingt -trois Procureurs du Pape & des

Cardinaux ; Item Sportulani ( i ) vingt-quatre , vingt-huit Bedeaux
du Confiftoire, cent vingt-huit Comtes, fix cens Barons Se Gentils-

hommes, quarante -huit Orfèvres avec leurs Garçons, quatre cens

cinquante Marchands & leurs Garçons, cent vingt-deux Cordonniers

& leurs Garçons, deux cens vingt-deux Savetiers & leurs gens
, qua-

tre-vingt- fix Pelletiers Se leurs Ouvriers,quatre- vingt- huit Charpen-
tiers ou Serruriers, environ trois cens Cabaretiers & Aubergiftes avec

leurs Valets, foixante-douze Banquiers Se Changeurs {Camp/ores de

florenis) foixante Se cinq Apoticaires avec leurs Garçons, trois cens

trente-fix Barbiers, cinq cens cinq Ménétriers, fept cens dix-huit

Femmes publiques, vingt-fept Ambaflades des Kois, Ducs Se Com-
tes. Il y avoit auffi des Députez de plufieurs Evêques, & de di>'cr-

fes Villes, auffi bien que de diverfes Univerfitez, & des Députez
des Villes Impériales Se des autres Villes. C'étoit un grand fpecta-

cle de voir ainfi raflemblez dans un même lieu tous les Etats de la

Chrétienté, Se tout ce qu'il y avoit de plus diftingué en Europe par

les lumières Se par les Dignitez.

IV.

ou offrandes ,foit en vivres, foit en argent, pour donnera des Eccléfiaftiques ou-

à

d'autres dans les Feftins & dans les folennitez. Voyez St. Cyprien Epit. 1, 8c la Note
de l'Evêque de Chefter fur cet endroit.

Ton. J. d
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VI. Il faut convenir auffi que jamais affaires plus importantes

n'occupèrent la prudence d'un Concile. Il ne s'agifîbit pas feule-

ment, comme dans la plupart des Conciles précédents, de décider

quelques points de Doctrine ou de Difcipline , de condamner des

Héréfies réelles ou prétendues , & de réformer des abus qui n'euf-

fent lieu que dans quelques endroits du monde , ou parmi un certain

ordre de gens. Car il s'agiffoit premièrement de rendre la Paix à
toute la Chrétienté cruellement déchirée depuis près de quarante ans,

par un Schilme qui defoloit toute l'Europe. Or dans une corrup-
tion auffi générale que celle du Clergé d'alors, il étoit très-mal aifé

de trouver un Sujet Papable qui fût au gré de tant de Nations di-

vifées par des intérêts différents, Se que l'expérience du paffé devoit
rendre plus précautionnées dans ce choix. Le Concile ne manqua à
cet égard ni de prudence ni de vigueur, & jamais aucune Affemblée
Eccléfiaftique n'avoit fignalé fon autorité par des jugemens plus ri-

goureux, & en même tems plus juftes. Par un exemple rare &
nouveau, on vit les Papes, qui prétendoient être les Arbitres & les

Juges de l'Univers, non-feulement citez, mais condamnez devant ce
Tribunal, & contraints à reconnoître des Supérieurs ,& à fe foûmet-
tre au jugement des Conciles Oecuméniques..

VII. Quoi qjje la conduite du Concile fur cet article n'ait pas
eu une approbation générale, il faut pourtant convenir que la ma-
nière dont il fe prit à unir l'Eglife & à éteindre le Schifme, eft ce
qu'il fit de plus grand & de plus digne des louanges de la Pofterité.

Ses Décrets touchant la Supériorité des Conciles par-deffus les Papes
ne furent pas à la vérité reçus par tout. Le choix qu'on y fit de
Martin V. ne fut pas au gré de tout le monde, & peut-être qu'en
effet on auroit pu mieux choifir. Le Schifme ne fut pas non plus
entièrement éteint malgré les mefures qu'on avoit priles pour en
couper toutes les racines. Mais tel eft le fort des chofes humaines :

il y a toujours de l'imperfection ou delà foibleffe dans ce qu'on y
fait de meilleur, & parmi tant de divers intérêts & de paffions dif-

férentes, fouvent oppofées, il eft impoffible qu'il n'y ait un grand
nombre de mécontens. Quoiqu'il en foit, il faut rendre cette jufti-

ce au Concile, que dans cette affaire il fit à peu près tout ce qui é-

toït en fon pouvoir, & qu'il fe fervit heureufement de fon Auto-
rité.

VIII. On ne peut pas dire la même chofe de la- féconde affaire

dont il s'agiffoit, c'eft la Réformation de l'Eglife dam fon Chef &
dans fei Membres , de le rétabliffement de la Difcipline Eccléfiaf-
tique. On convenoit généralement du mal, mais peu de gens s'ac-

commodoient du remède. Quoique l'affaire de l'Union fût épineu-
fe, il étoit pourtant plus aifé de faire conlèntir tout le monde à dé-
poter de méchans Papes, ou à les obliger de céder, que de contrain-
dre les Ecclefîaitiques à fe dépouiller de l'avarice, de l'ambition, de

la
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la fcnfualité Se des autres parlions qui étoient la fource de leurs défor-

dres. Le profit immenle que les Papes tiroient de leurs Grâces e.x-

peclatives , de leurs Réjerves , de leurs Difpenfes, de leurs Exemptions,

de leurs lmpofitions arbitraires, en un mot de la vénalité des biens

fpirituels, 6c des charges Jb.ccléfia(Hques, étoit un morceau de trop

haut goût pour pouvoir les engager à lâcher prife.

IX. Le relie du Clergé à proportion, n'étoit pas moins inte-

refle à ne pas fouffrir qu'on étendit trop loin la reformation, il étoit

queftion d'obliger les Evêques 6c les autres Palpeurs à refider dans

leurs Cathédrales & dans leurs Paroifies , à vifiter charitablement

leurs Troupeaux, fans les fouler fous prétexte d'un entretien qui ne

leur étoit pas nécefTaire, à renoncer a plufieurs bons Bénéfices, 6c

à fe contenter de ceux qu'ils pouvoient polTéder légitimement, à vi-

vre dans la modeftie 6c dans la frugalité que demandoit leur caractè-

re, à prêcher eux- mêmes la Parole de Dieu, au lieu de commet-
tre cet Emploi a des Prédicateurs ignorans ou profanes , qui avilif-

foient la Religion par la manière indigne dont ils l'annonçoient, en

un mot, à engager par leurs bons exemples tous les Chrétiens à fè

réformer eux-mêmes. Rien ne fait concevoir une plus grande idée

de ce Concile que de s'être propofé une fin fi noble 6c fi fainte, 6c

on ne pourroit jamais allez le louer s'il eût eu la même vigueur à

furmonter les difficultés qui s'y rencontrèrent , qu'il en avoit fait pa-

raître à vaincre les obitacles prefque infurmontables qui s'oppofoient

à l'Union. Au moins, le Concile entreprit ce grand Ouvrage, 6c,

fans doute , il en feroit venu à bout s'il eût été pofîlble d'y em-
ployer des Commiflaires qui n'eufient pas été eux-mêmes Juges &
Parties. Il falloit pour un travail auflî pénible une main rude 6c grof-

fiere , à peu près comme celle de Jean Baptifie. Mais on toucha la

matière fi délicatement qu'on ne pût que l'effleurer , 6c il arriva pré-

cifément ce que quelques Orateurs du Concile avoient fouvent pré-

dit : On coula le moucheron, £j? on engloutit le chameau.

X. L a troifiéme affaire dont il s'agifîbit n'étoit pas d'une moin-

dre importance, c'étoit l'extinétion de YHèrefie, pour m'exprimer

avec le Concile. On ne fauroit gueres contefter à un Concile Gé-
néral le droit de décider des Caufes de Foi, fauf à appellei de fes ju-

gemens, 6c il eft certain que le Concile de Confiance n'eût pu rien

faire de plus digne de lui que de réformer la doctrine qui n'étoit pas

alors moins corrompue que les mœurs. Mais fi le droit de ce Con-
cile paroît inconteftable. à cet égard, les fentimens font très-parta-

gez, fur l'ufage qu'il fit de fon Autorité, 6c la plus grande partie du
Monde Chrétien a jugé qu'au lieu de l'employer à réformer la Reli-

gion , il s'en fervit pour autorifer des abus 6c des fuperftitions que
l'ignorance, l'intérêt 6C l'ambition avoient introduites dans l'Eglifè.

Depuis que les Vaudois, 6c les Albigeois chalTez de France s'éioient

répandus en divers endroits de l'Europe, on n'avoit point cefle de

d z de-
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demander une Réformation, ôc de fe plaindre de plufieurs abus,

mais principalement de la ryiannie eu Gouvernement Ecclefiaftique,

de la Hiérarchie de l'Eglile Romaine, de la multiplication, ou de la

mauvaife administration des Sacremens, & de plufieurs Traditions,

ou Conllitutions que l'on trouvoit contraires aux décidons de l'E-

criture Saine. C'clt ce qui ibûleva Jean Wickf en Angleterre, Jean .

Hus, Jérôme de Prague, & Jacobel dans le Royaume de Bohême
dont ces difputes ayoient fait îe théâtre d'une fanglante Guerre. Au
lieu d'écouter les plaintes des Bohémiens lur les abus qu'ils trouvoient

dans la Religion & dans l'Eglile, de donner fatisfaéhon aux mé-
contens par une bonne Réformation , de laifiér à des Dcéteurs le

droit, & la liberté qu'ils avoient d'expliquer, & même de défendre

leurs fentimens,ou de tâcher de les convaincre ôc de les ramener par

les voies de la perfuafion, on commença par celles de fait. On em-
prifonna contre la foi publique, on viola les droits les plus lacrez &
les } lus inviolables. On alluma des bûchers, on brûla, en un mot,

au lieu d'éteindre le feu on le porta par tout, par des décilions té-

méraires, & des exécutions violentes.

XI. Cette conduite du Concile de Confiance à l'égard de

Jean Hus & des HuJJites a fait beaucoup de bruit dans le monde.

On en a jugé différemment, chacun félon fes lumières, ou les pré-

ventions, & les partions. Il paroît par la Harangue de Pibrac Àm-
bafTadeur de France au Concile de Trente que la méthode de brû-

ler, pour caule de Religion, n'étoit pas généralement goûtée dans

l'Eglife Romaine, non pius qu'ailleurs. Voici comme parle cet

Ambafladeur (i)
, „ Parce qu'a l'occafion de ce qui s'eft paflé dans

„ quelques Conciles, on en pourrait juger autant de celui-ci, fai-

„ tes que tout le monde connoifle que ce n'eft. plus le tems, qu'on

„ a changé de conduite", qu'il elt libre à un chacun de difputei ,que

„ ce n'elt point en ce Concile où les Controverfes le décident par

„ le feu, ex où la Foi eft violée". J'oie b:en dire que l'on trou-

vera dans cute Hiftoire des éclaircifîemens nouveaux & appuyez fur

des preuves inconreflables , touchanr l'affaire de Jean Hus , ôc de fon

Saufconduit, aaiffi-bien que touchant- fes fennmens. i.e Public y
fera desabufé de quantité d'erreurs de fait où l'on étoit tombé la-

dellus par la négligence, ou par la partialité des Hiftoiicns.

X'I. Pendant que le Concile agifïbit avec tant de zèle

contre les Huflîtes qui auraient dû être ménagez, comme on ne

le reconnut que trop par de fâcheufes expériences, il feandaliia des

Narions entières par fa mollefTe & par fon fupport pour des er-

reurs capitales, qui fappoient la Religion & la Morale Chrétien-

ne

(a) Voyez 'e précis de cette Harangue dans Fra-Paolo, Hifl. du Conc. de Tren-

te, Liv.vi. p. 489. de la Traduction <L'Amtlot de la Houflaye, & Dufin NoutcIIç.
Bibliotb.T.XV. p. tu.
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ne dans fcs fondemens , 8c qui interefibient tout le Genre hu-

main. C'efi: ce qui obligea des Docteurs céléores, comme Ger-

Jon , à dire publiquement que ce Concile avoit double poids 6z

double melure, & qu'il pefoit les caufes dans des balances inéga-

les. Les Chevaliers de- l'Ordre Teutonique
,
qui étoient en po(-

feiîîon de mettre tout à feu & à fang dans leur voifinage tous

prétexte de la converfion des Infidèles, & de la réunion ues Grecs

a l'Eglife Latine, y trouvèrent de l'appui, malgré les infiances du
Roi de Pologne. On ne put venir à bout de faire condamner le Li-

belle impie 6c furieux d'un Moine (a) qui avoit ofé exhorter tous faVjfaia Ht

les Chréuens à mafiacrer ce Roi, & à faire main baffe fur tous Falkenberg.

les Polonois , quoique cette déteftable Pièce eût été condamnée
de l'avis unanime de toutes les Nations, & même des Cardinaux.

Le Roi de France ne fut pas plus heureux dans la pourfuite des

erreurs d'un autre Moine (b) qu: avoit été aflez hardi pour jufii- [h) Jean Petit,

fier publiquement l'aflaifinat commis par les ordres du Duc de
Bourgogne dans la perfonne du Duc d'Orléans Frère Unique du
Roi Je France. On y donna des Confeils mitigez contre la Sec-

te cruelle & fanguinaire des Flagellans, efpéce de Fanatiques, qui,

fous prétexte de dévotion , commettoient toute forte d'abomina-

tions, & s'étoient jettez dans le libertinage , & VIndépendantisme
le plus outré. Mais fi le Concile de Confiance ne répondit pas

en plufieurs chofes à l'attente publique, on voit au moins par tout

ce qui a précédé , que jamais Concile ne fut afiemblé pour des

caules plus importantes.

XIII. Il ne fera pas hors d'eeuvre de parler ici de la métho-
de que fuivit le Concile dans Tes Délibérations. Si les Partifans du
Pape & de la Cour de Rome en avoient été crus, tous ces Prin-

ces qui fe trouvèrent au Concile , n'y auroient paru que comme
fimples Spectateurs, ou comme une belle décoration de Théâtre,

& il aurait fallu qu'ils fe fufiènt contentez de la gloire d'obéir.

Mais on prit d'abord d'affez bonnes mefures pour empêcher que
le Clergé ne difpofât de toutes les affaires au gré de les paflîons,

ou de fes intérêts, & s'il conferva plus d'autorité que, peut-être,

il ne lui en appartenoit , il faut l'attribuer à la necefiîté des tem?,

& à l'empire de la coutume. Non-feulement les Princes affiliè-

rent aux Sefîîons publiques, mais ils eurent part aux Négotiations

les plus importantes, Se ils foûtinrent fouvent le Concile par leurs

confeils Se par leur fermeté. Si quelques-uns entreprirent de le

troubler , ou ils en fuient bien punis, comme il arriva au Duc
à'Autriche , ou ils ne le firent que fecrertement comme le Duc
de Bourgogne en fut aceufé. Quelque inclination qu'eût l'Empe-
reur à ménager le Pape , les Cardinaux & tous les Ecclefiafii-

ques , il fut quelquefois obligé d'uler de fon autorité , & d'agir

avec une hauteur dont ils étoient désaccoutumez depuis long-

d \ tems..
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tcms. Par fa fermeté il détermina l'Aflcmblée à prendre une mé-
thode inconnue jufqu'alors dans les Conciles , mais équitable ÔC

de la dernière importance dans les conjonctures où l'on fe trou-

voit j ce fut d'opiner non par têtes ou par perfonnes , mais par

Nations. Il eft vrai que ce Prince manqua de fermeté à l'égard

de Jean Hus, en l'abandonnant, comme il fit enfin, à la fureur du
Clergé, au lieu de faire refpecter, par quelque voie que ce fût, un
Sautconduit auffi authentique que celui qu'il lui avoit donné.

Mais on peut dire pour l'excufer qu'il y a beaucoup d'apparence

que le Concile auroit été diflbus, & qu'ainfi le Schifme n'eût point

été terminé, fi l'Empereur n'eût pas facrifié Jean Hus
t Se fa pro-

pre autorité , comme on en pourra voir d'aiîcz bonnes preuves

dans le cours de cette Hifloire.

XIV. Cette méthode d'opiner par Nations, déconcerta en-

tièrement Jean XXIII. parce que par le moyen de fes Cardi-

naux , d'un nombre prodigieux de pauvres Prélats de là façon

,

d'une infinité de Moines , & d'autres Eccléfiaftiques qu'il regar-

doit comme fes créatures, il s'attendoit de l'emporter, en tout,

Hmn. T. xv. à la pluralité des voix. Ce qu'il y avoit de gens bien intention-
P.31.CI. nez au Concile de Trente auroient bien voulu faire renouveller

cette méthode, mais le Cardinal Del Monte, l'un des Légats du
Pape, fit fi bien par fes promelfes artificieuses qu'il para ce coup,
qui auroit pu être fatal à fon Maître.

Un des endroits qui font encore autant d'honneur au Concile, ce

fut les mefures qu'il prit pour tenir les Cardinaux en bride. Comme
ils s'étoient rendus fort fufpects par l'élection des Antipapes, & que
ceux de Jean XXIII. le foûtenoient, foit en public, foit clandefti-

nement, même depuis fon évafion, plufieurs auroient été d'avis de

les exclurre entièrement de toutes les affaires du Concile. Mais il

eût été impoflible de venir à bout d'une entreprife auffi hardie, fans

un trop grand éclat. On fe contenta de ce tempérament, c'efi qu'ils

ne donneroient pas leur voix en qualité de Cardinaux & de Mem-
bres de ce Collège, mais feulement comme Membres de leurs Na-
tions. A l'égard des Affemblées qui fe tenoient pour la Réforma-
tion, on en nomma feulement quelques-uns des plus habiles, & des

mieux intentionnez, & dans l'élection du Pape on leur affocia qua-

tre Députez de chaque Nation qui étoient revêtus de la même au-

torité qu'eux. Il fallut que les Cardinaux en pafTafTent par là, Se

tout ce qu'ils purent obtenir, c'eft qu'on mît dans le Décret, que
c'étoit pour cette fois feulement qu'on leur affocioit des Députez des

/En. sylv. Nations dans l'élection d'un Pape. Cependant cette méthode fut

Conc.Baf.p.ç'i. renouvelle au Concile de Bàle dans l'élection de Félix Cinquième.

Tiiipin ub
kt. ce fut, fans doute, pour cette raifon que quand le Pape Pie IF.

fHpr. /. j
S
6. tomba malade, on fut terriblement allarmé au Concile de Trente,

dans la crainte que, s'il venoit à mourir, on ne voulût fuivre les tra-

ces
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ces des deux Conciles précédens dans l'élection d'un autre Pape.

Soit, donc, que l'on confidere le nombre & la qualité des perfon-

nes qui compoferent ce Concile, foir qu'on ait égard à l'importance

des affaires qu'on y devoit traiter, foit enfin que l'on falle attention

à la manière d'y proceder,on ne peut difeonvenir que ce n'ait été une

des plus célèbres , Se des plus folemnelles AfTemblées Eccléfiaflique»,

qui lé fût tenue depuis la naiffance du Chriflianifme. Tel fut le ju-

gement qu'en portèrent plusieurs Orateurs du Concile, Se des Hiflo-

riens de ce tems-là (a). SKI'
XV. Ir. n'cll pas furprenant qu'un Concile qui s'étoit déclaré XI." p".

359.
fuperieur aux Papes, qui avoir entrepris de les juger, même de les

dépofer, & qui avoit donné de fi grandes atteintes aux privilèges, Se

à l'autorité des Cardinaux, ne fût pas du goût de la Cour de Rome,
& qu'il n'ait été approuvé ni des Papes, ni de leurs Théologiens}

ni des Canonifles Ultramontains. Mais il paroîtra par cette Hiiloire

qu'il ne manquoit à ce Concile aucune des conditions qui forment

un Concile Oecuménique, & que fi celui-ci n'efl pas légitime, il

n'y en a jamais eu aucun -, Il efl bon d'en alléguer ici quelques

raifons. 1. Il s'y étoit rendu des Députez de toutes les parties du
Monde Chrétien, fans en excepter même l'Eglife Grecque. 2. Soit

que ce fût au Pape à affembler le Concile, comme les Papes le pré-

tendoient, foit que ce fût à l'Empereur, comme il y eut des Doc-
teurs qui le foûtinrent publiquement, il ne manquoit rien à cet égard

au Concile de Confiance, puis qu'il fut affemblé de concert avec

un Pape reconnu de la plus grande partie de la Chrétienté. Il efl

vrai qu'au commencement de ce Concile toute l'Eglife n'étoit

pas encore bien réunie. Grégoire XII. avoit une petite Obédien-

ce en quelques endroits de l'Italie & de l'Allemagne. Benoît XIII.

avoit pour lui toute l'Efpagne, l'Ecoflè, Se les Comtes de Foix
& d'Armagnac. Mais je ne fai fi une aufîi petite partie de la

Chrétienté peut être mile en parallèle avec l'Italie, la France, l'Al-

lemagne, la Bohême, la Hongrie, la Pologne, l'Angleterre, le Dan-
ncmark, la Suéde, 8c tout le Nort. 3. Lorsque Grégoire XII. tut

cédé, que fon Obédience fut unie au Concile, auffi-bien que celle

de Benoît XIII, après fa dépofition, 8c que Martin V, qui fut élu

du confentement unanime de toutes les Nations, eut lui-même ap-

prouvé le Concile, je ne vois plus quel prétexte on peut alléguer

jour dégrader le Concile de Confiance. Il ne femble pas même que
es Ultramontains puifTent contefter l'autorité de ce Concile, fans

mettre en compromis l'élection de Martin V. qui y fut élu , Se con-

féquemment celle de tous fes SuccefTeurs. D'ailleurs, fi le Concile

de Confiance n'efl pas légitime, Martin cinquième fit une faute ca-

Îîitale en approuvant toutes fes décifions,fans en excepter même cel-

és qui mettent les Conciles au-defîûs des Papes -, ce qu'il fit en dé-

clarant qu'il fouferivoit à tout ce qui avoit été réfolu conciliariter,

c'efl-
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c'efi- à-dire , en plein Concile. Car conftamment le Décret, qui

établie la iuperiorité des Conciles, & leur autorité coaétive envers

les Papes, efi de ce nombre, puisqu'il fut approuvé unanimement
dans la cinquième SdTion. 4. C'eit une conduite bien écrange &
bien bizarre que de reconnoître un Concile a un certain égard, &
de le rejetter à d'autres , comme fi le St. Efprit étoit capable de
fouffler d'une même bouche le froid & le chaud, qu'ayant éclairé

les Pères fur certains points, il les eût abandonnez fur d'autres. Il

n'efi pas furprenant que des gens, qui ne reconnoifient aucune infail-

libilité dans les Conciles, fc donnent la liberté d'approuver ou de
rejetter ce qu'ils y trouvent de bon ou de mauvais, mais pour ceux
qui les tiennent infaillibles, ils doivent être plus uniformes ; Il n'y a

point de milieu , il faut ou les rejetter tout-à-fait, ou les recevoir

dans toute leurétenduë,fur tout quand il s'agit des matières de la Foi,

comme efi. cette quettion, favoir
, fi le Concile eft Juperieur au Pa~

pe , ou fi c'efi le Pape qui eft fuperieur au Concile , & cette autre,

s'il faut communier fous les deux Efpéces , ou fous une feulement. On
ne peut s'empêcher d'être furpris de l'inégalité du Concile de Tren-
te fur le fujet du Concile de Confiance. Lorsqu'il s'agifibit de quel-

cun de ces points délicats, où l'autorité du Pape pouvoit fouffrir la

moindre atteinte, on ne pouvoit alléguer les Conciles de Confiance
ou de Bâle, fans faire frémir les Légats. Mais lorsque les Alle-

mands & les François demandèrent la Communion fous les deux Ef-

péces, les Théologiens firent bouclier des Décrets du Concile de
Confiance. Saimeron Théologien du Pape , Andrada Théologien
du Roi de Portugal, Mandolphe Théologien de l'Archevêque de
Prague, les tifpagnols, & les Italiens eux-mêmes en foûtinrent l'au-

torité, Jean Baptifie d'Afi yGener&l des Servîtes, alla jufqu'à l'exal-

ter par defius tous les autres Conciles Généraux. L'Evêque de Mon-
tefiafeone n'oublia pas les Décrets de ce Concile en faveur des Privi-

lèges 5c des Immunitez Eccléfiaftiques. Il paroît afiez, à mon a-

vis, par toutes ces remarques, que le Concile de Confiance n'a

été rejette des Italiens que par paffion , ôc par inteiêt , & non

par aucune raifon qui puiflé ôter à un Concile la qualité de Con-

cile Oecuménique.

XVI. C'est pourtant ce qu'a prétendu faire fur la fin du Siècle

pafTé le Docteur Emmanuel de Schelfirate Chanoine d'Anvers , 6c

Sous-Bibliothecaire du Vatican, dans deux Ouvrages qu'il a fait im-

primer là-deflus contre l'Eglife Gallic.ine, l'un à Anvers en iôS'j,

& l'autre à Rome en 1686. Dans ces deux Ouvrages, dont le der-

nier elï beaucoup plus étendu que l'autre, Schelfirate entreprend de

prouver quatre chofes par de certains Aétes du Vatican que perfon-

ne n'aveit publiez avant lui ; la première, que les Décrets de la qua-

trième Seflion du Concile de Confiance ont été corrompus par le

Concile de Baie j la féconde, que le premier Décret de la cinquiè-

me
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me Seffion du Concile de Confiance, qui a établi la fuperiorité des

Conciles Généraux n'a pas été formé avec mûre Se iuffilante délibé-

ration j la troifiéme, que lors de cette cinquième SefJion le Concile

de Confiance ne pouvoit pas pafTer pour Oecuménique ou Général,
ni par conféquent reprefenter l'Eglife Univerfelle, parce que les trois

Obédiences n'étoient pas encore réunies j la quatrième, que depuis

l'Union de ces Obédiences, ni le Concile, ni Martin cinquième n'ont

point autorité la fuperiorité des Conciles, & que ce Pape bien loin

d'approuver le premier Décret de la cinquième Seffion l'a impugné
indirectement. J'ai montré dans cette Hiftoire la nullité de toutes

ces prétentions par des faits incontestables. C'eft ce qu'avoient déjà

fait avec beaucoup de fuccès plufieurs Théologiens de l'Eglife Gal-

licane, comme Mrs. De Launoy , Richer, Maimbourg, Dnpin,àonz

les deux derniers ont pris à tâche de réfuter la première Diflertation

de Schelftrate, mais ils n'ont pas eu plufieurs A6r.cs, & plufieurs Piè-

ces qui leur auroient épargné beaucoup de tems & de raifonnemens

contre le Sous- Bibliothécaire du Vatican.

Depuis que j'ai écrit cette Hiftoire, & même cette Préface, on
•m'a envoyé de Hollande un Ouvrage pofthume du célèbre Antoine

jirnauld, Docteur de Sorbonne, où il réfute la première Diflerta-

tion de Schelftrate avec l'évidence & la force qui lui étoient ordi-

naires, quand il foûtenoit une bonne eaufe. J'ai lu cet Ouvrage a-

vec avidité, & j'ai été ravi de m'être rencontré prefqu'cn tout, avec

un Auteur de cette diftinction, fans l'avoir confulté. Je dois pour-

tant remarquer ici qu'il a omis beaucoup de chofes qui faifoient à

fbn lujet , & qu'il s'eft trompé dans quelques autres pour n'avoir pas

vu les Actes d'Allemagne qui n'étoient pas publics alors, non plus

que le fécond Ouvrage de Schelftrate. Par exemple, s'il avoit vu
les Actes d'Allemagne il n'auroit pas foûtenu, comme il a fait, que

la claufe de la Reformation dans le Chef& dans les Membres, elt dans

tous les Actes de la quatrième Seffion, puisque conftamment cette

claufe n'eft dans aucun des Actes d'Allemagne écrits dans le Conçue
même. D'autre côté., fi Schelftrate avoit vu le Manufcrit de l'Abré-

gé du Concile de Confiance fait par ordre du Concile de Bâle , il

n'auroit pas aceufé, comme il fait fi hardiment, ce dernier Concile

d'avoir corrompu les Actes de la quatrième Seffion du Concile de

Confiance, puifque dans ce Manufcrit, qui eft à Wolfembutel, on
trouve ce mot rjf pour la foi , qui manque par erreur dans les impri-

mez, & qu'on n'y rencontre point la claufe pour la Réformation de

l'Eglife dans le Chef & dans les Membres, qui font dans les éditions

publiques & dans la plupart des Manufcrits de France. Ce Manuf-
crit décide la queftion contre Schelftrate, & eût épargné à Mr. Ar-
nauld bien des raifonnemens, qu'il fait à la venté fort à propos pour
foûtenir la fidélité du Concile de Bâle. D'ailleurs Mr. Arnauld n'au-

roit pas autant infifté qu'il a fait fur la quatrième Seffion, ni compté
Tom. I. e fi
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fi fort fur le Cardinal Zabarelle, s'il avoit lu les Actes d'Allemagne,

le dernier Ouvrage de Schelfirate , & quelques Hiftoriens contempo-
rains , comme Gobelin Perfona, qui tous rapportent unanimement
que le Cardinal Zabarelle tronqua les Décrets de la quatrième Sef-

fion , 6c que cette Seffion ayant été regardée comme nulle elle fut

réitérée dans la cinquième, qui eft la feule décilive tur la fuperiori-

té des Conciles. Tous ces faits fe trouveront éclaircis dans cette

Hiitoir'.

XVII. Apres ces réflexions qui fervent à donner une idée

générale du Concile, il ne me relte plus que de rendre compte
des Mémoires que j'ai fuivis , 6c des Auteurs que j'ai pris pour
Guides en écrivant cette Hiftoire. Je ne parle point ici des An-
naliftcs, des Collecteurs des Conciles, des Chronographes, & des

Ecrivains Ecclélïaftiqucs , des Auteurs des Vies des Papes, ce des

Cardinaux, comme CiaconiHS,Onuphrc,Aubcri,Frifon., & en dernier

lieu , George Jofepb Eggs dans la Purpura Docla en 6. Vol. in Fol , 6c

quantité d'autres qu'il lêroit trop long de nommer. On n'en a né-

gligé-aucun, mais on ne s'y eft pas borné, „ parce que dans ces

„ Hiftoires générales, il manque ordinairement les détails néceflai-

„ res à une Hiftoire particulière. Entre les Hiftoriens François, il

„ y en a trois de ce tems-là ,
qui nous ont fourni beaucoup de lu-

„ mieresj l'un eft le Moine de S. Denys (que l'on croit être le Doc-
„ teur Benoît Gentien, mais à mon avis avec peu de fondement (i))

„ Spectateur , 6c Membre du Concile, qui dans fon Hiftoire de

„ Charles VI. a donné un abrégé de celle du Concile de Conftance.

„ L'autre eft Jean Juvenal des Urfins Archevêque de Rheims, qui

„ a au m* écrit l' Hiftoire de Charles VI. Comme il étoit fils de Jean

„ Juvenal des Urfins Avocat du Roi 6c Perfonnage d'une grande

„ diftinction en ce tems-là, on y trouve des particularitez conrïde-

„ râbles touchant l'affaire du Schifme, qui donna occafion au Con-
„ cile de Conftance. Je rapporterai ici ce qu'il dit en gros , fur

„ ce Concile, parce qu'il feroit difficile de le placer ailleurs. En ce

„ tems-là fe tint le Cencile de Confiance qui fut moult notable, vu eftoient

„ ajfemblez tous les plus célèbres Clercs de la Chreftienté en toutes feien-

„ ces. Et puis qu'il eft fait mention audit Concile de Conftance, il eft à

„ fçavoir que de la condemnation qu avait fait Montagu tvefque de'Pa-

„ fis, de la propofition de Maiftre Jean Petit, il fut appelle de la part

„ du Duc de Bourgongne. La caufe fut commife par le Concile à deux

„ Cardinaux , rj? fut la matière difeutée, & ouverte. Et pour monflrer

„ quejuftsment elle avoit eîlé caffëe,eftoient Maiftre Pierre d'Aûli^Mai/lre

„ Jean Jarfon, rj? Maiftre Jordain Morin, le(quels il faifoit bel ouyr :

„ aufft eftoient-ils grands £s? notables Clercs. De l'autre part eftoit ÏE-
3,. vêque ^/'Arras qui leur refpondit par eferit, £5? lifoit les rejponfes en une

„ cedw
(a).Voyei la Note marginale qui eft à la page 106. de cette Hiftoire.
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„ cedule, à chaque fois qu'il falloit refpondre, & répliquer. Après plu-

„ fietin propofitions , les Cardinaux dirent par leur Sentence
, qu'il avoit

„ tfié bien appelle par les gens du Duc de Bourgongne. Car premiére-

„ mène ils diloient,£#e ïEvefque de Paris n'eftoit pas Juge compétent;

„ iX. fur ce alléguèrent plufieurs raifons. Secondement, que la partie

„ principalle, c'ejl à favoir le Duc de Bourgongne ,n'avoit point efté ap-

„ pelle. Ticrcement, qu'en la manière qu'on avoit tenu,0 par les rai-

» fons t ^m av0lt a^€i"^> c'eftoit faire un nouvel article defoy. Et il

y eut derechef grandes difputations, Se allégations. Enfin après

„ plufieurs débats de la part duait Jarfon , & de fes adherans, il

„ fut appelle desdits Cardinaux. Et par ce moyen, demeura la ma-

„ tiere indifeufle & indécife (a). Le troifiéme eft , Enguerrand (a) Hifi. ii

de Monftrelet Gentilhomme jadis demeurant à Cambray en Cambrefis, cf""'^s vl

comme porte le titre de cette Hilloire. Ce dernier entre dans de *' z 4 "

plus grands détails, que les autres , fur tout par rapport aux affaires

étrangères, comme eft, par exemple, le Couronnement de Sigis-

mond à Aix la Chapelle. J'ai donné au relie le caractère de ces trois

Hiitoricns, dans la Préface de YHiftoire du Concile de Pife. J'ajou-

terai feulement ici ces vers qui fc trouvent à la tête de l'Hifloire de

Monftrelet.

P. l'H u i l l i e r à P. G a m i n fils de P. Gamin

Citoyen de Cambray , fur ce que ceft Au-

teur eftoit de la mefme Ville.

Lors que le Bourguignon contre l'Orleanois,

Coufin contre coufin, François contre François

,

Et VAnglois fur eux deux venant à la traverfe,

Vaincu, ores vaincueur ,
par fortune diverfe,

Emplifjoient tout de feu , £s? de fiang, (3 d'effroy,

Le beau pays de France orphelin de fon Roy

,

Gamin mon grand amy , un homme de ta Ville

En drefjoit le difeours, bien qu'en malpolyJlile',

Suffifant neantmoins pour de la vérité,

Transmettre tefmoiguage à la poftérité

Des François qui partant en dévoient rendre grâce

A Cambray fa Cité, rj? mefines àfa race

.
S'il en refloit aucune, ayant par fin moyen,

Exemple domeftic pour cognoiftre combien

Et quant &? quant de maux jadis fientit la France

Far un difeordfuivy d'une double vengeance :

e z Et
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Et fages de cela pour veoir qu'à Vadvenir,

'tel mescbefne leur peuft eticores furvenir.

Ils eft d'autant plus avantageux de confronter ces deux Hiftorîens, :

qu'ils étoient dans des partis différens, le premier dans le parti du

Roi 6c de la Cour ,\ le fécond dans celui du Duc de Bourgogne.

Mais entre les Auteurs, qui, fans être Hiftoriens de profeffion, m'ont

le plus fervi pour les affaires de France & en particulier, pour la fa-

meufe affaire de Jean Petit, il faut mettre Jean Gerfon, qui fut lui1
"

même un des principaux Acteurs de cette Scène. Dans la cinquiè-

me partie des Oeuvres de ce Docteur, dont l'illuftre M. Du Pin

nous a donné une fi belle Edition en 1700, j'ai heureufement ren-

contré tous les Actes de la célèbre Affemblée de Paris, & de ce qui

fe paffa à Confiance touchant cette affaire, ce qui ne fe trouvoit

point dans les autres Editions. Je me fuis fait un véritable plaifir de

pouvoir donner au Public dans toute fon étendue un auiîî beau mor-

ceau d'Hiftoire. On peut aufîî regarder les Ouvrages que compofa

Pierre dAilli Cardinal de Cambrai, comme des Actes, Se des Mo-
numens authentiques de PHiftoire du Concile de Confiance. Ceux
de nos Hiftoriens François, qui en dernier lieu ont parlé le plus am-
plement du Concile de Conftance , comme Meffieurs Dupui ÔC

Maimbourg, ne l'ayant fait qu'à l'occafion du grand Sohifme d'Oc*

cident, dont ils ont écrit l'Hiftoire, ou à l'occafion des fentimens

de Religion, comme Mr. Fàrillas ,- il falloit avoir recours à d'au-

tres fources pour donner une Hiftoire complette de ce Concile.

On a tiré beaucoup de lumières touchant ce Concile , de pîufieurs

Hiftoriens d'Italie de ce Siécle-là, comme Léonard Aretin, Pogge

Florentin, Blondo Flavio-, Aritonin Archevêque de Florence, ALneas

Syîvius depuis Pape fous le nom de Pie IL, Barthekmi Platine. On
a donné le caraétere de tous ces Hiftoriens dans la Préface du Conci-

le de Pife. Je n'ajouterai qu'une particularité fur Léonard B; uno ap-

pelle Aretin, parce qu'il étoit d'Arez.zo prés de Florence. Il fut

Chancelier de cette Republique, où l'on voit fon tombeau avec cet-

te Epitaphe : Depuis la mort de Léonard, PHiftoire eft en deuil, TE-
' loquence eft muette , & les Mufes Grecques & Latines n'ont pu s"empê-

(0 Mabilhn cher de le pleurer (a).

iMuf.ltal.Prtr*. ji n
'

e ft pas furprenant qu'on ait trouvé en Allemagne plus de lu-
**'* s * mieres fur le fujet du Concile de Conftance, qu'en aucun autre en-

droit de l'Europe. Dès le quinzième Siècle fur la fin on imprima à
(b) En 1483. Aug-bourg une Hiftoire de ce Concile en Allemand (b) compofée
Elle a étérim-^ t]]t}c % Reichentbal,Chznome de Conftance,qui étoit preiènt au

1536. & ea- Concile, Se qui même y eut part à pîufieurs affaires importantes,

1575. comme on le verra dans cette Hiftoire. La Relation de Reicher.thal

eft fort fuperficielïe & écrite fans beaucoup d'ordre} l'Auteur s'eft

même trompe allez fouvent dans des faits importans , comme
j'en
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j'en ai été convaincu par les Actes, foit que fa mémoire l'ait mal

fervi, foit qu'il fe fiât un peu tiop au rapport û'autrui fur des chofes

qu'il n'avoit pas vues, ou dont il n'étoit pas bien capable de juger

lui-même. On pourroit juger que Rehhenthal n'étoic pas fort habile

dans les Langues par l'explication qu'il donne au mot Herejiar(j;ie
i
en

difant que c'eft un coffre, vafe ou un tonneau ( arca ) où toutes les hé-

réfies font renfermées ; à moins qu'il n'ait pris plaifir à cette poin-

te y cependant il traduit ailleurs un peu plus heureufement le mot
d'Héréfiarque, par le Patriarche des héreftes. On peut pourtant af-

fez compter fur cet Hiftoiien en ce qui ne regarde que l'extérieur du

Concile, comme les cérémonies publiques, l'arrivée & la réception

dès Ambafladeurs ou des Députez, les Aèles de Foi y
comme on par-

le en païs à'hquijition, les Armes & Armoiries des Papes, des Prin-

ces, des Grands Seigneurs , des Royaumes &: des Etats dont les Am-
bafladeurs étoient au Concile, les proceiîions & d'autres chofes de

cette nature. Mais il faut avoir recours ailleurs pour être bien inf-

truit de l'intérieur de cette Aflemblée.

Dans le Siècle fuivant Jean Stumphins^que. les SuifTes appellent leur

Tite Li-ve, fit imprimer une Hiftoire Allemande du même Conciie,

beaucoup plus exacte ôc plus circonftantiée que la précédente ,
par-

ce que l'Auteur profita des lumières & des fautes de Reichenthal , êc

qu'il avoit pu voir l'abrégé des Ac~r.es du Concile , drefTé par ordre

du Concile de Bâle en 1441* j'aurai bientôt occafion de parler de

cet Abrégé. J'ai trouvé dans cet Auteur plus de lumières que par

tout ailleurs fur la guerre que les SuifTes furent obligez de déclarer au

Duc d'Auftriche qui avoit fait évader Jean XXIII. Comme cet Au-
teur eft Proteftant & qu'il y a certains faits fur lefquels on pourroit

le fbupçonner de partialité, je ne l'ai fuivi qu'à bonnes enfeigi es, Se

toujours mes Actes à la main. J'en dis de même de Zacharie Théo-

baldus
1 ou, Thibaud, autre Auteur Proteftant qui a écrit en Alle-

mand VHiftoire de la Guerre des HuJJîtes (1), & en même tems une
partie de celle du Concile de Confiance qui donna lieu à cette Guer-
re par le fupplice de Jean Hus, par la condamnation des Hufïites,

& par le retranchement de la coupe. Je me fuis néanmoins fèrvi de
cet Auteur avec d'autant moins de fcrupule que Bogiflas Balbinus,)é-

fuite de Bohême, qui a écrit une très-bonne Hiftoire de ce Royau-
me , rend des témoignages fort avantageux à (on exactitude. Tdt-

bauden a pourtant manqué fur- le fujet de Jean Hus, en fuppofant

que ce Docteur de Bohême nioit la îranfiubftantiation (a) , & plu-^he
Jh

f
d'

fleurs autres doctrines de l'Eglilé Romaine-, qu'il confefla jufqu'à Cap'.II? p. 3»
h. fin , comme cela paroît évidemment par les Oeuvres dé Jean

Hus

(1) La première Partie de cet Ouvrage a été imprimée à Wittemberg en 1609,8c
les deux Parties en'emble à Nuremberg en 1611. On imprima la même année à
Heidelberg la Traduction Latine que Jaques Dupent avoit faite de la première Partie.

c 5
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Hus lui-même , & par les Aétes du Concile. Mais c'eft-là le

malheureux effet de l'efprit de parti dont aucun Hiftorien n'eft en-

tièrement exempt de quelque Religion & de quelque Nation c^u'il

foit , ce qui rend la vérité des faits tant foit peu éloignez extrême-
ment difficile à déveloper. Car li Stumpbius, Thibaud & les au-

tres Auteurs Proteftants fe font peduadez trop légèrement que
Jean Hus étoit dans toutes leurs opinions , d'autre côté JEneas
Sylvius, Cochlée , & les autres Auteurs .Anti-Huflltes lui ont im-
puté fauflement toutes les opinions des Vaudois

,
quoi qu'il y eût

affez de différence entre les Vaudois & les Buffites
,
pour les diltin-

guer, comme on en fera convaincu par la lecture de cette Hiftoire.

Entre les Auteurs dont je me fuis fervi, je ne dois pas omet-
tre une Hiftoire Manufcrite de l'Empereur Sigismond , écrite en
Allemand par Eberbard ÎVindek

,
qui étoit un de fes Conleillers,

& qui l'accompagna dans la plupart de fes Négotiations pour le

Concile, foit à Confiance, foit ailleurs. Quoi qu'il ne parle de
ce Concile qu'en paflànt, on y apprend diverfes particularitez fur

lefquellcs on peut faire d'autant plus de fonds que cet Hiftorien

ne diffimule pas les fautes de fon Maître. Mr. Von der Hardt
a eu entre les mains trois Manufcrits de cette Hiftoire tirez de
différentes Bibliothèques, l'un de la Bibliothèque de Vienne, l'au-

tre de celle de Gotha, & le troifiéme de celle du célèbre Mon-
Ceur de Leibnitz, que Ton poutroit lui-même appeller une très-

rare , & très-ample Bibliothèque vivante. Les extraits que Mr.
Von der Hardt en a donné dans fon Recueil, & ceux qu'il a eu

la bonté de m'envoyer m'avoient fait naître l'envie de voir & de

confulter cette Hiftoire de mes propres yeux. 11 s'en eft heureu-

fement trouvé un Exemplaire à Leipfig entre les mains de Mon-
fîeur Zollman , Confeiller du Sereniffime Prince de Coburg

, qui

m'en a généreufement communiqué tous les Cayers qui pouvoient

fervir à mon deffèin. Voici comme Wtndek parle de lui-même,

& de fon Hiftoire dans fa Préface, „ Moy Eberbard ïVindek,

„ Citoien de Mayence, j'ay demeuré pendant 40. ans à Prague,

„ à la Cour des Rois de Bohême , de Hongrie, & de l'Empereur.

„ Je fus mené en Bohême à l'âge de if. ans, par un Marchand

„ fort renommé. Depuis ce temps-là, j'ai toujours été au fervi-

„ ce des Rois, des Princes, & des Grands- Seigneurs , jufqu'à la

„ mort de l'Empereur Sigismond mon Maître. C'eft par fon ordre,

„ que j'ai été préfent à toutes les actions décrites dans cette Hiftoi-

„ re, & que j'ai été le témoin oculaire de quantité d'événemens qui

j, approchent du miracle. Je voudrois que chacun eût entrepris les

„ mêmes Voyages dans les pais les plus reculez, afin de pouvoir

„ rendre témoignage de la vérité des faits que j'avance ici. Que

„ s'il fe trouve des gens qui refufent de m'en croire, parce que je

„ raconte bien des chofes qui paroifTent incroyables, je prens Dieu

» à
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„ à témoin, que j'ai écrit les chofcs qui fe font paflees, fans hai-

„ ne, & fans faveur.

XVIII. Quoi-qju'il y eût dans les Auteurs qu'on vient de

nommer un aflez bon fonds pour éci ire l'Hiftoire du Concile de Conf-

iance, ils n'auroient pourtant pas été capables de m'y déterminer,

& il falloir necefiairement puilcr dans des fourccs plus abondantes,

C'eft ce que j'ai trouvé dans l'ample & magnifique Recueil des Ac-
tes du Concile de Confiance, dont le Public eft redevable à la gé-

nérofué ôc à la munificence de feu le Sereniffimc Duc Rodol-
phe Auguste de Brunfwk, de glorieule mémoire, autfi-bien

qu'aux foins , à l'induftrie & au travail infatigable de Moniteur

Herman Von der Hardt, Profefièur en Langues Orientales à Helm-
ftadr, & Prévôt de Marienbourg. Ce Recueil elt connu des Suvans

& il fait l'ornement des Bibliothèques ; mais il faut en rendre comp-
te au Public , afin de rendre en même tems juftice au Prince qui lui

a fait un fi beau préfent.

XIX. C'est un exemple à propofer à tous les Princes. Comme
ils doivent être les Protecteurs des Sciences, ils ne fauroient mieux
employer leurs richeffes & leur crédit, qu'à mettre l'Hiftoire des

évenemens mémorables à couvert des injures du tems, en tirant de

la pouffiere des Bibliothèques, & des ténèbres du Cabinet tant de

rares Manufcrits, dont la publication pourroit être d'un fi grand ufa-

ge à tour le monde. C'eft une gloire tout-à-fait vaine que celle

d'avoir beaucoup de Manufcrits cachez myfterieufement dans le fond

d'une Bibliothèque, où ils ne font vus que de quelques Curieux qui

ne peuvent même raifonner que fur la relieure, le parchemin, le ca-

ractère, l'âge & la qualité du Manufcrit, parce que, pour la plu-

part du tems, ils ne favent pas ce qui eft dedans. Mais il y a une

véritable grandeur à rendre publics ces thréfors, & il me femble que
c'eft une auflî grande injuftice, & une aufii grande imprudence à

ceux qui en ont de les tenir cachez, qu'à un avare de cacher fon ar-

gent au lieu de le faire valoir, ils auroient dans la reconnoifTance

du Public un intérêt allure de leur générofité, au lieu qu'ils ne fau-

roient tirer qu'une vaine fumée, de ce ténébreux butin, pendant
qu'il eft renfermé. Il arrive même fouvent que ces thréfors, dont

ils font fi jaloux, leur font enlevez par des guerres, dés incen-

dies, des inondations , perte qu'ils pourroient éviter en les répan-

dant dans le monde, par le moyen de l'Impreflîon. C'eft ce qu'on

a éprouvé en plufieurs endroits de l'Allemagne , où quantité de
beaux Manufcrits ont péri malheureufement par de femblables ac-

cidens.

Monfiear Von der Hardt en donne plufieurs exemples qui de-

vroient engager ceux qui ont la direction des Bibliothèques à préve-

nir ces malheurs par la publication de ce qu'ils ont de plus rare & de
plus digne de la pofteàté. Il arriva en 1623. à Konigsberg en

Pruffe
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Pruffe un incendie, où, entre plufieurs autres Manufcrits, le feu

confuma une Hifloire du Concile de Confiance compofée par Jean
de PVallenrod , Chevalier de l'Ordre Teutonique

,
qui étoit à ce

Concile, auffi-bien qu'un autre Jean de Wallenrod , Archevêque
de Riga, fon proche parent. Ceux qui ont parlé de cette Hif-

toire dans leurs Ecrits nous donnent extrêmement lieu de la re-

gretter. La même chofe elt arrivée à Confiance dans l'Eglife

Cathédrale, à Spire, à Brunfwic , & en 1697. dans le Couvent
de Salmansiveiler en Suabe , où le feu a confumé plufieurs Ma-
nufcrits, entre lefquels il y en avoit qui regardoient le Concile
de Conitance. On fait encore de quelle manière les Manufcrits
de Suéde & du Palatinat ont pafle au Vatican , & c'efl à peu
près comme s'ils étoient perdus pour le public, fur tout ceux d'un
Concile qui n'a pas été favorable à la Cour de Rome. Cepen-
dant cette fameufe difpute, qui s'éleva dans le 5iécle pafTé, tou-

chant l'autorité des Conciles, entre quelques Docteurs de l'Egli-

iè Gallicane, & feu Mr. de Scheljlrate, a procuré au Public l'a-

vantage de voir quelques Actes de ce Concile tirez des Manuf-
crits du Vatican ,

par le moyen defquels ce Bibliothécaire a fait

de grands efforts pour mettre les Papes au-deffus des Conciles, &
pour tirer le Concile de Confiance du rang des Conciles Oecuméni-
ques, comme on l'a déjà dit.

XX. Ce font ces raifons qui ont engagé le Duc Rodolphe

Augufle de Brunfwic , à rendre publics tous Jes Manufcrits de
l'Hiitoire du Concile de Confiance

,
qui étoient dans les Biblio-

thèques de Brunfwic, de Wolfembuttel, d'Helmfladt & de Cell.

Il s'étoit confervé dans toutes ces Bibliothèques plus de Pièces,

concernant ce tems-là ,
que dans aucune autre de l'Europe , &

quand on n'auroit eu que ce fecours, il y en avoit afîez pour écrire

une très-bonne Hifloire du Concile de Confiance. Voici les prin-

cipales Pièces qui furent déterrées dans ces Bibliothèques par Mr.
Von der Hardt , à qui le Duc confia ce foin , & qui s'en efl acquit-

té avec une diligence, une fidélité, £c, fij'ofe le dire, une fagaci-

té que l'on ne peut afléz admirer. Il trouva dans la Bibliothèque de

Brunfwic, 1. Les Aéles entiers du Concile de Confiance, ce qui

n'efl pas une petite découverte, i. Une- Hifloire du Concile de

Confiance achevée en 1417, par un Moine Augtiflin d'Ofnabrug,

VoyezfaVie nommé ïhéodoric Frie, qui étoit préfènt au Concile. C'ell un Dia-

dansl- pre logue entre l'Eglife & Jcfus-Chrifl, dédié à l'Empereur, & écrit

rnier Tome en profe & en vers, fous le Titre de Confolation de l'Eglife, à la ma-

M^ri? niere de la Confolation Philofophique de Btëce, & de la Confolation

Htrdtp.izi. Théologique de Gerfon. Cette Pièce avoit été imprimée en 1484, &
fâifoit, avec quelques Pièces de Henri de Heffi, & de Jean Hits , le

quatrième Tome des Oeuvres de Gerfon. Mais elles n'y parurent

plus dans les autres Editions qu'on fit depuis des Oeuvres de ce

Chan-
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Chancelier de l'Univcrfité de Paris ; de forte que l'Ouvrage du Moi-
ne Frie couroic rilque de périr, à jamais, fans les foins de Mr. Fon
lier Hardt. 3. On a encore trouvé à Brunfwic les Difcouis de l'L-

véquc de Lodi fur le fupplicedc Jean Hus^ & fur celui de Jérôme

de Prague , & l'idée que ce Prélat donna d'un Pape au Concile.

4. La iNcgotiation de l'Empereur en Arragon pour l'Union de l'E-

glife, & le Concordat de Martin cinquième en Allemagne, f. Les

Privilèges que le Pape & l'Empereur accordèrent à la Ville de

Brunfwic. On auroit pu trouver dans cette Ville un plus grand yon jer
nombre de Manufcnts de ce tems-là, s'ils n'avoient pas été perdus, Hardt, t.t.

je ne fai par quel accident, ni en quel tems. Flaccius Illyricus aflure Pr <> l'Z-ii-&.

dans fon Catalogue des Témoins de la Ferité^ qu'il y avoit dans la Bi-
i;
™ ar

'

bhotheque de St. Andréa Brunlwic, une Lettre écrite au nom de

J. C. au Concile de Confiance, qui portoit entre autres chofes, que

le Concile de Confiance ,
qui promettoit de réformer VEglife , en ne réfor-

mant pas le Pape &? fa Cour , rejfembloit à la Montagne en travail qui

enfante une ridicule Souris (1).

XXI. La célèbre Bibliothèque de Wolffenbuttel fournit plufieurs

Pièces considérables, favoir 1. Une Hiftoire Manufcrite du Con-
cile de Confiance, par Ebhard ou Eberhard Dacher ^ qui étoit pré-

fent à ce Concile, & qui lut chargé par l'Electeur de Saxe de faire

une recherche & une lifte exaéte de tous les Etrangers qui vinrent

alors à Confiance. Mr. le Docteur Von der Hardt promet de la Von der

donner au Public avec d'autres Hifloires Allemandes, qui appartien- Hardt, t.v.

nent à ce tems-là. Cependant ce Docteur en a inféré dans fon Re- ""i,z0,1I#

cueil quelques extraits dont je me fuis fervi utilement, & qui font

voir que Dacher efl un Hiflorien d'un bon caractère, plus judicieux,

& plus méthodique que Reichenthal, qui écrivoit de concert avec lui.

Je donnerai ici la Préface de l' Hiftoire Allemande de Dacher fur

la traduét on que Mr. Fon der Hardt en a fait en Latin. „ Le Mon-
„ de Chrétien étoit alors déchiré par les machinations de trois Pa-

„ pes, qui fe difputoient le Pontificat. Chacun de ces Concurrens

„ ayant fon Obédience en divers Royaumes, tout étoit en confu-

„ fion par le plus cruel de tous les Schifmes, & au grand préjudice

„ de la Foi. Comme cet incendie ne pouvoit s'éteindre que dans

„ un Concile Général, l'Empereur Sigismond fit fi bien par fon ha-

„ bileté, qu'il en afTembla un des diverfes Nations de la Chrétienté,

„ comme les Italiens, les Allemands, les François, les AngIois,les

„ Efpagnols, & les Peuples voifins. Ce Prince y prefTa vivement

„ la Réformation, mais tout ce qu'il put obtenir, ce fut, de tirer

„ des Eccléfiaftiques, un aveu de leurs crimes, fur tout de la Simo-

„ nie

(l) Concilium promut ent reformationtm Ecdefu nec tamen reformant Papam z? Ca-
riant , jimile e/l FabuU Mfopics, , citm fartur'mnt Montes , e? nafeitur ri.liculus Mus.
Catalog. Teft.Ver. L. ip.p, m. 1878.

Tom. I. f
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„ nie, de leurs divifions, & de leurs difièntimens dans la Foi, de

„ dépofer les trois Concurrens, 6c de faire élire d'un contentement

„ unanime le Cardinal Qtton de Colonne fous le nom de Martin V.

„ C'eft ce qui fe pafla à Confiance dans ce Concile, qui dura 3. ans,

„ 9. mois, & finit en 141 8. Le Pape Jean XXIII. y vint, mais il

„ s'en retira clandeftinement bientôt après. Bus , Se Jérôme y fu -

„ rent appeliez. Le premier y avoit été conduit par les Bohémien»,

„ avec un Saufconduit de l'Empereur, 6c il fut accufé d'héréfie par

„ la Cour de Rome. L'Empereur s' étant laifie perfuader, que, fe-

„ Ion les Décrétales, il n'étoit point obligé à tenir fa parole à Jean
„ HuS) viola le Saufconduit qu'il lui avoit donné, aufli-bien qu'aux

„ Bohémiens. Ainfi Hus Se Jérôme furent brûlez
,
pour avoir prê-

„ ché en Bohême, que, félon l'inftitution de J. C. , & à l'exemple

„ des Anciens, il falloit adminiftrer le Sacrement de l'Euchariftie,

„ fous les deux Efpèces, 6c pour l'avoir en effet diftribué de cette

„ manière. Le Concile fe fépara fans donner aucun lieu à la Réfor-

., mation tant défirée par l'Empereur, & fi redoutée jufqu'ici par

,, les Séculiers, & les Eccléfiaftiques. On refolut cependant d'af-

„ fèmbler un autre Concile dans cinq ans, Se après celui-là, d'en

„ convoquer tous les dix ans. A la referve de ce qu'on vient de di-

„ re, tout ce qui fe fit au Concile fe réduit à des Méfies, à des Bé-

„ nédiétions Papales , à des Indulgences , à des Procédions, à des

„ Cérémonies, à des Solemnitez falîueufes, à des Confécrations de

y, Pains, de Feu, d'Eau, 6c de Cierges, à des Onélions , à des

5, Luflrations , à des Agnus-Dei^ àdesRofes, à des Hymnes, au

„ fon des Cloches , 6c à d'autres chofes femblables. Brigitte fut aufll

„ canonifée dans ce Concile. Après le Concile l'Empereur afiîégea

m Von der » en va 'n Prague • & le Pape Eugène fit tous fes efforts pour empê-

t.'i. Part. 11. „ cher d'aflembler le Concile de Bâle (a) ". 2. Un Manufcrit des

Préf- Lettres du fameux Nicolas de Clemangis (b) , Champenois , Chanoi-
(b) Voyez fa ne ^c LangreS} & Chantre de l'Egliie de Bayeux, Auteur des plus

mêmeTo- diftinguez en ce tems-là. Il avoit été Secrétaire du Pape Benoît

meduRe- XIII y & en grande faveur auprès de lui ; mais dégoûté d'une Cour
cueildeK. auûî corrompue que l'étoit alors celle des Papes, il s'en étoit retiré

pour mener une vie privée, quoique non oifive, puis qu'il compofa
dans fa retraitte plufieurs excellens Ecrits touchant la réformation

de l'Eglife, & qu'il n'y fervit pas moins le Concile de Confiance,
que s'il y avoit été préfent, comme on le pourra voir dans cette

Hifioire. Une bonne partie de ces Lettres avoit , à la vérité, vu le

jour en 161 3 (1) , mais il en manque un fi grand nombre dans cette

Edition , 6c celles qu'on y trouve font fi défeélueufes qu'on peut re-

garder le Manufcrit de Wolffenbuttel , comme une Pièce toute nou-

velle.

(0 Par les foins de ytan Martin Lydt Pafteur,qui a accompagné cette Edition de
Notes fort curieufes.
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velle. 3. Le Manufcrit des Actes abrégez du Concile de Confian-

ce, tels qu'ils furent drefiez en if4i. par ordre du Concile de Bâle.

Cec Abrégé avoir été long-tems renfermé dans le Cabinet d'un Pro-
feflèur en Droit à Ingolltadt,qui folhcité p,.r les Savans de ce tems-

là, le fit imprimer à Haguenau en l'an ifoo. 11 fut depuis impri-

mé en plufieurs endroits, comme, à Pans en ifo6, à Haguenau en

Ifio, à Milan en ifli, enfin il a été inféré dans les Collections

des Conciles, & particulièrement dans Yappendice du P. Labbe ,ma.k
fi défiguré qu'il n'y efl pas reconnoilîâble. On parlera ailleurs de
l'importance de cette Pièce. 4. La quatrième Pièce, qui a été trou-

vée à Wolffenbutrel, font les Aâes du Concile de Pife, qui fut lc
fondement du Concile de Confiance. Ces Actes manuferits colla-

tionnez avec ceux qu'on a trouvez auffi manuferits à Vienne, Se

avec les Actes imprimez, peuvent donner de grands éclaircifiemens

fur le Concile de Pife. f. La cinquième , efl une defeription de
l'Invefliture de l'Electorat de Brandebourg donnée à Frideric Burg-
grave de Nuremberg pendant le Concile. On a auffi tiré de la Biblio-

thèque de Cell quelques Lettres qui peuvent fervir à l'Hifloire de ce
Concile.

XXII. De toutes les Bibliothèques de ce païs-là il n'y en a point

qui ait plus fourni que celle d'Heimfladt, qui, depuis la mort de
Rodolphe Jugufie, a été enrichie de la meilleure partie des Livres
imprimez , & manuferits de ce Duc. On y a trouvé 1. un Ma-
nufcrit du Traité de Ckmangis touchant la ruine ou la corruption de

VEglife, beaucoup plus correct que celui qui avoit paru. z. Deux
Traitez, l'un de Pierre d'Ailli Cardinal de Cambrai, & l'autre de
Gerfon, touchant la Réformation deTEglifè, & les Harangues dé
plufieurs Docteurs fur ce fujet. Toutes ces Pièces trouveront place

dans notre Hilloire. 3. Un Manufcrit, du Confeil de Paix £5? d'U-
nion, donné fur la fin du quatorzième Siècle par Henri de Hejfe de

Langenfiein de l'Ordre des Chartreux, Chanoine de Wormes, qui
fut Vice- Chancelier de l'Univerfité de Paris, d'où il fut appelle à
Vienne par Albert Duc d'Auflnche pour être Profefîèur en Théo-
logie. Cette Pièce avoit été imprimée fous le nom de Gerfon , mais
le Docteur Von der Hardt l'a reflituée à Henri de Hejfe , fur des
indices inconteflables, & en effet Mr. Dupin la lui a adjugée dans
le fécond Tome de fa belle Edition des Oeuvres de Gerfon. On au-
ra occafion de parler de l'importance de cette Pièce par rapport au
Concile dans le dernier Livre de cette Hifloire. 4. Une Inveclive
de Théodoric de Niem , Secrétaire de Jean XXIII, contre l'évafion
de ce Pape. C'efl une Pièce efTentielle, qui n'avoit pas encore été
imprimée

-, on y voit une relation exacte de tout ce qui fe pafîâ au
Concile depuis l'arrivée de Jean XXIII, jufques à fon évafion. Le
même Auteur, qui étoit au Concile, en fit depuis une Hifloire plus
ample, qui avoic été imprimée, il y a déjà long-tems, dans le Re-

f * cueil
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cueil de Meibomius. Mr. Von der Hardt a jugé à propos de la met-
tre dans le fien pour la commodité du Public, qui efr. bien aife de
voir enfemble tous les Documens qui concernent une même affaire.

f. Un Difcours de Gerfon fur le voyage de l'Empereur pour l'Arra-

gon, & une relation des i\ égotiations de ce Prince en ce pais- là.

6. Un Traité Anonyme contre Jacobel, Reftaurateur de la Com-
munion fous les deux Efpèces en Bohême, & les Conclufions des

Théologiens de Confiance contre cette pratique. 7. Enfin deux
Traitez touchant la PuifTance Eccléfiaftique , l'un de Pierre (fAUU^
& l'autre de Gerfon.

XXSII. Tant de beaux Monumens du Concile de Confiance
ne rempliffoient pas encore l'idée & le plan de Rodolphe Augufte.
N'ignorant pas qu'il y avoit dans la vafte Bibliothèque de Vienne
quantité de Manulcrits concernant ce Concile, il fit prier l'Empe-
reur Leopold de lui en accorder la communication. Cet Empereur,
qui étoit un Prince fort magnanime & fort éclairé, écouta d'autant

plus favorablement cette prière que le projet du Duc ne pouvoit que
tourner à la gloire d'un de fes plus illuft.es Devanciers, aufîi-bien

qu'à celle de l'Empire & de toute la Nation Germanique, qui fe

diflingua extrêmement dans ce Concile par fon zèle & par fa ferme-

té pour la Réformation & pour l'Union de l'Eglife. Le Duc ne
fut pas trompé dans fon attente , il reçut avec une joie inexprima-

ble un nombre prodigieux de Pièces effentielles à fon deflein. J'en
marquerai les principales. 1. Les Actes abrégez de tout le Concile
drefTez par Jean Dorre Jurifconfulte, & par Jean Eljtraw Confeiller

d'Auftriche. z. Pour la Réformation de l'Eglife, des Traitez du
Cardinal de Cambrai, du Cardinal de Florence, de T'hierri de Niem

y

Se de Gerfon ,
plufieurs Harangues des Docteurs adrefTées fur le mê-

me fujet, tant au Concile, qu'au Pape, & à l'Empereur, les Rè-
gles de la Chancellerie de Martin /-% le projet de Réformation qu'il

propofa aux Députez des Nations, fon Concordat avec la Nation
Germanique, mais ce qu'il y avoit lur tout de rare, c'eft un double
Protocole des délibérations du Collège Reformatoire dreffé dans le

Concile même. Ouvrage d'autant plus curieux 6c plus important,
que ce Projet de réformation n'ayant été exécuté que fort imparfai-

tement, on n'auroit jamais fû , fans cette découverte, jufqu'où les

Députez du Concile avoient eu defTein de la pouffer. 3. Sur l'affai-

re de rUnion, pluGeurs Letfes de Grégoire XII , à l'Empereur &
à d'autres Princes, des Bulles & des Brefs de Jean XXIII. pour fe

faire des partifans au Concile, fes intrigues avec le Duc d'Auftriche,

pour concerter fon évafion, & diverfes Pièces pour & contre ce Pa-
pe, & les Constations des Cardinaux tant fur la manière d'en ufer

avec les Antipapes, que fur la manière d'élire un nouveau Pontife.

4, Sur les matières de la Foi un Traité de Paul Voladimir Ambaffa-

deur du Roi de Pologne au Concile, pour prouver, contre les Che-
valiers
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valiers de l'Ordre Teutonique, qu'il n'eft pas permis de fe fervir de

la voie des armes pour la converfîon des Infidèles -

y un Traité du

Cardinal de Cambrai touchant la Réformation du Calendrier ; plu-

fieurs Traitez, pour & contre la Communion fous les deux Efpè-

ces, écrits dans le Concile même, & enfin quelques Pièces concer-

nant la Canonifation de Ste. Brigitte.

XXIV. Rodolphe Auguste, non content d'une fi bonne

récolte, voulut l'enrichir de tous les Manufcrits qui fe pourraient dé-

terrer dans les autres Bibliothèques d'Allemagne. Dans cette vue il

ne pouvoit mieux s'adreflér qu'au Roi de Piuffe, dont la Bibliothè-

que eft très- richement pourvue de Livres rares, tant imprimez, que

manufcrits. Le Roi ne balança pas à fuivre dans cette occafion le

noble penchant qui le portoit à ravoriler les Sciences, fur tout lors-

qu'il s'agiflbit de donner un nouvel éclat à la Religion, ou de ren-

dre quelque fervice important à l'Eglife. Il étoit bien jufte auffi

qu'il s'intereffât à un projet qui ne pouvoit s'exécuter fans rapporter

les faits glorieux de Frideric Burgrave de Nuremberg, premier

Electeur de Brandebourg de cette Maifbn. Ce Prince parut au Con-
cile avec un éclat qui fembloit annoncer la gloire future de fa Mai-
fon , comme on le verra dans tout le cours de cette Hiftoire. La
commiffion de faire chercher tout ce qu'il y avoit de Manufcrits

dans la Bibliothèque Roiale de Berlin fur ce Concile , fut donnée à

feu Monfieur le Baron Ezechiel de Spanheim^ l'un de fes Miniftres

d'Etat, & fon Ambafladeur en diverfes Cours de l'Europe. 11 s'en

aquita avec l'ardeur d'un véritable Mécène, tel qu'il étoit effeétive-

ment. On trouva dans cette Bibliothèque plufieurs Pièces impor-

tantes par rapport au but du Duc Rodolphe , comme la Bulle de

Martin cinquième pour accorder à l'Empereur les Décimes d'une

«nnée fur le Clergé d'Allemagne, en* dédommagement des dépenfes

prodigieufes que ce Prince avoit faites pour la convocation, &c pour
le progrès du Concile : Le Mandement de Jean Abundi^ Archevê-
que de Riga, de Jean de JValdaw Evêque de Brandebourg, £c de

George Comte de Hohenlo, Evêque de Paflau
,
pour l'exécution de

cette Bulle, les plaintes du Clergé d'Allemagne touchant cette im-
pofition ; Un Traité de Maurice de Prague contre la Communion
fou^ les deux Efpèccs, & un ancien Manufcrit d'un Traité fur la

Réformation de l'Eglife écrit en 1404. par Paul l'Anglais fous le Ti-
tre de Spéculum aureum Papa , Curia Romanœ, £s? Cleri, c'eft-à-

dire , Miroir du Pape , de la Cour de Rome , £«? du Clergé. Cet Ou-
vrage fe trouve imprimé dans le Recueil de Goldaft, mais fi plein

de fautes que ce Manufcrit de Berlin peut palier pour un Ouvrage
non encore imprimé.

XXV- Tout le monde fut animé par de fi beaux exemples. On
s'emprefla de toutes parts a concourir au deflein du Duc Rodolphe.

Le Duc de Gotha fournit les Manufcrits qui fe trouvèrent dans fa.

f } Biblio-
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Bibliothèque, i. Les Actes entiers du Concile de Confiance. 2. Les
Articles de Réformation propofez par la Nation Germanique à
Martin cinquième , 6c les piopofiiions de ce Pape iur le même fu-

jet. 3. Les Délibérations du Chapitre des Bénédictins qui fe tint

pendant le Concile. La Ville de Nuremberg ne devoit pas être ou-

bliée dans cette occalîon, & elle ne retula pas non plus de contribuer

ce qu'elle put à la fatisfaction du Duc. bile auroit pu fournir da-

vantage fi la belle Bibliothèque de Pirkheimcr n'eût pas été trans-

portée en Angleterre, «aant été achetée par le Comte tiArondel,

où le célèbre Jean Coarard Feverlin Parleur de St. Gilles , mort de-

puis peu à Norlingue, témoigne l'avoir vue. Je dois avertir ici en
pafTant, & par manière d'avis pour les bavans d'Angleterre, que Mr.
Von der Hardt conjecture que l'f-iiftoire de Walknrod dont j'ai par-

ié pourroit êcre dans cette Bibliothèque. Ce qu'a fourni la Ville de
Nuremberg eft le Manufcrit du Traité de Gerfon contre la Simo-
nie, 6c quelques Pièces concernant le Hujfitijme. La Ville d'Erfort

a fourni un gros Volume de Sermons prononcez au Concile, dont
nous avons fait ufage dans l'occafion. Entre les Bibliothèques d'Al-

lemagne il n'y en a gueres où l'on ait trouvé plus de fecours que dan»

celle de St. Paul à Leipfig. On peut voir combien elle ell riche en
Manufcrits par le < audogue de Mr. Feller Bibliothécaire de cette

Académie. Cette Bibliothèque a fourni 1 . Les Actes entiers du
Concile de Confiance. Us s'accordent avec ceux de Brunfwic, mais

on juge qu'ils n'ont été écrits, qu'environ le tems du Concile de
Bâle, à caufe des titres 6c des argumens qui s'y trouvent, & qui ne
font point dans les Actes écrits au Concile de Confiance. 2. Les
Régies de la Chancellerie de Martin cinquième qui ont aufîî été

trouvées dans la Bibliothèque de Vienne. 3. L'Oraifon funèbre du
Cardinal Zabarelle mort au Concile de Confiance par un Anonyme.
Un Difcours de l'Archevêque de Gènes pour encourager l'Empe-
reur à la Réformation de l'Eglife, un autre Dilcours de l'Evêque
de Pofaanie pour engager ce Pnnce à pacifier la Chrétienté. 4. Les
intrigues de Jean XXIIL avec le Duc d'Autlnche pour faire dif-

foudre le Concile, f. La Lettre de Pogge de Florence à Léonard A-
retin touchant le fupplice de Jérôme de Prague. 6. La cenfure des

Articles de IViclef par les Théologiens de Confiance , l'Apologie

de Jaques de Mife ou Jacobel, pour la Communion fous les deux
Efpèces. 7. L'Ordre établi par le Concile de Confiance d'opi-

ner par Nations. 8. Le Plaidoyer des François & des Anglois

touchant le droit des furrriges. o. L'Oraifon funèbre du Roi d'Ar-

ragon , le D'fcours de Mùnfroi de la Croix en faifant hommage à

l'Empereur de la part du Duc de Milan, 6c quelques autres petites

Pièces dont on parlera dans l'occafion. Je ne dois pas oublier les fe-

cours que m'a fournis pour cette Hifloire un Manufcrit confiderable,

touchant les guerres ÔC les troubles arrivez; en Bohême à l'occafion

de
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de Jean Hus. Ce MS. m'a été communiqué généreufement par le

favant Mr. Gottlob Krantz Profefleur en Philoiophie 6c en Hiftoire

à Breflaw, & connu par plufieurs bons Ouvrages. L'Auteur de ce

MS. ne fe nomme point, mais autant que je le puis conjecturer, c'eft

celui qui eft fouvent cité par Zacharie Thibaud dans hGuerredesHuffi~

tes , & par Procopius Lupacius dans fon Journal ou Calendrier de Bo-

hême , fous le nom de Maître Laurent , 6c fous la qualité de Profef-

feur en Mathématiques. Ce qui me le fait conjecturer, c'eft que

Thibaud parlant de la grande éclipfe de Soleil, qui fut vue à Conf-

iance le 7. Juin de 141 f. 6c dont on parle dans cette Hiftoire, cite

comme de Maître Laurent à peu près les mêmes paroles que je trou-

ve dans le MS. Les paroles de 'Thibaud font : „ Anno &c. 141 f.

„ 7. Id. Junii Sole in Z4. gradu mane tantœ fuerunt exortœ tenebrœ

„ ut volucribus in terram delapfis ftellœ apparerent. Ideoque M. Laur.

„ in fuis hifioriis feribit , Conflantiœ abfque candela lumine Mijfam nul-

„ lam celebrari potuifi'e, in teftimonium, Solem juflitiœ , Chrijîum^ in

„ Prœlatorum , qui Huffium interimere jam decreverant cordibus obfuf-

„ catum ejje ". Et voici celles du MS. Item VIL die menfis Junii

qua erat fejlum poft Bonifacii horâ p. eclipfatus eft têtus Sol ha quod non

poterant Mifi'œ fine luminibus eelebrari infignum quod Sol Jufiitiœ Chrif-

tus in cordibus Prœlatorum multorum ad mortem M. Johannis Hus de

proximo mortificandi anhelantium. Quoi qu'il en foit,le MS. eft an-

cien & même d'un Auteur qui témoigne avoir vu 6c entendu les

choies qu'il raconte, ea quœ fidelibus oculis £5? auribus in veritate per-

cepi prafenti pagina duxi feripto tenus fideliter commetidanda. Son Hif-

toire commence ù l'an 1414 , 6c finit en 1467. On y trouve quan-

tité de particularitez qui ne font pas ailleurs, ou qui fervent à con-

firmer ce que d'autres ont rapporté fur ces matières. Le MS. eft in

Fol. en Latin, écrit en carracteres Gothiques & contient 8 1 . feuil-

les.

XXVI. Ir. étoit naturel d'avoir recours à l'Angleterre, dont les.

Bibliothèques font fi renommées dans toute l'Europe. On y a néan-

moins trouvé peu de chofe en comparaifon de ce qu'on devoit at-

tendre d'un fi bon répertoire. Le Concordat de Martin cinquième-

avec les Anglois, 6c le Traité de Richard Ullerjlon touchant la Ré-
formation font les feules Pièces qui foient venues d'Angleterre, au
moins que je fâche. On apprend par le Catalogue des Livres du
Chevalier Robert Cotton qu'il y a encore une ample moifîbn à faire

en ce païs-là par rapport à l'Hiftoire du Concile de Confiance. Il

n'y aurait rien de plus digne de la vigilance 6c de la généralité des

Prélats Anglois que de faire rechercher ces précieux monumens, 6c

de les rendre publics. Il y va même de la gloire d'une Nation qui

parut au Concile avec tant d'éclat , 6c qui ne fignala pas moins fon

zèle pour la Réformation de l'Eglife, qu'elle le fignale aujourd'hui

pour la propagation de la Foi dans les Païs Infidèles.

XXVIL
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XXVII. I l y avoit lieu d'efperer qu'on trouveroit aufîî en Swa-

be Se en Suiflè plulîeurs monumens du Concile de Conllance,à cau-

fe du voitinage. C'eit ce qui engagea le Duc Rodolphe a prier le

Duc Eberhard Louis de Wirttmberg d'emploicr fon crédit pour ra-

mcuTer tout ce qui le pourrait trouver dans les Bibliothèques de ce

Pais-là. Le Duc de Wirtemberg donna cette commiflîon à un de

fes Confeillers, nommé Jean Ulric Pregizer , Membre du Collè-

ge Impérial Hillorique , qui s'en acquitta avec plus de diligen-

ce que ce fuccès. 11 alla lui-même à Confiance, & dans les autres

lieux de la Swabe & de la Suifle où il crut pouvoir faire quelque dé-

couverte^ il y vit en effet plu fleurs Pièces qui appartenoientàl'Hif-

Voni. Hardt, toire du Concile de Conltance, mais Mr. Von der Hardt témoigne

T.i.Prt>le£.p.$. que ces Pièces ne lui ont pas été communiquées, & il a fallu qu'il

s'en tînt à la notice que Mr. Pregizer lui en a donnée. Il y a d'au-

tant plus lieu de regretter de n'avoir pu obtenir à tems cette com-
munication que depuis ce tems-là, le feu a malheureufement confu-

mé tous les Manufcrîts de l'Abbaye de Salmansweiler en Swabe, où
il y en avoit beaucoup qui regardoient le Concile de Confiance,

comme je J'ai déjà dit. Cependant il eft bon de faire part au Public

de ce que Mr. Pregizer pût découvrir dans fon voyage. Il dit qu'il

y a à Confiance dans la Chancellerie d'Auflriche un Manufcrit des

.Actes du Concile de Confiance en Allemand écrit en 1464. Mr.
Pregizer rapporte qu'on trouve dans le Convent des Cordeliers de
Conltance , les Actes Originaux de ce Concile. C'efl dans ce Mo-
naflere que s'alTembioit la Nation Germanique, & que fe traitoient

les affaires les plus particulières. Mais il ne pût avoir l'entrée de cet-

te Bibliothèque, parce que le Gardien du Couvent des Cordeliers

d'Uberlingen en avoit la clef. On avoit afTuré à Mr. Pregizer qu'il

y avoit auffi quelques Manufcrits concernant le Concile de Confian-

ce dans le Couvent des Auguftins, où s'affembloit la Nation Elpa-

gnole -, mais quand il alla dans ce Couvent, il ne trouva rien, ou,

au moins , on ne voulut lui rien montrer. De Confiance Mr. Pre-

gizer alla dans l'Abbaye de Reichenaw où il trouva un Manufcrit

qui contenoit divers Sermons prononcez au Concile de Confiance.

On a parlé de la plupart de ces Sermons dans l'occafion. Entre au-

tres Pièces qui fe trouvent parmi les Manufcrits de cette Abbaye il y
en a un fous ce titre : Epiflola Eeviathan ad Pfeudo-Prœlatos Ecclefix

pro Schifmaie confirmando . Un Moine de Reichenaw, qui étoit au

Concile, reprélènte l'état où étoit alors PEglife & la République en

ces termes : ReceJJit Lex à Sacerdotibus, Jn/iitia à Principibas , Con-

ftliirm à Senioribus , Fides à Populo , à Filiis reverentia , à Subjeclis

chantas, à Prœlatis Rehgio , à Monachis dévotio , à Monialibus ho-

neflas, 4 Juvenibus difeiplina, k Clericis doclrina^à Magiftris Jludium,

à Scholaribus timor , à Servitoribus aquitas , à Judiabus integritas , à
Mililibus fîdelitas, concordia à civibus , communitas à rujlicis y

bonitas

ah
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ab artificibus, Veritas à mercatoribus , largitas à divitibus
y

caftitas à

virginibus^virtus rj? mœror à viduis,munditia & fiducia à conjugatis.Et

mnc quid fratres , nifi venite ante Cbrijium, Amen. Chrijlus quafi

nullus habetur , Û à poientibus hujus feculi velut peregrinus reputa-

tur. Mr. Pregizer nous apprend que le Concile de Confiance a

été caulé en partie de la ruine de la Bibliothèque de Reicaenaw,

parce que les Pères en firent tranfporter leurs Manufcrits à Cons-

tance d'où ils ne font pas revenus. Il y a auifi à Lindaw un

Manufcrit du Concile de Conltance , dont Monfieur Porzelius
,

Surintendant de cette Ville, a promis la Copie à Monfieur Pre-

gizer. A Salmansweiler dont j'ai déjà parle , il y a un Manuf-

crit du Concile de Confiance écrit en 1491. duquel le Père Ma-
billon faifoit fi grand cas qa'il en voulut donner mille florins, mais

inutilement , le Prélat ne l'ayant pas voulu vendre.

XXVIII. Le Recueil de Mr. Von der Hardt efl compofé de

ces diverfes Pièces , auxquelles il en a ajouté un bon nombre d'au-

tres qui avoient déjà été imprimées, mais qui ne font pas commu-
nes, & qui d'ailleurs font nécelfaires pour mettre dans un feul Corps

tout ce qui appartient à ce Concile. Il les a rangées dans un très-

bon ordre en fix Volumes. Celles qui appartiennent à la Réforma-
tion font dans le premier > le fécond contient toute l'affaire de l'U-

nioiij le troifiéme fournit les documens fur les matières de la Foi >

le quatrième repréfente les Actes entiers d'Allemagne, favoir ceux
de Vienne, ceux de Wolfenbuttel, ceux de Brunlwic,ceux de Go-
tha, 6c ceux de Leipfig, fans oublier ceux qui avoient déjà été im-
primez, lors qu'il y a quelque chofe de particulier, ou quelque di-

verfité, comme 1. les Actes du Vatican communiquez aux Pè-

res Labbe èc Co£art par le Cardinal Barberin , & inferez fous le

nom iïAppcndix dans le douzième Tome des Conciles, imprimez
à Paris en 1671. Ces Actes font d'autant plus confiderables, qu'ils

contiennent quantité de particularitez qui n'étoient point dans les

autres Collections, & que ces particularitez fe trouvent conformes
aux Actes d'Allemagne. 2. Les Actes de St. Victor de Paris pu-
bliez par Henri de Spende Continuateur de Baronius. 3. Ceux
de Cerretanus copiez par Bzovius. 4 Ce que Mr. de Schelftra-

te a donné de ceux du Vatican , dans les DifTertations dont on a

parlé. De forte qu'on peut regarder ce quatrième Volume com-
me une Harmonie des Actes du Concile d.; Confiance , ce qui
donne à cette Hifloire la plus grande certitude qu'une Hifloire
puifTe avoir. Le cinquième Volume inflruit de l'extérieur du Con-
cile , & le fixiéme contient des Pièces importantes touchant Con
autorité. Monfieur Von der Hardt a joint à chaque Partie les

Prolégomènes neceflaires, & à chaque Pièce des Préfaces très-inf-

truclives , de tems en tems des récapitulations qui foulagent ex-
trêmement le Lecteur, les Vies de plufieurs Doctes Perfonnages,
Tom. I. g com,
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comme 'de Gerfon , de Clemangis , de Pierre d'JilU, de Trie &c.
qui fe trouvent dans le premier Volume de fon Recueil. En un mot,
il n'a rien négligé de ce qui pouvoit contribuer à instruire le Public

6c à lui épargner de la peine. Quand un homme de génie 6c d'ef-

prit, tel qu'etl Monfieur Von der Hardt^ fait une pareille compila-

tion, c'eft un facrifice dont on lui elt d'autant plus obligé qu'il eft

capable de méditations auxquelles on prend foi-même plus de plai-

fir , & qui font plus d'honneur dans le public.

XXIX. Cet ample Recueil eft le fond fur lequel j'ai travaillé

pour les affaires générales du Concile} Se pour le détail, ou pour ce

qui fe paffoit dans l'Europe hors du Concile par rapport à l'Etat

Eccléfiaftique, je me fuis fervi, autant que j'ai pu, des Auteurs
contemporains, ou des modernes qui ont puifé dans de bonnes four-

ces. Les Chroniques d'Allemagne font en grand nombre, & affez

connues des Savans ; 6e nous avons d'ailleurs parlé affez amplement
de ce que l'Allemagne nous a fourni. Pour les affaires de Bohême,
outre les Hiftoires publiées depuis long-tems, je me fuis beaucoup
feivi d'un Auteur moderne que j'ai déjà allégué dans cette Préface.

C'eil'Bobujhas Balbinns Jefuite de Prague. Il publia en 1677. un
Abrégé fort étendu des affaires de Bohême, où il y a plus de parti-

cularitez touchant ce Royaume qu'en aucun autre Auteur qui me
foit connu 6c il n'avance rien qu'il ne prouve par des monumens au-

thentiques. Quelques années après il donna au public quatre gros

Volumes de Mélanges , ou Mifcelhnées où il ne laiffe prefque rien à
defirer au Lecteur de tout ce qui regarde l'Etat Eccléfiaftique 6c Ci-

vil de la Bohême, de la Moravie 6c des Provinces voifinesj il fe

trouve peu d'auflî bons Recueils en ce genre. Les affaires du Hnf-
fitifme y reçoivent des éclairciffemens nouveaux 6c bien appuiez.

Comme cet Auteur étoit fur les lieux, lors qu'il a écrit fon Ouvra-
ge, 6c qu'il a pu fouiller dans les Archives, 6c dans les Bibliothè-

ques publiques 6c particulières; il mérite d'être crû fur les matières

de fait, quand il ne parle pas par conjecture, ce qui lui arrive rare-

ment, ou, par paffion ce qu'il n'a pas toujours évité.

XXX. A l'égard des affaires de Pologne, outre les Hifto-

riens 6c les Collections qu'on en trouve dans les Bibliothèques, j'ai

tiré beaucoup de lumières de l'Hiftoire de Pologne de Jean DlugoJJ\

ou Longin, qui avoit été imparfaite jufqu'ici, 6c qui a été publiée

toute entière pendant que j'écrivois cette Hiftoire. On doit ce pré-

fent à la générofité 6c aux foins de Monfieur le Baron de HuyJJen,

Miniftre d'Etat de Sa Majefté Czarienne. On trouve dans Dlugojf

plufieurs particularitez importantes concernant le Concile de Conf-

tance & les affaires Eccléfiaftiques de ce tems-là. Il mérite d'être

ciû autant qu'aucun autre Hiltorien dans ce qui regarde le XV. Siè-

cle. Il étoit de ce Siécle-là, 6c un des plus favans hommes de fon

tems. Homme d'ailleurs de poids 6c d'autorité, aiant été Miniftre

d'Etat
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d'Etat de Ladijlas Jagellon Roi de Pologne, Se employé en diverfcs

AmbafTades dans la plus grande partie de l'Europe, ce qui lui avoic

donné occafion de fatisfairc fon avidité naturelle pour tout ce qui

regarde l'Hiftoire. D'ailleurs, fans fortir de la modération Se de

la gravité qui convient à un Hiftorien , il parle toujours avec fran-

chife Se liberté , même fur des fujets où il femble qu'il eût eu in-

térêt de fc ménager.

XXXI. On trouvera peut-être que fur plufieurs fujets, je

me fuis trop étendu, Se qu'au lieu de dire les chofes d'une ma-
nière plus générale Se plus abrégée , j'ai pris à tâche de rap-

porter des délibérations ennuyeufes , Se de donner le précis de

plufieurs Pièces qui intereiïènt fort peu la plupart des Lec-
teurs. J'avoue qu'une autre méthode m'auroit épargné beau-

coup de travail., un long Se pénible exercice à ma patience,

mais je ne fai fi par-là j'aurois contenté les Lecteurs d'un certain

ordre. Je fai bien , au moins
, que je n'aurois pas été con-

tent fi, en écrivant une pareille Hiftoire , on avoit omis certai-

nes difcuflïons désagréables à des Lecteurs délicats Se libertins

qui courent après l'agrément Se le plaifir. Je n'ai pas écrit pour

cette forte de Lecteurs , mais pour ceux qui aiment à s'inilruire

des chofes à fond , Se à voir clair dans une affaire qui ne peut

être approfondie que par un grand détail. Si j'ai été long , ma
prolixité n'eft pas venue de moi , elle m'a été arrachée par les

chofes mêmes, malgré mon naturel qui me porte affëz à la briè-

veté. Il n'en eft pas de l'Hiftoire d'un Concile, comme d'une au-

tre Hiftoire , où le Lecteur impatient d'apprendre les événemens
s'ennuye, avec raifon, d'une harangue, ou d'une délibération qui

pour la plupart du tems eft fuppofée. Les événemens d'un Concile

font des délibérations, des difputes, Se des décifions fur les matières

de la Foi Se de la Difcipline. Il y entre à la vérité des événemens
qui font plus du reffbrt de tout le monde, Se qui peuvent desennuyer

un Lecteur, mais au fond ce n'eft que par incident, la Foi Se la

Difcipline font le principal, tout le refte n'eft que l'acceffbire. Il

faut donc ou renoncer à lire l'Hiftoire d'un Concile, ou fe réfoudre

à efiùier des endroits fecs Se ennuyeux, intereffàns , à la vérité, par

rapport au Siècle où les chofes fe font paflees, mais fort indiffe-

rens dans un autre Siècle. L'Hiftoire n'eft pas un Roman, el-

le doit repréfenter les Siècles tels qu'ils ont été , Se l'Hifforien

n'eft point en droit de leur prêter une politefle Se des ngrémens
qu'ils n'ont point eus ; en un mot , il doit avoir plus d'égard à

la Vérité qu'à ce qu'on appelle pompeufement la Majefté de

ÏHifloire. C'eft l'unique endroit où j'ai cru me devoir à moi-
même un petit mot d'Apologie. Je n'en ferai point fur ma fi-

délité, parce que je ne crois pas en avoir manqué nulle part. A
l'égard de l'exactitude je m'en fuis fait une étude particulière, Se

g 1
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je n'ai épargné pour cela ni mes propres foins, ni les confeils de.

mes amis, ni les fecours des perfonnes éclairées. Si quelcun m'ac-

eufe de partialité, j'avoue qu'il eft fort difficile d'en être exempt,,

mais je puis aflurer que je me fuis obfcrvé là-deflus fort rigou-

reufement , ôc je prie mes Lecteurs de prendre garde de ne pas

tomber eux-mêmes dans cet écueil , en jugeant de mon Ouvra-

ge. D'autres gens pourront trouver au contrare que j'ai fait pa-

roître trop d'indifférence 6c de desintereffement fur certains Arti-

cles auxquels il étoit naturel que je parufle interefle ; je ferai rar

vi d'un tel jugement, & j'aurai lieu d'en conclurre qu'au moins

^

à cet égard, j'ai été Hiltorien. Pour ce qui regarde le tour Se

la narration , j'avoue que j'aurois grand befoin de l'indulgence du.

Public. Mais j'aime mieux m'expofer à toute fa févérité, que de.

lui demander grâce inutilement.

PIECES
ajoutées a cette féconde Edition de

/'Histoire du Concile de Constance.

L Dissertation Hifiorique fur la première Edition des Acles dît

Concile de Confiance. Elle commence à la page fuivante.

II. Dissertation hifiorique &? Apologétique pour Jean G e r-

s

o

n £5? pour le Concile de Constance contre le P. Dési-
rant y«w/«/eP.PETiTD[DiER. Tom. II. p. 4f 3.

III. Apologie pour l'Auteur de THifioire du Concile de Confiance

cojitre le. Journal de Trévoux du mois de Décembre 1714. Tom. IL

DISSER-







^DISSERTATION
HISTORIQUE

Sûr la première Edition

DES ACTES
DU CONCILE DE CONSTANCE.

|E bel Art de l'Imprimerie n'avoir pas pas encore été

trouvé lors du Concile de Confiance. Ce ne fut que

vingt ou trente ans après que toute l'Europe fut re-

devable de ce préfent à l'Allemagne. Il n'ell donc pas

furprenant que des Acles aufîi importans que le font ceux de ce fa-

meux Concile fufient enfevelis dans la pouflîere des Bibliothèques,

foit publiques , foit particulières. Ce ne fut même qu'à la

fin du quinzième Siècle qu'on s'avifa de leur procurer le grand

jour.

On a la première obligation d'un delTein fi utile au Public à un

Profcffeur en Théologie de Tubingen, nommé Conrad Summerhardt.

Cet habile homme, dont la mémoire mérite d'être immortalifée,

ayant apris que Jérôme de Croaria, Profeffeur en Droit d'Ingolftadr,

pofledoit les Aétes du Concile de Confiance, lui écrivit pour le fol-

liciter fortement à faire part de ce thréfor au Public. Voici fa Let-

tre, elle ne mérite pas d'être enfevelie dans l'oubli, quand ce ne fe-

Toit qu'à caufe de l'importance du fujet (2) . „ Il n'y a point de

„ plus digne effort de l'esprit humain que de transmettre à la Pofte-

„ rite les Ouvrages & les Faits mémorables d'une manière qui les

„ mette à jamais à couvert de l'oubli. Ceux qui l'ont fait ont mé-

„ rite l'eftime & la faveur de leur Siècle, & fe font acquis une gloi-

„ re immortelle chez la Pofterité. A quoi, me direz-vous, abou-

„ tit ceci ? Le voici. Attentif à votre propre gloire , il m'efl

„ venu dans l'efprit de ne vous lailTer point de repos que vous n'ayez

„ fait préfent au Public des Aftes du Concile de Confiance que

„ vous gardez chez vous depuis fi long -temps. Car de temps

„ immémorial s'eft-il rien patTé de plus digne de l'attention publi-

„ que

(0 Cette DiiTertation eft tirée de la Bibliothèque Germanique, Tom. XII. p. 1.

& fuiv.

(1) La fufeription eft Conradus Summerhart facrt Theofogit Profejfor

in Studio Tubingenfi ordinarius,ClariJfîmo ac NobW vira Hieronymo deCroaria
5. K D in.j'flddienfis tudit ordinario v prtjlantiffimo S. P. D., Et Croarta eft trai-

té de Juriiconjultorum emiricntjfimttf.

g. 5
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que que cette célèbre Aflemblée, foit qu'en ait égard à la matu-
rité de fes délibérations, & à leurs grands ufages pour un long
avenir, foit qu'on ait égard à l'importance des affaires qui s'y trai-

tèrent , foit qu'on jette les yeux fur fa folennité & fur le grand
nombre de perfonnages qui y parurent avec éclat. On y a éteint

des Schismes & plufieurs Héréfies, notre Foi Catholique y a été

confirmée & affermie par le fecours de l'Empereur Sigismond. On
y a vu les cinq plus excellentes Nations de l'Europe, les Italiens,

les François, les Allemands, les Espagnols, & les Anglois, tous

zélez défenfeurs de la Foi Catholique. Certainement, fi par vo-
tre faveur Se rexa&itude de vos foins on peut favoir le détail de
ce qui s'y pafla> les Serrions des Cardinaux, des Evêques, & des

Prélats, & le nombre de Princes qui s'y trouvèrent, vous méri-

terez d'avoir place entre les principaux Hiftoriens. C'efl pour-
quoi je vous y exhorte, 6c je vous en prie inftamment. A 7«-
bingen le f . Septembre 1409 ".

Cette Lettre fut accompagnée d'un petit Poëme de Jaques Lo~
cher addrefle à Croaria & tendant au même but. Il ne mérite pas

non plus d'être fupprimé.

Jacobi Locher Philomufi,Poëta2 & Oratoris Laureati,

Ad Nobilem ac PrœfiantiiTîmum Jftum Dominum
HIERONYMUM DE CROARIA.

CARMEN AVMON1TOR1VM.

Fidus amor nexu fiabili , ClarïJJîme Doftor,

Me tibi conjunxit , Palladiumque decus.

Efi eter.im Jîudium nobis commune duobus,

Virtutïs concors efi ténor atque favor.

Tu quodeunque jubés
, prafio tibinoflra voluntas

Paret, &? obfequiumjujfa benigna facit.

Namque tuo mon:tu nihil efi petfit•clins nnqttam>

Nec cïtra reclum fiant tua fiacla modum.

g)uid tamen ipfe ve/im, Mufarum candide Faut'or
,

Accipe , non utar garrulitate cliens.

Te pênes Hammonis tanquam refponfa tonantis
,

Concilii facri grandia faéta latent

Solus habere cupis, juvenes quod mille foveret ,

Quod cupiunt Latii Teutonicique Patres.

Da, precor, in lucem moritura volumina nunquam.

His rébus patriam nobilitare potes,

Ada
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Acta facri Cœtus letlor mirabitur omnis
,

Tractatusque graves admcmorajfe juvet.

Cajfar, ab cxcelfo majorem ftemmate natus,

Intereras Synodo, Cardineufque Chorus.

Intererant Gentes ex omni parte recepta,

Intererant Reges, magnanimique Duces.

Sol ubi purpuream frontem radiosque corufcos t

Erigit, & fejfos Sol ubi fiflit equos,

Et quàflammivomus Pfyllorum flumina ftecat ,

6)uâfrémit &? Boreas, Sarmaticumque mare y

Hoc ad Concilium Populi venere potentes,

Et voces varias gens peregrina dédit.

Da ,
precor , in lucem rerum pneconia , differ

Et nihil illud opus , quod novitate valet (a). (a) Vmà H.

T. IV. Prtlig.

Croaria ayant reçu ces deux Pièces repondit favorablement à l'u-

ne 6c à l'autre en ces termes : „ J'ai reçu, Meffieurs, (Firi cele-

„ brutijjîmi) le 13. de Septembre vos follicitations tant en proie,

„ qu'en vers. Comme je ne m'attendois pas à cet honneur, je n'y

„ ai pas été infenfible, & j'y ai trouvé un puiflant aiguillon à don-

„ ner au Public les Actes du Concile de Confiance, comme vous

„ le fouhaitez fi ardemment.J 'avoue quej'étois fâché que défi gran-

„ des chofes Se fi dignes de l'attention publique demeurafTent cachées

„ dans des coins de Bibliothèques. C'eft ce qui m'a porté à rechercher

„ avec tant de vigilance& de foin où étoit ce précieux threfor,qu'enfin

„ le Volume que vous me demandez eft tombé entre mes mains, Se

„ je l'ai trouvé fi utile à toute la Chrétienté, que je ne fais nulle

„ difficulté de le publier. Plufieurs autres curieux me le demandent

„ avec empreffement, mais rien ne m'y détermine plus fortement

„ que vos prières, parce que je fai quelle eft votre autorité dans les

„ Lettres , & votre difeernement dans ces fortes de chofes. J'y

„ fuis encore engagé par les exhortations de JeanRynmann&t par la

„ confiance que j'ai en lui. Ce prudent perfonnage , ayant reçu

„ par ma communication ce beau Manufcrit, fe charge de le faire

„ imprimer, & on ne doit pas douter qu'il ne le fafTe exactement,

„ curieux comme il eft d'enrichir l'Allemagne d'un grand nombre

„ de bons Livres. Je me fuis donc rendu à tant d'inftances auffi

„ bien qu'à l'utilité publique, fie à la gloire de la Patrie, Se j'ai mis

„ mon Manufcrit entre les mains des Imprimeurs Sec.

C'efl donc à Jérôme de Croaria qu'on eft redevable de cette pre-

mière Edition du Concile de Confiance faite à Haguenau in quarto-

en ifoo, comme on l'a dit dans la première Préface de PHiftoire

de ce Concile. Je ne fai par quel hazard on n'a nommé là ni Sum-
mar"

p. 7-
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nurbardt ni Croaria ; mais il eft jufte de leur en faire réparation ici,

parce que c'eil une espèce d'ingratitude de fupprimer les noms de

gens qui ont rendu des fervices fi importans au Public. Mr. Michel

Maittaire (i) n'a pas oublié Croaria dans fa lifte des Ouvrages im-

primez en ifoo. Concilii Confiantienfis AUa £5? Décréta fludio (3 ope'

râ Hieronymi de Croatio (Croaria) per Johannem Ryman (Rynman)

13 Henricum Gran. On auroit donné le Portrait de Summerhart avec

autant de plaifir que celui de Croaria , fi on avoit pu le trouver com-
me on a rencontré celui-ci que l'on trouvera à la tête de cette

Diflertation.

Mr. Cave a fait mention du premier dans la féconde Partie de fon

Hifioire Literaire des Auteurs Ecclefiaftiques fur l'An 1490. 11 n'a-

voit pas fu apparemment que Summerhart eût été l'ardent folliciteur

& pour ainfi dire Yêpyohûy.Tvf de l'Edition des Aéles du Concile de

Confiance, puis qu'il n'auroit pas omis une particularité qui fait

tant d'honneur à ce Savant. Voici ce qu'il nous en apprend. Con-
rad Summerhart de Suabe Profejfeur en Théologie , & Vor-

nement de VUniverfité de T'ubingue au commencement de fa fondation,

fiorijfoit en 1490. Il naquit en 1465-. & mourut en ifji. Il fit

quelques Ouvrages de Théologie, Se de Droit Canon rapportez par

Cave. A l'égard de Croaria, jufqu'ici il ne m'eft connu que par fa

Lettre & par Ion Portrait.

Il faut à prefent rendre compte de ce Manufcrit plus ample-

ment qu'on n'a pu faire ni dans la Préface ni dans le corps de l'His-

toire. Je remarque d'abord que le Concile de Confiance eft le pre-

mier des Conciles dont les Aéles aient roulé fous la prefie, jufqu'à

l'An tfoo. On voit dans la Lifte de Mr. Maittaire des Auteurs

Anciens & Modernes, Sacrez, Ecclefiaftiques & Profanes, Hifto-

riens, Orateurs, Poètes, Théologiens, Jurifconfultes, Médecins,
Canoniftes, mais point d'Aéles de Conciles, que ceux du Concile

de Confiance. Ce qui eft d'autant plus furprenant, que la mémoi-
re du Concile de Bâle étant beaucoup plus récente, les Actes en dé-

voient être plus faciles à trouver, & que roulant à peu près fur les

mêmes matières & fur d'autres d'aufî! grande importance ils ne dé-

voient pas moins exciter la curiofité. Quoiqu'il en foit, ce Ma-
nufcrit avoit pour titre Atlcs du fameux Concile de Confiance, très-

dignes de la conmijfance du Public , (3 doclement dreJJ'ez ( concinna-

ta.) On y joint une Préface en dix vers Latins de Jaques Lâcher
ProfefTeur en Poëfie à Ingolftat. Ab~la feitu digniffima docleque con-

cinnata Confiantienfts Concilii celebratiff.mi.

JACOBI
r

(0 Dans Tes Annales Typographie! ,dont il vient de paroîfre un Troifiéme Vo!u-
ni6 à Amikrdam , chez P. Humbert,
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JACOB I LOCHER Philomufi Poëtae & Oratoris

Laureati, Ordinarii Poëticae Studiis Ingoliladienfis

DECATOST1CHON.
AD LECTURES.

femporibus nojlris atas cum cedat avorum ,

Scribère gejïorum candida fa&a licet.

Non tantum Mavors Germants prafidet oris,

Jatnque fuas aras inclyta Pallas habet.

Ergo quod eletlis Synodus Patresque facrarunt y

Continet ijle Liber , Attaque fantla refert.

Plaudere jucundis manibus , Conftantia ^ debes t

En tibi Concilii priftina fama redit.

Prifiina fama redit terfo depicla Libello y

Delicium cujus peclorx docla petunt.

A la fin du Manufcrit on trouve une felicitation du même Poète

à la Ville de Confiance.

DU bene vortant.

Clauditur iftud opufi, primusque conatus, hoc modulo.

PHILOMUSI ELOGIUM AD CONSTANTIAM.

Faufia tuis meritis Confiantia, plaude, ttïumpba,

In tefpemfidam Maxmilianus habet.

Cafareas tutare vices , Conftantia, Fauni

Nil tibi cornigeri monticoltsque nocent.

Tuta/acris Aquilis, Conftantia bella manebis y

Pavonis caudam confpice mirificam.

Concilio quondam facro tua te51a dedifiij

Templum reclafides incoluitque tuum.

Faufia tuis geftiS) Conftantia, plaude, triumpha,

Tu culmen Régis , Imperiique decus.

Après quoi l'Auteur ajoute cette foufcription. Atla 13 Décréta

Generalis Concilii Conftantienfis diligenter claborata £5? impftjfa in Impe-

riali Oppido Hagenow per induftrium Henricum Gran inibi in-

colam, expenfis providi viri Johannis Rynraan,^/;/«»? féliciter Anno Sa-

lutis noftra M. D. die XL Mtnfis Aprilis. Par où il paroit que

Tom. I. h Croa~
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Croaria donna le Manufcrit , & que H. Gran l'imprima aux dépens

de y. Rynman.
Si ces habiles & zelez Perfonnages furent, pour ainfi dire, exta-

fiez à la vue d'un fimple abrégé des Actes du Concile de Confian-
ce, & s'ils y ont trouvé une fi grand matière de triomphe pour la

Republique des Lettres, quel n'auroit point été leur raviffement,

s'ils avoient eu les Actes entiers, tels qu'ils furent écrits dans le Con-
cile même, 6c tels que Mr. Fonder Hardi les a tirez en icïpo. des di-

verfes Bibliothèques de l'Europe, au lieu que cet Abrégé n'a été

compofé par ordre du Concile de Bâte qu'environ vingt ans après

la tenue de celui de Confiance. C'eft ce qui paroit par cette Bulle

du Concile de Bâle, que Croaria a eu foin de mettre à la tête de
fon Imprimé, telle qu'il l'a trouvée dans fon Manufcrit 8c que je

n'ai point rencontré dans les autres Collections du Concile de Bâle.

„ Le Sacré Concile Général de Bâle légitimement afTemblé par le

„ St. Esprit, 8c reprefentant l'Eglife Univerfelle en perpétuelle me-
„ moire. Comme la mémoire des hommes eft fragile, 8c, qu'ils

„ ont beaucoup de penchant à la nouveauté, on voit bien que pour

„ gouverner heureulément le troupeau du Seigneur, il eft néceffai-

„ re au public de communiquer à la poflerité les Actes des Conci-

f, les Généraux, duement atteftez, parce qu'il arrive fouvent des

„ cas qui ont déjà été décidez dans ces Conciles. Et comme dans

„ les queftions douteufes on allègue plufieurs raifons de part 8c d'au-

„ tre, l'autorité^ des anciens Conciles, 8c les décifions des Pères

„ font d'un grand poids pour terminer les conteftations. Car il efl

„ écrit, Interrogez l'Ancienne Génération , & rappellez-vous diligem-

(a) J°l> » „ ment la mémoire de vas Pères, (a) 8c ailleurs, Interrogez, votre Pe-

iK\Di » rc > M vous le dira, & vos Ancêtres , ils vous T'apprendront (b) . Ou-

ata'//. 7- » tre cela dans 'es Conciles Généraux on condamne les erreurs qui

,, s'élèvent contre la fainte Foi, on y décide les queftions qui appar-

„ tiennent à la Foi Catholique, on y déclare comment il faut en-

„ tendre les Commandemens de Dieu , on y dreffe de Sacrez Ca-

„ nons, qui réglant la vie 8c la conduite des hommes, doivent par-

„ venir à la connoiffance de tout le Monde; afin qu'on évite ce qui

„ efl défendu, pour s'attacher à ce qui efl permis. Faifant donc

„ attention à ces chofes 8c à plufieurs autres, nous trouvons qu'il efl

„ très-utile 8c très- avantageux de recueillir en un Volume , de la fi-

„ délité duquel on r.e puiffe douter, les Actes du Grand Concile de

„ Confiance qui fut afTemblé pour l'extirpation du Schisme , des

„ Erreurs 8c des Héréfies, 8c pour la reformation de l'Eglife dansfon

„ Chef & d.znsfes Membres. Car comme il s'y paffa plufieurs cho-

fes35

(t) C'eft Louis Allemand natif du Bugei, zélé partifan du Concile de Bâle con-

tre Eugène IV.

(j.) C'ett Jean de la Tair brûlée, autrement de Jurrecremata ou Torquemada %

grand
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», Tes importantes & dignes que la mémoire en foit perpétuée, qui

5 , eft-ce qui n'applaudiroit au deflHn de la confacrer à la poiterité ?

„ Qui eft-ce qui ne jugeroit à propos de faire favoir à tous les Fi-

„ deles, comment, par le moyen du Sacré Concile de Confiance,

), l'Eglife Catholique, qui avoit été divifée pendant près de qua-

j, rante Ans par un horrible Schisme, fut enfin réunie par l'éleétion

„ de Martin V. d'heureufe mémoire ? Qui eft-ce qui ne piendroit

„ pas plaifir à entendre & à favoir les Décifions Se les Décrets de

ce Concile, par la déclaration de l'autorité de l'Eglife Univer-

felle 8c des Conciles Généraux qui la repréfentent
, pour l'extir-

pation du fusdit Schisme, pour l'extinction des Héréfies & des er-

reurs, & pour la reformation de VEglife dans fon Chef & dans fes

Membres ? Nous donc voyant la grande & évidente utilité de

cette connoiflance, & aiant égard au falut public, & à l'avanta-

ge général , nous avons réfolu & ordonné de faire extraire fidèle-

ment des Actes de ce Concile, & rédiger par écrit les Décrets

qui y furent formez, & de les munir de la Bulle Se du Sceau de

ce Sacré Concile de Bâle, & nous avons commis, pour exécuter

cet Ouvrage, nos très- chers Z,o«iï (i) Cardinal de Ste. Sufanne,

„ & Jean [z) Cardinal de St. Catixte, 8c les vénérables Guillaume

„ Evêque de Vercel, & Thomas Evêque de Dunkeld en Ecofie, a-

„ vec nos chers Fils Thomas de Corcelles 8c Martin Bonifli^ Maîtres

„ en Théologie , & Jean de Hrathenftcin Archidiacre de Zagrab en

„ baffe Hongrie , Doéteur en Droit. Lesdits CommifTaires aiant

„ donc emploie à cet Ouvrage tout le temps 8c toute la diligence

„ néceffaire, ils ont, félon notre ordre, recueilli, extrait fidéle-

„ ment 8c fait mettre en un Volume les Décrets 8c les Actes dudit

„ Sacré Concile de Confiance , tels que les voici : Acles du Sacré

„ Concile Général de Confiance 8cc. " On trouve à la fin du Volume
ces paroles du Concile : „ Nous dune, afin qu'à l'avenir ces Ac-
„ tes ne foient pas expofez aux traits de la contradiction, par auto-

„ rite de l'Eglife Univerfelle, nous voulons, ftatuons, décernons,

„ qu'en quelque lieu que ce foit, toutes 8c quantes fois que les Dé-
„ crets & les A6t.es ci-deflus, feront produits 8c montrez, on s'y

„ tienne abfolument, 8c qu'on y ajoute autant de foi, que s'ils é-

„ toient autorifez par une Bulle du Concile de Confiance même,
„ fans qu'il foit befoin d'autre adminicule ,ou d'autre preuve. Qu'il

„ ne foit donc permis à qui que ce foit d'enfreindre cette Bulle qui

,, contient notre volonté, Décret, Statut, 8c commandement. Que
„ fi quelqu'un ofe le faire, qu'il fâche qu'il encourra l'indignation

„ du Dieu tout puilTant 8c de l'Eglife Univerfelle (3) . A Bâle le

„ 4. de Février 1441 ". Il

grand partifan d'Eugène IV. & du Siège de Rome, & grand Canoniitc.

(3) Au lieu de ces mots de l'Eglife Univerfelle, il y a ordinairement dans les Bul-

les des Papes , de St. Pierre v de St. Paul.

h Z
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Il faut pourtant remarquer après Mr. Fonder Hardt^qae l'Exem-

plaire de Croaria n'étoit pas l'Original qu'avoient recueilli les Pérès

du Concile de Bâle. C'en étoit une Copie d'une autre Copie faite

dans le Concile de Bâle même , bien collationnée, lidimée par Mi-
chel Galteri Secrétaire du Concile. Sitbfcripta Gefta & Décréta, Sacrî

Conciliï Conftantienjis concordant cum volumine fc? te/tore, fub Bulla

Sacri Conciliï Bafileeufisphmbea bullatis, & manibus propriïs diclorum

Deputatorum fubfcriptis , facla collatione per me Micuaelem
Galteri Notarium ipfius Sacri Conciliï Eajïleenfs, redacïa in nona-

ginta oblo chartisfeu foliis ,prœfenti in numéro hujusmodi computato. Ce
fut fur cet exemplaire de Galteri que Jean Huober d'Jnderdorffi Ma.iue

aux Arts & Bachelier en Théologie , copia celui que Jérôme de

Croaria pofièdoit, 6c qu'il fit imprimer en ifoo. à Haguenau, com-
me on la dit. Et afin qu'il n'y eût aucun lieu de douter de la fidé-

lité de Croaria, Jean Huober attefta qu'il avoit été donné à l'Impri-

merie tel qu'il l'avoit copié. Ego Johannes Huober ex Inderdorff^

quam alias Villam bajfam vocant, Brixnenfts Diœcefeos, Artium Libéra-

Hum Magifîer (3 Sacra l'heologia Baccalaureus , Sejfwnes (3 Décréta

Sacrofancli , Magni (3 Generalis Conciliï Conjlantienfis , praferipta ab

exemplari authentico , collationato 13 Bulla plumbea pendente in cordula

ferica roborato, in uno, Miflionis Spiritus Sti. in fpecie columbx

,

in altero veto lateribus horum verborum, Sacrofanéta Generalis Syno-
dus B2lileenfis ,/iulpturas fupra in principio depiclas continente , (3 prœ-

fata cordula fericea per omnes chartas inferioris marginii tranfeunte , ma-
nu propria defcripfi atque confummavi X. Cal. Jul. Anno à Nativitate

Domini 1490. Enfin,pour qu'il n'y eût non plus aucun doute fur la

fidélité du témoignage de Jean Huober , il fut attelle par celui d'un

Notaire nommé Strimbach : Concordant Seffiones 13 Décréta fupra
feripta Sacri Generalis Conciliï Conjlantienfis cum exemplari de pergame-

tio Bulla plumbea Sacra Generalis Synodi Bafileenfis , modo , forma 13
Notario,quibus fiipra^bullato & aufultato , facla unà cum prafato Ma-
giftro Johanne fupraferiptorum feriptore collatione diligenti per me Mat'
thiam Strinbach Clericum Eichfletenfis Diœcefeos, publicum Sucra A-
poftolica aucloritate Notarium

, fubfcriptum , rogatum (3 requifitum in

fidem (3 iefimonium omnium (3 fingulorum prœmifforum redatla in

centum (3 vigïnti tribus foliis prafenti in numéro computato
, quod pro-

ieftor ?r.anu (3 Signet folito meis propriïs. Il n'y a point de date à'

cet Acte.

Voici donc la généalogie de la première Edition des Actes du
Concile de Confiance. Un exemplaire des Aftes entiers produifit

l'Abrégé ou r Extrait de Bâle en 1442,. Celui de Bâle produifit à

Bâle même en 144J. la copie de Galteri. Celle-ci produifit celle de
Huober en 1490, qui enfanta en ifoo. à Haguenau celle de Croaria,

dont il s'agit ici. On tira mille exemplaires in 4. de cette première

Edition. Elle fut reçue avec tant d'applaudiflement qu'il fallut bien-

tôt
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tôt penlêr à une nouvelle impreflîon. II s'en fit une à Paris in 1 1.

en if06. chez Petit avec cette claufe à la fin, Abla 13 gejla Sacro-

fiancli Concilii Conjlantienfts imprefifia in prœclarififimâ Parifiorum urbe

ferfolertijjîmum virum Johannem cum cognomento le Petit Univerfitatis

ParifienfisLibrarium,Ann.D.ifo6,die verb it.Menfis Maji.Cette Edi-

tion étoit tout-à-faic conforme à celle de Haguenau.On y avoit feu-

lement ajouté quelques Pièces à la fin,comme la Confirmation de la

Bulle Caroline , avec la Caroline elle-même. Cette dernière fut con-

firmée par le Concile de Confiance dans la Seffion XIX , comme
on l'a vu dans l'Hiftoire de ce Concile (a) . Mais comme pour ne

(a) Tom'.î.
pas interrompre le cours de la narration, on n'a pu en parler qu'en pag.493.494-

paflant c'eft ici roccafîon d'en dire quelque chofe de plus particu-

lier.

La Bulle de Charles IF. en faveur des Libertés & Immunités Ec-
cléfiaftiques eft conçue en ces termes : Confiitutio Carolina de Liber-

tate Ecclefiaflicâ Sefiiotn confirmâta. Carolus IV. divinâ fiaven-

te clementià Romanorum Imperator femper Auguflus & Bohemiœ Rex
13c. ad perpétuant rei memoriam. Etfi Imperialis benignitatis clément ici

quorumlibet devotorum fidelium ,
quos Sacrum Romanum ambit Impe-

rium , ex officii débit teneatur necefiîtatibus £s? injufiis opprefifionibus con-

fulere , 13 de opportunis remediis providere : Ad illos tamen permaxi-

mi dirigitur noftrce mentis afféclatio, quos indebite pati cognoficimus ,
quo-

rumque opprejfionibus,fiatus Ecclefiafliae Libertatis ,quemfiemper nofiris

temporibus augeri volumus, in nihilum redigitur, (3 nimis débit pr<£-

gravatur. Sane ad Imperialis Majefiatis audientiam pro parte honora-

bilium Prœpofiti, Decani, (3 aliorum Pralatorum & Capituli Magde-
burgenfis Ecclefiœ, devotorum, noflrorum dile'clorum ,inJinuationem,qu<e

querulofie fiuppliciter efl deducla
, quod fieculares quidam , in poteflatibus

$3 ojficiis publias conflituti, videlicet Duces, Comités, Barones & alii

Domini temporales , nec non Confiules Civitatum , Villarum , Oppidorumt
(3 Loccrum Reclores, dicli Magdeburgenfis, Moguntinenfis , 13 Colo-

nienfis Provinciarum , Dei nomine poflpofito , Statuta fiingularia (3 ini-

quas Ordinationes, motu proprio, (3 de faclo, contra Perfionas Eccle-

Jiafiicas & Ecclefiarum Libertates 13 Privilégia condiderunt , eis publi-

ée £5? de faclo infifieie prœfiumficrunt contra légitimas, civiles & canoni-

cas Sancliones
,
puta

,
quod nulla bona temporalia in Ecclefiafiicam Li-

bertatem transfierantur, neve Clerici ,in fiaeris conflit uti, ad agendum î3
te/lificandum in civilibus, (3 maxime in piis caufis, allouâtcnus admlt-

tantur : quodqite excommunicati Laici (3 publiée denunsiati à Foro civiîi

minime repellentur,

Item praditli Domini temporales, Confiules (3 Reclores, per fiecula-

rem poteftatemres 13 bona Clericorum occupant 13 arrefiant, oblationes

fidelium diminuant & reHringmit, exattiones £5? talliai indebite de bonis

Ecclefiœ &f reditibuyexigunt (3 extorquent, pqftfiiones Ecclefiarum 13
Perfionarum «arum devaflant incendiis (3 rapinis , contrains inter Cle-

h 5 fuu
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ricos 13 Laicvs faclos légitimas ad Libros Civitatum, Oppidorunt, Vïl~

larum , 13 Locorum rectifiant inficribère , 13 figillata , douâta & légata

ad fabricas (3 Ecclefiarum flrutluras , contra Prœlatorum voluntatem

t3~aliorum, quorum interefit, prœfumunt , ufurpant , contra juftitiam,

infraudem ($ odïum Clericorum : Et de bonis & rébus ctiam Clerico-

rutn quas non caufa negotiationisfed pro ufibus propriis per terrant du-

cunt , feu duci faciunt , tclonium exïgunt , 13 recipere non verentur , &
conjugientes ad Ecclefias [3 Cosmeteria inde extrahere contra Impériales

Sancliones prœfiumunt.

Qu£ omnia c3 fingula abinde fecuta , cum per facras 13 civiles & ca-

nonicas Sancliones expreffè reprobat'a Jint , & in fraudent Ecclefafiiae

Libertatis de faclo prœfumta, de Principum, Ducum, Comitu?n i Ba-

ronum , fideliuntque twftrorum confilio , ex certâ fcientià , Imperiali auc-

toritate cafijdmus , irritamus, & annullamus, cafifiaque, irrita , &? nul-

lius effe momenti penitus , deducimus , 13 expreffè pronunciamus. Pra-
cipienteS) fub indignâtione Imperialis banni , unherfis 13 fingulis Mag-
deburgenfium , Moguntinenfium , Colonienfium , (3 locorum vicinorum

Principibus (3 Dominis temporalibus , Ccnfulibus, Poteftatibus, (3 in

Officiis publias confitutis ,
quatenus mox vifs (3 intellcftis prœfentibus

,

ditla ipforum Statuta & Ordinationes ficut in prœjudicium Ecclefas-

tica Libertatis édita funt , omninb revocent & de luce tollant. £>>uod-

que fecundum ea non judicent amplius , nec Sententias dicant , aut eis-

dem , injudicio vel extrajudicium quodlibet, pro fe (3 contra Ecclefias-

ticam Libertatem potiantur.

Item pronunciamus (3 declaramus Imperiali attcloritate
,

quicunque

Laicus, cujufcumque fatus vel conditionis exiflat y aufu facrilego (3 pro-

pria temeritatis audacia Sacerdotem vel Clericum , Secularem vel Reli-

giofum, diffidavcrit, vel captivaverit , profcripferit , fipoliaverit, occi-

derit , vinculaverit , mutilaverit , aut in carcere detinuerit , aut hujus-

tnodi malefcia perpétrantes fienter receptaverit , velfavorem in bis eis

prafiterit) prêter pœnas , à Sacris, Imperialibus 13 Canonicis Sanclio-

nibus eis infliclas, fnt ipfo faclo infâmes, ac omni honore privatif nec

ad placita vel conflia Nobilium admittentur quovis modo.

Volumiis etiam , hortamur & requirimus , ipfios Prœlatos Ecclefias-

ticos , ut banc noflrant Legem & Conftitutionem in Synodis (3 in Eccls-

fiis publicari procurent , & requifiti executionem pœnarttm 13 Sententia-

rum denuncient , ne in prœmiffis extendendis per fmulatam igmrantiam

fias malitias valeant excufare.

Nulli ergo omninb hominum liceat banc noflrœ caffationis 13 immuta-
tionis

, feu pronunciationis aut denunciationis paginant aufu temerario in-

fringère , aut ei quomodolibet contraire
, fub pœna mille marcarum puri

auri
,
quas ab eo

,
qui contra fecerit, toties, quoties contra fatlum fuerit ,

irrcmijfbilitcr exigi volumus,(3 eorum medietatem mflri Imperialisjefi-
duam vero partent injuriarum paffarum ufibus decernimus applicari. Sig-

nant
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num SereniJJimi Principis. Datum fangermunda (i), anno Domini

M. CCC. LXXriL Indïclione if. V. Kal. Juin, Regnorum noflro-

rm anno XXX. Imperii vero XXIIl (a)

.

*$?%*"
Cette Bulle fut confirmée avec augmentation au Concile de

SZ^ S1

'

4
P̂ '

Confiance le 2.3. Septembre 1415". 6c l'exécution de cette Confir- Ms.vindeb.

mation fut commife le 24. Janvier 1416. aux Evêques de Bâle(b) Se (
b
) Hanman

de Laufanne (c), & à un Abbé de Confiance. Cette Confirmation
^Thi/à,,

fut donnée à l'inftance du Clergé de Confiance qui fit de grandes
(
c) Antoïn*

plaintes au Concile des vexations des Magiftrats&des Seigneurs Se- At chalant.

culiers. Elle ne fe trouve dans aucun des A6r.es manuferits du

Concile qu'a vu Mr. Fonder Hardi (d), ce qui lui fait conjecturer, (d)Tom IV.

avec beaucoup de vraiiemblance,qu'elle ne fut point lue dans la Ses- PaS-S7i-57i»

lion XIX. où elle fut ordonnée. Elle put l'être, félon lui, dans la

Congrégation qui précéda cette Seffion , ou après la Sefiïon,

lorsque le Vice- Chancelier en eut drefle l'Acte félon l'ordre qu'il en

avoit reçu. Ce qu'il y a de certain, c'eft que cette Bulle du Con-

cile en confirmation de la Caroline efi tout-à-fait conforme au Dé-
cret du Collège Reformatoire , conçu en ces termes : Ce Sacré Synode

de Confiance excommunie tous ceux qui exigent Ci? reçoivent le péage, on

quclqu'autre impofition que ce foit des perfonnes Ecclefiafiiques , & de

leurs biens comme du bled, du vin cjf autres denrées qui ne fe tran/por-

tent pas pour le Négoce , les déclarant actuellement excommuniés , des à

prefent comme dès lors , Ci? voulant qu'ils foient évités par tous les fidè-

les jufqu'à ce qu'ayant refiitué tout ce qu'ils ont exigé ci? reçu ils méri-

tent d'obtenir l'abfolution feulement de leur Ordinaire ou de fin Ficaire

au fpirituel. Quefi quelque Prélat a commis de tels excès , 13 qu'il ne

refiitué promptement ce qu'il a reçu fi honteufement au deshonneur de fon

etut qu'il devroit défendrejufqu'au fang contre les Laïques , il ne pourra

être abfous qu'à l'article de la mort, par le feul Souverain Pontife. Et
pour l'ajfurer que de tels biens Ecclefiafiiques ne font pas defiinés au

Commerce , les Ecclefiaftiques à qui ils appartiennent en témoigneront par

des Lettres qui feront produites aux Receveurs des impôts, fans qu'ils

ayent befuin d'autre ordre de leurs Maîtres. 11 y a encore un autre

Aété du Collège Reformatoire qui a rapport au précédent. ,, Pour

„ procéder contre les Princes tant Ecclefiafiiques que Séculiers, &
„ contre les Avocats & défenfeurs des Eglifes & des Monaftéres

,, qui par un genre d'exaction tout fingulier chargent les Abbés, les

„ Prieurs, les Prévôts & les autres Religieux & leurs Monaftéres

„ au-delà de ce qu'exige une honnête hofpitalité commode de voi-

„ tures & d'autres fervitudes pour des Chaflèurs, des Fauconniers,

„ des Chiens, des Oifeaux, ou qui donnent à des Clercs Séculiers

„ des Chiens à nourrir. Nous les excommunions par la Conftitu-

„ tion

(0 Mr. Siruve s'eft donc trompé quand il a dit que cette Bulle fut donnée à

Minden.
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(t) Vonâ. H. „ tion préfente fur le même pied que dans l'Article ci-deflus (a).

Tom.l. pag. C'eft -là apparemment tout ce qu'on auroit de cette Bulle du
7x9. 730. Concile fans le foin qu'a pris l'Imprimeur Jean Petit de la déterrer

pour la joindre à fon Edition des Aéles faite fur celle de Haguenau.

C'eft ce qu'il témoigne dans la petite Préface qu'il a mife a la tête

de cette Bulle ou Conllitution. „ On décida, dit-il, plusieurs cho-

„ fes dans le Concile Orthodoxe de Confiance qui à la vérité font

„ touchées dans les Seffions ci-deflus, mais qui n'y font pas affés

„ amplement expliquées. C'eft pourquoi nous avons jugé à propos

„ d'y ajouter quelques Pièces fur des matières mûrement digérées &
„ conclues dans ce Concile,principalement fur celles qui concernent

„ les Libertés Eccléfiaftiques,comme la Confirmation des Conflitu-

„ tions de Frédéric II (fur ce fujet) approuvée par Honoré III. (1)

„ fur la fin du XIII. Siècle avant le Concile de Confiance & de la

„ Bulle appellée Caroline donnée en faveur des Eccléfiaftiques par

„ l'Empereur Charles IV. de bien heureufe mémoire. C'eft ce qui

„ engagea le Concile de Confiance à renouveller 6c à amplifier ces

„ Conltitutions (qui avoient été fouvent violées pendant le Schis-

„ me) & à ordonner au Vice- Chancelier de l'Eglifé Romaine dans

„ la XIX. Seffion d'en donner des Lettres exécutoires en bonne

„ forme. Sur quoi Félix Hemmerling dit Maillet (Malleolus) Doc-
teur en Droit, raconte dans fon Traité de la Liberté Eccléfiaftique

„ qu'au Concile de Bâle il fut ordonné que cette Bulle d'Or fut mi-

„ fe à la fin des Clémentines .... Mr. Fonder Hardt a fort bien

remarqué au refte que l'Editeur de Paris n'a pas même donné cette

Bulle toute entière, puis qu'à la fin il y eft parlé d'un Chapitre fui-

vant qui ne paroit point, foit que l'Editeur ne le trouvât pas dans fon

Original, foit qu'il.ne jugeât pas qu'il pût fervir à fon deflein. L'E-
diteur de Paris {Jean Petit) a joint à cette Bulle une autre petite

Pièce comme étant du Concile de Confiance qui a du rapport à cel-

le-ci, puifqu'il s'agit d'empêcher le Pape de lever des Décimes furie

Clergé fans un preflant befoin & fans le confentement d'un Concile

Général. Le titre de cette Pièce porte : Du même Concile de Cons-

tance; Quand il faut payer ou refufer lesDixmes. Et l'Acle même eft

conçu en ces termes: Cum paterna pietas fins hominum providere de-

beat, licet in cafu necefjitatis valeat viciffitudo laudabilis, déclarât Santl*

Synodus non licere Romano Pontifia indicliones Jive exacJiones quascun-

que fuper Ecclefiam vel Ecclefiaflicas Perfonas imponere per modum décima

vel alio quoiiis modo. Si vero neceffitas accident Pape, quod effet eidem

débitefubveniendum^ocaîo gênerali Concilia,fecundum quod expediens vi'

Q>) Yonà.H. debitur & utile,fecundum Decretum Concilii provideatur eidem (b).U n'y
ub.fup, p. a p jnt de pareiHe pièce dans les Actes mêmes, mais on trouve quel-

que

(r) Il pouvoit ajouter le Décret du Concile deLatran en nie. fous Innocent 111.

pour les Libertés Eccléfiaftiques mentionné dans la Bulle de Confiance. Vend. H.
T. IV. pag. 573. Dufm , Bibliot, Eccl. Ton*. X. p. 110.

57t
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que chofe de femblable dans le Protocolle du Collège Réformatoire,

& dans les Articles prefentez à Martin F. par la Nation Allemande.

Dans l'une & dans l'autre Pièce, le Pape ne doit point lever de dé-

cimes fur le Clergé fans une grande néceflité(a) . Mais cet Article (a)r<w. h.

ne fut pas exécuté, Martin F. s'étant feulement engagé à ne lever T-ip. 6io.

des Décimes fur le Clergé que dans un preflant beloin, Se par le
& ,011,

Confeil des Cardinaux, lans parler de Concile Général, comme on

peut le voir dans YHifioire du Concile de Confiance (b). ». _..._.

L'Edition de Croaria, & celle de Paris furent bientôt fuivies de W. p.'io's.

plufieurs autres, où l'on ajoutoit de temps en temps quelques Pièces fond h. t.

tirées des Actes entiers. Telle fut l'Edition de Haguenau en ipo. ir-P-i54^

& celle de Milan en i fi i. Je n'oferois pourtant allïïrer qu'il y eût

des augmentations dans ces deux dernières, parce que je n'en parle

que fur le rapport de M. Fonder Hardt qui ne les avoit pas vues lui-

même, n'en faifant mention que fur le témoignage de M. Jean Ul-

rich Pregitzer Confeiller à'Eberbard Louis Duc de Wirtemberg,

dans fa Relation des découvertes qu'il avoit faites en SunTe, 6c en

Suabe par ordre de fon Maître, touchant les Manufcrits du Conci-

le de Confiance (c) . Les Actes de ce Concile parurent plus corn-
( c) v»nà. h.

plets dans les Editions de Cologne par Surins en ifô"/. 8c par La TA.ProUg.

Bigne en i6c6. auffi-bien que dans celle de Venifc 6c dans celle de P- lz '

Paris, de l'impreffion du Louvre procurée par le Cardinal de Riche-

lieu. Mais cette dernière Edition ne fe diftinguoit gueres des au-

tres que par la magnificence des caractères Se du papier. Dans le

XII. Tome de l'Edition de Paris procurée par les Pérès Labbe ôc

Coffart il y a un Appendix confidérable touchant le Concile de Cons-
tance, qui leur fut communiqué par Félix Contelor 6c par ordre du
Cardinal Barberin, mais tellement défectueux que le Public n'a gue-

res gagné par cette augmentation, valde mutilâta multis lacunis con-

Jpicua y
immb mille locis adeà per Amanuenfem ex mjf. incaute de/cri-

bendo corrupta , ut Aclorum vix ac ne vix quidem aliquam référantfpe-
ciem, dit Mr. Fonder Hardt (d) . Ce qu'on avoit jufqu'alors à cet My t. ik
égard, n'étoit donc pas encore capable de contenter 6c d'inftruire ProUgom.

pleinement le Public fur le fujet du Concile de Confiance. C'en; P- '3*

une gloire qui étoit due à la générofïté du Duc Rodolphe de Bruns-
vick , comme Mr. Fonder Hardt l'a expofé fort, au long dans fes

Prolégomènes, & comme on l'a marqué afiez amplement dans la

Préface de la première Edition de l'Hiftoire de ce Concile. Les
Actes raflemblez par ordre de ce Prince, & recueillis par les foins

de Mr. Fonder Hardt , font fi complets & fi authentiques que le

P. Hardouin n'a rien produit de nouveau là-deflus dans fa nouvelle
Collection des Conciles. On n'y voit que les Actes du Vatican
produits par Scheljlrate, ceux de France 6c ceux d'Allemagne. Il

ne faut que confronter tous ces Actes raflèmblez de toutes les Bi-
bliothèques de l'Europe pour repouflèr l'accufation calomnieufe, in-

T o m. I. i tentée
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tentée par Scbclfirate & par d'autres Ultramontains, d'avoir falfifié

les Actes du Concile de Confiance. On a déjà répandu à cette te-

meraire objection dans la Préface de la première Edition du Conci-

(a) p. 15t. Ie de Confiance, & dans l'Hifloire même (a) ; mais comme il a

plû au P. Dejlrant de la renouveller, avec le même front que fi elle

n'avoit jamais été réfutée, même par des Autems Catholiques, il

efl bon de mettre la chofe dans un- nouveau jour L'accufation rou-

le fur la quatrième Seffion, où l'on prétend que le Concile de Bâlc

fît ajouter dans l'Abrégé imprimé par fon ordre ces paroles, la Ré'
formation de l Eglife dans fon Chef 13 dansfes Membres, qui ne furent

pas lues dans cette Seffion, & qui ne fe trouvent pas dans les Actes

du Concile qui font au Vatican. Il efl vrai que cette claufe, la

Réformation de P Eglife dans fon Chef & dans fes Membres, ne fut

pas lue dans la quatrième Seffion} parce qu'à la follicitation des

Cardinaux Partifans de Jean XXIII, Zabarelle la fupprima, quoi

qu'elle eût été rél'olue par les Nations dans la Congrégation gé-
nérale qui précéda cette quatrième Seffion. Infidélité qui fut repro-

chée vivement à ce Cardinal, & qui fut réparée dans la Seffion fui-

vante. Mais fi ces paroles ne fe trouvent pas dans les Acles MSS.
du Vatican alléguez par Schelflrate, non plus que dans ceux d'Alle-

magne publiez par Mr. Fonder Hardt, il efl certain qu'elles fe trou-

vent dans pluGeurs Manufcrits de la Bibliothèque de S. Fiblor, com-
me l'ont avancé Mrs. Maimbourg & Arnaud, & comme je l'ai iù

par le témoignage de l'illuflre Abbé Bignun. La raifon de cette dif-

férence entre les Manufcrits de divers Païs, efl que les Notaires de
France écrivirent les Actes de la Seffion, tels qu'ils avoient été ar-

rêtez par les Nations, au lieu que les Notaires d'Italie, & d'Alle-

magne, au moins ceux dont les Actes ont été publiez, les écrivirent

tels qu'ils furent lus actuellement par Zabarelle. Ainfi de part &
d'autre, il n'y a nulle infidélité. La même chofe eft arrivée à l'é-

gard de l'Abrégé de ces Aéles fait par ordre du Concile de Bâle, on
l'on ttouve auffi de la diverfité. Il y a, par exemple, dans la magni-
fique Bibliothèque de Wolfenbutel un Manufcrit de cet Abrégé
que j'ai vu , Se lu moi - même, où l'on ne trouve point la claufe et
la Réformation de VEglife dans fon Chef, £s? dans les Membres, fans

doute parce que cet Abrégé fut fait fur des Actes, où ess paroles

ne fe trouvoient point. Ainfi le P. Défirant, ni les autres ne fau-

roient plus dire que les Pérès de Bâle ont corrompu les Actes de la

«juatriéme Seffion du Concile de Confiance, puis que voici un Ma-
nufcrit auffi ancien que le Concile de Bâle, & copié fur l'Abrégé

fait par ordre de ce Concile, qui efl tout-à-fait conforme aux Ac-
tes du Vatican. Cependant il efl vrai que l'édition de Haguenau»

celle

(1) C eft à-dire à ces paroles, qui appartiennent à la Toi , ey à [extirpation du
Sthitme , comme Zthartllt s'y arrêta en lifant le Décret inûne.
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celle de Paris, & les fuivantes, qui apparemment font les feules que
les aceufateurs du Concile de Bâle ayent vues, portent la claufè de
la Réformation de l'Eglife dans fon Chef, fj? dans les Membres. D'où
vient cette diverûté ? Il fe peut luire que l'Editeur de Haguenau
avoit eu communication des Actes , où fe trouvoient ces paroles.

Mr. Maimbourg témoigne avoir vu dix Manufcrits à Paris avec cet-

te claufe, il pou voit bien y en avoir auffi de tels en quelques en-

droits de l'Allemagne, comme en Alface & en Suabe, Mr. Fonder

Hardt n'ayant pas tout vu. Mais même fans avoir recours à cette

fuppofition, quoi que fort naturelle, il n'étoit pas néceflaire que
Croaria eût d'autres Pièces que Ion Manufcrit

, puis qu'il n'y a qu'à

lire les paroles qui font à la tête de la quatrième Seflîon , &
qui furent lues publiquement , pour juger que fi ces paroles ne

furent pas lues à la fin du Décret, ce tut une omifiion affrétée,

puis qu'elles fe trouvent à la tête, comme Mrs. Maimbourg, & Ar-
naud l'ont fort bien relevé. Les voici , In nomine Sancla,& indivi-

dua Triniuitis, Patris, Filii, & Sp. Sancli. Amen. Hœcfan£laSy~
nodus Confiantienfts générale faciens Concilium pro extirpâttone prœfentis

Schismatis , £5? unione ac reformatione Ecclejia Dei in C a pi te,
et in Me m bris fienda , ad laudem omnipotentis Dei in Spiritu

Santlo congregata légitimé , ad confequendam facilius , fecurius, ube-

rius ac liberius , unionem , & reformationem Ecclcfiœ Dei, ordinat,

définit , fiatuit , decernit , £5? déclarât ut fequitur (a). C'eil-à-dire, (a) Vonitr

„ Au nom de la Sainte, & indivifible Trinité, le Père, le Fils, & «.ïWK.paj.

s, le St. Esprit. Amen. Ce laint Concile de Confiance faiiant un

,, Concile Général légitimement afîèmblé par le St. Esprit, à la

3, gloire du DieuTout-puiflant pour l'extirpation du préfent Schis»

,, me, & pour l'union, & la Réformation qui fe doit faire de l'E-

), glife de Dieu dans le Chef& dans les Membres
,
pour obtenir plus

„ facilement,, plus furement, plus amplement, & plus librement

„ l'union, & la réformation de l'Eglife de Dieu, ordonne, defi-

„ nit, ftatuë, décerne, & déclare, comme il s'enfuit " Or dans
le Derret qui fuit , il n'eft point parlé de la Réformation de l'Eglife

dans te Chef, £5? dans les Membres. De forte que la fin contredit le

commencement, ou au moins le fupprime. Qui ne voit, dit fort

bien là deffus Mr. Maimbourg (b), que pour avoir un fens complétée- (b) Trait'.

Ion Vintention, £5? les paroles expreffes du Concile , on ne peut s'arrêter- Rft-de l'Egl\

là tout court (1), rjf qu'ilfaut néceffairement qu'il y ait encore, & a ^°me
- P'

la Reformation de l' Eglise dans le Chef, et
Dans les Membres: Et c'efi ce qui eft dans nos Exemplaires
qui font les véritables , £5? ce qui manque dans les fiens (z), que cette

omiiîîon
, laquelle l'on ne peut nullement foutenir , fait paroître

qu'ils
*

(1) Et daas ceux d'Allemagne publiez par Mr. Vondtr Uwit.

X 2
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qu'ils font défectueux. M. Arnaud a fait la même réflexion (a)

Et ce qui fuit immédiatement efi le premier Décret dont il s'agit. Il efi

donc nécefjàire qu'il y [oit parlé de la Réformation de l'Eglife ,
puis

que le Concile déclare exprejfement que c'efi cette Réformation de l'Egli-

fe dans le Chef, C5
3

dans les Membres , pour laquelle il avoit été affem-

blé , qu'il a eu en vue en faifant ce Décret. Par conféquent ilfaut
renoncer aufens commun, ouconclurre de là, que toutes les Editions qui

ont à la fin, de ce Décret : Et Riformationem gênera-
LEM ECCLEU* DeI IN CaPITE, ET IN M E M B R I S,

ont certainement ce qui y doit être, & ce que le Concile y a mis, y que

tous hs Manuferits, où ces mots ne fe trouvent pas dans ce Décret, font

fa) Arnaud fa!lttfs & défeclueux (a). Ma réflexion eft
,
que je fuis furpris que

Trait de le Card;nal Zabarelle ne s'arrêtât pas dés le commencement à ces
Vaut, des paroles, dans le Chef, & dans les Membres, puis que les ayant lues

p*p p^iqo
une ^°' s » ^ ne Pouvo^ les fupprimer la lèconde fans faire tomber

191. ' l'Acte en contradiction. Mais peut-être faut-il attribuer une con-

duite fi peu uniforme à la grande émotion des Cardinaux avant cet-

te Seffion. Quoi qu'il en foit, il paroit par toutes les remarques

précédentes que de part ni d'autre, il n'y a point eu de fabrication.

S'il y en avoit eu, en tout cas, il ne faudroit pas l'imputer au Con-
cile de Bâle, puis que fon Manufcrit efi conforme aux Actes du

Vatican, & à ceux d'Allemagne. C'eft la conclullon qu'en tire

Mr. Fonder Hardt (1) . Mais il n'y en a point non plus de la part

de l'Editeur de Haguenau, puis qu'il n'a fait qu'inféier,ce qui avoit

été omis mal à propos contre le confentement des Nations par l'im-

portunité des Cardinaux, & ce qui même ne pouvoit être omis fans

une manifefte contradiction, comme on vient de le voir.

Il y a plus, Se c'efi ici une remarque effentielle dont on efi: rede-

vable à Mr. Maimbourg. „ Le Concile de Bâle, dit-il, dix ans a-

„ vaut qu'il eût fait l'extrait qu'on veut qu'il ait fallifié, expofa ce

„ Décret de Confiance tel que nous l'avons, & le renouvella dans

„ la féconde Scffion. Le Cardinal Julien qui fut nommé par Mar-

„ tin V. pour préfider à ce Concile, & qui après la mort de ce Pa-

„ pe y préfiJa au nom à'Eugène IV. confentit pour le Pape à ce

„ Décret en cette Sefilon féconde, & le garentit en la Lettre qu'il

„ écrivit à Eugène, pour lui remontrer les raifons qui obligeoient

„ fa Sainteté à ne pas entreprendre de difibudre ce Concile. Sj ce

„ Décret n'eût été celui de Confiance très- fidèlement expofé, eût-

„ il confenti? Ne fe fût il pas recrié contre l'infid Mité toute mani-

j, fefte ? N'eût-il pas protefié que ce qu'on ajoutoit à la riu du Dé-
„ cret

(1^ Ex quo elueet fitfpicione plaie potuifje fuperfedere, itlûs qui magno melimine , ut ;'»

Schelftratcno liquet , malt fidti aceufarunt Ccncilii hafil. Patres , qui data operâ Aéîa

Dtcrtt.iqnt Cmfiarititflfu Conçilù çerruptrint , in Sejfione IV. frteifue. Si qxidem ii»
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w crct n'y étoit pas , lut qui favoit fort bien fon Concile de

„ Confiance, Se qui l'étudioïc tous les jouis, ayant ordre exprès

„ du Pape Eugène d'agir au Concile de Bàle, comme il trouve-

„ roit erre néceflaire , félon qu'il lui étoit enjoint , 6c ordonné

„ par les Décrets du Concile de Confiance ?

„ En veut- il davantage ? Voici dequoi le contenter. Eugène

„ IV. en la Bulle qu'il publia au temps de la XVI. Seflîon, dé-

3Ï
clare que, félon les Décrets de Confiance , il avoit convoque

„ le Concile de Bâle pour l'extirpation des Héréfies , pour la

„ paix des Peuples Chrétiens, & pour la réformation générale de

,, l'Eglife, in Capiie, (s? in Membris, ÔC que comme le Concile

„ a été légitimement commencé, il a toujours continué, 6c doit

„ encore continuer de même, pour obtenir ces trois effets , com-

M me s'il n'avoit jamais été dilfous, Il cafle enfuite tout ce qu'il

„ avoit fait pour le difibudre, proteftant qu'il l'approuve, 6c le

„ veut continuer purement, amplement, & avec toute forte de

„ dévotion 6c de faveur. C'eft ainfi que parle ce Pape, qui,

„ lors qu'il étoit Cardinal, s'étoit trouvé au Concile de Conftan-

„ ce , dont il ne pouvoit ignorer les Décrets > 6c conféquem-

9,
ment fi le Décret de la ieconde Seflîon de Bâle rapporté par

„ ce Concile, comme étant celui de Confiance, n'eût pas été

„ le même en propres termes , il ell indubitable qu'Eugène eût

„ dit qu'il étoit faux, & qu'il l'eût rejette (a). a) Maimbourg,

J'y ajoute une autre remarque tirée de la Bulle, par laquelle j^'/'^'p' de

le Concile commet en 144t. des Cardinaux, des Prélats, 6c des me,p',iiozn.
Doéteurs pour faire l'Abrégé des Actes du Concile de Confian-

ce, 6c qu'on a rapportée ci-defius. Dans cette Bulle le Conci-

le de Bâle reconnoit que le Concile de Confiance fut afiemblé

pour l'extirpation du Schifme, des Héréfies, des erreurs, 6c pour

la Réformâtion de l'Eglife dans fon Chef, cj? dans fes Membres. A
qui fera-t-on accroire que tout le Concile de Bâle ait voulu cor-

rompre les Actes du Concile de Confiance par une Bulle dans

toutes les formes ? Et fi le Pape excommunie tous les Jeudis

Sain/s , les falfificateurs des Bulles des Papes , les Pérès de Bâle

n'aui oient -ils pas éprouvé les foudres du Vatican, s'ils avoient

ofé corrompre , 6c falfifier les Décrets d'un Concile Oecuméni-
que, qui valent bien, fans doute, les Bulles des Papes , 6c ne {e

feroient-ils pas excommuniez eux-mêmes, toutes les fois qu'ils

ont lu la Bulle in Cœna Domini., pendant la tenue du Concile
qui dura plus de dix ans ? La même remarque tombe fur les

Commifiaires nommez pour faire cet Abrégé des AéLs du Con-
cile

Wolfenb. Coi. Compenâii Safil. res un Ccnflantit gtfla intègre pltnique compara ut WoU
fenh. Cod. ille, (y ftupulum htfttantibut p> ompie tximat , er Bafil. Concil, Patritm fi-
4tm atque AuCîir'ttattm omnino reddat. Prolegom Tom. IV. p. 16.

» 3
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cile de Confiance. Ils furent choilis avec beaucoup d'impartiali-

té. Il y en avoit du parti du Concile, Se du parti du Pape.

Si donc les paroles de Réformation de YEglife dans le Chef , £ï?

dans les Membres , n'cuflcnt pas été employées dans la IV. Ses-

fion du Concile de Confiance, le Cardinal Torquemada, ouTur-
recremaia auroit-il fouffert qu'on les mît à la rête des Actes de

cette Seffion , même dans ceux , où on ,les a retranchez dans le

Décret ? Mais comme il étoit lui-même au Concile de Cons-
tance, & qu'il devoit bien favoir ce qui s'y étoit parlé dans cet-

te occafion, il laifla les choies comme elles étoient dans les Ac-
tes fur lesquels fe fit l'Abrégé. Si donc il y a quelqu'un de

fufpect dans cette affaire , ce iont afîurément les Collecteurs des

Actes du Concile de Bâle, qui n'ont point inféré dam leur Col-
lection cette Bulle qui ordonne de faire l'Abrégé des Actes du
Concile de. Confiance, & qui employé les termes de Réforma-
tïon dans le Chef , rj? dans les Membres. Je ne la trouve cette

Bulle ni dans Surius , ni dans Binius
y

ni dans Timpreflion Royale

du Louvre , ni dans les Conciles de Labbe , ôc Cojfart , ni enfin

dans la Nouvelle Edition des Conciles du P. Hardouin. Ce foup-

çon contre des particuliers qui ont fait à leur gré la Collection des

Conciles n'eft pas à beaucoup près fi injurieux que l'arcufation

intentée contre tout un Concile , d'avoir falfifié les Actes d'un

autre Concile, & d'avoir approuvé authentiquemenr cène falfifî-

cation. Car ce Recueil fut fidèlement tranferit , l§ bulle d'une Bul-

le de plomb , d'où peudoit une corde de foye qui pafjoit par la marge

inférieure de toutes les pages , comme on l'a vu ci-defius. bur quoi

Mr. Arnaud dit fort bien j On promet à Mr. de Schelfirate de re-

cevoir ces nouveaux Actes manuferits avec toute forte de rejpecl, pour-

vu qu'il nous puijfc faire voir
,

qu'ils ont d'auffi belles marques de

leur authenticité^ fj? des garants auffi illuflres de leur fidélité mcon-

(0 MifHpra. ^fiable (a) .

p. ît. Mais qu'eft- il befoin d'infifter davantage fur le premier Décret
de la quatrième Seflion du Concile de Confiance ? Un a fait voir

(h)Vbi fupra.
démonftrativement dans l'Hifioire de ce Concile (b) que ce Décret

fut tronqué par le Cardinal Zabarelle qui s'arrêta ~out court à ces

paroles, la Réformation de l'Eglife dans fon Chef, cj? dansfes Mem-
bres ; que cette quatrième Seflion fut regardée comme nulle, & que
l'omiflion de Zabarelle fut reparée dans la cinquième Seffion, fur

laquelle il n'y a aucun doute, & dont les Actes n'ont point été cor-

rompus par le Concile de Bâle , de l'aveu des aceufateurs de ce
Concile. Or dans ce Décret de cette V. Seflion /* Réformation
de l'Eglife dans fon Chef, £5? dans fes Membres, fe trouve formel-

lement exprimée Les Pérès du Concile de Bâle étoient, fans dou-

ble, de bien malhabiles corrupteurs de s'être bornez à corrompre les

Actes d'une Seffion qui ne fàuroit faire foi , & d'avoir épargné

les
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les Aftes d'une Sefïïon unanimement approuvée, & confirmée par

le Pape Martin F. lui-même. Ce fui vient fur cela d'abord dans

Vefprit , dit Mr. Arnaud, parlant de Mr. Scheljlrate , efi qu'il efi

donc fort inutile de [avoir , fi on a fait quelque changement au Décret de

la IV. Sefiion, puis qu'il efi confiant, par fion propre aveu, qu'on n'en

a point fait a celui de la cinquième. Je n'ignore pas que les Ultra-

montains font d'autres objections contre cette cinquième Sefïïon.

Mais on y a répondu àmpkment dans la DifTcrtation contre le P.

Défirant, iniërée dans la nouvelle Edition du Concile de Confian-

ce , & Meilleurs Maimbourg & Arnaud , auflï bien que Mr. Fon-

der Hardt , ont donné là-defîus une entière fatisfaction au Pu-

blic.

11 ne refte donc plus
, pour finir cette Dilatation , que de

mettre ici les paroles de Mr. Arnaud , fur I'accufation intentée

par Schclftrate, (ôc par le- Père Défirant') contre les Pérès de Ba-

ie, d'avoir corrompu les Aétes de la IV. Sefïïon du Concile de

Confiance. „ Mettant à part la probité de ceux qu'il aceufe de

„ cette fabrication
,
pour quelle raifon auroient-ils voulu la fai-

„ re, & comment auroient-ils pu fe refoudre à la faire, quand

„ ils l'auroient voulu ? On n'eft point gratuitement méchant

,

„ & il le faudroit être jufqu'à un grand excès d'aveuglement,

„ pour commettre un crime dont on ne verroit aucun moyen

„ d'empêcher qu'on ne fût très- facilement convaincu. L'un &
„ l'autre fe rencontre ici. Car fuppofé, ce qui eft fans apparen-

„ ce, que cette claufe, t3 reformationem Eeclefia Dei &c , ne

„ fût pas au Décret de la quatrième Seffion que revoioient les

„ Députez du Concile de Bâle , quel intérêt auroient-ils eu à

y, l'y mettre ? Ne leur eût -il p.ns fuffi, qu'elle fût fans contre-

M dit dans le premier Décret de la V ? Ils n'auroient donc pu fe

„ porter à cette falfîfication que parce qu'ils auroient voulu être

j,
gratuitement médians.

„ Et ce qui montre évidemment qu'ils n'avoient nul befoin de

„, ce Décret de la IV. Sefïïon , & qu'il leur étoit indifférent

y, de quelle manière on le lût, c'eft qu'ayant rapporté en diver-

„ fès Sellions, ce qui avoit été décidé dans le Concile de Cons-

gj tance pour la Supériorité des Conciles , ils n'allèguent jamais

„ pour cela que le premier & le fécond Décret de la cinquième

,, Sefïïon.„ Il n'eft pas moins clair que c'eft leur attribuer un extrême

„ aveuglement
,

que de fuppofer qu'ils eufïènt pu fe refoudre à

,, faire une aélion fi bafîe
, quand ils auroient eu quelque pen-

„ chant à la commettre. Car on ne peut douter qu'il n'y eût

„ en ce temps-là un très -grand nombre de copies de ces Décrets

„ du Concile de Confiance répandus par toute l'Eglife , & qu'il

„ n'y eût même plufieurs de ces copies qui paflbient pour origi-

„ naux



lxvui DISSERTATION SUR LES ACTES Sec.

», naux , comme ayant été expédiées par les Notaires du Con-
», cilc > car on voit par les Aêfccs que cela fe faifoit ainfi. C'au-

», roit donc été s'expofer à être convaincus de fàlfification par tous

», leurs adverfaires qui étoient en grand nombre en ce temps -là,

», parce que c'étoit celui de la plus grande brouillerie entre ce

», Concile, & le Pape Eugène, fî ces Députez de Bâle pour la

», collection des Aétes du Concile de Confiance euiïent ajouté

», des paroles importantes à ce premier Décret de la quatrième

», Seffion
,
qui ne fe feroient point trouvées dans les autres Exem-

j, plaires de ce Concile.
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ou qui, au moins, ne fût intrigue dans quelque

guei>
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guerre. La Hongrie étoit en proie aux invafions des Turcs } h
Bohême fe voyoit fur le penchant de fa ruine par des troubles intef-

tins qu'un Roi fainéant négligeoit d'aflbupir dans leur naiflance. Les
Polonois & les Chevaliers de l'Ordre Teuthonique le faifoient une

guerre d'autant plus furiculê, qu'elle avoit la Religion pour prétexte.

Une grande partie de l'Allemagne étoit entrainée par ce torrent,

fans compter les hoftilitez particulières, qu'exerçoient entre eux tant

de Princes & de Prélats , dont les intérêts étoient difTérens. La
France étoit troublée par les factions des Grands, 6c l'Angleterre en

profitoit. A l'égard de l'Italie, l'ambition des Papes 6c des Princes,

& la concurrence de Louis d'Anjou 6c de Ladi/Ias de Hongrie au Royau-

me de Naples, l'avoient mile en une telle confufion
,
qu'elle avoit au-

tant de Tyrans que de Princes. Quoique Ferdinand eût été élu Roi
d'Arragon, les autres Concurrens à ce Royaume ne laiflbient pas de

troubler l'Éfpagne où Benoit XlII. entretenoit la divifion
, pour y

mieux dominer. Comme le Schisme étoit enpartielacautède cet em-
brafement univerfel, & que les Princes fe faifoient la guerre fous pré-

texte de foutenir le Pape qu'ils reconnoiflbient , il faut aufïï donner une

idée générale de l'état de l'Eglife, avant que d'entrer dans le détail

de cette Hifloire.

II. Il y avoit près de quarante ans que toute l'Europe étoit Etatdcl'Ë^

cruellement déchirée par les factions des Antipapes. Chacun d'eux *»
' e"

foutenant qu'il étoit le feul Pape légitime , ils s'anathematilbient

mutuellement, 6c mettoient à l'interdit les Princes & les Peuples de

YObedience l'un de l'autre. Ce grand Schisme, qui ne fut pas moins Niem, de

pernicieux à l'Etat qu'à la Religion, avoit commencé en 1378. par Ur- s'bifm.L.i.cap.

bain VI. 6c par Clément VIL qui , après la mort de Grégoire XL.
,

furent élus, l'un à Rome au mois d'Avril , 6c l'autre à Fondi au

mois de Septembre de cette même année. Il fut continué par quel-

ques autres ; Benoit XIII. fucceda à l'Antipape Clément VIL qui te-

noit ion Siège à Avignon , où les Papes avoient refîdé depuis près

•d'un Siècle, 6c Urbain VI eut pour SuccefTeur à Rome Boniface IX.

Ce dernier étant mort en 1404. on mit en fa place Innocent VIL puis

Grégoire XII. en 1407. Le Concile de Pife aflèmblé en 140p. Leij.Mars&
pour terminer cette importante affaire, n'avoit fait que l'aigrir 6c fuivans.

la rendre plus épineule 6c plus embarraflee. Benoit XIII. 6c Grevai- Th«od
-
Vr

/
e

.rrr r r \ 1 • » j' r o ai t tt- 1
epud Von cet

re XII. y furent a la vente depolez ce Alexanare V. mis en leur H arck r». 1.

place (a). Mais les deux premiers qui n'avoient voulu paraître au pag. 48.

Concile, ni en perfonne, ni par leurs Procureurs, n'en reconnurent (a)Aumoisde

pas l'autorité 6c foutinrent leur élection avec plus d'opiniâtreté que
n '

jamais. De forte qu'au lieu de deux Papes qu'il y avoit auparavant il

s'en trouva trois (1).

IIL

(i) Eiv'tr* fueram & triviram me ftcenmt. Vrie ubi fup. p.I4&>

A 2,
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le 17. Mai.

Niem , n'A fup

p. 146.

(a) L. IV. p.

5.6.
Mortdel'Em
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III. A l ex and re. V. étant mort à Boulogne au commence-

ment du mois de Mai, de l'an 1410. Balthufar Coffa, (autrement

Coxa, la Cuiffè) Cardinal Diacre de St. Eultache, fut élu Pape fous

le nom de Jean XXIIL parle crédit de Louis d'Anjou Roi de Sicile.

Comme ce Pape doit paraître fouvent fur la Scène, il feroit naturel

de donner ici fon caractère j mais on l'a fait fi amplement dans l'Hif-

toire du Concile de Pife qu'il fuffit d'y renvoyer (a).

IV. Les commencemens du Pontificat de Jean XXIII. furent aflez

Eledion de"' heureux. Il étoit reconnu de la plus grande partie de l'Europe. Benoit

sigismond. XIII. n'avoit pour lui que 1'h.fpagne, l'EcofTe , ÔC quelques Sei-
Gerfonun*. p. gnCurs particuliers, comme les Comtes de Foix , & d'Armagnac.

%iem vit Joh
Grégoire XII. étoit prefque feul à Rimini, n'ayant plus dans les înte-

npudMeibom. rets que quelques endroits de l'Italie & de l'Allemagne, où l'Empe-
Rer. Ger. Tom. reur Robert lui fomentoit encore un parti. Mais cet Empereur étant

g^ 2*
p°'f

mort Peu de temps après l'élection de -Jean XXIIL ce Pape fe vitdé-

ib'id.p. 33 r. livré par là d'un punTant ennemi, & crut fe faire un puifîant ami en
platinaubi[up. favorisant celle de Sigismond Roi de Hongrie , qui fut unanimement
spondan.adan- reconnu (b) Roi des Romains (1) après la mort àcjojfe (2) Margrave

de Brandebourg Se de Moravie fon compétiteur à l'Empire. On a

parlé afTez amplement du caractère de JoJJ'e dans Y Hijîoire du Concile

de Pife (c). J'ajouterai feulement ici une particularité que j'ai trou-

vée fur fon fujet parmi les bons mots à'Alpbonfe Roi d'Arragon. C'eft

que Joffè après fon élection à l'Empire étant allé rendre vifite à fon

Coufin Germain Wencejlas Roi de Bohême , celui-ci le fit entrer

dans fon cabinet & lui tint ce langage : Quoique je n'ignore pas qu'il

ne m'eft point honorable d'avoir été dépouillé de la Dignité d'Empereur

par les Electeurs , ce nfeft pourtant une confolation, que cette Dignité

ne forte pas de notre famille. C'eft pourquoi je vous accepte de bon cœur

pour mon Succeffeur. Joffe s'étant mis à genoux, à ces mots, devant

Wencejlas, pour lui protefter qu'il n'avoit point eu de part à celte élec-

tion, 6c qu'elle s'étoit frite àfoninlli, lVencef.as\\\\ ait: Ne crai-

gnez rien, .car je ne quitte point l'Empire à regret, & quandje voudrois

Ainfi

num Mi 0.

num vu.
(b) En 14 10.

(c) Part. 11.

p. II.

(d) In Dift.

& Fadt. Alph.

Reg. Mn.
Sylv. Com-
ment. Lib. III.

(e) Htiohe de ^ retenir, ce ne ferait pas au préjudice d'un Prince de mon fang.

Siçismiond par ayez, bon courage,& adminiftrez, bien l'Empire qui vous a été confié, je
Windeck ion

J}(js content de ma Bohême, & vous pouvez vous fervir de mes Soldats
,

^'lanLcn'te en-
^e mes armes, de mes biens comme des vôtres propres (d). A l'égard de

tre Us mtms Sigismmd , outre ce qu'on a dit de fon élection dans XHittoire du
de Mr. U Doc- Concile de Pife ,

j'ajouterai ici le récit qu'en fait Eberhard IPindek (e).

fon Confeiller duquel j'ai parlé dans la Préface. ,, Après la mort de

„ Ro-

leur Von der

Hardt.

(1) Quoique Sigismond eût été é'û à l'Empire il ne prend jamais que le titre de
Roi des Romains, & c'eft le feul qui lui foit donné dans les Ades du Concile, &
par les Auteurs contemporains, parce qu'il n'avoit encore été couronné Empereur
nulle part.

(1) Sur Robert 8c tuxjofle voyez,.l'Hi/loire du Concile de Pife. L.IV, p. 10. 11.
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„ Robert arrivée en 1410. dit IVindek, les Electeurs s'aflemblerent la

„ même année vers la St. Barthélémy pour élire un nouveau Roi.

„ Jean {de Najfau) Electeur de Mayence 6c Frideric (Comte de

„ Sarverden) Electeur de Cologne nommèrent Jojj'e Marquis de

„ Moravie dit le Barbu (3). Mais l'Electeur de Trêves (Wcrner de

„ Koningflein) donna fa voix à. Louis de Bavière Electeur Palatin Fils

„ de Robert. D'autre côté Albert , Electeur de Saxe, qui pour lors

„ étoit Vicaire de l'Empire, fe déclara pour Sigismond Roi de Hon-

„ grie Marquis de Brandebourg (4). Dès que Sigismond en eut avis

„ il envoya une Ambafiàde à JoJ/'è fon Coufin pour favoir de lui s'il

„ étoit dispofé àallerà Francfort pouraccepter l'Empire. JoJJ'e ayant

„ répondu que c'étoit fon intention, & moi, dit Sigismond, je vais

„ en Moravie. Sigismond en effet faifoit tous les préparatifs nécef-

„ (aires pour ce voyage, lorsqu'il apprit la mort de JoJJ'e, 6c que les

„ Electeurs de Mayence 6c de Cologne l'avoient élu Roi des Ro-
„ mains '\ Il paroît par ce récit d'un Auteur contemporain 6c fpec-

tateur de l'événement que ce qu'a dit Dubrauuski , Evêque d'Olmutz,

dans fon Hiiloire de Bohême, que Sigismond fe nomma lui-même, cft

une tradition malfondée (y).

Cependant Jean XXIII. ne laiflâ pas d'avoir quelques mortifica-

tions au milieu de cette prospérité. D'un côté la Flotte que Louis

d1Anjou avoit mife en mer contre Ladijlas fut battue, ce qui reculoit

beaucoup les affaires de ce Pontife} Se de l'autre on lui enleva le

Frioul, avec quelques autres Places qu'il pofTedoit dans la P^omagne. N;emat j

Mais cette perte ne lui abbattit pas le courage. Ailîfté de Louis d'An- VonderHirdt
jeu, il alla à Rome faire fon entrée folemnelle 11 y fut reçu avec utifup.p. 359.

les acclamations publiques, & y demeura pendant que Louis d'An- sfond -
ati "»•

jou marchoit contre Ladijlas fur lequel il remporta une victoire com- Niem ulifuL'
plete, qui l'auroit rendu maître du Royaume de Naples, fi fes Ge- p. 3^5.

neraux 6c ceux du Pape en avoient voulu profiter. Mais Louis d'An- Lton*"à An-

jou ayant,repafle en France, Ladijlas fut bientôt en état de fe faire jîw^jjj'

Urr
craindre du Pape, qui fe vit réduit à publier une Croifade contre lui Biftrir. dt

comme contre un Schismatique 6c un perturbateur du repos public, charter y 1. p.

Ladi/las de fon côté craignant que cette Croifade ne lui attirât une \ï''
, a ,

conjuration générale, ht avec Jean XXIII. un Traite aulii honteux p. ^43. cok-
à l'un qu'à l'autre, parce qu'il n'y avoit nulle bonne foi des deuxeô- »'* «»• 1579.

tez. Auffi ne dura-t-il pas longtemps. Car l'année fuivante Ladijlas
sPondanu * «à

rentra dans Rome avec une grofle armée 6c en chafTa le Pape, qui Khm^ubUupr
fut obligé de s'enfuir précipitamment à Florence, l'heodoric de Niem, p. 367. £737 8.

qui.

f 3) D'autres y joignent les Ambaffadeurs de Bohême & de Saxe. Rer. Mogunt.
T.I. p. 717-

(4) D'autres difent que l'Eleâeur de Trêves , l'Eleâeur Palatin & Frideric Burgra-
ve de Nuiemberg donnèrent leurs voix à Sivismcnd Rer. Mtgunt. ub. lupr.

(5) Voyei \'Hi(loirt du Concilt dt Pijt. Part 11. p. 11. n.
A 3
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*<r HISTOIRE DU CONCILE
qui étoit à fa fuite , a décrit fort amplement les avantures de cette

retraite où la Cour du Pape eut beaucoup à fouffrir (1).

V. J e a nXXIII. voyant bien qu'il lui étoit impofîîble de fe foû-

tenir contre un auffi puifîant ennemi que LadiJIas, & qu'il ne feroit

jamais tranquille pofrefTeur du Pontificat tant que le Schisme dureroit,

eut recours à Sigismond Roi des Romains, pour trouver les moyens
de le terminer à Ion avantage. Ce Prince étoit alors en Italie, où il

étoit allé pour traiter avec les Vénitiens, touchant quelques Places

z<7%58?' delà Dalmatie, Se pour obferver les mouvemens àtLadiJlas^ avec

RaynaU.adan. qui il avoit eu de grands démêlez, & dont l'ambition lui donnoit
J 4>3- encore beaucoup d'inquiétude. Il efl vrai que Ladïflas avoit été ex-

*4oo n 13* communié au Concile de Pife, qui s'étoit déclaré en faveur de Louis

Raynald.adan. d'Anjou. Mais ce dernier, comme on l'a vu, n'ayant pas fû profiter

i4or>. n . 8j. des conjonctures favorables où il fe rencontrait, avoit laifle LadiJIas,
spsnd.adan.

^om ^^ ^K ^ majtrc ju terrain, & bien en état de fe mettre au

deffus des foudres d'un Concile, qu'il n'avoit point reconnu , & à la

tenue duquel il s'étoit oppofé. Sigismond crut donc qu'il n'y

avoit point de moyen plus efficace de fc délivrer d'un ennemi fi fâ-

cheux , & qu'il avoit trouvé tant de fois en fon chemin (1) ,
que de

s'unir avec un Pape reconnu de prelque toute la Chrétienté, pour af-

lembler un Concile Général, qui n'étant fufpect à perfonne, par au-

cun défaut de formalité, pût confirmer celui de Pife tant à l'égard

de la dépofition de Ladijlas^ qu'à l'égard de l'Union & de la Réfor-

mation de l'Eglife, tentée, mais éludée dans ce Concile. 11 avoit d'au-

tant plus à cœur cette affaire, que pendant le Schisme, il ne voyoit

aucune apparence, de pouvoir réunir les Princes Chrétiens, pour

agir de concert avec lui contre les Turcs, qui ravageoient fon Ro-
yaume de Hongrie.

VI Jean XXIII. avoit bien convoqué un Concile, l'année pré-

cédente, fuivant le Décret de celui de Pife, où il avoit été réfolu,

qu'au bout de trois ans on en afîémbleroit un dans un lieu convena-

ble, qui feroit indiqué un an auparavant. Mais, foit à caufe des guer-

res dont l'Italie étoit troublée, foit parce qu'étant aflémblé à Ro-
me, on craignoit que ce Concile ne fût pas afîéz libre, il ne s'y

trouva que fort peu de monde (3), 6c le Pape fut apparemment obli-

gé de le proroger.

VII. Comme en prorogeant fon Concile Jean XXIII. ne s'é-

toit point expliqué fur le temps& le lieu, Sigismond lui écrivit (4) pour

l'exhorter à ne fe point déterminer fur l'un Se fur l'autre, qu'il ne

iui eût envoyé une Ambaflade exprès pour en convenir enfemble , à

quoi

(0 On 'peut voir cette defeription dans l'Hiftoire du Concile de Pife. Pan II. p.

179. 181.

(i) LttA'ifltis avoit été fon concurrent à l'Empire, & y afpiroit encore^A/*» la-
k-y. p. 4^7-

Concile ?.[•

femblé à Ro-
me, en lift*.

Sefit XXII.

apnd vonder

Hardt T. IL p.

15c. Gobd.

Perf. CojmoAr.

<;. vi. c. 90.

P 33 r -

Partage des

fentimens fur

la Convoca-
tion d'un Con-
cile.
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quoi le Pape fut obligé d'acquiefcer. Les efprits étoient alors fort

partagez, fur ce qu'il y avoit à efperer d'un Concile, pour l'extinc-

tion du Schisme, & pour la réformation de l'Eglife. Dès l'an 1410.
le célèbre Pierre d'Ailli, alors Evéque de Cambrai 6c depuis Cardi- ..

,

nal, avoit écrit un Traité, touchant la difficulté de la Reformation de nà'dt.T'i
*'

VEglife dans un Concile Général. Une des raifons qu'il en alleguoit, & Part v. &' ap*

qui étoit tirée de la vacance de l'Empire, ne fubfiita pas long tems, Gerf- T- li-P-

Sigismond ayant été élu Roi des Romains, cette même année. Mais HJ^r „ «.

il y avoit d'autres raifons encore qui rendoient le fuccés d'un Concile confii. p'a'ch

'

fort douteux. D'un côté, les Cardinaux prétendoient que c'étoit à «p.v.d. Hardt'.

eux feuls à décider lequel des trois Concurrens étoit le Pape légitime,
r Il

\f-
2°j2Id

& il eft certain que depuis long temps les Cardinaux étoient en pof- G<r/^f^io.
fefîîon d'élire les Souverains Pontifes (y). Mais le cas étoit alors tout

extraordinaire. Partagez comme ils fe trouvoient entre trois Obé-
diences, ils n'étoient pas en état de terminer cette affaire, qui de-

mandoit abfolument leur union. D'autre côté , les trois Concurrens
ne pouvoient donner les mains à la convocation d'un Concile, fans

mettre leur élection en compromis, 6c même, fans y renoncer, com-
me, on l'exigea d'eux dans la fuite. Jean XXIII. hazardoit encore

plus que les deux autres, qui ayant déjà été depofez, n'avoient rien

à perdre que la pofTeflîon , au lieu que Jean XXIII. ayant été élu ca-

noniquement, 6c étant prefque généralement reconnu, il pouvoit per-

dre èi le droit êc la poflèflion tout enfemble. On ne pouvoit d'ail-
Gerf°^'a-^

leurs appeller Benoit XlII. 6c Grégoire XII. au Concile, fans déroger ^ '

à celui de Pife qui les avoit depofez. Mais fi, d'autre côté, on eût

afîèmblé un Concile fans eux, il étoit à craindre, qu'ils ne regardaf-

fent tout ce qui s'y feroit comme nul, ne reconnoiflant pas Jean
XXIII. 11 y avoit même de bons efprits, 6c des gens fort bien inten-

tionnez qui parloient avec beaucoup de liberté du peu de fuccès des

Conciles en général, 6c qui craignoient, que comme celui de Pilé

avoit produit trois Papes au lieu de deux, celui qu'on aflembleroit

n'en fît naître un quatrième (6). Cependant la néceffité delà convoca- G(r r Q T 1;)

lion d'un Concile l'emporta par le fentiment le plus gênerai; Gerfon, p \6%. Ap. v-

Chancelier de l'Univerfité de Paris, leva les difficultez de Pierre d'Ail- d
- a«rdt. j.r,

//, par fon Traité de la reformation de l'Eglife dans un Concile Oecu-
p
^

rt
'
F

' 9^'
menique, 6c Pierre d'Ailli^ perfuadé par fes réponfes, compofk un À, v.d.Hàrà.
Traité fur le même fujet. La France embrafla ce parti dans une Af- r. /. Part. ri.

femblée générale des Prélats du Royau rnt; & tour, le monde étoit fi
Iia$ac

- *fc
v'

convaincu de la necefiîté d'un Concile qu'on ne pouvoit s'éloigner " ,

de ce fentiment fans fê rendre fort fufpeet de vouloir entretenir le

Schisme. VIJÎ.
(3) On a pnlé amplement de ce prétendu Concile dans XHiftoire du Ccnùlt dePi-

fi, Part II. p. 93. 98.

(4) Voyez la 1 cure de Sigismcnd à Ckarlu VI. ap.v. d. Hardt, T. VI. p. 8.

(j) Dès le XII- Siècle fous innocent II.

(6) Et verendum nimis nefi Ctncilium Conftantitnfe effiHur» cepent , quatuor formentur*.

vTheod. Vlic Hijl. Ctnc.Confi, ap. V. d. Hardt, T. I. Part. 1. p. 148.
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Négociation VIII. Sigismond ne voyant pas non plus de voie plus efficace

de sigismond
pOLlr rcnjre la paix à l'Eglife, auffi bien que pour rétablir les affai-

^cxniiaxli ies ^c l'Empire, que le Schisme avoit miles en confufion, envoya

convocation pour ce fujet une Ambaflade à Jean XXIIL qui , comme on l'a vu

,

d'un Concile, s'étoit réfugié à Florence. Les plus habiles Doéteurs de ce temps-là
Letm dt Si-

eftimoient , que l'Empereur étoit en droit d'aflembler un Concile de
gismond^

• - T- K j c l- < i . -rr j,

Charles VI. ion autorité, fur tout dans un temps de bcnisme,ou il s agifleitd unir

ub.fi^r. />. 13. l'Eglife ôc de la reformer en commençant par fon Chef. Il y avoit

En 138t. déjà plus de trente ans que Henri de HeJ/è l'avoit prouvé par plu-
Hennc. hajhuc.

çlsms exemples tirez de 1 HiftoireEcclefiaitique, & depuis peu T/jeo-

t.'u. p. 1.
' ' doric de Ntem avoit fait la même choie dans lbn Traité du Schisme

,

Nkm de schis. auffi bien que Jean Gerfon dans le Traité de la Reformation , dont on
L.ui.c«f.-].%. a j£ja parié. Jean XXILI, qui avoit promis d'attendre les Ambafla-

deurs de Sigismond, prit le parti de les recevoir favorablement, aimant

mieux aiîembler un Concile de concert avec lui, que de fe voir for-

cé à en accepter un que ce Prince auroit convoqué malgré lui. Afin

de faire la chofe de meilleure grâce, il envoya lui-même bien-tôt

après en Ambaflade à Sigismond enLombardie Antoine Cardinal de Cha-

^\/1

't
' lant, & François Zabarella, Cardinal Diacre de St. Cosme èz de St.

Gob. Perf. p. Damien, ôc connu fous le nom de Cardinal de Florence. Il leur aflb-

lix.sponi. c ja ]e célèbre Emanuel Chryfolore (1), qui, au rapport Léonard Are-
aujï p. 10.

t
-

n çQn djfcjple, contribua tant au rétabliflèment de la Langue Grec-
que, & des Belles Lettres en Italie, où il avoit été envoyé, auffi

bien qu'en plufieurs autres Etats de l'Europe, par l'Empereur Jean
Paleologue, pour implorer le fecours des Princes Chrétiens contre le

Turc.
L» Ville de IX. Ces Légats , après bien des conteftations fur le choix d'un lieu
Confiance eft pour tenir le Concile, furent enfin obligez de confentir qu'il fût con-

tenir le Con- voqué à Conflance Ville Impériale dans le Cercle de Suabe, parce

cile. qu'ils voyoient bien que leur Maître avoit befoin de Sigismond, & qu'il

t * /p^vv' ^to ' c 'mP01tant de 'e ménager. Cette Ville étoit déjà célèbre par des

p.81'1
""

' Aflemblées mémorables. L'Archevêque de Gènes dans une Haran-

gue qu'il fit à Sigismond, pendant le Concile, parle d'un Synode tenu

En 1044. a Confiance (bus l'Empereur Henri LLL. où ce Prince pacifia les trou-

ou 104$. blés d'Allemagne & fit quantité de Régîemens bien dignes d'un Prin-

ce Chrétien. On appella cette Paix la Paix de Confiance (1). Cet
Archevêque fuivoit fans doute en cela Marianus Scotus

, qui a parlé

de cette AfFemblée comme d'un Synode ou d'un Concile. Mais Mr.
Von

(t) Sur ces trois Légats "oyez H'Jltire du Cécile de P//J. Parti, p. z8i. z8ill.p. i8j.

186. où l'on voit auffi 'e fuccès de cette neçomtion. Chry[>Lire mourut au Concile

de Confiance le 15. d'Avril utç Von der Hardi Fait. T. IV. p. 15.

(1) Sarcler rapporte cette Paix de Confiance au douzième Siècle, fous Frédéric I.

Naucl- Gentr. 40. p. H61.

(3) Tum Krtmï.a quidam Cenfe/for Repi fcripfit c? déganter in htc verbd. Impera-

tor Henricc , Omnpotentis vice, Una Suamitis nuplit tribus marius. Diflblve

coa.
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Von der Hardt a remarqué fort judicieufement
,
que c'étoit une Af- von dcr tiardr,

fcmblce de Princes, & non un Concile, comme cela paroit allez ut"
f"f

r
- Pj*f'

clairement par la Chronique de Tbeodoric Engelbufcn (a). Quoiqu'il cLon.f. 1^9.
en foit , il y a de grands rapports entre ces deux Àflemblées de Con- Cet Auteur a

ftance,foit qu'on ait égard au fond des chofes, foit qu'on ait égard aux écm dans le

conjonctures Seauxcirconftanccs. L'une & l'autre fut convoquée par '

c e'

un Empereur, pendant un Schisme, Se ce qu'il y a de fingulier dans

une conjoncture où il y avoit trois Papes, qui furent dégradez pour

mettre en leur place un Pape légitime, lavoir , Suidgerf, Evêque de Bam-
berg, élu Pape fous le nom de Clément II. en iofô". Ce fut un Ermi-

te, Confeflêur de l'Empereur, qui porta cePrinceà employer fon au-

torité pour terminer ce Schisme, comme cela paroit par les paroles

d''Engelhtifen rapportées en marge (3). Enfin on fit dans l'une Se dans

l'autre des Rcglcmens fur le temporel Se fur le fpirituel. L'Hiftorien

que je viens d'alléguer nous apprend que l'Empereur Henri congédia

les Bateleurs (Hiflrio/ium colîegium) Se fit donner aux pauvres l'argent

qu'ils avoient gagné à ce métier, qu'il fit chafier de l'armée un nom-
bre prodigieux de femmes de mauvaife vie, quïl pardonna à ceux qui

l'avoient offenfé, qu'il remit un grand nombre de dettes Se qu'il repa-

ra tous les torts qu'il pouvoit avoir faits. Le même Auteur ajoute que
quand le Schisme fut terminé il exigea des Romains le ferment de ne

jamais élire un Pape fans le confentement de l'Empereur, parce que
leur concurrence avoit été caufe d'un fi grand Schisme (4).

Ce qu'il y a de certain , c'eft qu'il y eut un Concile à Confiance

dans le même Siècle fous Gebhard Evêque de cette Ville, Si qu'on y
fit quantité de bons Réglemens touchant la DifciplineEcclefiaftique.

C'étoit donc un lieu de fort bon augure. D'ailleurs on ne pouvoit en
choifir un plus commode, plus libre Se plus à portée de tous les in-

tereffèz. Cependant, comme c'étoit une Ville à la dévotion de l'Em-
pereur, il ell affez furprenant que les Légats de Jean XXIII. ayent

donné les mains à ce choix. Ils étoient tous deux fes Créatures. Il

avoit fait Antoine de Challant Cardinal Evêque, de Cardinal Prêtre

qu'il étoit, Se il avoit donné la pourpre à Zarabelle. S'ils ne furent

pas forcez à ce choix par la néceffité des conjonctures, c'eft un té-

moignage fort avantageux à leur probité, d'avoir préféré l'intérêt du
Public, «à l'inclination particulière de leur Maître, Se j'aime mieux
faire ce jugement d'eux que de les acculer de malhabileté, comme a Bz-ovtusad "»-

fait Bz.ovius, l'un des Continuateurs de Baronius.
I413 '

X.

connubium , triforme dubium. Rex, fient t*at fo.mo diferetus, collerto exercitu Con-
(lantiamvenit. Vbi Synodo Princîpum

,
pacem hatlenus mauditam flaiuit , vperEdic-

tum
, ficut Conradus inceperat , conjirmavh. ub. fupr.

(4) Idem Henricus, tjmpore quo fedavit Schisma, comptait Komanos jurare, quod

fine confenfu lrnperatorh, nullus ajfumatur in Papam , eo wod tuntum Schisma Jectmnt.
ub. fupr.

TOM. I. B



io HISTOIRE DU CONCILE

cile,

(a) Part. II

J90. 191.

1414.

Mort de La-

dijlas.

Are t. j>. zs8.
Nanti. Plati.

ub. fuj>.

Expéditions X. On fit enfuite toutes les expéditions neceflaires pour la con-
pourh coivo- vocation du Concile. On peut voir dans VHiJioire du Concile d, Pi-
cation du Con-yj ^) i'{?jj c je Sigismond pour y inviter toute la Chrétienté, fes Let-

tres à Grégoire XII. 6c à Benoit XIII. Ton Ambafîade au Roi d'Arra-

gon pour réduire cet Antipape, la Lettre 6c l' Ambafîade de ce même
Empereur à Charles VI. 6c enfin la Bulle de Jean XXIII. pour la

convocation du Concile.

XI. Les chofes étant ainil réglées, Jean XXIII. 6c Sigismond fe

féparerent, pour fe rejoindre dans le temps marqué. Le premier s'en

alla à Mantoue, où il parla l'hyver avec le Marquis Jean François de

Gonzague fon ami 6c fon Protecteur. Au Printems iuivant, il s'en re-

tourna à Boulogne
,
pour y mettre ordre à l'es affaires contre Ladi/las.

Ce Prince, qui avoit alors fur pied une grofTe armée avec laquelle il

faifoit trembler toute l'Italie, étoit réfolu d'aller afîieger Jean XXIII.
dans Boulogne même, 6c de le pourfuivre quelque part qu'il allât.

Le Pape ne s'étoit jamais trouvé dans une extrémité fi fâcheufe. Il

ne fe fioit point aux Boulonois mécontens de fon gouvernement. Ce
qu'il pouvoit r'afîèmbler de fecours n'étoit pas capable de faire tête à
des Troupes enflées de leur nouvelle viétoire 6c animées par un Chef
tout récemment irrité de la Ligue que plufieurs Princes 6c plufieurs

Villes d'Italie venoient de faire contre lui avec Jean XXIII. 6c Si-

gismond. La frayeur avoit même faifî les meilleurs amis du Pape, les

uns fe retirans à Ferrare 6c les autres à Venife pour être à l'abri de la

tempête dont on fe voyoit menacé à tout moment. Dans cette ex-

trémité, la mort inopinée de Ladijlas fut pour lui une furprife bien
Niem ap. v.d. agréable. Comme ce Prince étoit en marche pour aller à Boulogne,

»88
T

'
1L ^ Ût attac

l
ué d'un mal violent qui l'obligea de retourner à Naples,

où il mourut (b) en peu de jours à la fleur de fon âge 6c au milieu des

plus belles efperances. Cette mort, dont on a parlé fort diverfement,

donna quelque répit à l'Italie 6c délivra Sigismond^ auffi bien que
Jean XXIII. d'un redoutable ennemi.

Je rapporterai ici au fujet de cette mort les paroles de ïhéodoric de-

Niem. Au milieu de ces allarmes , dit-il, nous aprimes ï
1

agréable nou-

velle de la mort de Ladislas. Comme ilfe difpofoit à venir à Bo-

logne avec une gro/fe armée , il fut attaqué d'une maladie violente , &?
incurable ^quil'obligea de retourner à Rome y d'ou il s'embarqua pour Na-
ples avec Paul des Ursins, qu'il emmenait prifonnier dans le-

deffein de le faire mourir. Apeine fut-il arrivé à Naples que tourmen-

té de cruelles douleurs dans tout fon corps , &? principalement dans une

partie que l'on ne nomme pas , ilfit ,
par unjuflejugement de Dieu^ une

fin malheureufe^ n'ayant pas achevé encore la moitié defa courfe (1).

Mon-
(1) Vit, 'foflquam cutn vehimentibus doloribus, quibus torquebatur in corpore ,

©•
pneipue igné facrt in membro virili,ju/lB Dei judicio , ferventrat , infeliciter oUit anit-

auam dimidiaret dies fuos, De Rébus & Fatis Joann. XXIII. ap VenâerHardt. T. IL
Paît. XV. p. 388.

f. 388.

Léon. Aret.

Bx.ov. Sjmnd.

Raynal.

(b) Au Mois
d'Août 1414.
Enguerrand de

Mon/lretet vol.

1./. 130.
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1

Monfireht affirme comme un fait certain qu'il fut empoifonné par la 1414. , .

fille d'un Médecin qu'il aimoit, & à qui fon père donna une drogue $ A J^iaT c^^- •

qui les empoifonna tous deux.® Les Hiftoriens Italiens de ces temps- c'^ "3 *'<£**•*-

làquej'aipûconfulter, comme Pogge, Léonard Aretin, Antoine de -j4 tHMJtu OxJt"^" '

Florence , ne parlent point de poifon, mais feulement d'une maladie. /<d't»U ou.

Scipion Ammirati (a), Auteur plus moderne, dit, que c'étoit une ^H
^,f*

r
-/a*ujditr4^t

greffe fièvre, accompagnée d'un transport au cerveau, pendant le-
668 ;

•?• , ^ ^
quel il ne relpira autre chofe que la mort de Paul des Urfms, & la ****

J*
Ruine de Florence , ce que .Poggf , & ^*/w»/» rapportent auili à peu

près (b) de la même manière. C'cft encore ainiï qu'en parle Pan- W\W. **.

dolpbo Collenucio dans fon Hiftoire de Naples. 11 eft vrai qu'il racon-
J^J

â*
te auflî l'Hiftoire de l'empoifonnement presque dans les termes de

Monjlrelet, fur le rapport, dit-il, de quelques-uns, & fur un bruit

commun, mais qu'il regarde comme incertain, & même, félon plu-

fieurs, comme fabuleux (1). J'ai trouvé parmi les Manuscrits de la

Bibliothèque de St. Paul à Leipfig une Lettre d'un Italien nommé
Simeon de Percufe,en ce temps-là Avocat du Confiftoire du Pape , écri-

te au Roi Wencejlas en datte du 11. d'Août 1414. Cette Lettre

porte que Ladijlas mourut à Naples ;d'un ulcère le 4. de ce mois-

là, & qu'il finit fa vie en défesperé, invoquant fans ceffe les Démons,

(Damones continue exclamando). Je ne voudrois pourtant pas ajouter

trop de foi, fur ce prétendu defespoir, à Simeon de Peroufe, qui étoit

Créature de Jean XXIII. fort irrité contre Ladijlas. Je ne fai fi l'on

doit ajouter plus de foi à ce que rapporte Windeck , dans fon Hiftoi-

re de Sigismond, que ce fut le Clergé de Hongrie, & fur tout l'Ar-

chevêque de Strigonic qui machinèrent la mort de Ladijlas. Quoi

qu'il en foit, ainfi finit ce Prince après avoir été la terreur de tout le

monde, Il n'eft pas furprenant que des Hiftoriens dévouez à la Cour

de Rome, & aux Papes, en ayent fait des peintures affreufes, parce

qu'il reduifit quelquefois Rome aux dernières extremitez & qu'il ve-

noit de s'en emparer tout nouvellement. Mais Collenucio n'en a pas

fait un portrait fi horrible. Il le repréfente à la vérité comme un

Prince ambitieux, mais bien capable de foutenir fon ambition. „ Il

„ étoit, dit-il, belliqueux, vaillant, laborieux, êc vigilant, ma-

„ gnanime dans fa conduite, 8c dans l'exécution de fes deffeins, re-

doutable à tous, & fur tout aux Florentins, pour qui il avoit une

haine fi invétérée, .qu'ils fe crurent à couvert de toute forte de pé-

rils, & d'allarmes par fa mort. L'art de la Guerre étoit fa paffion,

& il fe trouvoit en perfonne à tous les combats, 6c à toutes les ex-

péditions militaires à moins qu'il n'en fût empêché par des obfta-

, clés

(i) Iilius Mutem mortem uftmtur quidam (c? communs quoque fama eft) venin»

fuijfe procuraiam, Ptrufu vidtlicet a mulïere , cum qun Vtniream cou/uetudmem hxbere

Joltret : qui Florentinorum \»ftin6lu fuiendum -venenato msduamer.to inunpns illum

quique infecerit. Pandolph. Collenuc. Hift. Netp. L. V. p. 387. 488.

B 1



12 HISTOIRE DU CONCILE
„ clés invincibles. Il étoit d'ailleurs bien fait de fa perfonne , 6c d'une

„ converfation engageante , affable, & honorable envers les Etran-

„ gers. 11 eft vrai qu'il begayoit, ce qui, à ce qu'on croyoit, lui

. „ étoit venu, pour avoir été empoifonné dans fa jeuneffe. Libéral

„ envers tout le monde, il n'épaignoit rien fur tout pour les gens de

„ guerre
,
quoiqu'il fe mît lui-même d'une manière fort fimple,prin-

„ cipalement à l'armée. Le poifon qu'on lui avoit donné, l'avoit

„ rendu foupçonneux, 6c craintif. Comme il alloit fouvent dans le

„ Camp vifiter les Soldats, il prenoit garde d'abord à ce qu'ils man-

„ geoient, puis il mangeoit avec eux de tout indifféremment fans

„ faite, ni pompe Royale. En un mot Collenucio prétend que " La-
dijlas peut plutôt être mis entre les bons Princes qu'entre les mauvais.

J'ai crû devoir oppofer ce portrait à ceux que les autres ont fait de ce

Prince, 6c entre les modernes le Jéfuitc Maimbourg dans fon Hijloirer
(a) Part. il. p . ^ grami Schisme d'Occident (a) , laiffant au Lecteur la liberté d'enju-

ger.

Comme il n'avoit point d'enrans,il laifîâ par Teftament (on Royau-
me à fa feeur Jeanne , fille de Charles de Duras , ce qui donna lieu à

cette Prophétie qui courut alors, qu'elle feroit la dernière de la Mai-
fon de Duras qui poffederoit le Royaume de Naples (i), comme ce-

la arriva environ trente ans après, ce Royaume ayant paffe entre les

mains des Arragonois. Le Moine de St. Denys , Auteur contempo-
rain, nous apprend que les plus grands Seigneurs du Royaume de Na-
ples avoient d'abord député à Jean XXIIl./>o«r le prier de difpofer de

cette Couronne à fa volonté, comme étant un Fief de FEglife. Mais il

ajoute que les Ambaffadeurs qui furent envoj'cz au Roi de France,

pour annoncer la mort de Ladijlas, avoient rapporté que fa feeur s'étoit

faille de la meilleure partie du Royaume, 6c qu'ayant eu avis que le

Pape avoit deffein qu'elle époufât un de fes neveux, elle avoit aufll-

tôt mandé par le confeil des Barons de Sicile (i)
, Jaques de Bourbon

Comte de la A4arche (3) pour la réputation qu'il avoit d'être un Prince

fort avifé , très-bien fait, & très-vaillant de fa perfonne, qu'elle lui

avoit envoyé une grandefomme d'argent pour fon voyage, qu'elle, & fes

Etats l'avaient reçu en grande joye, qu'elle l'avoit époufé, & qu'il pre-

nait la qualité de Roi ,
quoi que le Royaume eût été de nouveau confirmé

par l'Eglife (4) au Roi Louis d'Anjou, qui pour lors étoit détenu d'une

griéve maladie qui l'empêchoit de pourfuivre fort df'oit (f). Cependant

Collenucio raconte la chofe autrement. Déjà il ne parle point de

l'offre faite au Pape du Royaume de Naples. Il ne dit pas non plus,

que ce fût pour n'être pas obligée d'époufer le neveu du Pape, que

Jeanne prit la réfolution de fe marier, mais pour appaifer les murmu-
res

(1) Vlt'ma Dirrachi fut deftruâlio Kegni. Collcn. ub. fupr.

(il C'eft-à-dire des Grands de Naples.

(3) Colhnuct dit que c'eft la Marche d'Ancône , Pictnmn.
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rcs des Grands, & des Courtifans, fort irritez de ce qu'elle aban-

donnent l'adminiftration du Royaume, & de la Cour au Comte de

Naples fon Chambellan qu'elle avoit amené avec elle, après la mort

du Comte Guillaume d'Autriche fon premier mari, Se qu'elle aimoit

éperduëment. Enfin Collcnuce témoigne que bien loin que Jaques

de Bourbon prît le nom de Roi,Jeanne ne l'époufà qu'à condition qu'il

ne le prendroit point, qu'il le contenterait de celui de Prince, ou

Duc de Parente , & que même il le contenta du titre de Comte mal-

gré les Grands qui le vouloient proclamer Roi (a). Ce Prince vien- (a)Collenoî

dra encore fur les rangs. "*' f«f-

XII. Le Pape lé trouva combattu de divers mouvemens à cette
Conventfô

nouvelle, qui étoit pour lui une efpece de crifë. D'un côte il fevoyoit fur la manière-

par là dans une entière liberté détenir fa parole, en aflemblant leCon- dont onrece-

cile que Ladillas n'auroit pas manqué de traverfer de tout fon pouvoir, Y™" icPaPc.'
* ..

J
. r . ,

f , -nr n * • j h > i ? a ^ onitance.
comme il avoit Lut celui de Pife. Mais de 1 autre, n ayant plus fi

grand befbin de Sigismond ,\\ auroit bien mieux aimé retourner àRo- s*-™- adann»

me, qui lui tendoit les bras, afin d'y affermir fon autorité, que de.
1414 '

l'aller commettre dans une Ville au delà des Alpes, & à la dévotion

de.l'Empereur. 1! cil certain qu'il ne feroit pomt allé à Confiance,,

s'il en eût cru fes païens Se les amis, qui Pavertiflbient de prendre bien

garde, qu'en y allant comme Pape, il n'en revînt comme particulier..

Mais, fi l'on en croit quelques Annaliftes, fes Cardinaux lui donne- Ra^nald -
ad

rent un coiifeil plus généreux. Ils craignoient, avec allez de fonde- * \\6.c.
".

ment, que fi une fois il étoit à Rome tranquille poffcffèur de fon Siè-

ge, il ne penfât plus au Concile, & que tomes les efperances de l'U-

nion ne s'en allaitent en fumée. C'elt pourquoi ils lui représentèrent

unanimement, qu'il pouvoit donner fes ordres à fes Généraux & à
fes Lieurenans pour le temporel , mais qu'il étoit de l'honneur de fon

caractère, d'aller au Concile remplir l'attente de tout le monde, en

travaillant à l'Union 8c à la Réformation de l'Eglife. Il fe rendit en-

fin à ce confeil, mais non fans de violens combats. Ayant donc en- RaynaU î
voyé à Rome le Cardinal Jaques de l' Ijle ou lfolani Gentilhomme an, S414J1.6.
Boulonois, pour y exercer en fa place la fouveraine autorité, & pour
remettre cette Ville & tout l'Etat Ecclefiafiique fous fon obéiïTance,

il tourna toutes Ces penlées du côté du Concile. Ce Cardinal ayant

embraffé l'état Ecclefiafiique après la mort de fa femme, fe figbala

bientôt par diverfes négociations. Jean XXIII. lui donna la Pour-
pre en 1410. fous le titre de Cardinal Diacre de St. Euflache, puis

de Sic. Marie la Neuve, en récompenfe de fesfervices. Pendant fa Lé-
gation de Rome Ladiflas l'avoit fait mettre en prifon dans le Château
St. Ange. Mais le General Sforce l'en tira. 11 eut tant de part aux

bon-

(4) Au Concile de P'ife.

(0 Moine de St. Denys. Hlfi. de Charles VI. traduite par Mr. le Ufourear, donïi
l'ai fuivi la veifion. L.XXXIV. p. 963. 91^4.
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. bonnes grâces de Philippe Marie Duc de Milan

,
qu'il le fit Gouver-

ncur de Gènes. 11 fut envoyé Légat en France par Martin V. pour

en pacifier les troubles. Au. retour de cette Ambafladc il mourut à

H) Georg.Jo-
Milan en 1451. (a)

fiph.Eggs'pur- Jean XXIII. n'oublia pas, avant fon départ, de prendre avec Si-

pur* Dofla gifmond toutes les mefures poflîbles pour fa iûreté. Dans cette vue
lab. mfp. 31. -j ju - envoya une Ambaflade, en conféquence de laquelle Sigifmond

ordonna à André, Archevêque de Colocz. en Hongrie, qui]étoit;fon

CommuTaire à Confiance, de faire jurer & figner, aux Magiftrats de

cette ville, 6c de jurer 6c figner lui-même en fon nom les Articles

qu'on va voir en détail. Mais auparavant il faut donner la Lettre que
l'Empereur écrivit là-deflus au Magiftrat 6c aux Bourgeois de Conf-

tance. " Chers 6c Fidèles, il y a déjà quelque tems que notre très-

„ St. Père le Pape nous a demandé par les Nonces que vous figniez

„ 6c promettiez certains Articles que vous verrez ci-deiîbus. On
„ nous a même donné avis que peut-être ne viendra-t-il pas au Con-

„ cile, s'il ne reçoit ces Articles bien fcellez de vos Sceaux avant fon

„ départ. C'eft pourquoi, pour ne lui point donner de prétexte de

„ ne pas fê rendre au Concile, nous fouhaitons 6c nous vous com-

„ mandons exprefiement, en qualité de Roi des Romains, de jurer 6c

„ promettre fans aucun délai ces Articles entre les mains du Révérend

„ André Archevêque de Colocz Doéteur en Droit Civil 6c Canonique,

„ nôtre cher 6c fidèle Confeiller, qui recevra vos fermens de la part

„ de notre très-Saint Père le Pape Jean. Ce que nous efperons que

„ vous ne manquerez pas d'exécuter, afin de ne pas encourir notre

„ difgrace 6c celle du Saint Empire Romain. Nous vous ordonnons

„ aufii d'ajouter une entière créance au même Archevêque dans les

„ informations qu'il vous donnera , 6c nous lui avons exprefiement

„ ordonné de partir inceflamment 6c de marcherjour 6c nuit pour por-

„ ter ces conventions au Pape, afin qu'il n'ait aucun prétexte de ne

„ pas venir au Concile.

Voici les Articles du Traité. " Qu'il feroit reçu àConftance avec
S
*r» 7

8*0 « ^es h°nncurs & les cérémonies pratiquées en pareilles occafions à

ri d'. Hardi.
' „ l'égard des Papes. Qu'il y feroit reconnu comme le vrai 6c le feul

T. v.p. 6. n Pontife. Qu'il auroit toujours une entière liberté d'y demeurer

,

„ 6c de s'en retirer fans aucun empêchement. Qu'il exerceroit libre-

„ ment fa jurifdiétion par lui ôc par fes Officiers , tant à l'égard du

„ fpirituel qu'à l'égard du temporel, 6c qu'il y feroit traité, pendant

„ tout fon féjour, lui 6c les fiens, avec toute forte de refpeét. Que
,, fi quelqu'un, relevant de la Ville de Confiance, entreprenoit quel-

„ que chofe contre les gens de fa Cour, ou contre quelqu'un de ceux

„ qui feraient venus pour être au Concile, ladite Ville en ferait une

„ prompte juftice, comme le Pape en uferoit de même à l'égard de

„ fej

(1) IJ fut au Concile de Pife.

(i) Il étok fils de Jean 2//.; Comte de Harcourt & d'Aumale , 5c de Jeanne fœur
de
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„ fes Officiers, s'ils entreprenoient quelque chofê contre quelqu'un H 1^
„ des Citoyens de la Ville. Que la même Ville refpecteroit & ferait

„ refpecter inviolablemcnt tout faufconduit donné par le Pape, ou

„ par fon Camerier à qui que ce foir, pourvu que ce ne fût pas un
„ Sujet rebelle ou ennemi de ladite Ville. Que les Magiflrats de

„ Confiance tiendraient la main à ce que tous les lieux de leur terri-

„ toirc fu(Tent libres 6c pratiquâmes, afin de pouvoir aller & venir

„ fans être incommodé nitraverfé. „ Cette Convention fe fit folem-

nellement à Confiance, & y fut jurée& fignée avec toutes les forma-

litez requifes. Je n'en trouve pas la date , mais ce qu'il y a de fur

,

c'eft que le Pape reçut cette Pièce, avant fon départ pour Confiance,

& qu'elle y fut renouvellée avant fon évafîon.

On trouve parmi les Anecdotes de Dont Martene 8c de Dom Du~
rand quelques Pièces qui regardent les mefures qu'on prenoit en Fran-

ce pour envoyer des Députez au Concile. On afîembla un Concile

à Paris dans cette vue au mois de Novembre de cette année. Il y fut

réfolu d'envoyer de chaque Province quelques Archevêques , Evê-
ques, Abbez, Docteurs, 6c autres perfonnes nocables pour y travail-

ler à l'Union de l'Eglife, félon l'ordre du Pape Jean XXIIL On
régla dans cette Aflèmblée la dépenle de chaque Député. Un Ar-
chevêque devoit avoir dix francs par jour, un Evêque huit francs,

un Abbé cinq francs, un Docteur, ou, un Gentilhomme, ou, un
Officier du Roi trois francs, ceux qui n'étoient ni Docteurs ni Licen-

ciez , deux francs. 11 parait par cet A&e qu'on nomma pour la Pro-

vince de Rouen Guillaume de Cantiers Evêque d'Evreux (1), trois

Abbez 8c quatre Docteurs. On voit auflî parmi ces Actes une Let-
tre des Vicaires de l'Evêque d'Evreux fur la même affaire , 6c une
autre du Concilede Confiance à Louis de Harcourt (2.) Archevêque de
Rouen, qui lui ordonne d'envoyer des Députez de la Province. Ces
Lettres font de l'an 1 41 j-. le Siège étant vacant.

XIII. Apres avoir pris ces mefurcs , "Jean XXIII. envoi* de- t] ge du Ca
-"

vant lui à Confiance trois Cardinaux, favoir, Antoine deCbalant, dînai de Vi-

Cardinal de Ste. Cecik , François Zabarelle Cardinal de St. Cof- "'««.

me Se de St. Damien , 6c Jean de Brogni Evêque d'Oflie con- ™'*' chro?-

nu fous le nom de Cardinal de Viviers , afin dé donner , avec naucl.p. 1044;
les CommifTaires de l'Empereur, 6c le Magillrat de Confiance, tous transit du

les ordres necefiâires pour la tenue du Concile. Comme ce Prélat cAf/»*,Viedes

y prefida prefque toujours , pendant la vacance du St. Siège , en François x. 27,

qualité de Doyen des Cardinaux, 6c de Vice Chancelier de l'Eglife, chœp. 164. p,

'

il efl jufle d'en donner ici le caractère. Il mérite d'autant plus d'avoir 69*>

une

de Charles V. Roi de France. Il eut en 1406. pour concurrent à l'Archevêché de
Rouen Jean d'Armagnac Evêque d'Auch. Mais il fut confirmé en 1408. par un
Concile que tint l'Eglife Gallicane pendant la neutralité. Il mourut en t+zx.
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*4I 4- une place avantageufe dans l'Hiftoiie, que Tes talens l'avoient élevé

de la lie du peuple aux premieresDignitezEcclefiaitiques.(i) Son Pè-
re , nommé Jean Fraçon^ n'écoit qu'un pauvre Paylan du village de
Brogni, prèsd'Anneci, entre Chamberi ôc Genève , & il avoit lui-

même été Porcher dans fon Enfance. Des Religieux le rencontrè-
rent un jour exerçant ce vil emploi, £c aiant remarque en lui beau-
coup d'efprit 8c de vivacité, ils lui propoferent d'aller à Rome dans
le defTein de l'y faire étudier. Le jeune Garçon accepta la propor-
tion & alla de ce pas acheter des iôuliers chez un Cordonnier-, qui
lui fit crédit de fix deniers qui lui manquoient, dans l'efpcrance, di-

foit le Cordonnier en riant, d'en être paie, lorfque Jean de Brogm
feroit Cardinal. Ayant fait à Rome d'aflèz grands progrès dans lés

études, il lui prit envie de s'aller montrer à la patrie, où il embraf-
là l'Ordre des Chartreux. Mais Philippe le Hardi, Duc de Bourgo-
gne, l'en tira bientôt pour mettre fes belles qualitez dans le grand
jour. Après avoir pofledé quelques Bénéfices, l'Antipape Clément
FIL le fit Evéquc de Viviers, puis eu 1383. Cardinal Prêtre, du
titre de St. Jnaftafe. En 13 98 Benoit XIII. le fit Cardinal Evê-
qued'Oftie, & par conféquent Vice-Chancelier de l'Eglife Romai-
ne. Mais comme ce Pape perfeveroit , aufïï bien que Grégoire XII.
fon Concurrent , dans fon refus de donner la paix à l'Eglife par fa

Ceffion, Brogni fe détacha de lui , avec les autres Cardinaux, pour
aller au Concile de Pife où ces deux Papes furent depofèz. £111410.
il fut fait Archevêque d'Arles , mais il porta prefque toujours le nom
de Cardinal de Viviers

,
parce que ce fut fon premier Evéché , &

c'eft auffi le nom que je lui donnerai dans cette Hiiloire. Il prefida,

comme je l'ai dit, ordinairement au Concile, pendant la vacance du
Siège, & ce fut lui qui confacra Martin V. Environ l'an 1410. il

eut l'adminiftration de l'Evêché de Genève , après la mort de Jean
de Courtecuiffe. L'Auteur, .d'où j'ai tiré prefque toutes ces particu-

laritez, témoigne que dans une Chapelle qu'il fit bâtir à Genève au

devant du Portail de l'Egliie de St. Pierre, il fit graver l'avanturc

dont nous avons parlé , s'étant fait peindre jeune fj? pieds nuds
, gar-

dant des pourceaux , fous un arbre; &tout autour de la muraille il avoit

fait mettre des figures de fouliers ,
pour marque de lafaveur que lui a-

voit faite le Cordonnier
,

qui lui avoit fait crédit defix deniers qui lui

manquoient pour payer le prix dont ils etoient convenus , & qui par con-

féquent était le premier auteur de fon avancement. Ce Monument le

trouve encore à Genève, 6c n'a point été détruit , comme l'a pré-

tendu [François du Chefne.

C'eft

(1) Le P. jiliy Jefufte a parlé autrement que Trançais du Chefne de la famille de
Jea* de Bregni : Se à 1 égard de fts avantures, on les attribue , à peu de chofe près,

à Sïxii V. mais il eft plus naturel de s'en rapporter au Monument de Genève. Voiez
Albi , Eltge des Cardutaux ïlluflres , p. 31. & la Vie de Sixte V. par Mr. Ltti , p.

10. éz 11.
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C'èft dequoi m'a auguré le célèbre Mr. Piftet, Profefl'eur en Théo- I4 r 4«

logieà Genève, par cette Lettre, du 6. Juin 171 1. A Végard deJean
de Brognier : je vous dirai 1 . que dam une infcription qui ttoit fur

une Cloche appartenante aux Dominicains , il ejl appelle

Reverendiffimus Dominus Johannes de Brogniaco

Epifcopus Oilienfis & S. Roman. Eccl. Cardinalis.

Et Vice-Cancellarius me fieri fecit anno M. CCCC. quint.

Die XX. Menfis Decembris. Ave Maria.

2. Qu'on voit encore fur les murs de FAuditoire de Philofophie qui

etoitfa Chapelle , un homme qui garde des pourceaux fous un arbre , £5?

qu'on n'y a rien ôté.

3. Qu'on voit des figures de gland , rj? de feuilles de Chêne.

4. Qu'il y a quelques figures autour des murailles
.,

qui effectivement

rejj'emblent h des fouliers.

f . Qu'on a trouvé dans le même Auditoire deuxformes de Liège, où

l'on voit un homme qui conduit un pourceau , l'une ejl à prefent dans la

Bibliothèque £s? l'autre eft dans une Eglife de la Campagne.

Ce Cardinal arriva le 11. d'Août à Confiance avec un train magni-
jfique. 11 coniîtloit, félon Rcicbental, en z. Garofîès-, &une efcortede Reichent. Fol.
S3. Chevaux. Le même Auteur rapporte qu'il prit fon logement n. a

dans la Maifon d'Albert de Bickelfpach Doyen de la Cathédrale de
Confiance. Comme ce dernier ne pouvoit pas marcher, il fe fît

.porter dans la Cour, pour recevoir le Cardinal, qui le pria de vou-
loir bien le recevoir chez lui , & lui témoigna qu'il efpéroit ne pas

fortir de fa maifon que la Chrétienté ne fût réuniefous un feul Chef.

A quoi le Doyen répondit en Latin, comme le Cardinal lui avoit par-

lé.,, ce que J. C. dit à Zachée : Salus huic domuifa/tla ejl hodie. Le
falut eft entré aujourd'hui dans- cette maifon. L'Hifloire dit que Jeatt

de Brogni exerça de grandes aumônes pendant fon féjour à Confiance.

On ne douta plus alors que JeanXXlII. ne fe rendît au Concile

,

comme on en avoit douté auparavant
, parce qu'après la publication

Je fa Bulle, on ne parloit plusdu Concile, 8c que pendant deux mois,

on fut fort en fufpens là-defîus. Cependant on voyoit tous les jours

arriver les gens des Grands Seigneurs, pour choifîr des Logemens à

leurs M;î:res. Au commencement du mois de Juin, on y vit arriver

Fridcric Graffnecker , Abbé de S. Gars en Hongrie , & prétendant à

riivêché d'Augsbourg , avec le Coinre Eberhardt de Nellenbourg,

Confciikr de l'Empereur, qui avoit été de la Conférence de Lodi &
qui avoit écrit à Rcichenthal ce qui s'y étoit pafle, lui ordonnant en
même temps de la part de Sigifmond de difpofer tout à Confiance
-pour la tenue du Concile.

XIV. Jean XXIII. partit de Boulogne le premier d'Octobre, Traité àtjean
bien pourvu de joyaux Se d'argent, afin de gagner les uns par des pre- xxui. ave; le

Tom. I. C fens,
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1414. fcns, & d'éblouir les autres par la magnificence de fa Cour. Il nefe

Duc d'Aufhï- tenoit pourtant pas encore afiez en fureté, malgré toutes les precau-

che. Ce Pape
t j ons qU'il avoit prifes. Refolu, comme il étoit, de ne demeurer à

c"ft m* Conftance ,
qu'autant que les chofes y prendroient un tour favorable

Vwd.Har'.T.i. à fes intérêts, il penfa a fe faire des amis fur fa route, afin d'avoir

tan. 1. fag. 1. une retraite affinée en cas de beioin. C'eft dans cette vue qu'en paf-

rs

Hdrdt.r.H.p. qu'il en voudroit fortir. Gérard de Roo (a), Bibliothécaire de l'Ar-

iLa-înald.adan.
chiduc Ferdinand, rapporte néanmoins, dans {onllifloire d'Auflriche,

1414. n. 6. p. que le Pape ne fit point myftere de ce Traité à Sigifmond ôc qu'il ne

436. c.r. lui promit d'aller à Confiance, qu'à condition que Frideric d'Âuuri-
(a) Ctrard

^
d

t

e

s
che le prendrait en fa protection. Ce même Auteur ajoute à cela

,

Juflriac. l. fur la foi des Manufcrits qu'il a eus entre les mains
, que ce Pape Al-

la p. 136. pula même avec l'Empereur, que fi l'air de Confiance ne l'accommo-

doit pas, ou que s'il avoit quelque crainte de n'y être pas en fureté,

il fe retirerait dans quelque Ville Impériale ou fur les terres du Duc,
à condition pourtant qu'il n'en fortiroit que quand le Concile ferait

fini. Quoi qu'il en foit, il ne pouvoit mieux s'adrtfîêr qu'à ce Prin-

ce} outre qu'il avoit beaucoup de Places fortes aux environs de Conf-

tance, pour fervir de retraite à Jean XXIII. & qu'il n'étoit pas ami
de Sigifmond', il avoit encore quelques raifons particulières , de ne

pas fouhaiter la durée du Concile, & d'en procurer la rupture. Les
Evêques de Trente, de Coire, ScdeBrixen, dans le Tirai

, y por-

tèrent contre lui des plaintes fi graves, que fans une grande faveur,

il ne pouvoit pas en efperer un heureux fuccès. D'ailleurs, l'intérêt

de Jean Duc de Bourgogne fon allié (1) l'cngageoit aufiî à traverfer

le Concile autant qu'il pourrait, parce que la Fiance y devoit follici-

ter la condamnation de l'aflafîinat commis dans la perfonne du Duc
d'Orléans par le Duc de Bourgogne, &. celle de la doctrine de Jean
Petit Avocat de ce dernier Duc. Jean XX1I1. aiant donc trouvé

vend Hardt en Frideric d'Auflriche un correfpondant fi favorable, il le fit Capi*

t. il- p. ix.
' tainc Général de toutes fes troupes, & de celles de i'Églife Romaine

p. 145-146. avec une penfion de fix mille florins d'or, qui fè dévoient prendre fut

la Chambre Apoflolique , comme il paroir par le Bref de ce Pape
en date du 5. d'Oérabre. Il mit encore depuis dans fes intérêts Bur-
chard Marquis de Bade, auquel il fit prefent de i6"ooo. florins d'or,

à tirer des revenus de la même Chambre, dans les Diocèfes de
Mayence, de, Cologne 6c de Treves(3). Mais il comptoit parricu-

iiere-

(ï) Mr. BUnc dans fon H'ifloire de Bavière T. III. p. 1 8. prétend que les Ducs d'Auf-
triche furent qualifiée Archiducs en 1145. par l'Empereur Frideric II. mais le fenti-

ment le plus vraifemblable eft qu'ils n'ont eu cette qualité que longtems depuis.

(1) Leopold d'Auflriche frère de Frideric avoit époufé le fœur du Duc de Bourgo;
gne. Von der Hardi T. IV. p. 60. Spond. ad an. 141 5.». XI,
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liercment Cm Jean Comte de Naflàu Electeur de Mayencc, qui n'é- 1414.
toit pas non plus trop favorable à Sigifmond, parce qu'il craignoit K d Hard
que ce Prince ne prît trop d'autorité lous quelque Pape à fa dévotion, l'y. p. 60.

fi Jean XXIII. avoit du defïbus. L'Hiitoire rapporte même (a) que Si- t'°»-4ret. is s.

gifmond & l'Electeur de Mayence avoient eu cette année quelques f™Rr
PM°

i
'
6'

démêlez enfemble : mais qu'ils furent bientôt aflbupis, au moins en ap- t. k'k 710?''

parence.

XV. C'est ainfi que le Roi des Romains & le Pape tâchoient Quelques par-

de fe tromper l'un l'autre. Sigifmond faifoit mine de reconnoître Jean ticularitet du

XXIII. pour vrai Pape, bien réfolu en fecret de l'obliger à renoncer ^xui^
"*'**

au Pontificat, &C le Pape de fon côté failbit femblant de convoquer

de bonne foi un Concile, quoiqu'il ne le fît que pour la forme , Se

qu'il méditât le deflèin de le difîbudre dès qu'il feroitaflemblé, fi l'air

du bureau ne lui étoit pas favorable. Tous les Auteurs témoignent

afTez unanimement que Jean XXIIL faifoit ce voiage à contrecœur,

2c qu'il avoit l'efprit rempli de mille prefléntimens fâcheux. Un Auteur

(b)de ce Siécle-là rapporte à cette occafionce mot d'unBoufon qu'il (b)x%<#H;/?.

avoit à fa fuite. Lors qu'il eut padé la Ville de Trente, ce Boufon F°L L
-
XI-t-

lui dit, Pater Santé qui pajfo ïrenta
,

perdo. " Père Saint, qui paffe \,°cb.p n.
„ Trente perd. Etant fur une montagne du Tirol, nommée Arleberg, Trithem chron.

ion équipage verfa,& i! tomba lui-même fans fe faire aucun mal, mais H'rf<mg f- 33é-

non fans marquer une grande émotion fur fon vifage. Comme on
lui demandoit avec beaucoup d'emprefiement s'il ne s'étoit point bîef-

fé, (4) de par le Diable, dit-il, je fuis à bas, /aurais bien mieux fait

de demeurer à Boulogne. Regardant enfuite la Ville de Confiance du
haut de cette montagne, je vois bien, dit-il, que /efi ici la fojje oit

Pan prend les renards.

Quand il fut arrivé à Creutzlingen qui n'eft qu'à une lieue de

Confiance , il donnala mitre à l'Abbé du Monaftere de St. Ulric(f). ^ekhent p. n
Cette particularité femble d'abord de trop peu d'importance, pour Edit. Vrànetf.

être remarquée. Mais elle ne l'eft pas néanmoins par rapport à Jean ""• r S7<5-

XXIII. car elle montre qu'il fe faifoit tout autant de Créatures qu'il

pouvoit fur fa route , & qu'il ne négligeoit aucune occafion de figna-

ler fon paffage, par des marques de fon autorité Pontificale. Le Pa-

pe feul
,
par un privilège particulier, pouvoit donner aux Abbez cet

ornement qui ne convient qu'aux Evêques
, qui même s'en plai-

gnoient fouvent comme d'un abus. Auffi verra-t-on dans la fuite le

Collège de la Reformation limitera cet égard l'autorité des Papes, aUffi

bien qu'à beaucoup d'autres. XVI.

(3) Ce Traité avec Surthard eft daté de Confiance le zo. Janvier de 1415. Ou le

peut voir à la fin de cet Ouvrage.

(4) y*cto hic In nomtnt Diaboli.

(0 H s'appelloit Bhard Linden. Ce Monaftere de Bénédidlins fut fondé en mo.
par ulric Comte de Kybourg Su, Evêquede Confiance. Hofp'mian. de Orig.Monach.

p. 361.

C 1
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1414. XVI. Jean XXIIL entra dans Confiance achevai le 18. d'Oc-

Arrivée de tobre, accompagné de neuf Cardinaux , de plufieurs Archevêques ,

Jeanxxin. à Evêques, & autres Prélats, & de la plus grande partie de la Cour.

28°' oa"
'e ^ devoir avoir alors un .Collège de

3 J.
Cardinaux , ou environ. Il

v.'d. mr. T. y en. avoit vint>quatre vivans quand Jean XXIII.. fut élevé au Ponti-

iv, p. j.6. 7. ficat, il en créa vint depuis fon élection, ,6c de ces 44. il en étoit
onuphr Rom. moït onze avanr_ ]a tenue du Concile. 11 fut reçu à Confiance avec
en s/, p. 1 >9.

toute ja magnificence poffible. Le Corps du Clergé alla au devant

de lui en proceffion folemnelle, portant les Reliques des Saints. Tous
les Ordres de la Ville s'aflemblerent auiîî pour lui faire honneur , 6c

il fut conduit au Palais Epifcopal par une foule incroyable de peuple-.

Quatre des premiers Magillrats le conduifoient achevai, fous un Dais

de Drap d'or, le Comte Rodolphe de Montfort, 6c le Comte Berthoîd

des Urfins tenoient la bride de fon cheval (1). On portoit devant lui

le Sacrement (ba$» Jbactament) fur une haquenée blanche, qui avoit

une clochette au cou. Après le Sacrement, on portoit un grand

chapeau jaune Se rouge avec un Ange d'or au bouton du cordon.

Tous les Cardinaux fuivoient en manteaux , 6c en chapeaux rouges.

Reichental, qui a décrit cette cérémonie, rapporte qu'il y eut grand der

bat entre les Officiers du Pape à qui auroit fon cheval, mais que Hen-
ri de Ulm décida le différend en difant que ce cheval lui appartenoit,

en qualité de Bourgmeftre de la Ville, 6c qu'il le fit amener dans fon

(.1) Rsichent.p. écurie (a). La Ville fît au Pape les préfens ordinaires dans ces occa*
r 3«'4. fions, (b) Elle donna un gobelet de vermeil pefant cinq marcs, qua-

mpTo?
' tre Petlts tonneaux devin d'Italie, quatre grands tonneaux de vin

Nauclér. p. d'Alfàce, huit grands tonneaux de vin du Fais, 6c quarante Maïdres
1044. d'avoine, 6c tous ces préfens fe firent en grande cérémonie. Henri

lier h
a'' V' ^e ^m ?ortolt 'e gobelet à cheval accompagné, de fix Confeillers qui

(b) 3Î.O<nob. étoient auffi à cheval. Quand le Pape les vit devant fon Palais, il en-

voya un Auditeur demander ce que c'étoit. Ayant apris que c'étoient

les préfens de la Ville au Pape, l'Auditeur les introduifit , 6c préfenr

ta le gobelet au Pontife de la part de la Ville. Le Pape de fon côté,

ordonna qu'on fît prefent d'une Robbe de foye noire au Conful.

L'ouverture
XVII. Le premier foin de Jean XXIII.cn arrivant fut de confiiv

du Concile eft mer l'ouverture du Concile pour le premier de Novembre , félon la

différée. publication qui en avoit été faite, 6c comme il en étoit convenu avec

>r p o
l'Empereur l'année précédente. Le premier de Novembre le Pape
fe contenta de célébrer la Méfie , 6c ., de l'avis des Cardinaux,

ren-

(r) lnful'is ornati.

(1) Ce fut Gregehe IV. qui en S35. ordonna, avec l'agrément de Louis le Débon-

naire, que la Fête de tous les Saints feroit célébrée en France & en Allemagne le

premier jour de Novembre. A l'égard de la Fête des Trepaffez, ce fut Odillon, cin'

quieme Abbé de Clugni, qui dans le même tems voulut que dans tout fon Ordre
on. célébrât le lendemain de la Touffauit la commémoration de tous les Fidelles

ïrépaffez; ce qui depuis a été fuivi de toute l'Eglife Romaine. Plat'mt Vie de Greg.

1 v#
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renvoia l'ouverture du Concile au troifiéme du même mois. 141 4.

Ce qui fut lu en pleine- Congrégation par Zabarelle, Cardinal de

Florence, à peu près en ces termes : Le Pape Jean XXIIL a

réfolu à Lodi de célébrer à Confiance un Concile général , en con-

tinuation de celui de Pife. , &? l'ouverture s'en fera le troifiéme

de Novembre. Le Pape avoit grand intérêt que le Concile de

Contrarie© fût -regardé comme une Continuation du Concile de Pife

où Benoît X1J1. 6c Grégoire XII. fes Concurrens , avoient été dé-

pofez, 6c en vertu duquel il avoit fuccedé canoniquement à Alexan-

dre cinquième. C'efi pour cela que pendant que 'Jean XXIII. eft le

Maure, il prend la précaution de déclarer que le Concile de Con-
fiance eà une Continuation de celui de Pife. Mais on verra bien-

tôt les chofes changer de face, pa'rceque pourfaciliter l'Union on ju-

gea à propos de n'avoir aucun égard à la dépoiition de Benoît XÏIL
6c de Grégoire XII. 6c de confiderer le Concile de Confiance com-
me indépendant de tout autre Concile. On trouve dans quelques

Actes manuferits d'Allemagne que l'ouverture du Concile fut différée

à caufe des folemnitcz confecutives de la T'ouJJ'aint 6c des TrépaJJ'ez..

Mais comme le Pape 6c Sigifmond ne pouvoient pas ignorer, que

ces fêtes fe renconti oient toujours les premiers jours de Novembre (2),

il y a beaucoup d'apparence que Jean XXIII. ne différa l'ouver-

ture du Concile, que parce qu'il n'avoir, pas encore un aiTez grand

nombre de Cardinaux. En effet dès le lendemain il en arrivafîx * Novembre,

qui fuient reçus folemnellement, les neuf autres aiant été au devant i^!Verf.
' " '*

d'eux en cérémonie. Ce jour-là même on conduiflt les 12. Audi-

teurs de Rote (5) à l'Eglile de St. Etienne où on leur avoit dreifé

douze fieges, pour entendre publiquement les Caufes Ecclefîaftïques

trois jours de la femaine, favoir, le Lundi, le Mecredi, 6c le Ven-
dredi. Enfuite les Députez du Pape, conjointement avec ceux du Roi
& les Magifirats , 6c Bourgeois de Confiance, firent un Règlement
concernant les logemens (4I

XVIII. Le troifiéme- de Novembre arrivé, le Pape jueea encore à
LePa P c remei

, r^ ., . r ,
'., l =L° encore lou-

propos de remettre le Concile jutqu au cinquième. Un ne trouve verture du
point dans les Ac~f.es la raifon de ce fécond délai. Il y a feulement dans Concile.

quelques Manuferits que pour certaines raifons le Pape remit encore
""'• d

-
Hlr

- T-

l'ouverture du Concile. La vérité eft qu'il n'y avoit que fort peu de "'" rr °

monde, 6c que les principaux interefièz n'y étoient point. Je crois

néanmoins , après Mr. le Docteur Von den Hardt
,
que le Pape en

avoit encore une raifon plus particulière. On a déjà vu que le def-

fein

IV. L'Abbé de Choif: Hiftoire de l'Egîîte T. VII. p. 8*. 8(5.

(3) La Rote eft comme le Parlement du Pape, compolé de ii. Ju£es tout au
moins, ou de 16. tout au plus.

(4) Le louage d'un lit, & de fes appartenances fut taxé à deux Florins d'Allema*
gne,par mois; le louage de l'Ecurie 3. Pfenning par cheval, & l'hôte devoit four-

nir tous les 15. jours de nouvelles vailfclles, & du linge blanc. Reichent. Fok 13 b; •

G
5
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1414. fein de Jean XXIII. étoit de quitter bientôt le Concile

,
pour s'en

retourner à Boulogne. Mais comme il fouhaitoit de confirmer à Conf-
iance la condamnation qu'il avoit déjà faite des opinions de Jean Hus
dans fon prétendu Concile de Rome, ilnevouloitiien commencer que

Jean Hus lui-même ne fût arrivé, afin de fignaler fon zèle par la

conclufion de cette affaire, avant fon départ.

Arrivée de XIX. Jean Hus ne fe fit pas longtems attendre. Il arriva le

Jea" H'iS
' troifieme de Novembre avec les Seigneurs, à qui Sisismond & Wen-

Vcn d. Hardi. n r r 1, • r' 1 • •

n 9 ~ ,

T. IV. p. n. cejlas Ion trere l avoient confie. Les principaux etoient Jean de

Rekb. p. m. Chlum, Henri de Latz.enbock ôc Wenccjlas de Duba, Seigneurs de Bo-
103. verf. heme qui fe logèrent chez une Veuve nommée Fida. laquelle Jean
Von der Hardi. „ ^ .. ° „ 1

• r

T.IV. p. 11. •"«f appelle une autre Veuve de Sarepta^ comme il paroit par une Let-
tre qu'il écrivit de Confiance en Bohême (i). Cette date de l'arrivée de

Jean Hus eft fi généralement reconnue que l'on ne peut affez s'éton-

ner qu'Ulrich Reicbenthal
,

qui étoit lui-même à Confiance, lors que

Jean Hus y arriva, ait pu avancer, qu'il tarda fi longtems à venir

que le Concile fut obligé de l'excommunier. Il n'y eut que fix jours

de diflance entre l'arrivée de Jean XXIII. Se celle de Jean Hus.
D'ailleurs, comment auroit-il pu être excommunié à caufe de fon re-

tardement, puis qu'on n'avoit pas même fait l'ouverture du Concile,

quand il arriva ? Cet Hiflorien ne fe trompe pas moins groffierement,

quand il dit que le Concile, voyant que Jean Hus refufbit opiniâtre-

ment de venir
,

pria Wencejlas de l'envoyer. Jean Hus étoit parti de
Prague, environ le 1 1. d'Octobre, Se arriva à Nurenberg le zz. du
même mois. Il étoit donc impoffible qu'on ignorât à Conllance qu'il

étoit en chemin Se fur le point d'y arriver. Il faut que Reichenîhal

ait compofé fon Hiftoire avec beaucoup de négligence , & que,
manquant 6c de mémoire Se d'exaétitude, il ait rapporté à ce temps-

ci des chofes qui fe pafTerent peut-être plufieurs mois auparavant. II

eft bien vrai que Jean Hus avoit été excommunié à Rome. Il fè

peut bien faire auffi que quand il fut cité au Concile, il ne voulut

pas s'expofer à y aller fans un Saufconduit de l'Empereur. 'Mais &
la citation Se la demande d'un Saufconduit, fe firent avant le Concile,

puis qu'il eft certain, qu'il y vint des premiers. On aura occafion

ailleurs d'examiner quel fonds on peut faire fur la relation de Rei-

cbenthal , à l'égard de Jean Hus.

Origine du XX. O n a parlé de l'affaire de Jean Hus dansl'Hiftoire du Concile de

Huflmsmc. P//£,à mefure que le HuJJïtisme faifoit des progrès en Bohême. On y
a

(0 Omnes veflri , prtfertim Chriftannus, funt circa bonam viduam velut alteram S*-

nptanam. Op. Hus. T. I. Fol. LXXUl.
(i) Ce mot fignifie une Oye en Bohémien , & Jean Hui y fait Couvent allufion

dans fes Lettres. j£n. Sylv. Hift. Bohem. Cap. XXXV. Dubrzv. Hift. Boh. p. 6ij.

(3) Si l'on confultoit le public fur les impreffions que peut taire une naifance lé-

gitime , ou illégitime pour juger d'un homme, il pourroit fe trouver partagé eu
trois claffes. La populace ignorante & groffiere fe préviendroit d'abord contre le

bâ-
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a même rendu compte de fes Ouvrages, & conduit fon Hiftoire jus- 1414.

qu'au Concile de Confiance. Je me contenterai donc de recapituler

ici ce qui eft répandu en divers endroits de l'Hiltoire du Concile de
Pife,afin de mettre le Lecteur au fait, & je rendrai compte dans fon

temps des Lettres & des autres Ouvrages de Jean Hus pendant le

Concile, auffi bien que de fa conduite & de celle du Concile à fon

égard, jusqu'à fon fupplice. Mais pour en informer le Public avec

exactitude & avec fidélité je ne m'en rapporterai qu'aux Auteurs con-

temporains, ou à ceux qui les ont (lavis exactement ôc aux Oeu-
vres de Jean Hus lui-même, fins m'arrêter aux témoignages de quel-

ques Medernes , fi ce n'eit pour les relever, quand ils fe feront

trompez dans des articles efTentiels à l'Hiltoire. Jean Hus (i) r ou au-

trement de UuJ/ïnetZy étoit ainfi appelle d'une Ville, ou d'un Bourg
confiderable de Bohême au Midi de ce Royaume dans le Cercle de

Prachin, où il naquit le 6. de Juillet 1373. C'étoit la coutume de*

ces Siécles-là de donner aux hommes célèbres le nom du lieu de leur

naiffance. C'eft donc une puérilité, ou une ignorance bien mali-

cieulë à un Hiftorien (a) moderne de dire queJean Hus prit lenom defon ra \ vmlhs^

pas auln bien d ou ilsetoient iortis que

mes. J'aurois crû tout au contraire que n'étant pas fi en état, ni

par conféquent fi expofez de*fortir de leur païs, & moins fujets à
mille fortes d'avantures qui rendent la naiffance des hommes incertai-

ne, il n'y avoit point de gens en qui cette forte d'incertitude, d'igno-

rance, ou d'oubli pût moins tomber que dans les gens de baffe naif-

fance. Je pourrais même fiiire une bonne liire de gens à qui on n'a

caché leur naiffance que parce qu'elle étoit trop haute. Mr. Varillas

ajoute que Jean Hus fut contraint de prendre le fumomde fon Villa-

ge. Si l'argument de cet Hiftorien elt concluant, il ne fera pas be-

ioin de fortir du Siècle dont il fait l'Hiltoire, pour trouver une in-

finité d'hommes illultres qui feront de fi baffe naiffance, que ne fâ-

chant de quels pères ils étoient fortis ils ont écé contraints de prendre

le furnom de leurs Villes, ou de leurs Villages. Il faudra dire la

même chofe de Nicolas Clemangis, Tun des plus grands hommes Se

des plus célèbres Ecclefialliqacs de ce Siccle-là, qui n'a jamais été

connu que fous fon nom de Baptême 6c fous celui de démange- Villa-

ge de Champagne d'où étoit ion père, qui portoit auffi lui-même le

nom de Clemange. Il y a très-peu de gens qui ne fâchent que le fa-

meux

bâtard & trouverait dans fa naifiance une horoscope tome faite. La plus faine par-

tie n'y trouverait rien de fignificatif, beaucoup moins de décifif, & bornerait fon

attention à favoir la vérité du fait. Et je me peTfuade qu'il y aurait un troifieme

ordre de gens, ce font ceux qui attendraient de plus grandes chofes d'un bâtard

,

que d'un autre homme, & il faut voir combien ils auraient d'autoritez, & de tai-

Connemens tout prêts pour juiMer leur attente.
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W4- meux Chancelier de l'Univerfité de Paris Jean Gerfon s'appellojt

Charlier, 6c que Gerfon eft auffi un Village de Champagne. Si je

vouloir multiplier les exemples, fur ce feul endroit de cet Hoto-
rien, je pourrais faire un auffi gros Livre que fon Hiftoire. Mais je

me bornerai à remarquer qu'il pouvoit tout auffi bien dire de Jérôme
de Prague & de Jacques de Mife , de Pierre de Dresden , de Jean de

Rocquezane& de mille autres de ce fiecle-là auffi bien que des précédents,

ce qu'il dit de Jean Hus
,
puis qu'ils n'ont porté que le nom des Vil-

les de leur naifiance.

Il parait aflez confiant que fi Jean Plus -étoit de baffê naifiance,

obfatro loco natus, comme parle JEneas Sylvius Auteur contempo-

(a) JEn. Sy!.
ram

(
a)? il étoit au moins îflu d'honnêtes parens qui prirent grand

nb. fupr. foin de fon éducation. Quand il eut fait fes baffes clafiès dans le lieu

de fa naifiance, fa mère, qui pour lors étoit veuve, le mena dans une
Ecole plus confiderable à Prachatitz Ville du vojfinage. On raconte

que lors que fa mère le conduifit à Prague pour le faire immatriculer

dans l'Univerfité, elle porta une oye ècungdteau pour en faire prefent

au Recteur & qu'il arriva par malheur que l'oye s'envola. Cette pau-
vre femme prenant cet accident pour un mauvais préfage, fè mit à

genoux pour recommander fon fils à la protection de Dieu, èc continua

(b) iV'llj l

*on cnemm rort affligée de ne pouvoir prefenter que le gâteau (b).

SeyfHed Diflèr-
On ne voit nulle part qu'il ait fait fes études eu portant au Collège

tath de Joh. les Livres d'un Gentilhomme qu'il ferveit. Mr. Varillas^ qui a avan-
Hm. p. 7 . ii. c£ ce jT

a jt ^ a fans ^ome confondu Jean Hus avec Jean de Rocquezane

qui étoit auffi de baffe naifiance, mais d'un grand esprit, & qui tint

un rang confiderable parmi les Hufiîtes. Voici ce qu'en dit sEneas

Sylvius. " Il y a une Ville en Bohême près de r
. zin qu'on appelle

„ Rocquezane. C'efi; dans cette Ville que naquit un nommé Jean'àe

„ parens obscurs 6c pauvres. Ce jeune garçon vint à Prague enmen-
„ diantfon pain. Il y apprit la Grammaire 6c la Dialectique. Quand
„ il fut grand on le donna pour Précepteur à un jeune Çentiihom-

„ me. Comme il avoit de l'esprit 6c de l'éloquence on le reçut au

„ Collège des pauvres, où il fut auditeur de Jacobel. Ayant été fait

„ Prêtre il tfe mit à prêcher la Parole de Dieu à Prague 6c prit le

„ nom de Rocquezane qui éroit le lieu de fi naifiance. Il étoit déjà

,, en grande réputation 6c en grande autorité lorsque Ziska aiîiegea

(c)JEo.syh. ft'-Prague,, (c). Tous les Auteurs de ce temps-là témoignent que
Cap. 4j. ' Jean Hus étoit homme d'esprit, éloquent 6c en grande réputation

par la régularité de fes mœurs (1). L'Abbé Tritheme^ qui a écrit fur

la fin du même Siècle, en a parlé comme d'un homme fort diftingué

(d) Tri h. par fon esprit
, fa fubtiîité^ fon éloquence , cjf fonfavoir dans les Sain-

ckron Hir- tes Lettres (d). Le Jefuite Balbinus ,
qui ne lui eit nullement fivorable,

SIV338.
,

mais

U) Johannes fias lingtia pitee;, cr mundiorh vk.t tf.n\om clams. /En. Sylv. ub,

fupr. Hum'Uquidem loto fid non forint nains. Jacob. Piceolom. Cardinalis P.tpieniis

ap. Freher. p. 203.
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mais qui a puifé à Prague dans de fort bonnes fources , en a fait ce 14*4-

portraic. llétoit , dit-il, plus fubtil qti'éloquent , mais la mode/lie ci?

lafeverité de fes mœurs
,fa vie rude, auftere i3 entièrement irréprocha-

ble, fon vifage pâle & exténue', fa douceur & fon affabilité envers tout

le monde, même jufqu'aux moindres perfonnes , perfuadvit plus, que la

plus grande éloquence (2).

Il n'y a rien qui découvre mieux le caractère des hommes que les

Lettres qu'ils écrivent à leurs amis particuliers, fur tout dans de cer-

taines conjonctures délicates, où l'on parle à coeur ouvert dans l'es-

pérance du fecret. Les Lettres que Jean Hus écrivit de Confiance à

Prague étoient de ce caractère. Il n'avoit pas dtffein qu'elles fuffent

rendues publiques pour s'en faire honneur. Au contraire il recom-

mandoit trés-particulierement de ne les montrer à perfonne, de peur

qu'elles ne fiflènt des affaires ou à lui , ou à fes amis. On trouvera, à

la vérité, dans ces Lettres beaucoup d'emportement contre FEglilè,

ou, contre le Clergé de Rome en général, & contre fes Juges en

particulier. Mais il ne faut que la fuite de cette Hiftoire, pour lui

lervir d'apologie à cet égard. Du refte, il n'y a aucune perfonne

desintereflee ,
qui ne remarque dans toutes fes Lettres une pieté, une

candeur, une (implicite, un zélé, une charité, une confiance &
une grandeur d'ame dignes des Siècles Apoftoliques. C'eft ce qu'on

pourra reconnoître à rnefure qu'on donnera les extraits de fes Lettres,

ou , fes Lettres entières.

Il fe trouva dans des conjonctures très-favorables pour faire valoir

tous ks divers talens. L'Univerlïté de Prague (3) étoit alors florif-

. fuite par le grand concours d'Ecoliers qui y venoient de toutes parts.

Jean Hus y avoit pane par tous les degrez d'honneur, à la réfervede

celui de Docteur que je ne remarque pas qu'il ait eu. Dès l'an 1 393.
il fut fait Bachelier, Maître aux Arts en 1 356. Prêtre & Prédicateur

à Bethlehcm en 1400. Doyen de la Faculté Théologique en 1401.
& Docteur de l'Académie en 140p. C'eft ce que l'on trouve écrit de
fa. propre main dans les Archives de FUniverfité de Prague (a), (^) op- hus.

où il eut beaucoup d'autorité, 6c où il fignala fon Rectorat par le
^'Ji."È"rit. Rer.

bon ordre qu'il y apporta. Bob' p. 403.

XXI. I l n'étoit pas moins confideré dans l'Eglife que dans FAca- Suite de l'af-

demie. 11 fut donné 'en 1400. pourCorifefTeur à Sophie de Bavière fe- faire du Huf-

conde femme de W encejlas ,Vnncc\Tc d'un grand mérite, 8c fur l'esprit
fit"mc'

de laquelle Jean Hus eut beaucoup d'afeendant (b). Ce fut par la fa- $) BMi»us

veur de cette Reine, aufti bien que par fon propre mérite, qu'il fefit
U • luPr-P' 41î '

bientôt de puifîànts amis à la Cour. Balbinus avance fans preuve,

qu'a-

Çi) Triftis & exhaufla fac'.es , Ungnm corpus ac Eohusl. Balbinus /?//.'. Rer. Boh.
L. IV. C. V. p. 43 t.

(3) Elle fut fbifJ,ée par Charks IV. en 1347. fous le Pape Çkment vu comme le

lémoigazBMMtm oui avoit vu l'Afte original de cette
'
fondation, iw, Rcr.iab. p-359.

Tom. I. D
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1414. qu'après la condamnation de Jean Hus 6c la mort de Wenceflas la Rei-

ne fe repentit de s'être engagée dans le Huffitisme. Ce qu'il y a de-

certain , c'eft que par ordre de l'Empereur Sigismond, elle fut obligée

de fe retirer à Presbourg, ce qui n'eft pas une trop bonne marque de

fa converfion. Elle mourut en 141^.
En «40f . Jean Hus fe rendit fort célèbre par les prédications qu'il

faifoit en Bohémien dans la fameufe Chapelle de Bethlehem dont il

étoit Curé (1). Il ne paroit point qu'avant ce temps-là il eût été ac-

(i)vl.fnpr. eufé d'aucune innovation. Il eft vrai que Balbinus (a) prétend que
P-4 11 *

dès l'an 1401. il foutenoit fecretement Jérôme de Prague , Si Jacobel

qui repandoient les opinions de Jean Wiclef'dans l'Univerfité de Pra-

gue (z). Une partie des Oeuvres de Wiclef avoit été apportée en Bo-
hême par un Gentilhomme Bohémien nommé Faulfifch (3) qui re-

(b) Hifl. Hufit. veno j t jc l'Académie d'Oxford. Mais ïheohaldus (b) , auquel Balbi-
ap " 2"

nus (4) rend témoignage d'avoir été mieux informé que tous les au-

tres des circon fiances particulières du Huflitisme, prétend que Jean-

Hus débita d'abord les Livres de Wiclef 6c qu'il les jugea même di-

te) Balbinus gn?s du feu ; 8c Balbinus lui-même témoigne (c) fur la foi de Hagec que
ubi fup. p. 403. Jean Hus eût d'abord horreur des opinions de Wiclef 6c qu'il confëilla

(d) Walpulgir de jetter fon Livre dans la rivière. Il eft vrai qu'un autre Auteur (d)y
husrtdivivus qui a £crjt ja yie de yean uui tirée en partie de fes Oeuvres, en

partie de l'Hiftoire ou Protocolle de Pierre de Mladouszvitz No-
taire, & d'un Journal de Jean Hus lui-même, il eft vrai, dis-je, que
cet Auteur s'inferit en faux contre fon averfion pour les Livres de

Wiclef. Cependant le célèbre Claude d'Efpence dans fon Livre de
(e) Lib. I. PEuchariftie (e) allègue une Profeffion de Foi flûte en 1428. par

Opp p 1088 Jea!l de Rezibram Hufîîte où il dit qu'il y avoit plus de vingt ans

col.' II. D. que Jean Hus avec les Maîtres 6c les Docteurs avoit condamné publi-

quement 6c d'un confenteroent unanime environ quarante articles de

Wiclef. Si ce fait eft véritable, il faut que cette condamnation fc

ioit faite dans le Synode que Sbyriko Archevêque de Prague alTembla

en 1408. ce qui fans doute fut caufe que l'Archevêque prononça qu'il

n'y avoit point d'héréfie en Bohême (5- ). Ceux qui ont voulu conci-

lier lâ-deflus les Auteurs ont dit que Jean Hus blâmoit d'abord en pu-
blic les opinions de Wiclef', mais qu'il les fomentoit clandeftinement.

Peut-être aufii qu'il lui arriva à l'égard des Oeuvres de Wiclef la mê-
me choie qu'à Luther à l'égard des Oeuvres de Jean Hus. " Lorsque

„ i'étudiois à Herford , dit Luther ,je trouvai dans la Bibliothequedu

„ Couvent un Livre intitulé Sermons de Jean Hus. La curiofité me
» prit

(r) Voyez la fondation de cette Chapelle. Op. Hus. Fol. 91. b. Balb. Epit. Rer.

lob. p. 414. Hifl. du Conc. de Pifi Part II. p. 70.& Scyfried ub. fiipr. p. 20.

(2.) Siyfrlt.i y joint Wenceflas Prédicateur , Nicolas de Lythomilz ProfelTeur en Thécç
logie, Etienne Chanoine & Bachelier en Théologie, Jean appelle le Sophifte.

(3) C'eil-À-dire/wj*» fourru M'a. Sylv. Cap. 35. Ceçbi, Hifl. Huffit, Cap, t.



DE CONSTANCE. Liv. I. zy

„ prit de favoir quels dogmes cet Héréfiarque avoit répandus. Cette 1414."

„ lecture me remplit d'un étonnement incroyable. Je ne pouvois

„ comprendre pourquoi on avoit brûlé un fi grand homme Se qui

„ expltquoit l'Ecriture avec tant gravité 6c de dextérité. Mais

„ comme le nom <\e Hus étoit en fi grande abomination quejem'ima-

„ ginois qu'en faifant de lui une mention honorable le Ciel tombe-

„ roit, & le Soleil s'obscurciroit, je fermai le Livre, le cœur fort

„ ulcéré. Je me confolai pourtant par cette penfée que peut-être il

„ avoit écrit cela avant que de tomber dans l'Héréfie. Car je ne fa-

„ vois pas encore ce qui s'étoit pafle au Concile de Confiance (a). (») Luthtri

Quoiqu'il en foit,le grand applaudiflement qu'avoit Jean Hus dans
V
q*I?*'£~s

fa Chapelle de Bethlehem, 6c ion crédit à la Cour l'autorifa fansdou- Edit.Nonmb.

te à prêcher fans ménagement contre les abus de l'Eglife Romaine 6c 1558.

les déréglemens du Clergé. Il n'y a pourtant point d'apparence que

jusqu'à l'an 140p. il ait prêché dans cette Chapelle aucune doctrine

manifeftement hérétique, dans le fens de l'Eglife Romaine. En effet,

comme on vient de le voix ,Sbynko Archevêque de Prague déclara dans

un Synode tenu environ le mois de Juillet 1408. qu'après une exacte

information il n'avoit point trouvé d'erreurs en Bohême. Il efi bien

vrai qu'en 140 3. Sigismond, Roi de Hongrie, qui prenoit alors le titre

de Gouverneur de Bohême , ayant défendu de lever aucun argent dans

ce Royaume pour le porter à Rome parce qu'il étoit irrité contre

Boniface IX. qui foutenoit Ladijlas Roi de Naples fon Concurrent,

Jean Hus prit cette occafion de prêcher confie les Indulgences de ce

Pape. Mais ce n'étoit alors ni un crime, ni une héréfie; Sigismond

l'approuvoit. Wenceflas mécontent auffi de Boniface IX. parce qu'il

avoit confenti à fadépofition, n'en étoit pas fâché, 6c d'ailleurs le

Schisme fcandaleux des Papes autorifoit fuffifamment ces fortes de

prédications. Il eft vrai encore qu'il compofa , on ne fait pas en quel-

le année, un Traité contre l'impofture tant des Prêtres que des Laï-

ques avares qui débitoient de faux miracles fur de prétendues appari-

tions du fang de J. C. , où il prouvoit 1. que le fang de J. C. avoit

été glorifié avec fon corps par la réfurrection 6c qu'il en étoit entiè-

rement infeparablej 2. qu'aucun fidèle ne devoit rien adorer fur la

terre comme le fang de J. C. parce que ce fang n'y peut exifter.

11 fe plaint amèrement, de la malice des Prêtres avares qui mettent

diaboliquement de leur propre fang dans l'Hoftie pour faire accroire

mxfots que c'eft le fang de J. C. 4.Enfuite il répond aux objections.

La première eft tirée de ce qu'on montre dans quelques Eglifes la

cou-

(4) Omnium àiligentljfime Bufitiats res trattavit Theobaldus, fi mala mens, malus
snimus alfuiffet; nam Lutheranus Papa ad fuam h&refin pertimre credebat Hujfi lauda-

ti nés. Balb. p. 410.

(,) C'ell la reflexion que fait là de Mus Mr. Polycarpe Lyfer , Profeffeur à Helmftadt

,

dans une Leltre qu'il m'écrivit de Cell en 17 14.

D z
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1414. couronne, les épines, les clouds, la croix de J. C. où fon fang le

voie fenfiblement. 11 répond premièrement que,fuppofé le fait, cette

rougeur qui paroît n'elt pas la rougeur même du fang de J. C. mais

une rougeur qui a été laiflée dans ces Reliques en mémoire du fang de

J. C. Il répond en fécond lieu que iî dans leSacrementde la Ste. Cè-

ne on convient que les accidents y fubfiftent fans fujet, à plus forte

raifon, la rougeur peut-elle être dans les clouds, dans la croix, dans

la lance, dans la couronne,, fans que le fang de J. C. y foit. La fé-

conde objection eft tirée de ce qu'on montre à Rome la chair du pré-

puce de J. C. Il nie le fait tout nettement en ces termes : Avant que

ces f.infaires, qui -prétendent montrer ce prépuce ,puijfent le prouver, VAnge

formera de la trompette pour le jour du Jugement. Que iî l'on objeéte,

dit-il, qu'il s'enfuivroit delà que ceux qui montrent le prépuce de J.

C. à Rome font des trompeurs, & que ceux qui les croyent font

trompez, je n'en disconviens pas, tout de même qu'on ejl trompé à Pra-
gue par desfeducleurs qui prétendent .montrer lefang de J. C. mêlé avec

de la pou(fiere, fa barbe r & le lait de la Vierge Marie. Il y a encore

plufieurs autres objections tirées de la toute- puiffance de Dieu, aux-

quelles il répond, par la dillinétion de ce que Dieu peut, 6c de ce

que Dieu veut. La dernière objection roule fur les miracles opérez

par le fang de J.C, comme de faire marcher les boiteux, de rendre

la vue aux aveugles, Sec. Il nie encore le fait, & foutient que c'effc

un menfonge qu'un Prêtre avare ne fauroit foutenir que par d'autres

menfonges. f . Il raconte plufieurs firux miracles opérez par le pré-

tendu fang de J. C. qui ont été convaincus de fauflèté, & dont les

impofteurs ont été punis, comme en Italie, en Bohême, en Polo-

gne, en Hongrie, ..en Allemagne, & entre autres à Wilsnach dans le

Brandebourg. Il rapporte que dans cette petite Ville, un certain

Client nommé Henri, ayant appelle fon Seigneur, nomm éFrideric, en
duel , voua fes armes au fang de j. C. & qu'il tua Fridcric. Ce qui ren-

(a) o»/r.
cjjt ce lieu-là fi célèbre que tout le monde y couroit. (a) Oeil ce qui

i6ak

' obligea Sbynko Archevêque de Prague d'ordonner dans un Synode à

tous les Curez 6c Prédicateurs de défendre tous les Dimanches en
Chaire au peuple d'aller à Wilsnach fous le prétexte des faux miracles

qu'y fiifoit le fàng de J, C. Aufll ce Traité de Jean Hus fut approu-

vé par l'Uni«erfïté , Se par l'Archevêque Sbynko.

Cette approbation fait voir que Jean Hus n'avoit point encore

éclaté contre l'Eglife Romaine. C'efr. ce qui paroit encore par plu-

fieurs Sermons qu'il prononça à Prague en prélênee de l'Archevêque.

Il y en a un prononcé dans un Synode dont on ne marque point l'an-

née,

(0 Sf)"t midti ex vobis , Prdati, Canonici , Phbani er nlii Presbyteri qui mxlierculii cou-

tuntur -uel '.t iioîa cotant , ardent in defiderio V amore iilaruui , vexantur Ufcivia v
Ytbiâint turpi -jinciLintur ;multi Plebwi concub'marh fornkanttir cura talibus corporali/er,

' :>i m.dth heis anlmalia gradientia fitper ttrram dpirie démontrant Unde Do-
:i,\mr> nojhr 4rçhie/i/copns débet quantum potejî raliombiliter ttiam itfaut ad mortem la-

bo*
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née, mais qui doit avoir été fait en 1404 ou 1405-. Jean Hih s'ex- 1414.

plique dans ce Sermon avec beaucoup de force ôc de liberté contre

les dereglemens du Clergé, en particulier, contre la fornication ôc

l'yvrognerie des Eccleiîaltiqucs, ôc il exhorte fon Archevêque à uler

de toute fon autorité pour reprimer ces excès (1). Jl y a un autre

Sermon prononcé dans le Palais Epifcopal en 140}*. où les Prêtres

concubinaires ôc débauchez ne font pas plus épargnez que dans le pré-

cèdent , non plus que les Moines mendiants ôc les Moines rentez.

J'en trouve encore un prononcé en 1407. en préfence de l'Archevê-

que fur Ephef. VI. 16. Il efl: du même ftile que les deux autres. J'y
remarque feulement cette différence qu'on n'y trouve point l'invoca-

tion de la Vierge, ou XAve Maria comme dans les précédents. Il

ne fe trouve point dans un autre Sermon prononcé dans l'Eglife de

St. Clément près du pont de Prague fur Jacques V. 8. en mémoire de

Charles IV. Empereur ôc Roi de Bohême dont il fait cet éloge :

(a) Il a été le protetteurcUVEglife, le réformateur de la paix, Vami du Clcr~
(a ) vb.fupr.

gé , la lumière des Primes , le père nourricier des Pauvres, le fondateur Fol. 41. b.

des BafiUques cjf de notre Univerfité. Ce Sermon n'eft pas auffi lïm-

plc que les autres. Il elt mêlé de vers Latins fur la brièveté de la vie,

fur la neceflîté de la mort , dont quelques-uns femblent être de lui.

En voici un échantillon.

Mors efl venttira , quidfiet de prœpofitura ?

Mers efl ventura y
qua diflipabit Bénéficia plura.

Mors efl ventura, qn<e caput quatiet £5? tua crura,

Alors efl ventura, non fac qu<e feis nocitura.

Alors efl ventura quam non excutiet fjf Papatura.

XXII. Le grand éclat contre Jean Hus ne commença donc, à on éclate
"

mon avis, que fur la fin de 1408,0c au commencement de 1400 (z) à contre Jean

cette occaiion. Lors que la plus grande partie de l'Europe eut aban- Hl4S-

donné Benoit XIII. ôc Grégoire XII. pour embraflër la neutralité,

Jean Hus exhorta toute la Bohême à fe détacher auiîî de Grégoire

A'//, à qui elle obéifloit, ôc à fe joindre au Collège des Cardinaux

pour travailler à l'Union de l'Eglife. Il avoir même engagé toute

l'Univerfité dans les intérêts des Cardinaux des deux Cbediences,qui

s'étoient réunis pour afTembler un Concile. Mais l'Archevêque de Pra-

gue Se fon Clergé, toujours attachez à Grégoire, fulmina contre l'Uni-

verfité^ en particulier contre Jean Hus, comme contre un Schifma-

tique , ôc lui défendit les fonctions Sacerdotales dans fon Diocéfe.

Jean
borate u" fe expontre ut feta Ma -va/a D» confecrata a turpittid'me cor.culinaria purga-
rentur &• air» ipfe habeat ignetn carceris c?" purgationis er Miniftros fufficietites débet ipfe

talia fua immunda vafa , qui pir fe purgnri nilunt , igni Mo carceris mandare purificari

efficadtir u ftifîcientir. Op. Hus. Tom. II. Fol. 15. 2.7.

(z) Je fuis la date de Ealbinus, qui a mieux examiné le fait que tous les autre;

Chronologiftes. Balb, p. 418.
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Mi4> Jean Hus, qui dans cette occafion n'épargna ni le Pape ni le Clergé,

fe mit à dos la plus grande partie des EcclefiafHques. C'cltcequi paroît

r*]
°£'\?

14''

Par une lettre qu'il écrivit en 141 1. au Collège des Cardinaux (a).

XCIII. A peu près en ce même temps il arriva une autre affaire qui lui fit

quantité d'ennemis en Allemagne, 6c c'eft ce qu'il faut développer

ici en peu de mots
,
pour favoir à fond l'origine de tous ces troubles.

L'Empereur Charles IV. ayant fondé en 1 347. l'Univerfité de Pra-

gue, fur le pied de celles de Paris 6c de Boulogne, il la partagea l'an-

née fuivante en quatre Nations, favoir celle de Bohême, qui com-
prenoit la Hongrie, la Moravie, & l'Efclavonie , celle de Bavière,

celle de Pologne,& celle de Saxe, qui toutes trois étoient comprifes

lbus le nom de Nation Allemande. Selon le plan des deux Univerfî-

tez, dont on vient de parler, ceux du Pais dévoient avoir trois voix,

& les étrangers une feule dans les délibérations de l'Académie. Mais
Dubrayitu a comme les Allemands étoient en plus grand nombre dans l'Univerfi-

fah: H/7? £oh ^ *îue "es Bohémiens, qui negligeoient alors beaucoup les études, les

p. 6^4.
' premiers s'étoient infenfiblement emparez des trois voix , & par mê-

(b) Balb. p. me moyen de tous les profits de l'Univerfité. Jean Hus (b) voyant
4l8, que quelques-uns de fes Compatriotes, comme Jérôme de Prague &

Jean de Zivikowics , fupportoient impatiemment cette fuperiorité des

étrangers, fe joignit à eux pour demander à la Cour que, fuivant la

pratique de l'Univerfité de Paris 6c l'Ordonnance de Charles quatriè-

me , ceux du Pais euffent trois voix contre une feule que dévoient

(c)T)ubrnv. avoir les autres. Dubravius (c) a prétendu que Jean Hus entreprit

vb./up. cette affaire par jaloufie contre un Allemand qui avoit emporté fur lui

quelque Bénéfice auquel il afpiroit. Mais comme je ne trouve ce fait

dans aucun ancien Auteur, je me contente de le rapporter pour ne
rien omettre de ce qui peut faire pour ou contre Jean Hus. Ce fut

l'onzième de Mai de 1408. que Jean Hus prit occafion de s'expli-

quer publiquement fur la prétention des Bohémiens, lorfque l'Uni-

verfité étoit afîèmblée pour élire un nouveau Refteur. • Il prit avec

lui pour le foutenir neuf ou dix Maîtres en Théologie, entre lefquels

étoient Jérôme de Prague , Prezibram , Pierre de Drefden , Jacques de

Mife ou Jacobcl. L'affaire des trois voix fut plaidée à la Cour avec

<\\ u„, c,™; beaucoup de chaleur de part 6c d'autre. On aceufe même Wenceflas

fie une oye en Kcn de Bohême de n avoir pas ete fâche de ce procès, parce qu il y
Bohémien. trouvoit fon compte, chaque parti n'épargnant point l'argent pour
(e) Le procès avo ;r je ,je rfUS- çc qu j faif j t fore en riant à ce Prince intereffé, qu'il
commença au , ,, 7 ,-,. . , . . . ,

' ",

mois de Mai avo ] t trouve la une bonne oye (d), qui lui pondoit tous les jours un bon

de l'année pré- nombre d'Oeufs d'or& d'argent, (e) On dit même que pendant que le
cedente. Bal- procès touchant le Re&orat pendoit le Roi établit Reèleur fon Maî-

'"'()Wa\'iir-
tre de Cuifine (f). Cependant Jean Hus

,
qui avoit du crédit à la Cour,

g*r pag. 15. & 6c
S*yfried.p.i$. (1) Elle eft datée du 13 à'QBob. 1409. On peut la voir dans Balbinus qui l'a tirée

dee Archives de l'Univerfité de Prague p. 418.
(i) JEne.u Sylvius en marque 5000. Tritheme looo. CochUus autant. Dubravius pfas de

z\ozo.Hiigec 40000. Lupuitts 44000, Ltiiida Contemporain <k cité par Balbinus 3^000.
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êc fur tout auprès de la Reine, obtint enfin une Déclaration (1) du 1414.
Roi en faveur de fes Compatriotes. De forte que les Allemands,

irritez d'avoir perdu leur procès 8c en même temps leurs privilèges,

déferterent l'Univerfîté par milliers. Il elt bien certain qu'il en fortit

un grand nombre (1) ,
puis que ce fut de ce débris que ic forma l'A-

cadémie de Leipfig, fondée en 140p. par Frideric 8c Guillaume Ducs
de Saxe. Le premier Recteur de cette Univerfité fut le Docteur

Jean Otton de Munfterberg Silefien (a) auparavant Doyen de l'Uni- (a) Mart.'

verilté de Prague. Les Académies d'AV/wv/, à'Ingolftat, de Rofioch ^'"'Sf'
s
.

ile~

8c de Cracovie furent aufli confiderablement augmentées par cette i'nldiiisfp?og;
évafîon. Il paroit au refte par cette Lettre de la Nation Allemande à 107.

IJ'emcflas, qu'avant que de fe retirer, les Allemands tachèrent inutile-

ment de faire révoquer cette Ordonnance (b). (b) MS.Lipf,

Entre les illuftrcs perfonnages de la Nation Allemande qui fe retire-
Num ' Jî *

rent de Prague à cette occafion , il ne faut pas oublier Jean Hofman
de Sucdnitz enSilefie,qui étoit alors Recteur de l' Univerfité de Pra-

gue 8c qui parut avec éclat dans le Concile de Confiance (3). Dès
qu'il fut arrivé à Leipfig, les Princes dont on vient de parler le choi-

firent pour enfeigner la Théologie dans l'Univerfité avec Otton de

Munfterberg. En '41 3 . il fut élu Evêque de Mifen en Mifuie, après

la mort de Rodolphe Plaunitz.. En 141 4. il fut envoyé par Frideric

Duc de Saxe au Concile de Confiance avec Nicolas Evêque de Mers-
bourg 8c Gérard Evêque de Naumbourg. L'Hifioire rend des témoi-

gnages fort avantageux de fa conduite dans ce Concile. Comme il

avoit été un des principaux pour la Nation Allemande à Prague, on
peut aifément juger qu'il ne porta pas à Confiance un efpiit fort fa-

vorable à Jean Hus, qui avoit gagné fon procès contre les Allemands
en faveur des Bohémiens. C'eil ce qui paroit par une Lettre qu'il

écrivit en 141 f. à ^enceftasDuc de Lignitz Evêque de Breftaw pour
faire l'apologie du fuplice de Jean Hus parce que beaucoup de gens
en murmuroient, 8: en concevoient de l'averfion pour l'Eglife Ro-
maine. Quand il fut de retour dans fon Diocèfe, il ne m?.nqua pas

d'occupation de la part des Hufiites , que le fupplice de Jean Hus
& de Jérôme de Prague avoit mis au deiéspoir. On a trouvé parmi les

Mfl" d'Helmftadt un Traité (4) de Jean Hofman contre les Hufiîtes

dedié en 14Z1. aux Ducs de Saxe Frideric 8c Guillaume. Il mourut
à Mifen en I4fi. On lui fit cette efpece d'Epitaphe.

Praga furit ; Reclor cedo cura cteteris Hermis

Lipfîa Doclorem, Mi/nia Prœfulem habet (e). (é) c>r,fiu;

w-fi'p.y. 11%.

XXIII. Ce fu; alors que les Bohémiens, devenus les Maîtres £c interdiction

n'ayant de J. ata<.

f3> Il y en a qui doutent de ce fait. Mais il eft atteiïé par un fi grand nombre
d'H itotiens & avec des circonftancesfi particulières qu'il paroit impoffible d'en dou-

ter. Vlà. Martin. Hank. ub. fupr. p. 136. 140.

(4) 11 n'eft point fait mention de ce Traité dans l'Hiftoire de Hankîus des Savant

utginaires de Siiejis, non plus que dans la féconde Partie du Journal de Mr. Cïttfius,
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I4M- n'ayant plus à craindre la contradiction des Allemands, commence"
rent à dogmatifer plus ouvertement contre le Clergé , fuivant le?

jEneas Syhius jjées de ÏViclef, dont ils failbient de grands éloges. Jean Hus, qu1

p ' 35- pour lors fut élu Recteur, en partait hautement comme d'un Saint

dans fes Leçons publiques 6c dans les Sermons qu'il faifoit à Prague
dans fa Chapelle de Bcthlehem, 6c fon zèle joint à fa capacité attirè-

rent bien-tôt dans fon parti la plus grande 6c qui.jnême paffoit pour

la plus faine partie de la Bohême, malgré toutes les oppofitions du
naynald. an. Qei-gé. L'affaire étant venue à la connoiflance d'Alexandre V. ce

p. 396.' Pape ordonna à Sbynko Archevêque de Prague de faire fes diligences

pour arrêter le progrès de ces nouveautez. En conféquence de cet

ordre, l'Archevêque fît brûler les Livres àeWiclef. Cette exécu-

tion fe fit en 1410. Dès l'année précédente le même Archevêque, fur

la dénonciation des Allemands avant leur départ , avoit ordonné à

tous les Docteurs, Maîtres 6c Bacheliers, aufiî bien qu'à tous les Gen-
tilshommes Se Citoyens, qui pofledoient des Livres de IViclcf de les

apporter au Palais Epifcopal. Mais comme cet ordre étoit contraire

aux Privilèges de l'Univerfité auffi bien qu'au Droit de Regale du
Royaume on en appella à Grégoire XII. qui défendit à Sbynko de pouf-

fer plus loin cette affaire. L'Archevêque non content de faire brûler

les Livres de Wiclef, comme il fit en 1 410. défendit aux Curez de

prêcher dans les Chapelles, même privilégiées par le Siège Apotto-

lique. Comme cette défenfe regardoit particulièrement Jean Hus,
& fa Chapelle de Bethléem il en appella (1) au nom de l'Univerfité_à

Jean XXIII. qui avoit fuccedé à Alexandre V. Jean XXIII. ayant

fait examiner l'affaire par fes Doéteurs, le plus grand nombre fut

d'avis que l'Archevêque de Prague n'avoit pas été en droit de faire

brûler les Livres de IViclcf, contre les Privilèges de l'Univerfité qui

relevoit immédiatement du Siège de Rome. Cependant quelques

Of. Huf. Fol. ennemis de Jean Hus ayant fait entendre à ce Pape qu'il enfeignoit

85. 86. 87. des héréfies à Prague, il le cita à comparoîrre à la Cour de Rome,
qui étoit alors à Boulogne. Mais le Roi & la Reine, les Seigneurs,

l'Univerfité, 6c la Ville de Prague.députèrent en Cour de Rome,
pour prier le Pape de diTpenfer Jean Uns d'y comparaître en perfon-

11e: d'un côté parce qu'il avoit été cité fur de fauflès aceufluions, 6c

de l'autre, parco- qu'il ne faiibit pas fur pour lui d'aller à Rome, à

caufe des ennemis qu'il avoit en Allemagne. Sbynko lui-même écri-

vit par ordre du Roi à Jean XXIII tant pour le prier de difpenfer

1
Jean Hus de comparaître, que pour lui rendre témoignage, qu'il

n'y

(1) Vcyezl'ASe d'appel daté t'uij. de Juin'1410. parmi les Oeuvres de JeanHus.
Fol. 00. verfo.

(1) Jean Hus allègue ici plufieurs paffcgcs trrs Pfeaumes où Divid comme Type
de J. G. implore le lecours de D:eu corme fes eur.tn.is.

(3) André Evêque de Prague il cv.rut à Rome fcxlfé l'an 1114. en odeur de fain-

îeré. 11 eut de grand; demêlçz avec srzemyj? s Roi de Bo'.'.ciie, qui ''obligèrent par

:.:. '.-
:

: : fe étirer à ;'... : pa'roît poiut qu'il ai; appelle à Dieu qu.-

par
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n'y avoit point d'héréfie en Bohême, & que tous les démêlez, qu'il 1414;

avoit eus avec Jea» Plus & avec l'Univerfité, avoient été paofiez

par l'cntremife de Wtncejlas. Mais un Auteur digne de foi allure que

ces Lettres de Sùjnko au Pape ne lui furent pas rendues, parce que

fa réconciliation avec Jean Hus n'étoit pas fincere (a). Jean Hus ne (a) vdfulgtr.

laifla pourtant pas d'envoyer ks Procureurs à la Cour de Rome, afin P- 5a

de répondre pour lui. Mais ils y furent mis en prilbn & fort indi-

gnement traitez, après y avoir fejourné inutilement pendant un an

& demi. De là fuivit l'Excommunication de Jean Hus, qui n'eut

plus d'autre reffource que d'en appeller à J. C. en attendant le pro-

chain Concile. Comme on lui fit un crime de cet Appel à Dieu ou

à J. C. il cil bon d'en mettre ici le formulaire tout entier, parce (b) Part. II.

qu'on n'a fait qu'en donner le précis dans l'Hiftoire du Concile de p,6 9- lu.

Pifé(b).,, Le Dieutout-puiflant, unique Eflence en trois Perionnes,eft

„ le premier & le dernier refuge de ceux qui font opprimez: C'eû;

„ le Seigneur qui garde la vérité dans tous les Siècles, faifant juftice

„ à ceux à qui l'on fait tort, fe tenant près de ceux qui l'invoquent

„ en vérité , en condamnant à la perdition tous les pécheurs incor-

„ rigibles. Notre Seigneur J. C. vrai Dieu & vrai homme, envi-

„ ronné des Pontifes, des Scribes, desPharifiens & des Sacrificateurs

„ fes Juges ôc fes Parties, & voulant racheter de la damnation éter-

„ nelle les enfans élus avant la fondation du Monde, par une mort

„ fanghnte & ignominieufe,a donné ce bel exemple à fes Difciples,

„ de commettre leur caufe au jugement de Dieu qui peut tout, qui

„ fair. tout & qui fait tout ce qu'il veut (1). En fuivant ce faint &
„ ce grand exemple, j'en appelle à Dieu me voyant opprimé comme

„ je fuis par la Sentence inique ,& par la prétendue Excommunication

„ des Pontifes, des Scribes, des Pharifiens & des Juges aflis fur la

„ Chaire àzMoife. J'imite encore dans cet Appel St. Chryfoftome qui

„ appella de deux Conciles , le Bienheureux Evoque André de Pra-

„ gîte (1), Se Robert de Lincoln (3), qui appellerent humblement Se

„ falutairement au Souverain 8c très-julle Juge, qui ne peut être

„ intimidé par aucune frayeur, ni corrompu par des préfens, non

„ plus que féduit par de faux témoins. Je fouhaite que tous les fide-

„ les Chrétiens, principalement les Princes, Barons, Gentilshom-

„ mes, VafTaux 5c tous les habitans de notre Royaume de Bohême

„ foient informez &C émus de compaflion de la prétendue Excom-

„ munication lancée contre moi par Pierre Cardinal Diacre de St.

„ An-

par ce témoignage He 5f*« Htt. Geo*ç. tarthtld. Pontan. Bohemia Pia L. III. p. m.

41. 41. Balt. F.pu.Rer. B»h, p. tÇ4. ijj.

(3) C'çit Rebtrt Gr-fitid élu hivéque de Lincoln en \\\%. & mort en o-ieur de

fainteté en 1153. Ii $'»ttir* l'indignation d'Innocent IV. pour avoir prêché librement

contre ta tyrsnnie des Papes & de la Cour Romaine , auili bien que cocue les

dcreglemens du Clergé. Cavt.

To* I. E
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1414- „ Ange commis à cela par le Pape Jean XXIII. à l'inftigation de

„ mon adverfaire 'Michel de CauJJis, 8c du confentement des Cha-

„ noines de Prague. Ce Cardinal pendant près de deux ans a refufé

„ toute audience à mes Avocats & Procureurs
,
quoiqu'on ne la doi-

„ ve pas refufer à un Juif, à un Payen , & à un Hérétique. Le mê-

„ me Prélat n'a point voulu acquiefeer aux exeufes raifonnables que

„ j'ai alléguées pour être difpenfé de comparaître , ni faire aucun cas

„ des témoignages authentiques de l'Univerficé de Prague. D'où

„ il eft clair que je n'ai point encouru la note de contumace, puis-

„ que ce n'eft point par mépris, mais par des raifons valables, que

„ je n'ai pas comparu à Rome, lorsque j'y ai été cité, 1. parce

„ qu'on me dreflbit des embûches en chemin, 2. parce que les pe-

„ nls des autres m'ont fervi d'exemple, 3. parce que mes Procureurs

„ fe font engagez à fubir l'épreuve du feu contre qui que ce foit à la

„ Cour de Rome (1), 4. parce qu'on a mis en prifon à cette Cour

„ mon Procureur fans qu'il l'eût mérité, au moins que je fâche.

„ Ainfi, comme il eft établi par tous les anciens Droits, tant parles

„ Livres Divins de l'Ancien & du Nouveau Teftament
,
que par les

„ Canons, que les Juges vifitent les lieux où le crime a été commis,

„ 6c que là ils prennent information des faits dont on eft aceufé de

', „ gens qui connoiffent bien la peribnne tirée en caufe, qui ne foient

„ point malintentionnez, ni de fes ennemis, qui n'agifîênt point par

„ haine, mais par zèle pour la Loi de Dieu} fie enfin comme il eft

„ ordonné par les mêmes Droits, que celui qui eft cité ou aceufé,

„ comparoilTe dans un lieu fur & libre pour pouvoir fe défendre, 6c

„ que le Juge ne foit pas de fes ennemis, auffi bien que les témoins,

„ il eft manifefte que toutes ces conditions m'ayant manqué, je fuis

„ abfous, devant Dieu, du crime de contumace 6c déchargé d'une

„ Excommunication prétendue 6c frivole. Moi Jean Hu-s je prefen-

„ te cet Appel à J. C. mon Maître 6c mon juftejuge, qui connoîr,
(a) optr.Hus. n protège 6c juge la jufte caufe de qui que ce foit (a).

T. I. Fol. 1 7.0. ji ne iaj{pa p0urtant pas de prêcher malgré les affaires qu'on lui

fufeitoit, comme cela paroît par un Sermon prononcé le 4. de Mars
1410. à la Méfie de l'Univerfité fur /. Theff". V. 19. 6c par un autre

prononcé le 28. d'Août, fur Matth. V. i;. Dans ce dernier il fe

plaint des Docteurs qui perfecutoient les Prédicateurs de l'Evangile

par leurs calomnies. Pour fermer , dit-il, la bouche aux Prédicateurs
y

ils inventent des menfonges
y

ils leur dreffent des embûches , ils difent que

par

(1) II paroît par là que c'étoît encore ta coutume alors de décider les procès par
l'épreuve du feu, c'eft-à-dire par l'attouchement d'un fer chaud. Cet abus étoit au-
torifé non feulement par des Princes Chrétiens, mais auffi par des Papes. Vid. Differt.

Chriifian. Ebling. De Probationibus , Lemgoviae 1709. Cap. IV.
(i) Il y a encore un autre endroit dans ce Sermon par où il paroît qu'il étoit bien

perfuadé du Purgatoire, auffi bien que de la necellké du Sacrifice de 1a Mefîe;
Quoiqu'il ne compte pas beaucoup fut les trente Méfies qu'on dit pour le^epos de-

rame
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par leur attachement à des erreurs , ils ont chajfé les Nations étrange- 141^.

res. Ils les accufent faujfement de mal penfer du Corps de Chrijl & de

dire que le Pape n'efi rien. 11 paroît en effet par ce Sermon qu'il re-

connoiflbic l'autorité des Papes, puis qu'il appelle Alexandre F. 6c

Jean XX1JI. les Vicaires des Apôtres, qu'il prie pour l'ame de l'un,

en cas qu'il ait commis quelque péché véniel, 6c pour la fanétifica-

tion de l'autre. Sur la fin de la même année il prêcha fur ces paroles

de Luc XIII. 2$. Contrain-les d'entrer. Il y a quelques particulari-

sez remarquables dans ce Sermon. 1 . 11 y eft fait mention honorable

de Wiclef. 2. Le Roi fVenceJlas y eft loué de ce qu'il oblige les Prê-

tres à prêcher & à faire leur office, en arrêtant leurs revenus.

3. L'Archevêque y eft blâmé d'avoir mis l'interdit fur toute la Ville

de Prague. L'année fuivante , il prêcha le jour de la Touiîàint, fur

ces paroles de Jean XL 21. où Marthe dit à Jefus, Seigneur., fe vous,

eujffiez été ici) monfrere ne fût pas mort. 11 traite dans ce Sermon des

divers ufâges de la commémoration des Saints, ou des Fêtes qui leur

font dédiées. 11 blâme les uns 6c il approuve les autres. Les
ufages qn'il loue font

,
premièrement , la méditation de la mifére de

l'homme afiujetti à la mort par le péché, 6c celle de la mort que Jefus-

Chrift a endurée pour nos péchez ; lecondement cette méditation nous
engage, dit-il, à rentrer en nous-mêmes &à nous convertir, afin de

pouvoir faire une fin heureufej en troifieme lieu, en priant, dit-il, dé-

votement pour les morts on procure du fecours à PEglife dormante, c'eft-

à-dire, aux Saints quifont en purgatoire (2). Ce qu'il blâme dans ces

folemnitez , c'eft le fafte & l'orientation , les menionges que l'on dé-

bite dans l'éloge du mort , Se le gain qui en revient aux Prêtres. Sur
quoi il allègue ce vers Latin

,

De morbo Aledicus gaudet , de morte Sacerdos;

C'eft-à- dire , le Médecin fe rejouit de la maladie , & le Prêtre de la

mort. Ce qu'il dit fur les abus de ces fortes de folemnitez mérite d'être

rapporté ici. " A quoi fert , dit-il , la multiplication des Vigiles

„ dans la maifon d'un riche mort, finon à de vaines louanges? Car

„ on ne fe foucie guère de chanter les Pfeaumes de part ni d'autre

,

„ ni celui qui paye ni le Prêtre qui eft payé. Celui qui paye ne de-

„ mande que beaucoup de Vigiles en l'honneur du mort, 6c celui

„ qui eft payé ne demande que d'avoir bientôt fait ; c'eft pour cela

„ qu'il tronque l'Office tant qu'il peut. A quoi fert ce pompeux af-

„ femblage de riches au Convoi d'un mort (j)? N'eft-ce pas une

„ cho-

l'ame de quelques morts en bien payant. Il n'eft pas au refte fort perfuadé non plus

de la fable rapportée par St. GrtttWt touchant un mort délivré du Purgatoire. Hut

T. II. Fol. 49. b.

(3) D allègue là-demis ce diftique.

Hum meritur iïvts , concurrunt uidique Civet :

Pauptris adfnnits,vix currii Clerhus mus.

E 2
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,4M> „ chofe plaifante 8c tout -à-fait rifîble de voir là des Prêtres molle-

„ ment affis fur des couffins, pendant que Jdus-Chrilf. étoit pleurant

„ fur le tombeau de Lazare? A quoi peut aboutir le fon importunde

„ tant de cloches
,
qu'à prodiguer inutilement de l'argent qui r. our-

„ roit êtie mieux employé? Et ces feilins que l'on fait après l'en-

„ terrement, à quoi fc terminent- ils, qu'à fatisraire la gourmandife,

„ l'yvrognerie, èc qu'à une vaine converfation (i)? Quoiqu'il pa-

roifle par ce Sermon que 'Jean Hus croyoit le Purgatoire, il ne re-

garde pourtant pas les fuffrages des vivans pour les morts qui (bnten

Purgatoire comme un fecours fort efficace, parce qu'il n'en eft point

parlé dans toute l'Ecriture Sainte
, fi cen'efi, dit-il, au fécond Livre

des Maccabées, qui n'ejl pas mis par les Juifs dans le Canon de l'Ancien

Teftament. Ni les Prophètes , continue- t-il, ni J.C. ni fes Apôtres,

ni les Saints qui les ont fuivis de près n'ont point enfeigné formellement

(explicite ) de prier pour les morts , mais ils ont dit bien pofitivement que

celui qui vivrait fans aime ferait faint. Pour moi, je crois que cette

coutume s'eft introduite par l'avarice des Prêtres, qui ne fe mettent pas

en peine d'exhorter les peuples à bien vivre comme faifoient les Prophète

s

y

J. C. & les Apôtres j mais qui prennent grandfoin de 1rs exhorter à

faire de ri. hes offrandes , fous Tespérance de la béatitude , & d'une promp-

te délivrance du Purgatoire. 11 accule ici 'es Piètres d'appuyer cette

vaine efperance fur plufieurs menfonges, & entr'autics d'en attribuer

un à St. Grégoire , à qui Ton fait dire dans un Livre intitulé £toi-

le des Clercs (Stella Clericorum). O que c'eft un don merveilleux de l»

mifericorde divine que jamais on ne célèbre une Alejfe qu'il n'en refaite

ces deux chofes , la converfion d'un pécheur , & la délivrance d'une ame,

pour le moins, des peines du Purgatoire. Au refte il foutient que la

MelTe d'un mechant Prêtre elt abominable devant Dieu, & qu'elle

ne peut de rien fervir ni pour les vivants, ni pour les morts. Après
ce Sermon on en trouve trente-fept autres fans date qui contiennent

à peu près ce qu'il avoit enfeigné dans fon Anatomie de r'Antechrifl ,

dont on a rendu compte dans l'Hiftoire du Concile de Pile

Cependant Conrad (i) Archevêque de Prague, à la follicitation de

Aucommen- Jraà Gerfon, ayant défendu à Jean Hus de piêcher à Prague, il fe

cément de retira encore ur.e fois, apparemment dans le lieu de fa nailîance (3).
*4,,

\i F ,

Depuis ce temps-là jufqu'au Concile de Conitance il fît divers Trai-

106.'

US
' °*

te 2, pour défendre fa doctrine, & pour répondrerà (es adveifaires, èc

Mi. p. rpi. entr'autics fon Traité de l'Eglife, dont on tira la plupart des Articles

191. fur

(0 Voici !a lif.e des abus telle qu'elle elt à h marge.

I. <ig Uarum multi[lk»tio in Exe<iuih J. Sumtuefa fepu'iura.

ad cjuid. 6. Sacerdnum wnjregttîo.

i. Pimf.eja Cong> igat'ie. f. M'Jfarum imrJlnal* comlohjuia,

3. Sacerdctum ajjiffio. 8. Elemofyxt iturdlmtA djtrillttie*

4. Camptsarum ittlfu'tti. 9. Convh^tio,
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fur lefquels il fut condamné, & un autre petit Ouvrage qu'il fit affi- i^r-t:

cher à la Chapelle de Bethlehem, fous le titre de fix erreurs. La pre-

mière étoic celle des Prêtres qui fe vantoient de faire le corps de J. C.

dans la Meffe. Jean Hus croyoit bien la Transfubftantiation, mais il

fbutenoit que c'étoit Dieu
,
qui faifoit ce miracle à l'occafion des pa-

roles facramentales , & que le Prêtre n'y contribuent que par fou

miniftére , & il ne pouvoit fouftrir que les Prêtres fe vantaflènt d'ê-

tre les Créateurs de leur Créateur. La féconde confiltoit à dire,

comme on faifoit alors, je croi au Pape, je croi aux Saints, je croi en

l.i Vierge, Jean Hus foutenant qu'il ne faut croire qu'en Dieu. La
troificme erreur confiitoit dans la prétention des Prêtres, de pouvoir

remettre la peine & la coulpe du péché à qui il leur plaît. La quatrième

qu'il faut obéir à fts Supérieurs quelque chofe qu'ils commandent. La
cinquième, que /' Excommunication engage 6? excommunie actuellement

celui contre qui elle ejl lancée, que ce fuitjujlentent ou non. La fixiéme

erreur, c'eft la Simonie, qu'il appelle une héréfie 6c dont il aceufe la

plus grande partie du Clergé. Cet Ouvrage de Jean Hus fut reçu

avec d'autant plus d'avidité, par la plus grande partie de la Bohême,
qu'il n'attaquoit proprement que le Clergé, qui depuis long-tcms

s'étoit rendu extrêmement odieux à tout le monde. Le Clergé, de

fon côté, l'ayant combattu de toute la force, la Bohême devint par

là le théâtre d'une Gueire intefline que la rigueur du Concile ne fer-

vit qu'à rendre plus fanglante. Comme on fe flatoit que le Conci'e

pourroit appaifer ces troubles, Jean Uns y fut cité, & il y alla de

tout fon cœur, quoi qu'en veuille dire Rcicbentbal, qui prétend qu'il Fehh p m,
fe fit long-tems attendre, ce qui eft évidemment fitUS puis qu'il ar- 103.

riva le 3 de Novembre, comme on l'a déjà dit. Mais quand même **»« -y'1"

il n'y eût pas été porté d'inclination, il lui auroit été fort difficile ^aud°'
de s'en difpcnfcr, Sigismond ayant écrit à Ifenccflas de l'y envoyer.

C'cft donc en vain qu'un Auteur moderne s'eft donné la gène pour yarîll. ni(i d*
deviner la raifon qui avoit pu engager Jean Hus à aller à Confiance. wuuf?m. U
// ri

1

ejl pas facile de deviner, dit- il, quelle fut h raifon qui lui fit en- P'-96 >

treprenîlre ce voyage. Il n'y a point là «ie difficulté. Il a appelle au
Concile, il y eft cité, il y eft envoyé par le Roi fon Maître, il efî

perfuadé de Cm innocence, on lui promet toute forre de liberté 8c

de fureté, & il y va: S'il n'y fût pas allé, /'/ n'auroit pas étéfacile

de deviner la raifon, qui l'en auroit empêché. On eût pu dire avec

fondement qu'il fe defioit de fa caufe, & qu'il fe prévaloit de l'appui

qu'il

10. Mijptrum accurativ. 13. Trigir.ta Mifftt'um paclatio.

Ht Pfa'lini Simoniaca Lefti*, 14. Sacerddum nd frandium çonvceath,
'

IX. Cmdclarum coofumptio. Ij, Plurima gravant)*

(1) Sur Conrad, voyez ÏH'/loire du Concile de Pij Part. II. p. 177. Zi3» 114, 11%.
xx$>. 137.

\l) Sur ces retraites» voyez ÏHiftoire d't Concile de Pife P«it II, p. 1$;.
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1414. qu'il avoit chez les Grands de Bohême, pour fe rebeller contre lès

Supérieurs.

Suite de h mê- XXLV. Lors qjje le temps du Concile approcha, Jean Hus
me affaire. prjt fes mefures pour fa fureté. Dans cette vue il demanda des té-

moignages d'Orthodoxie à Conrad & à Nicolas Evêque de Nazareth

Inquitîteur de la foi en Bohême. Il les obtint au mois d'Août de

op.Hus.par. 1. 1414. & ils feront produits en leur temps. L'Archevêque ayant af-

fo/. 1. wr/. femblé ce même mois un Synode Provincial à Prague, Jean Hus s'y

préfenta, fans y être appelle, afin d'y rendre raifon de fa foi, 6c

pour déclarer qu'il alloit au Concile dans la même vue. N'ayant

pu obtenir audience il fe fît donner un A6te de ce refus, par main
op. Hus. ibidem Je Notaire, 6c l'Acte fut fîgné en bonne forme par plufîeurs té-
fil. 3 verf. mo ins# Enfuite il fit afficher des Ecrits aux portes de toutes les

Eglifes, 6c de tous les Palais de Prague, pour notifier fon départ, 6c

pour inviter tout le monde à venir à Confiance être témoin ou de
îbn innocence, ou de fa conviction. Celui qu'il fit afficher à la por-

cher. Hus.ibid. te du Palais Royal eft conçu en ces termes: „ Au Roi, à la Reine
Tel. i.

}J fc? à toute la Cour. J'ai appris de bonne part que Votre Majefté a

„ reçu des Lettres du Pape par lefquelles il l'exhorte à ne foufFrir

„ pas que l'Héréfie, qui s'elt répandue depuis quelque temps dans

„ fon Royaume, y prenne de plus profondes racines. Quoique ces

„ mauvais bruits ne fe foient pas répandus, grâces à Dieu, par ma
„ faute, il eft pourtant de mon devoir de ne pas foufFrir que la Cour
„ 6c le Royaume de Bohême foient expofez à la calomnie, à mon
„ occafion. C'eft pourquoi j'ai fait afficher des Lettres de toutes parts,

„ pour engager l'Archevêque de Prague à veiller fur cette affaire,

„ fignifiant publiquement que s'il y a quelqu'un en Bohême qui ait

„ connoiffance , que je fois entaché d'héréfie, il ait à fe préfenter à

,, la Cour de cet Archevêque, pour y dire ce qu'il faitj mais com-
„ me il ne s'eft trouvé aucun aceufateur, l'Archevêque m'a permis

„ de partir moi 6c les miens pour Confiance. Je fupplie donc Votre

,, Majefté i comme protectrice de la Vérité, auffi bien que laReine

„ 6c le Confeil, de vouloir témoigner qu'après avoir fait toutes mes
„ diligences, pour me juftifier, il ne s'eft point trouvé de Partie

„ contre moi. Outre cela, je fais fàvoir à toute la Bohême 6c à tout

„ l'Univers, que je vais au premier jour me préfenter au Concile,

„ où le Pape doit préfider, afin que s'il y a quelqu'un qui me foup-

„ çonne d'héréfie, il s'y tranfporte 6c fafFe voir, en prelènce du
„ Pape 6c des Docteurs , fi j'ai jamais tenu 6c enfeigné aucune

„ opinion faufFe ou erronée. Que fi l'on peut me convaincre de quel-

„ que erreur, ou d'avoir enfeigné quelque chofe de contraire à la

„ foi Chrétienne, je ne refufê pas d'encourir toutes les peines des

„ Hérétiques. Mais j'efpere que Dieu ne donnera pas la Victoire à

„ des gens de mauvaife foi, &C qui combattent la Vérité de gayeté
op. ms.T.i.p4. n de cœur. " Jean Hus fit publier de ces fortes d'affiches par toute

fa
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fa route jufqu'à Confiance, comme on les peut voir parmi Tes Oeu- 1414.

vres. Voici celle qu'il fit mettre à Nuremberg. ,, Maître Jean Hus

„ va à Confiance pour y déclare* la Foi qu'il a toujours tenue, qu'il

„ tient encore, Se que, par la grâce de Dieu, il tiendra jufqu'à la

„ mort. Comme donc, il a notifié publiquement par tout leRoyau-

„ me de Bohême qu'il vouloir, avant fon départ, rendre raifon de fa

„ croyance dans un Synode Général de l'Archevêque de Prague, &
répondre à toutes les objections qu'on lui pourroit faire, il notifie

tout de même dans cette Ville Impériale de Nuremberg que fi

quelqu'un a quelque erreur ou quelque héréfie à lui reprocher il

, n'a qu'à fe trouver au Concile de Confiance, parce que c'efl là ... ,

„ qu il efl prêt a rendre raifon de fa ? 01 (a). : yfr ^ f

XXV. J e n e trouve nulle part cet Acte qu'il demandoit à la Départ &vo-

Cour. Mais il paroît par une de fes Lettres, écrite fur le point de y âge de2«»

fon départ, qu'il avoir un Saufconduit du Roi; or il efl naturel d'en-
Hl4>%

tendre par là le Roi de Bohême, & non le Roi des Romains. Car il

fe mit en chemin environ le 1 i.ou, félon d'autres, le 1 y. d'Oétobrc

de 1414, temps auquel il n'avoit pas encore reçu le Saufconduit de

Sighmond, puis qu'il ne fut expédié que ie dixhuitiéme de ce même
mois. On ne doit pas être furpris qu'il ait voulu partir, avant que

d'avoir ce Saufconduit. Ce n'étoit pas de Prague à Conilance qu'il y
avoit du danger pour lui. Il avoit à la vérité beaucoup d'ennemis en

Allemagne. Mais comme ils avoient tout lieu d'efperer, qu'il feroit

condamné au Concile, il n'étoit pas vraifêmblable qu'on le traverfac

en chemin. C'étoit donc principalement pendant fon fejour à Conf-

tance , & pour fon retour à Prague que le Saufconduit lui étoit ne-

cefTaire. Il paroît même qu'il n'étoit pas fans de violens prefîênrimens

de ce qui lui arriva, quoi qu'il fût bien perfuadé de fon innocence.

Car dans une Lettre qu'il écrit immédiatement avant fon départ à un
Prêtre, nommé Martin, qui avoit été de fês Difciples , il le prie fur le

dos de la Lettre de ne l'ouvrir que quand il aura des nouvelles cer-

taines de fa mort. Rogo te qttod iftam non aperias Litteram nifi certus

fueris de hoc quodfmt mortnus. Dans cette Lettre il fait une efpece

de Teflament ôc de Confefîîon. Entr'autres péchez dont il demande
pardon à Dieu , il témoigne fê repentir beaucoup d'avoir perdu trop

de temps & pris trop de plaifîr à jouer aux échecs avant qu'il fût

Prêtre, de s'être mis en colère en jouant, & d'avoir été caufe que
les autres s'y mettoient (1). Il ne diflîmule pas dans cette même
Lettre, qu'il n'a point épargné l'avarice & les mœurs déréglées du
Clergé, & que c'efl pour cela que, par la grâce de Dieu , ilfouffre

une perfecution qui va être bientôt confommée. A peu près dans

ce

(1) Scis <juia,f>reb dolor ! ante Sacerdotium meum l'thinter Z? ftpe fchacos lufi,ttmpui

ntgltxi cr f*pt dits & me ad iracunditun Ptr ilîum ludnm infeliciter frovoeavi : Opcr.
Hus. T. I.
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1414. ce même temps, il écrivit à fon Troupeau de Bohême (apparemment

de Prague) (1) immédiatement avant fon départ une Lettre qui méri-

te qu'on en donne le précis. 1. 11 les exhorte à demeurer conftans

dans la Doctrine qu'il leur a fidèlement enfeignée. z. Il leur apprend

qu'il part avec un Saufconduit du Roi, ce qui ne peut s'entendre que

de U'encejlasy comme cela fe verra dans fon lieu, cum Litteris publiée

fidei à Re^e mihi datis. 3. Il dit qu'il s'attend à trouver dans le Con-
cile plus d'ennemis que J. C. n'en eut à Jerufalem, premièrement de

la part dcsEvêques & des Docteurs
,
puis de la part des Princes Sécu-

lieis & enfin de la part des Pharifiens (ce font les Moines). 4. Il

prie le Seigneur de lui donner la force de perfeverer dans la Vérité

jufqu'à la fin, réfolu de foufFrir le dernier fupplice plutôt que de tra-

hir rEvangile par aucune lâcheté, j . Il demande à fes amis le fe-

cours de leurs prières, afin que, s'il efl: condamné, il glorifie Dieu
par une fin Chrétienne , ou que s'il retourne à Prague , il y retourne

innocent, & fans avoir fait aucune démarche contre fa confeience,

pour travailler avec plus de zélé que jamais à extirper la DoRrine de

ÎAntcchrift. 6. 11 dit qu'il avoit bien réfolu d'aller à Prague avant

que de partir pour Confiance, afin de convaincre fes ennemis de fauf-

feté , mais que le temps ne le lui avoit pas permis. 7. Il parle de

fon retour d'une manière fort incertaine (2.), réfigné à la volonté de

Dieu, & même joyeux de mourir pour fa caufe. Cette Lettre écrite

en Bohémien fut traduite en Latin, & falûfiée par fes ennemis, qui

l'envoyèrent à Confiance, où l'on peut juger qu'elle ne difpofa pas

le monde en fa faveur.

Etant arrivé à Nuremberg il écrivit à fes amis une autre Lettre,

datée du zo. d'Octobre, où il leur rend compte de fon voyage. Quoi
qu'elle ne contienne rien que de fort innocent, il a plû à l'Hiftorien

François du grand Schisme d'Occident d'y donner un tour fi mali-

cieux, qu'à l'entendre parler on prendroir. Jean Hus pour un fanfa-

ron, £k pour un goinfre. J'en donnerai donc ici un extrait fidelle,

uniquement pour la vérité de l'Hiftoire à laquelle un Hifiorien fe doit

tour entier & rien à fes paûîons, ni à lès opinions particulières. Jean
Hus dit dans cètre Lettre „ qu'il a toujours marché la tête levée dans

„ toute fa route, fans fe dcguiiêr nulle part. & qu'il a été fort bien

„ reçu de tout le monde. Qu'à Pertiau le Curé &: les autres Ëc-

„ clelîafiiques, qui Pattcndoient depuis quelques jours, lui firent

„ un fort bon accueil: Qu'étant entré dans le poêle, le Curé lui

„ préfenta, félon la coutume du Pais, un grand gobelet ou autre

n vafe

(l) Magifler ]. Hus in fpt Sacerdos & Mlnifl. J. C. omnibus fitielibus o> diltffis Fra-

tribus V Hororiliis qui ey qui Vtrbitm Dei per me audierunt iS "c eperunt m-fericordiam,

&c. Il faut icmarquer ici en partant que ce ne lut pas de Prague, mais de Oako-
ntr que Jet» Hus partit pour aller à Confiance.

(l) Jam forte Pran int porro non vifuri tftis.

(3) Je mets ici le Latin afin qu'on juge fi Mr. Maimbourg a été bon Hifiorien.
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„ vafe plein de vin , Se but à fa fànté. Et dum intravi flubam , nunc 1414.

fiat'mpropinavitmagnum Cantarum vini (3) . C e t officieux Curé, dit Mr.
Maimbourg, le vint aborder tenant d'une main un grand pot, {s? de

Tautre un profond banap tout rempli de vin
,

qu'il lui prefenta , 6? que

pour lui, il le prit par bonne amitié , ci? le vuida fans façon. Sauf le

refpect que je dois au public, c'eft-là ce qu'on appelle médire & men-

tir. Immédiatement après Jean Hus ajoute que le Curé Se fes Vi-

caires écoutèrent fort favorablement fa doctrine, & que le Curé lui

protefta, qu'il avoir toujours été de fes amis. Falde caritativè cum

fuis fociisfufeepit omnem dotlrinam, ci? dixit
, fe femper fuiffe amicum

meum. Apre" s quoi, dit Mr. Maimbourg, comme il étoit alors en

belle humeur, il harangua fi bien que le Curé, qui avoit auffî bu à fa
fanté', fon Vicaire & fes Prêtres, qui apparemment en avoient fait au-

tant, embrafferent de tout leur cœur la Doctrine qu'il leur prêcha. De
Pernau Jean Hus alla à IVeyden (4), qu'il ne fit que traverfer, fuivi

d'un grand concours de peuple. 11 eut à Sultiùach des conférences

fort amiables, tant avec les Ecclefiaftiques qu'avec les Magiftrats de

ces lieux, 6c tout ce que l'on peut conclure de fa relation, c'eft qu'il

paraît foit content du bon accueil qu'on faifoit par tout à fa doctrine,

auili bien qu'à lui , mais on ne fauroit y trouver le Caractère que Mr.
Maimbourg lui attribue, d'avoir décrit fon voyage avec beaucoup de

complaifance ci? de vanité (f). Jean Hus ne paroit pas moins fatisfait

d'une Conférence qu'il eut a Lauff , Ville à quatre lieues de Nurem-
berg, avec le Curé, les Eccléfiartiques, & un Jurifconfulte du lieu.

Comme des Marchands avoient donné avis qu'il étoit fur le point

d'arriver à Nuremberg, le peuple fortit en foule, dans les rues, Se

dans les Places publiques pour le voir. Quand il y fut arrivé le Cu-
ré ddSt. Laurent (rt) lui écrivit, qu'il y avoit long-temps qu'il fou-

haitoit de l'entretenir.

Jean Hus ayant accepté la Conférence , le Curé vint chez lui

,

mais il ne dit point ce qui fe pafla dans cet entretien , qui appa-

remment fut interrompu par l'arrivée de quelques Docteurs , Se de
quelques Citoyens qui vouloient l'entendre. Comme les Docteurs pre-

tendoient que la Conférence fe fît en particulier, Jean Hus leur dé-

clara, qu'il prêchoit publiquement, Se qu'il ne demandoit pas mieux
que d'être entendu de tout le monde. Entre ces Docteurs, il y avoit

un Chartreux qu'il traite de chicaneur. Il remarque encore que le

Curé de St. Sebalde n'étoit pas content de voir les Citoyens approu-
ver fes Sentimens, mais qu'à cela près, tous les Docteurs, Se les

Bour-
r

(4) Petite Ville du Palatinat de Bavière.

(5) Ecct egofum Magifttr Johannes Hus, de qu», ut tfiimo , attdiftïs multa mala ,

«utritis ergo à me , v mullis trattatis vaille grau omina [ufceptrur.t. Oper. Huf. T.
I. Fo!. LVII. b.

(6) 11 s'appelloit Jean Htlwel,

Tom. I. F
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Ï4M- Bourgeois, paroiflbient fatisfaits de lui. On ne met, dit-il, nulle

part l'Interdit contre moi, & on approuve l'Ecrit que j'ai publié en
Allemand pour notifier mon arrivée au Concile. Ainii je n'ai point

de plus grands ennemis qu'en Bohême. On trouve à la marge de cet-

te Lettre que les Docteurs lui déclarèrent unanimement qu'il y avoit

déjà plufieurs années, qu'ils étoient dans les mêmes fentimens, &
que s'il n'y avoit point d'autres aceufations contre lui, il fe tirerait

du Conci'e„avec honneur,

tifiefonmivée
XXVL Le lendemain de fon arrivée à Confiance, il la fit no-

au Pape. tl^CT * 7eafl XXIII. par deux des Seigneurs de Bohême qui l'avoient

r. d. mrdt. efeorté, favoir Jean de Cblum & Henri de Latzenbock. Ils déclare

-

t. ir.p.u.ir. rcnt en même temps à ce Pontife, que Jean Hus étoit muni d'un

rîh'i.p. 4.
Saufconduit deSigismond, & le prièrent lui-même de lui accorder fa

verf.

l

protection, & de tenir la main à l'obfervation de ce Saufconduit. Le
Pape reçut ces Seigneurs fort humainement & leur fit cette protefta-

Stumph. p. 13. tionj Quand même Jean Hus aurait tué mon propre frère, fempêche-

rois de tout mon pouvoir qu'on ne lui fit aucune injuflice pendant tout le

temps qu'ilferoit à Confiance. Il y fut en effet pendant plufieurs jours

avec afiez de liberté. Il paroît même par une Lettre d'un Curé de

_ o fes amis nommé Jean de Janowitz écrite à Prague le 4. ou le f. de
• ?• 5 • Novembre, que le Pape, de l'avis des Cardinaux, avoit de fon plein

pouvoir levé fon excommunication , & lui avoit fait déclarer, qu'il

pourrait aller par tout librement, pourvu qu'il s'abftînt de fe trou-

ver aux Méfies folemnelles, afin d'éviter le fcandale 6c les émotions

populaires. Cette nouvelle lui fut apportée, comme le dit la Let-

tre, par le Comte Otton de Hocbberg Evêque de Confiance accom-
pagné de fon Officiai & d'un Auditeur du Sacré Palais ( Auclitor uti-

nam Sacri Palatii Apoflolict). Cet Evêque, pour le dire en pafiant,

(a) H'ift.Eul fut élu à l'âge de zj: ans, & refigna fon Evêché en 1433. (a)- H
d'Allemagne.

paroîc encore par cette Lettre qu'on apprehendoit fort à Confiance
• P- I0

• qU 'ji ne prêchât en public. Quelqu'un avoit même publié qu'il de-

voit prêcher devant le Clergé un certain Dimanche, & qu'il donne-

rait un Ducat à quiconque irait l'entendre. On ne fait, dit la Lettre,

fi c'était un a-mi ou un ennemi qui avoit fait courir ce bruit-là. Ce qu'il

y a de certain, c'eft que Jean Hus s'attendoit de prêcher, comme
on le voit par deux Sermons qu'il avoit préparez pour cela Se qui fe

'
- trouvent parmi lés Oeuvres.

SermoDs de XXVII. Le premier de ces Sermons eft une efpece deConfeffion
Jean Hus. de foi, qu'il fait en expliquant le Symbole des Apôtres, & particu-

lièrement ces Articles, je croi au Saint Efprit, je croi la Sainte Egli'

fe Catholique , £2 la Communion des Saints. Il protefie d'abord, com-
me il dit avoir fait fouvent, qu'il n'a jamais rien avancé volontaire-

ment, ni rien foutenu avec opiniâtreté contre aucune vérité de foi.

Il

(1) Omnium prtdcflinatorunt univer/îtas, id tft Mines predeftinati, préitriii, pr*-

fwes çyfttturi. Numtrus pr*diftina{t>rnm in purgatorit patiens. Fol. 51.
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Il tient que les Saintes Ecritures entendues, dans le fous que la Trini- \tit&

té veut qu'on leur donne, ( c'eit ainii qu'il s'exprime) l'ont la véritable

règle de la foi,& que cette règle eilturfifante à falut. Il admet néan-

moins toutes les fentences des.Docleurs qui expliquent fidèlement

l'Ecriture, & fait prorelfion de vénérer les Conciles généraux & par-

ticuliers, les Décrets, les Decretales, les Loix, les Canons, ôc les

Conltitutions, aurant que tout cela cil conforme à l'Ecriture. La
Foi, ajoûte-t-il, eji lefondement de toutes les vertus par lefquelks oh

peut fervir Dieu d'unefaçon méritoire. Cefi d'elle que doit procéder la

eonfe{jlon de la bouche, & l 'accomplijfement de la volonté de Dieu. Il

faut necejfairement que tout homme /oit Difciple de Dieu ou du Diable.

De forte que le rudiment rjf Alphabet de l'une & l'autre Ecole, c'efl la

foi ou l'infidélité. Il répète dans ce Sermon une des propofinons qu'il

avoit Elit afficher à Bethlehem, ç'eit qu'il ne faut croire, ni en la

Vierge, ni aux Saints, ni en I'Eglife, ni au Pape, parce qu'il ne faut

croire qu'en Dieu feul, & que la Sainte Vierge, les autres Saints, &
PEglife ne font pas Dieu. 11 difungue trois manières de croire. 1 . Ad-
hérer a quelque pirole, ou à quelque fentence, mais avec quelque

doute, c'eit la foi qu'on ajoute à ce que difent les hommes, & aux

actes purement humains, parce qu'ils peuvent tromper. 1. Adhérer

(ans aucun doute, mais comme à une opinion (a) & lion comme à un 00 Ofmttivt.

-Article de foi, c'efl la foi qu'on ajoute au fentiment des Saints Doc-
teurs. 3. Enfin croire purement 6c Amplement, c'ell la foi qu'on

doit à l'Écriture Sainte comme à la première règle de la Vérité. De
ce qu'il avoic dit que la Foi Chrétienne renferme neceiTairemeut tous

les aétes d'obéifTance Ôc d'amour, il conclut qu'un homme en péché
mortel ne croit pas au Père, au Fils, ôc au Saint Efprit, qu'il n'eft

Chrétien que de nom, Ôc qu'il ne fauroit reciter le Symbole fans

mentir. PaiTant enfuite à l'Article de i'Eglife, il dit que c'eft (1)

Tajfemblage de tous les prédeftinez qui ont été , qui font & qui feront dans

tous les Siècles, y compris aujfi les Anges. 11 divife donc I'Eglife en
trois parties, (avoir YEglife triomphante , ce font les Anges & les

Bienheureux qui font dans le Ciel , YEglife militante, ce font les pré-

destinez qui font dans le monde ; oc YEglife dormante , Ecclefia

Sanëia dormiens, ce font les prédeltinez qui lbuffrent en Purgatoire.

Jl appelle cette partie de I'Eglife, YEglife dormante „ parce qu'elle

„ ell dans l'attente de la béatitude dont elle doit jouir par la grâce de

„ Dieu, ôc moyennant le fecours de I'Eglife militante (z), qui, par

,, fes jeûnes, fes aumônes, fes prières ôc fes autres bonnes œuvres, lui

„ aide à foi tir plutôt du Purgatoire} comme d'autre côté les Saints

„ qui font dans le Ciel, font en fecours à I'Eglife militante, ôc fè

„ rejouïnent de fcs œuvres méritoires "
(3). Après cette déclaration

il

(1) Auxtlio Eccltfa militant'u.

(3) Vit* mr/toria.

F i
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morts. 11 prie en même temps la fainte Vierge , d'intercéder pour

ceux qui l'ont accufé, d'avoir dit, ou tenu, qu'elle n'étoic pas de-

meurée Vierge, non plus que les autres femmes après fa conception.

Il l'appelle la Reine du Ciel, Se la réparatrice du Genre humain. Il

foutient encore qu'il a prêché en public, qu'elle elt notre Avocate,

notre Médiatrice , Se en quelque manière la caufe de VIncarnation, de

la PaJJÎon, de la Refurreclion de J. C. & par confe'quent dufalut des

hommes. C'eft par où finit le premier Sermon. Il n'y a rien de particu-

lier dans l'autre; il roule uniquement fur la Paix Se fur L'Union de

l'Eglife. Tous les Docteurs, qui prêchèrent au Concile , tinrent à

peu près le même langage que Jean Hus tient ici , Se quelques-uns

même parlèrent plus fortement , Se entrèrent dans un plus grand dé-

tail, qu'il ne fait, contre l'ambition, l'avarice, la tyrannie, l'incon-

tinence, Se le luxe des Ecclefiaftiques de ce temps-là. Il parle avec

force à la vérité , mais il ne dit rien que de général Se il fe fert même
prefque toujours des propres paroles de St. Jérôme , de St. Bernard,

de St. Grégoire Se des autres Pères. Si ce fut d'abord le deflein du

Concile de fe défaire de Jean Hus, on fit prudemment de ne lui pas

laifier prononcer ces deux Sermons. On y voit plus de force, plus

de gravité, plus d'ordre, plus de clarté, Se plus d'onction Evange-

lique
,
que dans ceux de tous les autres , fans en excepter les plus ha-

biles. A quelques tours Se à quelques exprefîîons près, la doctrine

en eft conforme à celle qui étoit alors dominante. Plufieurs Docteurs

avoient avancé des propotîtions plus hardies dans des Difcours ôedans

des Ouvrages publics. Mais laiflbns ici Jean Hus pour un peu de

temps, Se revenons au Concile.

Ouverturedu XXVIII. Il ne pouvoit pas encore être fort nombreux. L'Em-
Concilc. pereur ni les Electeurs , non plus que les AmbafTadeurs des Rois Se

des Princes, m les Légats de Benoit X1I1. Se de Grégoire XII. n'é-
Baiher. op. y.

to jent p ]nt encore arrivez. Cependant, comme il y avoit déjà quin-
i.Hardt.T.lv

.

r >
j> 1 »... .. ai A- l

part. i. p. n. ze Cardinaux y deux Patriarches, z$. Archevêques ce un allez bon

4 8c 5 Novem. nombre d'autres Prélats, le Pape ne lailTa pas de tenir des Congréga-

tions, afin de préparer toutes chofes pour l'ouverture du Concile,

nie-

(i) Voici comme il eft défigné dans les Ades d'Allemagne ,per religiofum virum

,

Vratrem Johannem de Vinzelit (In MSC. Lips. Urzellis ) Sacrî TheologU Magiftrum,

Priorem Prioratus de Immonte , Bcllicenjis Diœcefis , Procuratorem Ordînis Cluniacenfis,

pronunciatus ejl Sermo ad Çltrum ptrtintns ai ad muttriam, çr prtptfîtum. V.der. H,
Tom. IV. Paît. I. p. 13. „
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nicre Congrégation fut finie r on fbnna toutes les cloches de la Ville '4M»

pour avertir de l'ouverture du Concile. Tout le monde s'étant ren-

du en foule dans la Cathédrale, après une Proceffion folemnelle, le

Pape célébra Pontificalement la Meffe du St. Efprit. Après la Méfie
un Docteur en Théologie, Bénédictin (1) ,

prononça un Sermon
convenable à la conjoncture. Enfuite de quoi François Zabarelle r
comme le plus jeune des Cardinaux, lue un Ecrit en ces mots, Notre

très-Saint Seigneurie Pape ordonne ,
par Fapprobation du Concile, que la

Sejfion prochaine fe tiendra le Vendredifeiùéme de ce mois. Cette pu-

blication faite, Jean de Scribanis, Procureur fifcal, demanda qu'il

en fût fuit des Actes par les Protonotaires ôc Notaires Apoftoliques.

On a voulu remarquer ici ces formalitez une fois pour toutes.

XXIX. Dans cet intervalle, il arriva encore à Confiance cinq Arrivée de

des Cardinaux de Jean XXIII. avec un grand nombre d'Archevêques divers Prelr.t-,

& d'autres grands Seigneurs. Ils apportoient au Pape l'agréable nou- !?" ^
0Y
5
ir

'.v'

velle de l'entière réduction de Rome fous fon obeïffànce. Après la jom , iv,*, 14.'

mort de Ladiflai, Jean XXIII. y avoit envoyé Jaques de l'IJle, Car-
dinal de St. Euftache , Légat ,

pour recouvrer cette Capitale avec tout
l'Etat Ecclefialtique. Mais cette expédition ne fe trouva pas auffi.

facile, que le Pape fe l'étoit imaginé d'abord. Jeanne II. ne penfoit

pas tant à fes plaifirs qu'elle négligeât entièrement fes intérêts. Ses Bxjv , 4(*. am-

Généraux n'avoient pas manqué de s'emparer de Rome, en fon nom ,. 141c. ». 53.

auffi- tôt après la mort de Ladiflas* Mais le Légat de Jean XX111. ne
les y laifla pas long-temps. Il fut d'abord reçu à bras ouverts dans
Rome, où l'on étoit las de la tyrannie du gouvernement Napolitain.
Il elt vrai que Paul des Urfins y étant allé en diligence, comme Vi-
ce-Roi , s'en remit en poffefiion fans refpeéler le Légat. Mais ce
dernier fit fi bien le devoir d'un bon Général, dans cette rencontre,
qu'à la fin il chaffa les Napolitains, Se remit Rome en la puiffance de
Jean XXIII Le Pape àflémbla donc auffi- tôt une Congrégation fo-

lemnelle, où il ordonna une Proceffion folemnelle, pour rendre des
actions de grâces publiques de cette délivrance. Il défendit, dans cet-

te même Congrégation, à tous les Membres du Concile, de s'en re-

tirer fans fa permiffion. Le Patriarche de Conftanrinople , &
le Grand Maître de Rhodes (1) arrivèrent ce même jour à Conf-
iance.

XXX. Les Doéteurs firent auffi des Afièmblées , pour délibérer Aflembléede

entre eux fur l'ordre qu'on garderait dans le Concile, & fur les ma- Doreurs,

tieres qu'il y faudrait agiter. Il n'en fut pas de celle qu'ils tinrent le t."jv%
H
^.

dou- 11. Novemb.

(z) Ce Grand Maître de Rhodes étoit Philibert de NaiUac, Vun des vaillants Ca-
pitaines de ce temps-là. 11 fignala fa valeur en 1396. à cette fameufe Bataille de Ni-
copoli, qui fut fi fatale à une grande partie de la plus belle Noblelfe de France. Phi-
libert fe retira en combattant vaillamment, & il accompagna Sigismond Roi de Hon-
grre, jufqu'à Rhodes. Il eut la garde da Conclave au Concile de Pifc.

F5
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u douzième-, comme des précédentes que le Pape avoit tenues avec les

Cmdinaax, & les Prélats, où il ne paroi: pas qu'on eût rien ré^iéd'ef-

fena.l par nippon aux principales affaires du Concile. Il s'agiffoic

principficmeiu de deux points fort délicats, lavoir, VJJtUfiJt, & la

Reformation de PEglife. Pendant tout ce mois on avoit bien fait quel-

ques tentatives, pour mettre en train ces matières, mais fans aucun
Bilbmus & effet. C'écoit le Noli me tangere, peifonne n'ofoit y toucher. Mais

Schetilrat. apui
^ans cecte Semblée on lut un Mémoire important., qui fut depuis

il. part. vin. prelente au Pape, au moins en partie, et enluite approuve ornas la

cap. i. p. ii 8. première Seflion. Ce Mémoire confiltoit en plusieurs propositions
Ce Mfcmoirea concernan c la lûreté, £c la liberté du Concile. Elles fe reduifoient à

Manufcri^dc ces chefs principaux, i
.
Que félon la pratique du Concile de Pife, on

hfli'ilfo.-hcque nomm^roit des Promoteurs & Procureurs du Concile qui follicit croient

de V -enne. v. tmu cz ^ai fero jt neceflaire , tant pour l'Union de l'Eghle que
à H

%%
T ' U

' pour fa Reformation, dans le Chef, & dans les Membres, z. Qu'on
leur ajomJroit d=s Docteurs habiles dans l'un & l'autre Droit, pour

leur fervir de Confeil, & pour digérer avec eux les matières , afin

qu'elles fullènt propofées, avec plus d'ordre 2c de brièveté, dans les

Sellions publiques. 3. Que pour éviter la partialité, ils feroient choi-

fis de toutes les Nations. 4. Qu'ils s'affembleroient entre les Seflîons,

certains jours marquez, afin d'écouter généralement tous ceux qui

auroient quelque chofe à propofer de vire voix, ou par écrit, tou-

chant l'Union & la Reformation, j. Que dans une Seffion on déli-

béreroit fur les propoûtions qui y feroient faites par les Promoteurs,

afin de pouvoir en venir dans l'autre. à une entière conclufion de la

matière. (1) 6. Quepour recueillir les voix onchoifiroit des perfonnes

de diltinétion, comme
,
par exemple , des Prélats accompagnez de No-

taires
, qui les marqueraient foigneufement. 7. Qu'on commence-

rons par la matière de l'Union, parce que fans cela la Reformation

paroiflbit trop difficile à exécuter. Cette première partie du Mé-
moire fut préfentée au Pape dans la Congrégation fuivante, de la

Von i. Hardt. V*n des Théologiens, mais on lui cacha l'autre partie, qui étoit un
T. 11. p. 190. peu plus chatouilleufe, parce qu'elle regardoit l'Article de la Ceffion

du Pontificat, à laquelle on infinuoit que Jean XX111. étoit obligé,

en cas qu'elle fût néceffaire pour le bien de la paix. On eut raifon

de la lui cacher d'abord, afin de ne lui pas donner des ombrages pré-

maturez, mais nous ne devons pas en priver le public. Le huitième

Article de ce Mémoire efr, donc, qu'on tâcherait de réunir l'Eglife

dans la perfonne de Jean XXIII. parce que c'eft lui qui a affémblé ce

Concile, de concert avec Sigismond^ ôc qu'il y eft venu fidèlement

avec (es Cardinaux, dans le temps marqué, au lieu que les deux au-

tres avoient été dépofez au Concile de Pife. Le p. que comme
l'ex-

1

(1) On fuivit un ordre différent au Concile, où l'on opina non par perfonnes,
mais par Nations , dans les Sellions publiera*

.



DE CONSTANCE. Liv. I. 47
J'exclufion des deux autres Concurrens étoit difficile à exécuter par 141^"

la voie de fait, on y travailleroit par la Cefïïon volontaire de tous

les Concurrens, en promettant, à celui qui cederoit, un état ho-
norable, & un porte avantageux dans i'hglife , lequel ferait réglé

Ans aucun délai. Le 10. Qu'en casque les Contendans ne vouiul-

fent pas acquiefeer à des voies fi raifounables , le Concile exhor-

terait ceux de leur Obédience à s'en fburtraire abfolument , après

quoi , s'ils refufoient encore de céder , le même Concile pren-

drait toutes les mefures polîibles pour les y contraindre, Ôc les trai-

terait comme des ennemis & des deftrucleurs de l'Eglife, malgré

les difeours des flateurs qui leur font entendre fauJJ'ement que rien ne

peut obliger le Pape à obeir aux Décrets d'un Concile Oecuménique.

Ce qui eft regardé comme une maxime pernicieufe par les Docteurs

fur tout dans le cas préfent, parce question le Droit Naturel, ilfaut
lier la tête de quelque Corps que ce /bit

,
quand elle entreprend de tyran-

mfer les Membres. L'Article II. portait que, fi les Contendants ne
vouloient pas tenir leur parole, ni obéir aux Décrets du Concile,

fuppofé qu'ils le promiflent, on trouverait de bons moyens de refré-

ner leur malice, 6c de les ranger à leur devoir. Le iz. qu'on exa-

minerait la Profcflîon de foi de Boniface VIII. (z) & de fes Prédécef-

feurs, afin qu'en cas qu'on la fit faire, à celui qui ferait élu, on pût

y ajouter ce que l'on jugerait nécefTaire par rapport au s conjonctures

préfentes. Le 1 3. eft, qu'en cas que les deux autres Concurrens re-

fufafTent de venir au Concile, ou d'y envoyer des Procureurs fufifans,

on ne laifTeroit pas de palier outre, parce qu'il ne ferait pas Julie que
leur abfence tournât au préjudice, oc à la ruine de PEglife, d'autant

plus qu'on leur avoit offert des Saufconduits , & toute forte de fure-

tez. Le 14. Article portoit que fi un autre Concile, en cas qu'on
fût obligé d'en aflèmbler un, dans peu de temps, paroifioit trop pé-
nible, ou de trop grands fraix, & onéreux aux Parties, & à leurs

Obédiences, le préfent Concile pourrait ordonner, qu'un certain

nombre de Prélats, ôc de perfonnes diftinguées,de diverfes Nations,
& Royaumes, fe trouverait dans un temps, & dans un lieu, qui fe-

raient marquez par le Concile, pour conférer avec les Concurrens,
ou avec leurs Procureurs, & que cette AfTemblée repréfenteroit un
Concile Général, afin que tout ce qui y feroit réfolulût auffi authen-

tique, que s'il l'avoit été dans un Concile (3).

XXXI. L e quinzième de Novembre le Pape afTcmbla une Con- Congrégation

gregation générale afin de difpoief toutes choies pour la Seffion qui
Gener,le -

fe devoit tenir le lendemain. Ce fut dans cette Congrégation qu'on
lui préfenta la première partie du Mémoire précèdent. On ne dit pas

de quelle manière il la reçut. Il y a beaucoup d'apparence qu'il ne

la

(1) Voyez cette Profeffion de Toi ci-deffous Liv. VII. de cette Hiftoire.

(3) Ces Mémoires ont été tirez de, la Bibliothèque de Vienne,
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1414 la defaprouva pas, puis qu'elle étoit conforme au Concile de Pife, du-

quel il vouloit qu'on ne regardât celui de Confiance que comme une

continuation. Ce fut ce même jour qu'arriva Landolpbe de Mara-
Onuphr.Pent. maur (j) }

Cardinal Diacre de St. Nicolas , connu fous le nom deCar-
max. } 14

$jfa\ j e ^àrri, parce qu'il avoit été élu Archevêque de ce lieu avant
RaynM. ad

que d'être Cardinal. Dès l'an 1 38 1 . il avoit été fait Cardinal par
4». 1381. ». Urbain VI. qui le dépouilla bientôt après de cette Dignité, parce qu'il

favorifoit Clément VIL fon Concurrent. Mais ayant été rétabli par

Boniface IX. il s'aquitta de plufieurs Légations avec beaucoup d'hon-

neur fous ce même Pape. Il fut enfuite un des grands Promoteurs du
Concile de Pife, ayant été envoyé pour cet effet en 1409 à la Diète

de Francfort par le Collège des Cardinaux , qui avoient renoncé à

08*» ""4. l'Obédience de Benoit XIII. & de Grégoire XII. Après avoir négo-

spond. an. tié l'affaire de l'Union à Francfort, il fe trouva au Concile de Pilé,

1409. ». 1. & depuis la moit d'Alexandre V. il fut envoyé Légat en Efpagne par

Jean XXIII. afin de l'y faire reconnoître pour Pape. Etant de retour

de cette Ambaffade, où il ne gagna rien, Grégoire XII. le fit mettre

en prifon, mais la Reine Jeanne l'en tira après la mort de Ladiflas,k

la îbllicitation de Jean XXIII. 6c étant libre il vint à Confian-

ce, où il mourut au bout de deux ans, comme on le verra dans la

fuite.

Cérémonies XXXI I. Avant que de rapporter ce qui fe paffa dans la pré-
de -

i

Seffions mieje Sefîion, on ne fera peut-être pas fâché de trouver ici, une fois
pu îqu ..

pOUI
- toutes, les Cérémonies qui fe pratiquèrent pour l'ordinaire dans

toutes les Seffions publiques. D'abord un Cardinal , ou un autre Pré-

lat nommé pour cela, célébroit la Méfie du St. Efprit, pendant la-

quelle les autres Prélats avoient leurs habits ordinaires, (z) Après
la Méfie, ils prenoient leurs habits Pontificaux , 6c mettoient leurs mi-

tres, qui étoient blanches, hormis celle du Préfident ou de l'Offi-

ciant
,

qui étoit d'ouvrage de broderie & enrichie de pierreries.

Le Préfident, nffifté de Diacres, de Sous- Diacres 6c d'autres Ec-
clefiaftiques, étoit afîîs au milieu de l'Affemblée, tournant le dos à

l'autel > 6c le vifîge du côté des aflîfians. Quand tout le monde
avoit pris fa place on chantoit une antienne ($), qui étoit fuivie d'une

-prière que tous les Pères faifoient à voix baffe 6c à genoux. Après

avoir été quelque temps en cette pofture, un Diacre leur crioit de

fe lever , 6c le Préfident ou l'Officiant addreffoit tout haut cette

prière au St. Efprit: O Efprit Saint , nous voici affemblez en ton nom
t

mais nous fommes effrayez, par la grandeur ci? l'énormité de nos péchez.

Defcends dans nos coeurs & nous dirige tellement que nous n'entreprenions

rien qui ne te/oit agréable, fois toi-même noire falut, fuggere-nous nos

jugemens >& les exécute toi-même. O toi qui aimesfowverainement l'Equi-

<*

Ci) Sur ce Prélat voyei l'Hift. du Conc. di Pift Fart. I. p. 233. & H. p. 7.

(1) Pluvialia, ce font des chappes.
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'té, ne permets pas que nous nous détournions de la jujlice , ni que nôtre
^" 4*

ignorance nous faJJ'e égarer de la Vérité , ou que la faveur , la partialité
,

ou Tinterêt nous corrompent. Unis-nous étroitement par la vertu de ta

Grâce, afin que comme nousfommes ajfemblez. en ton nom, nous ne 'fuyons

qu'un avec toi , 13 fais que nous tempérions tellement la jujlice avec la

pieté, que toutes nos délibérations foient conformes à ta volontépour notre

bienprefent (3 pour notrefalut éternel. Amen. Cette prière étoit fuivic

d'une Antienne & de plusieurs autres prières, dont les unes fe fai-

'foient tout bas & à genoux, & les autrestout haut comme auparavant.

Enfuitc dequoi quelques Diacres Se Sous-Diacres entonnoient de-

bout devant l'autel une Litanie
,

pendant que tout le refie du
Concile étoit à genoux. Au milieu de cette Litanie, le Préfident ou
le Célébrant donnoit la bénédiction à l'Aflèmblée en chantant, & le

Chœur répondoit,6V/gw«r, exauce-nous ,T e rogamus , audi nos. Après

•quelques autres prières un Diacre lifoit un endioit de l' Evangile, com-
me, par exemple, vous êtes le fcl delà terre, ou quelque autre, Ce- 1 rt*'_*.. . \

Ion qu'il lui avoir été preferit. Enfuite le Célébrant ou le Préfident O^hH. -"-^at L̂i
^

faifoit un petit Difcours pour exhorter à s'appliquer, dans la crainte -^

de Dieu, aux affaires de la Seffion, puis il entonnoit l'Hymne du St.

Efprit, Veni Creator Spiritus. Ces dévotions finies, tous les Prélats

•s'affeyoient , Se ayant remis leurs mitres, un Piélat, nommé pour cet

-effet, montoit fur une Tribune, "Se y lilbit les Décrets qui dévoient être

arrêtez dans la Seffion , ayant avec lui les Préfidens de chaque Na-
tion qui répondoient , Placet, c'eft-à-dire, qui approuvoient ce qui

avoit été lu, chacun pour la Nation : Se le Préfident du Concile

répondoit de même pour toute l'Aflcmblée, après quoi on chantoit

le Te Deum, Se on fc fèparoit. C'eft ainfi qu'on le pratiqua au com-
mencement, mais dans la fuite, y ayant eu des conteftations entre

les Nations pour le rang, le Préfident prononça le Placet, au nom
de tous.

XXXIIT. Le Pape prefida à cette Seffion, comme à toutes les Seffion pro-

autres qui fe tinrent pendant qu'il fut à Confiance. Après la Méfie micrc«

du St. Efprit célébrée par Jordan des Urjîns, Cardinal à'Albe, Grand
Pénitencier de l'Eglife Romaine, Jean XXIII. prononça un Sermon
fur ces paroles de Zacharie (a), que chacunparle à fon prochain félon la (a) Ch.VIII.

vérité, (3 rendez far vos Tribunaux desjugemens de paix & d'équité, i<>.

où il exhorta tout le monde à penfer mûrement Se avec zélé à tout

ce qui pouvoit contribuer à la paix Se aux autres avantages de l'Egli-

fe. Quand le Sermon fut achevé , le Cardinal Zabarelle quitta fa

place pour s'aller mettre auprès du Pape, Se là il lut à haute voix le

commencement d'une-Bulle, qui portoit que ^han XXIII. avoit af-

femblé ce Concile en exécution de celui dePife. Apres avoir lu cePrcam-
"bu-

'(3) Paroles -qui" dans le fervice de l'Eglife fe chantent alternativement par de x
Chœurs. Diclicnn. de Trévoux. En Latin , "Amlphwa.
Tom. I. G
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MM« bule, Zabarelk reprit fa place, & un Secrétaire Apoftolique (i) lût

la Bulle de convocation du Concile. On donnera ici cette Bulle tou-

te entière, parce qu'elle contient une efpéce de récapitulation de ce

qui s'étoit paflé auparavant. „ Jean Evêque, Serviteur des Servi-

„ teurs de Dieu, c\c Comme nous avons a cœur l'exaltation & la

» tranquilité du Peuple Chrétien , nous recherchons avec zélé, 6c

» avec foin, tout ce qui peut y contribuer. Il y a quelques années

» que notre Prédeceffeur Alexandre-V. d'heureufe mémoire réloluc

m au Concile de Pife, où il préûdoit, que dans trois ans, lui, ou
» fon Succefleur aflembleroit un autre Concile Général dans le lieu

" qui lui lembleroit le plus propre. Comme notre dit Prédeceffeur
" ne pût pas achever alors tout ce qui reftoit à faire pour la Réfor-
" mation de l'Eglife , il lùfpendit & prorogea le Concile pour être
" continué au bout des trois ans marquez ci-deffus. Dieu ayant reti-

' ré Alexandre V. & nous ayant appelle au Souverain Pontificat,

nous nous fommes difpofez à fuivre les intentions, & le Décret de

notre Prédeceifeur dans le Concile de Pife, & nous avons, par

„ des raifons, à ce nous mouvant, affemblé au bout de trois ans un

„ Concile à Rome , parce qu'ayant été alors délivrée des mains de

„ l'ennemi, elle exigeoit notre préfence pour fa confèrvation. Mais

j> comme il ne s'y trouva pas des Prélats, & d'autres perfonnes qui

5, doivent être à un Concile, autant qu'il en auroit fallu par rapport

» à l'importance des affaires, après plufieurs prorogations, nous ré-

'» folumes enfin de l'affembler au mois de Décembre de cette année,
» nous refervant d'en déclarer le lieu dans la fuite, afin d'avoir le

» temps d'en délibérer plus meurement. Pendant ce temps-là nous
" reçûmes des Lettres de notre très-cher Fils Sigismond Roi desRo-
" mains, £v de Hongrie, par lesquelles il nous prioit de ne nous pas
" hâter de nous expliquer fur le temps, & le lieu du Concile, 5c
*' d'attendre les Ambaïfadeurs qu'il devoit nous envoyer pour délibé-

rer là-deffus. Connoirfant le zélé, & la pureté des intentions, Se

de la foi de ce Monarque, nous primes la réfolution d'attendre,

par l'avis de nos Frères les Cardinaux, & des Prélats qui furent af-

, lèmblez pour cela dans un Confiftoire Général. Enfuite après le

„ deiâftre de Rome, nous reçûmes à Florence les Ambaïfadeurs de

„ Sigismond , &c nous conférâmes enfemble fur ce fojet. Après ces

„ Conférences nous envoyâmes au Roi nos chers Fils Antoine de Cha-

is lant Cardinal Prêtre de Ste. Cécile^ & François Zabarelle Cardinal

» Diacre de St. Cofme^ &c de St. Damien avec notre Fils Manuel
» Chry/olorcj 6c nous leur donnâmes plein pouvoir de terminer l'af-

fai-»>

(0 H s'appelloit Job de ne/lis.

(i) La Bulle finit comme toutes les autres Bulles des Papes.- KmM trgo omnino h»J,

tnirntm liceat hanc paginant noftn ratifications , approbationis , confirmatiovis ,pronunci«-

tionis infringere vit et aufu temeraùo contraire. Si qu'n autem hoc attentare pnfum-
pjtrit, ïodiinamnim çmnipotimit Vei, & Sandemia Fetri c Pauli Apo(toUrnm ejus

j*
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- faire. Après en avoir délibéré, ils conclurent enfin, p;ir leçon- 1414.

lèil, & le confentement du même Roi, à choifir la Ville de Cons-

tance du Diocèfe deMayence, pour affembler le Concile, & en

5 , marquer le temps au premier de Novembre prochain. Depuis,

„ étant allé nous-mêmes trouver le Roi des Romains, comme il l'avoit

„ defiré,pour délibérer fur des affaires de grande importance, il nous

ii afîura que la Ville de Conltance étoit un lieu très- propre à aflém-

,> bler un Concile, tant par rapport à l'étendue du lieu, que par

» rapport à la fureté à laquelle il promit de pourvoir par fa préfènee*

»> A ces caufes, délirant ardemment que ce Concile ait fon plein effet,

>» nous ratifions par ces présentes, confirmons, & fortifions de l'au-

»' torité Apoftolique ce choix du temps, Se du lieu, & nous décla-

" rons
,
par le confeil , & le confentement de nos Frères les Cardi-

M naux, que le Concile fe commencera le premier de Novembre
" dans la Ville de Confiance au nom du Seigneur. Et en même
" temps nous prions, exhortons, avertiffons, & commandons à nos

' Vénérables Frères les Patriarches, les Archevêques, les Evêques,
* & nos chers Fils les Elus, les Abbez, & les autres Prélats des

Eglifes, 6c des Monafteres de s'y trouver en perfonne, en vertu

}>
de leur Serment, Se de l'obéïffance qu'ils ont vouée au S. Siège.

M Nous invitons tout de même, nos très-chers en J. C. les Rois,

„ Princes, Ducs, Marquis, 6c autres Nobles, qui doivent fe trouver

}, dans un Concile, ou qui peuvent y être utiles de quelque minière que
« ce foit,les exhortant par les entrailles de la charité de N. S. J.C. à.

» s'y trouver en perfonne ou par leurs Procureurs folcmnels, pour tra-

» vailler à la jiaix de l'Eglife, 6c de tous les Chrétiens (1) Sec.

Après cette Lecture Zabarelk retourna auprès du Pape , Se con-

tinua à lire la Bulle dont il avoit commencé la lecture. Elle

portoit en fubftance , „ qu'après avoir donné la Buile de convo-

}>
cation dont on vient de parler, le Pape s'étoit rendu à Conftan-

„ ce, avec fes Cardinaux, au temps marqué, bien rc'folu de tra-

„ vailler de toutes fes forces à la Paix Se à la Reformation de l'Egli-

,, fb. Que s'agiflànt d'une œuvre aufîî fâinte Se où il ne faut rien

„ prefamer de loi-même, il ordonne que pendant la tenue du Con-
» cile, on célébrera tous les Jeudis une Mefle folcmnelle dans toutes

n les Eglifes Cathédrales Se Collégiales, Séculières Se Régulières de
>» la Ville, Se afin d'engager tout le inonde à y affiler dévotement
» il accorde quarante jours d'indulgences à tous ceux qui s'y trouve-
" ront, Se un an aux Prêtres officians entre lefquels il comprend les

w Cardinaux , les Patriarches, les Archevêques , les Evêques , les

„ Ab-

fe novirit incurfurum. Tmtum L*uit. , quinte TJus Vectmhris, Pontificttus mftri agna
qu*rto. Ceite Bulle dattée de Lodi le 9. Décembre s'eit trouvée manuferite à
Brunswfg, a Leipfig, & à Gotha. Von der Hardi. T. IV. Part. 1. p. 16. 17. 2t
Meint de St. Denys, Hifi. dt ChérUs VL L. 34. p. 981. 983.

G 1
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,41* „ Abbez, & les autres Prélats, qui font exhortez aufîî à célébrer ces

„ Méfies. Il exhorte, outre cela, tous les Chrétiens, à la prière,

5, au jeûne, aux aumônes, & aux autres bonnes œuvres, afin d'ob-

„ tenir du Ciel un heureux luccès du Concile. La Bulle ajoute que

„ comme il s'agit principalement de maintenir la Foi Catholique,.

„ fuivant les anciens Conciles, tous ceux qui ont l'intelligence des

„ Ecritures font obligez à bien méditer en leur particulier & dans.

„ des Conférences, entr'eux, fur tout ce "qui peut concourir à cette.

„ fin , mais fur tout à prendre pour fujet de leurs réflexions certaines.

„ erreurs que Von difoit s'être répandues depuis quelque temps en quel"

„ ques endroits du monde , £s? en particulier celles qui tirent leur origine<

„ de Jean Wiclef. Le Pape y recommande auflî à tous les Catholi-

„ ques , tant ceux qui font déjà au Concile que ceux qui y viendront-

„ dans la fuite, de penlêr mûrement aux moyens d'unir & de réfor*

„ «r?r l'Eglife , déclarant que tout le monde pourra s'expliquer là-

„ dtflus avec une entière liberté". Et afin de régler la manière dont
chacun doit fe comporter dans le Concile, il allègue un Canon d'un-

Concile de Tolède, par.lequel il eft défendu à qui que ce foit de par-

ler indiferétement & hors.de propos , de faire du bruit & du tumulte , dé'

rire , & de fe 'moquer , de difputer ou de chicaner avec emportement &
avec opiniâtreté^ fous peine d'être chaffé honieufement de V'Â[femblée , &
excommuniépour troisjours. Pour ce qui regarde la féance Se le rang

dans les Sellions, le Pape déclare que fi quelqu'un ne fe trouve pas

placé, félon le rang qu'il prétend avoir, ce fera fans conféquence St.

fans préjudice à fes droits. Enfuite il nomma les Officiers : les Aftej.

de Biunswich,Leipfig,& Gotha en nomment 2f. 1 .le Comte Bert*.

kold des Urfms à qui la garde du Concile fut confiée. Le Moine de

Si. Denys l'appelle Noble homme des.Urfms Comte de Soane (1) Pala-,

(a) vb. fupr. tin & Garde du Concile (a). Jean Juvenal des Urfms de la même fa-

p. 9°4- mille dit qu'on l'appelloit le Grand Comte de Hongrie , £5? que c'était

un bien.fige , £j? prudent Seigneur.. Le même Hiitorien nous ap-

prend que ce Comte accompagna l'Empereur dans le voyage qu'il

fit à Paris, & que Jean Juvenal des Urfins , Seigneur deTrainiel, fon

Père , Avocat du Roi & Confeiller £c Préfident au Parlement ->fef-

toya le dit Grand Comte de Hongrie , & tous les autres excepté VEmpe~
reur^ & fit venir des Dames , £s? Damoifelles^des Meneftriers, Jeuxt
Farces , Chantres £5? autres esbattemens^i^ combien , continue Juvenal y
qu'il euf accoujlumé de fejloyer tous eflrangers^ toutefois fpécialement , il

les vouluji grandement fejloyer , en faveur dudit Comte Berthold des

Ur«

(r) Ceft Suana dans le Siennois, autrefois Ville, à prefent Village.

(1) Le Moine de St. Dmys l'appelle Dragonin.

(3) Le Moine de St. Denys l'appelle Paul dt lm'itantio.

(4) Le Moine de St. Denys l'appelle Jean de Trivulce Si un autre Manufcrit met
dt Termolio.

(5) Le Moine de St. Dt»ys l'appelle Pierre de-Tailli.
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Urfins, fource qu'ils étoient d'un nom, & armes (a), z. Le Pape, fur

J4'+\
l'avis du Concile, nomma pour N otaires Arragon (z) de Malespine, charl.'vi.\.
(mais parce que celui-ci fut enfuite appelle à l'Evêché de Brindcn 339.

dans le Royaume de Naplcs, la Nation Italienne nomma en fa pla-

ce Jaques Rodini cie Gènes ) Paul de Juvenac ($), Pierre Donat ,11er-

mann Dswtrch , Thomas Polton , 'Jean de Tremolciac (4) , Antoine de

Lufchis, Ange de Reate, Job de Rejlis, Se Pierre de Trillia (f). Ces

quatre derniers dévoient être fubaliernes des iîx premiers. Tous ces

Notaires ou Scribes dévoient avoir foin principalement de voir toutes

les Ecritures qui fe feraient dans le Concile, afin que de concert entre

eux elles fufl'ent faites dans l'ordre ,
,Sc dans les formes, Se ils dé-

voient fouscrire & figner, tout ce qui feroit ordonné dans le Concile.

3, Pour recueillir les voix, le Pape nomma Jean Bajir (6), Correc-

teur des Lettres Apoiloliques, Jaques de Tamplo (7) Auditeur des

Caufes du Sacié Collège, Angelo de Ballionibus (6*), Auditeur des

Caufcs de la Chambre Apoilolique, -P/m? Paul dejuftinopoli. Deux
d'entre eux dévoient recueillir les voix d'un côté du Concile, & deux
autres de l'autre coté. Ils avoient avec eux deux Notaires, Se deux
Scribes. 4. Il nomma pour Avocats quatre Doéteurs en Droit Civil,

& Canonique, favoir Pierre de Anchorano, Simon de Peroufe, Ra-
phaël de Fulgofe (9) i Ardejjin de Novarre. f. Pour Procureurs Se

Promoteurs du Concile furent nommez Jean de Scribanis Se de Piro
,

ou du Poirier,comme l'appelle le Moine de St. Denys. 6. Pour avoir

foin de placer chacun dans fon rang on nomma Baronius, ou Baro-

net de Pifl orio, Jean Poncet, Bartbelemi (10) dePando, £3" Michel

Blofunis (11). Après cette nomination le Cardinal Zabarelle deman-
da à haute voix , fi le Concile approuvoit ce qu'il venoit de lire, tous

les Prélats répondirent unanimement qu'oui, yarlePlacet. Enfuite-

Jcan de Stribanis, Vun des Promoteurs, demanda. qu'il en fûtdrefleun

Acte, ou un Injlrument public, par les Protonotaires du Pape, Se

par les Notaires, ou Scribes Députez par le Concile, afin que la (b) v n der

mémoire en fût confervée à jamais. Comme cette formalité fut ob- Hardi, ub.fuf.

fervée dans toutes les Sellions il ne fera pas néceflaire de la repeter. p
;

r 9'
.

Quand tout cela fut fait l'Aflemblée fe fépara (b) , après que le Pa- st.^Ds^.tb
pe eut public la Seffion fuivante pour le 17. Décembre. fupr. p. 5,84.

'

XXXIV. La bonne intelligence qu'on remarqua dans le corn- Jean xxm.
mencement du Concile, ne fut pas de longue durée. Les Légats de falt ôt" les

Benoit XIII. Se de Grégoire XII. n'étant point encore arrivez , tout V^xit
Cr*"'

alloit, à peu près, au gré de Jean XXIII. Mais l'approche des Lé-
gats

(6) Le Moine de S. D^nys l'appelle Barfur.

(7) Le Moine de St. Dtnys l'appelle Jaquts du TemfU.
(8) 11 eft omis par le Moine de St. Denys.

(9) Le Moine de St. Denys l'appelle Fregofe.

(10) Le Moine de St. Denys l'appelle Brachi».

(u) Lc^oine de St. -Denys l'appelle Bloforiis.

G 5
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1414. gats de Grégoire XII. fit naître un incident qui penfâ caufêr de gran-

des brouiileries. Jean Dominique (1), Cardinal de Ragufe , l'un des

19 Novemb. Légats de Grégoire XII. ne fut pas plutôt à quelques lieues de Conf-
v.d.Hardt. tancCî qu'il envoya un exprès pour faire afficher en un endroit &

'
' arborer dans un autre les armes de fon Maître à l'hôtel qu'on luiavoit

Schelflr. Comp. afl]gné , dans le Convent des Auguftins. Jean XXIII. ne manqua pas

19T0. J°Àh,
<^e s

'

en torraaiifer, &. les fit même ôter dès la nuit fuivante. Ceux du

& Geji. p. 114. parti de Grégoire en firent de grandes plaintes, comme d'une viola-

is, tion du Droit des Gens, & l'affaire fit un tel éclat, qu'il fallut af-

fembjer une Congrégation générale des Cardinaux & des autres Pré-

lats 8c deDoéteurs pour en délibérer. On difputa là-deffus avec beau-

coup de chaleur dans cette Congrégation , les uns prétendant que

Ctntf. *p. Grégoire XII. avoit pu faire mettre fes armes dans le Concile , &
giovium *à

qU
'

a jn fi ji foiioit les remettre, les autres foûtenant au contraire, qu'el-
*§"'

j$f. jp. les ne dévoient point paroître dans un lieu de l'Obédience de Jean

\cnd. ad a»- XXIII. ou au moins qu'il ne falloit pas les y fouffrir, jufqu'à ce que
„nm 1414- Grégoire fe prefentât lui-même au Concile. Ce dernier avis l'empor-

%%\r' ub
ta ê 'on que^ucs Hiftoriens, mais félon d'autres, il ne fut rien pro-

fùpr.
' nonce de décifif fur cette affaire. Au fonds GrégoireXII

, qui préten-

doit avoir été mal dépofé au Concile de Pife, avoit de bonnes raifons

pour faire afficher publiquement fes armes avec les clefs & la triple

Couronne. Mais Jean XXIII. n'avoit pas tort non plus de s'y oppo-

fer, ne regardant le Concile de Confiance que comme une fuite ÔC

une confirmation du Concile de Pife, qui avoit dépofé Grégoire XII.

ôc en vertu duquel il avoit lui-même fuccedé canomquement à Ale-

xandre V.

Le Concile cependant devenoit tous les jours plus nombreux par

l'arrivée de plufieurs Prélats& Grands Seigneurs. Pierre d'Ami (z ), Car-

dinal de la création de Jean XXIII, arriva à Confiance le 17. de No-
vembre. Il y fut reçu avec folemnité,tous les autres Cardinaux étant

allez au devant de lui. On a parlé aflez amplement de ce Prélat dans

YHiJloirc du Concile de Pife ; j'y ajouterai quelques particularitez qui

me font venues depuis peu de Cambrai de fort bonne main(3). La pre-

mière, c'eft que Pierre d'Ail!! étoit fils d'un Boucher (4) (ex Pâtre

Lanione); ce que l'on remarque non pour donner aucune mauvaife im-

preffion de lui, mais plutôt pour relever fon mérite. Il eft vrai que
quelques gens ont dit que Pierre d'Ami étoit de la noble 6c ancien-

ne

(t) Voyez le caradtere de Jm Vtminh , Hiftoire du Concile de Pife. Part. I. p.

195. 106.

(1) Voyez le Cara&ere & l'Hiftoire de ce Cardinal Htfl. du Cime, de Pi/e. Paît.

IL p. 56.

(3") Ces Particularitez font tirées des Mémoires MIT. du favant Pierre Pnudhemmt

,

autrefois Chanoine de Cambrai , dont fon Excellence Mylord Whitkwcrth m'a fait faire

des extraits avec fa généroflté ordinaire.

(4) C'eft ce que témoigne Léonard Piptrt Avocat do Cambrai qui avoit vu à
Corn-
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ne famille des d''AMi en Picardie. Mais j'ai appris de bonne part que 1414;

c'eit une erreur, comme l'a afTuré tout nouvellement le Comte d'y///-

/;' à l'un des Plénipotentiaires de faMajeité Britannique à Cambrai, il .

fut fait Archidiacre de Cambrai en 1 $01. & quelques années après

Benoit XIII. le fit Evêque du Pui en Veiai. L'année fuivante il paf-

fa à l'Evêché de Cambrai. En 1411. 'Jean XXIII. le fit Cardinal

Prêtre du titre de St. Cbryfogone. Le même Pape l'envoya Légat en

Allemagne, fur tout dans les Provinces de Mayence, de Cologne, de

Trêves, de Saltzbourg, de Prague, & dans le Diocèfe de Cambrai

qui appartenoit alors à la Province de Rheims. Pendant cette Lé-
gation il compofa divers Ouvrages, auffi bien qu'à Confiance, où
nous Talions voir agir avec beaucoup de zèle pour l'Union 6V la Ré-
formation de l'Eglife. La féconde patticularité , c'eft que Pierre

d'huit mourut en 1419. ou 1420. & non en 142.)". ou 14x6". com-
me l'ont dit Onupbre , Ciaconius & Bellarmin, & comme on l'a dit

après eux dans YHiJloire du Concile de Pife. 11 y a encore une autre

particularité qui mérite d'être remarquée. C'eft que le Doéteur de

Lauuoi dans fon Hifloire de ïAcadémie témoigne qu'il y eut à peu

près en même temps dans l'Académie de Paris un autre Pierre d'Ail'

H , fans qu'on fâche s'ils étoient païens (a). (a) tain*

Quelquesjours après Herman, Comte de Cillei en Autriche, Beau-pe- ^avar"r "ï.

rede l'Empereur fît fon entrée à Confiance, de même que les Ambafîâ- p. 99. 100.

deurs d'Albert y. Duc d'Autriche fon Gendre (f) qui fut depuisRoide Wcnd.H*r&,

Bohême& Empereur. Il y avoitparmi ces Envoyez un Théologien de
Y
m-

PhT
'x\

Vienne, nommé Nicolas Dinkelfpuel
,
qui fe diftingua par plusieurs beaux p. 453,

*
;

endroits,mais fur tout par un très-bon Difcours qu'il adrefTa à l'Empereur

fur le droit qu'ilavait dafj'embler unConcilepour rcïmr £f? reformer r£glifey
à l'exemple duGrand Conflantin& de Jufinien duquel il rapporte ces pa-

roles, llrfy a rien ,dit Juftinien ,
que les Empereurs doivent plus prendre

à cœur que la bonne vie des Prêtres ^parce qu'ils doivent prierfans cefj'epour

eux. La Harangue finifToit par ces paroles : „ L'humble, l'obéïfîant

„ 8c le fidelle Fils de votre Royale Majeflé, Albert, illuftre Prince

„ d'Autriche ,ne pouvant fe trouver en perfonne au Concile, tant à

„ caufe de fa tendre jeuneffe, qu'à caufe des embarras & des occu-

„ pations que lui caufoit un Gouvernement où il nefaifoit que d'en-

,, trer, a député, de l'avis de fonConfdil,fes Procureurs & Envoyez

„ les Révérends Pères enChrift N. N. les Barons N. N. 6c unGen-
„ tilhomme N. avec moi indigne ProfcfJ'cur en théologie. Il nous %

„ don-

Compiegne Vépitaphe du père de notre Cardiral. Mr. Von der Harât témoigne auiïï

que le même Cardinal fe trouve pemt dans l'E'iife de St. Antoht à Compiegne en
habits Pontificaux ayant à fes cotez fon père 8c fa mère.

(ç) Son Gendre. C'eft ainfi que parle Cereianus qui étoit au Concile, quoi que le»

Hiftoriens ne mettent !e mariage d' Albert avec Elizabeth fiile de Sifismond qu'à l'an

1411. Apparemment il étoit conclu dès l'an 1415. roaisil ne fut célébré qu'en

1411. Cujftnian. Vit, Albert, y. Fol. 604,
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1-1414. „ donné plein-pouvoir d'affifler en fon nom au Concile General , fie

„ d'y travailler avec les autres Membres à tout ce qui pourra tourner

„ à la gloire de Dieu, à l'avancement de la Foi & à une entière Union

(a) Von à. h. „ fie Réformation de PEglife. Outre cela il nous a autorifez à pro-
T. H. Part. ^ mettre de fa part qu'il ratifiera 6c qu'il obferverainviolablement tout

187! Ex Mf. " ce ^u ' êra re^u Par *e Concile pour le bien gênerai de la Chré-

Helmftad. „ tienté (a).

JeanHuseft XXXV. Revenons à la faire de Jean Hus. Etienne Paki'z. ,
arrêté.

ProfeiTeur en Théologie à Prague , fie Michel de Caufis , Curé d'u-

ne Paroifle de la même Ville, étoient arrivez depuis quelques jours à
op. Hus. T. 1. Confiance. Le premier,' d'intime ami qu'il.avoit été de Jean Hus^

verf.'vond.'H.'^10^ devenu fon plus grand adverfaire, à l'occafion de la Croifade

t.àr.f,ii. publiée par Jean XXIII. contre Ladijlas. A l'égard de Michel de« Caufis ,
j'apprends «d'un Auteur Allemand qui a écrit en 1623.

l'Hittoire de JeanHus, fur des Mémoires de ce temps-là, j'apprens,

dis-je, que Michel de Caufis étoit Curé de St. Adalbert (1) dans la

vieille Ville de Prague. Cet Auteur reprefente Caufis comme un
homme fort avare, fie fort affamé d'argent. „ Il quitta, dit-il, fon

„ Eglife pour s'employer à faire relever des mines d'or qui s'étoient

„ éboulées, prétendant avoir un fecret pour y réùffir. Le Roi de

„ Bohême l'ayant chargé d'en rétablir une, il fe fit compter par

„ avance une bonne fomme d'argent. Mais ne pouvant venir à

„ bout de fon entreprife il fe fauva à Rome avec l'argent qui lui ref-

„ toit. Là il offrit fes fervices contre Jean Hus, fie c'eil en cette

„ confîderation ,
qu'étant de retour en Bohême, il ne fut point in-

(b)Walpurgtr,
^ quieté pour l'argent qu'il avoit volé" (b). Paletz avoit déjà écrit con-

vuï%
"î™ tre

. Jean H"s quelques Ouvrages, entre lefquels il y en a un, intitu-

lé MAnti-Hus, que j'ai vu manuferit entre les mains de Mr. le Doc-
teur Von der Hardt à Helmlladt. Comme Paletz fie Caufis étoient

animez d'un même zele contre Jean Hus , ils firent de bonne heu-

re toutes leurs diligences, pour la condamnation. Leur premier foin,

en arrivant à Confiance, fut de faire afficher des placards contre Jean

Hus, comme contre un Hérétique 2c un Excommunié, fans qu'il en

op. nus. Epifl. pût obtenir aucune juflice du Pape, ghfy puis-je faire , difoit Jean
V. vi. Fol. 58. XXIII. , ce font vos propres Compatriotes qui Font fait eux-mêmes.

D'autre côté ils avoient dreffé certains Articles qu'ils prétendoient

avoir tirez de fes Livres, fie qu'ils dillribuoient au Pape èc aux Car-

dinaux. Non contens d'agir comme Parties, ils fe conduifirent en

ve-

(r) Sur ce Saint de Bohême, voyez Bohusl. Balbin. Episcm. Rer. Bohem. p. 130.

138.

(2.) Voici ce que je trouve touchant les Evêques d'Augsbourg de ce temps-là,

dans l'Hiftoire Fcc'éfialrique d'Allemagne imprimée en 172.4. pag. 114. Anjehne de

Kenninzen , Grar.à Cùujlre d' Augs'uottrg
, fut élu par quelques Capitulaires : Cejcnd.wt

l'Empereur Sigismo id ayant fait élire Frideric deGnfereck, ils plaidèrent pe:ir l'Eve-

ttjé pendant plus de neuf ans. L'un t? l'autre le firent facrer , c occuptrent chacun une

partie du Dioc'efe. Mais ils furent obligez, de.rejtgner tous deux l'an 1411. c? Anftlmt

fi
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véritables efpions, obfervant la conduite que Jean Hus tenoit dans là r4r^

maifon. 11 cil vrai qu'appuyé lur Ton Saufconduit & lur la parole du
Pape , il y partait avec allez, de liberté , foutenant fa doctrine , (bit dans fes

Converiations, foit dans les Ecrits qu'il compofoit. 11 dilbit même
la Meflc tous les jours dans une chambre, auprès de fon poêle, en op. Hus. if.

préfence de tout le voifinage, qui y accouroit avec beaucoup d'em- 1V
-
F"'# S 8, <

preffement. Sur quoi Reicbenthal rapporte, que l'Evêque de Conf-

tance y envoya fon Vicaire & fon Officiai
,

pour lui repréfenter

qu'ayant été excommunié par le Pape, & l'étant par le Concile
Reich p 2(5,

même, il ne devoit pas entreprendre de dire la Mefle, mais que Jean vtrf.

Hus déclara qu'il le foucioit peu de l'excommunication,& qu'il dirait

la Méfie tout autant qu'il pourrait. J'ai pourtant quelque difficulté à

faire fur ce récit de Reicbenthal. Premièrement, il paraît par une

Lettre écrite de Confiance, peu de jours après l'arrivée de Jean Hus,

que le Pape avoit levé fon Excommunication, comme je l'ai déjà re-

marqué. D'ailleurs il eft certain qu'il n'avoit point encore été ex-

communié par le Concile, puifque ceci doit être arrivé avant le 2.8.

de Novembre, par conféquent avant la 2. Seffion, & que dans la

première Scffion il ne fut point parlé de fon affaire. Quoi qu'il en

loir , Paletz 6c Caujis profitèrent des dilcours de Jean Hus pour
infinucr aux Cardinaux qu'il ferait bon de le faire arrêter.

XXXVI. S'étant donc affemblez en Congrégation chez le Pape, Congrégation

ils députèrent l'Evêque d'Augsbourg (1) & celui de Trente (3) avec des Cardinaux

Henri de Ulm Conful de Confiance, & un Gentilhomme (4), pour ^,„
e

w^
J

,

ct

]e

c

lui dire qu'il eût incefiammentà comparaître devant le Pape& les Car- r%. Novemb.

dinaux , afin d'y rendre raifon de fa doctrine , comme il l'avoit fouhaité v»n d. h. t. iv.

fi fouvent. Les Députez s'acquiterent de leur commiffion avec beau- V'.
Q
£'

Hus'

coup de douceur Se d'honnêteté, lis avoient pris néanmoins la précau-

tion de porter au voifinage un bon nombre de Soldats, en cas de befoin.

Jean Hus répondit qu'il n'étoit venu à Confiance que pour rendre

jaifon de fa foi en plein Concile, & non Amplement dans une Con-
grégation particulière du Pape & des Cardinaux , mais que puis qu'ils

l'ordonnoient ainfi,il ne laifièroit pas d'y aller, bien réfolu de mourir

plutôt que de trahir la Vérité. Il partit en effet fur le champ, accom-
pagné du Comte Jean de Chlum, ami généreux & zélé qui ne l'a-

bandonna jamais. Etant arrivez au Palais Epifcopal un des Cardi-

naux parla à Jean Hus en ces termes , On nous a fait contre vous phe-

fieurs plaintes fi graves, que fi elles je trouvent fondées ilfera impof-

fibk

ft retira à ï Ah'v vyc de Blauwiern au Dioce'e de Confiance où il mourut tan 1418.

(3) Cétoit apparemment Herman, Comte de Aiter.icrg, Ei-èque de Frijingue, qui

fut transféré à i'Evêché de Trente: & qui mourut en 1421. Hifi. Eccl. d'Ailem. T.
II. p. 1 14.

[4) Le Journal de Cerretanus y joint un Docteur en Droit nommé Ottohn , & .

il donne à ces deux Evêques, & a ce Dodeur la qualité d'Ambafladcur de S/j«-

.moud. Von Jtr Hardt. T, IV. p. 11.

Tom. 1. H
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Ï4 t4« fible de vous tolérer. Car la voix publique vous accufe d'avoir répandu

dans la Bohême des erreurs capitales , &? manifejîes , contre PEglife Ca-

tholique. Cefi pour [avoir ce qui en ejl que nous vous avons fait vetArici.-

Je vovsprie, mes Pères, d'être bien perfuadez, répondit Jean Hus,

u£ que j'aimerois mieux mourir que d'être convaincu d'aucune héréfie , beau-

fui p. 5- C0UP r%oiw de plusieurs erreurs capitales, comme vous le dites ; c'e'Jl pour-

Von à. Hirdt.
^uoj je

j~uli, venu avec j yS fc ce Concile , vous promettent , que Ji l'on

T, iv. /."•
peut mg convaincre d'aucune erreur

, je l'abjurerai fans balancer. Les

Cardinaux lui témoignèrent qu'ils et oient lâusfaits de fa réponfe; ÔC

lui ayant laifîe des Gardes, au'li bien qu'à Jean de Chlum, jufqu'à

nouvel ordre, ils fe retirèrent pour le raflembier l'après midi.

Conved*ation XXXV JI. Cependant on lui détacha un certain Moine de
as Jean Hus pOrdre des Frères Mineurs, pour obferver les difeours, fous pré-

nommé Dula texte d'une Corwerfation amiable. Ce Moine, faifant d'abord le

eus. op. mis. fimple & l'ignorant , lui dit
,

qu'il n'étoit venu le trouver que dans

^•5- la vue de s'inilruire, & de s'éckircir avec lui fur plufieurs Articles

qu'on Paccufoit d'enfèigner contre la Foi Catholique & quiluiavoient

fait naître à lui-même quelques fcrupulcs. Premièrement , lui dit-il,

on vous accufe de croire qu'il ne demeure que du pain dans le Sacrement

de l'autel après la confecration , & la prononciation des paroles Sacra-

rnentales. Jean Hus répondit nettement que c'étoit là une faufle im-

putation, Quoi, dit le Moine, ce n'efi pas là votre Sentiment? Non,
repartit Jean Hus, ce ne feft pas. Le Moine vouloit encore le prefler

fur le même article, mais Jean de Chlum lui ayant reproché fbn in-

diferetion, il changea de matière, en s'exeufant toujours fur fon i-

gnorance, & fur fon envie d'apprendre quelque chofe. 11 demanda
donc à Jean Hus ce qu'il penfoit de l'union de la Nature divine &
de la Nature humaine dans la perfonne de Jefus-Chriit. Là-defTus

Jean Hus fe tournant du côté de Jean de Chlum, lui dit en Bohé-
mien ; Croyez-moi, cet homme n 'ejl pas fi ignorant , qu'il en a la mine ,

car il me propofe là une quefiion fort difficile: puis s'adrefîant au Moi-
ne, Mon frère, vous dites que vous êtes fimple , mais je vois à une

quefiion fi fubtile que vous et et double,& que fous le dehors d'un innocent

vous cachez une très-grande pénétration defprit. Quoi qu'il en foit , fâ-
chez, que cette union efl perfonnelle , inféparable & entièrement furnatw
relie. Jean Hus ayant répondu à la queftion du Moine, ce dernier

le retira , en le remerciant de tes bons éclairchTemens. Mais ayant

appris depuis que ce Moii>e étoit un des plus célèbres Théologiens

d'jralie, il fur. raché de ne l'avoir pas fû d'abord pour s'entretenir

plus longtemps avec lui.

^ H
ffon

ft XXXVHï. Les Cardinaux s'étant raflemblez ce même jour à

v^ondH.T.iv. Çj
n <ît:i

"

e heures après midi, dans la chambre du Pape, il fut refolu en-

p ii. tre eux, à l'inrtigation de Paletz, de Caufis, & de quelques autres,
op. Hus. t. i. de mettre Jean Hus en prifon. Ils envoyèrent donc fur le foir le Gou-

verneur du Palais du Pape, dire à Jean de Chlum, que pour lui iî

pou-
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pouvoit fe retirer, mais qu'il avoit ordre de faire- conduire Jean Hus 1414,

en lieu de fureté. Jean de Chlum courut aufiîtôt au Pape pour lui en

faire des plaintes, comme d'une violation manifèfte de la foi publi-

2ue & de la propre parole. Mais le Pape en rejetta la faute lur les

Cardinaux, & lur les Evéques, ajoutant qu'il etoit lui-même entre

les mains de ces gens-là. Il ne paroit point en effet que le Pape eût

été dans la Congrégation où il fut refolu d'arrêter Jean Hus. On
ne fauroit néanmoins le perfùader que les Cardinaux euffent ofé exé-

cuter une pareille entreprife à Ton iniû & fans fon aveu. Mais com-
me il ne pouvoit pas ignorer que Sigismond trouverait fort mauvais

qu'on eût ainfi violé fon Saufconduit, il fut bien aile de pouvoir di-

re, cme cette refolution s'étoit prife en fon abfence,& les Cardinaux

apparemment fe firent fort d'appailer l'Empereur. Quoi qu'il en (bit,

Jean Hus fut conduit chez, le Chantre de la Cathediale de Confian-

ce, où on l'enferma fous bonne garde. Un Manufcrit de Vienne ajou-

te qu'on le confia aux foins de l'Evêque de Laufanne (1). Cependant

Jean de Cblum follicitoit tous les jours fon élargiflément auprès de

Jean XXUI, Se comme il fembloit que ce Pape doutât encore qu'il

eût un Saufconduit de Sigismond
,
quoique les Seigneurs de Bohême

l'en euffent affiné dès le lendemain de leur arrivée, Jean de Chlum

lu lui confirma encore, mais ians lui montrer ce Saufconduit, parce

qu'il ne demanda point à le voir , & qu'apparemment il ne fe fou-

ci oit pas beaucoup d'en être convaincu par les propres yeux. Mars von d.Hardt

Jean de Chlum le montra alors à quiconque voulut le voir. Afin que r. iv. t>. zu,

le Public ioit plus en état déjuger de cette importante affaire, il eft

bon de lui faiie ici part de cette pièce.

XIL. Sigismond par la Grâce de Dieu Roi des Romains &c. à Saufconduit

tous Princes Ecclefaftiques & Séculiers &Ç\ & à Ions éos autres .Sujets ,
cle l'Empereur

falut. Nous vous recommandons d'une pleine affection à tous en général
, H

°"ne a "* ean

çj à chacun de veus enparticulier , honorable homme Maître) ean Hus, Vond h.t.iv.

Bachelier en Théologie & Maître es Arts, porteur des prêfentes , allant ?• u.

de Bohême au Concile de Confiance, lequel -nous avons pris fous notre

protection & fauve-garde , &? fous celle de l'Empire , xicftrans que lors

qu'il arriver.1 chez, vous , vous le receviez bien, & ie traitiez, favorable-

ment, lui foui uijjlint tout a• qui luifera neceffaire , four hâter & pour

affûterfon voyage, tant par eau que par terre, fans rien prendre ni de

lui ni des feus, aux entrées & aux forties pour quelques Droits que ce

fuit, & de le laijfcr librement £5? fnrement paffer , demeurer , s'arrêter,

& retourner, en le pourvoyant même , s'il en ejlbefoin, de bons paffe-

pjrts pour Vbonneur c? le refpetl de la Alajefle Impériale. Donné à
Spire ic iS. d''Octobre de l'an 1+14. le 33. de notre Règne de Hongrie,

is h f. de lehddes Romains. Par ordre du Roi. Et plus bas, Michel
de l-'aceft Chanoine de Breflau. Si l'on en juge par la forme de ce

Sauf-

(1) C étoir GxH'tnmc de Chalmt Benediiftin qui en i-|G6.fucceda dans cet Evêché
à ioaFtçK AmotneduShaUnt, 6c mourut en 1430, Htft.Ecd.d'Alhm. Tom.II.pliîj.

H i
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1414, Saufconduit 6c par les termes de pleine affetllon , on ne peut pas dou-

ter que Sigismond ne l'ait donné de bonne foi. Mais l'événement

nous en éclaircira mieux que toutes les conjectures. Jean Hus de-

meura huit jours chez le Chantre, d'où on le mena en prifon au Mo-

°f'
*lltt'

J'

1
' naftere des Dominicains, où il tomba dargereufement malade. L'an-

cien Hiftorien de fa Vie dit ici que le Pape, ne voulant pas appa-

remment qu'il mourût d'une mort ordinaire, lui envoya fes Médecins

pour avoir loin de fa fanté.

sigismond no- XL. Le jour même que Jean- Hus fut arrêté, le Comte Henri
tifie ion Cou- de Latzenbock apporta à Conitance la nouvelle du Couronnement de
p°""cment au

Sigismond , avec une Lettre que cet Empereur écrivoit au Pape,

38. Nov. v. d. pour lui en donner avis. Ce Prince, comme on l'a dit ailleurs, avoit

Hardt. t. iv. été éiû Roi des Romûns dès le mois de Septembre de 1410. par le'

f.n.Bzov.ad
pjus gran(j nombre des Electeuis, en même-temps que Jojje Margra-

ann. 1414. n ^ ^ Moravie , fon Coulîn germain, qui n'avoit eu pour lui que les

Gob. Perf. ap. Electeurs de Mavence & de Cologne. Mais JoJJ'e étant mort fix

Utilom. T. 1. mo j s après fon élection , tous les Electeurs s'accordèrent unanimement

^um'vit lob * Ce'^e ^e ^!liimon^-> qui nc l 3'"^ Pas de mettre toujours dans fesLet-

ap. von'd. h.' très la date de fa première élection, quoiqu'elle eût été contredite.

T.u.p.yt <>. Divers obitaclcs Pavoient empêché de fe faire couronner plutôt."

C'eft pour cela que jufqu'ici nous l'avons toujours appelle Roi des

Romains , avec tous les Hiftoriens, & tous les Actes publics de ce

temps-là, fans en excepter les Lettres de Sigismond lui-même, qui'

SùrIe£3.Cou- ne s'appelle point Empereur avant fon Couronnement. Je remarque

-

ionncs Impe- même que depuis, les Actes du Concile ne le qualifient jamais que:

jEne. syt.H<ll. R°i ^es Romains , fans doute parce qu'il n'avoit pas encore été cou-

Trider. m.- ronné par le Pape, ce qui ne fe fit qu'en 143 5. par Eugène IF. Mais
p. 151. ici. fans avoir égard à cette formalité, qui n'eft plus en uiage, nous l'ap-

v d Hardt.
'

Pellerons delormais Empereur. Le Pape ne manqua pas d'écrire auffi-

T^ir.p. 13. tôt* à Sigismond pour le féliciter,& en même-temps il leprieinftam-
~Bz.ov. ub.Jtip. ment de venir en diligence au Concile, parce qu'on n'y peut rien"

" vu' conclure d'important fans lui.

Lettres de XLI. C o m m e ces deux Lettres portent le caractère d'une confian- -

PapeT& du ce réciproque, il faut en donner ici le précis. Voici la fubftance de celle

Pape à sigis- de Sigismond à Jean XXIII (1). „ Lors que nous faifons une ferieu-
mend. ^ fe attention à. nos devoirs nous nous trouvons redevables envers tour

„ le monde. Oeil pourquoi depeur d'être accablez de dettes auih" im-

„ portantes nous ne perdons point de temps à nous en acquiter. D:eu

„ qui

(1) Voici la fufetiption Sanflijpmo in Chrifto\ Pâtri c Domino, Domino Johanni
Sacrpfantt-t Roman* ac UniverJ«lis Ecclefu fummo Pentifui Domino nojlro Reveren»

dijfimo.

fz) Il y a ici une deferiptiem fort avantageufe de la Hongrie. Hungaria locorum
ti. .;.,' Ut confpicua , Jiiuum habitudme fpeciofa , exubtranti reritm affluentia copiofe pol-

lens , deleflabilem indigtnis & advenis fub divtrfitale Lingnarum çr Nationum txhibet

Inalatum v in auo jucunditatem & (xultaiionem thefaurisjindo omnium divitiarunr

Um~
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» qui nous a commis le foin de l'Empire comme un talent que nous

i» devons faire profiter, nous appelle en même-temps à la defenfe de

» la Foi Catholique contre quantité d'infeftes venimeux & à mar-

» cher au fecours de l'Eglife. C'ett pourquoi nous croyons offrir

» un facnfice agréable au Dieu vivant, en travaillant avec un zèle

" perfévérant à pacifier l'Etat de tout l'Empire, & nous nous y por-

" tons d'autant plus volontiers que l'eiureprife paroit le former fous-

" d'heureux prélages. Entre ces préfages les moindres ne font pas la

" grâce que Dieu nous a faite de nous appcller au Royaume de Hon-
" grie (i) ,

puis à celui des Romains. Nous donnons donc avis à-

' votre Sainteté avec une révérence & une dévotion filiale
,
que , fé-

lon la coutume de nos Ancêtres, nous avons reçu à Aix la Cha~

pelle, dans le Diocèfe de Liège, la Couronne de Roi des Romains

, avec les Sokmnitez Se les Cérémonies ordinaires , auffi bien que-

„ notre très-chere Epoufe la Reine Barbe. C'elf. fous de (i heureux-

„ aufpices que nous allons nous avancer à grands pas au Concile de

» Confiance, commettant avec une dévotion filiale nos Royaumes Se

3> tout notre fort à votre Sainteté, la fuppliant initamment, félon fa-

« bonté ordinaire, de nous appuyer pour foutenir un fi pefant far- '

3» deau, de l'autorité Apoftolique &c de là bienveillance paternelle,-

* & en même- temps de fupporter nos défauts , de nous fortifier dans

» nos foiblefles, & de nous procurer tous les fecours néceffairespour

" avancer la gloire de Dieu, afin que tout le monde connoifTe, que
" le Père aime le Fils, 8c le traite avec tous les égards convenables,
" & que le Fils frflè ce que le Père lui ordonnera, étant difpofé à
" exécuter vos ordres d'affection & d'effet. Que fi dans le lieu du
" Concile, il le trouve quelque chofeà corriger parmi les Citoyens St
' les Habitans, nous le ferons avec douceur félon la direction de vo-

tre Sainteté. Nous recommandons au relie la perfonne de votre

Sainteté à la grâce Se la protection du Très-haut, à ce qu'il lut-

plaife lui conferver longtems le gouvernement de l'Eglife, en fan-

té, &c en profpcrité. Donné à A'\x la Chapelle le s>. Novemb. la-

18. année de nos Royaumes de Hongrie &c. la f . de notre Règne
„ des Romains, la 1. de notre Couronnement "

(3). Voici la te-

neur de la réponfe du Pape. „ Nous avons reçu avec joye, notre

cher Fils, les Lettres de votre Sérénité
, parce que vous nous ap-

„ prenez avec une dévotion filiale votre Couronnement & celui de

„ notre très-chere Fille Barbe, illuflre Reine des Romains & deKon-
„ gi ie votre Epoufe. Nous y voyons auffi avec plaifir votre fincere

„ af-'

temn>raBum nulli in Orbe terrarum feturtdus fuanitatt deducï , deleftabilitcr , c féliciter-

repart poflemus. Biov. 1414. Num. VI.
(3") La foufeription portoit Sanclitatis vejlrt dévêtus Tilius Sigismundus Dei gratta

Romanorum Rex femper Auguftus V Hwgarit wc. Rex cvm hutnilltma recommenda-
ùcne ad fedum cfeula beatorum , ad mandatum Domini Régit Johannes Pripfjîtm
SanHt Stefhani Viu-Cancellariut.

H •*

1414,
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1414- „ affection envers nous, & la Sainte Eglife, comme il appartient à

,, un vrai Catholique. Nous en rendons grâces de tout notre cœur
„ au Dieu Toutpuiffant & à votre Clémence & nous vous félicitons

„ avec les fentimens d'une joye inexprimable de ces heureux com-
„ mencemens, priant le Seigneur de leur donner des fuites avanta-

„ geufes à la louange du nom de Dieu , pour la paix de PEglife,

„ pour l'affcrmiflement de l'Empire Romain, & pour la gloire im-

„ mortelle de votre AlteiTe (Cclfitudi,;is\ Et. s'il arrive, comme
„ vous nous en requérez par votre Lettre, que vous ayez befoin de

„ l'autorité du Siège Apoltolique, & de notre fuffrage,nous prions

„ votre Sublimité d'être bien perfuadee que nous ferons tout ce qui

,,. fera dans notre pouvoir pour l'exaltation de voire état & de votre

„ gloire. Caria Sainte Eglilènefauroit rien faire de plus digne d'elle,

„ que d'honorer, d'exalter & de chérir un auffi digne Fils , l'invin-

„ cible Athlète de hFoi Chrétienne. Elle efpére devotre venu,& de

„ votre magnanimité Royale de recouvrer aujourd'hui fon premier

„ éclat, 6c fa tranquilité, troublée par la perfidie des Schismatiques.

„ Au relie comme nous, & nos Frères les Cardinaux qui font ici en.

„ grand nombre avons quitté des affaires très-importantes à l'Eglile

,,
pour venir à Confiance félon votre défîr,nous vous attendons avec

„ impatience , parce qu on ne veut rien décider d'important fans

„ vous. Oeil pourquoi nous vous prions ardemment de venir en

„ diligence afin de traiter par votre conleil & votre fecours de l'U-

,, nion & de la Réformation de l'Eglife, & d'amener cette affaire,

, ,, avec l'aide de Dieu, à une bonne fin. A Confiance le 1. Décembre
(a) Bzov. ub. " 1 ' 1 t-, -r . , v

[upr. N. VII 55 ^a f • année de notre Pontificat (a).

Articles pro- XLII. L es accuiàteurs de Jean Hits n'étoient pas moins ardens à
duits contre pourfuivre là condamnation ,

que Jean de Chlum, à demander fa li-

op
a

*Hus"ùb
°erté. C'eft dans cette vue que Michel de Caufis prefenta au Pape

t>et>r. foi. vi. 8. Articles, que je rapporterai ici parce que .ce iont les premiers qui

ayent paru contre lui.' Dans le premier, qui regarde l'Euchariilîe,on

fuppoié, 1, qu'il a enfergné publiquement qu'il faut communier le Peu-

ple fous les deux efpcces. La preuve de cet article eft^que iés difcinles

le pratiquent à Prague, z. Qu'ila enfeigné publiquement aùïfi dans

l'Académie & dans l'Eglife, ou, qu'au moins, il tient,, \gbie dans le

Sacrement de l'autel le pain demeure pain après la Confécrat'wn. On
fera, dit Caufs, éclairci de cet article dans l'examen de Jean lins.

Le fécond Article regarde les Miniihes de l'Eglife, on l'accuiè de di-

re que les Mini/Ires en péché mortel ne peuvent adminilrer les Sacre-

mens ,.£5? qu'au contraire toute autre perfonne le peut faire , pourvu qu 'el-

le foit en état depace. Le troilîeme Article regarde l'Eglife, $£ on
l'ac-

(1) Remarquez que Càifs ne lui fait pas un crime d'avoir dit la Méfie d,>.ns fa

maifon à Confiance, fans oo^të parce que fon Excommunication étoit levés, ce

oui elt contre la Relation de Reichemhgl.
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l'accufe d'cnfeigner, I ,que par l'Eglife il nefaut pas entendre le Pape, *4i4«

Us Cardinaux, les Archevêques y le Clergé', (s? que c'eft une mauvaife

définition inventée par les Scholafliques. z. Que l'EgitJe ne doit potnt

fsiffeder de biens temporels à? que tes Seigneurs Séculiers peuvent impu-

nément les oter aux Eglijvs rj? aux l-cclefiaftiques. Ce qui paraît, uit-

on , parce qu'a fi lollicitatipn la plupart des Eglilès de Bohême
avoient été dépouillées de leurs revenus. Le J. £Ute Confiantin & les

autres Princes ont erré en dotant l'Eglife. Le quatrième
,

que tous les

Prêtres font égaux en autorité', & qu'ainfi les Ordinations, £5? les Cas

réfervez, aux Papes ci? aux Evêques; ne font qu'un pur effet de leur am-

bition. Le cinquième, que l'Eglife n'a plus la puiffance des clefs, quand

le Pape , les Cardinaux, les Eveques, Cy~ tout le Clergé font en péché

mortel, ce qui peut arriver. Le fixiéme, qu'il méprife l' txcommunica-

t$on, ayant toujours célébré l'Office divin pendantfonvoyage (\). Lesdeux

Articles qui lui vent ne renferment rien qui ne ioic contenu, au moins

en fubltance, dans les précedens. Après ces articles Caujïs fait quel-

ques obfervations fur la conduite de Jean Hus. „ \\ Paccufe i. d'a-

„ voir été la caulè de la dilfipation de l'Univerfité de Prague, en fe

„ fervant, comme il a fait, de l'autorité féculierc, pour opprimer

„ les Allemands, z. D'avoir été feul à foûtenir les erreurs de PVi-

„ clef, contre toute l'Univerfité, qui les condamnoit. 3. D'avoir per-

„ lècuté le Clergé, & commis entre eux les Ecclefialliques & les

„ Séculiers, en amorçant l'avarice 6c la cupidité des uns, au pré-

„ judice des biens 6ç des revenus d.cs autres. 4. De n'être fujvi que

„ par desHérétiqucs,& par des ennemis de l'Eglife Romaine". D'où
il conclut que fi Jean Hus éebape à la feverité du Concile, il fera

plus de mal que jamais aucun Hérétique n'en a fait à l'Eglife depuis

le règne de Conflantin & fupplie le Pape de nommer inceiramment

des l.ommiflaires pour l'examiner, & des Docteurs pour faire une

lecture exacte de les; Ouvrages.

XLIII. Ce Mémoire ne manqua pas de produire fon effet. Le On donne des

Pape nomma d'abord trois Juges ou Commiflaires, favoir le Patriar- Comraiflaires

che de Conltantinople avec l'Evêque de Callel (z) , & l'Evêque de
a Jean H,4S°

Lebus(3), l'un Italien, l'autre Allemand, pour entendre les accu-

facions intentées contre Jean Hus, & pour prendre les Sermcns des

Témoins. E.ifuite ces Commiflkires allèrent porter ces acculntions

à Jean Hus lui même, dans fa prifon, où il étoit fort malaJe. Il ,UJ*/„/"£/"
'

leur demanda un Avocat pour défendre fa caulè, parce qu'étant ma-
lade & -prifonnier il ne pouvoit pas la défendre lui-même. Mais c'en;

ce qu'on ne voulut jamais lui accorder, parce, difoit-on, qu'il h'eft

pas

(1) C'eft Caftd a Mar-VtlU Bmeca , autrefois Ville Epifcopalc du Royaume de
N a pies.

(31 Lebu/s étoit autiefois une Ville Epifcopale dans la Moyenne Marche de Bran-
debourg.
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•1.414. pas permis par le Droit Canon de prendre le parti, ou de plaider la

caufc d'un homme iuipcâ: d'héréfie. Et comme, félon la même Ju-
nfprudence, toutes fortes de Témoins font reçus contre un héréti-

-que, on ne manqua pas d'en trouver un grand nombre parmi les Le-
clellafliques de Bohême, que Jean Hus avoit irritez, par les prédica-

tions. Il le plaint dans une de fes Lettres qu'on inventoit tous les

op. Hus. Toi. •jours contre lui tant d'articles faux & captieux , qu'à peine avoit-il

71. &feqq. aflèz de temps pour y répondre. On peut voir dans ces mêmes Let-

tres le grand nombre de vexations, dont il accufe fes Juges, les in-

fultes de Paletz, de Caufis & de quelques autres fcxclelîaltiques, le

refus qu'on lui fit de lui donner des Procureurs Se des Avocats, les

artifices «Se les intrigues dont on fe fervoit, pour empêcher qu'il n'eût

audience au Concile. Je donnerai ici un morceau d'une de fes Lettres

parce qu'il renferme des faits curieux. Mes ennemis ont dit qu'on ne

•me donneroit point cfaudience à moins que je ne paye deux mille Ducats
au Minijlrc de P' Antechrift. J'apprends que Michel de Caufis a trou-

vé moyen d'avoir Copie d'une Lettre que j'ai.écrite à Maître Jacobel

,

cf de la réponfe de-ce dernier, qui fans doute ne fera pasfort douce. Le
même Michel de Caufis ejl venu me trouver dans la prifon avec le Pa-
triarche , accompagné de Notaires , & de Témoins. Un des Commifai-
res ni

1

ayant demandé, fous Serment , fi cette Lettre étoit de moi, je lui

4?\ £'f
!is

' ai répondu qu'oui (a). Malgré cette agitation d'efprit, il ne laifîbit

JLXXI. pas de compoiér divers Traitez par lefquels il fe confoloit dans fa cap-

tivité, comme celui du Mariage, du Decalogue , . de l'amour & de la

connoiffance de Dieu, de la pénitence, des trois ennemis de l'homme, de

la Cène du Seigneur, & plufieurs autres dont il fait mention dans Ces

Lettres & que l'on peut voir parmi fes Oeuvres. Ces Traitez étoient

envoyez à Prague par les amis que Jean Hus avoit à Confiance, &
-qui les recevoient de la main de fes^Gardes. Cochlée a prétendu que

Jean Hus compofoit fes Traitez, pour gagner ceux qui le gardoient

dans fa prifon. Quand même ç'auroit été là fon motif, je n'y trou-

verais pas grand mal , puis que c'étoit pour les inftruire dans la pie-

.té, mais il paroît, & par le titre de les Traitez, & par les fouicrip-

tions de la plupart, qu'il les écrivoit à leur réquifition. Le Traité

des dix Commandemens efr, une explication du Décalogue fort cour-

te, & fort fîmple, où il n'y a rien que tout le monde ne puifie ap-

prouver. Il n'y a rien non plus que de fort Orthodoxe, dans le

Traité de VOraifcnDominicale
,
puis qu'il entend par \epain quotidien , &

le Sacrement der£uchariltie,«SilepainneceiTairepour notre fubfiftan-

ce. Voici comme il s'exprime , Donne-nous aujourd'hui notre pain quo-

Jidien, c'elt-à dire, toi-même, ton Verbe, le Vénérable Sacrement de

ton Corps, & le pain necefjaire au Corps (1). 11 en eit de même de ce-

lui

(-0 11 e/l te ipfum, Verhutn tuum , VentrMt S.u'am.ntum Corfoih lui , te fa-
ntm ttrpiri Mcejjanum. Op. Vus. T. I. Fol. XXXI. b.
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hii du péché mortel^ qui ne rcfpire qu'une morale très-pure, ck très '4M-

Chrétienne (i). Le Traité du Mariage eft addrefle à Kobert comme
le précèdent, qui étant dans le deflein de fe marier, avoit confulté

Jean Hus fur cet engagement. Il s'exeufe de la brièveté de ce Trai-

té, fur ce qu'il n'a pas l'clprit libre, & qu'il manque de Livres dans

fa pnibn, cependant, il s'explique avec beaucoup de prudence, &
de pieté fur les avantages, & les inconveniens du Mariage, & du
Célibat, auffi bien que fur les engagemens , & les devoirs d'un maii,

envers fa femme. Au reile il regarde le Mariage comme un Sacre-

ment (a). Dans le Traité de la connoijjance, & de l'amour de Dieu, il
p j

yvv'lfr

s'explique très-clairement, & d'une manière très-Catholique, fur la xxxYv.
Trinité des Perfonnes dans l'efièncc Divine , ce que je remarque,

parce qu'on l'avoit acculé d'admettre quatre perfonnes en Dieu. 11

prefle fortement d'aimer Dieu , dans ce Traité. Le Traité des trois

ennemis de Thomme , fj? des fept péchez, mortels refpire une morale très-

févère. Les trois ennemis de l'Homme font la chair , ennemi do-

meltique de l'Homme, qui fe fert des cinq Sens de nature, pour le

porter au mal. Le fécond ennemi de l'Homme, c'eft le Monde qui

l'attaque par l'avarice ; cet ennemi, dit-il , a pour Miniftre, VOr
,

FArgent, les Poffefiions, les Chevaux, les Prébende 1;, & les autres

chofes, dont un avare eft infatiable. Le troiiiéme ennemi de l'Hom-
me, c'eit le Diable, qui attaque les hommes par l'orgueil, êc qui a

pour Miniftres l'efprit de Domination, la Force, & la Vaillance, la

Beauté, la Prélature , & la Science. Les fept péchez mortels ou
plutôt les fources générales des fept péchez mortels font , YOrgueil,

YAvarice, la Luxure, YEnvie, la Gourmandife , la Colère , & la Pa-
rère (acedia). Ce Traite eft addrelTe à un nommé George (b). Apres

F§ xxxvî'
ce Traité, on en trouve un, compofé pendant le Carême, touchant

la Pénitence. Il la fait confifter en trois chofes, dans h contrition

,

dans la" confefiion, & dans la fatisfatlion. Le pécheur, dit-il, doit fa-
tisfaire à Dieu, en s'humiliant devant lui, à foi-même, en s'affligeant,

& à fon prochain , en reflituant ce qui n'eft pas à lui. Ce Traité eft "
. . „,. ,

addrciie a un nomme jaques (c). Fol. XXXVII.
Le Traité fuivant du Corps, & du Sang de J. C. eft plus long, & XXXV11I.

de plus grande .importance
,

par rapport aux accuiâtions intentées

contre Jean Hus. 11 le commence par cette protestation : „ J'ai tou-

„ jours fournis, & je foûmets mon Efprit à l'Ecriture Sainte, ne

„ voulant rien croire , ni affirmer qui lui foit contraire. Mais

„ croyant fermement , félon la Régie de St. Augujïin, tout ce que

„ J. C. veut qu'on croyc de lui, 6c ne croyant rien, de ce qu'il

„ ne veut pas qu'on en croye. Je croi avec Ste. Mère Egli-

„ le

(l) Il eft addrefle à un nommé Robert, Yi\n de fes Gardes, en ces termes : Hu ti-

ht, Roberre, ftilens in carctre [tripfi , Ke cuerum ie jam crimir.i fupptdhes hfi. Op.
Hu«.«*./tyr.Fol.XXXU.b.
Tom. I. I
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W1* „ fc, toutes les véritez qu'il faut croire, félon que la Ste. Trinit/y

„ veut qu'on les croye (i). Je tiens auffi, (bit implicitement Toit expli-

„ citement, les lentimens des Conciles Généraux , Se des Saints

„ Docteurs de l'Eglife, Se mes fencimens à cet égard font II fincé-

„ res que par l'aide de J. C. , j'aimerois mieux fouffrir le Martyre,

,
#

,
que de rien avancer qui fût contraire à la Foi. C'efl fous cette

„ proteftation que j'ai écrit quelques Livres, que j'ai enfeigné, que

„ j'ai lu , quêtai répondu dans l'Univerfité de Prague, & que j'ai

.
r „ prêché l'Evangile de J. C. au peuple dans le Royaume de Bohe-

Fol. j» me,6c particulièrement à Prague" (a). Sous la même proteftation

XXXV11I. b. il divife fon Traité en quatre parties. La première, pourquoi le Sa-

crement de l'Euchariftie a été inftitué. C'eft en commémoration de

la mort de J. C. auffi bien que de fa réfurreétion , & de fon afeen-

fion, comme cela en: exprimé dans le Canon de la Mefle. La ic-

condc, ce qu'il faut croire de ce Sacrement. Il dit, là-deflus, qu'il

faut croire fermement tout ce que J. C. en a enfeigné lui-même à fes

Apôtres,& ce qu'il en a enfeigné par eux Se par les Saints Docteurs,

Se tout ce qu'en tient la Sainte Èglife Romaine (y quidquid tenet

Sancla fua Romana Eccle/ia, de hoc Sciemmento venerabili,) c'eft que

i . par la puiftânee , Se par l'inftitution de J. C. vrai Dieu Se vrai hom-
me, Se par le Miniftere des Prêtres (z) le vrai corps de J. C. qui a

éré conçu dans le fein de la Vierge Marie par le St. Efprit, qui a

iouffert fur la Croix, qui a été trois ]ours dans le fépulchre, qui eft

monté au Ciel , Se qui eft affis à la droite du Père, que ce Corps eft

dans le Sacrement, Se non un autre, enforte qu'il n'eft pas befoin

d'une nouvelle formation {fine nova fui fubflantiali inceptione). Il dit

la même choie du Sang. 2. „ Qu'on doit croire qu'un méchant Prê-

„ tre auffi bien qu'un bon, pourvu qu'il ait une foi faine , fur ce

„ Sacrement, qu'il ait intention de faire ce qu'a commandé J. C. , Se

„ qu'il dife les paroles de la Mefle félon l'inftitution de l'Eglife,

„ qu'un tel Prêtre, quoi que méchant, fait effectivement le Sacre-

„ ment, c'eft-à-dire, qu'en vertu des paroles Sacramentales, il fait

„ par ion Miniftere, que le vrai Corps, ci? le vrai Sang de J. C. font
f iifous les efpéces du Pain, cj? du Vin. Je dis, ajoute-t-il, par

„ fon Miniftere , parce qu'en qualiré de Miniftre de J. C. il fait par

„ la puiflance,Se par les paroles de J. C. ce que J. C. fait par fa pro-

„ pre puiflance Se par fes propres paroles en transfubftantiant le Pain

„ en fon Corps, Se le Vin en fon Sang (3). 11 allègue là-deflus l'au-

„ to-

(1) Crehns tt'mm cum S'ncinMalre Ecdtfia omntm vtritatem crtdibilem prt M vstlt
beneiitla Tri lias ipfam credt, Ub. l'upr. Fol. XXXVIII b.

(z) Il y a en Latin Aly/lirium. Mais c'eft une faute pour Miniftcrium, comrr.e
il paruî; par la fuite.

(3) Item credenàum efl,qticJ tant bonus quant malus Sattrdos , habens fidem reHam
ciria Sacramentum venerabile , C7 habens intentiontm fie facere ut prs.eefit Chriftus, ©
dktnt vsria in Mijpt, fecundum injlituthnem Ecclcfu , confiât , id eji virtutt virborum

f*.
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torité de St. Augufiin, & de St. Grégoire. J'ai, dit-il, tenu cette MM-
Doctrine avant que d'être Prêtre, & je l'ai enfeignée de vive voix,

& par écrit, des le commencement de mon Minillére, comme il

paroit par un Ecrit du Corps deChrifi que je compolâi la première

année de ma Prédication, qui, comme je le crois, fut l'an 1401.

Enfuite j'enlèignai la même chofe dans l'Univerfité de Prague,

lors que je lifois publiquement le Maître des Sentences. Ainfi L)ieu

veuille pardonner à mes ennemis, qui ont dit, & qui même en
ont porté l'accufation à la Cour de Rome, que j'ai prêché, qu'un

Prêtre en péché mortel, ne fait pas le Sacrement, 6c ne confa-

, cre pas {non confiât , fj? non confierat). Il eft bien vrai, que j'ai

, dit, & prêché, que j'ai écrit, & que j'écris encore, qu'un tel

, Prêtre ne fait pas le Sacrement, & ne confacre pas .dignement, 6c

, méritoirement ; qu'au contraire, il le fait à là condamnation.

Dans la fuite de ce Traité, il enfeigne la Doctrine de laTransfubs-

antiation , Se la concomitance , en termes, qui ne font point équivo-

ques, & il foutient qu'il n'a jamais prêché, comme on l'en aceufoit

faujfement ,
que la fubfiance du Pain& du Vin , demeure dans le Sacrement

de ï1

Autel. Il n'y a rien de remarquable dans la fuite de ce Discours.

Outre les trois Commiflaires dont pn vient de parler , il paraît par v. d. Htrdt,

les Actes que le PapenommaencoreuncautreCoww/^wzbeaucoupplus T
- W-p- 13.

nombreufe , fans doute pour examiner la doctrine, favoir quatre Cardi- y
cem

<r

naux, celui de Combrai, celui de St. Marc, celui de £rancas,Si celui ià-deflus

de Florence , deux Généraux d'Ordres , 6c fix Docteurs félon le Mf. de v.d. Hardt,

Vienne. Mais le Mf. de Leipfig rapporte cette Commiflîon un peu diffe-
T- iV

-P- 3 s î-

remment. En 1414, porte ce Mf. , le 2.8. de Novembre on arrêta au

Concile de Confiance un certain Héréfiarque nommé Jean Hus, 6? on lui

donna des Commiflaires pour l'examiner, /avoir fept Cardinaux ; le Car-

dinal d'O ltie, le Cardinal de Paleftrine, le Cardinal de Brancas, le Car-

dinal de Veniie, le Cardinal de St. Marc, le Cardinal de Chalant, le

Cardinal de Florence. On leur aj oignit douze autres Commiflaires , pris

des Prélats & des Dotleurs, comme le Patriarche de Conirantinople,

TEvêque <^'Adria (ou «?'Atri), TEvêque de Lebus(4), TEvêque de

Cartel , TEvêque de St. Paul de Léon. Les Docleurs étoient le Géné-

ral des Dominicains , le Provincial du même Ordre en Angleterre , le

Docleur Didacus Francifcaiu , le Général des Francifcahis , Maître

Etienne Paletz, le Procureur de VOrdre de Clugni, le Général de l'Or-

dre des Servîtes. *• Decemb.

XL11I. On vit arriver quelques jours après les Archevêques deGe- A ;rivée de

np Q
quelques au-

nes
très Prélats au

faeramtntalium facit minifterialiter ejfejub fpecie Partis vtrum Corpus Chrifti. Sim;liter
(-on - lle'

fubfpecie vini facit miniflerialiter elfe verum Sangitinem Chrifli. Et dko facit mimtfe-
rialiter, quia tamquam Minifter Chrifti, qui poteftate or verbis Chrifti facit, quod fa-

eit Chrirtus poteftate propria C7 verbis propriis ,iransfubftantians Pantm in Corpus fttum

,

ty Vinum in Sanguinem fuum.

(4) Il y a dans le texte, Leduftnjis, mais c'eft une faute.

1 1
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141 4. flèïj & de Vienne , l'Evêquede Ratisbonne (1 ), & Jean deWalleiirod Ar-

chevêque de Riga, qui étoit auflî un Prélat d'une grande diliii'étion.

11 avoïc eu avec les Chevaliers de l'Ordre Teutoi.ique de iî grands

démêlez qu'il quitta fans regret ce Bénéfice, pour prendre l'Evêché

de Liège, & l'on verra dans la fuite, de quelle manière il parvint à
cet échange, qui lui étoit extrêmement avantageux. 11 accompagna

l'Empereur dans fes voyages en Efpagne, en France, & en Angle-

terre, & à ion retour, il eut beaucoup de part aux plus importantes

^Arriv&fdes
anC-ù |CS du Concile. 11 ne faut pas omettre non plus l'arrivée (a) des

Ambafladeurs AmbafFadeurs d'Angleterre, favoir, les Evêques de Saiisbïm , de
d'Angleterre Baîh , & de Hereford, l'Abbé de JVeJîminfter , le Prieur àcWor*-
au Concile.

cejler , & le Comte de War-wich Gouverneur de Calais. Il y eut de-

puis une Ambafiade plus nombreulé de la part de l'Angleterre. Rei-

chcntbal marque deux Archevêques, fept Evêques, le Comte de War-
ivich >Sc plufieurs autres Seigneurs & Gentilbommes. Entre ces Pré-

lats, on verra en particulier Robert Alam Evêque de Salisburi (i) fe

fignaler parmi les autres par fon zèle pour la Réformation de l'Egli-

fe , comme il avoit déjà fait au Concile de Pife.
Con?reaStion XLIV. Ce fut dans ce même temps (b), qu'il fe tint une Con-
de Cardinaux ,

_•- „ ,, „ /,
v /j m

.

& de Piélais gregation de Cardinaux, ec d autres Prélats, ou la matière de / Union

fur TUnion £< £t de la Réfunnation fut agitée un peu plus à fonds, qu'elle ne l'avoir.

la Réfûrnrv Qg jufqu'alors. Elle s'aflembla dans le Palais du Pape, quoi qu'il ne

fCp
D

' paroilTw pas qu'il y ait été préfent, non plus que dans quelques-unes

(b- 7. Decem. des précédentes. On y lue cependant trois Mémoires qui avoient des
y. d. Harti, t. vues dirrerentes, mais où il étoic extrêmement intérefie. Le pre-

-P--i- m ; tT fur pjéfenté par quelques Cardinaux Italiens, & dévouez à

, Jean XX11I. Le fécond, par le Cardinal de Cambrai, ÔC le troi-

1414. t. îSz. ïieme, par le relie des Cardinaux Ee iVJcmoire des Italiens portoit.

ioi. 1. „ 1 . Que les matières de la Foi dévoient être réglées avant les autres.

2.. Qu'il falloit confirmer folemnellement tout ce qui s'étoit fait

dans le Concile de Pilé, ck: l'exécuter à la rigueur. 3. Qu'en con-

féquence de ce Concile le Pape étoic obligé de pouriuivre incef-

famme'.t Pierre de Lune, & yhige de Corario (3), qui y avoient

ce L-^u rarement dépofez. 4. Que fi le Schisme pouvoit fe termi-

ner plus heureufement par lavoye de la Négociation que par celle

„ de Fait, il étoit libre au Pape de prendre cette première voye.

„ f. Que déformais les Privilèges qu'un Pape accorderoir, ou les

Bénéfices, qu'il conféveroit le jour même de (on élection, feroient

regardez comme nuls, Se que l'on reduiroît les O fil ciels delà Cour
de Rome , au nombre 6c aux règles qui s'obièrvoient avant le

„ Schis-

J5

»

}>

M

(0 C'êroit apparemment Albert de Stàjfmberg , Ecolatrc de Ratisbonne , mort en
7411. H fi. Eccl. (tA\\c m. p, $< .

(1) OnKpbie prétend que ji«* xxili. le fit Cardinal en 1411. quoi qu'il ne foit

jamais appelle qu'Evêque dans ce Concile.
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'' Schisme. 6. Que le Pape feroit une Conftitiuion qui ordonnât J4M»
" qu'en cas de Schisme, ou de conteltation fur le Pontificat, il le

" Pape refufoit d'aifembler un Concile, les Cardinaux Eventes , ou Cardinales

" même trois d'entre eux pourraient Se même devraient le convo- EP'fc<>^-

" quer, & en marquer le lieu. 7. Que le jour de Ton élection le
'' Pape feroit en prelence du Peuple 6c du Clergé le ferment Se la

" pro talion que failbient autrefois les Papes , & que fit Boniface •

" yill.{^) 8. Que tous les dix ans on affembleroit un Concile Oecu-
menique, dont le heu feroit réglé à la fin de chaque Concile, p. Que

" le Pape n'entreprendroit rien contre les Droits de l'Eglife Romai-
' ne, Se que toute entreprrfe, contre ces mêmes Droits, ferait re-
" gardée comme nulle. Qu'il ne lui feroit point permis non plus
" d'aliéner les biens des autres Eglifês , ni d'approuver ces fortes

" d'aliénations Se que toutes celles qui avoient été faites depuis le

' Concile de Pile , feraient révoquées. 10. Qu'il obferveroit le Droit
' Canon dans les élections des Cardinaux, des Prélats, des Curez Se
" autres Ecclefialtiques,aufîi bien que lors qu'il s'agirait de les trans-
" ferer, ou de leur ôter leurs Bénéfices, & qu'il ne le feroit point
' fins caulê légitime. 1 1 . Qu'il n'aifujettiroit point le Clergé ni au-
' cun de lés Membres, aux Rois, aux Princes, Se aux Communau-
' tez Séculières, Se qu'il ne permettrait pas qu'on levât aucun im-
' pot fur les Ecclefiaitiques, fous quelque prétexte que oe fût, Se
' que les Prélats qui le feraient, feraient privez de leurs Bénéfices,
' Se excommuniez, iz. Qu'il ne fouffi irait aucune convention pé-
' cuniaire, dans les promotions aux Prélatures, ou dans les colla-

: tions des Bénéfices, ni dans aucune affaire concernant le lpiricuel,

' mais qu'au contraire il punirait févérement toute propofition qui
" pourrait tendre à la Simonie. 1 3 . Que dans les affaires d'impor-
' tance, le Pape n'entreprendroit rien fans leConfeil des Cardinaux,
' & qu'ils fouscriroient les Lettres eux-mêmes ou par un Notaire,

? comme cela lé pr.itiquoit autrefois. 14. Enfin que tout ce qui fefe-
' roit déformais contre quelqu'un desReglemens précédens feroit re-
" gardé comme nul". Outre l'intérêt général que le Pape avoit à ce

Mémoire, il y étoit fur tout interefle par rapport à l'Article fécond.

Comme il avoit fuccedé à Alexandre /^, élu au Concile de Pife, il

avoit grand intérêt à la confirmation de ce Concile, qui étoit en mê-
me-temps celle de fa propre eleefion, Se de la dépofition des deux
aurres Concurrens.

XLV. Le Cardinal de Cambrai avoit fans doute eu communica- Memoiredï

Bon du Mémoire des Italiens. C'efl pourquoi il en avoit tenu un v'Tn^dt'T •

autre tout prêt, pour le luioppofer. Il tendoit principalement à prou- 11. p. 193! ÙM \

Ver H-~°'u . ad an,

I4I+,# 383. •

(3) !l éft appelé Erroriui îans ce Mémoiîe.
(4^ H tut élu cnriQ4. On verra.fa profeffion dans cette Hiftoirc, à l'élcSion d<5*

Mutin '/,

ï 3
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1414. ver trois chofes. 1 . Que le Concile de Pife & celui de Confiance

avoient une autorité indépendante l'une de l'autre, & qu'il n'étoit

pas néceflaire que le Concile de Piie fût confirmé par celui de

Confiance ,
qui n'avoit été aflemblé que pour mettre la dernière

main à l'Union de l'Eglife, 6c à fa Reformation, dont ni l'une ni

l'autre n'avoient pu être achevée à Pife, comme cela avoit été arrê-

té dans la Seffion XXIII. de ce Concile. 1. Que c'étoit une démar-

che prématurée 6c de très-dangereufe conféquence que de demander

la confirmation du Concile de Pile, avant que d'avoir travaillé à

l'Union & à la Reformation, à caufe des Schismatiques, qui ne le

reconnoiflbient pas. j. Que ceux qui voudraient diflbudre ou proro-

ger le Concile, 6c renvoyer à un autre temps 6c à un autre lieu

l'Union 6c la Réformation, fe rendoient fort fufpects d'avoir deflein

(aï von à. H. d'entretenir le Schisme (a). Ce Mémoire de Pierre d'Jilli s'étoit fait

T. II. p. 193- de concert avec le Cardinal de St. Marc, 6c quelques autres Prélats de
E94- . l'Eglife Gallicane, qui n'ignoroient pas (ans doute les intrigues de Jean

XXIII. 6c de fes adhérens pour la diffolution du Concile. C'étoit

effectivement le but du Mémoire des Italiens, qui vouloient que l'on

commençât par les matières de la Foi
,
parce qu'il étoit vraifembla-

ble qu'elles occuperaient affez long-temps le Concile pour fournir un
prétexte plaufible à en demander la féparation.

Mémoire des XLVI. Le troifieme Mémoire regardoit particulièrement la con-

nauf ' duite t1es PaPes> ]1 fut préfenté à Jean XXIII par les Cardinaux

y. d. Hardi , T. de Plaifance, de Chalant , de Brancas , de Florence , 6c l'on ver-

îv. p. i<;. ra iifTez par la fuite de cette Hiftoire que tous ces avis portoient
bzj>v. ubi fuf. jndjrecïement fur ce Pape en particulier. 1 .Selon ce Mémoire qui pa-

raît un peu fatyrique, „ le Pape doit avoir des heures fi réglées pour
" réciter l'Office 6c pour entendre la Meffe,auffi bien que pour man-
" ger 6c pour dormir, que la préfence de qui que ce foir, non-pas
" même d'un Roi , ne les lui faite jamais interrompre. On y remar-
" ge, qu'il y a eu des Papes qui ne manquoient jamais de faire leur prie-

" re dans leur particulier, en fe levant 6c en fe couchant. î.Quec'étoit
" la coutume des Papes de faire hors de leurs Palais une Aumône pu-
" bliqué (1 )

par des Officiers députez pour cela , de faire porter aux pau-
" vres ce qu'on levoit de deffus leur table, 6c d'exercer de grandes cha-
" ritez envers les Prélats indigents qui fuivoient leur Cour. 3. Qu'on
" doit foigneufementobfervertout ce qui appartient au Service, 6c au
" Culte Divin, fur tout dans les Mettes Pontificales, en forte qu'on
" n'en omette jamais rien, fans une évidente néceffité, 6c que mc-
" me quelques-uns trouvoisnt qu'il ferait honnête que l'Office le

" lût tout entier dans la Chapelle du Pape. 4. Qu'on prendrai: un
" foin extrême de s'abilenir du crime de la Simonie, 6c que tous
" ceux qui étoient auprès du Pape euiïènt les mains nettes j que pour

» «t
(1) Eleemozina publica ter Officlaks ai hoc dépurâtes, aiu dicitur Paçnotta. V*n

é. Hardt. T. IV. p. ij.
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» cet efret il feroit bon que le Pape députât j. ou 4. Référendaires 1.^4.

» pour voir les Suppliques, £V les rendre, ou lesaddiefler au Pape

>» lui-même. f.Que le Pape ne doit jamais paroitre qu'en habit Pon-
» tifical, &C qu'il doit toujours obferver la bienfeance & la gravité

» dans les difeours & dans l'on gcltej Se que, qui que ce lbit, quel-

" que familier qu'il pût être, ne pourroit voir le Pape autrement,
" non plus que lavoir les lecrets de la Chambre Papale, à la refer-

" ve de Tes Cameriers fecrets, (Cubicularii fpeciales ,) qui font toû-
" jours auprès de lui. 6. Qu'il doit être exact à tenir des Confiftoi-
" res particuliers aux jours marquez pour cela. 7. Qu'il doit donner
" audience publique après la Mefle & après Vefpres , deux ou trois
"

fois la femaine, Se qu'il doit notifier aux Officiers de la Cour l'heu-

'! re de l'Audience, afin qu'ils puiflènt s'y trouver. 8. Que pour ne

j,
pas avilir l'état du Pape aux yeux de tant de Nations qui font au

„ Concile, le Cameiier, Se le Maître d'hôtel doivent avoir grand

„ foin de faire obferver un bon ordre, & une grande propreté dans

„ la Chambre du Pape, dans la Chapelle, dans leConfiftoire (z), aux

„ Portes, & dans tous les Offices du Palais, & que tout le monde y
» foit bien reçu & régale arec la magnificence, & la fplendeur con-
» venables à cette fuprême Dignité, p. Enfin on conclut que le Pa-
» pe étant la Régie du Concile, il doit être lui-même mieux réglé

» que tous les autres, actif 8c vigilant, fe lever le premier Se fe cou-
" cher le dernier, mais fur tout ne rien faire que par bon corrfèil,

" & après mûre délibération, dîilinguer bien les Emplois, Se la na-
" turc des affaires, afin de n'y employer que des gens qui y foient
" propres. 11 doit pourtant lavoir tout par lui-même, Se régler la

" manière d'exécuter les Ordres. Il faut auffi qu'il prenne bien gar-

de qu'on ne perde pas le temps en des Difeours fuperflus dans les

affaires d'importance; Se que dans fes réponfes, il s'en tienne à des

termes généraux, fins rien conclure que de l'avis de fon Confeil

,

„ & quelquefois de tout le Concile. " Ces Mémoires furent enfuite

prefentez au Pape, mais on ne dit point, quand, ni de quelle ma-
nière il les reçut.

XLVII. L a Congrégation précédente en produifit bien-tôt après

* une autre, fur le même fujet de l'Union de l'Eglife. On a vu que

la plupart des Cardinaux avoient été d'avis d'employer la voie de fait Autre Con-

contre Benoit XIII. Se Grégoire XII, en confirmation du Concile de P r
,

e ^ at'°n gé-

Pife. Le Cardinaal de Cambrai ti ou vant cette voye dangeeufè, & fd

"
e jii«ij.

même impratiquable, fit un autre Mémoire pour en montrer les in- nîon.

cOnveniens. On le produifit dans cette Congrégation, où le Pape * Sur le milieu

fut préfent, autant que j'en puis juger par les Actes, qui ne font pas ^
u m0l^ e

fort clairs là-defius. Le fondement du Mémoire étoit qu'il falloir y. d. Harit,

commencer par la douceur, Se n'en venir à la violence j qu'à la der- T. il p. 197.

•nie- »98. » t. *r.

} 16.

(x) 11 y a un mot ici que je n'entends pas. Fisellus.
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MM» niere extrémité. Suivant ce plan, le Cardinal confeilloit d'engager

les deux Contendans à la Ceffion volontaire pour le bien de la paix

,

fous efperance de récompenfer ce facrifice en donnant à chacun un
polie fi honorabie & déminent dans PEglife, qu'ils auraient lieu d'en

être contens. C'étoit là l'intention générale & le commencement
du Mémoire de Pierre ffJilïï. Mais comme on faifoit beaucoup de

diffieuhez fur cet accommodement, le relie ell employé à y répondre.

La première de ces difficultez ne peut être regardée que comme une

chicane inventée par les partifans de Jean XXIII. C'étoit, difoit-on,

une prévarication que d'entrer dans aucun Traité fur le Pontificat

avec des Hérétiques & des Schismatiques , tels qu'étoient Benoit

XIII. & Grégoire XII, & même une efpéce de Simonie de leur of-

frir des recompenfes, pour céder une Dignité, dont ils avoient été

dépofez légitimement. Le Cardinal de Cambrai répond avec beau-

coup de fel, que la Simonie rfeft permife,ni avec les Hérétiques ni avec

les Catholiques , mais que quitonqKe regarde comme une Simonie le bon

traitement
,

que Fon fait aux Hérétiques & aux Schismatiques pour les

ramener dans le fein de VEglife , n'entend rien ni dans VEcriture Sainte,

ni dans les Pères. La féconde difficulté qu'on trouvoit à cet accom-
modement, c'eft que c'étoit déroger au Concile de Pife qui avoit dé-

pofé Pierre de Lune, &C Ange de Corario. D'yiUli répond, que quelque

légitime qu'ait été le Concile de Pife, il ne s'enfuit pas de là qu'il ait

été infaillible, puifque plnfieurs Conciles avoient erré non feulement dans

le Fait, mais dans le Droit, & ce qui ejl encore plus , dans la Foi (i).

La troifieme difficulté contre l'accommodement propofé par Pierre

(TAilli, c'eft que fi, fans aucun égard au Concile de Pife, on vouloit

remettre l'affaire de l'Union dans Ion entier, il falloir fufpendre tou-

tes les délibérations du Concile, jufqu'à ce que Benoit XIII. & Gré-

goire XII. y comparurent, ou par eux-mêmes, ou par leurs Procu-

reurs, puis qu'ils prétendoient être en droit d'aflcmbler le Concile,

aufli-bien que Jean XXIII. On répond que le Concile de Confian-

ce n'a pas été ieulement convoqué, par l'autorité du Pape ou du Siè-

ge de Rome, mais à l'infiance de l'Empereur, qui en a le Droit

en qualité de Dcfenfcur de PEglife, fur tout en temps de Schisme 8c

d'un Schisme auffi long êc auffi violent que celui-là-. Qu'ainfi l'ab-

fence des Concurrens ne devoit point empêcher qu'on ne choifît cel-

le des voyes qu'on jugerait la plus propre à procurer l'Union de PE-
glife, parce qu'il étoit à craindre, qu'on ne perdît une occafion auffi

favorable que celle d'un Concile fi folcmnellcment afîèmblé. Le Car-

dinal confirme ce qu'il a dit du droit de l'Empereur, par l'exemple

£n 1080. de l'Empereur Henri IV, qui, fur la fin de l'onzième Siècle, convo-

qua

(f) Sfcunâum tnattiot qwsdam Tmfîores, ginnale Concitium pott/t errare non folum

in fado, fed tùam m jure, U quod mayt eft , in fidi. Ex MIT. Vlndob. ap. Von der

Hardt. T. II. p. loi.
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qua le Concile de Brefle, de fa propre autorité, pour terminer le '4M-

Schisme caufé par Grégoire VIL Se Clément III, qui prétendoient tous

deux être Papes. D'où il conclut qu'il ne s'agit ni de confirmer, ni

de ratifier, ni d'aggraver ce qui s'eft fait au Concile de Pifc > mais

d'écouter favorablement les Légats des deux Concurrens, fie les Am-
bafladeurs des Princes de leur Obédience, Se de n'en venir aux voyes

de fait
,
que quand ils auroient rejette opiniâtrement celles de la dou-

ceur. Ce Mémoire avoir été fait de concert avec un bon nombre de

Cardinaux, fie apparemment il fut préfenté au Pape dans cette Con-

grégation.

XLVIII. Cependant Jean de Chlum, n'ayant pu avoir raifon % ;

>»«»<* or-

de la détention de Jean Hus du côté du Pape, en avoit écrit à ÏEm-
JSJ?«j£2JJ]

percur qui étoit encore abfcnt. Ce Prince irrité d'une entreprife, où y% j. Hartjt £
il trouvoit fon autorité fi indignement foulée aux pieds, envoya aufli- iv.p. z6.

tôt des ordres exprès à fes Ambafladeurs, de faire inceflamment élar-

gir 'Jean Hus, Se même de rompre les portes de la prifon, en cas de

defobéïflance. Quoique le Pape eût protefté qu'il n 'avoit point eu v. d.mrdt,T
r

de part à cette violence, il ne laifla pas de regarder de fort mauvais Il, f' l5fc

œil les ordres de l'Empereur, fie il s'en plaignit même après fa re-

traite en ces termes : Quoique Jean Hus ait été arrêtépar notre ordre ,

on ne lui a point encore fait fon procès , ni promncé de fentence contre lui.

Bien loin de-là, on a foliicitéfon élargifjement de la part de Sigismond

que Ton dïfoit être le Protecleur du Concile & PAvocat de PEglife, jus~

qu'à menacer de rompre les portes de la prifon de cet Hérétique fi on ne

le relàchoit. Ces paroles font bien voir qu'il n'y avoit rien de moins

fincere que la proteftation que JeanXXIlI avoit faite, de vive voix,

de n'avoir point eu de part à l'emprifon: ement de Jean Hus. Auffi

fe mocqua-t-il afTez hautement des ordres de l'Empereur, en laiflant

Jc.ui Ilus en prifon. C'ett ce qui obligea Jean de Chlv.m à s'en pîain- y. d. Hardi, T.

dre publiquement dans un écrit Latin fie Allemand qu'il fit afficher tv.p. %-j.

aux portes de toutes les Eglifes de Confiance. 11 étoit conçu en ces 14 '
Decemb'

termes: „ Moi Jean de Cblum fais favoir a tous ceux qui verront, Manifefte de

„ ou, entendront les prefentes, que Maître Jean Hus Bachelier for- Jtande Chlum,

„ mé en Théologie, fie venu à Confiance pour y rendre raifon de fa

„ Foi dans une Audience publique , fous le Saufconduit fie la Pro-

„ tection du Sereniffime Prince fie Seigneur Sigismond Roi des Ro-
„ mains 8c de Hongrie, mon très-Gracieux Seigneur; auffi-bien que

„ fous la Protection fie Sauve-garde de l'Empire, de quoi il a les Pa-

„ tentes de mon dit Seigneur Roi: cependant, malgré ce Saufcon-

„ duit, Maître Jean Hus a été arrêté fie eft actuellement détenu en

„ prifon dans cette Ville Impériale. Et quoique le Pape fie les Car-

„ dinaux ayent été fort ferieufement requis, par des Ambafladeurs fo-

., lemnels du Roi des Romains, de lui rendre la liberté fie de me le

„ remettre entre les mains ; ils l'ont réfufé jufqu'ici, fie ils le refu-

„ fent encore, au grand mépris du Saufconduit du Roi fie de la Sau-

Tom. I. K „ ve-
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„ ve- garde de l'Empire. C'eft pourquoi moi Jean de Chlam'yz dé-

„ claie, au nom du Roi, .que l'emprifonnement & la détention de
„ Maître Jean Hus s'eft faite contre le gré du Roi des Romains, 5c

„ qu'on a profité de fon ablénce pour une entreprife qu'on n'auroit

„ jamais ofé taire s'il eût été prefent. Quand il fera arrivé, chacun
pourra favoir, combien le mépris de ion Saufconduit lui a été
fenfible. A Confiance la veille de No'él 141 4 (a).

XLIX. D a n s la première Seffion on avoit affigné lafeconde poul-

ie dix-feptieme de Décembre: elle ne fe tint pas néanmoins ce jour-

là, fuis qu'on puifîe bien favoir quelle en fut la raifon. On peut aifé-

ment juger que les Mémoires précédens touchant l'Union de l'Eglife

n'inlpiroient pas à Jean XX11L un grand empreilement pour la con-
tinuation du Concile. Mais comme il fe plaint lui-même de ce délai

dans le Mémoire qu'il envoya en France pour juftifier fa retraite, il

eft plus vraiièmblable que ce fut l'Empereur qui fit différer cette Sef-

fion, jufqu'à fon arrivée. Ce qu'il y a de certain, c'eft qu'il fe pafla

plus de trois mois, fans aucune Seffion publique. Les Prélats Se les

Doérxurs des Nations ne laiiToient pas de tenir, en attendant, des

AfTemblées pour préparer l'affaire de l'Union. Ce fut à-peu-prés en

ce temps qu'arrivèrent quelques-uns des AmbaiTadeurs de France, 6c

un grand nombre de Prélats delà même Nation. Ils furent reçus

avec beaucoup de folemnité , la plupart des Prélats, qui étoient déjà

à Confiance, ayant été au devant d'eux j mais on remarque qu'entre

les Cardinaux, il n'y eut que le feul Cardinal de Viviers qui leur fit

cet honneur, parce qu'il avoit la plus grande partie de fes revenus

en France. Le Moine de St. Denys rapporte qu'au mois de Janvier

de l'année fuivante,lé Roi de France envoya de fa part au Concile le

Duc de Bavière Frère de la Reine , TEvêque de ... FArchidiacre de Paris ,

& Frère Pierre de Verlàilles ; & que rUniverfité de Paris y députa.
' PEvêque de ....& Frère Benoit Gentien très-éloquent Douleur en Théo-

logie (b).

L. I l ne manqnoit plus que la préfènee de Sigismond, pour ache-

ver de donner au Concile toute fa iplendeur, & toute fon autorité.

Ce Prince étant arrivé la veille de Noël à Uberlingen Ville Impéria-

le à une lieue de Confiance, ou environ, il en donna auffi-tôt avis

au Pape, le priant en même temps de l'attendre dans l'Eglife Cathé-

drale en y célébrant la Méfie , ce qu'il exécuta ponctuellement. Il

entra dans Confiance fur les quatre heures du matin accompagné de
• Barbe Comteffe de Cil/ey, fon Epoufe, d\Elifabeth Reine de Bos-

nie ( 1 ) , de Rodolphe Electeur de Saxe , d' Anne de Wirtemberg née
' des Burgraves de Nuremberg, & de quelques autres perfonnes du

premier rang de l'un & de l'autre fexe.

LI.
(1) C'étoit apparemment la fille de Sïpsmond accordée avec Albert d'Autriche.

(1) A Gratz ou à Konigingretz, Ville de Bohême à dixhuit lieues de Prague.

(3) En 1357. Charles IV, Père de Sightmnd, ayant aflemblé les Etats de l'Empire
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LI. Le caractère de Barbe mérite bien une digrefïion. Sigismond 1^4.

l'avoit époufée en fécondes noces, moins par inclination que par ne-
Cara<^t:re <te

ceflîté. Ayant été mis en priibn en Hongrie après la cruelle execu- Bade.

tion de plufieurs Grands Seigneurs du Pais & entr'autres d'un Sei-

gneur nommé de Garre , les deux fils de ce dernier complotèrent

contre lui avec les autres mécontens 6c le mirent en prifon. La mère

de ces deux Gentilshommes touchée de compatlion du trifte fort de

ce Monarque, £c ébranlée par les promeflès qu'il lui fit d'avancer fes

fils, 6c d'époulèr Barbe fille de Herman Comte de Cilley fa proche

parente, lui fit rendre là liberté. 11 tint parole } car il époufa Bar-
*

be , & éleva les Garres aux premières Dignitez. Tous les Hiftoriens

s'accordent à donner une idée fort étrange 8c fort odieufe de cette

Reine. Voici le portrait qu'en fait JEneas Sylvius^ l'un des plus an-

ciens Auteurs qui en ait parlé. „ Elle étoit, dit-il ^ d'une noble ra-

„ ce, mais d'une vie infâme. Sigismond l'avoit fouvent furprife en

„ adultère, mais il n'eit pas furprenant qu'un adultère pardonnât à

„ l'autre, car jamais homme ne garda moins la foi conjug île. Barbe

„ étoit d'une lubricité H infatiable, qu'elle prévenoit les amans, bien

„ loin d'attendre leurs recherches. Après la mort de fon Epoux , el-

^ le fe retira dans une Ville de Bohême (i) , où, toute vieille qu'elle

„ étoit, elle pafîbit les jours Se les nuits dans les plus fales voluptez

„ avec des hommes du même caractère. Elle pouiîbit l'extravagan-

„ ce & la fureur jufqu'à traiter de folles les Saintes Vierges qui

„ avoient fourFert le martyre pour la Foi Chrétienne. Elle avoit ac-

„ coutume de dire que l'homme n'avoit rien à lui que le plaifi'r. El-

„ le ne reconnoiflbit point d'autre vie que celle-ci, 6c elle nioit l'im-

„ mortalité de l'ame. Elle mourut dans cette retraite, qui étoit le

„ domicile des Hérétiques. Ces feelerats 6c abominables Prêtres des

„ Huflîtes firent transporter fon corps à Prague 6c la mirent dans le

„ Tombeau des Rois de Bohême (a). ^ B^ J."£
Après s'être repofé quelques heures, il fe rendit dans la Cathédrale jj. & nift.

où le Pape, qui l'y attendoit , célébra la MefTe Pontificalement, vrider.ui.

afiîfté par l'Empereur qui étoit en habit de Diacre, c'elt-à-dire,
mp

' P 1 *u

avec la Dalmatique qui eft l'ornement propre des Diicres quand

ils lifent l'Evangile, dont l'Empereur fit aulîi la fonction en li-

fant lui-même cet endroit de l'Evangile, il vint un Edit de la part

de TEmpereur Augufie. Je ne fai fi le Pape tira mauvais augure de

cette lecture, comme quelques-uns l'ont jugé. J'aurois pourtant

quelque peine à le croire, car il ne pouvoir pas ignorer que c'étoit

l'ulâge (3) alors, quand l'Empereur fe trouvoir à une Méfie célébrée

par le Pape ou par quelqu'un
t
de fes Légats. (4) On avoit drefTé à la

droi-

à Mets, fit 1» fondVc) rie Diacre & lut le même Evangile , à la Mette folemnelle

qu'y célébra le Lérat du Pape. Balbin. Epit. Rer. Boh. p. 368.

(4) Ce'te rei'aipilon a été tirée de Theodoric Vrie qui l'a fait faire à J. 0. ap. Vtw
d. Hardt. X. 1. p. 154. Je crains pourtant qu'il ne fe trompe: car l'arrivée de Fride-

K 1 rk
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Mi4- droije du Pape unThrône pour l'Empereur, qui avoit auffi a fa droi-

te l'Impératrice, & entre eux deux le Comte de Cilley fon Beauperc,

avec la Pomme d'or, ou, le Globe Impérial à la main. Du même
côté étoient Frideric Burgrave de Nuremberg, portant le Sceptre en
qualité d'Electeur de Brandebourg , dont il faifoit déjà les fondions,

quoi qu'il ne fût encore que Gouverneur de la Marche de Brande-
bourg, & Rodolphe Electeur de Saxe, avec l'Epée nue , en qualité

de Grand Maréchal de l'Empire. Après la Méfie, le Pape prefenta

une épée à l'Empereur & l'exhorta à s'en fervir pour la défenfè de
l'Eglife. L'Empereur le promit folemnellement , & il l'exécutera

bientôt contre le Pape lui-même, indirectement dans la perfonne de
Frideric, Archiduc d'Autriche, fon Protecteur.

Caraâéie de LU. Comme Sigismond fut, pour ainfi dire, le Héros du Con-
Stgamond.

cjje jg con ftarice} & qu'il y Va paroître déformais avec un grand
Voyei non. éclat, c'eft ici l'occafion naturelle de donner fon caractère. Si j'écri-

'k"V l6i vols une H' l^re moins grave » I
e ne devrais pas oublier la beauté de

'ce Prince, fa bonne mine, fa haute ftature, fon port majejlueux, fa
longue barbe, fes cheveux blonds & flottans fur fes épaules, & quantité

d'autres avantages extérieurs qu'il avoit reçus de la Nature , & que
Mr. Maimbourg n'a pas oubliez (i). Mais par rapporta un Concile, il

elt plus important de connoître le caractère de fon efprit. (i) Il pa-

raît, par plufieurs bons mots qu'on a recueillis de lui, qu'il l'avoit ex-

trêmement prefent. On le dépeint d'ailleurs comme un Prince infî-

nuant, agréable, & même allez favant pour un Prince, Se pour fen

Siècle. 11 aimoit les Lettres & ceux qui en faifoient profefiîon.

Ayant un jour annobli un Docteur (3), qui dans une folemnité aima

mieux fe ranger parmi les Nobles que parmi les Doêteurs, il fe mo-
(i) J£n. Sylv. qua de lui en difant (a), qu'en un jour il pouvoit faire mille Gentilshom-
:ibi fup. p. 45. ffieSy mais qu'en mille ans il ne pourroit pas faire un Homme-dolle. Il

s'énonçoit avec facilité en plufieurs Langues, & particulièrement en

Latin. Quoi qu'il ne fût encore que dans fa quarante-feptiéme an»

née, il avoit expérimenté l'une 6c l'autre fortune, autant qu'aucun

Prince de fon fiecle. Ses traverfes dans le Royaume de Hongrie, la

prifon qu'il y avoit foufFerte,6c fes malheureux fuccès dans la Guerre

contre les Turcs, avoient beaucoup contribué à adoucir fes mœurs
qui parurent d'abord pencher vers la cruauté (4). Dès qu'il fut affer-

• mi fur leThrône Impérial, ils'appliqua tout entier à rétablir les affài-

/ res de l'Eglife 6c de l'Empire, qu'un long Schisme avoit mifes fur le

point

rtc

IV. p

urgrave de Nuremberg n'eft marquée quelcj. dejanv. 1415, Von der Htrdt.T.
_i. 35. à moins qu'ilne s'en fat retourné pour faire enfuitefon entrée folenanelle, ce

qui peut bien être.

(1) Cujpinien, Vie de Sigismond 8c après lui Maimbourg , Hiftoire du Schisme,

d'Occid T. II. p. 1x3. ri4 Hdit. de Hollande.

(1) On en peut voir quelques-uns dans le Commentaire d'JE.nt*s Sylv'ws [»f Ici

bons mots i'dlfonft Roi d'Anagoiu
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point de leur ruine. Il avoir, toutes les qualitez necefiàires pour réuf- r4*£

fir dans une fi grande entreprife. Je ne fai fi l'on doit mettre la dif-
f™?*

*">ïv¥l

fimulation entre l'es vertus, ou, fes défauts, puis qu'elle peut être làttub.jup.'p,

l'un 6c l'autre, félon l'ufagc qu'on en fait. Quoi qu'il en foit,. il eut 460. 461. 496.

pour maxime qu'un Prince qui ne fait pas dijfimuler , rtefi pas digne Aneas Sylv.ub^

de régner. On l'accula pourtant de s'être attiré bien des chagrins,Wr

pour n'avoir pas fû diffimuler en plufieurs occafions. Il étoit vaillant

& courageux, quoique malheureux dans les combats. Dans la Paix

6c dans la Guerre, il fit toujours paroître une grandeur d'ame vérita-

blement digne d'un Empereur. S'il fe montra quelquefois cruel en-

vers ceux qui lui réfiitoient, on lui rend ce témoignage qu'il ufoit

de (a victoire avec beaucoup de clémence 6c de génerofité. Quand Le°n - -Artt.pl

on lui en faiibk des reproches,.. il répondoit, qu'en pardonnant à un
1 3 '

ennemi , il défaifoit Vennemi ci? s'aqueroit un ami. Il joignoit à ces bel-

les qualitez une grande libéralité,, mais elle alloit quelquefois jufqu'à

la profufion 6c le reduifoit à emprunter de toutes parts, pour foute-

nir fes vaftes defiêins. Tout le monde convient qu'il avoit de la Re-
ligion 6c de la piété, mais il eut de trop grands vices pour le pou-

voirérigeren Saint,,comme quelques-uns l'ont fait fort ridiculement,

au rapport de Bzovius. On ne fauroit lui difputer la gloire d'avoir s**v - ad uni

travaillé avec un zèle infatigable, à la Réformation de l'Eglife 6c à
I 4 10 -/'. 319.

l'extinction du Schisme, comme il paraîtra dans toute cette Hiftoi-

re. S'il fit des fautes à cet égard, il faut moins les lui imputer,

qu'aux préjugez de la naifiance 6c de l'éducation, auffi bien qu'au

malheur commun à la plupart des Princes d'être mal confeiilez, 6c

de n'avoir fouvent que l'ombre de la Liberté 6i du Pouvoir fouve-

rain.

Le 28. de Décembre le Cardinal de Cambrai avoit prononcé un
Difcours touchant l'Office ou le devoir de l'Empereur, du Pape 6c

des autres Membres du Concile dans l'affaire de l'Union 6c de la Ré-
formation de l'Eglife. Il avoit pris pour fon texte ces paroles de St.

Luc , Il y aura des fignes dans le Soleil , dans la Lune, & dans les

Etoiles (a). Selon lui, le Pape efl le Soleil, l'Empereur eft la Lune (a) XXII. *jg

parce qu'il préfide à la nuit, c'eft-à-dire aux chofes temporelles (f) ,

6c les Etoiles font les divers Ordres d'Ecclefiafliques. A l'égard des

Signes ou des merveilles, il les trouve dans le Concile, qu'il regarde

comme le Ciel, où font le Soleil, la Lune 6c. les Etoiles 6c qui doit

prefenter au monde le fpeclacle agréable de la Réformation 6c de
l'Union de l'Eglife (6). Au relie il ne fepare jamais ces deux chofes,,

par-

(3} Il s'appelloit George Tifcelin Zheob. Bel. Hus. p. 38.

(4) Voyez en un exemple dans Ualbinus, Epit. Rer. Bob. p. 411:

(5) J'aurois mieux aimé dire, parce qu'il doit diffiper les ténèbres de la nuit par
la Réformation.

(6) Qh& fint i/la fign» tozkfi'm , quét verba prtdi&a nobis futura pr/inunciant Pro
quo ptnfi»dnrn nobii eft, quçd in Çxlo fplritutlùer intellctto , hoc efti» hec fairo gent-

K 3 têli
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I4i4« parce qu'il croit qu'il ne peut y avoir de Réformation dans TEglife fans

fon Union, ni d'Union fansfa Réformation. „ Après avoir repréfenté

les qualitez que doit avoir un Pape pour être le Soleil de l'Eglife,

, il foutient qu'un Pape à qui ces qualitez manquent ell moins un
Pape qu'un fantôme & une idole de Pape. Si par exemple , dit-

il , un Pape entre illégitimement dans l'Eglife par une ambi-
tion criminelle , fi Ces mœurs font malhonnêtes ôc fcandaleufes

,

>» s'il gouverne lâchement ou tyranniquement , il ne fauroit être

j> regardé comme le Soleil de l'Eglife. O plut à Dieu, dit-il, que
» la très -Sainte Trinité brifit ces trois Statues qui fe font érigées

» dans l'Eglife. Je l'ai dit, continue- t-il, il y a longtemps -

y au-

» tant que la Trinité des Perfonnes eil adorable en Dieu , autant
" efl abominable la Trinité des Papes ". Voici comme il s'explique

fur la part que doit avoir l'Empereur dans les affaires du Concile.

n II a voulu s'y trouver, dit-il, non pour y préfider, mais pour s'y

» rendre utile ; non pour décider avec autorité des affaires Ecclefias-

» tiques 6c fpirituelles, mais pour maintenir par fa puiffance ce qui

j> fera réfolu dans le Concile, non qu'il veuille fe mêler de former
» des Décrets, ou de les confirmer, mais plutôt de les obferver re-

»» ligieufement lui-même, de reprimer & de dompter les rebelles 8c les

" defobéiffans avec le Glaive temporel. Il réduit à trois.chofes, tout
" ce que le Concile fe doit propofer pour objet dans fes délibérations}

" c'eft la Réformation de l'Eglife, fon Union, & fon bon Gouver-
" nement , & de bonnes précautions pour prévenir les Schismes,

& les autres défordres. Comme il juge qu'il n'y a qu'un Concile

Général qui puiffe mettre l'Eglife dans cet état, il en conclut,

que c'eft une erreur pernicieufe que celle des flateurs du Pape, qui

ft
ofent dire, au préjudice de l'autorité du Concile, que le Pape

„ n'eft pas obligé d'en fuivre les délibérations, 6c qu'il faut s'en te-

„ nir au jugement du Pape, s'il eft contraire à celui du Concile.

„ Cette opinion , dit-il , n'eit fondée que fur quelques Decreta-

(z)V.d Hardt » 'es
Ca) ma ^ entendues, 5c quelques Droits pofitifs qu'on a intro-

T. I. p. 449. » duits contre le Droit Naturel 6c Divin , au préjudice de l'E-

4S°- * glife.
Congrégation LUT. S 1 g i s m o n d ne fut pas plutôt arrivé qu'il donna tous fês

prefence de foins aux affaires du Concile. Dès le 19. de Décembre il fit affem-

î'Eitipereur. blcr une Congrégation générale, où fe trouva le Pape avec tous les

Von d. Hardt. Cardinaux 6c les Prelais: il leur rendit compte de fes Négotiations

avec Benoit XIII. 6c Grégoire JCII, 6c engagea le Concile, a atten-

dre

rah Cevcïùo
,
quo univerfaUs icfrsfentatur E^cclejia , in Sole , Lur.s o1 Stella appartre in-

< . '".r.t fipia. tnulta , jigna maz>ta, , fipia inique cxUiKj , fua muUnudine /iut>enda, fua

fnagnuudine miranda, [ua novitate jucunda
, qui plurunii retroatlis temporibus fuerunt

àbfcendita, fteerumque t;:ftiajigna Ulisomnino contraria Von d. Hardt. T. I. p. 437.

(1) Vc eï Ghdeflus p*g. 7. OtheUsus de bellonis Docteur en Droit Von d, Hard:

T. 11. p. 494. 49 5.
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dre les Légats de ces deux Antipapes, & les Ambafladcurs de leurs 1414;

Obédiences, félon l'avis qu'en avoit ouvert le Cardinal de Cambrai (1).

11 demanda ailffi dans cette Congrégation, qu'on nommât quelques

Cardinaux pour délibérer avec lui des affaires du Concile ; ce qui tut

auffitôt réfolu. Ce Prince avoit envoyé un Docteur en Droit en Es-

pagne, pour convenir avec Ferdinand Roi d'Arragon 6c Benoit XIII.

d'un lieu propre à une entrevue entre eux fur l'affaire de l'Union. Le
rélultat de cette Negotiation avoit été} qu'au mois de Juin de l'an-

née 141 f , l'Empereur fe trouveroit à Nice en Provence
, pour con-

fères avec le Roi d'Arragon, 6c avec Benoit XIII, qui fe rendraient

à Villefrayiche en Savoie à une lieue de Nice. Il avoit pris les mê-

mes foins du côté de Grégoire XII 6c de quelques Princes 6c Prélats

d'Allemagne, qui étoient encore dans le parti de ce Pape. On verra

dans la fuite, quel fut le fuccès de ces diverfes Negotiations. Dans

cette même AfTemblée, à la réquifition de l'Empereur, on nomma
des Cardinaux afin de délibérer avec lui fur les méfures qu'il y avoit à

prendre, pour la continuation du Concile, mais je ne trouve point

dans les Actes qui furent ces Députez.

LIV. A mesure que le Concile travailloit, les Docteurs fai- Sermon fur là

foient de temps en temps des Sermons pour encourager cette Aflèm- Réformation

blée à prêter vivement l'Union & la Réformation de l'Eglife. Ils y ^"L
1^100

parloient de la tyrannie des Papes & de la corruption de tous les Or-
dres Ecclefiaitiques, avec aufli peu de ménagement qu'auraient pu
faire Wiclef, Jean Hus, & Jérôme de Prague. Mais il y avoit cette

différence entre eux, c'eft que les Docteurs du Concile parloient par

ordre de leurs Supérieurs, 6c s'exprimoient avec refpcct pour le Siè-

ge de Rome, au lieu que les autres n'avoient parlé que de leur propre

mouvement, 6c que leurs difeours iembloient menacer d'une rupture

ouverte. Le 30. de Décembre Matthieu Rocder (1) Profeflèur en
Théologie au Collège de Navarre à Paris prononça un Sermon con-

tre la Simonie, & l'ambition des Ecclefiaitiques, & prefla vive-

ment la Réformation, & l'Union de l'Eglife. Il y compare l'Eglife,

dans l'état déplorable où elle étoit alors, au Paralytique de 38. ans,

faifant allufion au Schisme qui en avoit déjà duré 37 j 6c les Papes

Concurrens,à des enfans (3), qui fe battent dans le fein de leur mère,
Se qui la déchirent avec des dents de vipères. Il ne peut allez s'éton-

ner du fupport qu'ont eu depuis fi long-temps tant de Perfonnes fa-

ges & éclairées, pour de fi horribles excès, qu'il exprime en deux
vers affëz ingénieux pour ce Siecle-là. Chaque mot du premier vers

fe rapporte au mot qui elt deflbus dans l'autre vers.

JTtr*

0) Voyez fur ce Dodteur , Launoi Hiftoire du Collège de Navarre p. 208. Mù
Von d. Hardt. l'a tiré d'un MIT. d'Erford.

(3) Collidmtur in utero matris Schifmatki contmâentts , ai Simeniau fravitath

«flores oui , mort vipérin» , vi/ctra matris in partes lacérant.
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Vertus, Ecclefia, Populus, Dœmon, Simonia,

Cejfat , turbatur, errât , régnât , dominâtur.

Il ne fait s'il doit attribuer ce fupport à la ftupidité , ou , à une lâ-

che & criminelle diflîmulation. Après avoir parlé de la Réformation
de l'Eglife, il vient à l'Article de l'Union ; 6c fuppofant d'abord qu'el-

le ne Te peut faire que par l'élection d'un nouveau Pape, il prefcric

la manière dont il faut fe prendre à faire ce choix, & donne, après St.

Bernard , une très-belle idée d'un vrai Pontife (i). Ce Difcours finit

par un éloge de l'Empereur. Il paroît par le plan de ce Sermon que
le fentiment de Roeder étoit, qu'il ne falloit penfer à l'élection d'un
nouveau Pape

, qu'après avoir reformé l'Eglife. On verra fur la fin

de cette Hiltoire que c'étoit auiïî le projet de l'Empereur, des Alle-

mands, & des Anglois. Cependant les autres Nations 6c les Fran-
çois eux-mêmes, s'y étant fortement oppofez, il fallut.fuivre un au-

tre ordre au grand préjudice de cette Réformation. C'eft ainfi que fê

pafTa l'année 1414. en préliminaires, 6c en préparatifs pour les éve-

nemens de celle où nous allons entrer,

i-iis- LV. JL a fuite de Jean XXIII, la guerre déclarée à Frédéric Duc
Affemblee des d'Autriche fon Protecteur, la dépofition de ce Pape, l'abdication de

l'Empereur. Grégoire XII , le fupplice de JeanHus, 6c les voyages de l'Empe-
Vcnd.Hardt. aeur en divers Royaumes pour l'Union de l'Eglife, y fourniront au
T. iv. p. 31. Lecteur attentif une ample matière de réflexions lur la diverfité des

reflbrts de la Providence, auflî bien que des caraétères des hommes
6c des motifs qui les font agir. Mais il faut raconter ces choies dans

leur ordre. Le premier dejanvier, après le Service divin, que le Pape fit

folemnellement ce jour-là en donnant la bénédiction à tout le peuple,

les Députez, qui avoient été nommez les jours précédents, s'afJemble-

rent avec l'Empereur, afin de prendre des méfures pour la liberté,

Ja fureté, l'ordre, la commodité, ôc la fubfiltance du Concile. Ce
n'eu; pas une choie indigne de l'attention du Public, que l'ordre ad-

mirable qui fut tenu à cet égard, pendant tout le temps qu'on fut

aflemblé à Confiance. Lorfque l'Empereur y arrivai, il devoit y avoir,

félon les liftes écrites dans le temps même 6c par fon ordre, plus de

cent mi!!e étrangers, dans une Ville, qui pourtant eft d'une medio-
Vond.Hardt." cre grandeur. Car fans compter (2) ceux qui arrivèrent: depuis ce
T. v. tan. il.

temps.là
(
non plus qu'un nombre innombrable de gens inutiles, qui

./. 12.50.
Q,y v jnre ,u qUC par cvn iofité 6c par plaifirj fans compter, dis-je,

toui ces gens-là, il n'eli pasmaiailc de trouver de compte fait, au de-

là

(l) l'irutn heroùum , virtutum SpcHaculum
, formtm jufliiu ,

fanêtiniox:* fpeculum,

rifitgsum oppri;]. r .. , . num advocatum , judîcem vlduarmn , virgam potcn.'um,

tnatttum tymnnorum , legum pio.ier^trem , c.inonutn difpcnjaiorem , jacerdottm allif-

Jimi, Vitarium Chrifit , Ch'iflum Dnn'm:.

(1) La Me que ûi D,:her par ordre de l'Electeur de Saxe, marque qu'il y avoi£

pius
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là de vingt-quatre mille âmes de dehors. On peut juger du refte par r4'4-

l'échantillon que je vais en donner, en commençant par le Clergé.

Le Pape avoit à fa fuite 600. perfonnes. Les Cardinaux
, qui n'étoient

alors qu'au nombre de 22, les quatre Patriarches, & les Légats (3)

de Benoit XIII. & de Grégoire XII. en avoient bien 1 zoo. Il y avoic

alors ip. Archevêques, Si. environ cent trente Evêques , en comp-
tant les titulaires, une centaine d'Abbez, ou à peu-près, qui tous

enfcmblc pouvoient avoir avec eux, quatre à cinq mille perfonnes.

De plus quatorze Auditeurs de Rote, dix-huit Secrétaires du Pape,

qui avoient bien fous eux deux cens perfonnes ; on y comptoit jusqu'à

douze cens Scribes, ou Scripteurs , fans parler de leurs gens. Le Pape

ÔC les Cardinaux avoient 273. Procureurs, avec chacun un homme
pour les fèrvir. Le nombre des fimples Prêtres montoitàplusde 1800.

fans leurs gens, outre les Bedeaux & autres petits Officiers. J'ou-

bliois à marquer deux-cens foixante & douze Docteurs , avec plus de

mille perfonnes de leur fuite. Jean Hus tout feul en avoit huit, fans v.d.Harât.ub.

compter fon Vicaire qui l'accompagna auflî. La fuite des Séculiers %'''
l'£*'

étoit nombreufe à proportion. L'Empereur, les Electeurs, Princes,

Ducs , Marquis ou Margraves, les Burgraves, & un grand nombre
de Comtes, & de Barons avoient en tout une efeorte de quatre à cinq

mille hommes. Il y avoit outre cela autour de 116. Envoyez ou Dé-
putez de divers lieux avec environ 1600. perfonnes: plus de fix cens

Gentilshommes, Ecuyers, Officiers militaires, qui avec leurs gens

alloient bien au nombre de trois mille: ôc autant que je le puis com-
prendre, la Garnifon étrangère étoit d'environ deux mille hommes.
Malgré cette confufion de gens de divers caractères, il n'arriva pres-

que aucun defordre, tout fut à aflêz bon marché, & perfonne ne

manqua de rien.

LVI. Cette Aflêmblée ne le borna pas à des réglemens de po- Suite de la

lice, on y parla auffi de quelques affaires Ecclefiaftiques. Les Com- ™erne Aflem-

milTaires dans les caufes de Religion craignant que le Saufconduit que
l'Empereur avoit donné à Jean Hus ne gênât le Concile

, prièrent

ce Prince de les mettre en liberté d'agir. Cette démarche avoit deux
vues, l'une de procurer aux Légats de Benoit XIII. & de Grégoire

XII. (4) toute forte de fureté pour venir à Confiance; l'autre, qu'on

vient de marquer & qui étoit la principale, confiitoit à faire lever

l'obftacle que le Saufconduit de Jean Hus pouvoit apporter à lapour-

fuite de fon procès. Ils reçurent une réponfe auffi favorable, qu'ils

pouvoient la defirer L'Empereur déclara
,
que le Concile étoit libre

dans

plus de 700. femmes publiques, & une autre lifte tirée d'un Manufcrit de Vienne
en marque 1500.

(3) Ces derniers n'étoient pas encore arrive! le 1. de Janvier, mais ils pouvoient
l'être, quand Reichenthd & Cacher firent leurs liftes.

(4) Benoit Xlll. & Grégoire XII. avoient été déclarez hérétiques au Conc le de Pi-

fe, auffi bien que leurs adhérens. Von d. Hardt. T. IV. p. 31.

Tom. I. L
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H'4- dans les matières de la foi, qu'il pouvoit procéder félon les règles (ferva--

tis iérvandis) contre ceux qui etoient notoirement atteints d'héréfie, £s?

les juger félon leur mérite , après les avoir ouïs publiquement ; qu'à l'égard

des menaces (i) qui avoient été faites , en certains lieux , & en certains

écrits, en faveur de Jean Hus, fa Majefié en avoit défendu l'exécution,

&? le feroit encore s'il étoit neceffaire , 6? qu'il feroit expédier des Paffe-

ports à tous ceux qui voudroient venir au Concile. Un fi prompt
changement fait aflèz comprendre qu'on avoit déjà gagné Sigismond,

& que les Ecclefiaftiques lui avoient fait entendre, que le Concile

étoit en droit de le dégager d'une promette qu'il n'avoit pu faire lé-

gitimement à un hérétique. C'eft le jugement qu'en fait Gebhard

Dacher(i), témoin oculaire, dans la Préface de ion Hiftoire Alle-

mande de ce Concile. On perfuada, dit-il, à Sigismond ,/w de longs

difeours
,
qu'en vertu des Décrétâtes il étoit difpenfé de garder la foi , à

un homme aceufé d'héréfie. Naucler ,
qui n'eil pas fort éloigné de ce

temps-là, rapporte auflî, qu'on perfuada à Sigismond qu'il ne pour-

voit pas être aceufé d'avoir manqué à fa parole
,
parce que le Concile

,

qui efi au defjus de l'Empereur , n'ayant point donné de Saufconduit à
Jean Hus , il n'avoit pas été en droit de lui en accorder un , fans le con-

fentement du Concile, fur tout dans des matières de foi , ci? que l'Empe-

reur acquiefça à cette décifion , comme un bon enfant de l'Eglife. On
peut conclure la même choie des propres paroles de l'Empereur. Car
parlant à Jean Hus, lors que ce dernier fut examiné, il lui dit, (j)
qu'il y avoit des gens qui croyoient qu'il n'avoit pas été en droit de

donner aucune protection à un hérétique, ou à un homme fufpeét

d'héréfie i & il paroît allez en effet que c'étoit là le fentiment du
(a) v.d. Hardt, Concile

,
par deux Décrets (a) qu'il donna pour difculper l'Empereur

,

uhyfaf.f. 511. gç p0ur difllper, autant qu'il fe pouvoit, les bruits defavantageux,

qui fe répandoient contre lui au fujet de ce Saufconduit, fi indigne-

ment violé par Pemprifonnement de Jean Hus. On verra ces Décrets

dans leur temps. D'où il faut conclure, que Jean Hus fut la victi-

me, non feulement de la pafîïon de fes ennemis, mais auffi de la foi-

bleffe & de la fuperftition de l'Empereur, pour ne pas dire de fa per-

fidie. On ne l'en croyoit pas incapable en Bohême , s'il en faut croi-

(b) op.His.T. re une Lettre que Jean Hus écrivit en fa prifon, où il dit (b) qu'il

1. F.pifl. 13. yavoit des gens qui, avant fon départ, lui avoient prédit que cePrin-
" '

ce le trahison , & que pour lui il ne reverroit jamais Prague.

Cependant il paroît par une Lettre que cet Empereur écrivit aux
Bohémiens en 141 7. que ce fut malgré lui. J'en inférerai ici ce qui

regarde cette affaire. Elle n'en: pas de ces Lettres rudes ou fatyri-

ques

(1) Ces menaces avoient été faites par l'Empereur lui-même. Voyez ci-deflus

pag- 73-

(1) Ille (Hus) Imperxtor'is falvo conduâlu ftipattts , à Bohemis Conjlant'iam deduâîus,

0: à Romaiia Curia htrefeos accu/atus efl. C&far qu.iji, tenore Décretalium , Hufîbjî-

(km datam pnftare non tenentur, midiis vedisferfuafus, Huffo çr Bohemis falvi con~

duc*
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que telles qu'un Auteur que j'allègue ailleurs , dit que l'Empc- '4M-

reur en écrivit quelques-unes aux Bohémiens} au contraire il les trai-

te ici avec beaucoup de douceur & de cordialité. Il leur repréfente

les luîtes fâcheules que peuvent avoir leurs diviiîons au fujet de Jean

Hus par rapport à la tranquillité du Royaume, & à la fureté du Roi

lui-même, & qu'ils doivent craindre que leurs voifins déjà mal inten-

tionnel ne lé prévalent de leurs brouilleries pour les accabler. Enfui-

te venant à Jean Hus, il dit, que comme il avoit appris avec chagrin

les partialitez qui étoient furvenués entr'eux à l'occalion de ce Doc-
teur, il avoit auilî appris avec joye fon deflèin d'aller au Concile dans

l'efperance qu'il s'y juitifieroit. Cependant, dit-il, il arriva à Confiance

fendant que j'e'tois encore abfent , & il y fut arrêté de la manière que

vous Tavez fâ. Mais s'ilfût venante trouver auparavant, & qu'il ne

fût entré dans Confiance qu'avec moi, peut-être que/es affaires auroient

pris un autre tour. Dieu fait & je ne puis l'exprimer, combienfiai été

affligé de fon malheur, £•? tous ceux de Bohême
,
qui étoient alors auprès

de moi, ont bien vu quels mouvemens je me fuis donné pour cette affaire,

cls? que plufieurs fois, je fuis forti du Concile en fureur. J'avois même
quitté Confiance, lorfque les Pères du Concile me firent dire

, que fije

ne voulois pas permettre que le Concile exerçât la jufiiee , ils tfavaient

que faire à Confiance, de forte queje pris la refolution de ne plus me mê-

ler de cette affaire ,
parce que fi feufiè voulu m'intereffèr davantage pour

Jean Hus , le Concile eût été entièrement diffous.

LV1I. Qju o 1 ojj '
1 l en foit, il n'y a rien de plus clair que la violation Réfutation de

de ce Saufconduit, quelque effort qu'on ait fait pour la pallier par ^a^bourg.

de vaines apologies. Sur tout deux Hiftoriens François du lkcle^j^"
palTé, aimant mieux s'en rapporter à des Auteurs modernes, qu'à i. Pari. p.zi$.

ceux de ce temps- là, & qu'aux A£tes du Concile, ont débité là-def- 2 '7-

fus des fauffetez fi manifeltes qu'on ne fauroit fc difpenfer de les rele-

ver, fans manquer au refpeér. qui eft dû à la vérité de l'Hiftoirc. Le
premier eit Maimbourg dans fon Hifloire du grand Schifme d'Occident.

Ecoutons-le parler lui-même. Il eft tout évident , cerne femble, dit

cet Auteur
,
que ce Saufconduit qu'on lui expédie environ deux mois

après qu'il a fait afficher par tout
,

qu'il veut aller rendre compte au

Concile général de Confiance, & s'y foûmettre à toutes les peines que mé-

rite un hérétique
, fi on l'y peut convaincre de la moindre erreur , ne lui

efi donné qu'à cette fin, pour laquelle il le demande, & que l'Empereur

s
,

étoit propofée ,
pour appaifer les troubles de Bohême, & qu'en man-

quant a cet Article, qui efi le point effentiel fur lequel efi fondé ce Sauf-

con-

duflut fiAtm frtgit. C'eft la traduction Latine qu'a donnée Mr. Von der Bardt de ces

paroles Al'emandes de Dacher. T. I. Part. 11. Praef. Cette Hiftoire de Vacher eft en-

core en Mil". Naud. p. m. 1049.

(3) Ftlamft nonnulii dkant ,nos de jure et non pojfe patrocinari ,qui aut btret'uus, Mit

de htrefi aliqua fufpcttus. Vou der Hardt , T. IV. p. 397.

L a
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I4 '4- conduit, il n'a nulle force. Car enfin Jean Hus ne le demande, & Ton-

ne le lui donne auffi quepour aller défendrefa doclrine contre fes adverfai'

res, en fefoumettant au Concile, qu'il reconnoit pour Juge ,puis qu'il le

tient pour un Concile général , comme il confejfe dans fes affiches. Cejl

pourquoi , comme VEmpereur l'ordonne , tous les Sujets de l'Empire le

doivent laiffer paffcr , demeurer , féjourner, & retourner, librement &
fùrement , bien entendu quand il aura fait ce pour quoi il demande & on

lui expédie fon Saufconduit, & fans quoi il ne lui peut fervir de rien.

Examinons ce railbnnement. J'y trouve d'abord un fait, qui n'eft

pas exactement vrai, c'eft que Maimbourg dit que le Saufconduit ne
fut expédié à Jean Hus, qu'environ deux mois après qu'il eût fait

afficher par tout. Cela peut être vrai des affiches mifes à Prague, où
il n'ai oit pas befoin de Saufconduit, & où il pouvoit faire afficher

tout à fon aife. Mais comme il s'agit fans doute des affiches qu'il fît

meure partout pendant fa route, on ne fauroit dire, qu'il fit afficher

partout deux mois avant l'expédition de fon Saufconduit, puifque, fé-

lon Maimbourg lui-même, Jean Hus ne partit de Bohême que le if.
d'Oélobre, & que le pafTeport fut expédié, le 1 8. du même mois.

Theoiald. Hifl. On a déjà vu qu'il le reçut le 22. à Nuremberg. D'ailleurs cette re-
Hus.p, s%. marque Chronologique fur l'expédition du pafièport pourroit être

de quelque utilité, fi Jean Hus avoit été arrêté en chemin, dans

quelque endroit de l'Allemagne, avant que de l'avoir reçu. Mais
puis que ce fut à Confiance même qu'il fut arrêté, environ trois fe-

maines api es avoir fait notifier au Pape qu'il avoit un Saufconduit de
l'Empereur, on ne peut fonder aucune apologie fur les dates du dé-

p.-.rt de Jean Hu< , & de l'expédition de ion Saufconduit. Auflj

Maimbourg n'en demeure-t-il pas là. Il prétend que Jean Hus n'ayant

pas fatisfait aux conditions, fous lelquelles le Saufconduit lui avoit

é;é donné, on n'éroit pas obligé de l'obfcrver. Pour montrer la va-

nité de cette prétention, il ne faut que faire une Hiibiire abrégée de
la conduite de Jean Hus , jufqu'à fa détention, par laquelle on com-
mença à violer fon Saufconduit. Jean Hus eiï cité au Concile ; il

y vient. Dès qu'il eft arrive, il le fait notifier au Pape, & lui de-

mande fa protection. Le Pape la lui promet dans les termes les plus

forts , & les plus remplis d'affection. Jean Hus demeure environ

tioii femaincs dans fon logis, fins en fortir, en attendant le juge-

ment du Concile. Au bout de ce temps il eft cité devant les Car-
dinaux pour rendre raifon de fa foi. Il co'mparoit 5c déclare qu'il eft

venu librement au Concile pour y défendre fa doctrine contre fes ac-

cufateurs,& qu'il eft prêt à fe rétracter s'il eft convaincu de la moin-
dre erreur. Les Cardinaux font contens de fes réponfes, & cepen-

dant dès le jour même il eft arrêté, & il demeure prifonnier, juf-

qu'à fon dernier fupplice. Après cela, je laifie à juger au Lecteur, fi

Jean Uns a violé les conditions fous lefquelles il avoit obtenu un

Saufconduit,

.

LVIII.
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LVIII. Je pafic à l'autre Hiftorien François. C'câ Tarillas. lia yif**.
cru fane merveille en prenant le tour de jultifier le Concile, aux dé» Kf^m

M e

pens de Sigismond. Il fuppofe que Jean Hus eut deux Saufconduits r.wll. Hijl. Ot

en des temps difFércns, l'un de l'Empereur & l'autre du Magiltrat Wkkf Part. /„

de Conltunce, à la prière du Concile. Il ajoute que etfécond Sauf- ^^ Edtt
'
dâ

conduit était différent du premier en ce qu'il rietoit ni pur ni fimple , ni

fans reflriclion: au contraire il y etoit dit en termes exprès , que cetoit

feulement pour fe jufiifier des crimes qu'on lui impofoit , & pour convain-

crefes aceufateurs de calomnie , an lieu que les termes de l'autre étaient

généraux , évidens ,a£folus,&fans aucune referve (i). Suppofons pour

un moment la vérité de ce faitj je foutiens que , bien loin de jultifier

le Concile , il ne peut fervir qu'à le faire paroître plus coupable.

N'auroit-ce pas été une indigne fupercherie, & un manifelte mépris

du Saufconduit de l'Empereur, que de l'annuller par un Saufconduit

plus limité? D'ailleurs, fi le Magiltrat de Confiance donna un Saufcon-

duit a Jean Hus à la prière du Concile, on ne put l'arrêter fans violer par-

une double infidélité deux Saufconduits tout à la fois, puis qu'un
homme, qui n'elt pas en liberté, ne fauroit fe bien défendre. En-
fin que fait le Saufconduit du Magiltrat de Coniiance, de qui on
ne fe plaint point, pour jultifier la violation du Saufconduit de l'Em-
peieur, de quoi on fe plaint Se dont on aceufe le Concile? Mais il Varill.ubifup;

faut examiner le fait en lui-même. Varillas dit, qu'il efl plus clair h 9'»

que le jour
,

qu'il y eut deux Saufconduits , fans en apporter aucune
preuve ni imprimée ni manuferite, quoi qu'il ne fafle aucun ferupu-

le, en d'autres rencontres, de citer des Manufcrits qui ne furent ja-

mais vas de perfonne. Je vais montrer clair comme le jour , qu'il n'y

eut qu'un Saufconduit, comme l'a fort bien foutenu l'Hittorien que Mamb.ubï
j'ai relevé tout à l'heure fur un autre fait. i. De tous les Auteurs f"P- P- ll 9-

m

anciens & modernes que j'ai pu confuker là-deflus il n'y a que le feul ^hT
1

'
Hl
\[

Dubravius, qui iemble infirmer ce Saufconduit du Concile: Fide pu- 611. Edit.

Mica à Concilio accepta,. Mais il y a beaucoup d'apparence que cet Franco/, an,1

Auteur, qui d'ailleurs fe trompe allez Couvent, a regarde le Sauf-
î6^'-

conduit de Sigismond , comme celui du Concile même. 2. Les Ac-
tes ne font aucune mention nulle part de ce prétendu Saufconduit du
Magiltrat de Confiance , ou du Concile, ce qui feroit afiez étrange, .

s'il y en avoir eu un. 3. Dès que Jean Hus arrive, il fait notifier

au Pape, qu'il cft venu avec un Saufconduit de l'Empereur, èc lui

demande auffi fa protection. S'il eût eu à exiger quelque Acte de fu-

reté du Magiltrat de Confiance, c'étoit là l'occafion de le faire, &
les Aéles en feraient chargez, comme ils le font de la demande que v- d- '^rds'/T.

Jérôme fit d'un Saufconduit quelque temps après. 4. Si Jean Hus •-*VI03 JI *4«--

cut eu un Saufconduit du Magiltrat , feroit-il bien poffible qu'il n'en

eût

(1) Mr. de h Roque x relevé là-deffus Vdnllas dans fes Nouvelles acciifaiiorit- c»m<m-
Varillas. p. 114. ôz luiv, -

L-3,



Chlum protefta contre la détention de Jean Hus, Se les Bohémiens

s'en plaignirent plufieurs fois au Concile & à l'Empereur, mais ils

n'alléguèrent jamais qu'un ieul Saufconduit pour fondement de leurs

plaintes. 6. Lors qu'un Evéque, pour répondre à leurs plaintes de

la part du Concile, avança fauffement
,
que Jean Hus n'avoit eu fon

v.d.Hardt, Saufconduit que quinze jours après*fon emprifonnement , il ne fut

idid. p. 209. jamais question que de celui de Sigismond. Qu'y auroit-il eu cepen-
*"*

dant de plus naturel aux Bohémiens que de dire, qu'au moins
3

avant

v. à. Hardt ce temps-là, il en avoit eu un du Magiftrat de Confiance, à la prie-
ibUi. p. 511.

re (ju conc iie ? 7. Enfin quand le Concile s'explique fur la validité,

ou, non validité des Saufconduits accordez aux Hérétiques, parle»

Puiffanccs Séculières, & fur celui de Jean Hus en particulier, il ne

parle jamais que de l'Empereur, & point du tout du Magiftrat de

Conitance, qu'il auroit fallu difculper auflî, comme le Concile au-

roit dû fe difculper lui-même, par quelque explication, s'il avoit

donné ou fait donner un Saufconduit à Jean Hus. Mais il eft fî vrai

que le Concile n'en donna, ni n'en fit donner aucun, que, pour le-

ver le fcrupule de Sigismond, (t) on lui repréfenta que le Concile,

qui eft au deffus de l'Empereur, n'ayant donné aucun Saufconduit

s. Jean Hus, il pouvoit fans infidélité le laifTer en prifon , comme
on l'a dit. Ainfi je croi avoir mis dans une entière évidence, la vé-

rité de ce fait, qui a paru d'une telle importance au Cardinal du Pér-

it) Varlll. ubl ron, que, félon le rapport de Varillas (a), il difoit à fes amis, qu'on

fup. p. 93. ne pouvait s'exercer plus utilementfur aucune matière hiflorique, quefur

celle qui regarde le procédé de l'Empereur £5? du Concile de Confiance à

regard de Jean Hus, &? de Jérôme de Prague. Reprenons à prefent

le fil de l'Hiftoire.

Lettre desBo- L1X. D es qu'on eut appris à Prague que Jean Hus avoit été mis

^'^s a s '* en prifon, les Seigneurs de Bohême en furent extrêmement indignez.
*

3. Janvier. Us écrivirent (2.) plufieurs Lettres à l'Empereur pour lui demander fa

v.d.Hardt, t. liberté. Dans la première, (3) trois de ces Seigneurs y parlent au nom
W'i- V-1Z' de tous, &. lui repréfentent qu'à la prière de Jean Hus, ils avoient

demandé dans une de leurs AfTemblées à Conrad leur Archevêque, s'il

avoit jamais remarqué que Jean Hus eût enfeigné quelque erreur, Se

que ce Prélat avoit déclaré, de fon bon gré & fans nulle contrainte,

qu'il n'avoitjamais trouvé une feule parole erronée, dans fes Ecrits', Se

qu'il n'étoit point fon accufatëûr. Ils envoyent à l'Empereur Ôette

Déclaration, icellée de leur fceau,& le fupplient de faire mettre Jean
Hus

(1) Refpondit ei facrofancla Synodus eum argui non pojfe de fide mentira ,
quia Con-

ciiiitm non dtderat ei ( Hullo) y.ûvum conducium , eyConcilium majus eft Imperatcre.

Naud. ubi fupr.

(ij Dominiez pofl Francifti: il y a deux St. François dans le mois de Décembre.
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Hus en liberté, afin qu'il fût en état de confondre fes aceufatcurs. 1414:

Jl eft vrai que ce témoignage pourrait paraître fufpect, fi l'on s'ar-

rêtoit à ce que rapporte Balbinus (4), que l'Archevêque, qui l'a rendu,

le déclara hautement en faveur des Huffites, dans un Synode qu'il

aflembla à Prague en 1411, 8c dans lequel la Communion fous les

deux efpeces fut ordonnée, la Hiérarchie rejettée,& toute l'autorité

Ecclefiaftique mile entre les mains de quatre Prêtres Huffites, entre

lefquels étoit Jaques de Mife, dont on parlera dans la fuite. Mais

Balbinus (a) lui-même nous apprend qu'en 141 3. Conrad étoit encore (") ^"h«P-

Orthodoxe, & qu'à la follicitation de Jean Gerfon, qui lui en écri-
*"*/• 4*3*

vit, il avoit interdit Jean Hus des fonctions de fonMiniltere pendant

que ce dernier demeurerait à Prague. D'ailleurs, comme on l'a vu
dans l'Hiftoire du Concile de Pife, Conrad affilia en 141 8. le Légat

que Martin V. envoya en Bohême pour l'extinction du Huflkisme.

Il étoit encore Orthodoxe le 30. de Juillet de 1410, puis qu'il cou-

ronna Sigismond Roi de Bohême, quoi que les Huffites ne vouluf-

fent pas le recevoir. Il l'étoit auffi le 13. d'Août de la même an-

née, puis qu'il fit publier la Bulle d'excommunication de Martin F.

contre les Bohémiens (b). Ce qui, joint avec le témoignage authen- C1
) **& d '*

tique que l'Evêque de Nazareth, Inquifiteur de Bohême, rendit à p^'il' p .

Jean Hus, met la dépofition de Conrad à couvert de toute forte de 184. 185,"

foupçon. Cependant cette Lettre des Bohémiens ne fervit qu'à fai- °P- Hus
-
T- A

re reflerrer plus étroitement Jean Hus. A la follicitation de Paletz '* **

& des autres Théologiens il fut transféré dans le Couvent des Domi-
nicains, où il tomba malade de la puanteur Se des autres incommodi-

tez de là prifon. 3. Janv.

LX. C'est ce qui obligea les Seigneurs Bohémiens à écrire à Autre Lettre

,,r> ti îoir 1 ' ' dcsBonemiens
1 Empereur une autre Lettre plus ample ce plus forte que la pièce- à l'Empereur.

dente. Ils y repréfentent avec refpect, Que Jean Hus eft allé de fon op. hm. t. 1.

bon gré au Concile pour réfuter les faufiés aceufations, intentées con- f" l-l 6 -

tre lui & contre la Bohême. Qu'il défire paffionnément, & qu'il
/J
>' H*'*' *

demande avec inftance, d'être ouï en plein Concile, pour y mettre

en évidence la pureté de fa doctrine, déclarant qu'il eft prêt à fe re-

tracter, fi on le peut convaincre d'erreur. Que, quoi qu'il foit de

notoriété publique qu'il eft allé à Conftanee muni d'un Saufconduit

de fa Majefté Impériale, on n'a pas lai (Té de le confiner dans
#
une

affreule prifon. Qu'il n'y a ni petit ni grand, qui nevoye, avec

éronnement & avec indignation, que le Pape ait oie entreprendre de

faire ainfi empri.fonner un homme innocent contre la foi publique,

Se fans en alléguer aucune raifon. Qu'une entreprife d'un auffi dan-

gereux exemple peut autorifer tout le monde à n'avoir plus aucun

res-

(3') Cenco de Warttnlerg Burgrave de Prague, 'Bouchant Conftad, & Guillaume de

IV.irtrnberg.

(4) Cet Auteur dit qu'il a en manufetit les A&es de ce Synode. Balb. Efit. Rw.
Znh. {. 423. 447.
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Î414. refpeér. pour la foi publique, 8c expofer les plus gens de bien aux in-

fultes des méchans. Ils concluent, en fuppliant inltamment l'Em-
pereur de faire élargir Jean Hus, afin qu'il puifle être ou juftifié,

s'il eft innocent, ou puni, s'il eft trouvé coupable. Dieu nous eft

témoin, diient-ils, que nous aurions une mortelle douleur , d'apprendre

qu 'ilfe paffàt rien au déshonneur de votre Majefté, beaucoup plus qu'el-

le fe fouillât elle-même d'une fi énorme injuflice. Il ne tient qu'à vous

de reparer
,
par votre prudence & par votre fagejfe , tout le mal qui s'efl

fait jufqu"ici, £5? de vous rendre maître de toute cette affaire. Cette

Lettre eft fignée de dix Seigneurs au nom de tous les autres. Non-
obltant cela, Jean Hus demeura en prifon, chez les Dominicains,

, pendant deux mois, au bout defquels, il fut transféré (a) chez les

x iv. p. ai-
' Fiancifca ins > ou il demeura jufqu'à l'évafion du Pape.

Si Jian Hus* LXI. Jean Hus n'ayant plus eu de liberté, depuis le 28. de
roulu s'évader Novembre, qu'il fut arrêté, jufqu'à fa condamnation

,
je ne lai com-

dc Confiance.
ment qUe}qUes Auteurs ont prétendu qu'il avoit voulu prendre la fui-

te. Ulrich Reichenthal, Chanoine de Confiance & préfent au Con-
cile, eft le premier qui ait avancé ce fait dans fon Hiltoirc Alleman-

''

003*104 Edit. de (1) de ce Concile, & voici comment il le raconte, (b) Jean Hus
de Francf. an. voyant qu'on l'obfervoit de près

,
prit la refolution de s'enfuir au

Ml6 - mois de Mars 141 f . (2) „ Afin d'exécuter ce deflein il prit un pain,

„ & une bouteille de Vin , & s'alla cacher le matin dans un chariot

„ de Henri de Latz.enbock, qu'on avoit préparé, pour aller l'après

„ midi chercher du foin dans quelque village. A l'heure du dîner,

„ Latzenbock, à qui Jean Hus avoit été confié, ne le voyant point,

„ demanda inutilement où il étoit, parce que perfonne ne pût lui en

„ donner de nouvelles. Allarmé de cette abfence, il courut en aver-

„ tir le Coniul, qui fit auffi-tôt fermer les portes de la Ville, 8c

„ commanda des Archers pour aller pourfuivre le fugitif. Comme
„ on fe préparoit à cette pourfuite, Jean Hus, ayant été trouvé ca-

„ ché dans le chariot, fut conduit à cheval, avec fon Chapelain,

&

„ plufieurs Bohémiens qui étoient auflî à Cheval par Latzenbock

n lui-même au Palais du Pape. Jean Hus s'étant apperçû qu'on par-

„ loit de le mettre en prifon, il defeendit de cheval dans l'efperan-

„ ce de fe fauver à la faveur de la foule prodigieufe (3) de mon-
„ de , qui s'étoit attroupée à ce fpectacle. Mais les Gardes du

„ Pape s'étant apperçus de fon defTein , on l'enferma fous bonne

„ garde , dans le Palais Pontifical ". Reichenthal ajoute que Sigis-

mond aurait bien voulu alors le faire mettre en liberté, tant pourfon
propre honneur, parce qu'il lui avoit donné un Saufconduit

,
que de peur

d'irriter Wenceflas fon frère 6? les Bohémiens , mais que les Douleurs

lui ayant fait entendre qu'il n'eft pas permis de donner un Saufconduit à

un

(0 La première édition de cette Hiftoire sert faite à Augsbourg en 1483.

(1) 13. Mars, le Dimanche de Quarême, où Ton chante, Oculi mi.
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un Hérétique, il fe fournit à cette décifton. J'apprens de Mr. le Doc- '4tr»

teur Von der Hardt que Gebhard Dacher , auffi Auteur contemporain,

de Confiance même Se prêtent au Concile, a rapporté l'évafion de

Jean Hits dans fon Hifioire Allemande , de la même manière que

Reicbentbal. Mais il ne faut pas en être furpris, puis qu'ils compo-

foient leur Hiltoire enfemble, & qu'ils fe communiquoient récipro-

quement leurs Mémoires. Naucler 6c l'Abbé "tritberne, qui ont écrit Naud.p.ïo^:

fur la fin du quinzième Siècle, ou au commencement du feiziéme, T'"b
-
c^«n-

parlent auffi de l'évafion de Jean Hus ,mais fans en marquer le temps.
,r'M^-^ -

Elle n'a pas non plus été oubliée par Jean Cochlée dans fon Hifioire ,, ..

des Hujfites , où il allègue l'autorité de Reicbentbal , duquel il dif- Huflît.L.'u.

fere pourtant en quelque chofê. Car il dit que le 23. de Mars, Jean p. 73.

Hus fortit en effet de Confiance, au lieu que Reicbentbal dit feule-

ment qu'il le voulut faire. C'efl de Cochlée que Maimbourg , Varil- Matmb. ubi

las, & d'autres Auteurs modernes ont tiré la même avantuie, fans vanU.ubifup.

en excepter Joacbim Camerarius, Auteur Proteflant , 6c d'ailleurs/. 103.104.

Hiftorien affez exact. Mais comme le témoignage de tous ces Hiflo- I0 S-

riens modernes ne roule que fur la relation à'Ulric Reicbentbal, 6c ^'r

'J^'fr

'

a

r

t

'

•de Gebhard Dacher, qui écrivoient leur Hifioire de concert, il faut Boh.o-Morav.

voir quel fonds on y peut faire. J'avoue que le témoignage de ces h 4«-

deux Hiftoriens eit d'un grand poids, 6c que jamais le Pyrrhonisme £p
'

r^ '
T'

Hiflorique n'a puni plus raifonnable que dans ce fait. Outre qu'ils 10.

"

étoient tous deux prélens, ils font d'un caractère , à n'être point

foupçonnez d'ignorance ou de mauvaife foi. Gebhard Dacher étoit

un Confeiller de l' Electeur de Saxe, en grande confideration auprès

de lui, auffi bien qu'auprès de plufieurs autres Princes, qui étoient

à Confiance. D'ailleurs fa Préface porte le caractère d'un homme
de bien 6c animé d'un fort grand zèle pour la Réformation de l'Egli-

fe , comme on le peut voir dans notre Préface. On ne peut guéres y. d. mr/ï t
non plus le foupçonner de paffion contre Jean Hus , duquel il par- 1. Part. u.

le affez favorablement dans la même Préface. Enfin ayant eu ordre Prtf'

de faire une lifte exacte de tous les Etrangers
,
qui étoient à Confian-

ce, il étoit mal ailé qu'il ignorât rien de ce qui fe pafToit d'un peu
considérable dans cette Ville, beaucoup moins une affaire de cette

importance. Reicbentbal ne paraît pas moins digne de foi que Da-
cher. Il étoit Chanoine de la Cathédrale de Confiance, en grande

réputation , 6c même en faveur auprès de Sigismoncl 6c de pluficur?

autres Princes. Il fut piéfent au Concile depuis le commencement
jufqu'à la fin, où il fut même employé, dans plufieurs affaires. Il

eut l'honneur de régaler Sigismond avec toute là Cour dans une Terre Rtich. fol. nj
qu'il avoit près de la Ville. Il accompagna les Princes qui conduifi-

rent Jean Hus au fupplice, 6c ce fut lui qui lui fit venir un Confef-

fëur

(l) Rrichtnthal dit qu'il y avoit quatre vingt mille perfonne?. Ce qui pareil un$
faute cVimpreflîon.

Tom. I. M
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H 1 ?* feur dans cette fatale conjoncture. On a peine àfeperfuader que

deux hommes de ce poids & de ce caractère , euffent écé capables de

commettre leur honneur en avançant un fait de la nature de celui-ci,

s'il n'avoit pas été véritable. Il dut Elire beaucoup d'éclat. Il fallut

avertir le Magiftrat, faire fermer les portes de la Ville, envoyer des

Archers à la pourfuite de Jean Hus, Se au rapport de Reichenthal,

il s'atTembla dans cette occafîon une foule prodigieufe de peuple,

comme on l'a vu. Voici cependant plu fieurs raifons qui me font dou-

ter de la relation de Dacher Se de Reichenthal , fans m'arrêter à celle

de Cochlée ,
qui prétend que le z j. de Mars on ramena Jean Hus au

Pape, puis qu'il eft confiant que dès le 10. le Pape s'en étoit fui lui-

même , Se qu'il étoit non à Conftance mais à Schafhoufè. Premiè-

rement le fîlence des Actes eft une efpece de démonftration, car on
ne voit pas pourquoi ils n'auroient pas été chargez de l'évafion de

Jean Hus, comme ils le font de celle de Jérôme de Prague. Eft-il

vraifemblable que ces Aères n'ayent pas fait la moindre mention d'un

attentât qui donnoit au Concile une fi jufte prife contre Jean Hus ?

Qu'étoit-il neceiTaire de prendre les difeours Se la conduite, qu'il te-

noit dans fa maifon,pour prétexte de l'arrêter ,puifque fa (i) retraite

clandeftine en fourniflbit une occafion fi naturelle ? Il étoit encore

moins befoin d'alléguer les Décretales, Se d'avoir recours à cette

maxime fcandaleufe, qu'un Prince eft difpenfé de garder la foi qu'il

a donnée à un hérétique, comme on le fit entendre à Sigïsmond, pour
exeufer la violation du Saufconduit. Il n'y avoit qu'à dire que Hus
s'en étoit rendu lui-même indigne par fa fuite, z. Le filence des au-

tres Auteurs contemporains n'eft pas non plus une raifon peu folide

de douter de la vérité de ce fait. JEneas Syfoius , Niem, Vrie,

Léonard Aretin, Jaques Picolomini, Se l'ancien Auteur de la Vie de

Jean Hus n'en ont pas dit un feul mot. On n'ignore pas que les pre-

miers de ces Hiftoriens n'avoient point intention d'épargner Jean
Hus, Se pour le dernier, quoiqu'il fût Hufîîte , comme il n'a pas

dilîimulé la fuite de Jérôme de Prague , il n'auroit pas non plus ca-

ché celle de Jean Hus. 3 . Il y a plus ici que des raifons tirées du fi-

lence. Non feulement les Actes n'en difent rien, mais on en peut

Cerret.nf. prouver le contraire fort clairement. Car il paroît par ces Actes,

spond. cj- v. à. que Jean Hus fut arrêté le 28. de Novembre de 1414. Se que depuis
h.i.!:,t. if. ce temps-là il n'eût plus aucune liberté. Il étoit donc impoifible

qu'au mois de Mars de 141 y. il fût dans fon logis à minuter fon éva-

fion. Je ne voudrois pourtant pas acculer de mauvaife foi ni Dacher

ni Reichenthal. Il le peut faire qu'ayant écrit leur Hiftoire quelques

années après le Concile, la mémoire leur a manqué, Se qu'ils ont

con-

(0 Je ne m'arrête pas aux dates de cette prétendue retraite, puifque fi Jean Hus
a voulu s'enfuir, il faut que ce foit avant fa première détention. Voyez ci-def-

fus p. 82..
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confondu Jean Hus avec Jérôme de Prague, qui en effet fe retira de M'j-

Confiance 6c y fut ramené. Quoi qu'iren foit,
'Maimbourg Se Va~

rillas feroient exculables d'avoir conté cette hiftoriette fur la foi de

Cochlée, s'ils ne l'avoicnt pas fait dans un Siècle éclairé, où les Ma-
nuferits , bien loin d'être enfevelis dans la pouffiere , font devenus

publics ou par l'imprcflîon, ou par l'ouverture dçs Bibliothèques,

6c la communication des Savans. Mais on a embraffé avidement cet-

te tradition de la prétendue évafion de Jean Hus, venue après coup,

pour fervir d'emplâtre à la violation du Saufconduit de l'Empereur.

Paflbns à d'autres affaires.

LXII. Les Légats de Grégoire XII. étant fur le point d'arriver, Congrégation

on affcmbla une Congrégation pour délibérer fur la manière de les fur la recep-

recevoir, Se fur le Caractère qu'on devoir leur donner. Les fenti-
tion desLe--

mens étoient extrêmement partagez là-deffus. Il eft vrai que le Car- fi^pe"
Q"

dinal de Cambrai s'en étoit déjà expliqué affez clairement comme on 4. Janvier.

a vu ci-devant. Afin d'engager Grégoire XII. Se Benoit XIII. à fe v
-
d.Hardt.T.

démettre plus volontiers du Pontificat, il avoit été d'avis de re- Voyez
3

a-def.
cevoir leurs Légats avec tous les honneurs dûs à leur Caractère, St fus p. 45.46.

de reconnoître provifionellement l'autorité de leurs Maîtres. Sigis-

mond fe trouva auffi de ce même fentiment
,
parce qu'il le jugeoit le

plus propre à faciliter l'Union de l'Eglife. Mais Jean XXIII. 6c schdfim. Alt.

fes Partifans raifonnerent là-deffus d'une manière toute oppofée. Car c Ge^- Cenc-

ils prétendoient qu'on ne pouvoit, fans préjudicier au Droit de Jean
Con

% '&]£?.

'

xt
XXIII, ni recevoir avec le Chapeau rouge le Cardinal de Grégoire, m'p, I j S

-.'

qui avoit été retranché de l'Eglife, ni donner audience au Patriarche

de Conftantinople fon Collègue, non plus qu'aux prétendus Légats

de Benoit XIII. Ils ne croyoient pas même qu'on dût leur donner

des Saufconduits, parce qu'il paroiffoit affez par les réponfes vagues

& ambiguës qu'ils avoient faites aux Ambaffadeurs de Sigismond,

qu'ils ne venoient que pour chicaner l'autorité du Concile de Pife,

Se celle du Concile de Confiance en même temps. Ces conteftations

furent caufe qu'il ne fut rien décidé là-deffus dans cette Congréga-
tion, quoique la pluralité des voix allât à donner des Saufconduits à

ces Légats. Mais depuis , l'affaire fut terminée fuivant l'avis de

l'Empereur
#
6c de Pierre d'Ailli, c'ert-à-dire, en faveur des Légats

de Benoit XIII. 6c de Grégoire XII, qui furent en effet reçus au Con-
cile avec le Caractère 6c les honneurs qu'ils demandoient.

LXI1I. On a parlé fort amplement de ces deux Antipapes dans Hifloire abre-

YHijloire du Concile de Pife, mais pour donner plus de jour à celle-ci, ^S^f'
Be" 0,t

il faut retracer leur caractère. Pierre de Lune étoit d'une Maifon il-

luftre d'Arragon , 6c même , félon quelques-uns , du fang Royal.
J'apprends de Mr. l'Abbé Choifi , qu'?7 avoit pafjé les premières années

de fa vie à la guerre de Caftille , oh il s'étoit fort diftingué, maïs que

Henri de Traftamare, dont il fiivoit le parti , ayant été .défait par le

Prince de Galles, & obligé d'aller à Avignon demander du fecours au
M 2 Pa-
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Pape, Benoît Vyfuivit, & y changea de profejjîott (a). Il eft certain

qu'il profeflà la Jurisprudence dans l'Univerfité de Montpellier, où
Tbéodoric de Niem témoigne l'avoir vu, enfeignant le Droit Canon.
Voici le portrait qu'en fait cet Hiftorien en peu de mots. Il étoit,

dit-il, petit, & maigre, homme d'efprit , & fort fubtil à inventer des

chofes nouvelles. • Ilfe faifoit aimer, & s'attiroit beaucoup de louanges,

par fa vertu, &? par fon habileté (b). En r 37f . Grégoire XL le tira

de PEglife de Sarragofle pour le faire Cardinal Diacre du titre de Ste.

Marie in Cosmedim. Ce Pape, au rapport de Mr. l'Abbé Choifi, lui

donna la commiflîon d'examiner les révélations de Ste. Brigitte, que

l'on verra bientôt Canonifer dans cette Hiftoire. Pierre de Lune fe

trouva à Rome dans le Conclave, où Urbain VI. fut élu, & il don-

na fa voix à ce Pape. Mais il l'abandonna depuis pour donner fa voix

à Robert Cardinal de Genève, qui fut élu Pape la même année, fous

le nom de Clément VIL Cet Antipape l'envoya en Efpagne, où il

ne fut pas d'abord reçu comme Légat, mais feulement comme Re-

gnicole. Il fut depuis envoyé à Paris pour négocier l'Union de l'E-

glife , & il s'y déclara fortement pour la voye de la Ceflîon. Le zé-

lé qu'il témoignoit pour la paix de PEglife le fit élire Pape à Avi-

gnon en 1 394. , même avec précipitation. Il ne le fut pourtant qu'à

condition qu'il cederoit le Pontificat, fi cette ceflîon étoit néceflaire,

pour la paix de PEglife, comme les Cardinaux en étoient convenus,

avant que d'entrer dans le Conclave. Il accepta, ou plutôt il fit

femblant d'accepter cette condition de très-bon cœur, & jura qu'il

la fubiroit fi cela étoit néceflaire pour l'Union de la Chrétienté. Pour
mieux perfuader le monde de la fincérité de fes intentions, il ratifia

fa promefle , auflï-tôt après fon élection, par diverfes Lettres qu'il

écrivit au Roi de France , à l'Univerfité de Paris , 6c à toute la

Chrétienté, déclarant qu'il n'avoit accepté le Pontificat qu'à regret,

&C dans la vue de donner la paix à PEglife. S'il prit cette Dignité

malgré lui, on verra, dans la fuite, qu'il la garda jusqu'à fa mort,
malgré tout le monde. Il confirma ces mêmes intentions aux Dépu-
tez que l'Univerfité de Paris lui envoya après fon élection, de mê-
me qu'à Pierre d"'Ailli ,

qui lui fut envoyé par Charles VI. dont il

étoit Aumônier, & qui fut auflî la dupe des dehors artificieux de ce

Pape. Sur de fi belles apparences, Charles VI. lui envoya en 1 jpf,
une des plus folemnelles Ambaflades, dont PHiftoire ait jamais parlé,

en pareille occafion: c'étoit les Ducs de Berri & de Bourgogne, fes

Oncles, le Duc à1

Orléans fon Frère, & d'autres grands Seigneurs,

avec plufieurs Evêques, & quelques-uns des plus célèbres Do&eurs
de ce temps-là. Le but de cette Ambaflade étoit d'obtenir du Pape
un Acte de Ceflîon, parce que dans une Aflemblée des Prélats du
Royaume, convoquée à Paris l'année précédente, cette voye avoit

été regardée comme la plus propre à réunir PEglife, fous un même
Chef
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Chef. Mais Benoît (a), après avoir amufé l'Ambafîàde pendant plus de 1415;

deux mois par mille vaines tergiverfations, nia d'avoir jamais promis (*)Gtrfo»ian*

de céder, quoi qu'on eût à Paris la copie de fon ferment, Se ne vou-
\\ Tom^ts"

lut jamais propofer autre choie qu'une entrevue avec Boniface IX, oeuvres deGer-

fon Concurrent, dans un lieu neutre, où ils pûffent convenir enfem- /?»» de l'Edi.

ble des moyens de l'Union. On peut aifément juger que Benoît ne
j

10
"^

Anver5

le moqua pas impunément du Roi , des Princes , de l'Univerfité , 6c

de tout ce qu'il y avoit de plus confiderable dans le Clergé de Fran-

ce. En effet, aulfi-tôt après ce refus, Charles VI. envoya des Am-
baffadeurs à tous les Princes Chrétiens pour les porter à confentir à

la voye de la Celîion des Concurrens
,
qui fut prefque unanimement

embraffée par tout. Mais comme il n'y avoit pas moyen d'y porter

Benoît, la France fe refolut enfin à fe fouftraire de fon Obédience,

& cette fouftrattion fut publiée le 18. de Juillet 1 398. Les propres D«/*»' «£<7«>3

Cardinaux de Benoît en firent autant, à la referve de deux, Se ilfe vit f
f^

9xm v'iv

lui-même affiegé dans Avignon par le Maréchal de Boucicaut
, que

les Cardinaux avoient appelle à leur fêcours. Cet exemple fut bien-

tôt fuivi par les autres Princes de l'Obédience de Benoît, hormis par

Martin Roi ttArragon fon parent
,

qui le protegeoit encore. Ce-
pendant, comme Benoît ne laiflbit pas d'avoir en France un grand

parti, à la tête duquel étoit le Duc d'Orléans, il fit fi bien par fes

intrigues Se par les amis que la France fe remit fous fon obéïûance en DuP" î- V-!><

1414, à condition pourtant qu'il cederoit, en cas que Boniface IX. Gerfinia. xn.
fon Concurrent en fit de même, ou que ce dernier vînt à être dépo- Juven. des Ur~

fé, ou à mourir. Il mourut en effet dès la même année, le 1 d'Oc- f""- P- '9i-

tobre. Mais Innocent VII. ayant été élu en fa place le 17. du même
mois, Benoit prit ce prétexte pour ne point tenir fa parole, à moins ^nalâ-ttâan.

,,' M Tr \ T
r

,A rr i- r r> * * • v I404.». 0. 10.
qu Innocent VII. ne cedat auifi. Lnfin , comme Benoit continuoit a

jouer toute la Chrétienté, par de vaines promeflès, la fouftraétion

fut renouvellée en France en 1407. Se exécutée à toute rigueur en

1408.J ce qui obligea Benoît XIII. à fe retirer en Catalogne, crai-

gnant d'être encore une fois affiegé. Innocent VII, d'autre côté,

n'avoit pas plus envie de céder que fon Concurrent, quelque mine
qu'il en fît, Se quoique d'ailleurs on en dife allez de bien, mais il

mourut fur la fin (b) de 1406. Se fit place à Grégoire XII. dont il faut (b)
le 'A No£

parler à prefent.

LXIV. Angelo Cor a ri o Noble Vénitien, Docteur en Hiftoire abre:

Théologie, Evêque de Venife puis de Chalcide, Patriarche Titulaire B^J Gr^w *

de Conftantinople, Se enfin Cardinal Prêtre de St. Marc de la créa-

tion&Innocent VU. , fut élu Pape (c) le dernier de Novembre 1406". (c) Aret.Ref.

à l'âge d'environ 80. ans. On jetta les yeux fur luiautant àcaufedela %*£ ?• z "> 6
-

.

limplicite apparente de fes mœurs, Se de la réputation de faintete w./>. 314.
qu'il s'éroit acquife depuis long-temps, que pour fon favoir Se fa ca- 3x5.

pacité dont il ne manquoit pas non plus. Avant que d'être élu il

M 3 avoit
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J4iJ- avoit juré, avec tous les Cardinaux, que celui qui feroit élu, (è xe-

Raïnàu
***"

gai'deroit moins comme Pape, que comme ayant reçu procuration

Aret p. 151. pouife démettre du Pontificat, 6c qu'il s'en démettroit effectivement,
z53.Ezov.ad dés que fon Concurrent le voudroit faire aufli. Il confirma la mê-

Dupittp

6
'*™ me ch° ê Par ferment après fon élection, & l'écrivit à Benoit XIII.

uonard. Aret. pour l'exhorter à ceder,puis qu'il étoit tout prêt à le faire, à l'exemple
Rer. ital.p. de cette tendre mère qui aima mieux abandonner fon enfant que de le

** z *
voir couper en deux. Il promettoit en même-temps à Benoît de lui

envoyer au premier jour fes Légats, afin de convenir avec lui, d'un

lieu où ils pourraient terminer cette importante affaire. Il notifia

Dupai uhi fufi la même chofe à toute la Chrétienté. Benoit de fon côté ne tarda

/>. 360. pas à répondre à Grégoire pour lui faire de pareilles proteftations,
Cerfomana. p. a

j
outant qU >ji n

'

ar_tendoit que fes Légats, pour en prouver la finceiï-

(a)An. 1407. té. Grégoire ne manqua pas à fa parole. Il envoya (a) l'AmbaiTade

qu'il avoit promife, & Benoît la reçut à Marfeille, où l'on convint

de part 8c d'autre de fe trouver à Savonne, Ville de l'Etat de Gènes,

pour y conférer enfemble. Mais lors qu'il en fallut venir à l'exécu-

tion, Grégoire, attendri par les inftances de fes païens, 8c animé par

Ladijlas Roi de Naples, fe trouva bien changé. Au lieu qu'il avoit

protefté qu'il irait plutôt à pied, un bâton à la main, que de man-
quer au rendez-vous, il nemarchoit plus qu'à pas de tortue, faifant

idreti». uh.fup. mille difficultez fur le peu de fureté qu'il y avoit pour lui à Savonne,
qui étoit un lieu à la dévotion du Roi de France. Benoît plus fin

que Grégoire, afin de mettre les apparences de fon côté, avançoit

à mefure que fon Concurrent reculoit. Tout fe paflbit en Lettres

& en Ambaffades de part 8c d'autre, mais point d'entrevue
, parce

que l'un 8c l'autre avoit ai effet réfolu de ne point céder, 8c que fe

faifant en public des reproches mutuels, ils s'accordoient en fecret à

jouer tout le monde. Une Collufion fi manifefle acheva de révolter

contre eux la plus grande partie de l'Europe. La France 8c plu-

fleurs autres Etats embrafferent la Neutralité, comme on l'a vu , 8c

fè déclarèrent contre Benoît comme contre un Hérétique, un Schis-

matique, 8c un Parjure. Une partie de l'Allemagne, la Hongrie,
la Pologne 8c l'Angleterre, en firent de même à l'égard de Grégoire,

qui, n'étant presque foutenu de perfonne, fe retira à Rimini, au-
près de Charles Malatefta (2.) Seigneur de ce lieu 8c fon fidèle ami,
où il tâchoit de fe conferver 8c de fe faire des créatures autant qu'il

pouvoit, fur tout en Allemagne où fe devoit tenir le Concile. Ce
fut dans cette vue qu'en 141 3. il écrivit à Sigismond un Bref qui s'eft

trou-

(1) Cet Auteur fut prefent à toute cette cette Negotiation , & témoigne qu'il ap-
ptouvoit Grégoire en tout, hormis dans l'affaire de l'Union.

(1) Sur Charles Malatefta, voyez l'Hiftoire du Concile de Pife. Part. I. pag. zjo.

lôo.

(3) On ne fait pas ce qu'il entend par ces deux. Il y en eut trois dans la première
élec-
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trouve parmi les Mff". de la Bibliothèque de Vienne. Ce Bref con- 1415;

tient ces Chefs. 1. Il fe regarde comme l'unique Pape légitime. z.Il

repréfente à Sigismond qu'étant defigné Empereur , il a été établi de

Dieu en vertu de cette qualité pour Avocat de l'Eglife dans les cau-

fês importantes de la Foi 6c pour defenfeur de ceux qui font oppri-

mez. 3. Que pour remplir ce cara&ère , il le munit de l'autoritéapos-

tolique , 6c le déclare Roi des Romains. „ Faifant, dit-il, refle- Lettre de

„ xion que, fans les Schismes qui font furvenus, vous auriez été élu
Gr^o/re^n. %

„ fuivant les Edits Impériaux approuvez par nos Prédecefleurs 6c
'&"m

-

n

„ fuivant la coutume des Allemands, & que vous avez été élu en

„ effet d'avance, & avec un heureux prefage par deux de nos fidel-

„ les Fils {^uodque duo ex noftris Fidelibus Catholici, divino quodam

„ prœfagio primo te elegerunt (z). Confiderant d'ailleurs le zèle de

„ Charles IV. votre Père de glorieufè mémoire pour Urbain VI. (3)

„ & l'inclination que vous Se ceux de votre Maifon ont eue pour

„ nous Se pour nos Prédeceffeursj à ces caufês, afin que vous puif-

„ fiez mieux exécuter ce que nous avons infinué d'abord , c'elt-à-

„ dire, extirper entièrement tous les Schismes, mettre fin à tous

„ les maux Se à tous les crimes qu'ils ont fait naître, procurer à

„ l'Eglife une fainte Union , une vraye 6c Catholique Réformation

,

„ 6c rétablir folidement par rapport aux corps 6c à l'ame latranquili-

„ té qu'on a perdue depuis fi long-temps; àcescaufes, dis-je, de

„ notre propre mouvement & feience certaine , & par la plénitude de

„ notre puijjance Âpofiolique^ nous vous recevons perfonnellement pour

„ notre Fils fpirituel 6c pour Fils de l'Eglife, 6c nous vous nom •>

„ mons, déclarons 6c établirions pour Roi des Romains, bien re-

„ folus de vous oindre Se confacrer en cette qualité, 6c de vous re-

„ vêtir du Diadème de l'Empire félon les Canons lors que le temps

„ le permettra, fuppléant à tous les défauts Se nullitez qu'il pourrait

„ y avoir par rapport à la forme, ou à l'égard de votre perfonne.

„ Nous ordonnons outre cela à tous les Chrétiens 6c à tous lesVaffaux

„ de l'Empire, de quelque condition qu'ils foient, de vous obéir comme
„ au Roi des Romains qui doit être promu à l'Empire (Tibi Régi

„ Romano'in Imperatorem promovendo "
) 6cc. (a) On peut regarder (^pv-à.uardtl ,

cette Lettre comme la dernière planche du naufrage. Nous,allons
4ôj.

donc laiffer Benoît en Efpagne, 6c Grégoire en Italie, pour recevoir

leurs Légats au Concile.

LXV. Ceux de Benoît arrivèrent les premiers. Je ne trouve
f"JJ^

e

^
es

R
leurs noms ni dans les Aétes du Concile, ni dans les Auteurs qui en

Légats de Be°
noit.

avott 8. Jan»

élection où sigismond croit en Concurrence avec ^offe, & après !a mort de Jop, il

fut élu d'un confentement unanime. Voyez Hifioire du. Concile de Pifii Part. H. p.

II. n.
(3) H prétendoit en être leSuccefleur légitime ôc ne regardoit encore Jean JOC11U

que comme un Antipape.
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Ï4Ï5- ont écrit l'Hiftoire. Ils venoient fimplement pour déclarer, que Be*

^"J.'p^aoJo1 ""'* ^t0 ' t tout Pr^ c ^e *"e ren(^re * Nice, félon les conventions, pour

T. u:p. 36. s'aboucher avec l'Empereur& le Roi d'Arragon,afin de chercher les

moyens les plus propres à unir l'Eglife. Les Ambafladeurs de -F<?ri/>/rf»i

Roid'Arragon,qui étoient arrivez en même- temps, ayant eu audience

le lendemain, confirmèrent la même choie de la part de leur Maître,

8c invitèrent l'Empereur à lé trouver au rendez-vous. Il ne paroît pas

que le Concile ait fait alors aucune réponfe,ni aux uns, ni aux autres.

Les Ambafladeurs du Roi d'Arragon fe plaignirent même, quelques

fèmaines après, de ce qu'on les failoit attendre fi long-tems, fans leur

rien répondre de pofitif, & demandèrent leur congé à l'Empereur,

Y. d.Hardt,r. déclarant qu'il n'avoit pas tenu à leur Maître, de donner la paixàl'E-

11. part. 18. p. lifè. On leur répondit enfin le 4. de Mars, 6c ce-fut ce jour-là mê-
495. <yT. iv. me ^

que^ dans une Congrégation générale, où étoit l'Empereur avec
^ ? ' huit Cardinaux , trois cens Prélats , 6c divers Ambafladeurs des Rois

ÔC des Princes, les Légats de Pierre de Lune, 6c les Ambafladeurs

du Roi d'Arragon, prièrent l'Empereur de vouloir le rendre à Nice,

pour conférer avec leurs Maîtres touchant l'Union de l'Eglife. Les

Cardinaux 6c les Prélats ayant joint leurs prières à la demande de ces

Ambafladeurs, l'Empereur promit folemnellemcnt de s'y rendre en

perfonne au mois de Juin, accompagné des Députez des Nations

qui étoient -au Concile. Les conditions de ce voyage furent. 1 . Que
l'Empereur fe rendrait à Nice 6c le Roi d'Arragon avec Benoît à

Villetranche
,
pour y conférer enfemble pendant tout le mois de Juin.

z.Qtie l'Empereur 6c le ComtedeSavoye (1) ferait mettre Villefran-

che 6c fes dépendances au pouvoir du Roi d'Arragon 6c de Benoît
,

enforte que, pendant tout le temps de îa Conférence, ils en difpofe-

roient, comme s'ils en étoient les Souverains. 3. Que le Roi d'Ar-

ragon traiterait favorablement les habitans du Lieu 6c les Vaflaux du

Pais, 6c donnerait toutes les furetez 6c garanties neceflaires pour l'en-

tière reftitution de Villefranche 6c de fon Territoire au Comte deSa-

voye , lors que la Conférence ferait finie. 4. Que l'Empereur ferait

donner à Benoît , au Roi d'Arragon, 6c à leur fuite les Saufconduits

neceflaires de la part du Roi de France, de Louis cl''Anjou
,

(qui elt

appelle Seigneur de Provence) du Comte de Savoye, des Génois 6c

autres Etats, par où ils avoient à pafler, auflî bien que de la part de

Jean XXIII ^
qui eft défigné en ces termes, de la part dé celui que

quelques-uns appellent le Pape Jean (2) ; comme Benoit 6c le Roi d'Ar-

ragon dévoient donner aufli des Saufconduits au même Jean XXIII',

Se

(-1) Le Comte de -Savoye fers fait Duc l'année prochaine.

\x) Ab illo Domina qui à nennullis dicitur Joannes Papa. Von d. Hardt. T. IV.

p. 49.

(3) Ce Pape (Je*n ) meditoit dès lors le deffein qu'il déclara depuis d'aller auŒ
à Nice.

(4) In hac Ctmgregatione qut de pr&jenù.
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& à ceux de Ton Obédience en cas de befoin. 5*. Que pendant tout 141?:

le temps de cette entrevue on n'innoverait rien au Concile de Conf-

tance (qui eft fimplement appelle une Congrégation,) & qu'on

n'entreprendroit rien de part ni d'autre qui pût traverser l'Union.

Quoique ce Traité fût fait de concert avec Jean XXIII. il n'étoit

pourtant point du tout de fon goût. Il difoit que cette Conférence

ctoit du temps perdu, & qu'il falloits'en tenir au Concile de Pife,

& en confirmer les décifions. Mais comme il n'étoit pas le maître,

afin de pouvoir au moins brouiller dans ces Conférences il avoit fait ^m
; "t'y.'*'

inférer cette claufe, qu'on lui donnerait un Saufconduit pour y aller.^ J96.

"'*

C'cft ce qu'il demanda depuis avec beaucoup d'inftance, fous pré-

texte d'avancer beaucoup l'Union de vive voix avec Benoit XIII.

Mais le Concile, qui n'avoit pas oublié la comédie que Benoit XIII.

Se Grégoire XII. avoient jouée, fous couleur de fe trouver enfemble

à Savonne, rejetta entièrement cette propolïtion, 6c s'en tint à ce

qui avoit été refolu.

LXVI. Quelques jours après il arriva plufieurs Princes, 6c Arrivée dei

plu fieurs Prélats de l'Obédience de Grégoire XII. Il faut mettre à Légats & d'au;

leur tête Louis de Bavière furnommé le Barbu Electeur Palatin fils
* res P»rtifans

de l'Empereur Robert, 6c Beau-Pére du Roi d'Angleterre (a). La xum

rii" rt

part qu'eut cet Electeur à toutes les affaires du Concile, auffi bien 17. Janv.

que fa Dignité, mérite qu'on le diftingue de tant de Seigneurs Ec- {z)v.d.Hardt,

cléfiaftiques, 6c Séculiers, qui abordoient tous les jours à Conflan- Ï j/'£" ^o*
ce (f ). Il fut un des principaux Promoteurs de la Cefllon de Grégoi- p'

ar _ '&}/£ P
'

ait

re XII. Dès l'année précédente ce Pape lui avoit écrit une Lettre/-. 118. zio.

toute remplie de l'inquiétude que lui donnoit la convocation prochai-

ne du Concile. Elle eft conçue en ces termes: „ Grégoire, 5cc. Lettre deGn?-

„ A notre cher Fils, 6c noble homme (nobili viro) Louis Comte g '"? *1L à

„ Palatin du Rhin, Salut, 6c bénédiction Apoftolique. Nous avons JJin
r Pa"

„ reçu votre Lettre par notre cher Fils Maître BuJ/'on, Bachelier en

5, Droit Canonique, notre Nonce, 6c nous avons entendu ce qu'il

„ nous a rapporté de votre part (pro parte tuœ nobilitatis.) Nous ne

„ doutons point que vous n'agifîîez avec circonfpeétion en toutes

„ chofes, principalement à l'égard de celles qui font d'un tel poids,

„ qu'elles regardent la moelle de nos méritez Catholiques. Et comme
„ nos adverfaires ne cefTent de drelTer leurs pernicieufes machines,

„ fans nulle crainte de Dieu, 6c fans égard aux Saints Canons, nous

„ exhortons votre généralité {nobilitatem tuam) de toute notre af-

„ fe&ion au Seigneur de faire une attention finguliere à toutes chofes,

» .&
(5) On raconte une particularité fort curieufe touchant cet Electeur. C'eft que

Sigismond s'étant plaint plus d'une fois dans le Concile de Confiance qu'il n'y avoit

aucun des Electeurs (éculiers qui fut le Latin, Louis, dès qu'il fut de retour dans fes

Etats , fe mit à apprendre cette langue , comme firent aulli AuguJ!eE\t£ienr de Saxe
& Eberhtrd Duc de Virtemberg. Louis mourut en 1436. vieux 6c aveugle. Dan.
Pareus Hift. Palat. p. 2ij.

Tom. I. N
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I 4 , î« n Se de prévenir falutairement les maux qu'ils nous préparent, puis

„ que, comme vous en pourrez juger vous-mêmes, ils onc mis les fers

„ au feu, pour exécuter de méchants defleinsj (ferrum cuditur, ad

„ perverfa) Oeil pourquoi nous vous prions de bien pefer les Ecrits

„ que nous vous avons envoyer par notre Nonce fusnommé,oû nous

„ avons obfervé toute la douceur, Se toute l'équité poflible pour é-

„ tabiir dans l'Eglife une Paix iïncere , Se une union iolide, vous

„ priant en même temps de vouloir bien nous faire fçavoir, Se vos

„ fentiments, Se vos démarches à cet égard ". La Lettre elt d4ttée

de Rimhd le il. Novembre 141 5. (1)

L'Electeur Palatin répondit en ces termes : „ Très- Saine

„ Père ôçç. J'ai reçu la Lettre que vôtre Sainteté nous a écrite de

vpf5?"^ p
C " ^mini 'e Zi - de Novembre. Après l'avoir lûë, je me fuis re-

latin iSrierin » ra 's en mémoire, ce que mon Révérend Père en Chriil le Seigneur

xil. * „ Wemer Archevêque de Trêves , Se moi vous avions fait dire,

„ par Maître Euffbn, vôtre Envoyé. J'ai auili fait Réflexion fur les

„ affaires que quelques-uns agitent félon le bruit public. Ce qui me
„ fait juger, que par le fer, que vous dites que Ton bat, pour de mau-

„ vais de{[feins , v'ôtre Sainteté entend la Convocation qui fe doit fai-

„ re, fous le nom de Concile General, le 1. de Novembre prochain,

„ dans la Ville de Confiance, de la Province de Mayence. 11 elt vrai

„ que le Sereniiîime Prince mon Seigneur le Roi des Romains Se de

„ Hongrie, m'a notifié cette Convocation en peu de mots, mais je

„ n'ai point vu là-defius de Lettres Patentes, ni aucunes des Solem-

„ nitez(t), qui ont accoutumé de précéder ces Affemblées. Je crois

„ d'ailleurs, qu'il y a quelques Giands Seigneurs de l'autre Obédien-

„ ce, qui n'approuvent pas cette Convocation, quant à la circonitan-

„ ce, Se à la manière. C'eil pourquoi j'efpere que ce fer ne fera pas

„ aflez. bien aiguifé pour trancher la juitice de la caufe de votre Sain-

„ teté, pour laquelle je tiens fidellement Se fincérement, pourvu

„ que, comme je l'ai écrit à vôtre Sainteté, conjointement avec

„ l'Archevêque de Trêves, vous ne manquiez à rien, de ce qui peut

„. remettre la paix Se l'union dans l'Eglife, comme je crois que

„ vous n'y avez pas manqué jufqu'ici. Du refte j'y travaillerai de

„ tout mon pouvoir, Se je ne manquerai pas de vous donner avis de

3 , mes fentimens , Se de mes démarches là-defîus comme vous Pen-

„ joignez, (pro ut injungitis) Puifie nôtre S. J. C. diriger , 6e ame-

„ nef la très-digne perfonne de vôtre Sainteté à un entier rétablif-

3, fement de l'Eglife, fa fainte, Ôc fa vraye Epoufe (3).

Il entra donc à Confiance avec une belle Se nombreufe efcorte,ac-

cona-

(1) Ce Bref eft tiré d'un Manufcrit de Vienne. V. der H. Tom. II. p. 466.467.

(1). Solemnitate;. C'eft apparemment formalitez.

iï L* L irre n'eft point dattée; Eljc eft auffi Urée des Manufcrits de Vienne.

y. dir H. nl>. fu£r.
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compagne de Jean de Heckenfiein , Evêque de Wormes , dcjRaban, I4I S-

Evêque de Spire, d'Ulricfo), Evêque de Verden, £c des Envoyez

de IVerner Archevêque de Trêves. Ces trois Prélats
,

par le confcil

de Sigismond, écrivirent dans la fuite à Grégoire , & lui envoyèrent

un Députe pour l'inviter amiablement à l'union.

Les Légats de ce Pape n'attendoient fans doute que l'arrivée des

Princes , c%: des Prélats de leur Parti pour faire leur entrée. Ils la fi-

rent iblemnellemcnt quelques jours après. Le Chef de l'AmbafTade

étoit Jean Dominique^) Cardinal de Ragufe, qui entra avec le Cha-

peau rouge, ayant à fes cotez 'l'Electeur Palatin , & le Duc de Bri-

ge. L'autre Légat étoit Jean élu Patriarche de Conftantinople, qui

entra avec fes habits Pontificaux, & en Chapeau noir. Il étoit fuivi

des Prélats qu'on vient de nommer. On affembla quelques jours après,

dans le Palais de l'Empereur, une Congrégation pour les entendre.

L'Empereur leur demanda d'abord, s'ils avoient un pouvoir fuffifant ,

s'ils approuvaient le Concile , cî? s'ils voulaient s'y joindre pour délibérer

unanimement avec le autres. Le Cardinal de Ragufe répondit , fur le

premier Article, qu'il avoit un pouvoir fuffifant, 6c qu'il étoit prêt

de le montrer. Les Actes ne difent pas fi ce pouvoir fut produit

alors, mais on y trouve la Bulie dont Grégoire XII. avoit muni les

Légats. Elle poitoit que „ pour le bien de la paix, & pour imiter

„ l'humilité de J. C, il étoit prêt a renoncer par lui-même, ou par

„ Ces Procureurs au Pontificat qu'il poffédoit légitimement, pourvu

„ que les deux autres, qu'il ne regardoit que comme des Ufurpa-

» teurs, voulufiènt céder auffi, & que Jean XXIII. ne préfidât, ni

!> ne fut préfent à l'Acte de fa Ceffion. Que même , foit que les

» deux Concurrents mouruffent, foit qu'ils vécuflènt, s'il ne tenoit

" qu'à fa renonciation, pour engager ceux de leur Obédience à con-
" venir d'un feul Souverain Pontife, il étoit prêt de la donner. A
" l'égard des deux autres Articles, le Cardinal de Ragufe répondit,
" qu'il n'avoit point d'ordre. Mais l'Electeur qui étoit préfent., s'ex-

pliqua d'une manière plus précife. Car il ajouta, „ qu'il étoit ga-

j, rant, auiïi-bien que fes Prélats
,
que pourvu que Jean XXIll. ne

h préfidât point au Concile, Se qu'il n'y fût point préfent, Grégoire

» viendrait en perfonne, ou, qu'au moins, il ne refûferoit aucune
»> des voyes qui feraient jugées propres à procurer l'Union. Que G.

» fes Légats n'avoient pas des ordres fuffilants, il fe faifoit fort d'en

» obtenir de plus amples. Et qu'enfin , en cas que Grégoire n'ac-

» ceptât pas ce qu'il venoit d'avancer de fa part, il étoit réfolu, lui

" & tous fes Evêques, de s'en tenir au jugement du Concile ". Sur

quoi

(4) Henri Cornu Ai Uvye fut élu par les Capitulâmes pendant que le Pape Grégoire

yen. avoit nommé Ulric Comte â'Albecki celui-ci fut oblige de céder, & devint Evê-
que de Seccovie , l'an 1417. Henri refigna l'an 1416.

(5) Sur Jeun Dominique. Voyez YHifi. du Conc. de Pife, Part.I. p. 195. 196.

N 2.
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quoi l'Empereur leur ordonna de penfer plus particulièrement aux
moyens d'unir l'Eglife, 6c de donner leurs fentimens par écrit.

LXVII. L e lendemain * on aflembla, en préfencede l'Empereur,

une nouvelle Congrégation fur cette affaire. L'Electeur Palatin y
préfènta un Mémoire qui contenoit , avec plus d'étendue, à peu près

les mêmes chofes qu'il avoit dites de bouche le jour précédent. Sa-

voir que „ puifque la voie de la Ceffion étoit agréable à fa Majefté

Impériale, auffi bien qu'à plufieurs autres des diverfes Obédiences,

lui 6c les Prélats du parti de Grégoire étoient tout difpofez, à

travailler efficacement à la faire réuffir avec le Cardinal de Ragu-
fe, 6c le Patriarche de Conftantinople

,
qu'ils jugeoient fuffifam-

ment autorhez à cela. Que fi pourtant quelques-uns croyoient qu'il

leur fallût un pouvoir plus ample , ils efperoient de l'obtenir en

peu de tems. Que les Prélats 6c les Docteurs de l'Obédience de

Grégoire XII. s'offraient de traiter , délibérer 6c conférer , à propor-

tion de leur état , touchant l'Union 6c la Réformation de l'Eglife,

auffi bien que fur toutes les autres affaires , avec tous les Prélats

,

que fa Majefté Impériale avoit affemblez au Concile, à condition

pourtant que Jean XXIII. n'y préfideroit pas, qu'il n'y feroit pas

mêmepréfent, 6c que tout le monde y pourroit parler avec une

entière liberté, jufqu'à ce que l'affaire de l'Union 6c de la Réfor-

mation fût heureufement terminée , 6c qu'on leveroit tous les en-

gagemens particuliers qu'on auroit pu prendre avec Jean XXIII^

au préjudice de la liberté du Concile. Que Grégoire XII, du
conlèntement du Concile, ferait prié 6c exhorté initamment, par

l'Empereur 6c par ceux de fon Obédience, de fe trouver dans un
certain terme à Conftance, ou en perfonne, ou par des Procu-

reurs, munis d'un plein pouvoir, pour alléguer fes Droits, s'il le

jugeoit à propos, 6c pour acquiefcer au Concile. Qu'enfin, foit

que Grégoire parût lui-même, ou par Procureur, foit qu'il refu-

fât de le faire, de manière ou d'autre, ceux de fon Obédience
étoient réiblus de s'unir au Concile, 6c de fe foûmettre à fes Dé-
cidons "

. Il arriva à peu près dans ce téms-là trois autres des

Cardinaux de Grégoire XII. , favoir , Gabriel Condolmerio , fon (i)Ne-
eu, C'ell celui qui, après la mort de Martin cinquième, fut élujPape

fous le nom d'Eugène IV', le Cardinal Antoine Cardinal de Narbonne^

6c un autre qui n'eft pas nommé. Ils furent unis au Concile après

l'abdic.ition de leur Maître.

LXV11I. Le Mémoire,dont je viens de parler,ayant été préfenté

à Jean XXIII , il ne manqua pas de le réfuter de point en point.

A l'égard de la Ceffion, au fuccès de laquelle les Partilans de Grégoire

s'offrent de travailler, 7<^» XXIII. approuve ce projet, pourvu qu'il

s'agifîe de la Ceffion de Grégoire lui-même ÔC de Benoît XIII
, puis

qu'ils

(1) Sur ce Cardinal, Voyez le Concile de Pife. Part. I. pag. 200.
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qu'ils l'avoient promife êc jurée dès avant le Concile de Pife. Ce fera 141$;

là , dit-il , le véritable moyen de parvenir au but quefe propofent les Au'
teun du Mémoire , fui cfl de réunir l'Eglife fous un feul Chef. Mais fi
par la Ceffion ils entendent quelque autre chofe , ils doivent mieux s'expli-

quer. Sur ce que les Partifans de Grégoire avoient offert de délibérer

avec le refte du Concile à proportion de leur état, (pro rata & ftattt

fuo) on demande éclairciflement de cette claufè. Car, dit laRéponfeau
Mémoire^ les Partifans de GrégoireXH,quifont enpetit nombrerfréten-

dent égaler tout le refte du Concile par leursfuffrages,il n'y a rien de plus

injlifte que cette prétention,puis que par là ceux qui', ayant obéi aux Déci-

ftons du Concile de Pife, ont perfeveré dans l'Union,feroient moinsfavo-

rablement traitez que ceux qui s'enfont éloignez.. Mais fi par leur pro
rata ils entendent d'avoir chacun leur voix comme les autres , /'/ n'y a
rien de plus raifonnable que de les admettrefur ce pied-là. Quant à

cette propofition, que Jean XXIII. ne préfide pas au Concile , &
qu'il n'y foit pas même préfent , elle eft rejettée comme entièrement

injurie & malhonête, parce que c'eft lui qui, en qualité de feul Pa-

pe légitime 6c reconnu pour tel de la plus grande partie de la Chré-

tienté, a affemblé ce Concile, s'y eft rendu & y demeure actuelle-

ment pour travailler, de tout fon pouvoir, à la Réformation de l'E-

glife. Jean XXIII. ne goûte pas plus que le refte, ce que l'on pro-

pofê dans le Mémoire, de lever les engagemens que quelques-uns au-

roient pu prendre avec lui au préjudice de la liberté du Concile. Car

fi par là, dit-il, on entend quelque engagement différent de celui dans lequel

entrent tous les Prélats à leur promotion, qui eft d'obéir au Pape comme à
leur Supérieur , il déclare qu'il n'a pas connoifiance qu'on foit entré avec

lui dans aucun autre engagement que celui-là. Enfin, il répond, que la

liberté eft toute entière dans le Concile, Se qu'il eft inutile de la de-

mander > qu'il n'y a que Dieu qui puifie favoir ii l'affaire de l'Union

pourra y être terminée ou non ; Que Grégoire XII. a été fuffifam-

ment invité, & que fi Tes Partifans veulent s'unir au Concile, fans

rien exiger de déraifonnable, il faut les y recevoir avec toute forte de

témoignages de bienveillance. Cet échantillon fait affez voir que les

Partifans & les Légats de Grégoire ne fe trouvèrent pas afîëz autori-

sez pour réiiffir dans leurs bonnes intentions. C'eft ce qui les obligea v°ndH*rd.T.

de députer à ce Pape pour lui donner avis de tout ce qui fe pafîbit,
J

£ £' 4 1
-
cr.

5c pour le prier d'envoyer des ordres plus amples & plus précis. On
a trouvé leur Lettre de créance parmi les Manufcrits de Vienne} elle

eft datée du feptiéme de Février, & fignée par les Evêques, dont on
a parlé, & par les Envoyez de Henri Duc de Brunfu>icb,lk du Land-
grave de Hejfe. On voit par là que Grégoire avoir encore en Alle-

magne un afTez bon nombre de Princes £c de Prélats dans lés inte-

rêcs.

LXIX. Pour ce qui regarde Jean XXIII. en particulier, il pou- Intrigues de

voit aiïez juger par le Mémoire précèdent, Se par plulîeurs autres Jtanxxjy.

N 3 cho-
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tfte. qui ne l'étbicnt pas paflécs à Con avantage, que l'air du bureau

ne lui étoit pas fôri favorable. On a déjà pu remarquer qu'il s'etoit

ru j'Iifriir, Allémblécs , (ans lui. Mais il n'en etoit pas moins

cxactcmeni Informé de toui -, car l'Hiftoire «lit
, qu'il dépenloit beau»

coup en elpior». CaralTeg, préfens, promefles, menace., il n'epar-

.h 1 1< ii pout coût {avoir. Il r'ailbit venu la nuii ceux d'entre les

rrélatl qui lui étoteni lei plus afiidez, 6c en tiroit lims beaucoup de
J

peine totn ce qu'il vouloii apprendre, en les dégageant, par ion au-
j

toricé louvi -laine, des Seinu ma <|u'ils avoient lait de ne rien révéler.
'

Il ne mtnquoii poini non plus d'emiffaircs, qui Cernant adroitement
la ddnni'iii entlt les Nations, cmpéelioient qu'on ne pût rien con-
< lin t- ;i fon désavantage. Mais connue il n'avoit pas le don de le poC-

fêdor, il c\( mon auflitot tous les lecids ou'on lui avoit couriez., Ce

îialiiHini amii lui-même 4* les propres confidents, li étoit malaife

Qu'il i<- Contînt long temps avec une fi mauvaife conduite. On étoit

rOTt forpris au Concile de voir le Pape, ii bien informé de tout ci
qui s'y paiibit de plus i(im. ( )n voulut approfondir le myflcrc. Les
plus lulpci'ls d'mdiU action & d'mfidi lue huent citez. Il y en eut

même quelques-uns djui furent obligez de fe retirer, pourtant avec

(a) Timl it
1

'-
l ;',' il " inl il11 ( îonéile, qui aima mieux évirer l'éclai . que dt les pu»

Kum -i/'. v. d. pir comme ils le m< ritoh ht. ( ï'eft <Vyu\ Secrétaire du Pape même que
m,.!, i. a, /. toutes ces particularin svotfl éxi tirées (a)

.

llljl|(in
LXX. ÇLuoiCi^fe l'autorité de 'jeu, XX III. lut déjà fort chran-

da Stt Briiim, 'ée, il étoil pointant regardé au (Jon. île, comme le fcul Pape legiti-

I. Février. me,& il en Faifoil les l'oi.ii ions. Il en exerça une bien lolemnellc par
\

l£t'o
ivM>

1:i Canonifation d'une Sarate. C'était Btigttti ou &>j/'w ( 1 1
' Sucdoi*

fe, 6C dU fiffJg Royal, à ce que quelques-uns ont prétendu ; Ces pa-

ïens l'avoii ml mariée allé/, jeune tk malgré < ile avec un gland .Sei-

gneur (i) de Suéde, dont elle avoit eu huit enfans. Apres avoir vé-

cu i ofemble un bon nombre d'années, ils lé féparercni d'un commun
cortfentemenr, pour fe mettre tout-à*fait dans la dévotion pour là*

qui lie l'i igitte avoit toujours eu beaucoup de peut hant. Elle inilium

un < Irdre de Religieux , & de Religieufes. dont elle prétendoit quai

|. « . lui même lui avoit dicté la Re; de. < \ t Ordre s'appclloit l'Or*

drede St. Stwveifr, & il Cuirôh la Règle de St. jiugultin. Quel-
ques Auteurs ( j) lui attribuent aulli l'InlTitution A\m < >rdre de ( à\c-

valicis, mais d'autres pu tendent (Wl C plus de fônd( un lit dUC l 81 Or-
ft) nifi.i$iOr> ,],,

, ;i fuppofi (b). Après plusieurs Pèlerinages dahs les lieux Saints!

T,'m,

A

i'n'pï. fcllcmourut .. Romecn i;-;, 8t fut canonifée par Rmifm /v. en

mi. 441. An> 1 )''"• Mais comme - < tte Caiîonifation faite pendant le S< mTme,
Cent. 1 1 V() j t

(0 Meffleuri de Trivtux difent qu'il faut dire ismiJe.
* Sun r

,
lloli Bir«i & 1.1 Mère Sortait,

(1) i! r»ppelloii ij>/'u tb : ; ;•!,„ Prloea dit Bbr/cfr. Le MairuCcrit des ttviUtim
di s, f . uripin cil dtm la llildiuilicijuc Royile Je Dcilin. Martyr. Baron, f. 397. 1
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voit n'être pas généralement reconnue , les Suédois voulurent la fai- r4iï'

re îcnouvcller, Ôc la rendre incontestable par Tautontc d'un Concile

Oecuménique ,4). Telle tut la cérémonie de cette Canonilation.

1. Les Ambaltadcurs des Royaumes de Suéde, de Dancmarc, ÔC de

Norwege avec les Députez de leur Clergé, fc préfenterent dans cet-

te Congrégation qui fut tort nombreufe, pour demander que Brigit-

te fût nnfe au rang des Saints. Jls fondoient leur demande, inr la

naitTance, fur la piété, fur fes pèlerinages, iur les révélations,& fur

les miracles qu'elle avoit faits pendant fa vie & qu'elle faifoit encore

après la mort. Cet éloge fini, le Concile leur ayant demandé, s'ils

pouvoient produire des témoins de tous les faits qu'ils venaient d'a-

vancer, on vit paroitre auffi-tôt une nombreufe troupe de Docteurs

èc de Licentiez Suédois
,

qui confirmèrent par Serment devant le

grand Autel le rapport de ces Orateurs. Surquoi la Canonilation fut

réfolue unanimement , & Brigitte déclarée Sainte. Pour exécuter

cette rclolution un Archevêque Danois, après avoir célébré, la Mef-

fe , fit apporter fur l'autel une Statue d'argent qui repréfentoit la

S.iinte. Il éleva l'Image afin de la faire voir au Peuple, auquel il

donna la bénédiction en chantant ces paroles, Voici , une nouvelle ra- Eccmovtprtlâ

ce nous a été donnée. La cérémonie fe termina par le chant du Te *aM'

Deum, par le fon des cloches & par une belle Mufique. On ajoute

que les Prélats fe régalèrent enfui te fplendidement en ligne de réjouïf-

fànce. Si ces Ambafladeurs eulTent attendu un peu plus tard, Brigitte

couroit rifque d'avoir le même fort que trois autres Saints de Suéde,

dont le Concile éluda la Canonilation, comme on le verra dans fon

lieu. Jean XXIII. fut bien aife de lïgnaler par cette folemnité les ref- V-d.mrâ.T-W,

tes de fon Pontificat. Cependant les Suédois ne fe tinrent pas contens ^' 7° 7- 7

de l'honneur que le Concile avoit fait à cette Sainte. Car Jean XXIII.
ayant été dépofé

,
peu de tems après cet Acte folemnel , ils le firent

confirmer en 141 9. par Martin V. à Florence. Ainfi Brigitte a été

canonifée trois fois dans toutes les formes.

Plufieurs Auteurs (a) ont avancé qu'il y eut un autre Saint canoni- 00 Martyre.

fé au Concile de Confiance, favoir Saint Roch^ & qu'on porta fon
n̂

rD

^:^on!'anû
Image, ou fa Statue dans les rues de la Ville, afin de la délivrer du p'ontif.'Rom.
fléau de la perte, par fon interceffion. Mais il y a bien des raifons T.I4.41.

de douter de ce fait. 1. Je ne trouve point la Canonifation de St.

Roch dans les Aétes du Concile. 2. Il ne paroît pas non plus par ces

Aétes, que pendant le Concile la pefte aît été à Confiance. 3. Les

Pérès du Concile n'étoient nullement favorables à la multiplication

des Saints, comme on le verra dans la fuite.

LXXI.

(t,) On le fuppofe ainfi dans leDiflionnaire de Trivoux fur l'autorité de l'Abbé

(4) Cette Canonifation de Brigitte donna lieu à Henri île Hejfe de !e plaindre de la

multiplication des Saints, v. d. Hardi, l.lV.p. 39. 40, X«ncl. p. 1045.
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LXXf. Depuis l'arrivée de l'Empereur on tenoit des Congré-

gations fréquentes touchant l'Union de l'Eglife. On a déjà pu voir

que la plus laine partie du Concile ne croyoit pas que ce grand ou-

vrage pût réûffir par aucune autre voie
, que par l'abdication volon-

taire des trois Concurrens. Grégoire venoit de faire efperer la fien-

ne. L'Empereur fe difpofoit à aller lui-même en Efpagne, pour y
obliger Benoît XIII. Le plus difficile étoit d'y engager Jean XXIII,
avec qui il falloit garder de grands ménagemens, pour ne lui point

fournir de prétextes de rompre le Concile. Comme les Congréga-
tions publiques n'étoient pas entièrement libres, parce qu'il .y préfi-

doit ordinairement, ou qu'au moins il étoit en droit d'y préfider, on
faifoit courir plufieurs Ecrits, où l'on s'expliquoit avec plus de li-

berté. Guillaume FMaJlre,Cardim\ de St. Marc,(i) Théologien Fran-

çois, en compofa un entre autres, qui plût autant à l'Empereur, au

Cardinal de Cambrai 6c aux Nations , qu'il choqua Jean XXIII.
Mais ce Pape eut beau s'en plaindre , le généreux Cardinal, bien

loin de defavouè'r cette pièce, alla lui-même lui déclarer qu'il en

étoit l'Auteur, 6c qu'il l'avoit compofée pour le bien de la Paix.

On examine dans cet Ecrit les diverfes voies qui peuvent être fui-

vies pour éteindre le Schifme. La première étoit de réunir les trois

Obédiences fous un feul des Concurrens, ce qu'on appelloit la voie

de la Réduclion. La féconde étoit la difeuffion juridique des droits 6c

des prétentions des uns 6c des autres. La troifiéme étoit la force ou-

verte, 6c la guerre déclarée aux desobéïYTants. Il montre les incon-

vénients, 6c même l'impolTibilité de ces trois voyes. La quatrième,

qui paroiiToit au Cardinal la plus courte , la plus facile, 6c la plus

efficace, étoit celle de la Ceffion ou Abdication volontaire, qui avoit

été jugée la meilleure de toutes, dès avant le Concile de Pile, 6c qui

fut ratifiée dans ce Concile (z). Il prouve folidement que plus Jean
XXIII. a de raifons de fe croire le vrai Pafteur, plus il eft engagé à

accepter cette voie pour donner la paix à l'Eglife, puis qu'il ieroit

même obligé de faciïfier fa vie pour un fi grand bien. Le Cardinal

veut qu'on le conjure d'abord par toute forte de motifs, mais fur tout

par la gloire immortelle que lui acquerra une démarche fi généreufe

6c fi Chrétienne, 6c qu'on l'aiTûre d'un Etat honorable dans l'Eglife

pour l'en récompenfer. Mais il prétend que, fi le Pape refufe opi-

niâtrement de céder , il y peut être forcé par le Concile , comme
étant fuperieur au Pape dans ce qui regarde le bien général de l'Egli-

fe, 6c en plufieuvs autres cas. Les Partiians de Jean XXIII. ne man-
quèrent pas de réfuter cet Ecrit, 6c même leurs raifons paroiiTent af-

fez phufiblcs. Ilsdifoient, entre autres chofes, „ qu'on ne pou-

„ voit

(1) Il avoit été fait Cardinal par Jean XXIII en 1411. Onuphr.Pont. p.i-;i.v Hïft.

Coiic. Pif. Part. II. p 59.

(1) Ce qu'il y a <'e remarquable ici , c'eft que Guillaume Fillafire l'avoit con-

damnée lui-même il fortement dans une Aiïemblée , qui fe tint à Paris en 1406,

qu'il
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.,, voit obliger Jean XXIII. à renoncer au Pontificat, fans anéantir MIS*

„ l'autorité du Concile de Pife, puifque ce Pape avoit fuccedé cano-

„ niquement à Alexandre V. qui y avoit été élu. Que c'étoit une

„ haute injultice de mettre un Pape légitime en parallèle avec deux

„ Schifmatiques notoires , & qui avoient été dépofez dans un Con-

„ cile général. Qu'en un mot la voie de la Ceffion à l'égard de

„ Jean XXIII. étoit frivole, inique, cruelle, & qu'il y avoit lieu

„ de douter, fi ceux qui la propofoient , n'étoient point hérétiques,

„ & fauteurs d'hérétiques ". Le Cardinal de Cambrai fe mit auflï

iûr les rangs, & répliqua à cette réponfe des Partifans du Pape, par

les conclufions fuivantes, qui furent approuvées & confirmées par

d'autres Ecrits de la part des Nations. „ i. Que quoique le Conci-

„ le de Pife eût été légitimement convoqué, qu' Alexandre V. y eût

,„ été canoniquement élu , & que par conféquent l'éleébion de Jean

„ XXIII. fon fucceffeur fût légitime } cependant
, parce que Benoît

M XIII. & Grégoire XII. foûtenoient le contraire par des raifons pro-

„ bables, il n'y avoit pas moins de difcuflïons à faire, tant de Droit

„ que de Fait, fur le fujet du Concile de Pife, qu'il y en avoit eu

„ auparavant fur les prétentions des deux Conçu riens, z. Que com-

„ me avant le Concile de Pife, afin d'éviter la longueur des difeuf-

„ fions qui pouvoient retarder l'extinction du Schifme, la voie de

„ l'Abdication volontaire avoit été approuvée de toute la Chrétienté,

„ les chofes en étoient revenues aux mêmes termes à l'égard des

„ trois Concurrens, où elles avoient été à l'égard des deux avant le

„ Concile de Pife. 3 . Qu'en confeillant à Jean XXIII. la voie de

„ la Ceflîon on ne dérogeoit point à l'autorité de ce Concile, puis

„ qu'au fond fon unique but avoit été d'éteindre le Schifme, 5c qu'on

„ ne mettoit pas non plus ce Pape en parallèle avec des Hérétiques

„ & des Schifmatiques, mais qu'au contraire on le diftineuoit beau- , . ,, .

„ coup d eux en lui propoiant une voie qui lui reroit honneur dans
pc„d.adCcncil.

„ tout le Monde Chrétien, & qui mettroit en évidence l'obfiina- confiant. T.

„ tion des deux autres. 4. Qu'enfin PEglife univerfelle
,
qui étoit re- xlL P- f437-

„ pré/entée par un Concile Général , étoit en droit d'oter le Pontificat au l
4
*/»^', y"î

„ Pape le plus légitime,, ci? même le plus homme de bien , s'il n'était pas cap. xi xu.
'

„ poffible de damer la paix à l'Eglife par une autre voie (a)

.

xiu xiv.

LXX1I. On peut juger que de femblables Mémoires ne don- Qui font ceux

noient pas peu d'ombrage à Jean XXIII, & qu'il ne négligeoif rien
qU

'r voîx'déH'-

de tout ce qui pouvoit fortifier fon Parti. C'eft ce qui donna lieu à berative au

d'autres conte itarious,qui arrivèrent (3) à peu près dans le même tems. Concile.

11 étoit fo; t important pour le Pape d'avoir la pluralité des fuffrages

dans

qu'il en fut cenfuré, & qu'il en demanda pardon à l'Aflemblée , parce que dans cet-

te occaGon il avoit foutenu Benoit Xlll. contre les Droits du Roi , & contre les li-

berté! de l'Eglife Gallicane. Jttven. dis Vrfms, Hift. de Charl. VI, pag. 116. lij. Se

Uift. Conc. Pif Part, 1. p. 144.

(3) Pendant le mois de Février. V. d. Ear. T. IV. ». 40.

ToM.I. O
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Mis- dans le Concile , & de ne pas permettre que quantité de gens qui

lui étoient lulpecb, y pûflènt avoir voix déliberative : fur tout il re-

doutoit les Séculiers & les Docteurs, qui n'étant point engagez dans

la Clericature étoient par conféquent moins dépendans de tes grâces

& de (es libéralitez. C'eit pourquoi il eût bien voulu que le Concile

n'eût été compolé que de Cardinaux, d'Archevêques, d'Evêques,

d'Abbez, de Prélats, de Généraux d'Ordres 8t d'autres Eccleliaftir

ques de ce caractère. Mais cette propolîtion n'eut pas plutôt été fai-

te, par ceux de fon Parti
,

qu'elle trouva une vigouteufe contradic-

r.d. Har.T. n. tion. Le Cardinal de Cambrai
,
qui d'ailleurs ménageoit aflez les in-

pan. vu. Cap.
tei êts des Papes, fut un des premiers à s'y oppoièr par le Mémoire

jj/j,.
'?' dont on va donner le précis. Il établit d'abord „ (i) que l'Eglife n'a

„ pas toujours été uniforme dans la manière d'aiTembler les Conciles,

„ &C d'y délibérer. Qje quelquefois ils étoient compofez de toute la

», communauté des Chrétiens , d'autres fois des Evêques, des Prê-

» très, & des Diacres , tantôt des Evéques fans Abbez, & tantôt

>> des Evéques avec les Abbez ; Qu'en quelques occasions l'Em-
» pereur alîémbloit le Concile , £c y étoit prêtent en l'abfence du
" Pape, quand il s'agiflbit de la caufe de ce dernier. Que fi au-

" trefois les feuls Evêques avoient voix définitive dans les Conci-
" les, c'eft qu'ils avoient cure d'ames , & que c'étoit de doctes,

" & de faints Perfonnages élus par l'Eglife, 8c non des Evêques
" & des Abbez titulaires deftituez des qualitez requifes pour dé-
" cider dans un Concile, & fouvent fufpeéts dans les queftions qui

y font propofées. (z) Ce faoit, dk-i\, une chofe bien admirable
,
que

tel Archevêque , Evoque, ou Abbé, qui n'a point de Sujfragans,i$

„ prtfque perfonne fous fa Jurifditlion , eût dans un Concile une voix

égale, à VArchevêque de Alayence, par exemple, & aux autres

})
grands Prélats & Princes de l'Empire , auffi bien qu'à des Archevê-

„ ques, £5? des Evêques de France £5? d' Angleterre, qui ont fous eux plu-

„ fieurs Eglifes Paroiffiales,dont chacune a plus dépeuple que n'en ont enfem -

„ ble tous les Archevêques £î? Evêques, dont on vient de parler. Le Car-

dinal de Cambrai prétend auffi que les Docteurs en Théologie & en

Droit Canonique ce Civil doivent être admis à donner leur voix déli-

berative dans le Concile, fur tout les premiers, parce qu'ayant l'au-

torité d'enfeigner & de prêcher par tout , leurs fentimens font d'un

tout autre poids parmi le Peuple Chrétien , que ceux d'un Evêque
ou d'un Abbé Titulaire, qui fouvent ert fort ignorant. Il ajoute que

fi dans les anciens Conciles , il n'eft point parlé de Docteurs, c'eft

que ce n'étoit pas alors l'ufage de prendre les Dégrez de Doctorat,

com-

(1) Il allègue là-deflus 4. Conciles, dont il dit, qu'il eft parlé dans les Actes des

Apôtres, & dans l'Hiftoire d'Eufebe qu'il fait à peu près aller de pair avec ces Adles.

(1) Cela regarde un grand nombre de pauvres Prélats d'Italie ,& d'ailleurs, que le

Pape avoit à fa dévotion , & qui l'auroient emporté à la pluralité de voix fi la pro-

noiition du Pape avoit pafie.
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comme l'on a fait depuis dans les Univerfitez, mais que les Docteurs ij'î^

ayant eu voix définitive, dans les Conciles de PifeSc de Rome (3), on
ne pouvoit les en exclure dans celui-ci, Tans donner atteinte à l'au-

torité des deux autres. Enfin il conclut la même chofe des Rois,
des Princes Séculiers, de leurs Ambafladeurs , & des Procureurs de

ceux qui le trouveront abfens pour des caufes légitimes, parce qu'il

n'y auroit rien de plusinjufte Se de plus déraiibnnable
,
que d'exclure

du Concile, les Rois, les Princes, Se leurs Ambafladeurs , fur tout

s'agifllint de l'extinction du Schifme, où eux Se leurs Peuples ont

un fi grand intérêt , joint à cela que c'elt principalement par

leur fecours que l'on peut exécuter ce qui fera réfolu. Le Car-

dinal de St. Marc écrivit auflî un Mémoire fur le même fujet , Se

il contient à peu près les mêmes raifons , mais d'ut- ftile plus pi-

quant. Jl plaide avec be»ucoup de force & de vivacité la caulê

des Docteurs, des Curez, des Prêtres 6c même des Diacres Se de

tous les autres Ecclefiaftiques inférieurs que le Pape vouloit aufli

faire exclure, de peur qu'ils ne l'emportaflént fur fes Prélats. Il dit

entre autres choies qu'un Roi ou un Êvêque ignorant , n'ejî qu'un âne

couronné. j^/«, felon^ St. Paul, PEvêque £î? le Prêtre ont te même ca-

ractère & la même dignité , Ci? que le Pape lui-même n'ejî que le pre-

mier entre les Prêtres. Qu'à l'égard des Rois, des Princes, Se de

leurs Ambafladeurs ils doivent être reçus à donner leur voix dans, ce

qui regarde le bien général de l'Eglife, mais que pour ce qui regar-

de la foi Se les choies fpi rituelles, ils doivent s'en tenir à la dccilion

du Concile, en imitant l'exemple de Conltantin 5t de Theodofe (a). (a ) v.àer H.
L'avis de ces iages Cardinaux l'emporta. On admit au Concile Tom. II. pan.

non feulement les Docteurs qui étoient en fort grand nombre, mais V1i1>c«t-xvu.

auflî les autres Députez Séculiers des Rois Se des Princes, des Répu-
bliques, des Villes, des Académies, Se de toutes les Communautez,
enfin les Ecclefialtiques inférieurs aux ELvêques Se aux Prélats, mais

pourtant avec choix Se par délibération du Concile. Ce ne fut pas

une petite mortification au Pape, de voir l'autorité de fes Prélats ainfi

coi, c rebalancée par les fufitages de tant de gens, non feulement ha-

biles Se bien intcntionnez,mais fur tout plus desinterefléz qu'eux.

LXXIII. (4) Il échoua dans une autre affaire, qui n'étoit pas de
moindre importance pour fes intérêts. Il avoit été propofe, dès le

commencement, d'opiner par Nations Se non par perfonnes dans les

Seflîons publiques. Le Pape s'y étoit oppofé jufqu'alors avec cha-
leur, parce qu'en opinant par perfonnes, il avoit toujours l'efperan-

ce d'en gagner le plus qu'il pourroit, ce qui n'étoit pas fi facile à
exé-

(3) C'étoit un argument ad hommem contre Jean XXlll. qui prétendoit que le

Concile de Conftan-e n'étoit qu'une continuation du Concile de Pife

(4) 11 efl réfolu d'opiner par Nations dans les Seffions publiques. Perfon. Cofm.f.
339. V. d. Hardt, lo. 1. Part. X. f. 568. V To. 11. f. 130. er Te. IV. }. 40.

O z
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exécuter à l'égard des Députez des Nations La vérité eft qu'il avcit

"

pour lui l'ancien ufage, puifque dans tous les Synodes on avoit toû»

jours pris les voix de chaque Membre de l' Affemblée. Mais le Con-

cile de Confiance eut des raiibns bien fortes pour, s'éloigner de la

pratique ordinaire. Comme il s'agiffbit de deux points capitaux*

auxquels le Pape, les Cardinaux, ôc les Pi états écoient extrêmement

interefTez, il étoit à craindre, qu'ils n'opprimaffent le Concile par

leur multitude. Il y avoit a Conttance un plus grand nombre de

Prélats d'Italie que de toutes les autres Nations enfemble, ôc la plu-

part d'entre eux étoient pauvres & affamez ; Jean XX111. avoit créé

jufqu'a cinquante Cameners, qu'il pouvoit regarder comme tout au-

tant de Créatures dévouées à fes intérêts. S'il croyoit avoir fujet de

le défier de la fidélité de quelqu'un, il en exigeoit des Sermens de la

manière du monde la plus tyrannique. De lorte qu'il n'y eût eu au

Concile aucune ombre de liberté , fi on y eût compté les voix

,

comme il s'étoit pratiqué jufqu'alors. Mais il ne falloir pas moins que

la préfence & l'autorité de l'Empereur, pour terminer heureufement

une affaire, d'où dèpendoit le bon ouïe mauvais (uccès du Concile;

11 fut donc réfolu, malgré le Pape Ôc les adhérens, que dans les Sef-

fions publiques on opineroit à l'avenir par Nations, Se comme les

Efpagnols n'étoient pas encore réunis au Concile , on le partagea en

quatre Nations, favoir, l'Italie, l'Allemagne, la France & l'Angle-

terre (1). Voici l'ordre que ces Nations tenoient dans leurs délibéra-

tions. On nommoit un certain nombre de Députez de chaque Na-
tion, gens de poids ôc de favoir, tant Ecclefiaitiques que Séculiers^

avec des Procureurs & des Notaires. Ces Députez avoient à leur

tête un Préfident que l'on changeoit tous les mois. Chaque Nation

s'affëmbloit en particulier pour délibérer des choies qui dévoient être

portées au Concile, ôc tout le monde avoit la liberté d'y propofer,

de vive voix, ou par écrit, ce qui paroiflbit neceffàire pour le bien

de l'Eglile. Elles s'entre-communiquoient leurs refolutions afin d'en

conférer enfemble, ôc de lever les difHcultez que l'une pourroit trou-

ver au fentiment de l'autre. Quand elles avoient convenu de quel-

que article on faifoit une Affêmblée ou Congrégation générale des

ïiatlonaliur, quatre Nations, & lors que cet article étoit unanimement réfolu,

on le portoit tout figné 6c tout cacheté dans la Seffi m fuivante ,afin

"anciliariter. d'y être approuvé par le Concile. De forte que, félon ce projet, le

Concile, aflemblé en Seffion publique, ne faifoit qu'ajouter le poids

de fon autorité, aux réglemens des quatre Nations dont il étoit com-
pofé. Par un fi bel ordre on éviteit la confufion, ôc autant qu'il fo

pouvoit les cabales ôc la partialité. Jean XXIII. n'avoit point fujet

de

(1) jT.nc^s Sylvkis prétend que c'eft dans cet ordre que les Nations furent ran-<

gées a'i Concile de Conttance, on ne voulut rien décider là-deffus au Concile de
Bifle. H'ftor. Comïl, Bafil. f. 93. Ed. Helmjlad.
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de fe plaindre de cet ordre, puifque fa Nation Italienne y jou'iïïbit I 4 , ï-

des mêmes prérogatives que les autres , & en même tems on pour-

voyoit à la liberté du Concile, qui auroit pu- être opprimé par le

grand nombre des Parafai» de ce Pontife. On verra dans la fuite

que cet ordre fut mal obfcrvé par la Nation Allemande elle-même qui

l'avoit demandé avec le plus d'inftance.

LXXIV. Ce fut à peu près dans ce temps qu'on préfenta fecré- Faits allègues

tement une longue liite d'aceufations contre Jean XXIII. theodoric
c

^)
t

I

e

I

^ean

de Niem, qui rapporte ce fait, n'articule pas les crimes, qu'on impu- #««
'

ap. v, d.

toit à ce Pape. Il dit feulement que cette lifte contenoit tous les pe- u*r. t. 11. p.

chez mortels, avec une infinité d'abominations , & qu'on croit que le
J39^-v T. IV.

Mémoire fut pré/enté -par un Italien: Jean XXIII. en fut bientôt in-

formé, ôc ayant pris l'allarme il aiTemblaen fecret les Cardinaux ,-en

qui il avoit le plus de confiance, pour les confulter là-defTus. Quoi-

qu'il proteftàt de fon innocence fur plufieurs articles , il en avouoit

pourtant affez pour tout appréhender , fi l'on en venoit à l'informa-

tion qui étoit demandée par ce Mémoire, & follicitée par plufieurs

d'entre les Députez des Nations. Dans cette perplexité il propofoit

d'aller lui-même confeffer au Concile les fautes dont il fe reconnoif-

foit coupable, afin d'éviter l'éclat Se le fcandale d'une information

publique. 11 trouvoit cette voie d'autant plus fûre, que c'étoit une

maxime commune alors, qu'on ne pouvait dépofer un Pape que pour he-

refie. Ses Cardinaux ne purent lui confeiller autre chofe là-deflus,

fi ce n'eft de prendre encore quelques jours pour y bien penfer , ÔC

puis de faire, à la garde de Dieu, ce qu'il jugeroit le plus à propos.'

Cependant il en fut quitte cette fois pour la peur. Leplus grand nom-
bre des Députez des Nations, fur tout les Allemands, les Anglois,êc le?

Polonois (a) tant pour l'honneur du St. Siège, ope par bienféance &C par (a) DlugofHi/l.'

honnêteté, ne jugèrent pas à propos qu'on approfondît des aceufations Pol°"- L ' xl>

fi atroces & fi fcandaleufes, qui pouvoient même rendre nul tout ce *' '
r "

qu'il avoit fait pendant fon Pontificat, fi elles fe trouvoient véritables.

On prit donc le parti de fupprimer le Mémoire, & on s'en tint à-

pourfuivre la voie de la Ceffion. Les Italiens eux-mêmes fe joigni- Cernt.ap. v.ii

rent aux autres Nations à ce dernier égard, jugeant bien que c'étoit
Bar

'
Tm 1V

' f'

le parti le plus honnête & le plus fur pour Jean XXIII, & il fut re-

folu de lui en faire la propofition.

LXXV. Toutes les Nations étant donc d'accord là-defTus, On propofe à

on lui envoya des Députez, qui ne lui propoferent d'abord la Ceffion Jea» xxin.

qu'en termes généraux. Comme il étoit encore effrayé du danger Ceffion.

qu'il venoit de courir, & dont il ne fe croyoit peut-être pas tout-à- 16. Fev.
-

fait délivré, il accepta ce parti avec un air de joie, qui en donna' vd.Har.T.iy.

une fès-veritable aux Députez. En effet dès le même jour, il af- £ t'^J/
7
'.

fêmbla une Congrégation générale où l'Empereur fut préfent avec
"°

tout ce qu'il y avoit alors de Prélars, de Princes ., & de Députez des

Nations. Il y fit lire par le Cardinal de- Florence une formule de.

o 3 ; cèiv
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141J. Ceflîon qu'il avoit dreflee lui-même, 6c qui étoit conçue en ces ter-

V. à. Hat. T. 11. mes: Notre trh-faint Seigneur le Pape ici prefcnt ,
quoiqu'il n'y [oit en

f- 133- façon quelconque oblige\ni par vœux , ni par fermens , ni par promeffes\

cependant pour le repos du peuple Chrétien , a propofé 6? réfolu defin

bon gré & de fa pure & franche volonté , de donner la paix à l'Eglife

,

même par la voie de la Cejfion ,
pourvu que Pierre de Lune &? singe de

Corario condamnez. & dépofez au Concile de Pife, comme Hérétiques &
Schifmatiques , renoncent auffi en bonne forme à leur prétendu Pontificat,

£5? cela de la manière , dans les circonfiances {§ dans le temps qui fera

déclaré & conclu par un Traité quife fera pour cet effet inceffamment ,

-par notre dit trés-faint Seigneur, ou par fes Députez,
,
joints avec les vô-

tres. C'eit-à-dire avec les Députez des Nations.

On examine LXXVI. Cette formule fut examinée le lendemain dans une
cette formule

AfieniDiée des Nations, 6c après en avoir pefé tous les termes, elle

femblée des mt trouvée vague, obfcure , ambiguë, 6c incapable de procurer

Nations. l'Union j principalement parce qu'elle étoit conditionelle, 6c qu'elle

y. d. Hard. t. taxoit d'héréiïe les deux autres Concurrens. On envoya donc auflî-

nf 'de Fevr. tot * Jean XXIII. des Députez pour le prier d'en donner une plus

exprefle 6c plus pofitive, ce qu'il accorda furie champ. Voici les

différences que je trouve entre la première formule, 6c la féconde.

1. Dans celle-ci il fe défigne par le nom de 'Jean XX/II.en ces mots,

Notre très-faint Seigneur le Pape Jean XXII7, au lieu que dans l'au-

tre il y avoir, notre trés-faint Seigneur le Pape ici préfent, fans aucun

nom. 2. Au lieu des termes de propofer 6c de réfoudre, il emploie

ceux de déclarer (profitetur, de s'engager (spondet) 6cde
promettre (promittit.) 3 . Au lieu qu'il n'avoit parlé en géné-

Etiamperviam rai que de donner la paix à l'Eglife, par la voie de la Ceflion en cas

Cefionu. de befoin, fans marquer comment il l'exécuterait, il dit dans celle-

tib fflixà c ' pofitive11100*) &?iï donnera la paix à l'Eglife par la voie de la Cef-

fion, laquelle ilfera par lui-même , ou par un , ou plufieurs Procureurs

légitimes & établis pour cela irrévocablement. 4. Enfin, au lieu qu'il

avoit dit
, que cette Ceflîon s'executeroit, de la manière 6c dans le

infra termi- tems marqué par lui , ou par fes Commiflaires joints avec ceux du

E"d' d'à'
Concile, il dit qu'elle fe fera dans un certain terme 6c qu'il en expé-

facere unam diera les Bulles en bonne forme. Il joignit à ce Projet de Ceflion

velfluresLitte- deux Claufes * comme par manière d'avis. L'une de renouvcller 6c
ras m Bulla d'aggraver le procès fait à Benoît XIII. 6c à Grégoire XII. au Concile
f
*Alifamentum de Etfe ' en fi'fpendant néanmoins l'aggravation jufqu'à un certain

primum w fe- tems qu'on leur marquerait pour faire leur abdication. L'autre, qu'en
tupdum. cas que les deux autres Concurrens ne vouluffent pas confèntir à la

voie de la Ceifinn, l'Empereur & les Princes, les Ambafladeurs des

Rois, 6c tout le Concile fe joindraient à fa Sainteté , contre eux 6c

leurs

(1) Le même Auteur marque à peu près à ce même tems, l'arrivée de quelques
Evêques de Lithuanie.



DE CONSTANCE. Liv. I. m
leurs adhérons, tant pour le fpirituel que pour le temporel. Mais »4» J-

bien loin que cette formule contentât les Députez, elle parut encore

moins rcccvable que la précédente. Elle avoit les mêmes défauts, 6c

elle étoit de plus accompagnée de Claufcs, qui ne pourvoient qu'ai-

grir les deux autres Concurrens. De forte qu'elle fut rejettee com- y d. Har. T. u.

me la première, & quoique le Pape fe trouvât fort ofTenïè de ce rc- Part.io.Cap,$.

fus réitéré, les Nations rcfoluient d'en drefler une troifiéme que i3. Fevr.

l'Empereur lui-même préfenta à Jean XXIII. avec quelques Dépu-

tez du Concile. Comme elle étoit à peu pi es conçue dans les nié- Voyez cette

mes termes que celle de Grégoire XII, le Pape ne voulut jamais l'ac- formule,

cepter.
r.AMmiXV.

LXXVIT. Cependant le Concile devenoit tous les jours o n prefente

plus nombreux par l'arrivée de plufieurs Grands Seigneurs Ecclé- une formule de

lïaitiques, Se Séculiers, & d'un grand nombre de Députez de divers Cefiion àjean

endroits. Les AmbaiTadeurs du Roi de Pologne, y avoient fait leur
X
f£$svt.

entrée dès le 10. de Janvier. Ils avoient à leur tête, Nicolas Arche-

vêque de Gnefne. Les autres étoient l'Evêque tfWladisIaiv , l'Evê-

que de Ploczko, André Lafcbaris, élu Evêque de Posnanic , & deux

Seigneurs Séculiers (a). On a trouvé parmi les Manufcrits de Leip- (a) Dlugojf.

fig, & de Vienne, deux Harangues à
7André Lafcharis , l'une à Hift.Folon.iÀk.

FEmpereur, l'autre à Jean XXIII. pour les animer â donner la paix
XL'?' is

à la Chrétienté en général, & à la Pologne en particulier. 11 repré-

fentoit entre autres chofes au Pape, que c'étoit â fa perfuafion queZa-
dijlas Roi de Pologne èc Alexandre Withold, Grand Duc de Lithua-

nie, avoient mis bas les armes, quoi qu'ils euflènt de l'avantage fur les

Chevaliers de l'Ordre Teutonique, dans l'efpérance que le Concile

termineroit leurs différens par la voie de la juitice (b) (i). Ou parle- (b) von der h.
ra de cette affaire dans la fuite. On marque à peu près à ce tems Par- r. //. Part y.

rivée de Louis de Bavière d'Ingolftadt Comte de Mortain , frère d'I- ?> l l°' l8l «

fabelle Reine de France , ôc Ambafladeur de Charles VI. celle de .Fré-

déric d'Autriche, & de plufieurs autres Princes, & celle de Jean II.

de Naffaii, Electeur de Mayence (z). Ce dernier entra dans Cons-

tance avec une nombreufe & magnifique efeorte , le rp. de Janvier.

La plupart des Cardinaux, des Archevêques, des Prélats, & des

Princes allèrent au devant de lui, hors de la Ville. On rapporte qu'il

entra dans Confiance, vêtu en homme de guerre, avec un Cafque,

une Cuirafie , & des Bottes de fer, ce qui déplut à bien des gens (c). ( C ) Gw„
Il faut encore placer ici l'arrivée de Mainfroi de la Croix Docteur en cbift. Joann.

Droit , Abbé de St. Ambroife de Milan , Atnbafiadcur de Philippe Rerum Mogupt.

Marie Duc de Milan. Il venoit faire hommage du Milanois à S/gis-
T- I- LV-?Ti°-

mond, & de toute la Lombardie. Le Difcours qu'il fit à ce Prince y.d. Hard. t.

s'eft trouvé parmi les Manufcrits de la Bibliothèque de Leipfig. Il ?•{• i° - n4-

roule

(i) Voyei fon Eleftion, & fon caraâère dans le Concil. de Pif. Part. I f. 301.
301.
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1415- roule fur ces deux points principaux, favoir d'un côté de reconnôî-

tre, Sigiswond, pour Roi des Romains, & de l'autre de reconnoî-

tre Philippe Marie, pour fon Serviteur,& Ton Vaffal. Tout ce Dis-

cours eil un tiffu de fauffes, Se de profanes applications de l'Ecriture

Sainte. Les Députez de l'Univeriîté de Paris qui arrivèrent le 18.

de Février furent d'un grand fecours au Concile pour hâter la Ceffion

de Jean XXIII. Ils avoient à leur tête, le célèbre Jean Gerfon (1)

Chancelier de cette Univerfité , Se en même tems Ambafladeur du
Roi de France au Concile. Entre les Docteurs de ce Siecle-là, il

n'y en a point, qui, de l'aveu de tout le monde, fe foit plus distingué,

par fa probité, fon favoir, Se fon zèle infatigable Se intrépide pour

la Reformation des mœurs, Se pour l'Union de PEglife. Il avoit

préparé de longuemain tous les matériaux néceffaires, pour réuffir

dans ces deux grands deffeins, Se il va paraître déformais, comme le

principal agent dans les queftions les plus délicates, ou, pour parler

avec les Ecrivains de ce temps-là, comme Vante de ce Concile. Quel-

y.d.Har.T.u. ques jours après l'arrivée de ces Députez,la Nation Allemande s'étant

/>.i37.eyî«w. rendue au lieu , où elle avoit accoutumé de s'affembler, l'Empe-
iv.{. 44. reur (1) les y introduifit,& après leur avoir expofé lui-même l'état où

étoit l'affaire de l'Union, il leur repréfenta les difficultez.que cette

affaire avoit fouffertes de la part de la Nation Italienne , ôc les ex-

horta en même tems à fe joindre à lui , auffi bien qu'aux Allemands

Se aux Anglois, pour pouffer la voie de la Ceffion, qui paroiffoit en

affez bon train, puis qu'il ne s'agiffoit plus que de convenir des ter-

mes. Comme l'Univerfité de Paris avoit été la première Se la plus

ardente à propofer cette voie, il ne fut pas malaifé d'avoir la con-

currence de fes Députez à cet égard. Us convinrent donc tous en-

femble, d'une formule de Ceffion
, que l'Empereur préfenta encore

i7.Fcvr. lui-même au Pape quelques jours après. Ce dernier trouva fort mau-
v.d.Hard.T.11. va j s qu'on le prelfât, pour ainfi dire, l'épée dans les reins, Se cher-

/• I 3 8, cha mille détours pour fe difpenfer d'accepter cette formule. Mais fa

répugnance ne fervit qu'à infpirer une nouvelle vigueur aux Na-
tions, Se fur tout aux Allemands, aux François Se aux Anglois. Car
pour les Italiens, quoi qu'ils fe fuffent à la fin rangez à la voie de la

Ceffion, ils y alloient néanmoins plus froidement, Se la traverfoient

même en fecret autant qu'ils pouvoient. Ce fut apparemment ce

jour-là que les Allemands, voiant les tergiverlàtions du Pape, s'ex-

pliquèrent plus fortement qu'on n'avoit fait encore par les conclu-

rions fuivantes. „ Que dans l'affaire du Schifme le Concile étoit.

„ Juge Souverain. Que pour l'éteindre il n'y avoit point de voie

„ plus

(1) Son nom étoit Jean CbarUer , & on l'appelloit Gerfon on plutôt de Ger/on, du
nom d'un village de Champagne, où il nàqtlit en 1 363. Voyez fa Vie dans ie Re-
eueil de Mr. V. d. Hart. T. L~Part.1V. p. 16. & dans le Gerjonnuna du Doéteur dit

Pin. Fol. XXXIV. On a rappotté dans l'Hiftoire du Concile de Pife tout ce que fie

Gerfon dans l'affaire de l'Union , & de la Reformation jufqu'ici.
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,, plus propre, plus légitime 6c plus efficace que celle de la Ceffion. '4'î-

„ Que fans avoir égard à l'abdication , ou au refus d'abdication de

,, Benoit XIII. & de Grégoire Xll , fi leurs Partilans veulent s'unir

„ au Concile, à condition que Jean XXIJI. confente à ceder,ce der-

.,, nier y elt obligé fous peine de péché mortel, auffi bien qu'à ac-

„ cepter & à exécuter la formule qui lui a été préfentée de la

„ part'des Nations. Que le Concile eft en droit de le lui ordonner,

„ même avec menace ; & qu'enfin, s'il refufe opiniâtrement, on

„ peut implorer le bras feculier contre lui, au nom de l'Eglife uni-

„ \eifcllc". Les Nations s'étant raflémblées le lendemain fur la mê- 18. Février,

me affaire, on retoucha encore la foi mule de la Ceffion qui avoit

été préfentée inutilement à Jean XXIII, 8c bien loin d'y rien adou-

cir, on la rendit plus précilè 8c plus obligatoire. Car dans la for-

mule précédente on s'étoit contenté du fimple terme de promeffe,

parce que le plus grand nombre avoit rejette comme trop forts 6c

trop durs, ceux de jurer 6c de vouer
,
que quelques-uns avoient pro-

pofe d'employer, afin de l'engager par les liens de la Religion,, auffi

bien que par ceux de l'honneur. Mais dans cette Congrégation il fut

rclblu unanimement de les emploïer, par l'avis de l'Uni vériîté de Pa-

ris, qui les jugea neceflaires.

LXXV1ÏL Cette formule ainfi arrêtée, on ne tarda pas a la Le Pape ac-

donner au Pape. Dans une Congrégation générale qu'il tint, dans cePte ' a for-

fon Palais le premier de Mars, en prélénce de l'Empereur 6c des Dé- J n̂

e c c "

putez des Nations, (^)Jean, Patriarche d'Antioche, la lui préfenta,le î. Mars,

fuppiiant de la lire. Il la prit, 6< après l'avoir lue en particulier, v.d.Har.T.tv.

diffimulant le chagrin qu'il n'avoit pu s'empêcher de marquer aupa- ? 4S-CT.//.

ravanr, 6c qu'il fit éclater depuis, il fit mine de l'accepter de bonne
grâce, 6c la lut publiquement lui-même, b lie étoit conçue en ces

termes : Moi, Jean XXLU. Pape, pour le repos de tout- le Peuple Chré-

tien, je déclare, ni engage &1

promets
, je jure fj? voue à Dieit, à VE-

glifei (3 à ce Sacré Concile de donner librement& de mon bon gré la Paix
à FEglife, par ma CeJJîon pure & jimple du Pontificat , & de l'exécuter

effectivement félon la délibération du Concile , toutes fois i3 quantes, que

Pierre de Lune £5? Ange Corario, appeliez, Vun Benoît X

1

1 \fj Vautre

Grégoire X I F, dans leurs Obédiences, renonceront pareillement 'à leur pré-

tendu Pontificat,par eux-mêmes ou par leurs Procureurs légitimes^ mê-

me en tout autre cas foit de Ceffion, fait de mort, ou autrement, lorsque

ma Ceffion pourra donner la Paix à fEglifè,& extirper le S'cbifme. On ne

peut exprimer la joie que cette aélion de JeanXXIII. répandit dans

toute l'Aflemblée. Il fut à l'initant remercié par l'Empereur, par les

Cardinaux, par les Députez des Nations, 8c par ceux de l'Uni-

verfité

(il Elle avoit été proposés en France par l'Univerfité, dès l'an 1389. 8c refolue

en 1394 Gtrftnian. fol. ru. er XI.

(3) I! éto.t tïançois 8c pour lors Piéiïdent de la Nation Françoife. Sfond. ad an.

1415 IV. V.

Tom. I. P
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verfité de Paris ; & on en rendit des actions de grâces publiques par

le Chant du Te Deum (1 ). Après quoi le Pape ayant annoncé la féconde

Seffion publique pour le lendemain, tout le monde fe retira plein d'es-

pérance 6c de joie.

LXXIX. Selon le plan, qui fut fuivi dans le Concile 6c que

nous avons donné plus haut, les Sellions publiques ne feront pas la

plus considérable partie de cette Histoire. Outre les cérémonies, on

n'y faifoit ordinairement autre chofe qu'approuver ce qui avoit été

auparavant réfolu par les Nations, comme on fit dans celle-ci. Après

la Méfié, que le Pape célébra lui-même, il s'affit devant l'autel, le

vifage tourné vers le Concile, 6c lût à haute voix la même formule

de Ceffion, qu'il avoit acceptée la veille, 6c qui lui fut encore mile

entre les mains par le Patriarche d'Antioche. En lifant ces paroles, je

jure Ikje voue , il iê leva de fon fiege, le mit à genoux devant l'au-

tel 6c dit en mettant la main fur fa poitrine, je promets de robferver

ainfi. Enfuite, fe remettant fur fon fiége , il acheva fa lecture qu'il

finit par la même promefle. Dès qu'il eût achevé , l'Empereur fe

leva de deffùs fon thrône, quitta fa Couronne, 6c fejettant à ge-

noux devant le Pape, lui baifa les pieds, en lui rendant de très-hum-

bles aéHons de grâces , ce que fit auffi le Patriarche d'Antioche, au.

nom de tout le Concile. Si nous en croions le rapport de Henri de

Sponde^ & de Maimbourg après lui , les Aétes de la Bibliothèque

de St. Pielor portent
,

qu'alors l'Empereur, les Piinces, les Am-
baiîadeurs 6c tout le Concile promiient unanimement au Pape de

l'affilier de toutes leurs forces fpirituelles & temporelles contre les deux

autres Concurrens , s'ils refufoient de céder, à Ion exemple. Et il eft

bien vrai que Jean XXIII. avoit ajouté cette claufe en forme d'avis à

h féconde foi mule de Ceffion qu'il piéfenta. Mais comme elle fut

rejetr.ee, il y a quelque lieu de douter que l'Empereur & le Concile

fe foient'avar.cez jufques-là en faveur de Jean XXIII. D'autant plus

que ni les Actes du Vatican alléguez par Scheljirate , ni les Actes

d'Allemagne, ni les Auteurs contemporains, 6c les autres Continua-

teurs de Baronius , comme Bzovius 6c Rainaldus , n'en font aucune

mention (2). J'en laifle pourtant le jugement au Lecteur. Ce fut le

lendemain de cette Seffion que Jean fins fut transféré de la prifon des

Dominicains à celle des Francifcains, où il demeura jufqu'à l'évafion

de Jean XXIII. Le 4. de Mars il y eut dans ce Mona itère une Con-
grégation générale en préfence de Sigismond. Il s'y trouva huit Car-
dinaux, trois-cens Prélats , les Ambafiadeurs des Rois 6c des Prin-

ces, ceux de Pierre de Lune 6c du Roi d'Arragon. Toute cette Af-
femblée pria l'Empereur de vouloir fe rendre à Nice en Provence,
pour conférer, avec Pierre de Lune 6c Ferdinand Roi d'Arragon,

.

tou-

(1) Vbi plures frt gaudiotantt oblatimis fiebant quant cantabant , &. flures Jitnid

fiebant, c? cansabar/t.
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touchant l'union de l'Eglife. L'Empereur promit de le faire, & de- Mrji

manda pour cet effet des Saufconduits, à Louis Roi de Sicile, au

Comte de Savoye , 6c à la République de Gènes. Les conditions du
Traité pour ce Voyage étoient: i. Que dans le mois de Juin Sigis-

tnond Roi des Romains fe trouveroit en perfonne à Nice en Proven-

ce, & Ferdinand Roi d'Arragon avec Benoit XIII. fe rendraient à

Fille-Franche (3) , afin de s'aboucher , & de traiter de l'union de l'E-

glife. 2. Que le Roi des Romains prendrait foin de faire remettre

purement & Amplement, fans nulle relhi&ion, le Lieu, Citadelle, &
Port de Ville-Franche, entre les mains du Roi d'Arragon, 6c de

Benoit XIII. ou de leurs Procureurs légitimes, en forte que les Sujets

& VafTaux de ladite Ville, Citadelle 6c Port feraient dégagez de tout

Serment de fidélité, 6c de tout hommage envers le Roi des Romains
& le Comte de Savoye. Mais qu'au contraire lefdits Sujets, 8c Vaf-

faux prêteraient Serment de fidélité 6c hommage au Pape Benoit

XIII, 6c au Roi d'Arragon, ou à leurs légitimes Procureurs, pen-

dant tout le tems de l'entrevue, 6c même avant 6c après, autant

3u'il ferait néceffaire pour leur retraite de ce Lieu. 3. Que le Roi
'Arragon traiterait favorablement les fufdits Sujets 6c VafTaux, pen-

dant tout le tems de l'entrevue, 6c lors de fa retraite, 6c qu'il don-
nerait toutes les furetez néceflaires au Comte de Savoye pour la refti-

tution de Ville-Franche, quand les conférences feraient finies. 4. Que
le Roi des Romains aurait de bons Saufconduits, 6c toutes les autres

furetez 6c garanties pour lui 6c pour les fiens, de la part du Roi de

France, du Roi Louis, Seigneur de Provence, du Comte de Sa-

voye, 6c de celui qui efi appelle par quelques-uns le Pape Jean (XX III.)

auflî-bien que de la part de Gènes 6c Savone: Ce qui devoit être ré-

ciproque, f. Que, pendant tout le mois de Juin, 6c même au delà

il la Négociation durait plus long-tems , le Roi des Romains ferait

en forte qu'il ne fe pafTeroit rien au Concile que l'on dit ajfemblé à

Confiance, qui pût troubler la paix 6c l'union de l'Eglife, &c qu'il

déclarerait que tout ce qu'on entreprendrait, de pareil, ferait tenu

pour nul, 6c non avenu : A quoi Benoît, 6c le Roi d'Arragon s'o-

bligeraient de leur côré. 6. Que le Roi d'Arragon donnerait, en fon

nom 6c en celui de Benoit , les mêmes furetez 6c Saufconduits à

Jean XXIII. Se à ceux qui pourraient venir de fa part à Ville-Fran-

che, que le Roi des Romains, & celui qui s'appelle Jean XXIII. en

donnera à l'autre Partie. 7. Que lefdits Rois des Romains & d'Ar-

ragon procureraient toutes fortes de fureté, de liberté 6c de faveur

à tous ceux des trois Obédiences qui voudraient venir foit à Nice, v.d.Har.T.w.

foit à Ville-Franche par terre, ou par mer. Ce Concordat devoir *
;
48 50. Ce

être juré de part 6c d'autre. g :é ^
On MSS de Bruns

(1) Edmond Rkher n'en a risn dit non plus dans fon Hiftoire des Conciles. T. 11. wich.Leipfig,

». 136. & de Goiha.

(3) Dans la Savoye à une lieuë de Nice.

P z
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1415. On trouve dans les Manufcrits de Vienne deux Bulles ou Brefs de

Jean XXIII. addreffées à Sigismond, 6c en datte du premier de Mars

141 f. La première confirme & autorité le Concordat qui avoit été

dreflé, & communiqué avant que d'être lu au Concile. Le- Pape y
déclare, qu'il ne permettra pas qu'on innove rien à Conltance pen-

. dant l'entrevue, qu'il approuvera 6c ratifiera tout ce que Sigismond

aura fait, pendant cette Négotiationj Se il lui ordonne d'avoir foin

que lui 6c la Chambre Apoltolique toient promptement informez,

par Lettres patentes & Documens publics, de tout ce qui s'y pafle-

f > V à H ub
ra (')' ^a fecor>de elt un Saufconduit en bonne forme du Pape, &

fup.f-so 51.
' de l'Iiglife Romaine pour Sigismond, Se toute fa fuite (a).

On oblige LXXX. L a bonne intelligence 6c l'affection réciproque , qui
Jean xxiu. a avo j t paru ie iour précédent entre le Pape 6c l'Empereur, ne fut pas
donner une > •

Bulle de fa ^e longue durée. Comme Jean XXIII. etoit reconnu pour vrai Pape

Ceflion. au Concile, & qu'il n'avoit promis de céder que pour y engager les

y. Mats, deux autres Concurrens, ou pour les mettre dans leur tort, il pré-

p°4i Ti w T tenc^ ' t ^tre en droit de continuer les Seflîons publiques , & de tra-

ii. p. 39!). vailler, foit à la Reformarion 6e à l'Union de l'Eglife , foit à l'extir-

Niem.ap. v. de pation de l'Héréfie. Mais l'Empereur & le Concile jugèrent à pro-
Har.ubifup.

pOS (je s'afTuier, avant toutes chofes, de l'exécution de fa promeflè,

afin de pouvoir s'employer plus efficacement à l'Union auprès des

autres Concurrens. On le pria donc quelques jours après, dans une

Congrégation publique, d'expédier, félon les formes accoutumées,

une Bulle de fon Abdication. Il regarda cette propofition comme un
outrage, 6c maltraita même tellement les Prélats qui la lui firent,

que perfonne n'ofoit plus lui en parler. C'eft ce qui obligea le Con-
cile à avoir recours à l'autorité de l'Empereur iui-même, pour vain-

cre fon obftination. Sigismond, qui avoit l'affaire trop à cœur pour

y refuiér fon entremife, accepta la commilfion. Il trouva le Pape
un peu plus traitable

, que n'avoient fait les Prélats, 6c il le déter-

mina enfin à notifier fa Ceflion à toute la Chrétienté, par une Bulle

datée du fixiéme de Mars, (z) Outre l'Acte de fa promette, qui eft in-

féré dans cette Bulle, ilyexpofej „ Que voulant donner la paix à

„ l'Eglife, en fuivant les traces de J. C. dont il tient la place, quoi

„ qu'indigne, il a aflèmblé le Concile de Conltance par le confeil du
„ Collège des Cardinaux , 6c de concert avec l'Empereur, 6c qu'il

„ s'y eft trouvé, nonobltant les raifons importantes qui auraient dû
„ le retenir en Italie. Qu'il avoit efperé que Pierre de Lune 6c Ang»

„ de Corario s'y rendraient auffi dans la même vue , y ayant été

in-ï»

( 1 ) Volumus autem , quod de h'ts , cju/t droit hujusmodi materiam eadem tu» Sirenitas
igtrit , nos c? Apoftolicam Cameram per patentes Lttteras,feu publica Documenta celeriter

informare frocuret , ad phnam noùtlam eorundem.

(1) En ce tems-là arrivèrent encore plufiours AmbilTideurs du Roi de France,
comme 1"Archevêque de Rhtims, les Evêques de Carcajfone S: à'Evrwx. 7. Mats.'
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„ invitez avec beaucoup d'inlraïue par Sigifinond. Que cependant I4T-

„ ils n'avoient paru, ni en perlonne ni parleurs Procureurs (j), mais

„ que pour lui, arin de fane connoître à tout le monde la forte in-

„ clination qu'il avoit pour la Paix de l'bglife , & afin d'y con-

„ tribuer efficacement, il avoit embrafTe la voie de la Ceffion reci-

„ proque , comme la plus prompte & la plus propre à donner la

„ paix
,
quoique fon droit rut inconteltabie , 6c même reconnu de

„ prefque toute la Chrétienté, & qu'il poflédât, à fort peu de cho-

„ feprès, tous les Domaines de l'Eglile, étant bien p.rfuadé qu'il

„ feroit récompenfé dans le Ciel à proportion de ce qu'il abandon-

„ neroit de plus que les aunes. Que c'eil ce qui l'avoit ooligé

„ à promettre folemnellement, & dans une Sclfion publique, d'ab- ,^ v .

„ diquer le Pontificat par un Acte conçu en ces termes, Moi Jean fî.p «fjj"^,
„ &c. Enfin il exhorte tons les Chrétiens à prier Dieu pour l'ac- MSS. vindo'b.

„ comphflemcnt d'un fi grand & d'un fi faint ouvrage ". Selon L'Pf- Bruns*

quelques Manufcrits il les exhorte auffi à porter efficacement Pierre de S
p°
»d'Ra nal

Lime Ck: Anie de Corario & leurs Obédiences à imiter lbn exemple (a), ad. an». i 4 iy*„

LXXXI. Apre's des démarches fi publiques il fembloit qu'on Congrégation

ne dût plus douter de la bonne foi de Jean XXIII. Cependant le Sén jraie °ù

principal manquoit encore, c'elt-à-diie, l'exécution de fa promeffe. <£" Ul??r 1
£, r .. , 7 . „- . r , . , * -.- ., Jean XXIll.iz
Comme il etoit important que cette affaire tut terminée avant le de- donner des

part de Sigismond pour l'Efpagne , 'parce que la Ceffion actuelle de Procureurs

Jean XXIII. eût pu donner un grand branle à celle de Benoit, les Fi an- p-°ur fa Ce("

çois, les Allemands & les Anglois furent d'avis de preflèr le Pape de 9 .'de Mars»
l'exécuter. Mais afin de rendre cette Ceffion plus authentique & v. d. Hard.

plus irrévocable, on vouloit l'engager à en établir Procureurs l'Em- T' lv
'-t- 54*'

pereur lui-même & les Prélats qui dévoient l'accompagner à Nice,
ou tels autres que fa Majefté jugeroit à propos de nommer (4) Le Con-
cile avoit de fortes raifons pour faire cette demande. Des Procureurs

d'une auifi grande autorité que Sigismond & les Prélats, qu'on aurait;

nommez pour cet Acle, en auraient été autant de garants, & leur

propre gloire les aurait fortement intereflez à n'en avoir pas le dé-
menti. D'ailleurs, fi Jean XXIII. eût eu la liberté de ne céder qu'en

perfonne il n'aurait tenu qu'à lui d'inventer tous les jours de î.ouvtaux

prétextes pour ne pas tenir fa parole, au- lieu qu'il avoit les mains

liées, ayant une fois donné Procuration. On le lui propofa donc dans

une Congrégation générale, mais il rejetta cette propofition ayee

emportement, de même que les Italiens qui menacèrent afléz haute-

ment de quitter le Concile. Ce qui obligea l'Empereur d'y met-

tre

(3) Il y avoit bien des Légats , de l'un & de l'autre , mais ils n'avoient point en= -

core de pouvoir pour la Ceffion.

(j.) Principal! . . . peiiit idem Rex Proatratercs conjiltui irrévocables fer dilî-.tm Do--

rmnum no/trsm ad d ilarn Ccflionem faciendam
,
quorum prinàpali; ejje -vrleb^t , p> gtitf

ad pu vJu-itatcm or iinandos. V. d. Har. T. 11. p. 158. Schetfi. Çom?. Chron. p, 33 ...

Rtickp. 18. Stumpf.f. 33.
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i4iï- tre bon ordre , comme on le verra bien-tôt» Cependant le Pape

t
à
j7
Hari

' ne negligeoit rien pour l'engager dans fes intérêts. C'eft dans

io.M«rs.' cette vue que le lendemain jour de Dimanche, trois femaines avant

Pâques (i), il lui préfenta la Rofe d'Or, qu'il avoit confacrée folemnel-

lement ce même jour, félon la coutume des Papes. Sigismond re-

çut ce préfent avec de grands témoignages de reconnoiffance & de
refpecl. Il porta la Rofe par toute la Ville en cérémonie (z),& le Pape
de fon cô:é, le régala magnifiquement avec tous les Princes Eccle-

fiaftiques ôc Séculiers. Mais Sigismond ne fut pas la dupe de tous

ces honneurs & de toutes ces careffes de Jean XXIII. Comme il

s'étoit rendu fort fufpeét en refufant d'établir des Procureurs pour fà

Ceflîon, l'Empereur crut qu'on ne viendrait jamais à bout de lui qu'à

-*/\
I

M
î
K'* force de l'intimider. C'eit pourquoi il affembla le lendemain * une

T"
,[) p_

j.*_ Congrégation publique (j) où il fut propofé de donner un Pape à l'E-

Hajtd. 1046. glife. On peut aifément juger que cette propofition parut bien étrange

aux Parti/ans de Jean XXIII. C'étoit dire aflèz clairement qu'il n'é-

toit plus Pape, & que le Concile étoit en droit d'en élire un autre.

Comme il avoit promis de céder, l'élection pouvoit à la vérité tom-
ber fur lui en récompenfe d'un fi grand facrifice. Mais d'ailleurs le

refus qu'il venoit de faire de nommer des Procureurs pour exécuter

fa promeut, joint aux griefs qu'on avoit alléguez contre lui, don-
noient lieu de' craindre qu'on ne jettât les yeux fur quelque autre fi

on en venoit à une nouvelle élection. L'Archevêque de Mayence,
qui jufqu'ici ne l'avoit foutenu que fecretement , éclata dans cette

rencontre, & fe levant brufquement protefta que fi on n'élifoit pas

'Jean XXIII. il n'en reconnoîtroit jamais aucun autre. Mais la cha-

leur de ce Prélat ne fervit qu'à aigrir les efprits contre le Pape. Car
dès que le calme fut remis dans l'AfTemblée, & que tout le monde
eût la liberté de parler, on renouvella contre lui les aceufations qui

avoient été fupprimées, il n'y avoit que quelques Semaines} & les

deuï jours fuivans on continua à délibérer fur la même affaire en di-

verfes Aflémblées, où il fut conclu que les Nations étoient en droit

de faire ce qu'elles jugeraient le plus à propos pour l'Union del'Egli-

fe, & pour l'élection d'un autre Pape (4).

Diverfes Con- LXXXII. Depuis ces Congrégations, la méfiance entre le Pape
grégationstou- & l'Empereur devint plus ouverte que jamais. Jean XXIII, qui

Von d*Jean "'attendoit rien que de finiitré de la part du Concile, ne penfoit plus

Xxui. qu'à s'en retirer. Mais ce deffein n'étoit pas facile à exécuter , & il

14. Mars, n'avoit garde de l'entreprendre au hazard. Il s'étoit répandu un bruit

qu'il

(1) Nec alio die folitoi Rotnanorum Regcs , ex antiquis Pontificnm feitis , nec niji pofi

rofam co Mis die datam Imperii foler.-inia atque Diadema capere. Spond. jd an. 1444.

num. 10 Trith. Cbron. Jiirf. T. 11. p. 339. ck hifl. dit Concile de Pife.^ Part. I. p. 315.

(il Quelques Auteurs clifent que Sigismond confacra cette Rofe à la Vierge dans

VRglife Cathédrale. Nanti, p. 1046. & d'autres que dans la fuite il la porta avec lui

en Hongrie. Stumph. p. 33.
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qu'il y avoit des ordres d'arrêter, ou, au moins, d'obferver de fort 14'f*

près ceux qui fortiroicnt de Conilance. Afin d'en être éclairci, le

Pape ayant ordonné au Cardinal de St. Ange de foire femblant de

vouloir s'aller promener hors de la Ville, ce Prélat fut en effet arrêté

à la porte. Jean XXIII. n'en fut pas plutôt informé qu'il aflèmbla

dans fon Palais une Congrégation où il lé plaignit amèrement aux
Princes , & aux Magillrats de Conilance , de cette violation de la

fureté & de la liberté publique qui avoit été promife II iblemnelle-

ment à tout le monde, mais fur tout à lui en particulier. Les Mu-
gi ttrats en rejetterent la faute fur Sigismond, Se de fon côté l'Archi-

duc Frédéric promit que fes Saufconduits feraient gardez inviolable-

ment (f).

LXXX1II. L'Em pereu r ayant appris ce qui s'étoitpafledans Congrégation

le Palais du Pape, aflèmbla le lendemain les François, les Allemands genéra 'e con-

& les Anglois, pour prendre encore des mefures plus fortes contre préfence de
lui. On refolut dans cette Aflèmblée d'exiger du Pape les Articles l'Empereur.

fuivans. „ i. Qu'il établirait des Procureurs, pour faire fon Abdi- '?• Mars -

„ cation, afin de prévenir par la tous les prétextes des autres Concur- uy ,up p 6
'

„ rens pour empêcher l'Union, z. Que cette Procuration ferait don- spond. an.

„ née à l'Empereur Se à quelques Prélats qu'on lui aflbcieroit dans i^S*». *$

„ cette Commiiïîon, qui (croit inceflamment autorifée par une Bulle

„ du Pape. 3. Qu'il n'accorderait à perfonne la pcrmiflîon de fe re-

„ tirer du Concile, hors des cas de néceflité Se qu'il ne s'en retire-

„ roit point lui-même. 4. Qu'il ne diflbudroit point le Concile jus-

„ qu'à ce que l'Union de l'Eglife fut achevée , & qu'il ne ferait

„ point transféré ailleurs, f . Pour les Gardes qui avoient été polèz

„ en divers endroits, l'Empereur s'en exeufa en difant qu'il ne l'a-

„ voit ainfi ordonné que de l'avis de quelques Cardinaux, qui avoient

„ remarqué que plufîeurs fe retiraient clandeftinement, ce qui pour-

„ voit infenfiblement entrainer la dilTolution du Concile, mais qu'au

„ relie il étoit réfolu à faire obferver fon Saufconduit ". Ces arti-

cles furent propofei au Pape par le Patriarche d'Antioche dont on a

déjà parle, Se dont Jean XXIII. fe plaignit dans la fuite, comme d'un V- à. Hardt;-

faux frère Se d'un gartiiàn fecret de Pierre de Lune (6).
J Il P' J 56 '

LXXXIV. Ainsi, le lendemain le Pape aflèmbla dans fon Pa- Congrégation '

lais une Congrégation, dont le refultat efl rapporté avec quelque di- tion générale

verfité dans les Aéks. Il paraît pourtant que la réponfe du Pape fe
Erifcoral

reduifit à ceci. 11 promettoit i.de ne point diflbudre le Concile, spond.ub'fufa

que «• vi& •

(3) L'Abbé Tritheme a confondu cette Congrégation avec la féconds Seflion.

Chron. Hlrf. T. 11. p. 339. i6.Fev. Voyez ci delïus p. 109.

(4) On prétend que Robert Halem Evêque deSalisbun lbûtint que Jtan XXlH.mz* '

litoit d'être brûlé.

(5) Il falloit parler fur fes terres pour fortir de Confiance.

(6) 11 paroîua néanmoins que ce Patriarche étoit un des grands partifans de l'auto*-

-

îité Pontificale. V.d. Hardi, T.II.f. 195.
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Mrj . que le Schil'me ne fût éteint, t. A l'égard du heu,il kuflbit a jugeraux

Pères du Concile s'n ne téroit pas bon de le transférer ailleurs, infi-

nuant en même tems la Ville de Nice , où il déclara qu il vouloit

aller. 3. Il-refufoit de donner aucune procuration pour céder, par-

ce qu'il trouvoit plus honorable pour lui, & plus avantageux à l'E-

gliie qu'il le fit lui-même, que par des Commifiaires, outre qu'il fà-

voit bien que Benoit ne voudioit pas céder non plus par Procureur}
Ce que les Cardinaux de Cambrai & de Florence confirmeient.

Enfin il promettoit de faire tout ce qui feroit jugé néceiTaire pour
l'Union, fous peine d'être abandonné de tous les Cardinaux & de

tous lés Prélats, s'il manquoit à fa parole. Mais les Allemands & les

Anglois n'eurent aucun égard à toutes ces offres.

Aflemblée des LXXXV. Dans une afiemblée des Nations, qui fe tint le jour

Nations. fuivant, ils initièrent fortement a obliger le Pape à établir des Pro-

cureurs, ne voulant point ablotument lui laiflér le pouvoir de céder

lui-même. Cependant on ne prit aucune refolution, les 1 rançois

ayant demandé du temps pour en délibérer. Peut-étie trouvoient-ils

que Sigismond & les Allemands ,
joints avec les Anglois, prenoient

trop d'autorité, & qu'il y avoit quelque efpece de tyrannie a ne laif-

fer pas au Pape la liberté de choilîr la manière de tenir fa promeffe.

11 eit bien certain que, quoique les Allemands & les François fulfent

.parfaitement d'accord, quant au but général de l'Union & de la ke-
formation, ils ie trouvèrent fouvent dans des fentiments différents fur

la manière d'exécuter l'une & l'autre. On verra dans la fuite combien
cette efpece de desunion fut préjudiciable à la Réformation de l'E-

glife. Les Italiens ne manquèrent pas d'en profiter dans cette occa-

fion. Car ils députèrent à la Nation Françoife les Cardinaux de Vi-

viers, de St. Marc, de Cambrai & de Saluées, pour tâcher de les

desunir des Allemands & des Anglois , au moins à l'égard de deux
Articles que les Italiens avoient foit à cœur. L'un, qu'on n'obligeât

Voyez ci-def- p>aslePape à faire lui -même fa Cefîîon, l'autre, qu'on révoquât la rélolu-

v
%

dHa*'d t tion,qui avoit été prife depuis plus d'un mois,d'or>iner dans les Sériions

îv.p 108. publiques par Nations & non par perfonnes, félon l'ancien ulage.

Les Anglois LXXXVI. Cependant, comme on ne pouvoit plus dou-
Pjopofent d'ar- ter que le Pape n'eût réfolu fa retraite, les Anglois propoferent de
reter le Pape.

i'arrêter d*ns quelqu'une des AfTemblées qui fe tinrent le 1 j>. en pré-

Vond. Hardt T. fence de l'Empereur} Jean XXIII. fe plaint même dans fes informa-

iv. f. 57. tions, que, fans Poppofition des François, on en leroit venu jufqu'à

cette extrémité contre lui, Se il eft confiant qu'il y eût ce jour-là de

grandes brouilleries entre les Nations. Car l'Empereur, qui n'ignoroit

79. Mais, pas ce qui le tramoit entre les Italiens 8c les François, alla lui-même

avec

(1) II y avoit plufieurs Membres de la Nation Françoife qui relevoienf de l'Em-
pire. Minor pari dirlu Nationis e>at fubjeH* Régi Francu, %r très ejus partes ipfi Régi

Koma/iorum. V'. d. Har. I". //. p. 157.
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avec les Allemands, les A nglois & fon Confeil trouver le Nation Fian- H* s-

çoife, qui étoit aflemblée dans un Monaftère avec les Cardinaux Dé- v.i.Bari.T.

putez de la part des Italiens. Ce Prince préfenta à l'Aflemblée un rtyV' sf
Mémoire tendant à obliger le Pape à établir des Procureurs de fâ

Ceffion , & à l'empêcher de quitter le Concile. Mais comme Sigis-

mond prétendoit délibérer dans cette Aflemblée avec les Allemands &
les Anglois, la Nation Françoife repréfenta, que les autres Nations

ayant délibéré feules, il étoit jufte qu'elle eût la même liberté. Sur

quoi les Anglois & les Allemands s'etant retirez, les François deman-

dèrent encore que les Confeillers de l'Empereur fortifient auflî, &
qu'il n'y eût que lui de prélent à leur délibération. Cette proposi-

tion ayant irrité l'Empereur, il fortit brufquement de l'Aflemblée,

en prononçant ces paroles d'un ton fort ému , c'eft à préfenî qu'on

pourra connaître ceux qui font bien intentionnel, pour PUnion de FEglifey
fjf en même tems pour VEmpire (i). Le Cardinal de Cambrai, qui fe

trouvoit dans cette Aflemblée comme Député des Italiens, regardant

ces paroles comme une menace, fe retira, non fans montrer beau-

coup d'émotion. Les quatre autres Cardinaux, qui avoient été Dépu-
tez avec lui , ne fe croyant pas non plus en liberté , envoyèrent de-

mander à l'Empereur, qui étoit encore dans le Cloître, fi en effet ils

étoient libres. Il répondit, que pour les François ils pouvoient déli-

bérer entre eux avec toute forte de liberté, & s'exeufa même des

paroles qui lui étoient échapées dans la promptitude. Mais il ordonna

en même tems à ceux qui n'étoient pas de la Nation Françoifc de

fortir de cette Aflemblée fous peine de la prifon(2.).LesAmbaffàdeurs

du Roi de France ,
qui étoient arrivez depuis quelque jours , fur-

vinrent heureufement pour finir cette conteftation. Car ayant de-

mandé audience, ils propoferent, de la part de leur Maître , à peu

près les mêmes chofes que l'Empereur fouhaitoit } fivoir, „ que Sebeljl. Comy.

„ le Concile ne fût ni diflbus ni transféré, que le Pape ne s'en" retirât C*'<"7-A33'

„ point & que le Concile nommât des Procureurs, pour procéder à

„ î'Acle de la Cefllon ". Il n'en fallut pas davantage pour réunir les

François avec les Anglois & les Allemands, & ils fc joignirent tous à

l'Empereur pour obliger Jean XXIII. à établir les Procureurs qu'on

lui demandoit.

LXXXVII. La réunion de ces deux Partis parut un coup fatal Le Pape veut

à ce Pontife, & il fe fortifia plus que jamais dans le deflein de fe re-
[

ortir deCons'

tirer d'un lieu où il ne pouvoir plus demeurer ni avec fureté ni avec

honneur. On prétend même qu'il s'en ouvrit à l'Empereur dans une Ger. Roo Hlft.

certaine converfarion qu'il eut avec lui, & qui lui donnoft occafion AHflr:ac- £'*•

de lui parler plus confidemment Car ce Prince lui ayant demandé '?' l *

de

(l) Qui ad GalUcam Natipntm non ptrùn-rint" fub pxna caneris ab illu difctdertnt.

Cette menace regardoit particulièrement les Cardinaux Députez par les Italiens pour
cabaler en faveur de Jtan XXIU.
tom. r. cl
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M 1 *- de l'argent à emprunter ,

pour fournir aux grandes dépenfès qu'il

stumphimp 38. fu'foit pour le bien de l'Eglife, le Pape crût être en droit de lui de-

mander auffi la liberté de fortir de Confiance , fous le prétexte d'al-

ler changer d'air en quelque endroit du voifînage. Mais l'Empereur

n'eût garde de donner dans ce piège. Au contraire il le fupplia ins-

tamment de ne point fortir de Confiance, lui repréfentant vivement ;

„ Que cette démarche donnerait lieu à mille fâcheux foupçons contre

„ lui. Qu'on ne manquerait point de l'accufer de s'être moqué de tant

„ de Rois, de Princes, & de Prélats , èc d'avoir empêché l'accom-

„ plilTement d'un Ouvrage, que fon caractère l'engageoit à avancer

„ de toutes fes forces. Qu'il n'étoit plus en fon pouvoir de lui per-

„ mettre de fortir de Conilance, & qu'il ne paroilToit pas non plus,

„ qu'il eût lui-même des raifons allez fortes pour le fouhaiter "

.

Théodoric de Ni?m raconte un peu autrement cette entrevue. Il dit

que Sigismond étant allé fur le foir rendre vifite au Pape, & l'ayant

trouvé fur fon lit, il lui demanda avec de grands témoignages de res-

pect, St. Père comment fe porte votre Perfonne, le Pape lui répondit,

qu'il fe fentoit un peu étourdi (difturbatus) parce que l'air ne lui étoit

pas bon, & qu'il ne pouvoit le fupporter: fur quoi le Roi lui dit, qu'il

y avoit aux environs de Confiance plufîcurs endroits bien fortifiez

& fort agréables , où il ferait en toute fureté j mais il le conjurait en

même tems de ne point abandonner Conilance, que le Concile ne

fût achevéj ou s'il vouloit s'en retirer, de ne le pas faire en cachet-

te, & d'une manière malhonnête, parce qu'il étoit rélblu à obfèrver

religieufement le Saufconduit, qu'il lui avoit donné, & à ceux de fa

fuite. Il lui offrait même de l'accompagner par tout où il voudrait,"

s'il le fouhaitoit. Au relie, Niem, qui étoit au Concile, nie formelle-

ment que jamais l'Empereur ait voulu emprunter de l'argent de Jean
: -A siem, ap. XXII1 (a). Le même Hiflorien témoigne qu'il n'y avoit rien de plus fri-

ra». d.Hirit, vo ]e q UC ia plainte due faifoit ce Pape du mauvais air de Confiance:
• F-i/*' Quoique la Fille de Confiance, dit-il, foit petite en comparai/on de plu-

fteurs autres Filles d'Allemagne, elle efl pourtant fort belle & agréable-

ment fituée. L'air en efl très-fain , £s? convenable à toute Nation &? à
tout âge. Il y a des Lacs £5? des Rivières navigables, & l'eau y efl pure

£f? vive. On y obferve une très-bonne Police. Les dehors de la Fille font
d'une grande beauté. Il y a des vignes , des plaines , desjardins , des

prez , des bois
, fans compter qu'il efl venu à Confiance des gens de tous

Pais & de toutes Nations qui ne fe plaignent point que~ l'air enfoit mal-

,'b) sitm , ihid fain, 13 qui ont toute liberté d'y féjourner & de s'en retourner (b). Rei-
chenthal témoigne aufïï que, l'Empereur offrit au Pape toutes les fu-
retez, qu'il pomroit fouhaiter , &? que les Magiflrats de Confiance pro-

mirent

(il Se.i cmn'i fera , ut apud mis publiai fama erat , V apparebant indicîa multa,d!ftus

Baltbafar coram qwbufdam fuis domefticts ipfi Régi Romanorum obloquebamr , ajfirens

e:>.m ejfe fauptrtm , aut bibulum
, fatttum çr barbarum , quodque d» ipfo Balthafare qut-

reret
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mirent de les faire obferver quand ils devroient manger leurs propres en- 14 rj.

fans(c). On peutjuger qu'ils ne forcirent pas de cet entretien fort con- (
c

)
&f"b- p- 1$.

tens l'un de l'autre. Le Pape n'eût pas mieux demandé que de pou-

voir acheter fa liberté, mais Sigismond ne fe trouva pas d'humeur à

vendre le Concile. Pour fe vanger de ce refus, le Pape fe déch.iînoic

en injures contre Sigismond dans les conventions particulières, jus-

qu'à le traiter d'yvrogne, de fou, de Barbare, èedegueux, qui lui h""t u"'i>

d'

avoit demandé de l'argent & qui lui avoit offert de le maintenir dans 395.' 397.

le Pontificat de quelque manière que ce fût (1). L'Empereur n'igno-

roit pas ces difeours infolens, mais il aimoit mieux laiffer au Pape lui-

même le foin de l'en vanger par fa propre conduite, que d'en témoi-

gner le moindre reflèntiment.

LXXXV1II. Jean XXIII. n'avoit donc plus de reflburce que J<?» mm.
dans les intrigues de l'Archevêque Mayence, qui fut fort foupçonné ™j"

t

"tc rc~

d'avoir favorilé fon évaûon , & dans le fecours de Frideric d'Autri-
che. Il y avoit environ un mois que ce Prince étoit arrivé à Cons-
tance.. Dès lors on le foupçonna d'y être venu principalement pour

favoriler l'évafion du Pape, quoiqu'il fit mine de n'être- là qu'en paf-

fant , pour aller dans quelqu'une des Villes de fon obéïffànce, &
de n'avoir aucune liaifon avec Jean XXIII. 11 poufîbit même fi

loin l'artifice que, quelques perfonnes de diitinétion Se de fes amis

lui ayant dit que le bruit couroit qu'il s'étoit engagé de tirer le Pa- n'emat.v.de
pe de Confiance pour une certaine fomme , & l'ayant averti de la H.r.u.p. 39 j.

part de l'Empereur de fe bien garder de rien entreprendre de pareil

,

il déclara nettement qu'il ne fe foucioit ni de Balthafar Cojja, ni de vond.H.T.iv.

fon argent. On lui donna plus d'une fois de femblables avis, & on P' ^'

prétend même que l'Empereur ayant voulu s'en expliquer avec lui, il

nia toujours d'avoir ce deffein. L'Empereur ne fut pas la dupe de Naud, p. 1046.

cette comédie. Il faifoit garder le Pape, pour ainfi dire, à vue, 8c

envoyoit même de tems en tems des cfpions jufques dans fa cham- v.d Har.T.11.

bre ôc auprès de fon lit, pour obferver jufqu'a fes moindres mouve- P- *59>

mens, comme il s'en plaignit dans la fuite. Enfin Sigismond, crai-

gnant qu'il ne lui échapât malgré toutes ces précautions, prit le parti J 9- Mars-

de lui aller parler lui-même, afin de le détourner adroitement d'un
v

&'tû?
deffein qui n'étoit plus ignoré de perfonne. Le Pape n'ayant rien à £59.
répliquer à des offres fi avantageuses, promit pofitivement de ne point

fe retirer que le Concile ne fût dijjbus. Mais l'événement fit voir qu'il

y avoit une équivoque dans cette réponfe,Sc que l'Oracle étoit ambi-

gu, le Pape regardant fa retraite ôc la diffblution du Concile comme
une feule 6c même choie.

LXXXIX.

reret ptr inttrmtdits ferfonas pecunias fibi tradi,ttt tum m Papattf quûmedclibet çenftrvtt-

rtt. Niem ap. V.d.Hartl.T.II.p.396.

a*
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LXXXIX. L'Empereur étoit accompagné de l'Evêque de

Salisburi (1) quand il rendit cette vifite au Pape. Dans cette entre-

vue, il échappa à ce Prélat quelques paroles dont Jean XXI1L fut

foit offenfé, 6c dont il fe plaignit dans la fuite, comme d'une irrévé-

rence envers lui , 6c d'une erreur contre la foi de l'Eglife. A en ju-

ger par les termes du Pape même , dans fes plaintes , il fêmbleroit que

l'Evêque eût dit, (t) qu'il étoit lui-même au-dej/us du Pape & de tout

le Concile. Mais comme ce feroit une abfurdité, il y a beaucoup d'ap-

parence qu'il y a là quelque faute du Copifle, ou de l'Imprimeur, 6c

que l'Evêque dit feulement, que le Concile étoit au-dejfus du Pape ,

comme Mr. le Docteur von der Hardt l'a entendu en rapportant ce

fait. Quoi que cette propofition de la fuperiorité du Concile au-deffm

du Pape, ne fût pas alors Ci paradoxe, 6c qu'elle eût même déjà été

avancée plus d'une fois, Jean XXIII. n'y étoit pas encore accoutu-

mé, beaucoup moins à fe l'entendre dire en face. 11 en demanda justi-

ce à l'Empereur fur le champ , comme il le rapporte dans fon Mé-
moire, où il fe plaint fort amèrement de ce qu'il ne lui en fût fait

aucune raifon, 6c que l'Evêque fe retira tranquillement avec l'Empe-

reur fans avoir reçu la moindre réprimande.

XC. Cet entretien de l'Empereur avec le Pape ne fervit qu'à

obliger ce dernier à précipiter fa fuite. Mais il n'étoit pas aifé de

venir à bout d'une entreprife auffi hardie, fans un éclat fort dange-

reux. L'Empereur faifoit obferver de fi près le Pape 6c le Duc
,

d'Auftriche, qu'ils pouvoient à peine faire un pas à fon infû. D'en-

treprendre la chofe de haute lute, le Duc n'y trouvoit pas de fureté'

pour fa perfonne, comme il l'avoit repréfenté à JeanXXI/I.dès qu'il

lui en fit la propofition. Il s'agiiToit donc de trouver un moyen de

Ibrtir, fans que perfonne s'en apperçût, le Duc fe flattant que fi une

fois ils pouvoient être l'un 6c l'autre hors de la Ville, il auroit aflez

de forces pour fe défendre contre l'Empereur, parce qu'il étoit maî-

tre de quantité de fortes Places au voifinage, ôc d'ailleurs en bonne
intelligence avec les Suifies. Le meilleur expédient que ce Duc
trouva , fut celui de donner un Tournoi pour favorifer l'évafion de

Jean XXIII. La Fête fut marquée pour le 20. de Mars, veille de

St. Benoît^ après midi, afin que tout le monde étant occupé le matin

aux préparatifs de ce divertiflement, Jean XXIII. eût auffi la liberté

de faire ceux de fa retraite. Les principaux Champions étoient le

Duc d'Auftriche lui-même, 6c Frideric fils du Comte Cilley, Beau-

pere de l'Empereur. Pendant que tout le monde étoit au Spectacle,

6cque perfonne ne prenoit garde à ce qui fe pafloit dans la Ville, Jean
XXIIL

( 1) Ce Prélat étoit arrivé à Confiance fur la fin de Janvier de cette année avec
plufieurs autres Prélats Anglois ; Onuphre a prétendu que Jean XXUI. l'avoit fait

Cardinal en 1411. Pontif. Max, p. 170. Au relie, il eft toujours appelle Archevêr
que dans les Aftes.
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XXIII. fe déguifa fur le foir en Palefrenier ou en Portillon & fortit »**£

dans la foule fur un cheval fort mal étrillé, ayant une grofle cafaquc

grife fur fes épaules fie une arbalète à l'arçon de la felle. Le Duc en

tut d'abord averti par quelqu'un de fes Domeftiques qui le lui vint

dire à l'oreille, pendant que l'on s'exerçoit encore aux joutes & aux

combats , non fans que ceux qui ètoient autour de lui , quand on lui

donna cet avis, fe défiafîènt de ce qui fe pafloit. Le Duc continua

comme fi de rien n'eût été. Après avoir perdu les Bagues & les Rtichtnt. p. 57;

Joyaux, il rentra dans la Ville chez un Juif, d'où il envoya chercher

le Comte Jean de Lupfen qui apparemment étoit à fon fervice. Mais

ce Comte, qui n'ignoroit pas l'intrigue & qui ne l'approuvoit pas,

lui fit dire que, puis qu'il avoit entrepris cette affaire fans lui, il pou-

voir auffi la finir fans lui. De forte que le Duc fut obligé de s'enfuir

feul & avec grande précipitation à Scharhoufe où le Pape étoit déjà

arrivé, & où il le croyoit à couvert de toute pourfuite
,

parce que

cette Ville appartenoit au Duc d'Auftriche. Ce Pape écrivit auffi-tôt

à l'Empereur pour lui rendre raifon de fa retraite, fie pour tâcher de

mettre à couvert le Duc d'Aullriche de tout foupçon d'intelligence

avec lui. La Lettre étoit conçue en ces termes : Mon très- cher fils, v.d. Har.T.m
par la grâce du Dieu Tout-puiffant,je fuis arrivéà Schafhvufe, oh jejouis p-}s^exMSS.

en même tems & de la liberté, £5? d'un air qui convient à mon tempera- f/'ndcib'

ment. J'y fuis venu, à Vinsû de mon fils le Duc d''Auflricbe , non pour

me difpenfer de tenir la parole que j'ai donnée d'abdiquer le Pontificat,

en faveur de TEglife de Dieu , mais au contraire pour Vexécuter libre-

ment & fans expofer ma fanté. A Schafhoufe le zi. de Mars 141^.
A peu près en ce même tems, Benoit Gentien, Moine de St. Denys,

fie Docteur très- célèbre fie d'une très-grande autorité en ce tems- là,

préfenta au Concile un Mémoire très-fort contre la fuite de Jean
XXI11. Il commence fon Difcours par ces paroles de St. Jean, dans

la première Epître Canonique: // eft venu dans le monde plufieurs An-
tecbritf. Enfuite il repréfente , 1. que le Concile ayant été convo- Voyez Vonder

que pour le i.de Novembie,le Pape fie les Cardinaux en avoient dif- Hard
-
T- u-

feré les féances jusqu'au 1. de Mars : 2. que le Pape ayant accepté fco'Vsuf
***'

la formule de fa Ceffion, promis Se juré de céder, avoic conftam-
ment refufe de le faire lui-même, fie de nommer des Procureurs pour
le faire en fa place : 3. que les Cardinaux de fa faélion avoient fait

traîner cette affaire par mille chicanes, fie fous de vains prétextes. 11

aceufe au refte Jean XXIII. d'avoir fauflèment écrit à l'Empereur,
qu'il s'étoit retiré à l'infû du Duc d'Auftriche. Le Pape écrivit

auffi à peu près dans les mêmes termes au Collège des Cardinaux, à

qui, félon Naucler, il n'avoit pas communiqué fon deflein (3).

On
{i\ Quod it>fe jtrchiepifcepits effet fupra Papam v toittm générale Concilium. V.d.

Hardt, T. II.p. 160.

(3) Jfte Pater Sa;:ft':fpmus
, qui eft lapis offenfionis er petra fcandali in Ecclefia Dei ,

fuam voient palliurt malitiam fcripjît in doU Romanorum Régi Littrat tnendaces & lal-

Q 3 /«',.
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i^ty; On ne fauroit mieux placer qu'ici plufieurs Lettres des Députez

de l'Univerfité de Cologne au Concile, qui fe trouvent parmi les

Anecdotes de Dom Martene Se de Dom Durand. Il y en a une da-

tée du mois de Janvier de 141 f. Ces Députez rendent compte*
l'Univerfité de leur Voyage, fie de leur arrivée. Ils fe louent fort

M trinum jes honneurs que leur fit Jean XXIII. en les admettant au triple bai-
tfculum velut

y£r cornme les Grands Seigneurs, lorsqu'ils lui furent préientez par
as,na

le Cardinal de Colonne, 'The'odoric de Munjîer ,1'un de ces Députez,

harangua le Pape, qui leur répondit très-gratieuiement fie leur don-

na de fort belles efperances. Ils marquent dans cette Lettre que les

Légats des Concurrents de Jean XXIII. n'étoient pas encore arri-

vez , non plus que les Ambafîadeurs de France fie d'Angleterre , de

Pologne fie de Bohême. Dans une autre Lettre du même mois, ils

donnent avis de l'arrivée de l'Electeur de Mayence, avec 700. Che-
vaux, fie de celle des Légats de Pierre de Lune

y fie de la détention

de Jean Hus^ laquelle, comme ils le difent, faifoit beaucoup de bruit

à Confiance, à caufê de fon Saufcorduit.

fus , feilicet quoi abfqut fàtti Ducis Auflriaci rtujfirit. Et hoc feimus tjft falfifîmum.

Bened. Gentia. «/>. y. à, H. T. u.p.iSi.

Fin du Premier Livre.



DE CONSTANCE. Liv. II. 117

HISTOIRE
DU CONCILE

DE CONSTANCE.

LIVRE SECOND.

SOMMAIRE.
I. L'Empereur déclare que le Concile n'efi pas interrompu par Vabfence

du Pape. II. L"Empereur accufe publiquement le Duc d'Aufiriche.

Wl.Difcours deJean Gerfon touchant la fuperiorité du Concile par def-

fus le Pape. IV. Difcours du même Gerfori/ar la fuperiorité des Con-

ciles généraux. V. Conclu/ions de TUniverfité de Paris fur le même
fujet. VI. Le Pape fait fon Apologie. VII.VArchevêque de Rheims
rend compte defa Commiffion. VIII. l'roifiéme Seffîon qui fut la pre-

mière depuis révafton du Pape. IX. Congrégation des Députez des Na-
tions pour entendre les Cardinaux Députez à Jean XX III. X. Autre
Congrégation générale fur la même affaire. XI; Autre Congrégation

fur la même affaire. XII. Autre Congrégation avant la Seffion publi-

que. XIII. Congrégation des Cardinaux en préfence de l'Empereur.

XIV. Fuite du Pape à Lauffenbourg . X V . Afjemblée des Nations avant

la Seffion. XVI. Seffion quatrième. XVII. Proportions des Cardi-

naux. XVIII. Afj'emhlée des Députez des Nations au fujet de l'omif

fon de Zabarelle. XIX. Jean Hus efi mené à la Fortereffe de Got-

leben. XX. Jérôme de Prague arrive à Confiance. XXI. Conduite

de Jérôme de Prague avant le Concile. XXII. Jérôme ne pouvant
obtenir un Saufconduit , fe retire de Confiance. XXIII. Jean XXIII.
notifie fa féconde fuite à Lauffenbourg. XXIV. Congrégation générale

fauchant la fuite du Pape. XXV. Cinquième Seffion publique en pré-

fence de rEmpereur. XXVI. Articles des Nations reçus dans leur

entier. XXVII. Autres affaires réglées dans la même Seffion.

XXVIII. Controverfe fur la fuperiorité foit du Concile7foit du Pape.

XXIX.

I4IJ.



it8 HISTOIRE DU CONCILE
MJ 5- XXIX. Frideric d'Auitriche mis au ban de l'Empire. XXX, Af-

femblée des Députez, des Nations pour continuer les affaires du Concile.

XXXI. Retour de.quelques Cardinaux. XXXrl.Xe Pape fuit à Fri~

bourg. XXXIII. Lettre apologétique du Concile à toute la Chrétienté.

XXXIV. Moines Mendiants. XXXV. Mort de Manuel Chryfolore,

fon Epitapbe & [on éloge. XXXV l.Seffion fixiéme. XXXVII. Sauf-

conduit de Jérôme de Prague. XXXVIII. Libelles Diffamatoires dé-

fendus. XXXIX. On propofe d'exclure les Cardinaux. XL. Lettres

de PUniverfité de Paris au Concile. XLI. Mémoire des Cardinaux

four appuyéh leur droit d'affifter aux délibérations du Concile.Xhll.Con-
teflations entre les Théologiens du Concile fur la manière de concevoir

les Décrets. XLIII. Mémoire de Pierre d'Ailli. XLIV. Cardinaux

Députez à Jean XXIII. XLV. Mémoire du Patriarche dPAntioche

pour la fuperiorité du Pape. XL VI. Réponfe de Pierre d'Ailli pour la

fuperiorité du Concile. XLVII. Negotiation des Députez du Concile

auprès de Jean XXIII. XLVIII. Jérôme de Prague eft arrêté.

XLIX. Louis de Bavière intercède pour Frideric d'Aurtriche. L.Les
Légats du Concile rencontrent Jean XXIII à Fribourg. LI. Retour des

Légats du Concile. LU. Affemblée des Nations avant la Seffion publi-

que. LUI. Seffwn feptiéme en préfence de rEmpereur. LIV'. Pre-

mière citation de Jean XXIII. LV. V Archevêque de Alayence en-

voie au Concile pour y faire fon Apologie. LV

I

. Affemblée des Nations

avant la Seffîon publique. L V 1

1

. Hifloire de Wiclef& du Wiclefisme.

LVIII. Le Wiclefianifme pajfe en Bohême. LIX. Seffîon huitième.

LX. Affemblée de la Nation Germanique touchant PUnion de PE-
glife. LXI. Frideric d'Aultriche rentre en grâce avec PEmpereur.
LXll.Le Concile & PEmpereur envoient à Fribourg pour ramener le

Pape. LXIII. Démêlez, des chevaliers de POrdre Teutonique avec

les Polonais. LXI V. Plaintes du Roi de Pologne contre les Cheva-

liers. LXV. Les Chevaliers battus. LXVI Les Démêlez des

Polonois 13 des Chevaliers portez au Concile. LXV \\ .Seffîon neuviè-

me. LXV III. Charles Malatelta écrit au Concile au nom de Gré-

goire XII. LXIX. Affemblée des Commiffaires dans Paffaire de Ji an

XXI 11. LXX. Seffîon dixième ou Jean XXIII. eft fufpendu.

LXX1. Proteftation du Cardinal de St. Marc. LXX II. La Com-
munion fous les deux efpeces. LXXIII. Hifloire de la Controvcrfe fur

le retranchement de la Coupe. LXXI V. Jean Hus n'efl pas PAuteur
du rétabli[jement du calice en Bohême. LXXV. Lettre des Grands

de Bohême au Concile. LXXVI. affemblée de la Nation Germanique

fur la manière de prendre les voix. LXXV II. On continue le pro-

cès de Jean XX 111 LXXV III. sicalfations contre Jean XX III.

LXXIX- La Communion fous lis deux efpeces. LXXX. Jean
XXIII. eft amené -à Ratolfceil. LXXXÏ. Affemblée des Nations

pour entendre les Députez, de Bohême au fujet deJean Hus.LXXXII.
^uand Jean Hus a eu fon Saufconduit. LXXX11I. On annonce à

Jean



DE CONSTANCE. Liv. I. it<,

JeanXXlll.fafufpenfo». LXXXIV. Premier examen de Jérô-
me de Prague. LXXXV. uijjemblée des Nations au fujet de Jean
XXIII. LXXXVI. Seffion onùéme. LXXXV1I. On annonce à

Jean XXIII. fa depofn ion prochaine. LXXXVIII. Lettre du Pape
à l'Empereur. LXXXIX. Congrégation des Cardinaux touchant

le Voyage de VEmpereur. XC. Seffion douzième. XCI. Décrets

du Concile touchant l'élection d'un nouveau Pape. XCII. Balthazar

Cofla acquiefce à fa depoftion. XCIII. Maimbourg relevé. XCIV.
Balthafar ColTa ëjl mené à Gotleben. XCV. Le Concile donne avis

de la depoftion de Balthazar CofTa à toute l'Europe. XCVI. L'Em-
pereur prend Fadminijlration des Biens Ecclefiafiiques en Allemagne.

I.
1̂
i^S"î^(^L cft aifé de concevoir l'éclat que fit à Confiance . .

El
I
4IÎ '

ur
la retraite du Pape 6c du Duc d'Auftriche. Grands déclare que le

6c petits, tout le monde en étoit dans la dernière Concile n'eft

conilernation. Ceux qui avoient efperé la Réfor- Pas int"ro
î
n"

mation de l'Eglifê, 6c l'extinâion du Schifme,gé-
ce duVapef

11*

mifibient de voir toutes leurs efpérances fiufirées n. Mars.

par cet événement. Et comme on ne comptoit pas v.d.Hard.T.n,

fiir la continuation du Concile, chacun ne penfoit plus qu'à s'en re- t'p^}'^
T' 1V '

tourner chez foi. Les Marchands fermoient leurs boutiques 6c em- spond.ad an.

balloient leurs marchandifes, bien contens de pouvoir fe mettre à 1415.». rar.

couvert du pillage parmi tout ce tumulte. On ne fauroit en mieux
juger que par cette Lettre des Députez de Cologne, à l'Univerfité Lettre desDe-

de cette Ville , „ Meffieurs nos Vénérables Pérès, notre très-Chré- f^*
Co"

„ tien Roi , Se tout le Concile ont été juftement troublez du Scan-

„ dale qu'a donné à toute l'Eglife, la retraite de notre Seigneur le

,j Pape, arrivée la nuit de la St. Benoît. 11 eft certain que s'il fût

» parti publiquement, & en plein jour, ni le Roi, ni la Ville, ni

>» qui que ce l'oit ne l'en auroit empêché. Il eft allé la première nuit

»> à Schaffbufe, 6c y aféjourné, jusqu'au Jeudi Saint. De là il s'eft

» retiré dans quelques Forterefies à trois milles de Schaffbufe. C'eft

" de cet endroit qu'il a fait offrir par nos Seigneurs les Cardinaux
" une Procuration, pour céder dans un tems, Se dans un lieu propre,
" 6c plufieurs autres choies dont le (acre Concile n'eft pas aufli cort-

' tent, qu'il l'aurait été de fa préfence, jusqu'à la fin, 6c que s'il

eût fidellement travaillé avec le Concile, à la Réformation de l'E-

glife, dans fon Chef, 6c dans les Membres, 6c à fon LInion; Car
il y a quantité de gens à qui cette retraite clandeftine fait craindre,

qu'il n'ait pas intention de tenir ce qu'il a promis , 6c juré. L'Ar-

Js
cheveque de Rheims eft venu de fa part avec une Lettre de créan-

u ce pour le Roi des Romains, à qui il a dit entr'autres chofes, que

M le Pape ne s'étoit pas retiré de Confiance par aucune crainte qu'il

„ eût de lui ou des liens, de quoi le Roi a fait pafler un Acte par les

„ mains des Notaires des Nations. Enùrite le Pape a mandé les

Tom. I. R „ Offi-

logne.
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1415. >, Officiers qu'il a à Confiance, par. un ordre exprès, dont l'execu-

» rion a pourtant été différée jusqu'à la Quafimodo ; ~ mais le Concile

» s'elt affemblé pour prendre des mefures contre ce Mandement du
" Pape. Quelques-uns des Cardinaux l'ont fuivi, les autres font à
" Confiance. Ceux-ci ont déclaré que fi le Pape vouloit exécuter
"

fil promeffe, ils l'affifleroient autant qu'ils pourraient > ( mais que .

"
s'il ne le fàilbit pas, ils étoient refolus de l'abandonner pour adhe-

' rer au Concile. Après la retraite du Pape , il y a eu une Congré-
gation générale dans le lieu des Sefiïons , mais pourtant fans Sef-

lion. Le Chancelier de Paris, Docteur célèbre 6c grand zélateur-

, 5
de l'Union, y a prononcé un Difcours en douze confédérations,

,

,, lesquelles nous vous envoyons. L'Univerfité de Paris fe conduit

j, fort bien dans les affaires de l'Eglife, & elle eft fort écoutée. Ils •

„ font environ deux cens Docteurs qui s'affemblent de tems en tems •

j> pour délibérer des affaires importantes. Depuis la retraite, du Pa-

» pe, il y a eu deux Seffions , dont nous vous envoyons le refultat.

» Notre Roi fe difpofe à faire rude guerre kFrideric d?Auflriche,mzc :

» la concurrence des Princes 6c des Villes. 11 eft vrai
, que les Cardi- -

» naux avec quelques autres font de grandes infiances pour empê-
'' cher cette guerre, mais l'affaire efl déjà fur le point de fon execu-
" tion. Le Dieu de paix veuille garantir le pauvre peuple 6c les

'.' innocens des fuites fâcheulès de cette entrepiife. Les AmbafTa-
' deurs de notre Archevêque attendent avidement le fuccès du Con-
' cile, & plût à Dieu que tous les Prélats bien rentez par l'Eglife-

ne s'endormiffent pas dans ces conjonctures, 6c qu'ils vouluffènt

., affilier Sainte Mère Eglife de leurs confeils dans ces dures exrre-

})
mitez , linon en perfonne au moins par leurs Députez. Car fi ce

„ Concile ne procure pas le falut de l'Eglife , quand viendra-t-il ?

,, Dieu le fait. Il ell impofîlble que tous les Prélats qui font au Con-
,. cile' y demeurent jusqu'à la fin , tant à cauie des dépenfes exceffives

,„ qu'il y faut faire, qu'à caufe des grandes affaires qu'ils ont dans

(a) Mort. A- „ leurs Eglifcs (a) ". Mais la prudence 6c la fermeté de Sigismond
it[d. t. 11. f. appaifèrent bientôt cet orage. Dès le lendemain il monta lui-même .

;6i8. 1
io.

^ cheval avec l'Electeur Palatin, 6c tous les Seigneurs de fa Cour,
6c fùfant le tour de la Ville à fon de Trompe , il raflura tout le

monde, en donnant -fa parole Royale ,
qu'on jouirait à Confiance

de la même fureté qu'auparavant , .que le Concile n'étoit point in-

terrompu par la fuite du Pape, 6c qu'il le défendrait jusqu'à la der-

nière goûte de fon fang. On afficha en même tems aux portes du Pa-
lais de Confiance un Ecrit qui commençoit en ces termes: Ecoutez,

,

vous qui Jhi'vez lajuftice. Comme le dit St. Jean dans fon Epître Cano-

nique, Il s"eft élevé plufieurs jintechrifts dans le monde, plufieurs adula-

îeurs, ci? ennemis de la Vérité', baiJJcibles à Dieu ci? au monde
, qui

cherchant leur propre intérêt, & non celui dej. C. appellent les téne-

bus. lumière , ,&Ja lumière•ténèbres. Afin que vous ne/oyez plus fé-
duit:
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. duits par eux, qu'il vous plaife d'écouter ce qui fuit. Après quoi , l'on i-1'Ç-

fait dans cet Ecrit, l'Hiftoire de la conduite du Pape & des Cardi-

naux depuis le commencement du Concile, de leur mauvaife foi , de

leurs chicanes, 6c de leurs faux- fuyants, pour diflbudre l'Aflèmblée,

enfin de l'évafion clandeitine du Pape, 6c des Negotiations illufoi-

res des Cardinaux en fa faveur. Après avoir aceufé Jean XXIII. de

pli; (leurs crimes, comme de tyrannie, d'homicide, d'une Simonie

ouverte, 6c d'un franc maquignonage des biens de l'Eglife, l'Ecrit

finit par une forte exhortation à continuer le Concile, pour juger le

Pape félon fon mérite, & félon les Canons pratiquez par les Empe-
reurs dans ladepofition de plufieurs Papes. Après avoir ainfi calmé

toutes chofèsjl'Empereur aflêmbla dans la Cathédrale une Congréga-

tion générale des Nations, 6c de tout ce qu'il y avoit de Seigneurs

Ecclefiaftiques Se Séculiers, à qui il déclara, qu'il voûtait maintenir le

Concile au péril de fa vie, 6c que la retraite de Jean XXIII. ne de-

voit allarmer perfonne. Dans cette Aflemblée on délibéra fur les

moyens de faire revenir Jean XXIII. au Concile, ou de l'obliger iv.d.Harât,

faire fa Ceflion par des Procureurs, 6c on réfolut de lui députer à t. ir./. 64. 6j.

Schafhoufe trois Cardinaux , favoir Jordan des Urftns , Guillaume de

St. Marc, 6c Amedée de Salace, avec Régnant de Chartres, Arche- RegfaaUut dt

vêque de Rheims, qu'on leur aflbcia de la part de la Nation Fran- Car»"»-

çoilè. Quelques-uns y joignent Louis de Bavière d'Ihgolfladt , Beau- Schelflr. Comp.

frère du Roi de France, 6c Nicolas de Colville, tous deux AmbafTa- chr-on.fol.-tf.

deurs de ce Royaume.
II. Le même jour l'Empereur aflêmbla tous les Princes de l'Em- L'Empereuri

pire pour aceufer le Duc d'Auftriche de trahifon 6c d'infidélité, en- quemeiuk
1
"

versl'Eglife, envers le Concile 8c envers l'Empire, 6c pour deman- Duc d'Auftri.

der du fecours contre lui. Quoi que ce Duc eût des amis 6c des pa- che-

rens parmi les Princes qui étoient dans cette Aflemblée, il ne s'en

trouva aucun qui ofât faire l'apologie d'une entreprife fi criminelle,

ni refufer fatisfaétion à Sigismond. il fut donc réfolu unanimement Naucl.p 1041.

de le citer devant l'Empereur 6c devant le Concile, pour y rendre

raifon de fa conduite, 6c dès ce moment même plufieurs Seigneurs

6c plufieurs Villes de fon obéïflânce lui envoyèrent des Députez à

Schafhoufe pour retirer leur Serment de fidélité.

III. Avant le départ des Députez pour Schafhoufe, la Nation Difcours cte

Françoiiè,de concert avec l'Empereur & les autres Nations, avoit ju- 3ea>1 Oerfon

gé à propos que Jean Gerfon prononçât un Difcours pour établir la '°™jjf
*"j 'i

fuperiorité du Concile par- deJJus le Pape. C'étoit afin que ces Députez Concile par-

puflent lui notifier, quels étoient les fentimens de l'Aflemblée à cet dedus le Pape

égard, 6c qu'il ne fe flattât pas d'avoir rompu le Concile par fon ab- ,
" Mars '

fence, ni que ce qui y feroit désormais réfolu contre lui dût être re- *' g" "

,r
" ' *

gardé comme nul. L'Empereur 6c les Députez des Nations invitè-

rent les Cardinaux à ce Difcours, auflî-bien qu'à la Meflè du St. Ef-

pt'it qui fe devoit célébrer en même tems, afin de travailler à l'U-

R a nion



cjt HISTOIRE DU CONCILE
I+'î« nion de l'Eglifeôc à l'extirpation du Schifme, comme fi le Pape y eût

été préfent. Mais les Cardinaux ne voulurent point affilier à cette

Affemblée. Le Pape leur ayant écrit qu'il ne s'étoit retiré , que pour
exécuter plus librement fa Ceffion, ils jugeoient qu'il étoit raifonna-

ble d'attendre quel feroit l'effet de fa promeffe. D'ailleurs la bienféan-

ce ne leur permettoit pas d'aller entendre un Difcours, qui ne pou-
Scheipr.Diflirt. voit être que fort desavantageux au Pape , & où l'on ne manqueroit
u. Cap. i. Art.

pas je (jonner quelque atteinte à l'autorité du Siège de Rome. Ce-
pendant, après la Meffe ils eurent avec l'Empereur une Conférence

particulière, où ce Prince leur préienta le Sermon de Jean Gerfon,

mais ils refluèrent encore d'en entendre la lecture par les mêmes rai>-

fons. Ils ne pouvoient pourtant pas ignorer ce qu'il contenoit, en

ayant été informez par le Patriarche d'Antioche, qui compofa même
un Ecrit (i) pour le réfuter. U faut néceffairement donner le précis de

ce Difcours de Jean Garfon, puisque ce fut le fondement de toute la

conduite du Concile à l'égard de Jean XXIII, Se l'origine, d'une

grande controverfe, qui fut alors agitée avec beaucoup de chaleur

tant à Confiance qu'à Schafhoufe, & qui n'a pu même être termi-

née jusqu'à préfent,. les uns foûtenant encore, comme faifoient alors

les Cardinaux, que le Pape ell fuperieur au Concile, & les autres

que le Concile eit fuperieur au Pape, comme fait ici Gerfon.

Difcours dç_ IV. I l avoit pris pour texte de ion Sermon ces paroles de l'E?
Jean Gtrfon vangile félon St. Jean, Marchez pendant que vous avez la lumière , de

rite des^onci- Peur 1lte l£S ténèbres ne vous furprennent. Après l'Exorde & l'invoca-?

les généraux.- tion, il repréfente qu'il a- eu ordre des AmbalTadeurs du Roi de Fran-
oper.Gerfin. t. ce £c de l'TJniverfité de Paris de prononcer ce Difcours fur ce que le

^'l'o-rf' Concile eft obligé de faire dans les conjonctures préfentes. Ce Dis-

Har.T. u. Par. cours confifte en douze propofitions. La première que l'Union Eccle~

XI p. i6j. fiaftique fe rapporte à unfeul Chef, qui eft J. C. auquel FEglife eft unie

par les liens &? les grâces du St. Efprit. La féconde que l'Union Eccle-

fiaftique fe fait par un Cheffecondaire,qu'on appelle le Souverain Pontife^

&? qui eft Ficaire de J-C; que cette Union de FEglife fous le Pape a
,. . plus de force & d'étendue que n'en avait celle de FEglife Judaïquefous le

tiplicior,c'pio- Souverain Sacrificateur, £s? que n'en a celle de la Société civile fous un

fier c? major, feul Roi, ou Empereur. La troifiéme, qu'en vertu de Faffiflance du
St. Efprit (i), FEglife a la puijfance ou la faculté de fe continuer elle-

même, & de fe maintenir dans l'intégrité & dans Funité de fes Mem-
bres. La quatrième

,
que FEglife a en J. C. un époux tellement infe-

^indé-feClibilem, parable* ,
quejamais il ne peut lui donner la Lettre de divorce; mais

qu'au

(i) U fut prononcé lé Samedi 23. de Mars, dans une AfTemblée des Nations *
pi es la Meffe du St. Efprit. . V. à. Har. T. IV. p. 66.

(il Tarn ejfentialium feu fcrmalium-, quàm materiMitm atque fluentium.

(i) Gerfon appelle néanmoins le Pape indejeclibilem , infeparable, ce qu'il entend

du Pape en général, dont l'Eglife ne peut pas manquer, & non de tel Pape en par-

ticulier ,. témoin fon Traité de auferlbilitw Pap* ab Ecciefia,.
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qu'au contraire FEglife rieft pas tellement liée par mariage avec le Vi- mià
caire defin Epoux (3) qu'ils ncpuiffent fe fieparer. La cinquième,Que
FEglife, ou le Concile général qui la repréjènte, eft une règle dirigée par le

St. Efiprit, & donnée par J. C. afin que toute perfonne , de quelque or-

dre ou état qu'elle puifie être
, fût-ce même un Pape, Vécoute & lui obéif-

fe , à peine d'être regardé comme un Payen , £î? comme un Publicain.

La fixiéme contient cette description d'un Concile Oecuménique:
Un Concile général eft une jifjemblée faite par une autorité légitime dans 1

un certain lieu , 6? compofée de toute la Hiérarchie de l'Eglife Catholi-

que
,
pour traiter £5? pour régler utilement tout ce qui regarde le bon gou-

vernement de l'Eglife dans la Foi 6? dans les Mœurs,fans qu'on en puiffe

exclure aucun fidèle qui requière d'être écouté. La feptiéme
,
Que lors-

que r'Eglife ou le Concile général a ordonné quelque chofe qui concerne le

gouvernement Eccleftaftique, le Pape n'eft pas tellement au-dejfus des

Loix, quand même elles neferoient que pofitives (4) ,
qu'il puiffe caffer ou

changer afin gré ces Ordonnances. La huitième, Que bien que l'Egli-

fe ou le Concile général ne puiffe pas oter la plénitude de la Puiffance Pa-
pale conférée furnaturellement par J. C. dans fa mifericorde , le Concile

peut pourtant en limiter l'ufage fous certaines Règles £5? Loix, pour l'édi-

fication de l'Eglife , à laquelle l'autorité du Pape, & de tout autre doit

être deftinée. Gerfon ajoute que cette maxime eft le fondement folide

de toute Réformation Ecclefiaftique. La neuvième, Qjie l'Eglife, ou

le Concile, (y) a pu, & peut en plufieurs cas s'affembler fans un exprès

confientement ou commandement du Pape , quand il ferait canoniquement

élu, 13 qu'il vivroit régulièrement. Les cas où Gerfon prétend que l'E-

glife eft en droit de s'aiïèmbler fans le confentement du Pape, font, Ç\

le Pape étant aceufé & tiré en caufe y pour écouter l'Eglilè, il refufe

opiniâtrement de PalTembler. S'il s'agit de matières importantes,,

concernant le gouvernement de l'Eglife, ck qui doivent être termi-

nées par un Concile général que le Pape ne veuille pas convoquer. Si

un Concile général a ordonné qu'en tel tems & en tel lieu on en af-

fcmblera un autre. Enfin dans un tems de Schifme & de concur-
rence entre plufieurs Papes. La dixième propofition eft, Que quand
TEglife ou le Concile général a prefent 'au Pape une certaine voie pour
terminer le Schifme, il eft obligé de l'accepter ,& par confisquent de quit-

ter le Pontificat
, fi cette voie lui eft propofée , mais qu'il eft doublement

buable, quand il l'offre lui-même de fion bon gré. L'onzième propofi-

tion, Que l'Eglife ou le Concile général, afin de parvenir à une parfaite

Unian,doit principalement s'appliquer à extirper les erreurs, 13 à corriger

les s \

(4) Par les Loix pofhives , il entend ce qui rieft pas de Droit naturel ou Divin , com-
sie les Confcitutlons des Papes & les Canons des Conciles.

(<) A pu Sec. Ce!a regarde le Concile de Pife, qui ne fût affemWé que par les

Cardinaux & malgré les deux Papes concurrens. Et peut. Cela regarde l'état prêt
feut du Concile de Conitan.ce, depuis la fuite du Pape.

Rj
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r J4if- les errata (i) fans acception de perfonnes ^ aujfî-bien qu'à reformer tout

l'Etat Ecclejlajlique corrompu à phifteurs égards. La douzième, S>)ue

TEglife n'a point 4e moyen plus efficace pour fe reformer elle-même dans

toutes fes parties, que la continuation des Conciles Généraux ci? Provin-

ciaux. A la referve de la Reformation dont on ne put venir à bout

que fort imparfaitement, ce Difcours 6c quelques Ouvrages de Ger-

fon, fervirent de plan au Concile, comme on le pourra voir par la

fuite de cette; Hiftoire.

Conclurions V. Ce fut fans doute dans le même tems que parurent quelques
de rUniverfité Conclurions de l'Univerfité de Paris fur le même fujet. Quoiqu'elles
de Pans fur le . _, - , ~ „ r .-' ./*,«
même fujet. ne continuent au rond que ce que Jean Gerjon avoit prononce publi-

quement, elles ne furent pourtant pas toutes admifes par le Concile,

parce qu'il y en avoit dont les termes patoiffoient trop cruds 6c trop
r.d.Hard.T.n. durs, outre qu'elles entroient dans un détail, qui pouvoit aigrir les

^ 1
l'V

i 'v' T
' efprits. Ces Conclurions fe font trouvées parmi les Manufcrits de

9' Vienne dans deux Mémoires diffèrens. Le premier porte en fubftan-

ce > » Qye Ie Concile eft d'une fi grande autorité, que quiconque

„ cherche à le diffoudre ou à le changer de lieu, eft fufpect deSchis-

„ me 6c d'Hcrefie. Qu'il peut-être cité comme tel, pour rendre rai-

„ fon de fa conduite, de quelque condition qu'il foit. Que le Con-

„ cile doit être cenfé confifter, dans les Prélats , Docteurs 6c autres

„ perfonnes éclairées qui font à Confiance 6c qui y demeureront,

„ quand même il n'y en auroit qu'un petit nombre. Que le Concile

„ a l'autorité de fe continuer lui-même, 6c d'implorer le bras fécu-

„ lier contre quiconque voudroit le diffoudre directement ou indirec-

„ tement ; qu'il eft maître de la manière 6c de l'ordre de procéder

.,, dans fes délibérations, 6c que tout le monde eft obligé d'y obéir}

„ Qu'il peut difpofer des biens des Ecclefiaftiques, 6c même de ceux

„ des Laïques, pour fubvenir à la pauvreté des Prélats 6c d'autres

,„ perfonnes, qui n'auroient pas le moyen de foûtenir plus long-tems

„ les frais du Concile (1)". L'autre Mémoire eft d'un tour plus fin-

gulier. Il porte „ que l'Eglife eft plus néceffaire que le Pape, parce

„ qu'on ne fauroit fe fauver hors de l'Eglife, au lieu qu'on peut bien

„ faire fon falut fans le Pape: Qu'elle eft plus utile 6c meilleure,

„ parce que le Pape eft pour l'Eglife, 6c non pas l'Eglife pour le

„ Pape : Qu'elle a plus de dignité, parce qu'elle eft l'Epoufe dej. C.

„ 6c la femme de l'Agneau > plus de pouvoir, parce que les portes de

„ l'Enfer ne fauroient prévaloir contr'elle, au lieu qu'elles ont fou-

„ vent

(1) Sans acception de perfonnes. Ceci regarde les erreurs féditieufes & meurtrières

de Jean Vêtit qui avoit juftifié l'aflaffinat du Duc d'Orléans, commis par le Duc de
Bourgogne & qui furent épargnées dans le Concile, pendant qu'on y brûla Jsau
Hus.

(z) Ceci pouvoit regarder les biens de Jean XX11U & de fes adhérens.fur tout de
Indtric d'Auftriche.

(3) Etïam Pontificales ,ce qui regarde apparemment les Cardinaux, les Patriarches

&
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„ vent prévalu contre les Papes, par les vices 6c par les héréfie6j 1415;

„ qu'elle a plus d'intelligence, parce qu'elle eft ornée de divers dons

„ qui ne fe trouvent pas r'afîemblez dans un Pape* Que c'eft de

„ l'Eglife que le Pape reçoit la Souveraine Puiflance, qui refide en

„ elle habituellement, quoi qu'elle donne au Pape le pouvoir de l'ex-

„ ercer actuellement. Que c'eft à l'Eglife que J. C. a donné les

„ clefs du Royaume des Cieux , & que le Pape ne les tient que

„ d'elle. Que quand l'Eglife eft légitimement afîèmblée, elle peut

„ le fervit de ces clefs, pour juger, corriger 6c dépofer le Pape,

„ puis qu'il eft permis d'arracher une épée d'entre les mains d'un fu-

„ ricux , & que l'Eglife n'a pas conféré le clefs au Pape pour dé-

„ truire, mais pour édifier". Cet Ecrit finit par une conclufion qui

fuit évidemment de tous ces principes, c'eft qWenplufieurs cas le Con-

cile e(l au-dejfus du Pape.

VI. Pendant que toutes ces chofes fe paflbient à Confiance, le Le Pape fait

Pape ne demeurait pas oifif à Schafhoule. 11 fut d'abord averti du fon A P°'°gie°

Dilcours de Jean Gerfon, 6c de l'applaudifièment avec lequel il avoit

été reçu de l'Empereur 6c des Nations }& il en fit même de grandes

plaintes aux AmbalTadeurs de France qui l'étoient allé trouver de la

part du Concile. C'eft apparemment ce qui l'obligea * d'envoyer des ^rf/fo?^^
ordres à tous lesOfficiers de fa Cour, (j)tantEcclefiaftiques queSécu- Differf.u'p 98,

liers, de quelque Dignité qu'ils fuflent, de le rendre à Schafhoufè

dans l'efpace de fix jours, fous peine d'excommunication & de priva-

tion de leurs Offices. 11 avoit déjà été fuivi de la plupart de fes

moindres Officiers 6c Domeftiques. Mais un ordre fi précis 6c fi me-
naçant fit partir dès le lendemain fept Cardinaux (4), dont la plupart

revinrent néanmoins quelques jours après. Il écrivit en même tems
une Lettre Apologétique au Roi de Fiance, au Duc d'Orléans 6c à

l'Univerfité de Paris , où il n'oublioit rien de tout ce qui pouvoit

rendre l'Empereur 6c le Concile fufpecls à la France. Cette Pièce

ayant été renvoyée (f) de Fiance au Concile , on l'a trouvée Manus-
crite dans la Bibliothèque de Vienne, 6c en voici le précis: Le Pape
s*y plaint „ qu'étant arrivé des premiers à Confiance

, (6) il y avoit

„ attendu trois mois , fans qu'il vînt prefque perfonne au Concile.

„ Que l'Empereur, après avoir tardé deux mois à venir, voulut en-

„ core qu'on attendît les AmbalTadeurs d'Angleterre (7) avant que de
'

„ rien entreprendre. Que ces AmbalTadeurs étant arrivez, comme
„ on aprenoit que ceux de France étoient en chemin, il avoit voulu

„ en-

Sc'les Evê.fues. Voi à. Hard.T.U.p.zft.i^. c? T.lV.p.61.

(4 Alarrunus P'ifanus , Branda, Chalanco, La:ifannenfis , Brancacius , Barcnfïs ç?
*

Tricaricenfis. V.d. Har.T. IV. /'.67.6s. cxCenet.c? Ni'tm.'T. II. p. 398.
(5I Informatknes Papa quas miferat cum Litterii fuis Vnivnfttati Parifexf, & TlMci

jlurd'ianenfî , qui. in ftvortm Concilii remifu (uni: V.d.Hardt.T. il. p. 15.1.

(6) Le Pape arriva le i8.<J'0<ft. 8d'E;r.pereur le riç.Decemb 1414.

(7) Les AmbalTadeurs d'Angleterre arrivèrent fur la fin de Janviers
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1415:; s, engager l'Empereur à ne rien faire qu'ils ne fufTent à Confiance,

,, en confideration du Fils aîné de l'Eglue, mais qu'il n'avoit pu l'ob-

,, tenir (t), & qu'en leur abfence , on avoir partagé le Concile en

,, quatre Nations, n'y ayant encore que deux Prélats de la Nation

„ Françoife. Que, quoique le principal but des Conciles Généraux

„ foit l'extirpation de l'Héréfie, l'Empereur avoit éludé cette affai-

„ re, & que même Jean Hus ayant été mis en prifon par ordre (i)

„ du Pape, ce Prince avoit ordonné avec menaces qu'on le mît en

„ liberté. Que contre la pratique de tous les Conciles, où l'on avoit

„ toujours pris les voix par perfonnes, ou par tête, dans celui-ci on

„ avoit pris la réfolution d'opiner par Nations, ce qui étoit au pré-

„ judice de la Nation Françoife 6c de la Nation Italienne, qui a-

„ voient plus de voix 6c de plus confidérables que les autres, 6c fur

„ tout que les Anglois, qui n'avoient alors au Concile que trois Pré-

„ lats, 6c neuf autres Ecclefiaftiques , au lieu que la Nation Fran-

„ çoife 6c l'Italienne avoient chacune trois cens voix ". Cette der-

nière particularité eft dans un Manufcrit de Leipfîc. Il y a enfuite

v. à. Hard. un Article qui regarde le Patriarche d'Antioche, 6c que je rapporte-

y.//. p. 156. rai en propres termes, parce que je ne l'entens pas afrez biefrp^pour

m'en fier à mon fens. Que cette réfolution ayant été prife de partager-

le Concile en quatre Nations , en forte qu'il n'y avoit en tout que quatre

voix d'une égale valeur
, fans aucun égard au nombre & au mérite des

perfonnes , la Nation Allemande & ï
'Angloife s'étaient liguées enfemble

pour faire tout ce que voudrait VEmpereur. Que néanmoins , malgré

cette union, ce Prince ne pouvant pas venir à bout de fes deffehs , à cau-

fe de la contradiction des deux autres Nations, il s"
1

etoit érigé une idole
,

dans la perfonne du Patriarche d'Antioche (4) , ami fj? difciple fecret de

Pierre de Lune, le même qui avoit fabriqué à Marfeille les Lettresful-

minatoires contre la France, rj? qui avoit accompagné Pierre de Lune à

Perpignan. „ Que bien que le Vicaire de J. C. doive être le Chef

„ d'un Concile, 6c que ce foit lui qui lui donne l'efTence, cepen-

„ dant le Roi des Romains avoit démandé d'y préfider , 6c l'a-

„ voit même tait plufieurs fois (f), ce qui eft non-feulement contre le

„ Droit commun, mais contre la Raifon qui répugne à ce procédé. Qu'au

^ mépris de PEglife Romaine l'Empereur avoit fait faire l'exercice à

„ la Soldatefque dans l'enceinte du Palais Epifcopal , 6c devant la

„ chambre du Pape. Que, bien que félon les Canons , il n'y eût

„ que les Cardinaux , les Patriarches, les Archevêques, 6c les Evê-

„ quea

(1) C'eft un trait pour irriter les François, qui ne prétendoient pas, que les An-
glois duffent faire une Nation à part.

() 11 faut remarquer que lors que Jean de Cblum fe plaignit au Pape de 1a dé-

tention de Jean Hus, le Pape fe défendit d'y avoir aucune part.

(3) C'étoit le: vrai moyen de commettre enfemble les François & les Anglois qui

jétotent actuellement en guerre.

(4) Ce qui me fait de l'embarras ici, c'eft que le Patriarche d'Antioche étoit ex-

s trém-E-
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,
qucs qui dûffent avoir voix déliberative dans le Concile, tout le »4'î-

„ monde y avoit été admis indifféremment, Ecclefiaitiques ou Secu-

„ liers, mariez ou non mariez, graduez ou non graduez, gens

„ d'honneur ou autres, 6c qu'on avoit fifflé les Prélats qui avoient

„ entrepris de défendre la caufe du Pape par le Droit Canon. Que les

„ choies fe paflbient dans le Concile avec une hauteur 6c une violen-

„ ce, qui ne laiiïbit de liberté à perfonne ". Sur quoi il allègue ce qui

fe païfa entre l'Empereur & la Nation Françoife dans une Congré-

gation dont on a parlé ci-deflus. „ Qu'après avoir promis folemnel-

„ lement de céder , comme il vouloit continuer les Seflïons pour

„ travailler à la Réformation de l'Eglife, & à l'extirpation de l'Hé-

„ réfie, il n'avoit jamais pu en venir à bout, Sigismond l'ayant voulu

„ obliger d'établir auparavant des Procureurs pour fa Ceflion, à la

„ tête desquels il prétendoit être lui-même. Qu'on avoit voulu exi-

„ ger de lui qu'il ccdàt aélucllement, foit que les autres le fiffent,

„ foit qu'ils le refufaflènt, & fans être éclairci de leurs intentions à

cet égard > qu'on avoit même déjà mis fur le tapis d'élire un autre

Pape , à la dévotion de l'Empereur. Qu'en préfence du même
Pnnce,les Anglois avoient ofé mettre en délibération de faire arrê-

ter le Pape, 6c qu'il n'y avoit eu que les AmbalTadeurs de France

qui s'y fuflent oppofez.Que l'Empereur l'avoit fait épier jufques dans

lit chambre, & même jufqu'auprès de fon lit , 6c que pendant un
jour entier il avoit fait fermer les portes de la Ville, en forte qu'au-

cun Prélat n'avoit pu en fortir, parce qu'on avoit placé des Gar-

des à toutes les avenues. Qu'on n'avoit pas voulu qu'il fût fait

aucune mention du Concile de Pife , ni de la condamnation de

Pierre de Lune Se &Ange de Corario , ce qui alloit contre l'hon-

neur duRoyaume de France, qui avoit été un des principaux pro-

moteurs de ce Concile. Que ï'Evêque de Salisburi avoit dit au

Pape des chofes injurieufes à fa perfonne 6c au St. Siège, fans

„ qu'il eût pu en avoir aucune fatisfaction de l'Empereur, en pré-

„ fence duquel il avoit reçu cette infulte. Que quoi qu'il y eût au

„ Concile environ 80. Prélats Italiens,avec un grand nombre de Doc-

„ teurs en Théologie 6c en Droit, lors qu'il fut propofe de traiter

„ les affaires félon les Loix> la Nation Italienne avoit été méprifée,

„ 6c presque comptée pour rien. Que juftement allarmé de ce pro-

„ cédé du Concile , il avoit pris le parti de fe tirer de Confiance à la

„ faveur de la nuit, 6c de concert (6) avec le Duc d'Auftriche, afin de

„ pou-

trémement favorable au Pape ,puis qu'il répondit au Difcours de Jean Gerfon, mais
peut-être qu'il étoit favorable au Papat, fans l'être à Jean XXllh
(0 Sigismond n'a préfidé qu'une fois au Concile, lors de la Ceffion de Grégoire

Xll, ce qui n'étoit pa< encore arrivé, quand le Pape écrivit ce Mémoire, mais il

veut apparemment pailer de quelques All'emblées des Nations, où l'Empereur préfida.

(6) Il avoit écrit à Sigismond qu'il s'étoit fauve de Confiance à l'infû du Duc
d'Auilriche.

Ton. I. S
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M' J- M pouvoir,fans courir rifque de la vie,executer la promeflè qu'il avoit

„ faite de céder. Qu'enfin il fouhaitoit de s'approcher de la Fran-

„ ce(i) autant qu'il pourroir,& de fe trouver foie àNice,foit ailleurs,

„ avec Pierre de Lune, pour traiter de la Paix de l'Eglife ". A ce

* v. de Hard. Mémoire, daté du 23. Mars, * il joignoit une Lettre particulière au
T.i/./i6r. Roi de Fiance & au Duc d'Orléans, qui contenoit les mêmes chofes

\spend.ad an. pius fuccinctement.
"f"

Il écrivit encore à plufieurs autres Princes pour

*W*P„
XII

1 faire ion apologie par toute la Chrétienté. Dans fa Lettre au Roi de
Schtlfl. Cotnp.

-i r 1 • • r j - 1 j
Ghrcn.pag. Pologne, il le plaint,entre autres cnoles,que des le commencement du
xxxvi. Concile il y avoit eu des perfonnes * téméraires & inconfiderées qui
* schtljir. Dis- n

'

avoient cherché qu'à tout brouiller, êc qui, fans égard à l'ordre ob-

pqo.
'

f"ervé dans les anciens Conciles, tenoient çà & là des Aflemblées par-

ticulières, ou des Conciliabules, & entreprenoient plufieurs chofes par

violence & par autorité, au mépris du Siège Apoftolique.

L'Archevê- VII. L'Arc h ev eqju e de Rheims, qui avoit été envoyé au
quedeRheims Pape de la- part du Concile 6c de la Nation Françoife, étant révé-
rend compte nu au Dout je feux jours, on aflembla, pour entendre fon rapport,une
de fa Com- ,, , . c_jtii - » < •- m,-' 1 r /--« j-

miiDon. Congrégation générale, ou etoit 1 Empereur avec plufieurs Cardi-

15. Mars, naux (a), les Députez des Nations, les Ambafladeurs des Pais étran-

tyvondmrdt gers, & un grand nombre de Princes, de Prélats, & d'autres per-

qù

C

e

n

dnq
mptC

fonnes de di^ in£tion - D'abord l'Archevêque préfenta des Lettres du

x. îv. 0.68. Pape à l'Empereur, aux Cardinaux,& aux Ambafladeurs de France.

La Lettre aux Cardinaux étoit conçue en ces termes : „ Jean Sec.

„ A nos vénérables Frères , les Cardinaux de la Sainte Eglife Romai-
), ne qui font à Confiance , falut : Ayant appris ce que nos vénera-

3» blés Frères vos Confrères
,
qui nous ont été envoyez, nous ont rap-

» porté fort exactement fur ce qui regarde nos Procureurs pour la

» CeiTion du Pontificat* nous avons réfolu de répondre, que défi-

" rant fur toutes chofes de donner, autant qu'il dépend de nous,
" une bonne Paix à la Sainte Eglife Romaine, nous établiflbns pour
" nos Procureurs irrévocables tous nos vénérables Frères les Cardi-
" naux, & chacun d'eux en particulier, en forte que fi nous ne cé-
" dons pas en perfonne , ils puilTent exécuter notre Ceflïon dans tou-
" tes les formes , à condition néanmoins , que Pierre de Lune, &
' Ange de Corario appeliez dans leurs Obédiences, l'un Benoit XIII.

l'autre Grégoire XII, céderont, ou, en cas qu'ils viennent à mou-
rir. Outre cela, nous nommons quatre Prélats des 4. Nations qui

fe trouvent à Confiance, afin qu'ils fe joignent aux Cardinaux pour

notre Ceflïon. Surquoi nous donnerons nos Lettres & nos Pou-

„ voirs en bonne forme. Nous vous exhortons donc de convenir

„ enfemble là-deflus, fans délai, de concert avec notre très-cher Fils

„ en J. C. Sigismond Roi des Romains & de Hongrie, avec les Pré-

lats»
(1) Tous les Hiftoriens difent.que fon deffein étoit de fe retirer en Bourgogne au-

près du Duc de ce nom , qui étoit dans fei intérêts.
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„ lats & d'autres, fclon votre prudence. Sur les autres chofes qui 1 ^ Ï S-

„ nous ont été expofées par les mêmes Cardinaux, nous y aviferons

„ au plutôtjfelon que le cas l'exigera. A Schafhoufe le zf . de Mars.

Apres que l'Empereur eût lu la Lettre qui lui étoit addreflee, &
dont les Aéîes ne dilënt point le contenu , l'Archevêque rapporta de

la part du Pape , „ Que ce n'étoit point par crainte d'aucun dan-

„ ger ni d'aucun mauvais traitement qu'il avoit quitté Confiance,

„ mais feulement pour changer d'air. Qu'on ne devoit point impu-

„ ter fa retraite à aucun foupçon qu'il eût de l'Empereur ni de per-

„ fonne de fa Cour ou de fon parti, & que bien loin qu'il lui fût

„ fufpect, il fouhaitoit de faire avec lui le voyage de Nice , pour

„ travailler à la Paix de l'Eglife ". Le Moine de St. Denys rappor-

te l'affaire un peu différemment. Il y a quelque obfcurite dans fon

récit, foit qu'elle vienne, ou de l'Original ou de la Verfion, ou des

tergiverfations de Jean XXIII
,
qui de moment à autre changeoit

d'opinion, félon l'air du bureau. Quoi qu'il en foit, je donnerai ce

qu'en dit le Moine de St. Denys, félon la Verfion de Mr. le Labou-

reur, n'ayant point l'Original Latin : „ Le même jour, en préfen-

„ ce de la Compagnie, & par ordre du Roi des Romains, Meffire

>i Renaud de Chartres, Archevêque de Rheims, déclara qu'il étoit

« porteur de certaines Lettres de créance de la part du Pape Jean :

» & ayant eu permiiïion d'expofer fa créance, il dit de fa part, qu'en
'> partant de la Ville dej Confiance, il avoit témoigné, par Acte pafle

* par un fien Notaire, qu'il n'en avoit autre raifon que celle de la

" malignité de l'air, qui lui étoit contraire, & que ce n'avoit été

" pour aucune mauvaife impreifion ni pour violence qui lui eût été
" faite, ou qu'il appréhendât de la part dudit Seigneur Roi

,
par fes

" gens ou par autres } mais que maintenant il pouvoit écrire tout le

' contraire aux Seigneurs Cardinaux là préfens, & qu'il pourroit

avouer qu'il avoit cédé aux juftes foupçons de quelque entreprife
" de la part dudit Seigneur Roi , 6c d'autres Seigneurs de fa fuite.

Comme l'affaire étoit d'éclat & d'importance, le Roi des Romains

)t
fut bien aife que tout le monde pût fàvoir tous les fêntimens du

M Pape, c'efl: pourquoi, il pria l'Archevêque de faire le récit de

,, tout ce qui s'étoit paffé en l'AmbafTade qu'il avoit acceptée vers

„ lui, & de tout ce qu'il lui avoit dit Se répondu. Il dit alors, que
„ n'agueres, après la retraite du Pape, étant envoyé vers lui, par

>» les Ambafladeurs du Roi de France fes Collègues, à Schaffoufè}

)» & lui ayant expofé ce qu'il avoit à lui dire, le Pape lui avoit ré-

» pondu, qu'il ne retourneroit pas fi-tôt, & qu'enfuite de cela, il

>» le voulut charger de quelque chofe pour le Roi fon très-cher Fils,

" & pour les autres du Concile, que le Cardinal de Chalant pren-
" droit le foin de rapporter pour lui. C'étoit de dire de fa part, qu'il

" n'étoit pas forti de Confiance par violence, par crainte, par mau-
" vaife impreffion , ni par aucun fujet qu'il put imputer au Roi

,

Si „ ni
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1415, „ ni aux Cens, mais feulement pour fa fanté, & qu'il offroit d'ao

„ complir tout ce qu'il avoit promis dans le Concile : qu'il ai-

,> moit ledit Roi, 8c que volontiers il s'aboucheroit avec lui s'il arri-

» voit qu'il allât à Nice vers Pierre de Lune^ qu'ils confereroient en-
j» femble des moyens de procurer l'Union & la Réformation de l'E-

»» glifej Se que fi l'on difoit ou écrivoit quelque chofe au contraire,
»' qu'on n'y ajoutât point de foi. Le Cardinal ajouta néanmoins
3 ' à cela, que le Pape lui avoit enjoint de dire, que ce n'étoit pas
*' précifement pour quelque foupçon qu'il eût du Roi qu'il demanda
** qu'il fût fait Acte, comme pareillement les AmbafTadeurs du Roi de
" France par ledit Archevêque de Rbeims & par Benoît Gencien ce*
" lébre Doéteur en Théologie, Religieux de St. Denys en France,
comme Député de l'Univerfité de Paris, en préfence des AmbaP-

\ fadeurs de Suéde 6c de Pologne, du fils du Marquis de Montfer-

s>
rat, de Jean Vifcomle &\idc Milan , de Rodolphe Duc de Saxe 6c

(a) Hift. de „ autres, tant AmbafTadeurs que Prélats, en grand nombre (a) ".

charl.vi tjl Après la lecture de cette Letrre,l'Archevêque deRheims nomma,
p. 989.990.

pQur |e p^e, trois Procureurs des trois Nations, favoir l'Evêque de

Bath, pour l'Angleterre , celui de Lebus (1) pour l'Allemagne, &
l'Archevêque de Narbonne pour la France, laifiant à la Nation Ita-

lienne la liberté d'en choifir un de fon Corps. Il propofà en même
tems que fi cette nomination ne plaifoit pas, le Concile pouvoit fai-

re une lifte de trente ou quarante Prélats des quatre Nations, entre

lesquels le Pape en pourroit choifir quatre. Il y eut !à-defTus quelque

contestation dont on ne fait pas le détail. Cependant on indiqua pour

le lendemain une Sefiion publique , afin d'y maintenir l'autorité

du Concile , contre les prétentions de Jean XXIII, & les brigues

des Cardinaux.

Troifiéme VIII. Ils devenoient tous les jours plus fufpeéls : La plupart de
Seffion , qui ceux qui étoient reftez à Confiance agiflant en faveur du Pape, de

jlLfif!vT,
iere

concert avec ceux qui l'avoient fuivi à Schafhoufe. Comme on n'i-

lion du Pape, gnoroit pas qu'ils approuvoient fecretement fa fuite, Se qu ils s enten-
16. Mars, doient avec lui pour faire difïbudre le Concile, ils ne furent point

V
'h rup"fi

d
6 a<^m^s aux Confultations qui fe firent avant la troifiéme Seffion publi-

70. 9ue » Pour 'e confirmer 8c pour l'autorifér. On fe contenta de leur

communiquer immédiatement avant la fémec publique la réfolution

qu'on avoit prife de continuer le Concile, malgré i'abfence du Pape,

& fans attendre aucune autre réponfe de fa part. Ils auroient bien

voulu qu'on eût différé la Seffion publique jufqu'au retour des Car-

dinaux qu'ils avoient envoyez à Schafhoufe, mais l'Empereur ennuyé

de tant de lenteurs ne voulut entendre à aucun délai. Il n'y eut à

cet-

(1) Lebus dans la moyenne Marche de Brandebourg fur l'Oder, autrefois Evêché
tout proche de Francfort fur l'Oder.

(z) Il y en avoit un de malade. C'étoit peut-être le Cardinal de Vivien , qui sa

qualité de Doyen des Cardinaux autoit dû préûder.
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cette Seffion que deux Cardinaux, favoir celui de Cambrai qui y pré- M*5-

fida , & celui de Florence. Deux, lavoir, celui de Venife, & ce-

lui d'Aquilée refuferent nettement de s'y trouver. 11 y en eut deux

autres, favoir, celui de Colonne, & de St. Ange qui s'abfenterent ex-

près. Les autres s'excufeient (i) fur leurs indifpofitions (a). On y (a)r. d. Hard.

comptoit environ foixante & dix Prélats, tant Archevêques, qu'E- ^'F.'/'l '
•

vèques ou Abbez & un bon nombre de Docteurs de toutes les Na- chron.fou"^
tions, auflï-bien que les Ambafîadcurs des Rois, des Princes & des xxxvu

'

Prélats abfens. L'Empereur y étoit préfent , accompagné des Elec-

teurs de Saxe & du Palatinat, de Frideric Burgrave de Nuremberg

& de plufieurs autres Princes de l'Empire. Après que le Cardinal de

Cambrai eut célébré la Méfie, celui de Florence fit la prière, qui fut

fuivic d'une exhortation en ces termes .• Tres-faints Prêtres
, je vous

conjure fj? vous exhortefraternellement , au nom de Dieu^à recevoir avec

pietés & à exécuter avec refpecl tout ce que nous vous dirons de Dieu^

des Ordres J'acreZ) des faintes Mœurs. S'il fe trouve quelqu'un qui ait

là'dtJJ'us quelque fenttment -particulier , on pourra Véclaircir dans une

Conférence Générale. Outre cela
,
je vous prie de vous abftenir, dans vos

jugemenS) de toute acception de perfonne , rjj* de ne vous point laijjer en-

traîner par la faveur £5? par l'intérêt (b). Enfuite il lût les réfolutions (*0 v- de #• ub.

fuivantes : „ Que le Concile avoit été légitimement convoqué^ - ^' 7 r
;

„ a Confiance, & qu il s'y etoit tenu oc célèbre de même ; Qu'il
1415./..38J.

„ n'étoit point diiTous par la retraite du Pape & des Cardinaux, ni

5 ,
par celle de qui que ce fût, mais qu'il demeurait dans toute fa for-

,, ce & dans toute fon autorité
, quelque choie qu'on pût ordonner

,, au contraire pour le préfent & pour l'avenir j Qa'il ne feroit point

3, diflbus, jufqu'à l'entière extirpation du Schifme,& jufqu'à ce que

,, l'Eglilè rut réformée, à l'égard de la Foi 6c des Mœurs, dans fon

,. Chef& dans fes Membres. Qu'il ne feroit transféré dans aucun
» autre endroit que pour des raifons importantes, & par délibération

» du Concile. Qu'aucun Prélat, ni aucun autre Membre du Concile,

» ne s'en retireroit fans caufe légitime
,

qui feroit examinée par des

» CommifTaires, & que ceux qui auroient obtenu permiffion de le

" retirer, laifièroient leur Procuration ou Pouvoir à quelques-uns de
3> ceux qui relieraient } tout cela fous les peines ordonnées par les

" Canons, & fous telles autres que le Concile voudroit impofer ".

Les Députez de chaque Nation approuvèrent l'un après l'autre tous

ces Articles.

Il ne faut pas omettre ici une particularité, que je ne fâche pas que
perfonne aît encore remarquée. C'eft qu'à la tête des Décrets de cette

Seffion, le Synode dit feulement, qu'il efl appelle, & non qu'il ejl en
effet, un Concile général (5),ainfi qu'il fe qualifie dans toutes les autres

Sef-
l> (3) Hsc Janêîa Synodus

, facrum générale Concilium Confiantienfe n'incupath,
c'eft ainli que portent 16s MSS. de Vienne, de Wolfenbutel, de Brunswic, de Go-
tha & de Leipfig, auffi-bien que Bzovius ad an. 1415- />. 385. Je ne fai , s'il y a

S 3 ainiî
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*4ï ?• Seffions,où il y a conftamment faifant un Concile général, & non Am-

plement appelle Concile général, comme dans celle-ci. 11 efl impoffi-

ble qu'une fingularité auffi confidérable fe foit gliflëe par hazard dam
les Aéles de cette troifiéme Seffion. Mais il n'eft pas moins furpre-

nant que la raifon ne s'en trouve nulle part. Ce ne fut pas en faveur

des Efpagnols que le Concile s'exprima ainfi dans cette feule occa-

fion. Car il auroit fallu continuer de même jufqu'à leur réunion,qui

n'arriva que bien avant dans l'année fuivante. Il faut donc que cette

claufe ait été mife pour contenter les Cardinaux, qui n'auroient pas

voulu qu'on eût tenu une Seffion avant la dernière rélblution du Pape.

Il y a même beaucoup d'apparence que ce fut le Cardinal de Cambrai
& celui de Florence, qui ftipulerent que le Concile s'exprimerait ainfi

dans cette Seffion , où ces deux Cardinaux voulurent bien fê trouver

pour éviter le fcandale , 6c dans l'efpérance que Jean XXIII. ratifie-

rait ce qui y ferait réfolu. Car après la lecture des Décrets du Con-
cile ils déclarèrent j „ Que quoi qu'ils ne vouluflènt pas préjudicicr

„ ni au Concile ni à la préfente Seffion en particulier , cependant

„ pour leur honneur & pour leur décharge, ils étoient obligez de

» protefler, comme avoient fait tous les Cardinaux le lendemain de la

» retraite du Pape, qu'ils étoient refolus à demeurer dans fon obeïs-

» fàncej pourvu qu'il tînt la parole qu'il avoit donnée d'abdiquer le

» Pontificat, mais que s'il le refufoit ils demeureraient inviolable-

» ment attachez au Concile -, Qu'ils croyoient que fi le Pape perfis-

» toit dans le defîein de céder, le Concile étoit obligé de l'affifter,

" & de l'afFermir dans une fi bonne réfolution ; Que le Collège des
" Cardinaux ayant envoyé des Députez, pour lavoir fes dernières in-

" tentions, ils auraient bien fouhaité que le Concile eût voulu at-

" tendre leur retour, pour tenir cette Seffion > mais que puis qu'il

" ne l'avoit pas jugé à propos, ils avoient cru pouvoir s'y trouver
" dans l'efpérance que le Pape en ratifierait les réfolutions ". Enfui-

te un certain Evêque(i),fit une proteftation bien différente de celle-

ci. Car ce Prélat lut publiquement un Ecrit en forme d'inveéli-

ve contre la fuite de Jean XXIII. qu'il repréfente , comme feanda-
leufe, perfide, injurieufe au Concile, fufpecle de Scbifme & d Héréfie^

& deflituée de touteforte de prétexte
,
puisque , bien loin de pouvoir allé-

guer aucune crainte, il auroit dû s'expofer à la mort pour le falut de fon
troupeau.

Congrégatioa IX. C e jour-là même , après la Seffion , les Cardinaux (2.) , qui
des Députez avoient été envoyez à Schafhoufe, étant de retour, avec le Cardinal
des Nations '

j
depour entendre

ainfi dans les MSS. de France & dans ceux du Vatican : j'aurois peine à le croire,

parce que Schelfirate n'auioit pas manqué d'en profiter, 8c Sponde ne l'auroit pas

omis. L'Article eft couché tout de même dans les Conciles des Pérès CoJJart &
Labbe. Le Moine de St. Denys dit qu'on appellera le facré Concile Général de

Confiance.

(1) V. d. Hardi, T. IV. p. 71. ex MSS. Vindob. Il y a dans le MS. de Vienne fpit-

coput
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de Pife & celui de Chalant, qui avoient fuivi le Pape, il n'y avoit
r
T52'

que deux jours , les Députez des Nations s'aiTemblerent en préiênce
Députez T"

1

de l'Empereur pour entendre leur rapport. On s'étoit fi fort flaté Jtan xxiu.

qu'il feroit favorable que dès qu'on les vit arriver , on renvoya à un S'belflr.Afl.v

autre jour laSeffion fuivante.qu'on avoit réfolu de tenir le lendemain. ^î

f
, ", * e'

Mais on fut bien étonne de voir qu us ne promettoient autre choie f«j. xxxvil
que de donner le jour luivant des nouvelles certaines des bonnes inten- xxxvm.

tions du Pape. Cette réponiè vague n'ayant paru à l'Aflèmblée qu'une

vainc défaite pour gagner du tems, on leur repréfênta
,
que fi le Pape

avoit eu de ii bonnes intentions, il n'auroit pas rappelle fes Cardinaux

& fes Officiers, comme il avoit fait, en ne leur donnant même que le

terme de fix jours pour revenir. Ils répondiremyjue ce terme n'étant

pas expiré il y avoit encore du remède, 6c qu'ils avoient même des

ordres exprès là-deiTus. Mais tout cela paroiflbit fufpeft avec beau-

coup de raifon. Car ces Cardinaux foutinrent en même tems dans

cette Congrégation ,
que le Concile devoit être regardé comme dis-

fous par l'abfcnce du Pape , & que le Pape étoit àu-deflus du Con-
cile. D'ailleurs

,
pendant cette AiTemblée, il arriva une cholè qui dé-

couvrait afiez que ce rapport des Cardinaux n'étoit pas fincere, ou
qu'ils avoient eux-mêmes été les dupes de Jean XXZ//,puisque quatre

autres de ceux qui avoient quitté Confiance, étant revenus , firent

auffi-tôt afficher un ordre du Pape à tous les Cardinaux & à tous fês

Officiers de revenir dans la femaine, fous peine d'excommunication.

C'étoit le même ordre qu'il avoit déjà envoie, mais qui apparemment mUm ap.Von à.

n'avoit point encore été affiché, quoi qu'il fût aiTeÉ public. Cette Har
-
T

-
u'f'

démarche fit beaucoup d'éclat. On détacha l'affiche à l'infû des Car- 399- 4°°-

dinaux & on la porta dans l'AiTemblée, où elle fut donnée à un Evê-
que, qui, après l'avoir lue, reprocha aux Cardinaux, que leur conduite

etoit bien éloignée de la paix ,
qu'ils avoient fait efperer fi pofitivé-

ment. Ils aiTurerent néanmoins qu'ils n'étoient pas venus à autre in-

tention, mais ils furent bien furpris quand on leur montra cet ordre

du Pape,& qu'on leur reprocha de l'avoir fait afficher à l'infû & fans

l'ordre du Concile. Ils protefterent n'y avoir aucune part, & peut-

être même qu'ils difoient vrai, fi les quatre Cardinaux, qui étoient ar-

rivez depuis eux, n'étoient pas dans cette AiTemblée. Quoi qu'il en

foit, cet incident, joint à leur prétention de la Supériorité du Pape

fur le Concile, qui fut contredite avec beaucoup de chaleur , fut

caulê qu'on fe fépara fans rien conclure, mais non fans beaucoup

d'aigreur.

tcptti TcXUmntnÇii. Ce peut être ou Tout dans la Lorraine , ou Toulon en Proven-

ce , ou To'.entino dans la Marche d'Ancone. C'eft ainfi qu'il eft appelle , Von dtr

Hardi, T. IV. f. 8r.

(i) Savoir le Cardinal des Vrfins , le Cardinal de Si. Mari , le Cardinal de Saluas,

le Cardinal de Pife , & le Cardinal de Chalant.
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1415- X. O n ne laifla pas d'affembler le lendemain, en prélênce de l'Em-

Autre Congre-
pereul) une Congrégation générale, pour entendre les intentions du

le fur la même Pape, dont les Cardinaux avoient fait efperer de donner de bonnes

affaire. nouvelles. Le Cardinal de Pife, qui étoit arrivé le jour précèdent
v.d.Har.r.iv. avec jes tro js Cardinaux députez,lut dans cette Affemblée les Articles

i7*. Mars, divans de la part du Pape : „ Que fi le Pape , étant en liberté de

ti le faire, ne jugeoit pas à propos, ou ne vouloit pas céder en per-

fonne,il établirait pour Procureurs irrévocables de faCeflîon,dans

la forme & aux conditions qu'il l'avoit promis, tout le Collège
" des Cardinaux, 6c chacun d'entre eux,enlbrte qu'au refus du con-

ScMftr.ubifup.» fentement de tous les autres, s'il y en avoit trois qui convinrent
f.iii.iiz.12.3. ,, enfemble,ils feroient autorifez à céder pour lui,quand même il n'y

»j conientiroit ;pas (rjf ipfo noknte).Que de trente-deux Prélats qui fe-

», roient choifis par les Nations, il en établiroit huit pour Procu-

,, reurs, avec les Cardinaux, 6c que quand trois de ces Prélats con-

viendroient enfemble , ils pourroient exécuter la CefTïon, même
fans le confentement des Cardinaux.Que les Cardinaux feroient fes

Vicaires dans le Concile,6c qu'il y en auroit toujours un qui y pré-

fideroit en fa place.Que le Concile ne feroit diflbus ni transferé(i) 3

" jufqu'à ce qu'on eût achevé l'affaire de l'Union Sodé la Réforma'
>» tion de l'Eglife,de quoi il feroit expédier une Bulle. Que comme
j» il pouvoit avoir befoin des Cardinaux, 6c les Cardinaux de lui, ils

_,, auroient une entière liberté d'aller 6c de venir, pourvu qu'il en de-

J}
meurât toujours affez à Confiance pour y pouvoir tenir fa place.

Que pour fa -j»erfonne il jouirait toujours de £oute forte de liberté

6c de fureté, quelque part 6c dans quelque Etat qu'il fût, foit

*' après, foit avant fa Ceffion. Que quand il l'aurait faite on pour-

" voiroit à fon état , (ans qu'il fut obligé de folliciter pour cela.

" Que,comme l'avoient demandé les Ambaffadeurs du Roi de France,

,j il pourrait demeurer en toute fureté à une ou deux journées de

s , Confiance, pendant un mois ou cinq femaines. Qu'on n'entre-

sJ
prendrait neu contre Frédéric i' Auftriche , au moins pendant un
certain tems. Que le Pape auroit toujours une Cour fuffifante

en quelque lieu qu'il fût, n'étant pas raifonnable que le Souverain
'' Pontife demeurât feul ". Les Aéles portent,qu'à cet Ecrit on en

avoit attaché un autre , où le Pape s'expliquoit fur la Cour qu'il

prétendoit avoir, 6c où il adouciffoit les ordres qu'il avoit fait publier

pour le retour des Cardinaux 6c des Officiers. Toutes ces propofi-

tions parurent 6c contradiélroircs 8c fufpectes, à l'Empereur, aux Al-

lemands, aux Anglois 6c aux François , déjà fort irritez de la Confé-
rence du jour précédent. On jugeoit aifémem,par le rapport du Car-

dinal de Pife, que le Pape faifant femblant de céder, vouloit au fond

con-
(1) La Claufe de ne pas transférer le Concile, eft dans les Actes du Vatican &

non dans ceux d'Allemagne, co'Time le mot de Rêformation eft dans ceux deBruns-
wic, Leipfic & Gotha, & non dans ceux de Vienne & du Vatican.
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confervef le Pontificat, & fe mettre bien en état de s'y foutenir. C'eft: M'î-

pourquoi, fans avoir aucun égard à fes propofitions,on conclut una-

nimement, & même avec beaucoup de hauteur, qu'il falloit inces-

famment tenir la Seffion publique pour continuer le Concile.

XI. Cependant les Cardinaux firent afficher un autre ordre Autre Contri-

de la part du Pape, portant que fes Officiers pouvoient encore de- gstion fur h

meurer impunément a Confiance, jufqu'à la &ua/imodo. Mais quoi- même affaire.

r
r» i ' i n^ l i 11 18. Mars.

que le terme fut prolonge dans cette nouvelle publication, elle ne v â Hjr x,jy.

fit qu'irriter davantage les Nations & rendre le Pape & les Cardinaux /r.79.

de plus en plus fùfpeéts. C'elt ce qui fit que la Congrégation de ce

jour fut encore plus échauffée que les précédents. Les Cardinaux, N!em 4». v. d.

n'ayant plus de bonne raifo.i à alléguer, eurent recours à l'emporte- H ï". //. /. 430.

ment & aux clameurs pour faire différer la Seffion publique, où l'on

vouloit encoie mieux affermir l'autorité du Concile qu'elle ne l'avoie

été dans la précédente, parce qu'il y manquoit plufieurs Cardinaux,

& peut être auffi, parce qu'on y avoit dit feulement, que le Synode
s'appel/oit Concile général, & non qu'il rétoit effectivement. Mais les

trois Nations, qui fe fentoient appuyées par l'Empereur, ne parlèrent

as moins haut que les Cardinaux & les Italiens, & firent tant par

eurs inltances, que la Seffion fut réfolue pour le 30. de Mars.

XII. C'est pourcelaque l'Empereur fit aflembler les Nations (1) le Autre Congré-

lendcmain au matin pour régler les Articles qui dévoient être arrêtez gatioti avant

dans la Seffion, & dont le principal étoit la continuation du Concile ^jmjf
1011 PU~

dans toute fon autorité, malgré l'abfrnce du Pape. Elles arrêtèrent 19. Mars.

donc unanimement 1 . Que le Synode de Confiance légitimement affém-

hlé au nom duSt.Efprit,faifant un Concile général^ repréfentant lEglife

univerfelle,tient immédiatementfon autorité deJ.C.& que touteperfonm,

de quelque état & dignité qu'elle foit, fût-ce Pontificale, efl obligée d'y

obéir en ce qui regarde la Foi,l'extirpation du Schifme i$ la Réformation
de F Fglife dans [on Chef& dansfes Membres, t £hie tous ceux qui re-

fuferont opiniâtrement d'obéir aux Décrets, Ordonnances ouCommande-
mens de ce Concile , ou de tout autre Concile général légitimement ajjem-

blé , s'ils ne fe repentent
, feront punis félon les Loix, de quelque condi-

tion, état ou dignité qu'ils puiffent être, £5? que même , s'il eft befoin,

»n aura recours contre eux , aux autres voies permifes par le Droit
Canon(i): On trouve dans un Manufcrit de Vienne que Jean Gerfon
fit joindre, non fans grande oppofition, aux Articles de certe Con-
grégation la propofition que l'Evêque de Tolentin * avoit lue publi-

*v°y« ei-

quement dans la troifiéme Seffion, contre la fuite du Pape, dont on
defl

" p ' M1,

a parlé ci-deiïus, mais qui n'avoit pas alors été jointe aux Actes. El-

le

(1) La Nation Italienne ne paroît point dans cette Congrégation. V. à. Har.T.
JV. p. 80. Schilftr. Ccmp. Chron. p. 39.

(3) On infinue par-Jà le bras feculier. V. à. Hard. Tom.W. p 81. ex Cod. Vinieb,
Elfirawian».

Tom. I. T
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M*f< ]e portoit que l'autorité du Concile étant fi utile fj? fi néceffaire pour TU-

nion de l'Eglife ,
pour la Foi & pour les Mœurs , Az retraite du Pape ne

pouvoit être regardée que comme très- condamnable
^ fcandaleufe & des-

trutlive de [es engagemens; qu'elle ne tendoit qu'à la ruine 13 au renver-

fement du Concile', qu'elle etoit violemment fufpecle de Schifme (3 cTHé-

réfîe, fi le Pape ne s'en repentait & n'en faifoit fatisfaclion^ cjr qu'il ne

dévoit alléguer aucune crainte pour prétexte defa fuite ,
puisqu'il aurait

àâ expefer fa vie pour fan troupeau. Le quatrième Article efl : Que
le Pape 13 tous les Membres du Concile avaient toujours été libres , fj?

qu'ils l'étaient encore. 11 y eut quelques autres Articles arrêtez dans

cette Congrégation, mais je ne les rapporte pas ici parce qu'ils pa-

roîtront dans la Seiîion {lavante, 6c qu'ils ne fouffrirent point de dif-

ficulté.

Congrégation Xllf. Ces quatre Articles, ayant été communiquez aux Cardi-

'des Cardinaux naux dans une autre Afîemblée, qui fe tint ce jour-la même en pré-
en préfence de

fence ,je l'£mpereur, ils fouhaitoient qu'on fît quelque changement
1 Empereur. ai > n. < ai »

-
1 - j •

v à Hard. au premier Article, c elt-a-dire, qu on en retranchât ces dernières pa-

l.iv. p. oz. rôles, la Reformation de VEglife dans fon Chef& dans fies Membres;
parce qu'ils ne croyoient pas que le Pape fut obligé d'obeïr au Con-
cile dans ce point. Mais ils demandèrent fur tout qu'on fupprimât

les trois autres , favoir le fécond, qui foûmet le Pape à la punition

du Concile, letroifiéme, où il ett aceufé de Schifme & d'Héréfie,

& le quatrième, où l'on déclare qu'il a toujoursjoui d'une entière li-

berté à Confiance. Après quoi ces Cardinaux firent les propofîtions

Scbtljimt. Aci. fuivantes de la part du Pape : „ Que l'Empereur & les Cardinaux
vGefla /> 113. „ feraient Procureurs de fa Ceffion , en forte que deux d'entre eux

„ pourraient l'exécuter, conjointement avec fa Majelté Impériale, en

„ cas que le Pape ne voulût pas céder lui-même, Se qu'il ne rappel-

„ leroit ni les Cardinaux ni perfonne de fa Cour, fans la délibération

„ du Concile* les Cardinaux s'offroient de fe trouver à laSeflîon pro-

„ chaine, pourvu qu'on n'y lût pas les Articles dont ils avoient de-

„ mandé la fuppreflion, & qu'on fit au premier le changement qu'ils

„ avoient defiré ". L'Empereur reçut ces propositions fans en dire

fon fentiment,&: promit aux Cardinaux de les communiquer aux Dé-
putez des Nations qui étoient afXemblez chez les Francifcains. Ce
qu'il alla faire à l'heure même. Mais les Nations ne s'étant pas

trouvées d'humeur de rien changer à leurs Articles, l'Empereur re-

vint en porter l'avis aux Cardinaux, ajoutant que tout ce qu'il avoit

pu obtenir, c'en; qu'on ne rendrait la Seflîon qu'à dix heures, afin

qu'ils euflent ce tems-là pour délibérer fur le parti qu'ils vouloient

prendre.

XIV.

(t) Emmanuel Schdftrate , Chanoine de la Cathédrale de Tonnai , & Sous-Bib!io-
ttiecaire du Vatican, a écrit deux Ouvrages fur le Concile de Confiance , l'un im-
primé à Anvers en 16S3. & l'autre à Rome en 1680. Sihelftr. Comf. Chron fol.

XXXIX.
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XIV. Cependant le Pape n'ignoroit rien de ce qui fe pafiok

à Confiance. Les derniers Décrets des Nations, & leur réfolution

d'aflembler dès le lendemain une Scfîîon, qui devoir, pour ainfi dire,

régler fa deilinée, lui faifoit appréhender le voilînage du Concile.

D'ailleurs, il recevoir tous les jours de nouveaux avis des préparatifs

de guerre que l'Empereur failoit contre le Ducd'Aullriche,auf]i-bien

que de la défection de quantité de Princes 6c de Villes de l'obeifilince

de ce Duc. Ne le trouvant donc plu> en fureté à Schafhoufe, il en

partit ce jour même à midi par une grotte pluie
,

pour alier à Lauf-

feimerg. qui elt autli u,,c place fur le Rhein. Dès qu'il fut hors de

Schar houle, il fit venir un Notaiie & des témoins, pour déclarer que

tout ce qu'il avait juré a Conilance il ne l'avoit fait que par crainte,

&<]u'ainfi l n'étoit pas obligé Je le tenir. Néanmoins il écrivoit

dans le même tems tout le contraire de côté & d'autic. Cette con-

duite coafiima de plus en plus le Concile dans la réfolution de tenir

la Sefljon au jour & à l'heure marquée.

XV. Les Députez des Nations s'affimblerent donc à fept heures

du matin avec l'Empereur & les Cardinaux, pour lâcher de réunir

les efî rits, & pour engager Ls Cardinaux à fe trouver à cette Seflion.

Car ils avoient déclare qu'ils n'y a.lilteioicnr point, fi l'on ne faifoit

aux Articles des Nations les changemens dont nous avons pari 5.

Schelftrate ( 1 ) nous aprend même que les Ambaffadeuis du Roi de

Fiance fe joignirent lur ce point avec les Cardinaux Se réfutèrent auffi

de fe trouver à la Seiîîon, fi on ne réformoit ces mêmes Articles. Il

allègue pour prouver ce fait, les Actes MSS du Vatican, l'Apologie

d' Eugène IV. contre les Pérès du Concile de Balle, Jean de Turre-

eremata, ou autrement de Torquemada,, Cardinal Efpagnol , dans fon

Livie de l'Eglilè, & Ruderic Since a"grevai Evêque de Ca'ahoira en

Caltil!e,dans fon Dialogue de l'autorité du Pontife Romain. Je n'ai

gai de de contredire Schelftrate fur le fujet des Aftes du Vatican, puis

qu'il en ail- gue les propies paroles, mais on pourroit douter de leur

autorité, comme ont fait Maimbourg, & Antoine Arnaud dans fon

Ouvrage poithume (1) contre laDilkrtationddSV/W/rV^A' impiiméeà

Anvers en 1681 ; 8c pour les autres Auteurs que Scbelflrate a citez, £c

dont il allègue aufîl les paroles,on n'y trouve pas que les AmbaffaJeurs

du Roi de France ayent refulé de fe trouver à laSdlîoii IV> mais feu-

lement, que piufieurs perlonnes d'aurorité, tant Prélats que Docteurs,

#n'étoient pas de l'avis de Jean Gerfon & d'un grand nombre d'autres

touchant la fuperiorité d'un Concile général par-deJJ'ui le Pape. Il faut

dire la même chofe de la prétendue Apologie pour Eugène IF. Cette

Pièce ne parle point des Ambafiadeurs de France, au moins dans l'en-

droit qu'en allègue Schelftrate lui-mêtne.Ce que je trouve d'incontes-

table,

\XXIX. XL. Wffirt. Il, p. 110. il». JtH, t? Gefl.p. «4,
0) EcUircifiemcnj fut l'autorité des Conciles Généraux. /M3.U3.214.

T A

MIJ.
Fuite du Pape

à Lauffenberg,

autrement
LaufFenbourg.

y. d. Hard.

T.iy.p.Sl.84.
Stem ap. V d.

Hard. T. Il,

p. 400.

A(Terr.b!ée

des Niions t-

vant laSefîion,

30. Mari.

V. d. Hard.

T.lV.p 84. 8y.

SchelJ.r.ub fup.

p. 11-V.iîf.

* Voy. Tunecr.
Summ de Et-
Clej Lb. 11.

Cap.
i 9,
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M^ table, c'eft qu'il y eut bien de la chaleur dans cette Aflemblée du

matin & qu'il eft aflèz malaifé de favoir fi l'on y convint bien pofiti-

vement de quelque chofe. Auffi paroît-il par la Seflion IV. que les

Cardinaux 5c les Députez des Nations n'étoient pas d'accord de leurs

faits, ce que l'équité veut qu'on impute plutôt à quelque mal-enten-

du procédé des conteftations du matin, qu'à aucune mauvaife foi de

part ni d'autre. Je rapporterai donc fimplement là-deflus ce que j'en

ai trouvé dans les Actes, laiflant au Lecteur la liberté d'en juger.

Comp. chron. Scbelflrate a parlé en trois endroits de ce qui fe palTa dans cet-

p. xxxix. DijJ. te Aflemblée, (avoir, dans (on Abrégé Chronologique, dans le Chapitre

* t**\i 3 ^c *"
u première Diflertation, & dans l'autre partie de fon Ouvrage

Attié-Gefia. intitulé, Acles du Concile de Confiance. Dans le premier endroit, il

p. 114 "s- du,q:ie le Samedi veille de Pâques , les Pères ayant déjà leurs Mitres ci?

30. Mars.
Jiùrs Cbappespour célébrer la quatrième Sefiio:- ,(1) o N apport a,p a r
L'h N T R E M I S E DU R O 1 DES ROMAINS, QUELQUE MODIFICA-
TION A CE QUI DEVOIT ETRE E X P E D I e' DANS CETTE t) E S -

chen m'xl sloN "LA - C'efi-à-dire , continue Scbelflrate pour expliquer ces

dernieies paroles, qu'entre autres Décrets on omettrait le fécond

touchant le pouvoir coaclif du Concile , rj? qu'on ne parlerait point

dans le premier de la Reformation de l'Eglife. Dans le fecond endroit,

Dïjfert i.dp. Scbelflrate rapporte ces paroles des Manufcrits du Vatican, qui n'a-

111. p. 51. voient point été imprimez jufqu'alors, favoir, Que le 30. de Mars,
avant que Fon commençât la Sefiîon, les Cardinaux n'ayant pas encore eu

une entière connoiffance de ce qui fe devoit traiter dans cette Sejfion, non

plus que les Ambafiadeurs du Roi de France , ces Cardinaux & ces Jlm-

\ C'eft-à-dire, baffadeui s avoient réfolu de ne fe pas trouver à la Sejfion, quoique le Roi\
l'Empeieur. les en preffàt extrêmement, enfin lorsque les Prélats etoient déjà dans leur

place au Concile avec leurs Mitres & leurs Chappes, le Roi s'accorda

avec la Cardinaux, cjf ayant apporté quelque tempérament à rt? qui de-

voit être expédié dans la Sefiîon , les Cardinaux promirent de s'y trouver,

cjf s'y trouvèrent en effet,aufii-bien que les Amba(J'adeurs du Roi de Fran-

ce. Ce font les propres paroles du Manufcrit. Scbelflrate témoigne

"encore, que, félon ces mêmes Actes, le tempérament confiltoit, en

ce qu'on devoit omettre le fecond Article, de la puifiance coatlive du

Concile, & dans le premier, la claufe de la Reformation , mais il n'al-

lègue pas les propres paroles des Aétes , comme il le fait ailleurs.

jin.o-Gell. Dans le troifiéme endroit, il met en marge les mêmes paroles des
Aiiî. 116. Aéles que nous venons de rapporter, 6c fait ce récit dans le texte

même. Le Samedi pénultième de Mars àfept heures du matin, le Roi

des Romains, les Cardinaux ti? les Nations, s'étant aficmblez dans le Pa-

lais

(1) AàhWitum eft quoddam moderamen in expediendis in Ma SeJJtone. Ces paro-

les font miles en lettres Italiques, ce qui marque que ce font les propres termes des

Aâes.
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lais Epifcopal, on difputa beaucoup fur les articles ci-deflous (1) ,& fur M'ï-

quelques autres. L'Univerfité de Paris infijla fortement auprès du Roi,

pour qu'il n'entreprit point la guerre contre le Duc d'Aufiriche, parce

qu'ils difaient ,
qu'en ce cas , // y aurait lieu de craindre que le Concile ne

fût diffous. Mais le Roi fe montra toujours inflexible à cet égard ,fj? en-

fin les Cardinaux ne pouvant pas s'accorder avec les Nations fur les Ar-
ticles , on commença par la Mejfe qui devoit précéder la Seflion. Alors

le Roi alla encore trouver les Cardinaux , & après quelques momens de

conférence , les Cardinaux de St. Marc & de Florence
, fortant avec

TEmpereur, entrèrent dans la première Chapelle de l'Eglife, & firent

venir les Députez, des Nations qui etoient dans le Chœur tout prêts à te-

nir la Seffion. Ils vinrent, & il y eut une grande difpute entre eux, le

Roi des Romains & les Cardinaux , touchant les Articles dont on a par-

lé. Enfin, par une infpiration divine, ils fe réunirent à ce fentiment, que

dans cette Seffion on n'arrêteroit que les Articles ci-deffous (3). Mais
comme Scheljlrate ne les a point rapportez, il ell impoflible déju-
ger en quoi confiltoit cette Convention & ce tempérament. Il dit &
répète plufieurs fois qu'il confiltoit à retrancher le fécond Article,

touchant la puiffance coatlive du Concile, & à ôter du premier les pa-

roles de Réformation de l'Eglife dans le Chefi§ dans les Membres. Mais
Maimbourg ne dit pas avec moins de vraifemblance , que le tempera- Maimbourg
ment , que l'Empereur trouva pour réunir tous les efprits, fut que dans Traité de l'éta-

le Décret de la prefente Seflion quatrième on ne meitroit que les deux pre- M'II""'»' des

miers points, favoir, félon Maimbourg, 1. Que le Concile a reçu im- fÉlf^/^ff
médiatement de J. C. une puiflance à laquelle le Pape efl tenu d'obéir en me.p.zi^.ria,

ce qui regarde la Foi & l'extirpation du Schifme. z. Qu'on lirait aufli Edit. de Holl.

ces paroles en ce qui regarde la Reformation de l'Eglife dans fin Chef&
doits fies Membres , & que pour les deux autres on verrait après ce qu'on

aurait à faire dans la Seflion fuivante. Ces deux autres que Maim-
bourg dit, que l'on convint d'omettre alors, étoient} l'un, qu'au cas

que le Pape ne voulût pas obeïr , on le pourroit punir , & l'autre , de fa-

voir, fi tout cela fe devoit entendre de tout autre Concile général, aufli-

bien que de celui de Confiance qui fe tenait pendant le Schifme. Maim-
bourg fondent qu'il paroît par les Actes & par les Manufcrits de Fran-

ce, que ce fut là le tempérament que trouva l'Empereur. En erfer,

ayant fait prier à Paris une perfonne d'un mérite fort diftingué par ft

naiffance éc par fon favoir, & vénérable par fon caractère, de con-
fulter là-defTus les MSS. de la Bibliothèque de St. Victor, elle a ré-

pondu que, félon ces Manufcrits, les Cardinaux furent à la fin obligez

de donner leur confentement à la claufe de la Reformation de l'Eglife dans

fort

(1) Supra infra feriptis y aliis capitulis. Ces Articles ne font point rapportez.

(3) Infra jcripii. Par les Articles cideffbus il faut entendre les Articles qui fe trou-
Tent dans le MS. du Vatican immédiatement après ce récit.

T 3
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Sefiion qua-

trième.

30 Mars.

V. d. Hari.

T.lV.f. 86.

fon Chef& dans fcs Membres. Ce qui ne s'accorde pas avec la pré-

tention de Scheljlrate^ que l'Empereur avoit obtenu qu'on retran-

cherait cette claufe. Mr. Von der Hardt
, qui a fouillé dans tous

les Manufcrits d'Allemagne Se qui les a repréfentez avec une fidélité

irréprochable, n'eft pas non plus à cet égard du fentiment de Schel-

Jlrate dont il rapporte auffi les paroles. Car il prétend que tout l'a-

douctfTement que les Cardinaux purent obtenir, fut qu'on ne lirait

pas l'Article perlbnnel qui acculoit le Pape de Schifme ôc d'Héréfie,

a caufe de fa fuite, Se que les Nations ne voulurent rien relâcher ni

fupprimer des aunes Articles. 11 en fallut donc pafler par-là. L'heu-

re ae la Séance étoic arrivée, la Méfie étoit même déjà dite, les Pré-

lats avoient pris leurs places, Se les Cardinaux, qui ne pouvoient

plus défendre le terrein, prirent enfin le parti d'aller au Concile avec

l'Empereur & les Dépurez des Nations. De forte que le réfultai d«

cette Afiemblée ié doit réduire a ceci, fi l'on n'en veut rien dire que

de certain, 1. Que l'hmpcreur perfi lia dans le defiein de pouflér

le Duc d'Auftriche, malgré les remontrances que lui fit l'Univerfi-

té de Paris pour l'en détourner. 2. Que les Cardinaux confentirent

de fe trouver à la Seiîîon. 3. Que ce fut dans l'efperance de

quelque tempérament à l'égard des Articles qui avoient été réfolus

par les Nations. Mais il n'elt pas aifé de juger en quoi confis-

toit ce tempérament
,

parce que cette Confeience fe tint de vive

voix, Se apparemment d'une manière tumultueufe, de forte qu'il pût

fort bien y avoir du mal-ei.tendu, comme cela paraîtra par la Seffion

fubante.

XVI. Il étoit difficile qu'elle ne fe refientît pas de la confufion

Se des brouillei ies de l'Aflembiée précédent?. C'elt pourquoi il en

faut faire l'Hilloire avec tant d'exactitude Se de précaution que le

Lecteur foit en état de démêler ce qu'il y a de certain d'avec ce qu'il

y a de douteux. Jordan des Urfins (1) Cardinal y préfiJa , fins

doute comme l'un des plus anciens Cardinaux
,

qui fufient alors

préfens. Ils s'y trouvèrent tous, hormis ceux qui étoient malades
s

du nombre desquels étoit le Cardinal de Cambrai (z) qui n'y parût

point, Se apparemment celui de Viviers qui aurait du y préfider,

com-

(0 II avoit été fait CarJinal par Innocent VU. Après h mort de ce Pape il s'at-

tacha à Grégoire XII. (on fuccelTVur, m.iis voyant Ion ohihnarion à garder le Ponti-

ficat malgré les fermens , il le joignit au Concile de Pile. Alexandre V. élu dans c«

Concile, changea fon titre de St. Sylveflre , & de St. Martin en celui de Si Laurent

Si de 5/. Dama't. Jean XXUl. ayant luccedé à Alexandre V. l'envoya Légat en
Efpagne pour s'y f lire reconm ître Pape contre Benoit XIII. Et.int de retour, il fut

envoyé Légat dans la Ma che d'Ancone. Le même Pape le fit Cardinal d'Alie, &
Grand Pénitencier de l'Eglife Romaine. Quoique la famille des Urfins & celle de»

Colonies exerçafflnt depuis longtems de grandes inimitiez, il ne lailfa pas de don-

ner fa voix à l'éUifràon A'Otton de Colonne Succtïïem de Jean XXUl ious le nom de

Martin V, Ce Pape l'envoya en 1418 en France pour pacifier ce Royaume avec

l'Angleterre, & en \a\%. en Bohême & en Hongrie contre les Huflites. En 1451.

il donna fa voix a Eurent IV. au Concile de Bafle, Se demeura conftamment dam
fcs
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comme Doyen de ce Collège. L'Empereur y ctoit auflî avec tout ce 141*.

qu'il y avoit alors de Princes a Confiance, comme l'kle&curdeSaxe,

Frideric Burgrave de Nuremberg Sec. de même que les Ambafladcurs

& Députez des- Rois, des Princes, Se des Prélats abfcns, & plus de

deux cens Pérès tant Piéiats qu'autres Ecclefiailiques & Doétcurs.

Après la Meflè,qui fut célébrée par le Patriarche d'Antioche, 8c les

autres cérémonies accoutumées, Zabarelle Cardinal de Florence (3)

,

comme le plus jeune des Cardinaux, fit la leéture des Articles fuivans

qu'il faut rapporter mot à mot, parce qu'elle fit naître de grandes

conteftations. Au nom de la tris SainteT'rinité,Pére, Fils,& St. Efprit;

Ce facré Synode de Confiance, faifant un Concile Général légitimement as-

femblé au nom du St. Efprit ,à ta gloire de Dieu tout p:tif/ant,pour l'ex-

tirpation du préfent Scbifme,& pour l'Union& la Réformation de VEglife

de Dieu dans fo.i Chef Ï3 dans fes Membres , afin d'exécuter le deffein

de cette U,iion & de cette Réformation plus facilement
,
plus fàrement ,

plus parfaitement , & plus librement , ordonne , définit
, fialue, décerne,

£j* déclare ce qui fuit. 1 . &ue ledit Concile de Confiance légitimement

affemblé au nom du St. Efprit,faifant un Concile Général\qui repréfente

VEglife Catholique militante, a reçu immédiatement de J. C. une puijfance

à laquelle toute perfonne, de quelque état & dignité que ce foit, même Pa-
pale, efl obligée d'obéir dans ce qui appartient à la foi , à l'extirpation du

préfent Scbisme,& à la Réformation de VEglife dans fon Chef& dans fes

Membres. Schelfirate rapporte que quand Zabarelle en fut à ces der-

nières paroles,/;? Réformâtion de VEglife dans fon Chef& dans fes Mem-
bres, lefquelles il pretendoit que les Nations auroient dû effacer, il

s'arrêta tout court, fans les lire, foutenant, qu elles étoient fauffes &
ajoutées contre Vavis général (4). De forte que, félon Schelfirate, cette

claule de la Reformation de VEglife dans fon Chef& dans fes Membres,

ne fut point lue dans la quatrième Seffion. En effet les Manufcrits

de Vienne, de Bfunfwic, de Wolfenbutel, de Leipfig , & de Go-
tha ne portent point ces dernières paroles, Réformation de VEglife dans

le Chef& dans les Membres. Schelfirate témoigne, outre cela, qu'el- Schelflr. Dif-

les ne fe trouvent point dans tous les Manufcrits (fj qu'il a vûslui-mê- firt ' * Caï' u

me
es intérêts. Ce Pape le nomma pour accompagner Sigismond, qui alloit prendre la

Couronne Impériale à Rome. Il mourut quelques mois après en 14ic.Purpur.D0eJ.

lib. II. p. 500. 501.

(1) Les Manufcrits de Brunswic.de Leipfig,de Gotha & de Wolfenbutel marquent
îxprefTément qus ces deux Cardinaux éto.ent dans la Vilie.

(31 Le Moine de St. Denys fait ici deux fautes, l'une en difant que ce fut un au-

re Q'ie le Car llnal 'e Florence, qui 'ût les Décrets de cette Seffion, l'autre en <iifant

lue ce fut And'i élu de Pomimnie , fins doJte pour Aniri élude Potnanie. Il eft vrai

jue les Aéles difent que ce dernier lut dans la cinquième Seffion les Articles que
! Zaba't'.U n'avoit pas vouîu lire dans la quîtriéne.

(4
S Chm Car ihiAln Tinrentmut vtnîfiet a t -verba de Befarmationt in Cap'ite& in Mem-

\ <rit,au*. Na'inci >; ,' hedda ddere omi;'erant, fubjlitit, eajM falfn ejfe,v prêter commu-
1 \tm delibex.iwm addita afferuit. Schelllr. Comp. Chron p. 41.

(5) Schelflratt en allègue plus de douze.
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•4' S* nie en très-grand nombre au Vatican ; hormis dans un feul d'une écri-

ture récente, copié fur les Manufcrits du Cardinal Sirlet, où il foup-

çonne que le Copilte, n'ayant pu lire cet endroit du Manufcrit parce

qu'il étoit effacé, a fuivi les exemplaires imprimez, qui tous ont ces

Ma'mbourg paroles en queftion. Cependant Maimbourg aflûre qu'il a vu à Paris

mH/up. />. 101. dans la Bibliothèque de St. Victor, & ailleurs, dix Manufcrits an-
l0t - ciens où elles fe trouvent auffi, ce qui peut contrebalancer les Ma-

nufcrits du Vatican, où elles ne fe trouvent pas
, puisque Schel-

Jîrate & Maimbourg affurent également que leurs Manufcrits font

anciens. D'ailleurs ayant confulté là-deflus, par l'entremife de deux
perfonnes éclairées (i), 6c dont la fidélité ne peut être fufpefte , le

p. 149. même Savant de Paris dont j'ai parlé ci-deflus, il a répondu unifor-

mément à ces deux amis que de trois Manufcrits qui lbnt dans la Bi-

bliothèque de St. Victor, il y en a un cutté 841, qui ne contient que

les termes d'extirpation du Schifme fans ceux de Réformation dans le

Chef& dans les Membres-, mais que dans les deux autres cottez 844,
& 8i8 on voit la claufe de la Réformation de VEgVfe dans le Chef&
dans les Membres. Et afin qu'on ne dife pas avec Schelfiratt, qu'en

confultant ces Manufcrits, on a pu confondre la Sefîion quatrième

avec la cinquième, oà ces paroles furent rétablies, l'extrait qu'on

nous a cnvojé marque précif ment la Sefllon du 30. de Mars 141 f.

qui efr. confiumment la quatrième. 11 eiî vrai encore que tous les ex-

emplaires imprimez de l'ancien abrégé des Aétes du Concile deCons-
y.d.mrâ.T.W. tance, drefle en 1441. par ordre du Concile de Bafle, & imprimé
PruUgom.f. 15-

pOUI
-

]a première fois à Haguenau en 1 f oo,portent ces mêmes paroles

de Réformation de l"Eglife dans le Chef& dans les Membres; mais il

eit bien remarquable que dans le Manufcrit de cet abrégé qui elt à

Wolfenbutel, & que j'ai vu & lu moi-même, il n'eit parlé à la fin

de ce Décret ,
que de l'extirpation du Schifme, & point de la Ré-

formation de f Eglife. Ce qui donne lieu de croire que ces mêmes
paroles n'ét oient point dans les Actes, fur lefquels les Pères de Bafle

firent leur abrégé du Concile de Confiance, & qu'elles ont été ajou-

tées par ceux qui l'ont imprimé, peut-être fur la foi de quelques Ma-
nufcrits où elles fe trouvoient. Quoiqu'il en foit, il eit certain que

Zabarelle ne lut point ces paroles la Reformation de FEglife dans fon

Chef & dansfes Membres, & même qu'il fit cette ômiilîon contre

l'attente des Députez des Nations. Outre le témoignage de Schels-

trate,

(0 Mr. Wattatit Chanoine de la Cathédrale de Tournai & Mr. Bjrbeyrac Pro-

feffeur en Droit & en Hiftone a Laufanne. [ Il eft depuis 1717. ProfelTeur en Droit

à Groningue.
]

(1) C'eftà dire, la féconde depuis l'évafion du Pape.

(3) Ce font les mêmes qui viennent d'être rapportez.

(4) Il s'agit toû ours des Articles en queftion.

(5) Cet endroit fcmble prouver affez clairement que le Moine de St. Denyj.qui a

écrit l'Hiftoire de Charles VI. 8c en même tems \t% Aift.es de ce Concile ,n'eft point

Bentîi Geiuia», puis que ce dernier Étant préïetit, il n'auioit pas fait l«i lames, qui

fe
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trate, qui a trouvé ce fait dans Tes Manufcrits, on en a d'autres pieu- I4iJ.

ves incontestables. 1. Un Manufcrit de Vienne, porte que dans la v.d.H«r.T.ir>

féconde (z) Seffion,k Samedi avant PâquesJe Cardinal de Florence/avoir ?' 7 *

François Zabarelle, prononça les Articles fuivans (3) un peu tronquez,

à cattfe de rimportunité des Cardinaux. Ce même Manufcrit au com-

mencement de la cinquième Seffion, où ces paroles furent rétablies,

porte encore,^«e TEvêque de Po/nanie prononça les Articles fuivans (4),

où l'on réformoit ceux qui avoient été omis par Vimportunité des Cardi-

naux, z. Sur le refus que fit Zabarelle de lire ces paroles, que les

Nations pretendoient qu'il auroit dû lire, les Cardinaux demandè-

rent qu'on fufpendît la difeuffion de cet Article jufqu'à une plus mû- Scheljlt.

re délibération, ce qui fut en effet exécuté. 3. Les Nations nom- Comp.chrt».

mérent des CommifTaires, le premier d'Avril, pour en faire des re-

proches à Zabarelle , 2c cette Conférence ne fe pafla pas fans aigreur,

parce qu'apparemment il y avoit eu du malentendu dans l'AiTemblée

qui s'étoit tenue le matin du 30. de Mars. 4. Benoît Gentien (f),
v
. 1

Ĥ '^'^'
Doéteur & Député de l'Univerfité de Paris , reprocha au Cardinal p\'xio,

de Florence par un Ecrit qui fut publié dans ce même tems, & donc

on a déjà parlé, que le pénultième de Mars, par le confeil de fes Col-

lègues & de fes fauteurs , il avoit tronqué & mutilé , au grand mépris

de la Congrégation , un Mémoire dont, les Nations avoient convenu en-

semble, f. Gobelin Perfona, Auteur contemporain, témoigne, qu'un

des Cardinaux prononça la veille de Pâques d'une manière un peu trop

abrégée certains Articles qui furent réformez le 6.'d'Avril (<5). 6. Enfin

cet Article fut effectivement rétabli dans laSefïion V,tel que les Na-
tions l'avoient arrêté le ip. de Mars. Cette difcuflîdn peut fervir à conci-

lier la contradiction apparente qui fe trouve entre les Manufcrits fur ce

fait. Ceux de RomeSc d'Allemagne rapportent les Articles tels qu'ils

furent lus par Zabarelle,& ceux de France les rapportent comme ils

avoient été arrêtez par les Nations, & commeelles pretendoient que le

Cardinal les devoit lire. Il n'y a point de mauvaife foi de part ni d'au-

tre, ainfi que Mr. le Doéteur Von der Hardt en a très-bien jugé. v. /!. H"rd.

Après cette digrefîîon , il faut rapporter les autres Articles qui T.vi.p- 11 -

furent arrêtez dans cette Scffion. Le fécond eft conçu en ces

termes: Notre faint Seigneur le Pape Jean XXIII. ne transférera point

hors de la Ville de Confiance , la Cour de Rome ni fes Officiers, & ne

Us contraindra, ni directement ni indireclément , à le fuivre, fans la

déli-

te trouvent dans cet endroit de l'Hiftoire du Moine de St. Denys, & il n'auioit pas
fuppnmé, comme fait ce Moine, la quatrième Seflion.ou confondu- l'une avec l'au-

tre. D'ailleurs, le Moine de St. Denys, Auteur .le cette H ftoire, faifant le récit de la

Sefïion troifiéme, depuis l'évafion du Pape, dit qu'il en a été inftruit avec certitude
par les AmbaOadeurs de France. Ce que n'auroit pas dit Benoît Gtnthn

, puis qu'il

dretTa les Aftes de la Seffion du 6. Avril 141 5.

(6) Futrunt ponunùati per unum de Cardinalibus quidam Articuli minus fuffiàenter,
^uaropter ttxta die menfis Aprdu iidem Art'uuli per unum allutn de Cmcil'io , Re«e prt-
Jtnie, iutrunt pronumiati , reformai!. Gob. Perïo. Ca. 94/». 339. Edit, Meibom.

To m. I. V
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délibération (3 le confentcment du Concile, fur tout à Végard des Offices

& des Officiers , dont l'abfence pourroit être caufe de la dijfolution dudit

Concile , ou lui être préjudiciable. S'il a fait le contraire , ou s'il le fait

à l'avenir, en décernant & fulminant des cenfures, ou quelques peines

que ce foit , contre lesdits Officiers , elles feront regardées comme nulles, les

mêmes Officiers devant exercer librement leurs fonclions, comme aupara~

vant. Le troifîéme Décret porte, ghte toutes les tranflations de Pré-
lats, les privations de Bénéfices , les révocations de Commandes 13 de Do-
nations, les Monitoires,Cenfures Eccleftajliques, Procès , Sentences, Allés

faits ou à faire au préjudice du Concile par ledit Pape, ou par fes Offi-

ciers& CommijjTaires , depuisfa retraite, feront de nulle valeur, & font

actuellement cafjéz. C'eft-là tout ce qui fut lu par Zabarelle. D'où il

paroît qu'il omit encore deux Articles que les Nations avoient arrê-

tez , & qui fuient lus en effet dans la Seffion cinquième. L'un con-

cernoit la punition du Pape même, en cas qu'il desobéît au Concile,

& l'autre, la fureté & la liberté dont le même Pape avoit jouï pen-

dant tout le tems qu'il avoit été à Confiance. On propofa bien enco-

re dans cette Seffion deux autres Articles , mais ils ne parlèrent pas

pour lors. Le premier, qu'on ne feroit point de nouvelle création de

Cardinaux, jufqu'à ce que l'affaire de l'Union fût terminée, 6c que le

Concile ne reconnoîtroit pour tels que ceux qui étoient reconnus

avant l'cvafion du Pape. Le fécond, que chaque Nation nommeroit
des Députez pour examiner les raifons de ceux qui voudroient fe re-

tirer du Concile. Auffi ces deux Articles ne fe trouvent-ils point dans

les Manufcrits, comme ayant été arrêtez dans cette Seffion
,
quoique

quelques Auteurs en ayent parlé fur ce pied-là, en fuivant fans doute

l'Edition de Haguenau.
XVII. Le même jour, pendant ou après la Seffion, les Cardi-

naux firent quelques proportions par lefquelles ils prétendoient accé-

lérer l'Union , offrant de faire tous leurs efforts pour les faire accep-

ter à %ean XXIII. Ce font à peu près les mêmes proportions que

le Cardinal de Pile avoit déjà faites le 2,7. de Mars, mais comme on
en omit quelques-unes, qu'on en ajouta d'autres,& qu'on fit quel-

ques légers changemens à celles qui furent confervées, je les rappor-

terai toutes , afin de ne rien omettre de cette affaire. Elles por-

toient donc, 1 . „que le Pape promettrait par une Bulle,de ne point

„ diffoudre le Concile êc de ne le point changer de lieu, fans l'avis

„ du Concile même. 2. Que le Concile drefferoit une Formule de

s» Procuration , & que les Cardinaux feraient en forte que le Pa-

>y pe l'acceptât, dans tous les cas, où il eft obligé de céder, félon la

s> promeffe qu'il en adonné par écrit. 3. Que le Concile élirait

» un certain nombre de Procureurs de chaque Nation jufques au
" nombre de trente*ou quarante, entre lefquels le Pape en choiâ-
"

' roiî huit ou douze ,
pour être joints au Roi des Romains, & aux

5 ,
Car»
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„ Cardinaux, félon le Mémoire qui avoit déjà écé préfenté aux Na- Ï4t$;

5 > tions de la part du Pape ,
par les Cardinaux. 4. Que fi l'on trou-

» voit quelque choie à ajouter, ou à changer au Mémoire qui avoit

» déjà été préfenté de la part du Pape, par cinq Cardinaux, ils le Le z-j.

'» faifoient fort que le Pape approuveroit ces changemens, ou addi-

" tions par une Bulle, & qu'ils en avoient parole de lui. f. Qu'à
" l'égard de la Cour du Pape, on y pourvoiroit d'une telle manière
" qu'il en pourroit avoir une fans préjudicier au Concile. Que les

" Cardinaux qui étoient préfens promettroient qu'en cas que le Pape
" vînt à mourir,ils n'en éliraient point d'autre jufqu'à ce qu'on vît fi

' l'on pourra do.nner la Paix à l'Eglife
,
par la Ceflîon des deux fur-

vivans ; ou que fi le Concile jugeoit à propos d'en élire un , ils

l'obligeraient à donner une promelfe & même une Procuration de

„ fa Ceflîon. 7. Qu'ils ne confêntiroient à la création d'aucun Car-

„ dinal, jufqu'à ce que l'affaire de l'Union fût terminée. 8. Qu'ils

„ feroient en forte que le Pape expédiât des Bulles de tout ce que le

» Concile jugeroit néceffaire pour l'Union de l'Eglife. p. Que tous

>> les Articles précedens pouvant faciliter l'Union , il falloit princi-

»' paiement y faire attention, 8c fufpendre, pour quelque tems, l'exa-

>' men des autres matières, qui ont de grandes difficultez, & qui de-
»' mandent qu'on en délibère mûrement ". Ceci regarde fans doute

les Claufes 8c les Articles que Zabarelle n'avoit pas voulu lire, com-
me la Claufe de la Réformation de TEglife damfon Chef& dans fes

Membres , l'Article de la punition du Pape en cas de desobéifj'ance , 8c

peut-être celui du Droit des Conciles Généraux. „ 10. Que l'on pour-

„ voiroit à la fureté de Jean XXIII. avant 8c après fa Cefîïon , aulfi-

„ bien qu'à fon état, dès qu'il auroit cédé. 1 1. Enfin qu'on ne fe-

„ roit point la guerre au Duc d'Auftriche ". Je ne trouve point

dans les Aétes quelle fut la réfolution du Concile fur ces propofitions

des Cardinaux.

XVIII. Le Lundi fuivant, qui fut le lendemain de Pâques, les Aflemblée des

Députez des Nations s'affemblerent pour délibérer fur les omiffions de ^
ePute* des

Zabarelle , Se on nomma des Commiffaires pour avoir là-deflûs une
j
et ^e j'omif!"*

Conférence avec lui & quelques autres Cardinaux , 6c pour lui en fion de zaba-

faire des reproches. Cette Conférence fe tint apparemment le jour retle-

même qu'elle fut réfoluë, 6c Scbeljlrate témoigne qu'il y eut beau- ^ ]'HJ
r

<"

coup de chaleur, les Nations faifant à Zabarelle des reproches d'infi- fup.f. 91.

délité dans fa lecture, 6c le Cardinal foutenant qu'il n'avoit point

dû lire ce qu'il avoit omis. Le même Auteur dit à l'occafion de
cette Conférence que les Pérès du Concile ne firent point d'exa-

men public de ces Articles 6c de ces Décrets controverfez , ainfi

que les Cardinaux l'avoient demandé, mais qu'ils nommèrent feu-

lement quelques Commiflaires pour en conférer avec le Cardinal

Zabarelle , comme s'il n'eût été que/lion % ajoute- t-il, que d'une ebo-

Vz fi
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141 j. fi de peu d'importance (i). Mais il me femble qu'il quitte ici le ca-

ractère d'Hiftorien, pour prendre le parti des Cardinaux contre le

Concile. Les Cardinaux précendoient à la vérité que ces Articles.,

que Zarabelle n'avoit pas voulu lire, méritoient encore délibération,

& ils l'avoient en effet demandé par leur dernier Mémoire. Mais les

Nations, qui prétendoient , de leur côté, en avoir allez mûrement
délibéré, 6c qui vouloient perfifter dans leur fentiment de ne rien

changer à ces Articles, ne furent pas d'avis d'entrer à cet égard dans

aucune nouvelle délibération. A infî, n'ayant pas voulu retoucher ces

Articles, & l'Affëmblée du premier d'Avril , n'ayant été formée que

pour faire des reproches à Zarabelle & aux autres Cardinaux de l'o»

million qui avoit été faite dans la Sefîîon précédente, on ne peut pas

dire que le Concile ait regardé cette affaire comme une chofe de peu
d'importance. Le but de cette AiTemblée paroît allez par les plain-

tes que Benoît Genticn porta publiquement contre l'omiffion du Flo-

rentin, laquelle il attribue à tout le Collège des Cardinaux , & fur

quoi , il dit même qu'ils ne méritoient plus d'être écoutez après

une pareille entreprife (z) . On n'eût point en effet d'égard aux

t. Avril, in (lances des Cardinaux
,

puisque le lendemain les Députez des

Nations réfolurent que les Articles , ou tronquez , ou omis

dans la Seffion quatrième , feraient lus tous entiers dans la cin-

quième.

Jean Hus eft XIX. Qu o i qjj e l'affaire de Jean XXIIL occupât beaucoup le

meréà la For- Concile, on ne négligeoit pourtant pas les autres. D'un côté, les

" Commiffàires de Jean Hus faifoient tous leurs efforts pour l'obliger à

quelque rétractation, & de l'autre fes ennemis n'oublioient rien pour

aggraver fa condamnation, comme il s'en plaint dans plufieurs de fes

Lettres. Quoiqu'en prifon, infirme, 6c harcelé en plufieurs maniè-

res, il ne laiffbit pas de répondre à tout en particulier. Mais il dé-

clarait en même tems qu'il fouhaitoit d'avoir une audience publi-

que, ôc que, quelque chofe que frlTent fes Commiffàires , il prétendoit

ne s'en tenir qu'à la décifion du Concile. Il y avoit long-tems qu'il

follicitoit inutilement cette audience. L'Empereur la lui avoit mê-
me promife , comme Jean Hus le témoigne dans fa Lettre trente-?

quatiiérae,quoiqu'au fonds il ne s'y attendît pas beaucoup (3).Pendant

qu'il étoit là-deiTus entre l'efperance Se la crainte, il fut transféré

dans une nouvelle prifon. Car les gens du Pape, qui le gsrdoient chez

les Francifcains, & dont il fe loue même extrêmement dans là Let-

tre

(l) Pofl quartam Seffwnem Patr. Confiant, non in/lituunt de Arthuli:& Veereti; cen-

troverfis examen publicum coram Nationibus, neqtie ftatuunt coram Concilio ipfo haben-

dum , fc.i quafi de re parvi momenti agtretur , nominarttnt alïjuos qui cum Cardinalï

llorentino déjuger agirent. Schelftr. Comp. Chron. fol 41.

(i) In quo.talia prtfumentes non funt dtgni ut amodo aimittan'.ur. V. d. Haï. T.ll.

:*. 181.

(j) R°g» adhuc propter Deum , omnes Domini congrtgati pétant Regem pro fifiali au-

diiatia, Qui* tx quo joint mibi dixit in Concilio , quod proxime daturi fini mihi audien-

tirimu.

rerefle deGot
leben.

i^.48.49.50.

51.51.
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tre cinquante-deuxième, ayant fuivi leur Maître à Schafhoufe, il fut 14* j;

remis quelques jours après à l'Evêque de Confiance*, Se enfuite con- *y.d.Hard. T,

duit à la ForterefTe de Gotleben. On peut voir dans fa Lettre LVI , lV-p-66.

qu'il écrit aux Gentilhommes de Bohême qui étoient à Confiance

,

& particulièrement à IVenceJlas de Duba tk à Jean de Chhim , com-

bien il fut allarmé de la retraite de ces Gardes qui l'avoient traité fi

favorablement. 11 faut que cette Lettre ait été écrite le 24. de Mars
Dimanche des Rameaux. Elle efl conçue en ces termes : „ Mes
„ Gardes fe font tous retirez, 6c je ne fins comment j'aurai de quoi

» vivre, ni ce qui m'arriVfera dans la prifon. Je vous prie d'aller avec

» les autres Seigneurs (de Bohême) trouver le Roi ( Sigismond) & de

» le fupplier de finir mon affaire, enforte qu'il n'en ait point de con-

» fufien, & qu'il ne fe rende coupable d'aucun crime à mon égard.

" Je vous prie auflî de venir me voir avec les Seigneurs de Bohême,
" parce qu'il ell néceflaire que je vous entretienne, & qu'il y a du

f danger dans le retardement. Je crains que le Maître du Palais du
" Pape (4) ne m'enlève avec lui de nuitj car il ell encore dans le

" Monaliere. L'Evêque de Confiance m'a écrit, auffi-bien que les

' Cardinaux qu'ils ne vouloient rien avoir affaire avec moi. Si vous

aimez la pauvre Oye (miferum anferem) flûtes que le Roi me don-

ne des Gardes de fa Cour (defua Curia) ou qu'il me tire de la pri- °l>er- H"f T- '•

fon ce foir. Ce Dimanche au foir ".

XX. Qjj e l qj.' es jours après Jérôme'de Prague arriva à Cons- Jérôme dcPra'

tance. Tufqu'ici on n'a pu parler de lui qu'en parlant & à Poccafion &Jf
c a

„
rrive a -

j cv ri i\/r • - r >-i ri • • 1 Confiance.
de Jean Hin. Mais a prêtent qu il va occuper le bureau, je aois le

Avri!>

faire connoître plus particulièrement. 11 y avoit alors deux Jeràmes v.d.Hard.%

de Prague , tous deux célèbres. Outre la conformité de nom, ils ir* P-9Z-

avoient encore plufieurs rapports enfemble. Mêmes talens, mêmes
études, mêmes voyages, mais ientimens fort oppofez. JEneas Syl~ s£»e Sylv.Eu*

viuS) à qui l'on doit cette particularité curieufe & peu connue, nous.
rô ' ca^' ' ' '

apprend que l'un de ces Jerômes (f) avoit été pendant vint ans Her- Bohufl.valbînus •

mite de Camaldoîi en Tofcane ; qu'enfuite étant de retour en Bohe- Epit. Rer. Bo-

rne, il quitta Prague, dans le tems que YHéréfie des Huffltes commen~ hem'ï"i< L
'

1 '

çoit à s\y répandre , de peur d'en être infecle\ £<f s'en alla en Pologne ;

Que de là il pafTa en Lithuanie (6) avec des Lettres de Ladiflas Roi
de Pologne , où il travailla à la converfion de ces Peuples à la Foi-

Chrétienne , favorifé dans ce pieux deflein par Alexandre IVitold-

Grand

ùtm , ut nfpondeam in feripto brev'iter , ccnfufto fuit magna trit , fi illud diSlum prœte
rttrit Sed exifiimo fuum diCtum fore tamftabile atque firmum, quàm fuit illud deSalit
cmduHu. Ep. 34.

(4) C'étoit l'Evêque de Laufannc.

(5) Ce Jérôme de Prague eft mis au rang des Saints pat Eollanlus.

(6)11 eft remarquable que Jérôme de Prague leHuflîte alla aufll en Lithuanie pré
cher l'Evangile. Bohuf Lalb. £pit, Rer.Bohem. p.doî. hUm ubi fup.p.AiB, j&ow
Sylv. cap, XXXVI.
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Conduite de
rJsrome à Pra-

gue avant le

Concile.

(a) Theohald.

Bell. HujJ. Cap

il. p. x.
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HISTOIRE DU CONCILE

Grand Duc de Lithuanie. Qu'enfin il vint au Concile de Bafie ou
ALneas Sylvius lui entendit faire l'Hiftoire de fes converfions, & de
l'ancienne Religion des Lithuaniens. On apprend, par un Manufcrit
de Zurich qui m'a été communiqué généreufement par Mr. Hottin-

£<?/, que Jérôme de Prague écrivit contre les Huflîtes,dans le tems du
Concile de Bafle. Dans ce Traité il prend le titre d'Hermite de Ca-
maldoli, & de Profejfeur en Théologie £5? en Droit.

XXI. A l'égard de Jérôme de Prague le Huffîte dont il s'agit ici,

il n'étoit ni Moine ni Ecclefiaftique, mais feulement Bachelier 6c

Maître en Théologie, ayant reçu ce Gra'de Académique en 139p.
Tous les Auteurs rendent un témoignage fort avantageux à fes talens,

ÔC l'on prétend même qu'il paflbit beaucoup Jean Hus en favoir 6c en
fubtilité dans la difpute, quoiqu'il fût plus jeune que lui. Il avoit

étudié dans la plupart des plus célèbres Académies de l'Europe ; com-
me dans celles de (1) Paris, de Heidelberg, de Cologne, & d'Oxford
félon quelques-uns. Il y a pourtant des Auteurs qui ont prétendu,

qu'il n'avoit point été en Angleterre, ne pouvant accorder certaines

dates avec ce voyage (a). Il femble néanmoins qu'on ne puifle guère

en douter, puisqu'on lui reprocha au Concile d'avoir copié en An-
gleterre (2) les Livres de Wiclef, ôc de les avoir apportez en Bohê-
me. Mais il y a beaucoup d'apparence, que le Concile fut trompé
par quelque faux bruit, puisque Jérôme de Prague , faifant mention,

dans fon Manifefte, de toutes les Académies où il avoit étudié, ne

(b) jheob. Bell, parle point de celle d'Oxford (b). Etant de retour de ces voyages,

Huff.cap. xiv. U s'attacha à Jean Hus, qui de fon côté ne fut pas fâché de trouver
?. z6.

(ç)Xneas Sylv,

e.36.

(d) Diihrav. p,

616.6(7.
(e) Boh;if. lialb

ybi fup. p. 4ZO

un aufli bon fécond, dans le defièin qu'il avoit de réformer les abus

qu'il trouvoit dans PEglife, 6c dans l'Académie. On trouve parmi

les Manufcrits de Bafle un fragment de Sermon d'un Docteur, ap-

pelle Jean de Francfort, contre Jérôme de Pragu.e. Ce Sermon fut

apparemment prononcé au Concile, mais il cft fi mal écrit, 6c fi

tronqué, qu'on n'a pu en faire aucun ufage.

On ne comprend pas bien comment Jérôme de Prague ne vint pas

à Confiance j en même tems que Jean Hus. Il y a même des Au-
teurs (c) qui témoignent qu'il y fut cité, mais le contraire paroît par

toute l'Hiltoire. Cependant fi Jean Hus étoit citable
, Jérôme l'é-

toit pour le moins autant que lui. La plupart des violences 6c des

excès qui fe commirent à Prague avant le Concile, à l'occafion de

leur doétrine, s'étant commis en l'abfence de Jean Hus, au moins fi

Dubravius (d) a bien marqué les tems,Jerôme de Prague y dût avoir la

plus grande part.On prétend même (e) que ce fut par fon ordre qu'en

141 1 . une femme publique accompagnée de quelques Moines, feints

' ou véritables, courut un jour les rues de Prague, portant des indul-

gences

(r) Il avoit été reçu Maître es Arts dans les trois premières Académies.

(1) BohHjlam BaWmui met ce voyage de Jérôme en Angleterre à l'an 1398. ubï

[ip.p.ifii.
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genccs pendues à fon cou, 6c donnant la bénédiction au Peuple com- itiij:

me fi c'eût été le Pape , 6c que Jérôme brûla ces indulgences de fa

propre main. On l'a encore acculé d'avoir foulé aux pieds des reli- En i4n;

qucs qui étoient fur l'autel de l'Eglife de Ste. Marie de Prague, en

déclamant contre le culte des mêmes reliques, 6c que deux Moines,

l'un Carme 6c l'autre Dominicain, ayant voulu s'oppofer à cette vio-

lence, il fe faifit de l'un, le fit mettre en prifon , 6c jetta l'autre dans

la Moldave, où il fe feroit noyé fi quelqu'un ne fut venu à fon fe-

cours. Si ces faits étoient véritables, une conduite auflï emportée 6c

aulfi furieufe, jointe aux difcours qu'il tenoit publiquement dans l'U-

niverfité , conformément à la doctrine que Jean Hus prêchoit en

Chaire (3), meritoient qu'il fût cité 6c qu'il comparût aufli-bien que

ce dernier. Cependant il n'y eut que Jean Hus de cité. L'Empe-
reur 6c le Pape jugèrent fans doute plus à propos de choifir le plus

confiderable pour répondre au nom de tous, 6c pour fervir d'exem-

ple aux autres.

XXII. Lorsque Jean Hus fut Car le point de partir de Pra- Jérôme ne

gue, Jérôme l'exhorta à foutenir conftamment ce qu'il avoit avancé Pouvant obte^

de vive voix 6c par écrit, fur tout contre l'orgueil , l'avarice, 6c les
"onduit

a

"e"rei

autres dércglemens des Ecclefiaftiques , 6c lui promit d'aller lui- tire de Cons^

même à Confiance pour le foutenir dés qu'il apprendrait qu'il y feroit tance,

opprimé. C'efi ce qui obligea Jean Hus à prier fes amis, dans quel-

qu'une des Lettres qu'il leur écrivoit en prifon, d'exhorter Jérôme de

Prague à ne point venir à Confiance, de peur qu'il n'y fût traité de la

même manière. Cependant Jérôme voulut tenir fa parole, à quel-

que prix que ce fût > 6c il y avoit même des gens à Prague qui trou-

voient à redire qu'il tardât fi long-tems à aller au fecours de fon

ami, & de fon compatriote. Il arriva à Confiance le 24. d'Avril Jhtobal. Huffî;;

avec un de fes Difciples, à ce que raconte Rcichenthal, qui ajoute Ca?'
i

*lv
,'

qu'ils y entrèrent clandeftinement, 6c fans que perfonne s'en aperçût, à p^ol', *sr'(e

caufe de la grande quantité de peuple qu'il y avoit dans la Ville.

Mais il n'y fit pas un long féjour. Car apprenant qu'on refufoit au-

dience à Jean Hus, 6c qu'on machinoit quelque chofe contre lui-mê-

me , il fe retira avec fon Difciple à Uberlingen dès le même jour, fé-

lon Retchenthal, 6c deux jours après félon d'autres. On prétend mê-
me que fa retraite fut fi précipitée, qu'il laifia fon épée dans l'hôtele-

rie, où apparemment il s'étoit fut connoître. Car on s'informa auflï-

tôt de ce qu'étoit devenu Jérôme de Prague, mais perfonne n'en put

donner aucune nouvelle, quelque perquifition qu'en fit Reichenîhal

lui-même, qui rapporte ce fait,6c qui avoit charge de rendre compte
des Etrangers qui arrivoient à Confiance. Se trouvant un peu plus

en fureté à Uberlingen, il écrivit à l'Empereur 6c aux Seigneurs de

(3) 3e<in H"t étoit beaucoup plus accrédité que Jerôjne de Prague.;
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I4iy« Bohême qui étoient au Concile pour demander un Saufconduit. Mais

l'Empereur le refufa tout net, fans doute, parce qu'il ne s'étoit pas

bien trouvé d'en avoir donné un à Jean Hus. Le Concile ayant été

enfuite prié de lui en donner un , il offrit bien de le faire pour venir

à Confiance, mais non pas pour s'en retourner en Bohême. Jérôme
n'eut pas plutôt reçu cette réponfe qu'il envoya afficher à toutes les

Eglifes, 6c à tous les Monalteres de Confiance, auffi-bien qu'aux

portes des Cardinaux , un Ecrit en Latin , en Allemand , 6c en Bo-
hémien, adrefle à l'Empereur 6c au Concile, 6c conçu en ces ter-

Narratie de mes: ,, Au très-illuftre 6c très- invincible Prince 6c Seigneur élu par

Hieronymoo-.,, la grâce de Dieu Empereur Romain 6c Roi de Hongrie, 6c au fa-

j>er. Hus. part. ^ cre Synode Oecuménique. Moi Jérôme de Prague, Maître aux Arts

lîi'ihetïald. » dans les célèbres Académies de Paris, de Cologne, de Heidelberg

ub.fufr. >, 6c de Prague, je notifie à tous par cet Ecrit public, que je fuis

u venu à Confiance de mon bon gré, 6c fans y être forcé, pour ré-

>» pondre à mes adverfaires, 6c à mes calomniateurs qui diffament le

>> très-illuflre 6c très- célèbre Royaume de Bohême , 6c pour défen-

» die notre Doctrine
,
qui ell pure 6c orthodoxe, auffi-bien que pour

» mettre au jour mon innocence, non en fecret, mais en préfenec

" de tout le Concile. Si donc il y a des gens, de quelque ordre 6c

" de quelque Nation
,

qu'ils foient , qui ayent envie de me calom-
" nier, 6c de m'aceufer de quelque crime ou de quelque héréfie que
" ce foit,

v
je fuis prêt à juflifîer mon innocence 6c la pureté de ma

" Doctrine, m'offrant à fubir la peine qu'on m'aura infligée, fi l'on

" peut me convaincre d'héréfïe. C'ell pour exécuter un defTein û
" honnête 6c fi nécefîâire que je fupplie au nom de Dieu votre Ma-

jefté Impériale de m'accorder un Saufconduit pour venir à Cons-

tance , 6c pour m'en retirer furement. Que fi me préfentant vo-

f
. lontairement comme je fais, on me met en prifon,6c qu'on ufê de

M violence envers moi , avant que de m'avoir convaincu, le Concile

„ manifeflera fon injuftice à tout le monde par un tel procédé, ce

„ que je ne.faurois croire d'une AfTemblée auffi fainte , 6c compofée

„ de perfonnages auffi fages 6c auffi éclairés ". Cet Ecrit n'ayant pas

produit plus d'effet que les Lettres, il prit le parti de fe retirer dans

ion pais , après s'être muni d'un bon témoignage que les Seigneurs

de Bohême lui rendirent de toutes les diligences qu'il avoit fai-

tes pour rendre raifon de fa foi 6c de fa conduite. Nous ver-

rons bien-tôt ce qui lui arriva en chemin. Revenons cependant

a Jean XXIII.

Jean xxni. XXIII. On fut bien- tôt à Confiance la nouvelle de fa féconde

notifie fa fe- fuite puis qu'il l'avoit lui-même notifiée, quelques jours après, par
conde fuite à une gune q U 'j] env0ya deLauffenberg pour en rendre raifon.Ce n'étoit

^.d'Avril, phis, comme auparavant, le mauvais air de Confiance, qui l'avoit

oblié

(i) Cette Bulle eft datée du. 4. d'Avril.
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•obligé de s'en retirer. Ce prétexte n'étoit plus recevable en effet, *4r?.

puifque l'air ne lui avoit pas paru meilleur à Schafhoufe où il avoit ^^^i'
écrit d'abord qu'il (é trouvoit fi bien. Il dit donc nettement ici v.d.Har.T.ir,

„ qu'il n'a quitte Confiance pour aller à Schafhoufe que par la juftè p- 101.

„ frayeur d'être arrêté, 6c de ne pouvoir exécuter ce qu'il avoit pro- ProPUr *pttum

• c j i,ri • i i, ••/ vi ' • ..
qui merito ca-

„ mis en faveur de 1 Union de rhgliie, qu il témoigne avoir autant }ere poterat ;n

„ à cœur que jamais". Et afin de rendre le Concile & l'Empereur anflantem.

plus fufpects, il ajoute „ que quelque fu jet d'appréhenfion qu'il eût

„ à Confiance, il fê fèroit expofé à tout événement, s'il n'avoir.

„ craint que Benoît XIII. & Grégoire XII. apprenant qu'on l'avoit

„ arrêté ne priflent cette violence pour prétexte de ne vouloir pas

„ céder, & que par-là on ne perdît toute efpérance d'éteindre le

„ Schifme. Que c'étoit cette même raifon qui l'avoit encore obligé

„ de fe retirer à Lauffenberg, même avec précipitation, & pen-

„ dant un grand orage, n'ayant eu le tems que de célébrer l'Office

„ Divin, parce qu'il ne fe trouvoit pas plus en fureté à Schafhoufe,

„ qu'à Confiance (i) ". Je laifle au Lecteur à juger de la fincerité

de cette Bulle, pour remarquer feulement que, fi l'on en croit Tbéodo-

ric de Nicm, (on Secrétaire, il n'eft pas vrai que Jean XXIII. ne

partît de Schafhoufe qu'après avoir célébré l'Office Divin. Car cet

Auteur dit exprerïément, qu'il ne l'avoit ni célébré lui-même, ni

fait célébrer en fa prélence (i). Le Concile dit auffi dans fa Lettre

apologétique, qu'il (è retira pendant qu'on célébroit l'Office, comme
on le verra dans fon lieu. Cependant Reichenthal témoigne qu'il ne

fe retira qu'après l'Office.

XXIV. Cette Bulle produifit divers effets. Elle intrigua beau- Congrégation

coup quelques Cardinaux, aulfi-bien que plulieurs Officiers du Pape, générale tou-

& divers Prélats d'Italie, tant de ceux qui avoient refté à Confiance, ^pLe.*"'"
que de ceux qui y croient déjà revenus. Partagez entre l'efperance

de voir le Concile difîaus par cette féconde fuite du Pape, & la

crainte de perdre leur fortune, fi on le continuoit, malgré fon ab-

fence, ils ne favoient à quoi fe déterminer. 11 y eut pourtant un
grand nombre tant de Cardinaux (3), qu'Archevêques, Evêques &
Officiers de la Cour du Pape qui prirent le parti de fuivre Jean
XXIII. dans la vaine efperance de la rupture du Concile. D'autre

côté, l'Empereur & tout le Concile furent extrêmement indignez

de la féconde fuite du Pape, mais fur tout de la raifon qu'il en alle-

guoit, quoi qu'à dire la vérité, elle ne parut pas trop mal fondée.

C'eft ce qui obligea 1 Empereur à faire affembler une Congrégation

générale pour entendre de nouveau le rapport que l'Archevêque de
Kheims avoit déjà fait de fon Ambaffade auprès de Jean XÀ77/,afin v.i.Uar.j.iV,

V
que^4 ' 95 '

verfus caftrum Lvrfmberg. Niem. ap. V. âe Hard. T. 11. p. 390.
(3) RJche»:h*l nomme cinq Cardinaux.

Tom. I. X
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Mij. que tout le monde fût convaincu des variations de ce Pape. Sigis~

mond s'y plaignit que quoique le Pape lui eût fait dire par cet Arche-

vêque, qu'il ne s'éioit retiré à Schafhoule que parce que l'air de

Confiance n'étoit pas fain, 5c non pour aucune violence qu'il y eût

fouffèrte, ou qu'il appréhendât d'y fouffrir, cependant il venoit d'é-

crire tout le contraire de Lauffenberg, furquoi il pria l'Archevêque

de rendre témoignage à la Vérité. Ce Prélat déclara, „ qu'après

„ la retraite du Pape il avoit été député à Schafhoufe de la part des

3,
Ambaffadeurs du Roi de Fiance, & qu'y ayant trouvé le Pape , il

„ avoit expoié les ordres qu'il avoit reçus de fes Collègues d'Ambas-

w fade. Que là-deflùs le Pape lui commanda de ne fe point retirer,

„ qu'il ne lui eût donné lui-même ou fait donner, par le Cardinal de

„ C'ballant ,
quelque Commiilion pour l'Empereur fon très-cher fils,

„ & pour tout le Concile. Qu'en effet le Cardinal de Ckaïïant l'é-

„ tant venu trouver le même jour il lui enjoignit de la part du Pape

„ d'affûter Sigismond
,

qu'il ri"avoit pas quitté Confiance pour aucun

,,. fujet de crainte , ni par aucun mécontentement de la part de l'Empe-

„ reur ou des fiens , mais pour fa fanié, qu'il était difpofé à faire tout

„. ce qu'il avoit promis an Concile , & qu'il aimoit VEmpereur autant

„ que jamais , défirant même d'aller avec lui à Nice pour l'Union de

„ l'Eglife. Qu'en même tenas le Cardinal de Chalhnt lui donna qua-

y> tre Brefs, un pour l'Empereur, un pour les Cardinaux, un pour

„ les Ambafîadeurs de France & un pour l'Univerfité de Paris. Qu'é-

„ tant de retour à Confiance il avoit fait ce rapport à l'Empereur

„ dans les mêmes termes dont le Cardinal de Challant s'étoit fervi

,

„ en lui parlant de la part du Pape, fans fê mettre en peine, de ce

„ que le même Cardinal lui avoit dit comme particulier ". Le Car-

dinal , qui étoit prcfent à ce rapport , convint que c'étoit-là précifé-

ment ce que le Pape lui avoit ordonné de dire à l'Archevêque, 8c il

ajoûtoit,' comme de fon chef, que ce n'étoit pas de l'Empereur que
le Pape fe défioit, mais de quelques Seigneurs de fa Cour. C'efl ap-

paremment ce que le Pape avoit ordonné au Cardinal de dire, com-
me de lui-même, à l'Archevêque, afin de fauver la contradiction.

Sigismond prit aéle de cotte déclaration de l'Archevêque, auffi-bien

que les Ambaffadeurs de France, & Benoît Genticn au nom de l'Uni-

veifité, après quoi on mit d'autres affaires fur le tapis. On refolut,

entre autres chofes, dans cette même AiTemblée , de nommer
trois Corn mi flaires de chaque Nation pour examiner les raifons de

ceux qui voudraient fe retirer du Concile, 6c pour punir ceux qui le

quitteraient fans permiffion.; Reichenthal rapporte fur ce même jour

que cette Congrégation Générale fit rompre le Sceau de Jean XXIII,
Se en fit faire un nouveau pour le Concile, où il y avoit d'un côté,,

les têtes de St. Pierre & de St. Paul, avec ces mots de l'autre, Sceau

r \'.
dttr facré Concile de Confiance (a) . Mais il y a de l'apparence qu'on

Hatâ.T.iv.i. r^eii prit alors que la réiblution, puis qu'on verra dans la fuite que

Je
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le Sceau du Pape ne fut rompu qu'après là depofition. Panons main- 141 j.

tenant à la Seflïon cinquième.

XXV. C'est une des plus importantes de ce Concile par rap- Cinquième

port à l'autorité du Pape, & des Conciles Généraux. La quatrié-
^on pubh-^

me a été, pour ainfi dire, hors d'oeuvre, parce que les Cardinaux & ce <] e l'Empe-

les Députez, des Nations n'ayant point convenu de leurs faits, la lec- reur.

ture qu'y fit le Cardinal Zaharelle fut regardée comme nulle, Se les

Nations réfolurent de relire dans ccile-ci les Articles qui n'avoient

été lus qu'imparfaitement dans la quatrième. Ainfi tout roule pro-

prement lur cette cinquième Seflïon. L'Empereur y étoit prêtent,

le Cardinal des Urfins y préfida, & l'Archevêque de Rheims y célé-

bra la Mcfle. Il y a un MS. de Vienne qui porte, que le Roi des

Romains & le Cardinal des Urfins y préfidérent. Sereniffwio, cj? in-

vitlifiimo Romanorum Rege Sigismundo, ci? Reverendijjîmo Pâtre Do-

mino Cardinale de Urfinis prœfidentibus (a).
(a

)jr. d, Htr^
Scheljlraie rapporte fur la foi des Manufcrits du Vatican une parti- T.ir.p.ç6.tx

cularité

,

;
que je fuis furpris de n'avoir trouvée dans aucun des Manus- c°d

\
^oman»

crits d'Allemagne que Mr. le Doêteur Fon der Hardt a publiez,Sc qui

n'eft apparemment pas dans ceux de France, puisque Sponde, Ri-

cher-, Maimbourg, & Mr. Dupin, qui ont vu ces Manulcrits, n'au-

roient pas manqué de la rapporter. C'eft que les Cardinaux & les Am-
bafladeurs de France firent d'abord beaucoup de difficulté de fe trou-

ver à cette Seflïon , parce qu'on y devoit lire les Articles tels que les

Nations les avoient d'abord arrêtez j mais que cependant, à la referve

de quatre Cardinaux qui étoient malades, ils s'y trouvèrent tous, ayant

néanmoins proteité en particulier, dans la Sacriftie (1), qu'ils ne s'y

trouvaient que pour éviter lefcandale£3 qu'ils neprétendaient pas approu-

ver ce qu'ils avoient appris qu'on y devoit arrêter£3'fur toutl' article qui

porte que le Pape fj? les autres Membres du Concile y avoient jouid'une en-

tière liber té'(b). J'avoue que j'ai peine à comprendre cette grande union (b) Sthelftm.

des Ambafladeurs de France avec les Cardinaux dans un point où ces chron
- Fol.

derniers n'avoient en vue que d'afFoiblir l'autorité du Concile , ou ^ g,/^
même de le diflbudre, s'il prenoit trop d'autorité fur le Pape. Cette 231.

conduite eft également contraire 8c aux principes où les François

étoient dès lors , 8c à toutes leurs autres démarches en faveur du
Concile, & contre le Siège de Rome. D'ailleurs, les Auteurs que

Schelftrate a alléguez pour prouver cette union n'en parlent point,

& il ne cite pas non plus fur ce fait les propres paroles des Actes, au
moins pour ce qui regarde la Seflïon cinquième. Ce qui pourrait

donner lieu de juger que peut-être Scbelflrate a confondu ces deux
Seflîons, comme il a foupçonné Maimbourg de l'avoir fait & comme
cela peut aifément arriver quand on a de vieux Manufcrits à déchif-

frer. Quoiqu'il en fort, bon gré mal gré, il fe trouva huit Cardinaux

à

(1) In aimera Paramtntorum.

X z
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141 j. à cette Seffion, favoir le Cardinal des Urfins,\e Cardinal de Lodi,zz*

lui A'Aquilée, celui de S. Marc, celui de Challant, celui de Pife, ce-

lui de Salufje, & celui de Florence, deforte qu'elle fut auffi complè-

te qu'aucune autre. On ne fait par quelle raifon les Cardinaux de

Viviers, de Cambrai, de Venife ck de Fielque ne s'y trouvèrent pas,,

quoi qu'ils fuffent à Confiance.

Articles des XXVI. Z A b A R E L l e, qui fans doute ne voulut pas avoir l'af-

Nations relus front de fe rétracter , 8c de fe condamner lui • même y ayant re-
dans leur en- ç^ ^ yn

.

£ jes articles fe cctte Seffion , la charge en fut don-

née, en fa place r à l'Evêque de Pofnanie. Quoique ces Articles

ayent déjà paru plus d'une fois, foit entiers, tels qu'ils avoient été

réfolus par les Nations, foit tronquez., tels qu'ils furent lus dans la

Seffion précédente, il faut que le Lecteur fupporte l'ennui de cette

(»)v.d.Har.ubi répétition àcaufe de fanéceffité. Le premier Article eft, (a) Que leCon-

fup.f. 9S. cHe de Confiance légitimement affemblé au nom du St. Ei(prit , ci? faifant

un Concile Général qui repréfente l'Egllfe Catholique militante, a reçu

immédiatement de J. C. une puiffance, à laquelle toute perfonne,de quelque

état ti? dignité qu'elle foit , même Papale , efi obligée d'obéir dans ce qui

regarde la foi, l'extirpation du préfent Schifme,& la Réformation généra-

is de VEglife de Dieu dam fon Chef& dans fes Membres. Le fécond eftj

que quiconque , de quelque condition & dignité qu'il puiffe être, fut-ce

Papale, refitfera opiniâtrement d'obéir aux Décrets, que ce Concile ci?

tout autre Concile. Ge'ne'rat, légitimement assem-
ble' a déjà faits ,, ou pourra faire à l'avenir fur les matières dont on

a parlé ci-déffus (1), & qui les touchent , s'il ne revient à refipifcence

,

fera fujet à une pénitence proportionée ci? puni comme il le mérite, en re-

courant , s'il efi néceffaire, aux autres voies du Droit. Sur quoi je ne

'M VeTurrt- puis, m'empêcher de remarquer, que le Cardinal de Torquemada (b)

,

tttnuia. grand partifan de l'Autorité du Pape, a fait une faute bien groffiere,

pour ne rien dire de plus, dans fon Livre de l'Eglife , imprimé à

Lyon en 1456'. Car il y foûtient nettement que dans cet Article de

la Seffion cinquième il n'eft parlé que du Concile de Confiance en

particulier, comme étant affemblé dans un tems de Schisme, & non

de tout autre Concile Général. Il efr. d'autant moins excufable d'a-

voir erré à cet égard, que, comme il le dit, il étoit lui-même au

Concile de Conltance (1) . Outre qu'il pouvoit depuis en avoir vu
les Actes qui portent uniformément cette Claufe, tout autre Concile

Général légitimement affemblé, comme les Nations l'avoient arrêté.Dans
le troifiéme, le Concile défend à Jean XXIII. (qui efr. encore appel-

le Pape) (3) de transférer ailleurs la Cour de Rome, fes Offices ,,& fes.
'

Offi*

(1) Saroir, la foi, l'extirpation du Schisme & la Réformation dans fon Chef &
dans Tes Membres. Turrecrtm. ubi fupr.

(i) Nubis pr*fentibnt in minoribus tonfi'itutis. Il fut fait Cardinal par Eugent IV. en
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Officiers publics, ou de les contraindre, foit direclement fait indirecle- nji^
ment, de le fuivre fans le confentement du Concile, ordonnant que s'il Pa-

déjà entrepris, ou s'il l'entreprend à Pavenir, [es cenfures, fes menacesy
& fes Bulles fulminâtoires feront abfulument nulles & que ksdits Offr-*

liers pourront exercer leurs fonctions à Confiance avec une entière liberté ,
tant que le Concile durera. Le quatrième ordonne, j£>#f toutes les trans~

lations de Prélats, les privations , les revocations de Bénéfices ou Com-
mandes, les Cenfures Ecclefiafliques , les Procès , Sentences, & vicies

faits ou à faire par ledit Pape, au préjudice du Concile & de fes Mem-
bres, depuis le commencement du Concile (4) , feront nuls £5? font caffez

actuellement. Le cinquième déclare, que Jean XXIII. auffi-bien que

les Prélats à? tous les autres Membres du Concile, ontjoui, ifj-jouiffent

encore d'une entière liberté , & que le contraire n'efl point venu à la con-

noiffance du Concile , ce qu'il peut témoigner devant Dieu & devant les-

Hommes. Les Actes de Vienne, de Leipfic, de Brunswic, de Go-
tha,& de Wolfembuttel portent qu'après que ces Articles eurent été

unanimement aprouvez, Henri de Piro, Promoteur du Concile, re-

quit „ au nom du Concile même , & de tous ceux qui étoient-

„ prélèns, qu'il fût permis de recevoir des Révérends Pères les Sieurs

„ Protonotaires du Siège Apoitolique quife trouvoient-là, Se de tous

„ autres Notaires Se Tabellions députez à cet effet par le Concile, Se

„ de chacun d'eux en particulier, une ou plufieurs Copies authenti-

„ ques& autant qu'il en feroit nécefiaire pour perpétuelle mémoire de-

„ la chofe ". Les Actes du Vatican, qui fe trouvent dans XAppen- -<*/>/. uib.p.

dix du Concile de.Conltance à la fin du douzième Tome des Conciles ,4<5 •

du P. Labbe
,
portent précifément la même chofe 6c en mêmes ter-

mes. Ce qu'il a été bon de remarquer afin qu'il paroilfe que les

Décrets de la cinquième Seiîîon furent aprouvez unanimement

,

& dans la- même forme ,
que les Décrets des autres Scffions du

Concile.

Je ne trouve que ce3 cinq Articles dans lesManufcrirsd'Allemagne.

Cependant Bzovius, Sponde & les autres qui ont donné les Actes de teov.w spotidi

cette Seffion, rapportent encore les quatre fuivars. 1. Que le Pape y''
n̂]ild an.

efl obligé de renoncer au Pontificat non-feulement dans tous les cas énon- 141 5. ». 14.

ctz. parfa formule de Ceffon,mai% en tout autre ou fon Abdication paroi* Dup'm.hMïoth,

tra d'une utilité évidente pour l'Union de l'Eglife,& qu'à cet égard ilfera T
- ?"'£' l^'n

tenu de s'en rapporter à la Déclaration & à l'ordre du Concile, z. Que ^1.0,^3,24! -

fi , en étant requis par le Concile , il refufe ou diffère de céder, ? PQUf le

bien de PUnim ,
;'/ doit des lors être regardé comme déchu du Pontificat ,

& que perfonne ne lui doit plus obéir. 3 . Que la retraite cia:ukftine dit

Pape efi illicite 13 préjudiciable à l'Union de l'Eglife, qu'on le doitfom-
mer

(3) Dom'mus Johannei Papa, tout Amplement fans dire Notre Seigneur &c.

(4) A ttmpors inthttticnis ejusdem Concibi : dans la Seffion quatrième on avoit IA •

feulement depuis la retraite élu Pape. V. d. Hard. T. IV. p. 90.

X 3
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>4(5* mer de revenir à Confiance tenir fa promeffe, en lui déclarant que s'il

réfufè , ou qu'il diffère trop , de tenir fa parole , on procédera contre lui)

comme contre un fauteur de Schifme , fufpecl d'Héréfie. 4. Que fi le

Pape veut venir à Confiance , & accomplir effeclivement fa promeffe , on

lui donnera afi'ûrance qu'il ne fera ni arrêté ni mis enprifin, ni molefié
dansfa pcrfonne ou dans fes biens avant ni après fa renonciation , mak
qu'il demeurera en toute fureté & liberté , fous la protection de l'Empe'

reur £f? du Concile,& que l'on pourvoira à fin état,aprèsfa renonciation,

par huit Çommifj'aires , dont quatre feront à fin choix
, & les quatre au~

très feront nommez par le Concile.

Après que ces Articles eurent été unanimement approuvez, l' Evo-

que de Pofnanie, qui les avoit lus, propofa quelques autres Articles

préparatoires pour la Seffion prochaine} comme, d'écrire de la part

du Concile, à tous les Rois, Princes, Etats, Communautez , Aca-
démies, 8cc. pour notifier à toute la Chrétienté la fuite du Pape, ôc

la continuation fùre 8c libre du Concile, malgré fon abfence ; D'éta-

blir des peines contre les deferteurs, parce que malgré le? défenfes, il

y avoit des gens qui fe retiraient clandeitinement 8c en habit déguiféj

De confirmer & d'approuver la Sentence portée par le Concile de

Rome(i), contre les Livres 8c la doctrine de Jean lVidef,zi\ brûlant

M "
t)

1^ ^àoi- lesdits Livres > De nommer le Cardinal de Cambrai, celui de St.

® *''
Marc, PEvêque de Dole , 8c l'Abbé de Cilteaux,Commi(îàires avec

pleine autorité dans les matières de Foi (1) , ôc particulièrement dans

ce qui regarde la doctrine de Jean Widef 8c de Jean Nus, en aflb-

ciant à ces Prélats des Docteurs en Théologie 8c en Droit Ca-
non.

Autres affaires XXVII. Ces propofitions admifes, le même Prélat repréfenta

cet "seffion. *l
u'^ &r0it bon que le Concile priât l'Empereur, de faire revenir

Jean XXIII, en lui promettant toute forte de liberté 8c d'honneur.

Cette remontrance ayant été approuvée, l'Empereur répondit, qu'il

favoit bien que Jean XXIII. étoit à Lauffenberg , fous la protetlion du

Duc d'Juftrichc ; mais qu'il ne favoit pas s'ilferait d'humeur à revenir

à Confiance, quand on l'en prieroit, ni fi le Duc le voudroit permettre.

Que cependant
, filon le defir du Concile, il écriroit au Pape pour le prier

de revenir , fj? lui envoyeroit un Saufconduit. Il offrit même d'aller en

perfonne, trouver le Pape pour le ramener à Confiance , malgré le

Duc d'Autriche, en cas que le Concile le jugeât à propos. Une of-

fre fi généreufe eut l'appîaudifiement de toute PAfiemblée, mais on
ne s'en prévalut pas.

Enfuite l'Empereur notifia, qu'il avoit envoyé des troupes contre

le Duc d'Auftriche , 8c devant Schafhoufe , où il étoit refté plu-

sieurs Cardinaux 8c Officiers du Pape. Qu'il avoit ordonné à Frideric

Bur-

(1) Sut ce prétendu Concile, voyez \'BiJlo:re in Conàle de Pif*. Part. II. p. 93. &
fuiv.
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Burgrave de Nuremberg fon Général de faire dire de fa part à ces Wfi
Cardinaux, & à ces Officiers, que s'ils vouloient revenir à Confian-

ce, il leur donnerait des Saufconduits, & les y feroit ramener, eux

& les leurs, en toute fureté. Mais qu'ils avoient répondu à Frïderic

qu'ils n'avoient pas befoin de fon Saufconduit, parce que leur inten-

tion n'étoit, ni de fuivre le Pape, ni d'aller à Confiance, mais de

retourner à Rome-, Que les Cardinaux & les autres Officiers du Pa-

pe qui étoient à Confiance, étoient dans les mêmes difpofitions
; Que

cependant il proteftoit qu'il et oit encore prêt de donner, félon la dé-

libération & l'ordre du Concile, des Saufconduits au Pape, aux

Cardinaux, aux Officiers de la Cour Romaine, & à tous ceux qui

voudraient revenir, & de les faire ramener en toute fureté par lés

gens, mais que ceux qui réfuferoient ces offres, ne pourraient s'en

prendre qu'à eux-mêmes, fi on leur faifoit quelque violence, ou s'il

leur arrivoit quelque autre fàcheufe avanture. L'Empereur ordonna

en même tems à tous les Protonotaires Se Notaires de dreffer des

Actes de cette Déclaration. Comme les Cardinaux étoient particu-

lièrement intereflez dans ce Difcours, Zabarelle répondit, en fon

propre nom, & au nom de fes Collègues, dont la plupart étaient pie- ,

lens : „ Qu'après la retraite du Pape tous les Cardinaux
,
qui it i.uj.i4t &Ln*.nl

,, refté à Confiance, étoient demeurez d'accord de fuivre le Pape
& de le foûtenir, s'il vouloit exécuter la voie de la Cellîon, com-
me il l'avoit promis, mais que s'il manquoit à fa parole ils s'en dé-

' tacheraient pour adhérer au Concile. Que comme il n'avoit en-
5 ' core rien dit, ni rien écrit qui donnât lieu de juger qu'il ne vou-
>> lût point fatisfaire à fes engagemens, ils avoient tâché de mettre

>> fon honneur à couvert. Quant à ce qu'on imputoit aux Car-

j> dinaux de Schafhoufe , d'avoir dit
,

qu'ils ne vouloient , ni

,, venir à Confiance, ni fuivre le Pape, mais que leur intention étoit ..

}>
de retourner à Rome, Se à ceux de Confiance d'être dans les mê- de su Dcntl
mes difpofitions, il déclare que ni lui, ni fes Collègues n'ont l. xxxv.vhap;

' aucune connoiiïance de ce fait, & qu'ils ne fauroient afîèz s'étonr -*"'• p- 1013.

" ner qu'on ait répandu de pareils bruits (a)

.

p^*?'1"?''

XXVIII. C'EST-là tout ce qui fe paffa dans cette Seflîon, dont ControVcrfe

les Décrets, & fur tout les premiers, ont donné lieu à de grandes fur la fuperio-

controverfes 6c produit un grand nombre de Volumes depuis environ ÏI
fo

.

lt:

^
u

_. .
'

1 r 1
• ' 1 j 1 1

Concile (oit

trois Siècles, pendant leiquels on a agite avec beaucoup de chaleur ^u Pape.

cette quefiion, (avoir fi le Pape efi au^dejfv.s du Concile Général, ou

fi h Concile General efl au-defius du Pape. Le caractère d'Hifrorien

me difpenfc & me défend même d'entrer enControverfifie d.ins cette

quefiion de Droit. Mais il me permet bien de faire fur les faits mê-

mes quelques remarques qui pourront mettre le Leétcur en état d'en

juger.

(r) Les CommiiTaires précedens 11 avoient été nommez que pour faire les infor-

mations, & non pour décider de la dodtnne.



AS* HISTOIRE DU CONCILE
t<ij. juger. Il eft certain que dans le Concile de Pife la queftion fut dé-

En 1409. cidée en faveur des Conciles Généraux : Car dans la treizième Ses-

'jïâi.coxc. Pi- 6°° Pierre Plaoul Docteur en Théologie de l'Univerfité de Paris, ôc

fan af. Richer. depuis Evêque de Sentis, ayant foûtenu & prouvé par plufieurs rai-

,tiiji Conçu fous, en pleine Ufemblée, que l'Eglife repréfëntée par un Concile

v à Harï'
Général eit audeffus du Pape, l'Evéque de Novarre confirma le

t.ji 131. fentiment de ce Docteur par le fuffrage de centxrois Docteurs & de

Mfimb. Trait, plufieurs Licentiés en Théologie, aufïï-bien que par
-

celui de la fa-

^i' '-M")' rneufe Univerfité de Boulogne. Ce fut en conféquence de cette Ses-

18c Hift. du fion que le même Concile procéda contre Benoît XIII. & contre Gré-

Ctncil.de Pif. goire XII , & qu'il les depofa, ce qui eft le plus grand aéle de fupe-
Part. l.f.iT6. fforké qu'un Concile puiffe exercer fur un Pape. Excepté les Papes

mécontens 6c dépofez, & ceux de Jour Obédience, qui n'étoient pas

en grand nombre par rapport à toute la Chrétienté, le même fenti-

ment fut généralement fuivi jufqu'au Concile de Confiance. Dans ce

dernier Concile cette queftion fut encore agitée avec plus de chaleur

que dans celui de Pife. Mais Jean XXIII. n'eut pas plutôt déferté,

<jue Gerfon prononça, en faveur de la fuperiorité des Conciles Géné-
raux, ce Difcours fameux qui depuis fut -la règle des Décrets du Con-
cile de Confiance fur cette matière. Le Pape s'en plaignit amère-

ment à l'Archevêque de Rheims
,
qui lui avoit été député à Schaf-

houfe de la part de la Nation Françoife, èc les Cardinaux foûtinrent

alors en diverfes Congrégations que le Concile étoit diffous par l'ab-

-fcnee du Pape, parce que ie Pape eft au-defîus du Concile. Mais non-

obftant ces oppofîtions du Pape & des Cardinaux, le Concile, après

avoir mûrement délibéré, prononça les Décrets qui viennent d'être

rapportez. On ne peut ni exprimer plus fortement, ni porter plus

loin qu'on le fait ici la fuperiorité du Concile fur le Pape; Car on y
décida, qu'un Concile Général reyréfente VEglife univer[elle

,
qu'il a re-

çu immédiatement fon autorité de J. C. c'eft-à-dire, fans l'entremife

du Pape ; que le Pape lui-même eft obligé d'obéir à tous les Décrets

etun tel Concile , fans aucune exception > que le Concile eft en droit de

pourfuivre 13 de punir le Pape, s'il eft desobeijfant; & cela dans tous

les cas dont un Concile peut juger, puisque c'efi dans ce qui regar-

de la Foi, le Schifme ou l'Union de l'Eglife,& là Réformation dans

le Chef & dans les Membres. Ce qui fait voir qu'il ne s'agifîbit pas

feulement d'un Concile aflèmblé dans un tems de Schifme, ou de
concurrence entre plufieurs Papes, mais de tout autre ConcileGéné-
ral

,
quand même le Décret ne l'auroit pas exprimé formellement par

ces paroles (3 tout autre Concile Général légitimement ajj'emblé. Ii eft

vrai, qu'on pourroit dire, £c qu'on a dit en effet, que lors que ce

Décret fut prononcé, le Concile de Confiance ne pouvoit pas pafîèr

pour un Concile Généial, parce que toutes les Nations n'y étoienr

pas encore réunies, comme elles le furent depuis. Mais je ne fai fi

,2'abfencc Se même l'oppoiition formelle d'une feule Nation Se de

quel-
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quelques particuliers difperfcz çà 6c là peut empêcher de tenir pour i4'î-

Uecumenique un Concile affembié par un Pape élu canoniquement,

& par l'Empereur, du conlèntement de tout le refte de la Chrétien-

té. J'en laiflè le jugement à ceux qui ont intérêt à cette controver-

(ë, pour remarquer que toutes les Nations s'étant réunies depuis, 6c

ayant approuvé unanimement le Concile de Confiance, on ne put plus

alors douter qu'il ne tût Oecuménique. Ce fut en vertu de cette

union que Benoît Xlll. fut dépofë, & qu'on élût Martin V, qui

approuva auffi trés-folcmnellement ce Concile, êc fans aucune reltric-

tion. De forte que s'il y a là-defTus quelque difpute raifonnable, elle

doit rouler uniquement fur ceci} (avoir, _/?/« Décrets de la cinquième

Seffion du Concile de Confiance, qui établirent la fuperiorité d'un Conci-

le Généralfur le Pape, dans quelque cas que ce foit, doivent être com-

pris dans Papprobation générale que toutes les Nations, &? Martin V".

lui-même donnèrent à ce Concile, ou s'ils en doivent être exclus. Je re-

prens le fil de l'Hiftoire.

XXIX. Des que le Duc d'Auftriche fe fut retiré, pour fuivre le vAdmt

Pape à Schafhoufe, l'Empereur a#«K publiquement arcofe ce Duc,& £A»firicht

demandàdu fecours contre lui comme contre un ennemi public. Les j'Empire.

Ambaffadeurs de France 6c plufieurs grands Seigneurs,à la follicitation

des Cardinaux, avoient inutilement employé leur interceflion en fa £1-

veur. Sigismond jaloux de l'honneur du Concile & du fien propre, Vcnd.Hardt

d'ailleurs peu favorable à Frideric, perfitta dans la refolution qu'il a- T-W-f>- l °1'

voit prifè 6c déclarée de ne lui faire aucun quartier. Il fit donc affi- §
'

'^Jer
'

cher le feptiéme d'Avril à toutes les portes des Eglifes de Confiance, Gérard i<oo

'

6c dans toutes les Places publiques, un Edit par lequel le Duc eft ci- H'fi- Auflr.p.

té, & mis au ban de l'Empire, 6c tous fes Vaflàux dégagez de leur
I3

Serment de fidélité. Il écrivit en même tems à toutes les Villes de

Suabe, de Suiffe, & des enviions, qu'on feroit une action glorieufe

6c méritoire en pourfuivant Frideric, à toute rigueur, comme un en-

nemi de l'Eglife & de l'Empire, 6c comme un perturbateur du Con-
cile. Il n'en fallut pas davantage pour faire lever le mafque à quan-

tité de Seigneurs Ecclefiafliques 6c Séculiers, mécontens du Duc,
ou jaloux de fa puiffànce. Tels étoient Eberhard Comte de Nellem-

bourg, le Comte Guillaume de Montfort , le Comte de Tangen , le

Comte de Werdenberg , le Comte Friderïc de 'Toggenbourg, le Com-
te Jean de Waldbourg , Maître d'Hôtel de l'Empereur. Il éprouva

même dans cette rencontre l'ingratitude 6c la perfidie de plufieurs de

fes amis qui fe fervirent du prétexte de la Religion pour le dépouil-

ler, quoiqu'il les eût comblez de bienfaits. L'Empereur foutint tou-

tes ces démarches par une Armée d'environ quarante mille hommes,
qu'il partagea en divers Corps pour aller fe faifir des Provinces 6c des

Villes du Duc d'Auftriche. On lui enleva d'abord Stein (1) , Dis-
K^nd adan-

(1) Petite Ville, ou Bourg du Canton de Zurich.

Tom. I. Y
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141 5. fenhoven (1) , Frawenfeîd (2) , Winterthour (3) , Se plufieurs petites

Places de la Suabe. Quelques Hiftoriens difent que l'Evêque de

Coire , Se le Comte de Toggenbourg aflîégerent inutilement Feldt-

kirch
,

petite Ville du Tirol , cependant Dacher témoigne qu'elle fut

prife. Scbafhoufe s'étant auflî rendue, en peu de tems, acheta de

GuiWmann.de Sigismond le Droit de Ville Impériale, moyennant une bonne fom-
rtbus Hehetkis nie d'argent. Mais l'Empereur ne trouva pas la même facilité dans
111.u p. 170- je re rte des Suifles. Ils fe défendirent aflez long-tems de prendre les

armes contre Frideric, à caufe d'une Trêve de cinquante ans, qu'ils

avoient faite avec lui, quoique le Concile leur eût déclaré, qu'ils

n'étoient pas obligez de garder ce Traité avec un ennemi public. Ce-
pendant fe voyant menacez d'être eux-mêmes excommuniez, Se mis

au Ban de l'Empire, ils furent enfin contraints de prendre les armes,

à condition que l'Empereur ne ferait point de Paix avec le Duc fans

h H -n les y comprendre, & que ce qu'ils acquerroient dans cette Guerre,

conùl. Confi. leur demeurerait à perpétuité. En effet ils ont toujours gardé le

foi, 44. Païs tiArgoW) dont ils s'emparèrent alors, aufii-bien que de Bade en

Suifîe, de Mellingen , & de quelques autres petites Villes des en-

virons. L'Electeur Palatin, dont Frideric avoit époufé la feeur, fe

faifit de quelques Places de l'Alface,qui étoient au Duc, non comme
Gérard. Roo. ennemi , mais de concert avec lui , pour conferver la Province. L'in-
ubifupr. fortuné Duc, qui s'étoit cru à l'abri de la tempête fous la protection

des Suifles, fut extrêmement allarmé de cette nouvelle. Dépouillé

d'une grande partie de fes Etats, pourfuivi par fes ennemis, aban-

donné de fes amis & de (es alliez, il ne favoit à quoi fe réfoudre. Il

ne trouvoit pas de fureté à s'aller remettre entre les mains de l'Em-

pereur, en lui demandant grâce, & il n'étoit pas non plus en état de

lui réfifter ,
quelque inftance que lui en fit Jean XXIII^ qui ne

voyoit plus de falut, ni pour l'un ni pour l'autre, que dans le defes-

poir. Pour l'encourager , ce Pape lui repréfentoir, „ que ce n'é-

Ro0 ul- fupr » l01t'^ qu
'

un orage qui ne ferait que pafler, qu'il étoit impolîible

„ que le Concile fubfiftât en fon abfence, que dès qu'il ferait dis-

„ fous, la plupart de ceux qui n'avoient pris les armes que pour le

„ maintenir les quitteraient ,
qu'alors il ferait aifé de faire tête à

„ l'Empereurj que l'argent ni le monde ne leur manqueraient point j

„ qu'il alloit incefîâmment follicicer du fecours en Lorraine , & en

„ Bourgogne} & qu'enfin n'ayant aucune grâce à efperer ni duCon-

„ cile

(1) Ville de la Suifle entre Stt'm & Schafoiife.

(z) Capitale du Comté de Twgaw en Suifîe.

(3) Autre Ville du Turgaw.

(4) Antoine, Evêque de Raguze pour la Nation Italienne , Walier, Prieur de l'Or-

dre de S Jean de Jerufalem pour la Nation Françoife. Guillaume Gracb, Profeiïèur

"en Théologie ,pour la Nation Angloife. Pierre Dettinger, Dodeur en Droit, pour la

Nation Allemande. Vonder Hardi, ub. fupr. p. 104.

(j) ReUbenthal remarque, que perfonne n'ai. a au devant de ces Prélats, fi ce n'eft

pour fc moquer d'eux.
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„ cilc ni de Sigismond, il n'avoit point d'autre parti à prendre, que 14» y.

„ celui d'une vigoureufe reliltancc ".

XXX. Cependant les Nations s'alTembloient tous les jours A femblée des

pour continuer les affaires du Concile, comme li le Pape y eût été ^
éPutcz d«

préfent. Dans une de ces Aflèmblées on députa quare Prélats (4) , fa- contînueHe"/
voir un de chaque Nation, au Cardinal de Viviers, Evêqued'Ottie, affaires du

& Vice-Chancelier de l'Eglife, pour lui enjoindre de faire fes fonc- Concl,e -

tions, comme a l'ordinaire, il promit bien de tenir chancellerie, de v
9
d h^t'iv

figner les expéditions, Se de rendre julti ce aux Parties, mais il dé- /. 10+
'

Clara qu'il ne pouvoir tenir Conilltoire, fans un commandement ex-

près du Pape. Ces mêmes Députez ordonnèrent auffi de la part du
Concile au Cardinal de Cambrai de continuer à examiner les matières

de la Foi au fujet de IViclef & de Jean Hus, & de les tenir toutes

prêtes pour les rapporter au premier ordre. Ce qu'il promit quant à

la difeuflion de la doctrine, laiflant au Cardinal de St. Marc & à ce-

lui de Florence le foin d'inflruire le procès , en qualité de Juris-

confultes.

XXXI. L e lendemain * il revint à Confiance , cinq ou fix des Retour de
Cardinaux de Jean XXIII, un Archevêque, & un Evêque d'Italie quelques Car-

avec quelques Prélats Efpaenols, & quelques Auditeurs de Rote, qui
d
iP
aux

r.» ,

r j 1 - „ a c* j o r j • " * 10. d Avril.
jugèrent fans doute plus a propos de profiter des baurconduits que v.d.HardT.ir.

l'Empereur leur avoit envoyez, que de partager la fortune d'un fu- p. 105./».

gitif. On n'en refufoit à perfonne pour revenir au Concile. Mais
comme apparemment ils n'avoient point de tems limité, on remar-

qua que plufieurs en faifoient un mauvais ufage, & qu'au lieu de re-

venir à Confiance , ils les gardoient pour s'en fêivir en tems &
lieu

,
peut-être au préjudice de l'Union de l'Eglife. C'efl ce qui

obligea l'Empereur à révoquer, du confentement du Concile, tous

les PafTeports qu'il avoit donnez Se dont on ne s'étoit pas fervi dans v.d.Har.T.iv
le tems. Cette Déclaration efl datée du 1 3. d'Avril 141 f. /. 1».

XXXII. Le Pape toujours en frayeur quitta, encore de nuit ôc LePapefuità

déguifé,Lauffenberg pour aller à Fribourg dans le Brisgau du Diocè- Fri!jouro-

fe de Confiance, 8c dont Niem fait une fort agréable defeription (6).

Cette Place, qui dès lors étoit extrêmement forte, ôc d'ailleurs éloi-

gnée du danger, lui releva le courage & lui fit grolîîr fes prétentions.

Cai

(6) Quoduvum efl de melioribus Oppidis,five Caflrii,Chriflianii inexpugnable
, put-

chenimis d.liliciis , er ftratii five plattis amplis ejr bene difpofttis , ry alias ita bene or-

natum , quod eft mirabUe -videre. Et per omnts vicos cjus efl decurfus aquarum. Et funt
in eo ijnatuordecim Monafleria divtrforum Ordinum, virorum rj- mul'ierum. Et alia mul-
ta miranda, çr per omnia fpeciofa, ampla, er amosna. Ita quod ipfe D». Balthafar,v
illi qui fttum trant Curiales , intrantes ipjum Oppidum , illudque confpicientes ita ejfe no-
tabile , de hoc valde commit ati fuerun t. Et funt horaines illius Oppidi valde civiles,bc-

ne feiemes regere feu politicare. Ubi etiam Junt bona vittualta, c in opt'maftro.
Niem. ap. V. d.Hard. T. 11. p. 399.400.

Y z



i 7z
HISTOIRE DU CONCILE

1415. Car il envoya de là un Mémoire, où il n'offroit de céder que fous
von à. Hard.

jes conduions fuivantes. „ 1 . Que l'Empereur lui donneroit un

cr t. ;^
3

io6. » Saufconduit en bonne forme, & tel qu'il feroit diété par fa Sain-

107. ,, teté elle-même. 2. Qu'il feroit réfolu dans le Concile que le Pa-

„ pe jouïroit d'une entière liberté ôc fureté, foit devant, foit après

Pro mllis ge/lis „ fa Ceflîon i mais fur tout qu'il ne feroit point inquiété, quelque
myùttwri. ^ chofe qu'il pût faire. 3. Qu'on cefleroit la guerre entreprife con-

„ tre le Duc d'Auftriche, tant pour l'utilité du Concile, qu'afin que

,, le Pape pût aller Se demeurer librement fur les terres de ce Duc.

„ 4. Qu'après fa Ceflîon il feroit Cardinal Légat perpétuel
,
par tou-

„ te l'Italie, ou qu'il jouïroiï pendant fa vie du Boulonnois & du

„ Comtat d'Avignon, outre une penfion de trente mille florins d'or

„ qu'il vouloir qu'on lui aflîgnât fur les Villes de Venife, de Flo-

„ rence & de Gênes ". Tbéudoric de Niem ajoute qu'il demandoit

encore de ne relever de qui que ce foit , & de n'être obligé de rendre

compte à perfonne, ni de ce qu'il avoit fait, ni de ce qu'il pourroit

faire à l'avenir.

Lettre Apolo- XXXIII. Ce Mémoire, qui fut lu dans une Aflemblée des Na-
utique du tions , ne fervit qu'à les confirmer dans la penfée où elles étoient dé-
CO

i

nC
ChV°

U
"
J
a

' ^ue ^ ^aPe
*"c moc

l
uo i t; du Concile, êc qu'il ne cherchoit qu'à

t£
gagner du tems, afin de pouvoir fe retirer tout- à -fait, par le fe-

13. d'Ami, cours que le Duc de Bourgogne lui faifoit efperer. C'efr. pourquoi

les Nations fe rafl'emblerent le même jour, pour concerter la Lettre,

qu'on avoit réfolu d'écrire aux Rois, aux Princes, aux divers Etats

de l'Europe, aux Académies & à toutes les Communautez de la Chré-

tienté, afin de juftifier la conduite que le Concile avoit été obligé

de tenir envers Jean XX 111. Cette Pièce efl importante, non-feule-

ment pour l'Hiftoire même, mais auilî pour mieux découvrir les mo-
tifs & les reflbfts qui ont fait agir le Concile, dans tout ce qui efl ar-

rivé jufqu'ici. Après un récit abrégé de ce qui s'étoit pafTé tant au

Conciie de Pile, que depuis, jufqu'a celui de Confiance, on repré-

V.d. Hur.T.w. fente „ que dans ce dernier , où il y avoit plus de Princes, de Pré-

t- Io8-. „ lats, 5c de Docteurs qu'on n'en eût jamais vu dans aucun autre,

„ Jean XXIII, penfant plus à fon propre intérêt, qu'à l'Union de

v a u, rrr. 11 ï'Eelifc.n'avoit eu à cœur que la confirmation du Concile de Pife

f 24.15. 55
qui avoit depole les Concunens, Cv en vertu duquel il avoit ete

éiû- Mais que le préfent Concile, fans prétendre déroger à celui

de Pife, avoit jugé unanimement qae la Ceflîon volontaire des trois

Contendans, étoit la voie la plus propre à procurer l'Union, &
qu'on l'avoir propoféc à Jean XX/II.avec toute forte d'honnêteté

6c de refpeft. Qu'ayant d'abord fait mine d'accepter ce parti d'af-

fez bonne grâce, & même juré folemnellement de le fuivre en ef-

„ fet; tout s'étoit pafle au Concile de la manière du monde la plus

tranquille 6c la plus amiable. Que fur cette parole du Pape, le

Roi des Romains avoit promis avec ferment , d'avoir une entre-

» vue

»

MM3-S4- "
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vue avec Pierre de Lune, & le Roi d'Arragon à Nice au 1. de 1415.

Juin, comme il en écoic convenu avec les Légats de Benoît XIII.

& de Grégoire XII. Que toutes ces conventions s'étoient faites

avec une tranquillité Se une concorde admirable. Mais que quand

il avoit fallu en venir à l'exécution, la malice des hommes, ou

l'inftigation du Diable, ou plutôt l'une & l'autre tout enfemble,

v avoit fufeité mille ce mille obftacles, entre lefquels l'un des prin-

cipaux étoit, la retraite clandettine de plufieurs Prélats dans la

vue de faire diffoudre le Concile. Que fur cet avis on avoit prié

l'Empereur de faire garder les Portes de Conifance, en attendant

qu'on pût empêcher autrement une retraite dont on (1) prévoyoit

bien les motifs Se les conféquences j de font que l'Empereur uni-

quement porté à cela par les exhortations du Concile, avoit fait

fermer les Portes un demi jour feulement. Que Jean XXIII. s'é-

toit plaint de cette fage précaution , comme d'un attentat contre

fa liberté,& comme d'une violation manifefte de fon Saufconduit.

Que fur ces plaintes l'Empereur avoit affemblé les Princes, les Pré-

lats & les Docteurs, pour appaifer & pour éclaircir le Pape ; qu'on

lui avoit expofé en tourc humilité, que l'Empereur n'avoit fait fer-

mer les Portes de la Ville qu'à la prière du Concile même, Se par-

ce que quelques Prélats fe retiroient furtivement j mais que bien

loin qu'il eût prétendu par-là donner la moindre atteinte à fà fure-

té 6c à fa liberté, il étoit prêt au contraire à le défendre contre

tout le monde,& à lui donner toutes les furetez qu'il pourroit fou-

haiter , tant pour demeurer à Confiance que pour fe retirer ail-

leurs, & fi le Pape trou voit qu'il eût eu tort dans cette rencon-

tre, il fe foumettoit à fon jugement 6c à celui du Concile. Ce qui

ayant fatisfait le Pape, il fembloit que la bonne intelligence entre

l'Empereur & lui fût tout-à-fait rétablie. Que depuis le Pape
ayant déclaré qu'il vouloit aller à Nice pour y exécuter faCeffion,

en même tems que Pierre de Lune, le Concile avoit jugé qu'il va-

loit mieux que le Pape nommâc des Procureurs pour la faire, parce

qu'on appiehendoit que ne pouvant convenir de rien avec Pierre

de Lune, il ne revîct plus au Concile Se qa'ainfi tout ce projet de

Ccffion ne s'en allât en fumée. Que cependant comme on crai-

gnoi: avec beaucoup de fondement, & par l'expérience du paiTé

quelque collufion entre Jean XXIII 6c Pierre de Lune, s'ils fe

trouvoient enfemble, on avoit fait entendre au Pape que fa pi éfen-

ce étoit néceffjire au Concile pour travailler à l'extirpation de
l'Héréfie, & à la Réiormation de l'Eglife, laquelle il avoit pro-

mis d'achever avant que le Concile fe feparât. Mais que malgré les

belles efperances qu'il avoit données là-defTus,il n'y avoit que trois

ou»
(l) Sufficabimur enim, e,u d po/lea clarijfimus exhus nobis dtmcnflravit , m exeogi-

titt qutlam amsiiio ïmpudeniijpma^ue cufiMlas ni efficeret. V. d. H. T.IV. p.55. 6i 109.

Y 3
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141$. „ ou quatre jours, par lui-même Se par l'organe du Cardinal de Flo-

„ rence, qui tînt là-deflûs en fa préfence un Difcours li fort &
„ fi éloquent, qu'il n'y avoit perfbnne qui n'eût cru que Jean XXUt.
„ demeureroit au Concile jufqu'à la fin,, ou que s'il s'en letiroit, il

„ y reviendrait auflî-tôt,que malgré ces belles efperances, on rut bien

„ furpns d'apprendre qu'il écoit i'orti de Confiance clandeitmement

„ la nuit du 20. au z t. de Mars, déguifé fous un habit indécent, ÔC

„ qu'il s'en étoit allé à Schafhoufe lous la protection du Duc u'Aus-

„ triche. Que cette retraite avoit affligé le Concile jufqu'aux lar-

„ mes, d'autant plus qu'on ne trouvoit point d'exemple que les plus

,, méchans Papes euflent jamais déferté aucun Concile, puisque Six-

„ te III. (1) ce Symmachus étant acculez de crimes énormes, s'étoient

„ fournis à l'autorité des Conciles qui les jugèrent , bien loin de

„ s'en retirer. Que non content d'une évafion fi fcandaleufe

v.d.Har.T. » & ** criminelle, Jean XXIII. avoit envoyé aux Officiers de la

ir.p. 67. „ Cour de Rome des ordres menaçans de le venir joindre inceflam-

„ ment, quoiqu'il qu'il fût bien qu'ils étoient néceflaires au Concile,

„ ce qui avoit été exécuté par plufieurs, & même par un aflez bon

„ nombre de Cardinaux , dont la plupart étoient néanmoins déjà de

„ retour. Que l'Empereur (2) en avoit ufé dans cette occafion avec

„ tant de clémence Se d'équité, qu'il avoit laifle à tout le monde la

„ liberté de demeurer ou de s'en aller. Qu'il n'y auroit eu rien de fi

„ facile que d'empêcher Jean XXIII. de quitter Confiance, fon def-

„ fein étant aflez public, mais que l'Empereur s'étoit expliqué hau-

„ tement (3 ) là-deffiis en ces termes : (4) J'aime mieux que Jean

„ XXII I. Je retire de fon propre mouvement
,

que de lui donner lieu de

„ me faire le reproche honteux , d'avoir manqué à ma parole ci? ôté la

„ liberté à qui que ce fit. Qy'ainfi il ne falloit regarder que comme
„ un vain prétexte les frayeurs que le Pape avoit alléguées pour ex-

„ eufer fa fuite, puisqu'on ne lui avoit jamais fait la moindre ombre

„ de violence, à moins que ce ne foit faire violence que d'exiger des

„ gens certaines chofes jufies 6c raifonnables , quand elles ne font pas

„ conformes à leurs inclinations, quoi qu'elles le (oient à leurs enga-

„ gemens. Qu'au fonds il n'y avoit rien qu'on ne pût exiger de Jean

„ XXIII. pour un aufll grand bien que l'Union de PEglife, & à

„ quoi on n'eût l'autorité de le contraindre, s'il n'y vouloit pas con-

„ fentir. Qu'il paroiflbit aflez que cette prétendue crainte n'étoit

r.d.Hard. » qu'un fubterfuge frivole, puisque le Cardinal de Chalant & l'Ar-

t, iv. p. 94. „ chevêque de Rheims, qui lui avoient été envoyez à Schafhoule,

„ déclarèrent de fa part à tout le Concile en préfence de l'Empereur,

„ que

(r) Le Père Pagi foutient que les Aâesqui portoient des aceufations d'impureté

font fuppofez. Brtv. Pontif. Rom. T. I. p. 184.

(1) Ce fait n'eft pas clair par les Aftes.

(3) Htc virijjîma funt , hit Dtum ttftamur cun&it fidelibus.
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», que le Pape n'avoit jamais eu aucun fujet de fe défier de lui, mais 141 j.

», bien de quelques Prélats. Qu'ainfi, toutes choies mûrement exa-

», minées, il étoit clair que la retraite de Jean XXIII. n'avoit point

>, eu d'autre but que la diffolution du Concile
, pour empêcher en

>» même tems l'Union & la Réformation de l'Eglife. Que comme
»» on étoit fur le point de lui envoyer des Députez pour l'engager à

» ne point paflêr Schafhouie, afin d'être plus à portée de traiter de
• l'Union, il s'étoit retiré fubitement le Vendredi faint pendant
" l'Office à Lauffènberg, 6c de là enfuite à Fribourg,qui étoit auffi
"" une Place au Duc d'Aultriche, ce qui faifoit affez voir qu'il n'y
" avoit plus de tems à perdre, 6c qu'il falloit remédier efficacement
" aux obflacles que la conduite de Jean XXIII. avoit déjà mis à
" l'Union de l'Eglife, 6c à ceux que la retraite y pourrait apporter

dans la fuite. Que cependant on employeroit encore toutes les

voies de la douceur pour le faire revenir, ou à Confiance, ou dans

t
quelque lieu du voifinage, en lui offrant toute forte de furetez Se

,, de bons traitemens, 6c qu'on avoit même déjà nommé deux Cardi-

;, naux avec plufieurs Prélats 6c autres perfonnes de poids pour le

u prier de venir accomplir fa promeffe, mais pour lui déclarer en

„ même tems que s'il réfufe,on procédera contre lui félon les Loix".
La Lettre (a) finit en demandant le fecours des prières de tous les ^) v-d.Hard.

Chrétiens pour l'heureux fuccés d'un fi grand ouvrage.
./P.108.112.

XXXIV. Dans une des Affemblées de ce même jour, les Na- JJjJ"
Mo-

tions prirent touchant les Moines Mendians une réfolution qu'il faut 13. Avril.

rapporter. Comme ces Moines ont toujours été fort attachez aux P. d. Hard.

Papes à caufe des grandes exemptions qu'ils leur ont accordées, l'é- ^-^-f-io-j,

vafion de Jean XXIII. fut fuivie de la retraite de la plupart des Gé-
néraux d'Ordres qui étoient au Concile. Il étoit dangereux par plu-

fieurs raifons de tolérer cette défertion. Car outre qu'il y avoit, fans

doute, parmi eux, d'habiles gens, dont le Concile pouvoit avoir be-

foin,il étoit à craindre qu'étant abfens ils ne fiffent des cabales en fa-

veur du Pape, 6c au préjudice de l'Union de l'Eglife. C'ed ce qui

obligea le Concile à défendre à ceux qui étoient encore à Confiance
de s'en retirer fous quelque prétexte que ce fût , 6c à ordonner aux
abfèns de revenir dans l'efpace de 30. jours. On leur ordonna outre

cela de s'abfienir pendant toute cette année d'afièmbler aucun Cha-
pitre, fous peine d'être privez de leurs Grades. Que s'il fe trouvoit

quelque concurrence pour le Généralat de l'Ordre , il leur étoit en-

joint de convenir enfemble dans l'efpace de quinze jours d'un lieu 6c

d'un tems propre à affembler l'année prochaine un Chapitre fur ce

fujet, 6c au cas qu'ils ne puffent s'accorder fur le tems 6c fur le lieu,

l'af-

(4) D'où vient que Sigismtmd n'eût pas la même fermeté à l'égard de Jean Bus,.

& qu'il défera plutôt au confeil qu'on lui donna de le laifler en prifon , qu'à celui

que lui donnèrent les Anglois de faire arrêter Jean xxm s
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141 ï- l'affaire étoit renvoyée à l'Empereur pour en décider avec une fou-

veraine autorité.

Mort de Ma- XXXV. Le célèbre Manuel Cbryfolore

,

qui s'étoit employé avec

«ffonlptâ- tam de zèle à l'Union de l'Eglife, n'eut pas la fttisfcction d'en voir

phe & fon finir les troubles. J'ai dit ailleurs que ce favant Ambafladcur Grec
éloge. avait accompagné Zabarelle en Lombardie,pour y régler avec l'Em-

pereur le tems & le lieu du Concile. Il alla à Conltance avec le

même Cardinal , & ils y moururent tous deux. Cbryfolore devança le

Cardinal, étant mort le quinzième d'Avril de cette année, au lieu que
l'autre ne mourut qu'au mois de Septembre de 1417. On trouve l'E-

pitaphe de Cbryfolore à Conllance dans l'Eglife des Dominicains , en
vond.H.j.i. lettres Byfantines. Anie Aram banc fitus Dominus Manuel Chryfoloras,

Blft.duCo'nc
' Miles Conflantinopoliî&nus^ ex vetufto genCre Romanorum qui cum Corn-

ât vif. Part. 11. tantino Imperatore migrarunt , Vir doclifiïmus
, prudentiffimus^optimus,

/• 185.
qUi tempote Generalis Concilii Conflantienfis obiit^ea exijlimatione ,ut ab

omnibus fummo inter mortaies Sacerdotio dignus baberetur, Die if.Apr.
1415-. Conditus eft apud Dominicanos. Cette Epitaphe nous apprend

deux particularitez fort glorieufes à Cbryfolore ; l'une qu'il étoit des-

cendu de ces anciens Romains qui allèrent à Conftantinople avec le

Grand Conflantin , l'autre que tout le monde le jugeoit digne du
Souverain Pontificat. A côté de l'Epitaphe on lit ces Vers é-

crits en lettres d'or, & compofez par ALneas Sylvius à la louange

de Cbryfolore.

Ille ego qui Latium prifeas imitarier artes

ExplofiS) docui, fermonum ambagibus, & qui

Eloqttium magni Demojlbenis & Ciceronis

In lucem retuli, Chryfoloras nomine notus.

Hic fim pojl vitam , £<f peregrina in fede quiefeo.

Hue me Concilii deduxit cura^ trium dam

Pontificum Ecclejiam vexaret feva tyrannis.

Roma meos genuit majores , me bona Tellus

Byfantina tulit , cinerem Conjlantia fervat.

§)uo moriare loco nil refert, undique Cœlum

Pœnarumque domus menfura dijlat eadem.

On voit par-là combien Cbryfolore contribua au rétabliflement des

belles Lettres en Europe.

Seffion fixié- XXXVI. Pendant que Jean XXIII. fuyoit de lieu en lieu,

me. on prenoit à Confiance toutes les mefures néceffaires, ou pour le ra-

17. Avril. mener

{ 1) S'il n'y a pas préfidé auparavant il faut qu'il aît été malade , ou abfcnt , ou

qu'il y aît quelque autre difficulté qu'on ignore.
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mener au Concile, ou pour le ranger , de manière ou d'autre , à fon 14TÇ."

devoir. C'eit dans cette vue principalement que fe tint la fixiéme V-d-Hard.i.

Seflîon publique où prélida Jean de Brogni Cardinal de Viviers, sp'ond.ad.an*'

comme il fera désormais (1) à toutes les autres pendant la vacance iqi$.n.xxiv.

du Siège, en qualité de Doyen des Cardinaux , ainfi qu'on l'a déjà

dit ailleurs. L'Empereur étoit à cette Seflîon, comme à l'ordinai-

re (z), & tous les Cardinaux qui étoient à Confiance. Nicolas Ku~
rouski, Archevêque de Gnefne,y célébra la Méfie. Ce Prélat fît une

figure très-avantageufe au Concile. On prétend même qu'il y eut

beaucoup de voix pour le Souverain Pontificat,& qu'il ne tint qu'à lui

d'être élevé à cette Dignité. On peut voir fon éloge dans l'Hiftoirc

de Pologne de Dlugoff. (})

Après la Méfie, on lût 6c on approuva l'Aété de Ceflîon que les

Commiflaires avoient drefîé pour être envoyé à Jean XXIII. On lui

fait déclarer, dans cet Aétej „ Qu'ayant ci-devant promis & juré de

„ céder, de peur que l'exécution de cette promeflë ne foit,ou empê-

„ chee, ou retardée par quelque accident, il nomme de fon bon gré,

„ 6c de fa franche 6c libre volonté, tels 6c tels pour Procureurs de fa

„ Cefiîon , & deux d'entre eux qui pourront l'exécuter malgré l'op-

„ pofition des autres, 6c malgré la fienne propre ; Qu'il promet ôc

„ jure à l'Eglife univerfelle 6c à ce Concile qui la repréfente , de ne

„ révoquer, ni directement, ni indirectement, ces Procureurs, pour

„ quelque cas qui puifle arriver, quand même il feroit exprimé dans

„ le Droit, 6c qu'il y auroit quelque raifon, qui, en toute autre

„ occafion , donnerait jufte lieu à révoquer des Procureurs. Qu'il

„ ne changera rien à cet Acte, de quelque manière que ce foit, ni

„ à l'égard de fa forme , ni à l'égard des Procureurs qui y font éta-

„ blis, 6c qu'il renonce exprefiement à tous les Droits, qu'il pour-

„ roit avoir là-defius, déclarant nulles dès à prélent toutes les excep-

„ tions qu'il pourroit y faire à l'avenir, aufli-bien que toutes les ex-

„ communications qu'il pourroit fulminer lui-même, ou faire fulmi-

„ ner par d'autres à cette occafion. Que la Ceflîon faite en fon nom
„ par lesdits Procureurs , fera de la même force 6c autorité que s'il

„ ï'avoit faire lui-même en perfonne, 6c que de fa pleine puijjance ,

„ il fupplée à tous les défauts, omifiîons, ou nullitez qui pourroient

„ fe rencontrer dans cet Aéte. Que néanmoins, par cette Procura-

M tion il ne fe tient pas dégagé du ferment qu'il a fait de céder en

„ tous les cas marquez par fa promeflë , qui demeurera dans toute fa

„ force jufqu'à ce que l'ouvrage de l'Union foit confommé , 6c que

„ quel-

(1) Sedet Rex dalmatica c pluvial! vejlitus , diademale coronatus , Sceptro , pomo
tureo, ac enfe ptr très Proceres ternis , ac ccrona per aïium quartum,quxndo ïpfemeteam
capite non zeftaret , afijientibus ei duobus Cardinalibus ad latera. Spondan. ex Biblioth.

Régi* Parifienf.

(3) Lib.Xl.p. 4*7 .Cromer. de Reb. Polon.tib.XVlll.p.çis,, Il faut qu'il y aiteudeux
Archevêques de Gnesne, dont l'un mourut en 141 1. comme cela eft rapporté dans
l'Hiftoire du Concile de Pife. Part. II. p. 85. fur la foi de vlugof

Tom. I. Z
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i^tj. „ quelque oppofition qu'il y fatte, même par le confeil des Cardi-

„ naux, il rénonce actuellement au Pontificat dès à préfent, Se dé-

„ gage de leur Serment les Cardinaux, les Patriarches, les Arche-

„ vêques, les Prélats, tous les Officiers de la Cour Romaine, & gé-
v.à.Uarâ.T.

néralement toute la Chrétienté". Enfuite le Concile nomma
iv. p. no. 117. v _ , , -vi • • • -.

deux Procureurs de chaque JNation pour être joints a ceux que

Jean XXIII. nommeroit lui-même, favoir pour la Nation Françoi-

fe, l'hiberné Archevêque de Befançon , Guillaume Evêque d'Evreuxy

Jean Evêque de Genève , Benoît Gentien Benedi&in , Docteur en

Théologie. Pour la Nation Italienne, Pile Archevêque de Gènes ,

Antoine Evêque de Concorde , Jaques Evêque &Adria, & Jaques E-
vêque de Trevigni. Pour la Nation Angloifc, Nicolas Evêque de .

Batby Robert Evêque de Salisburi, Jean Evêque de Lichfeld, Tho-

mas Abbé de S" Marie d'Torck, Pour la Nation Allemande, Jean
Archevêque de Riga

, Jean Evêque de Lythomiltz en Moravie ,

Pierre Evêque de Rypen en Dannemark, André élu Evêque de Pos-

nanie en Pologne. Après cette nomination le Concile confirma le

choix, qui avoir été fait des Cardinaux de St. Marc, 8c de Florence,

& des autres Députez pour aller porter au Pape cette Procuration»

Us avoient ordre de le fommer d'établir inceflamment des Procureurs

& de revenir lui-même à Confiance , ou de fe déterminer dans l'efpa-

ce de deux jours fur le choix d'Ulme, de Ravensbourg, ou de Balle

pour s'y rendre dans dix jours , ôc ne s'en point retirer que l'affaire de
l'Union ne fût achevée, au moins dans ce qui dépendroit de lui y

qu'au refus de ces propofitions , ils dévoient exiger de Jean XX11I.
une Bulle par laquelle il déclarât qu'il n'étoit plus Pape,ôc le Concile

prit la réfolution dès lors de procéder contre lui comme contre un
Schismatique ôc un Hérétique notoire, en cas qu'il n'acceptât pas ces

propofitions. Mais on convint en même tems de fufpendre toute for-

te de procédures, jufqu'à ce qu'on eût fa réponfe, ôc de lui procurer

un entretien ÔC un potle honorable, fi elle étoit félon l'intention du
Concile. Cependant, comme pour exécuter cette commiffion il fal-

loit néceffairement pafTer fur les terres du Duc d'Auftriche, qui étoit

encore maître de Fnbourg, de Brifac ôc de quelques autres Places dans

le Brisgau, on lui avoit fait demander des Saufconduits, qui n'étoient

point encore arrivez. Ce délai paroifTant fufpeéb de collufion entre

ce Duc & le Pape, on arrêta dans cette même Seflîon que fi ces

Saufconduits n'étoient pas venus avant la Seifion fuivante, Jean
XXIII. feroit cité publiquement. Cependant le Concile ordonna en-
core une fois que le Cardinal d'OJlie expédierait , ôc figneroit les

Suppliques,& rendrait juftice aux Parties, Se que s'il le refufoit,ou

procederoit contre lui.

Saufconduit XXXVII. Apre's avoir ainfi réglé ce qui regardoit Jean

Vft'ulT'
S XXIII, on palfa aux autres affaires. On nomma, dans cette même

Seifion , des Commifiaires de chaque Nation pour procéder contre

Jeatk
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JeanHus, jufqu :

à Sentence définitive exclufivement , félon quelques Mif-

A£tcs-, inclufivement , félon d'autres j pour la Nation Italienne, Ni"

co/as Archevêque àzRagufe; pour l'Allemande, l'Evêque de Sles-

ivich; pour la Françoife, Urfin de Talananda ; pour l'Angloife, Guil-

laume Garni Docteur en Théologie. Ces mêmes Commiffaires a-

voient aulîi ordre de recevoir des Cardinaux de Cambrai , de St.

Marc, & de Florence leur Relation du Procès, & de la condamna-

tion des Livres , & Articles de Jean Bus , tant des 4f . condamnez

,

à Paris, & à Prague, que des z6o. del IViclef, condamnez à Oxford.

Une des principales occupations de cette Seffion , fut la lecture du v- à - mrd-
T->

Saufconduit de Jérôme de Prague, qui avoit été drefTé l'onzième d'A- w-P- l °6
-
XI 9'

vril par les Députez des Nations. Ce Saufconduit , qui eft en mê-

me tems une citation , eft conçu en ces termes : „ Le Sacré Sy-

node faifant un Concile Général à Confiance , heureufement af-

femblé par le St. Efprit, & repréfentant l'Eglife Univerfelle Mili-

tante, fouhaite à Jérôme de Prague, qui fe dit Maître aux-Arts

de plusieurs Univerfitez, qu'il foit fage à fobriété, & non au delà

de ce qu'il faut être fage. Sachez que nous avons eu connoifTànce

d'un certain Ecrit que vous avez fait afficher le Dimanche de la

„ ghiafimodo , aux portes des Eglifes de Confiance. Vous déclarez

par cet Ecrit que vous êtes prêt à répondre publiquement à vos

adverfaires, qui vous aceufent du crime d'erreur, & d'héréfie, 6c

dont vous avez été chargé , ôc diffamé parmi nous en plufieurs

manières, fur tout par rapport à la Doctrine de Jean Wiclef, &
à plufieurs autres Doctrines, contraires à la Foi Catholique, pour-

vu qu'on vous donne un bon Saufconduit, en vertu duquel vous

puiffiez venir en toute fureté. Comme nous n'avons rien plus à

cœur que de prendre les Renards qui ravagent la Vigne du Seigneur

des Aimées (Sabbaot) nous vous citons par ces préfentes, comme
fufpect, & violemment aceufé d'avoir avancé témérairement plu-

„ fieurs erreurs, & nous vous ordonnons de comparaître ici dans le

„ terme de if. jours, à compter depuis la date de cette citation,

„ pour répondre comme vous l'avez offert , dans la première Seffion

„ qui fe tiendra après votre arrivée, à tout ce qui vous fera objecté

„ en matière de Foi, à qui que ce foit.C'eft à cette fin que pour em-

„ pêcher qu'on ne vous faffe aucune violence, nous vous donnons

„ par les préfentes, un plein Saufconduit , Sauf toutefois la jujlice,

„ & autant qu'en nous eft , & que la Foi orthodoxe le requiert, vous

„ certifiant au refte, que foit que vous comparoiffiez audit terme,

„ foit que vous ne comparoiffiez pas, le Concile, par lui-même, ou

„ par fes CommifTaires
,
procédera contre vous, dès que ce terme

„ fera écoulé. Donné à Confiance dans une Seffion publique le 17.

„ d'Avril 141 f. fous les Sceaux des Préfidens des quatre Nations (a). C»)^ #*•*

Cette Citation ou ce Saufconduit fut affiché publiquement le lende- ' " '" * l9'

main, &, fi l'on en croit Reichenthal, il parvint à Jérôme de Pra- '" ["'

2. gue.

5>
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d'exclure les

Cardinaux.

Gob. Perjona

J£tat. VI, cap

R:d-Har.
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gue. Il y a une remarque importante à faire fur ce Saufconduit.

Ce il qu'il s'en faut beaucoup qu'il ne foit auffi avantageux que celui

que l'Empereur avoit donné à Jean Hus. Ce dernier étoit pur ÔC

iimple , fans aucune limitation fufpeéte , comme l'a reconnu Va~
rillas, & non comme on le donne à un prévenu, pour fe tranfpor-

ter dans le lieu où il doit être jugé. Si ces termes, fauf la juftice,

£î? autant qu'il dépend du Concile & que le permet la Foi orthodoxe ,

euffent été dans le Saufconduit de Jean Hus y il n'eût pas été affez

téméraire pour aller à Confiance, & le Concile eût été un peu plu3

en état d'en juttifier la violation. D'ailleurs les Grands de Bohême,
qui s'interefîoient à Jean Hus , n'auroient eu garde d'accepter un
Saufconduit qui ne le mettoit pas à couvert du bras féculier, en cas

que le Concile jugeât à propos de le déclarer Hérétique. Oeil donc
une vaine défaite au Jefuite Rofîveide & à tous les autres qui ont pré-

tendu juftifier la conduite du Concile à cet égard, de dire, comme
ils ont fait, que la Claufe, fauf la juflice & fans préjudice à la Foi

orthodoxe , étoit fousentenduë dans le Saufconduit de l'Empereur. Il

faut qu'une pareille Claufe (bit exprimée bien formellement , à

moins qu'on ne veuille tromper celui à qui le Saufconduit eil délivré.

Supercherie trop indigne pour l'attribuer à un il grand Empereur.

XXXVIII. Parmi tant de divers intérêts, il étoit impoffible

que tout ce qui fe paflbit dans le Concile fur également approuvé de

tout le monde. Pendant que les uns faifoient leurs proteflations juri-

diquement , les autres fémoient des Libelles diffamatoires qui interes-

foient l'honneur du Concile, & la réputation des particuliers. On lut

donc un Décret pour- défendre abfolument ces fortes de Pièces con-

tre qui que ce foit, fous peine d'excommunication & d'emprifonne-

ment
,

jufqu'à ce que le Concile puiiTe procéder plus amplement
contre les coupables. Il fallut renouveller plus d'une fois ces dé?

fenfes.

XXXIX. Toutes ces réfolutions furent approuvées unanime-

ment. Il n'y eut que le Cardinal d'Oftie qui déclara, fur ce qui le

concernoit, qu'il figneroit volontiers, tout ce qui feroit conforme à

lajuilice, mais qu'il ne vouloit rien faire, ni rien fîgner contre le

Droit écrit. Gobelin Perfona rapporte qu'un Prélat fit une propofi-»

tion tendant à exclure les Cardinaux des AiTemblées où l'on déliber

reroit de l'affaire de Jean XXIII. & de celle de la Réformation de
l'Eglife, comme ils avoient déjà été exclus de la^plûpart des Aflém»
blées où Jean XXIII étoit intereifé. Voici les raifons fur lesquelles

T.Il. ce Prélat appuioit cette exclufion. La première c'ell, parce que s'a-

giffant de la Reformation de l'Eglife dans le Chef & dans les Membres ,.

c'.eft -a- dire, du Pape & des Cardinaux , ils ne dévoient pas être Juges

dans leur propre caufe. La féconde, parce que les Cardinaux ayant élu

Jean XXIII,, quoiqu'ils n'ignoraffent pas fes déportemens , ils méritaient

plutôt d'être punis que. d'ajfifler au. : Concile.y .& à l'éleSion d'un.Papsx

La,
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La troifiéme, parce qu'ils s*etoient rendus extrêmement fufpetls m'fui- 1415;

vant le Pape après fa fuite fcandaleufe , fans en avoir la permijfion, ce

qui efi une marque qu'ils ï'approuvaient. La quatrième, £>ue ceux qui

étoient revenus à Confiance (3 quelques-uns de ceux qui y étaient demeu-

rez, ayantfoutenu publiquement que le Concile etoit diffbus par l'abjènce

du Pape, (3 que ce ne pouvoit plus être qu'un Conciliabule , Hs s'en é-

toient exclus eux-mêmes par une déclaration fi erronée
, puisque dans les

(as de Schifme, le Concile efi au-dejfus du Pape & des Cardinaux, (3
qu'il relève de Dieu immédiatement. La cinquième enfin, que pendant

qu'on ne fupprimera point
,
pour un tems , les Dignitez de Pape 13 de

Cardinal, il n'y a aucune puijfance ni intelligence humaine, non pas mê-

me toute celle du Concile , qui puifj'e venir à bout de la Réformation de

l'Eglife dans le Chef& dans les Membres , parce que le Pape ne man-
querajamais de créatures,par le moyen de fes refervations& de fes grâces,

expectatives. Henri de Sponde, qui a rapporté ces mêmes Articles spond. ad an.

avec beaucoup d'indignation, a conjecture que n'étant partis que du 1415- n.xxVi-

cerveau de quelque chicaneur ils furent fifflez par toute PAflèmblée..

On ne fait pas en effet quelle fut la rélblution du Concile là-deflus.

J'ai même beaucoup de penchant à croire que cette propofition fe fie

dans quelque autre occaiîon,& que Gobelin Perfona s'eft trompé pour

la circonitance, & même pour le fonds, parce, qu'il n'en elt point

fait mention dans les Aères, à la referve de ceux de Vienne. Ce fut.

peut-être l'avis de quelque particulier qui put s'en ouvrir dans quel-

que Conférence, mais il ne paroît point que le Concile ait jamais,

eu intention d'exclure abfolument les Cardinaux d'aucune délibéra-

tion, comme ce Mémoire le prétend. On vouloit feulement qu'ils,

n'euflent voix, qu'en qualité de Membres de leurs Nations,. & non
comme Membres du Collège des Cardinaux. Quoiqu'il en foit, il

paraîtra tout à l'heure par le Mémoire que les Cardinaux préfente-

rent le lendemain, que celui du Prélat avoit fait du bruit, & qu'ils

en étoient allaimez.

XL. Benoit Gentien lut enfuite trois Lettres de l'Univer- Lettre ds \'U~-

fité de Paris, l'une à fes propres Députez, l'autre au Concile, & la
" lverfité de

troifiéme à l'Empereur. Je donnerai ici trois de ces Lettres telles
ci^

IS Ju Con"

que le Moine de St. Denys les a inférées dans fon Hiftoire de Charles v.d.Har.T.ir,:

VI. ScqueMr. le Laboureur les a traduites, favoir les Lettres de l'Uni- /"• m.
verfité au Concile, au Pape & à la Nation Italienne. Celle qui étoit

addreffée aux Députez de la Nation Gallicane avoit pour Sufcrip-

tion : Aux Vénérables , 13. Dettes Perfonncs , nos Fidèles , (3 bien- Ai-

mez les Députez par nous envoyez, au Sacré General Concile de Confian-

ce, & elle eft conçue en ces termes j Nousfommes fort touchez., Véné-

rables Docleurs , Se très- chers Amis, (3 nous rcjfentons une extrefme

douleur de la retraite de nofire très-Saint Seigneur ; néanmoins acceptants

les promeffes qu'il a jurées,& délirants, d'en pourfuivre Vaccompli(Jè-
meuty avec tout le foin pojfible , nous lui eferivons. en-la manière qui s'en-

Z 5. jh,.
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1415. fuit. „I1 femble, très- Saine Père, que la divine bonté foit prefte d'a-

„ chever ce grand ouvrage de la Paix Eccléfiaftique , recherchée

„ avec tant de travaux, Se depenfes, par voftre lageffe, Se par vos-

„ tre charité, fi les intentions du Sacré Concile de Conltance, Se

„ de voftre Sainteté fe rendent conformes, fie pourveu que de part 6c

„ d'autre, l'on agiflë d'une fainte paffion fur laquelle la malignité

„ de l'Ennemi de cette fainte Union ne puifle prévaloir. Plaiie au

„ Saint Efprit, de defeendre fur votre AfTemblée , Se de pouffer les

j, efprits à la Paix, & à l'union j à laquelle nous devons croire que

j, vous ne vous eftes refolus que par une infpiration toute divine,après

5, le tesmoignage que nous avons, du foin que vous en avez pris, Se de

„ la voye que vous avez choifîe de céder, Se de renoncer volontai-

j, rement au Pontificat, comme font auffi les autres, que le Conci-

„ le de Pife a depofez, Se enfin après le Vœu Se le Serment que

„ vous avez fait , d'embraffer tous les moyens , Se de n'en refufer au-

„ cun , de tous ceux qu'on jugeroit à propos pour parvenir à cette

„ Union. C'eft en quoi vous avez fait paroiftre des fentimens tous

„ particuliers de pieté, Se de Religion, Se une compaffion digne

„ d'un bon Père envers fà famille. En effet, fi Salonton adjugea l'en-

,, fànt à celle qui aima mieux perdre le nom Se la qualité de Mère,

„ que de permettre qu'il fuft partagé fi cruellement,Se coupé en deux,

„ on ne peut aflèz eftimer un Souverain Pontife, Se il ne peut pas

„ témoigner d'amour plus paternel, que de fe vouloir généreufëment

,, démettre de fa Dignité , Se de préférer le reftablillement, Scia

„ réunion de l'Eglife, depuis longtems fi déplorablement divifée, à

„ l'excellence d'un rang, & d'une dignité fi élevez. Voftre Sain-

„ teté ne femble pas par cet engagement de paroles , Se de promes-

„ fes,s'eftre pluftoft accordée d'intention avec le Concile Sacré, qu'a-

„ vec tous les hommes enfemble: car comme c'eft le plus zélé, Se

„ le plus ardent défir de toute la Chreftienté, c'eft auffi le plus jufte.

„ Ileftvrai, Père très-Saint, qu'on peut trouver des raifons, pour

„ demeurer dans la place où vous eftes, Se pour ne point fouffrir d'es-

„ tre dethrofné du Souverain Pontificat} mais comme il vous oblige

„ de pratiquer tous les moyens degaigner les âmes à Dieu, Se de pre-

„ venir la divifion, il eftoit efgalement glorieux Se neceffaire en cet-

„ te occafion, d'avoir efgard au Salut de tant de' Peuples, de tant de

„ Royaumes, Se de tant de Nations, qui confpirent à mefme deffein

„ avec le Concile, Se qui pouvoient tomber dans une desunion per-

„ nicieufe à l'Eglife, Se à leur confeience, comme il paroift desja,

., que vous avez préféré le repos Se le bien de la Chreftienté, à l'in-

„ tereftde votre grandeur, par ce que vous avez promis Se juré: Si

„ ce généreux deffein eft fuivi de l'effet qu'on en attend , le monde

„ publiera éternellement vos louanges, Se par la privation volontai-

„ re d'un honneur de fi peu de durée , avec le mérite d'une recom-

„ penfe immortelle, vous rendrez voftre nom, le plus illuftre du

„ mon-
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monde.Une feule chofe nous en laifié quelque doute,6c il nousrefle 141^

quelque fcrupule de la nouvelle qui nous elt venue, bien-heureux

„ Pérej que vous vous efliez retiré de Confiance à Schaffoufê. Ce
„ n'efl pas un lieu plus capable de la dignité du Sacré Concile, ni fî

„ propre pour l'accomplificment d'une affaire de fî grande imporran-

» ce : & quand cela léroit, Confiance ayant eflé choifie par voilre

»• Siinreté, l'on avoit humblement obéi à fes ordres, l'on L'avait

» plus agréée que toute autre Ville, parce qu'elle efl grande, riche

» & belle, & cela nous oblige à vous avouer ingénuëment, que ce
»' changement ne peut eflre que très-préjudiciable au mal qu'on en-

» treprend de guérir. Voflre Sainteté y efloit appuyée de la préfence
>' du très-aimable, très-Chreflien, & très-invincible Empereur, qui
" lui pouvoir donner toute forte de feureté, qui la pouvoit garentir

" de toutes fortes d'injures : elle y étoit accompagnée du facré Colle-
*" ge des Cardinaux , qui auroit combattu pour la confervation de fa

" perfonne, & pour le maintien.de fon honneur, & de fa gloire.

" Toute l'Églife,qui vous efl obéïflante,y efloit en plus grand nom-
bre, que vous n'y pouviez avoir d'ennemis, 6c la Nation Françoi-

fc, qui n'en fait pas la plus petite partie, n'eufl pas fouffert qu'on
', vous eull ofïenfé de la moindre parole. Où efl-ce donc, très-faint

„ Père, que voflre perfonne pourra eflre traitée avec plus d'honneur,

„ avec plus de feureté,& avec plus de religion, qu'en une Ville qui

„ vous eil toute acquife, 6c que vous avez choifie, qu'avec voflre

»,' Eglife, qu'avec un Empereur très-Chreflien,& avec tant d'autres

» perfonnes confiderables,qui tous les jours n'auroient fait autre cho-

» fe que de fe resjouïr avec vous de la charitable réfolution , ôc des

» Serments fi faints de voflre clémence ? Il n'y a point d'efpiit fi

» plein d'ignorance, iî peu verfé dans les affaires de noflre Religion 9
M ni fi peu intéreffée au bien, & au falut du public, qui puifle dou-
'* ter que tant que votre Sainteté perféverera dans fon intention de
" donner la Paix à PEglife , le facré Concile , 6c tous fes Membres
*' ne vous rendent tout ce qu'un homme peut recevoir de refpcéls 6c
" d'honneurs. Après cela, c'efl à voflre Sainteté de confiderer, Père

très-clement, ce qu'on peut penfer d'elle, de fe retirer ainfi,6c de

partir du facré Concile, quand il s'agit de chercher les moyens de

la Paix. Il n'ell pas mefmes permis de le départir de fes fentiments.

dans une telle occafion, 6c il n'y a point de fujet capable d'autori-

t , fer voflre retraite, ni qui puifîé fouffrir de prétexte contre l'impor-

„ tance d'une fi fainte Aflemblée : 6c perfonne ne fçauroit avoir aucun

„ fentiment au contraire, qui ne fufl convaincu par les fondemens

» inébranlables du facré Concile de Pife, qui doivent foumettre les

» tefles les plus fortes 6c les plus obflinées. A Dieu ne plaife, Père

» bien-heureux, que voflre Sainteté fe'feparafl du facré Concile en une
>» affaire de fi grande conféquence > 6c comme ce feroit fe féparer de

» l'Egiife de Dieu, ne privez pas voilre nom de cette gloire, 6c ne

„ laifTez:
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*4rj. „ laiflez pas l'honneur au Concile feul,par voftre abfence,dé traiter

„ & de terminer fans vous d'une affaire de iî grande conféquence, 6c

„ dont la gloire vous regarde. Faites, Père très-faint, que vous en

„ foyez le premier moteur, 6c que voftre perféverance vous rende le

„ plus ardent à la confommation d'un fi grand œuvre. . C'eit dequoi

„ nous fupplions voftre Sainteté,6c nous l'en conjurons en l'honneur

„ de PEglife } de laquelle l'on ne le peut féparer fans fe perdre , 6c

„ au nom de la Paix que vous nous devez, 6c que nous avons obte-

„ nue par l'épanchement du Sang de Jefus-Chrijî. Reflbuvenez-

„ vous des entrailles miféricordieulës de Dieu , demeurez fidelle à

„ voftre Vœu facré, & au Serment folemnel que vous avez fait, ÔC

„ retournez à Confiance, vers vos Frères, & vers des enfans fi af-

„ feétionnez, mais plufioft vers l'Eglife de Dieu, 6c vers la voftre,

„ pour donner une Paix univerfelle, conjointement avec le Concile,

„ qui y eft aflemblé à cette fin, au troupeau du Seigneur, que l'am-

„ bition du Pontificat, 6c que la paffion de régner tiennent dans une

„ honteufe divifion. Que voftre Sainteté ne tombe pas dans ce mau-

„ vais ôc pernicieux confeil , de tafcher par le moyen de fon départ,

„ 6c fous prétexte de prendre terme d'accomplir fon Serment, à re-

„ tarder la Paix univerfelle. Les Prélats le confumeroient de defpen-

„ fe 6c d'ennui, le faint Synode diflîpé, toutes ces belles entreprifès

„ foudroient en eau, l'on ne les relèverait enfuite qu'avec plus de

„ danger: 6c au contraire, voftre Sainteté doit fe hafterd'acq uiefcer

„ aux confeils du facré Synode, elle-mefme de fon autorité doit pour-

M fuivre l'heureufe exécution de fes Statuts.

Or comme nous efperons beaucoup en nojîre Seigneurie la fermeté^ de

la force , £î? de la vigueur de ce Concile de Confiance , dont nous appuye-

rons hautement les réfolutions , nous nous perfuadons que vous joindrez

tous vos efforts avec fesfaintes intentions^ que tout ira de mieux en mieux

par vos foins , 6? que vos heureux travaux conduiront les affaires à cet-

te Paix defirée. Cefl à quoi nous vous exhortons , £5? nous vous prions

encore , de faire connoiftre nos fentimens tels qu'ils font exprimez en cette

Lettre à toute ï"Aff'emblée , & de nous referire plusfouvent de pos bonnes

nouvelles. Plaife au 'très-haut , de diriger vos penfées £s? vos deffeins ,&
de conferver vos perfonnes en toute forte de pvofpérité. Donné à Paris ,

en noftre Congrégation générale , exprejfement afjèmblée pour ce fujet ,

au Convent de St. Bernard , le fécond jour du mois d'Avril. L e

Recteur de l'Escole de l'Université' de Paris.

Lettre
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LETTRE
DE L'UNIVERSITE' DE PARIS

aux ^Archevêques , Evêques & doc-

teurs de la Nation Italienne.

„ Nous avons eftimé,très-Reverends Pérès 6c Seigneurs, que c'é-

„ toit un heureux commencement pour les affaires de l'Eglife de

„ Dieu, que par fon infpiration, 6c par voitre concours , Se par des

w mouvements dignes de voftre vocation, noftre Seigneur le Pape ayt

„ efté porté, à promettre 6c à jurer d'accepter la voye de la Cefîîon.

„ Nous en avons rendu grâces à Dieu avec une allegrefle d'efprit fi

„ confommée, 6c avec tant de vénération pour le facré Concile de

„ Confiance
,
que nous l'avons cru tout divin : Mais nous fommes

„ tout-à-fàit furpris , d'avoir appris enfuite que noftredit Seigneur en

„ (bit party de la forte, vu qu'il en devoit autant cfperer de gloire, 6c

„ d'honneur que l'Eglife en peut recevoir d'avantage. Nous ne nous

„ pouvons imaginer que cette fortie ne puifTe eftre préjudiciable à

„ l'Union, 6c d'autant plus qu'il n'efl que trop vrai, Pères Reveren-

„ difîîmes, que plufîeurs Ufurpateurs, ou Prétendants au Pontificat,

M nous ont fouvent donné de belles paroles, 6c que la fuite nous a fait

,, connoillre qu'ils étoient dans des fêntiments tous contraires à leurs

„ promefTes. Ce n'efl pas que noftre dévotion filiale tombe dans cet-

„ te penfée à l'égard de noltre très-faint Père, mais nous devons tous-

„ jours faire en forte, qu'il ne refte aucune marque de Schifme qui

„ puifTe choquer nos Adverfaires. Vous fçavez le danger qu'il y a

„ pour la Paix de l'Eglife, que le Pape defempare du Concile gene-

„ rai, Se quel malheur c'eft aufîî que le Concile fe départe d'avec lui.

„ C'eft pourquoi nous voudrions avoir exhorté voftre généreufe Na-
„ tion, qu'elle perfiftaft conftamment dans la réfoluiion de faire trou-

„ ver bon audit Seigneur, qu'il retournait au Concile, 6c lui perfua-

„ der de revenir fins plus longtcms chercher à s'en exeufer, afin de

„ pourfuivre, 6c d'achever ce qu'il a voué 6c juré pour la Paix de

„ l'Eglife, 6c où vous devez avoir fi bonne part. Plaife à la Sou-

„ veraine Trinité de garder voftre très-noble Nation. Ecrit en nos-

„ tre Congrégation générale, tenue fur ce fujet à St. Bernard le fe-

„ cond jour d'Avril ".

Cette Lettre fut recette le vingt-unième dudit mois ,& prêfenteepar
deux vénérables Docleurs de la me/me Univerfté refidans au Concile

Tom. I. A a avec

»4'î-
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avec cette Sufcription: „ Aux Révérends Pérès en Jefus-Chrift ,

„ les Archevêques, Evoques , Do&eurs & autres Seigneurs repréfen-

„ tans la Nation Italienne, au faint 8c univerfel Synode de Conftan-

„ ce. Elle avoit pour Soufcription. Vos bons amis les Reéteurs, de

„ l'Univerfité de Paris (1)".

A l'égard des Lettres de la même Univerfité au Concile & à l'Em-
pereur, elles ne contiennent que des applaudiflemens,des exhortations

à pourfuivre l'affaire de l'Union, malgré l'abfence du Pape, 8c tou-

tes les contradictions de les adhérens , des offres defervice, & des

afTurances de fe foûmettre à toutes les décidons du Concile. Enfin,

on fit dans cette même Seffion la leéhire de la Lettre du Concile à

toute la Chrétienté, 6c en particulier aux Rois de France 8c de
Pologne j après quoi on fe fépara.

XLI. L e lendemain de cette Seffionjes Cardinaux donnèrent aux
Nations un Mémoire pour établir leur Droit de fe trouver 8c de don-
ner leurs voix dans les AfTemblées où l'on traiteroit de l'Union 8c de
la Réformation de l'Eglife ,& dont quelques-uns vouloient qu'ils fus-

fent entièrement exclus. Voici le Mémoire avec la Réponfe du Con-
cile à chaque Article. Les Cardinaux repréfentent dans ce Mémoire}'

„ Que quelques-uns prenant à tâche d'abbaifler l'Eglife Romaine, les

„ Cardinaux ont jugé à propos de faire connoître au Public quelle eft

„ la prééminence de cette Eglife par les raifons fuivantes : 1 . Que
„ fuivant les Canons 8c conformément à la tradition de J.C. y l'Egli-

„ fe Romaine eft la Mère, la MaîtrefTe 8c le Chef de toutes les au-

„ très, Se que l'opinion contraire eft une héréfie implicite".

Réponfe du Concile. „ Cette opinion ne contredit pourtant aucun

des Articles de la Foi contenus dans le Symbole.

,,2. Que l'Eglife comme MaîtrefTe de toutes les Eglifes , en

doit êcre aulîî regardée comme le Chef. 3. Que l'Eglife Ro-
maine étant le Chef de toutes les Eglifes , l'eft auill du Concile

Général, 8t de l'Eglife uni verfelle, qui eft compofée de toutes

les Eglifes particulières".

Réponfe du Concile. „ Sur le mot de Chef, quand même on ac-

corderoit que rEglife Romaine eft le Chef des autres Eglifes , ce ne fe-

rait pas pour entretenir le Schisme. Il ejl bien vrai que l'Eglife Ro-
maine peut cire le Chef dans un Concile, oh il s'agit de juger, & de

condamner une héréfie. Mais il n'en ejl pas ainfi , lorsqu'il s'agit

d'extirper un Schifme, dont les Cardinaux eux mêmes ont été les Au-
teurs

,
parce qu'ils feroient juges dans leur propre caufe , comme

cela je prouve par le Droit Canon. (DillincL 7p. Cap. I. IL IV
VIII. IX.)

„ 4 . L'E-

(1) Moine de St. Denyt, H'tft. de Charles VI. Liv. XXXV. Chap. XIII. pag. 1017.

1018. 1029, 1030.

:)

;>

r>
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„ 4. L'Eglife Romaine eft en pofleffion de cette prééminence de 141 j.

pouvoir,& d'autorité, non tant par une Tradition humaine, que
par la Tradition Divine,, félon laquelle l'Apôtre St. Pierre Vicai-

re de J. C. & tous fes Succefleurs font reconnus pour Chefs, tant

de l'Eglife Romaine , que de l'Eglife Univerfelle. D'où il eft

clair que l'autorité du Pape, ou de l'Eglife Romaine, & du Con-

>»

»

,i cile Général , vient immédiatement , <y originairement de Dieu

„ (immédiate , & principaliteO quoi qu'elle dépende du Miniltere

»
n
n
j>

j»

M

»

m
»

•>>

3J

de l'homme, & de la puiflance humaine (minifterialitcr) parce

que le Pape fe fait par l'élection des Cardinaux, les Cardinaux par

l'autorité du Pape, & les Conciles Généraux par la Convocation

du Pape, ou de quelqu'autre Puiflance légitime.

„ Le Concile répond , que, fur le mot Puiflance, il faut ajouter

Canoniqjje. Surquoi on allègue le Décret de (a) Nicolas IL (a) viftinâl.

au Concile de Latran touchant l'élection des Papes. xxm. cap. 1.

„ $. L'Eglife Romaine ,
qui eft principalement repréfentée dans * an

'
IOs9'

le Collège des Cardinaux & du Pape, etl la principale Partie ou
le principal Membre du Concile Général , & le Pape ou
fon Légat en fon abfence y doit préfider 6c décider définitive-

ment , à moins qu'il n'y ait quelque obftacle fondé dans le Droit

Divin.

„ Le Concile ne fait pas difficulté d'accorder cette propofition
,

„ toutes chofes étant égales (céleris paribus.) Ce que l'on prouve par

le Droit Canon, où il paroît que fur la fin du cinquième Siècle,

jTljéodoric, Roi des Goths, afTembla un Concile à Rome dans l'af-

faire de Symmachus (1).

„ 6. L'Eglife Romaine auffi-bien que le Concile Général repré-

„ fente l'Eglife Univerfelle, quoique non pas également.

„ Surquoi le Concile obferve que le mot également eft fort bien

„ employé, parce que le Monde eft fins grand que la Fille {major

„ Orbis Urùe.) D'où l'on infère, que l'Eglife Romaine n'eft pas /'£-

„ gli/è Univerfelle , fcf qu'elle en eft feulement la principale partie : De
„ là vient qu'il eft défendu dans le Droit (b) d'appeller le Pape^Evêque (°) D'jï-xcix.

„ Univerfel.

„ 7. En cas de mort ou d'abfence du Pape, l'Eglife Romaine eft

fuffifàmment repréfentée par les Cardinaux préfens au Concile, fur

tout s'ils font établis pour cela par autorité Apoftolique , ou par

l'approbation du Concile.

„ 8. L'Eglife Romaine eft d'une fi grande autorité qu'on ne doit

rien décider fans elle ou fans ceux qui la repréfentent, à moins qu'il

„ ne paroifTe évidemment que ladite Eglilè, ou le Collège qui la re-

„ préfente,affe6te opiniâtrement de s'abfenter, ou qu'elle eft dans l'er-

„ reur,

(1) Ceft le quatrième Concile de Rome avTemblé] fous ce Pape. Di/î/'nfl. XVII,
Cap.VLPazi,Brev.GeJt,Pont. Rom. T.I. p. 141.

Aa i
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141 5. », reur, auquel cas il lèroit permis de procéder fans fon avis, & mé-

», me contre fon avis. Je mettrai ici en marge la réponfe du Conci-

„ le, parce que je ne l'entens pas bien (1).

„ ç. Comme c'eft à l'Eglife Romaine qu'appartient le droit de

„ reformer tous les Membres de l'Eglife Univerfelle, elle doit être

„ écoutée avec refpecl: dans un Concile Univerfel , lorsqu'il s'agit

„ d'une Réformation générale, bien loin de l'en exclure j & il elt

„ jutte d'entendre en particulier chaque Etat que l'on veut reformer,

,, & de lui donner communication des Jugemens qui le concernent.

„ Ainfi , il n'y a rien de plus vain ôc de plus malféant que ce difeours

„ que quelques Peuples tiennent tout publiquement, Nous appelle-

„ rons les Cardinaux quand il nous plaira , mais non lorsqu'il s''agira- de

„ les reformer ,
puisque c'eft aux Cardinaux eux-mêmes à appeller Se

„ à juger ceux qui parlent ainfi.

„ Le Concile répond, que ce langage n'eft point vain, parce qu'il

„ s'agit du fait des Cardinaux qui ont élu un Pape inhabile ou peu pro-

„ pre à cette Dignité. D'ailleurs, le Pape étant aceufé de quelques

„ crimes, il cfi en obligation de fe purger, à l'exemple de Léon IV,
„ & d'autres anciens Evêques qui fe font juflifiez devant les Empe-

„ reurs , les Rois & les Conciles Généraux.

„ 10. Les Privilèges 6c les Libertez de l'Eglife Romaine étant

„ fondez en partie fur le Droit Divin, & en partie fur le Droit Hu-
„ main, & approuvé par la Coutume ; le Concile Général ne fau-

„ roit juftement l'en priver, fi ce n'eft par l'autorité de cette Eglife

,, ou par quelque raifon, fondée fur le Droit humain.

„ Le Concile répond, qu'il eft en droit d'en ufer comme il fait, Se

„ qu'on ne fait tort à perfiînne quand on ufe de fon Droit. On,

„ pourrait, dit-il aux Cardinaux, fort bien vous appliquer ce mot de St.

(a> H". Tim. „ Paul, que le Vigneron doit manger le premier du fruit defon travail (a)j

**• 6 ' „ mais vous faites tout le contraire : nous labourons, £5? vous voulez

„ prendre les fruits de notre travail, non feulement les premiers , mais

„ vous m nous laijfez pas même les derniers. Car en commençant depuis

„ les premiers, vous vous étendez fi loin, qu'ilfemble que vous vouliez*

„ tout ufurper.

„ 11. Quand il s'agit, dans un Concile Général, des intérêts de

„ l'Eglife Romaine, on n'y doit admettre, pour donner les fuflfra-

„ ges, que des personnes diferetes, éclairées, & bien vei fées dans le

„ Droit divin Se humain, autrement ce feroit juger, comme les a-

„ veugles des couleurs.

„ Le Concile répond, qu'on doit croire que ceux qui s'y trouvent

fini

(1) Responsio Concilii. Nota, quod i/li duo articuli, fc. Romana Ecdtfik,

Papa decedente, vc. Rcmana tcclefi.i tant autlorhatis cjl , e?c. non procédant , nifi

fubdiftindtione, from in frsçedentibxs taiîum çy £[cuj[nm eft in glofcllis,
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„ font tous de ce caraltère , ou que fi la fcience manque à quelques-uns ,
MijfT

„ leur zélé 6? leur pieté y fuppléeront , c«r A* /«>»œ enfle & la chari-
",,,,, ,T r '

(a) P. i. HarM
„ té eatfie {%)

.

'

t//* 181106
XLII. Dans la fixiéme Seifion les Commiftaires nommez pour conte'ftations

'

les matières de la foi avoient été chargez de les mettre en état d'être entre les Théo-

rapportées au Concile. L'ordre vouloit que l'on commençât par la logiens du

. X * <v rw i c •» i ' v i m rt ù.. r <tr Concile fur la

doctrine de Jean IVulef, qui avoit dontie heu a celle Jean Hus oc
manjere dc

de Jérôme de Prague. Les Doéteui s ayant donc examiné pendant concevoir les

plufieurs jours tous les Articles de lliclef, il ne s'agiflbit que de for- Décrets,

mer le Décret de leur condamnation. Mais il arriva là-defTus entre !?• Avril ^

les Théologiens une nouvelle conteftation, qui, jointe à d'autres af-

faires, retarda apparemment la Scfiion feptiéme jufqu'au deuxième

de Mai. Il s'agilfoit de favoir, fi la doctrine de Wiclef feroit con-

damnée au nom du Pape, en ces termes, Nous, tel Pape, par l'ap-

probation du Concile condamnons 6cc. ou fi elle feroit condamnée feule- v.à.r«r£.T.

ment au nom du Concile fans parler du Pape, en ces mots, Le Concile IV. p. 136.

condamne Sec. Dans une Aflemblée de Docteurs qui fe tint là-deflus,

le Cardinal de Cambrai foutint qu'il falloit condamner la doctrine de

Wiclef au nom du Concile feulement, fans faire aucune mention du

Pape, parce que le Concile eft au-defTus du Pape, qui ne fait lui-

même qu'une partie du Concile. Mais de quarante Docteurs qu'il y
avoit dans cette Aflemblée , il ne s'en trouva que douze qui fuflent

là-deflus du fentiment de ce Prélat. Tous les autres ibutinrent que

le Concile n'ayant nulle autorité que par le Pape, qui en eft le Chef,

c'ert le Pape qui doit prononcer définitivement, & qui doit par con-

féquent erre nommé à la tête des Décrets, fans faire aucune mention

du Concile que pour exprimer fon approbation. Pierre d'Ailli, fans

fe mettre en peine de cette oppofition, défendit vigoureufement fa

théfe, 6< alla même jufqu'à dire, que le Concile étoit tellement au-des-

fus du Pape qu'il pouvait le dépofer. Les Théologiens, qui n'étoienc pas

de fon fentiment, ne manquèrent pas d'en donner avis à Jean XXIIL
Mais dès que Pierre d'sfilli en fut informé, il lui écrivit à lui-même,

qu'il rend; oit raifon de fa conduite & de fon fentiment aux Cardinaux

& aux Théologiens aflemblez en Concile.

XLIII. C'est ce qu'il fit par le Mémoire fuivant, qui eft inféré ^™ffjfth
dans le Traité qu'il compofa à Confiance, touchant Vautorité du Con- y.â.Hat.T.vR

cile fur le Pape , & où il foûtint fon fentiment par ces raifons. p. 60. & op.

„ 1. Que plufieurs Décrets des Conciles, & même plufieurs Papes Grfon. Part. i£

„ fe font exprimez de cette manière, le Concile ordonne ou définit ,té- ?' ^ 5

„ moin le Concile de Jérufalcm qui parle de la part de l'Aflemblée,

„ 6c non de la part de St. Pierre en particulier. 2. Que le Pape

„ Grégoire ayant dit qu'il veneroit les quatre Conciles Généraux,

„ comme les quatre Evangiles, par cette raifon qu'ils ont été établis

„ par un confentement univerfel, il s'enfuit afiez évidemment de là,

„ que c'eft aux Conciles Oecuméniques à décider fur les matières de
A a 3 „ la.
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14*5- j, la Foi. 3. Que l'autorité du Concile par-deflùsle Pape a lieu fur

„ tout dans les cas où il s'agit de juger entre des Papes concurrens,

Dans le cin- „ comme cela arriva dans le Schifme de Symmaque 6c de Laurent où
qméme Siècle. ^ jes £vêqUes afiemblez par Theodoric, parlent au nom du Concile,&

„ point au nom du Pape. 4. Quec'eftuneerreur,Sc même,fêlon quel-

„ ques-uns, uneHéréfie, de foutenir, comme font quelques-uns,

„ que le Concile n'a aucune autorité par lui-même, mais feulement

„ par le Pape qui en eft le Chef, parce qu'il s'enfuivroit de là que

„ le Concile de Pife n'auroit point eu d'autorité, n'ayant été aflem-

3, blé par aucun Pape, & que par conféquent Jean XXIII. auroit été

3, mal élu puis qu'il avoit iùccedé à Alexandre V. élu par ce Con-
„ cile. f. Que le même Concile a bien été au-deflùs du Pape, puis-

„ qu'il en a dépofé deux, 6c que tout autre Concile Général en peut

3, ufer de même. 6. Que le Concile avec le Pape, lors qu'il y eft

„ prêtent, ne faifant qu'un feul & même Corps myftique dont le

,, Pape eft la tête, on ne peut pas dire qu'un feul Membre ait plus

„ d'autorité que tout le Corps. 7. Qu'enfin on peut conclure de là

„ combien eft fauiTe l'opinion de quelques Jurifconfultes qui préten-

„ dent, qu'il n'y a que le Pape qui ait le Droit de décider dans unCon-

„ cile, que le Concile n'a que celui de confeiller ,
que le Pape peut ne pas

„ fuivre l'avis ou la délibération du Concile, au lieu qu'il s'en faut tenir

„ au fentïment du Pape, quand même ilferoit oppofé à celui du Concile.

„ Pour montrer la faufleté de cette opinion, le Cardinal foutient que

„ l'Eglife Univerfelle,Sc par conféquent le Concile, qui la reprélen-

„ te, a reçu de J. C. Se non du Pape le privilège de ne pouvoir

,, errer dans la Foi, privilège que le Pape n'a point puisqu'il peut

„ errer.

Cardinaux XLIV. Ce fut ce même jour 19. d'Avril que les Cardinaux de

^
ePut" a St. Marc & de Florence avec les Députez des Nations fe difpofant à

19. d'Avril, aller trouver le Pape, on s'aflembla pour leur donner leurs dernières

v. d. Hard. inftructions. Outre les ordres qu'ils avoient d'exiger de lui dans un
T.iv.p 139, certain terme une Procuration au gré du Concile, ils en reçurent

encore de fort précis fur la conduite qu'ils auraient à tenir dans cette

négotiation. Car ils ne dévoient point parler feparément à Jean
XXIII, mais toujours tous enfemblc, ni traiter avec lui, directement

ou indirecïemenr,d'aucune autre affaire que de celle dont on les char-

geoit, jufqu'à ce qu'ils en euffènt rendu compte eux-mêmes, ce

qu'on leur ordonnoit de faire dans douze jours, au bout desquels,

s'ils ne revenoient pas, on leur déclare qu'ils fe doivent tenir pour
rappeliez. Je r.e iai s'ils ne firent rien contre leurs ordres en fe char-

geant d'un Mémoire particulier que le Patriarche d'Antioche addres-

foit

(1) Décret. I. Pars Diflintf. il. Cap. II. Cette Lettre eft fuppofée de l'aveu de tout

le monde. Voyez Blend. Eptjl. Pont, dnf.p. 138.146.

(1) Dijl'tniï. XÙt. Cap. vil. 11 faut remarquer que dans cette Lettre il ne s'agit

point
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foit aa Pape, &c où il foûtcnoit ces deux thefesj L'une, que le Pa~ i4*î-

pe eftfuperieur au Concile , l'autre, qu'on doit former les Décrets au

nom du Pape, & non pas au nom du Concile.

XLV. Afin que le Lecteur foit en état de juger de cette con- Mémoire da

troverfe, il faut rapporter les raifons du Patriarche d'Antioche,com- ?.^
rl

?
rch

u

me j'ai fait celles du Cardinal de Cambrai. La première queftion pour ]a fupe.

ctoit donc de favoir,7? un Pape Catholique eft fujet à un ConcileGéné- riorité du Pa-

ral. Le Patriarche foutient la négative de toute fa force, par plu- P e
-^

ficurs argumens qui font tous tirez du nouveau Droit Canon. Le pre- f^g^j^l
mier eft pris d'une Lettre (i) attribuée à Anaclet qui fe trouve dans p. 64.'

le Corps du Droit, où l'on fait dire à ce Pape, que l'Eglife Romaine

a reçu la Primautéfur toutes les Eglifes & far tout le Peuple Chrétien,

non des Apôtres, mais de J. C. lui-même-, d'une autre Lettre (2) que le

Pape Léon I. doit avoir écrite en 445-. aux Evêques de la Province

Viennoife fur les démêlez de l'Evêque d'Arles avec les Evêques de

cette Province, où ce Pape dit, que lapuifjdnce que J. C. a donnée au

Corps myftique de l'Eglife refule tellement en St. Pierre que c'eft par lui

qu'elle fe répand dans tout le Corps, 8c enfin d'une Lettre du Pape Ni-

colas //, ou plutôt de Pierre Damien, écrite environ l'an 1060, où

ce Pape * condamne comme des Hérétiques ceux qui voudraient ôter *DiJ!wiï.xXlZ,

à TEglife Romaine la primauté qui lui a été donnée par J. C. Sur quoi 1.

le Patriarche d'Antioche avertit ceux qui foûtiennent la fuperiorité

du Concile par-deflus le Pape, de prendre bien garde de ne pas en-

courir ce jugement du Pape Nicolas, n'y ayant, dit-il, aucun témoi-

gnage authentique qui faffe voir que jamais St. Pierre ou aucun de fes

Succefjeurs ait donné quelque fuperiorité à un Concile Général par deffus

le Pape. Le fécond argument du Patriarche eft fondé, fur la plénitu-

de de la puifjance du Pape, qui ne convient qu'à lui feul, les autres

Eglifes ne failant que partager (es foins, fans avoir aucune part à cet-

te pleine puiflance, félon la décifion de Grégoire IV. dans une Let-

tre "taddrefTée à toutes les Eçlifo de la Chrétienté; fur la nullité d'un t £11853.

Concile, qui n'eft pas aflèmble par le Pape *, lequel donne l'autorité
canfaii.§j4,iftl.

au Concile, bien loin de la recevoir de lui. Il allègue encore cette vi.iitul.Oe-

maxime du Droit Canon, "f
ghie le Papejuge tout le monde fans qu'on <£

et -

puifjé appel1er de fonjugement , ci? qu'il ne peut être jugé que de Dieu
1 D)fl'xvn

feul. Ce qui eft fi véritable, à ce que prétend le Patriarche, après j Décret. Part..

Bonifiée le Martyr,, * que quand le Pape envoyeroit en foule les Hom- HCaufa ix.

mes en enfer , il n'y a que Dieu qui puifjé lui en demander compte, par- ^;
M
t!-'J

U
À Xr

ce que le Pape ne peut être jugé de perfonne , à moins qu'il n'erre dans la çap,yi,
foi. Après avoir ouï le Patriarche d'Antioche fur la première ques-

tion

point de l'autorité du Pape par rapport au Conci'e, ou de relie du Concile par rap-

port au Pape, mais de la foû'r.ifùon que tous les Evêques particuliers doivent a-

voir pour les jugemens du Pape dans les differens qu'ils out entre eux. Voyez Lettr.

de Léon , Lett. 89, félon l'ancienne Edition cf 10. fnivaitt ctllc du P. Ouclhel.
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M'î< tion, il n'eft pas tnalaifé de juger quel étoit fon fentiment fur la fé-

conde , favoir s'il faut concevoir les Décrets au nom du Concile ou au

nom du Pape. Il foû tient que c'ett au nom du Pape, & il a raifon fi

on lui paffe tous les principes qu'il vient d'établir. 11 prétend même
quec'efi la pratique confiante, aufiî-bien que le fentiment unanime

des Docteurs, & que fi on l'a pratiqué quelquefois autrement , cela

ne peut être arrivé, qu'en quelqu'un de ces trois cas. Ou quand les

Papes ont erré dans la Foi, ou lors qu'étant abfens ils ont donné au

Concile le pouvoir de former leurs Décrets en leur propre nom, ou

quand par humilité ils ont bien voulu fe défifter de leur Droit. Ce-

pendant le fentiment du Patriarche & des autres partifans du Pape &
du Siège de Rome ne l'emporta pas dans le Concile. Ce Patriarche

iùt même obligé depuis de faire des excufes de ce Mémoire, en di-

rjirgmivi non fant qu'il n'avoit pas eu deffein de rien décider fur cette queftion,mais

determinativh. feulement de l'examiner par manière de difpute. Le Cardinal de Cam-
oper.Gerf.Part. [^j ne }aj{fa pas j'y répondre ,ôt cette Réplique ne mérite pas moins

• P-9SS-9S • d'être rappoitée que le Mémoire.
Reponfc de XLVI. Sa Thefe générale eft, Ggen plufieurs cas le Concile eft

pouHafbpc- au'de£ùs du Pape, Se il prétend la prouver, par le Droit Naturel,

riorité du Divin, ôc Humain ou Canonique, mais il commence par le dernier.

Concile. 11 y a dans le Corps du Droit Canon une maxime qui porte ,
que le

Décret. Part. pape m pet,j êtrejugé , ni par /''Empereur , ni par tout le Clergé , ni par

®u*A.m.Tît. tes- Rois i ni par le Peuple. De cette maxime les Canoniltes con-

jcm. Ncmo. cluoient, que le Pape ne pouvoit êtrejugé par un Concile Oecuménique.
Pierre d"Ailli, qui ne vouloit pas abandonner les Décrétâtes, fe tire

d'affaire du mieux qu'il peut. Pour oppofer Décret à Décret il allè-

gue celui qui porte que le Pape ne peut être jugé de perfonne, à
Décret. Pars i. moins qu'il n'erre dans la Foi. Cette exception lui ouvre un champ

yf's
X
p' 2lt

' aflez vaux pour trouver pluficuis cas où le Pape peut être jugé. Car
il prétend que fi étant aceufé, ou convaincu de quelque crime, il ne

veut pas fe corriger, il peut alors être jugé
,

parce que l'opiniâtreté

V'ifi.ixxxi. eu une Héréfie ,& même félon le Droit Canon une Idolâtrie & un
Cap. m. Paganifme. Quant à ce que dit le Décret, que le Pape ne peut être

jugé par tout le Clergé , le Cardinal foutient, que par tout le Clergé,û

ne faut pas entendra dans cet endroit un Concile Oecuménique, mais

une partie du Clergé feulement, comme celui de Rome, eu quel-

que Collège particulier, comme celui des Cardinaux. Les Cano-
niltes aliéguoient encore en faveur du Pape cette maxime du Droit,

Décret, Pan i. que le plus grand m pouvant être jugé par le moindre , non plus que le

Difi.xX'i.Ttt. Supérieur par J'en Inférieur^ Pape ne peut pas être jugé par un Con-
• %»* ergo.

cjje (ancrai, parce que le Pape elt au-defius du Conciie. Maïs Pier-

re cVÂilii répond, en niant les deux propoiîtions , l'une que le plus

grand ne peut être jugé par le moindre, l'autre que le Pape ejl au-dejjus

d'un Concile Oecuménique , A l'égard de la première il foutient que

fouvenn elle eft faufie,puifque le Roi de France, qui eft le plus grand

dans
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<lans fon Royaume, efl fouvent jugé dans fon Parlement
}
Que le Pa- 141$;

pe elr. lui-mêmejugé par un Prêtre dans le Tribunal de la conscien-

ce, & qu'il peut être auflî jugé par un Tribunal inférieur auquel il

s'eit fournis volontairement. Sur quoi le Cardinal allègue une Let-

tre du Pape Léon III. àt Louis le Débonnaire où ce Pape déclare qu'il vccret.Par. il.

fe foûmet au jugement de l'Empereur, s'il manque à quelqu'un des §.<*ft- vn-

devoirs de fon caraétere. A l'égard de la féconde propofition qui
]n

'

C0^pe(fn 'J'
porte que le Pape efl au-deffùs du Concile, le Cardinal la nie formel-

lement, & en prouve la fauflèté par plufieurs raifons & par un grand

nombre d'autoritez du Droit Canon, quoiqu'il ne difconvienne pas

que le Pape ne foit le plus grand dans le Concile, parce qu'il en eft le

Chef, comme la tête eit au-deflus des autres membres du Corps hu-

main. Après avoir répondu aux objections de quelques Canoniftes,

le Cardinal de Cambrai foûtient que le Concile eft au-deflus du Pa-

J?e,
par des raifons 6c par des paflàges de l'Ecriture que l'on fe difpen-

era d'alléguer ici, parce que les uns ôc les autres ont déjà été rappor-

tez quand on a expofé les fentimens de Jean Gerfon & de Pierre

d'Ami lui-même fur cette matière. Je me contenterai de traduire ici

fa conclufion. Il s'enfuit de tout ce qu'on vient d'établir
, que, félon oper. Gerf. uh.

le Droit Divin £5? Humain , le Pape peut, en plufieurs cas , être jugé fup.p. 959.

£s? condamnépar l'Eglife Univer/èlle, ou par le Concile Général qui la

repréfente, & qu'on peut appeller de fon jugement à celui dun Concile,

fur tout dans les cas qui pourraient tendre à la deftruclion de l'Eglife.

Autrement il s'enfuivroit que y. C. n'auroit pas fuffifamment pourvu au
bien de l'Eglife Chrétienne dont il eft le Souverain Chef, ce que l'on ne

fauroit penfer fans Héréfie. La Police Ecclefiaftique veut donc que lors

qu'un Pape entreprend de détruire l'Eglife , foit par l'Héréfie , foit par

l* Tyrannie, foit par quelque autre crime notoire, on puifé appeller de

fon jugement , Paccufer & le condamner dans un Concile Général , en uh

mot lui réftfter en face, comme St. Paul fit à St. Pierre. Où il eft re-

marquable, continue-t-il,f«* quand St. Pierre/*/ repris par St. Paul,

il ne paroit point que cefût pour aucune Héréfie, mais feulement à caufe

defa conduite qui ne paroijfoit pas droite à St. Paul. Ce qui montre que

le Pape peut être corrigé en d'autres cas qu'en celui d'Héréfie, comme lors

qu'il feandalife & qu'il trouble l'Eglife de Dieu. Que fi le Pape ne veut

pas fefoumettre aujugement du Concile, l'Eglife doit agir alors comme

fi le Siège étoit vacant £5? reprendre des Droits qu'elle n'a cédez, au Pa-
pe, que pourfa propre édification. Car fuppofons que pendant la vacan-

te du Siège Pontifical, les Cardinaux réfufent opiniâtrement d'élire un

Pape, ou qu'Us troublent l'éleclion par des cabales & des hoftMitez., qu'ils

foient eux-mêmes troublez dans Péleiïion par quelque Puiffance tyranni-

que, ou bienfuppofons que tous les Cardinaux foient morts ou manifefle-

ment Hérétiques, n'efi-ilpas clair que dans tous ces cas, l'Eglife eft en

droit de s'ajfembkr
, pour créer un nouveau Pape , & un nouveau Cler-

Tom. I. Bb gé9
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Negotiation

des Députez
du Concile au-

près de Jean
XXIU,
Niem ap. V. //.

Hard. T. II.

p. 4or.

ipond. ad an.

141 ï- ». XL
Gerf.Op.T.V,

t- 343.

13. Avril.

V. d. Hard.

T.IV.p.iï}-

134. £7 T. II.

^.401.401.

f 14. Avril.

* 2 5. Avril.

Jérôme de

Prague eft ar-

rêté.

2$. Avril.

V. d. Hard. T.

IV. p. 134-
Voiez ci-des-

fus p. 159.

179.

Keich. p. 104.

»trf,

géj & pour remédier à tes desordres de quelque manière que cefoitT

XLVII. Les Députez que le Concile avoit envoyez à Jean:

XXIII. ne manquoient pas d'exercice. N'ayant plus trouvé ce Pape
à Fribourg, ils î'étoient allé chercher à Brifac,d'où l'on prétend que
les gens du Duc de Bourgogne dévoient le conduire jufqu'à Avignon.

Les mefures étoient déjà prifes pour cette retraite, mais Sigismond en

ayant eu avis, auffi-bien que le Concile, par des gens affidez,le Con-
cile prit la réfolution d'écrire à ce Duc,pour le prier de ne point foûtenir

le Pape,& même de le renvoyer pour tenir fa parole. Le Duc répon-

dit au Concile, qu'à la vérité Jean XXIII. lui ayant écrit, auffi-tôt

après fa retraite, qu'il n'avoit quitté Confiance que dans la vue d'al-

ler à Nice, pour y renoncer lui-même au Pontificat, il lui avoit pro-

mis toute forte d'alfiftance pour un fi bon deflein , mais que depuis

ayant appris fa fuite fcandaleufe , il n'avoit garde de lui donner aucu-

ne protection, étant réfolu d'adhérer en toutes chofes au Concile..

Si l'on en juge par toute l'Hiftoire, il n'y avoit rien de moins fince-

re que ces proteftations du Duc de Bourgogne qui traverfa le Conci-
le autant qu'il put. Quoiqu'il en foit, les Députez ayant rencontré

Jean XXIII. à Brifac, il leur donna audience le lendemain + de leur

arrivée, ôc renvoya la réponle au jour fuivant *. Mais ce jour-là ils

furent bien étonnez d'apprendre qu'il avoit décampé dès le matin
pour aller à Newenbourg(i), d'où nous verrons tout à l'heure qu'il,

fe retira précipitamment.

XLV1II. Ce fut ce même jour que Jérôme de Prague fut arrêté,

comme il s'en retournoit en Bohême, parce que le Concile ne lui

avoit voulu donner un Saufconduit que pour venir à Confiance, &
non pour s'en retourner. Il eft vrai que le 17. d'Avril qu'il fut cité

pour la première fois étant abfent, on lui avoit expédié un Saufcon-

duit qui lui promettoit toute fureté, mais c'étoit fauf la jujlice
y &

fans préjudice aux intérêts de la Foi. Il fe peut même qu'il le reçut,,

comme le prétend Reichenthal^ Se que ne l'ayant pas trouvé fuffi(ânt

pour fa fureté, il voulut l'ignorer afin de continuer fon voyage. Mais,
s'il eft vrai, comme le dit le même Auteur, qu'il alloit déclamant
contre le Concile par toute fa route, il ne pouvoit gueres éviter d'ê-

tre arrêté. Reichenthal raconte que Jérôme de Prague étant arrivé

dans quelque Ville de la Forêt noire, où il fut invité chez le Curé du.
lieu qui régaloit ce jour-là .les Confrères, (2) il fe mit à fe déchaîner
contre le Concile, qu'il appelloit, une Ecole du Diable , & une Syna-
gogue d'iniquité

}
fe vantant d'ailleurs d'avoir confondu les Docteurs.

Se produilànr,pour le prouver, un Ecrit figné par foixante & dix per-

fonnes. Ce dernier Article rend la narration de Reichenthal extrême-
ment fufpecte. Car cet Ecrit ne pouvoit être autre chofè que le té-

moigna-
(1) Petite Ville fur le Rhin au yoifinage de Erifac.
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irioignagc que les Seigneurs de Bohême, qui étoient à Confiance, lui 1415.

rcndoient d'avoir fait toutes les diligences pour rendre raifon de fa Foi

au Concile, & de ne s'être retiré que parce qu'on lui avoit refufé un

Saufconduit en bonne forme. Quoiqu'il en lbit, Reicbentbal ajoute

que les Ecclefiafiiques , fcandalifez des dilcours de Jérôme de Prague,

le dénoncèrent au Commandant de la Ville, qui leur ordonna de gar-

der le fecret £c d'attendre jufqu'au lendemain ; Qu'en effet le lende-

main le Commandant arrêta 'Jérôme, lui déclarant qu'il falloit qu'il

retournât à Confiance ,
pour y rendre raifon des dilcours injurieux

qu'il avoit tenus contre le Concile ; Que Jérôme foûtint qu'il n'avoit

rien avance que de véritable, & que d'ailleurs on n'étoit pas en droit

de l'arrêter, parce qu'il avoit un Saufconduit. Mais que cet Officier

lui avoit répondu ,
que, Saufconduit eu non, il falloit aller à Confian-

ce , & qu'en effet il l'y fit ramener. C'eft encore ici un de ces en-

droits qui me font foupçonner que Reicbentbal a été mal informé. Car

quand Jérôme auroit pu recevoir ce Saufconduit, bien loin de lui pou-

voir fervir dans cette occafion il faifoit contre lui , par la claule de

fauflajuflice, &? les intérêts de la Foi Catholique; puis qu'ayant mal

parlé contre un Concile Oecuménique, il s'étoit rendu indigne de

tout Saufconduit, félon la doétrine du Concile même. Deux Relations

écrites dans le tems par des Difciples de Jérôme de Prague, rappor-

tent plus Amplement & avec plus de vraifemblance
, qu'il fcit

arrêté à Hirlaw par des Officiers du Duc de Sultzbach
, que de oper.nui.Pan.

là ayant été mené à Sultzbach , il y fut gardé en attendant les or-
i/' F<"-?493s°'

dres du Concile, auquel l'un des fils de Jean Comte Palatin du Rhin,

Duc de Bavière, & Prince de Sultzbach, donna avis de la détention

de Jérôme,^, qu'enfin ce même Seigneur ayant reçu ordre de l'en-

voyer à Confiance, il y fut amené chargé de chaînes.

XLIX. Quoique Frideric d?Auflriche fe fût attiré fa difgrace tm&tieVà-

par fa faute, plufieurs grands Seigneurs ne laifloient pas de s'interes- V'
r
' '"tc

Z
ce
l

î- r- 1 - \ -j iti-' r 1 ae pour tnat-
ler fortement pour lui auprès de 1 Empereur, et entre autres Louis de TIC d'AuJln-

Baviere d'IngolJladt,\
,

xm des AmbatTadeurs du Roi de France au Con- che.

cile. L'Empereur, qui ne vouloit pas perdre Frideric, mais feulement sPond -
*d an-

l'obliger à reparer fa faute, ayant dit à Louis de Bavière lors qu'il Ird^Hard.T.iK

intercedoit pour Frideric, que le vol ne fe pardonnoit pointfans reflitu- p. 136.

tien, le Bavarois comprit afTez par là, que l'Empereur vouloit ravoir ?heoA. Vrie ap.

Jean XXIII. à quelque prix que ce fût, ôc que fans cette reftitution
p'
fj!*

,X,A

il n'y avoit point de Paix à efperer pour Frideric. Il pria donc l'Em-
pereur de lui accorder un Saufconduit pour ce Duc , fe faifant fort

de le ramener au Concile, & de le difpofer à y faire revenir le Pape
lui-même. L'Empereur 8c le Concile, qui ne demandoient pas mieux
que de faire rentrer Frideric d'Auflricbe dans fon devoir, lui accor-

dèrent

(1) Maimbourg luivant les mêmes traces dit que Jirim$ avoit bien bû qHand iï

tint ce Dilcours. ub.fup.p. 115.

Bb 2
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"1415: derent aifément le Saufconduit , & chargèrent Louis de Bavière de

16. d'Avril, cette Négotiation. 11 s'en alla donc , avec quelques autres Sei-

gneurs, trouver Frideric à Fribourg , où il lui reprélenta fort vive-

ment, que dans l'état déplorable ou étoient fes affaires, il n'y avoit

Ger.Roop. 139. plus de reffource pour lui que dans la clémence de l'Empereur.

140. „ Vous voyez, lui dit-il, que la plupart de vos Alliez. 6c de vos

„ Amis, non contens de vous abandonner, fe font déjà déclarez

„ contre vous. Quelle apparence que les SuilTes , cette Nation fi

„ belliqueufe, 6c fi redoutable à votre Maifon
, puiffent fe réfou-

„ die à vous rendre l'Argow
,
pendant qu'ils auront les armes à la

„ main, ayant fur tout, pour le retenir, un prétexte aulîi fpecieuxque

„ celui que leur a fourni la protection que vous avez donnée au Pape

„ contre l'intérêt de l'Eglife? Votre Pais va devenir le théâtre d'une

„ Guerre que l'Empereur peut faire durer autant qu'il voudra, fans

„ qu'il y mette rien du fien, parce qu'il la fait, pour ainfi dire, dans

„ votre fein , 6c que tous vos Sujets Si vos Vaffaux font fes Confé-

„ derez. A l'égard des troupes Etrangères que l'on vous fait efperer,

,, il n'y a rien de plus chimérique dans les conjonctures préfentes^

„ Car quand même les SuilTes ëc les Princes, qui s'intéreffent à la

„ tenue du Concile 6c au retour de Jean XXIII , ne s'oppoferoient

„ pas à leur palTage, elles arriveraient trop tard , pour vous être

„ d'aucun ufage. Au lieu qu'en implorant la clémence de Sigismond,

„ vous trouverez en lui un Protedteur tout difpofé à vous faire rcfti-

„ tuer ce qu'on vous a enlevé. Car il n'ignore pas non plus que nous,.

• „ combien il elt dangereux de donner occafîon à plufieurs Villes de

„ fëcouè'r le joug de leurs Princes, pour vivre dans l'indépendance.

„ Si vous voulez avoir cette déférence pour les confeils de vos amis,

„ je m'offre de vous préfenter moi-même à l'Empereur, 6c je me
„ charge de tout l'événement ". Les Seigneurs, qui avoient été en-

voyez par le Concile avec Louis de Bavière, ayant appuie cet avis

par de nouvelles infiances, Frideric fe rendit, après avoir combattu
quelque tems, 6c ils prirent enfemble des mefures, pour faire venir

'Jean XXIII. à Fribourg. Dans cette vue Frideric lui écrivit, ,, que

„ n'y ayant aucune fureté pour lui à Newenbourg, ni fur la route

„ qu'il vouloit prendre, parce que l'Empereur y avoit des Troupes

„ qui n'attendoient que l'occafïon de fe faifir de fa perfonne, il lui

„ confeilloit de revenir à Fribourg où il feroit plus en fureté". Jean
XXIII. ne fut pas moins combattu que Frideric l'avoit été d'abord.

D'un côté il croyoit toujours avoir une armée de l'Empereur à fes

troulîes, mais de l'autre il ne fc fîoit plus gueres à Frideric , dont il

ne pouvoir pas ignorer les intrigues fecretes. Cependant comme il ai-

moit mieux encore s'abandonner à fa générofité que de fe faire pren-

dre de vive force, il retourna à Fribourg.

L.
(1) Scalfendo fe i*fcrins 'mverccuntïe. Niem, af. V. d. Utri. T. II. f. 401.
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L. Les Prélats, que le Concile lui avoit envoyez & qui s'en re- HïJÎ

tournoient fur leurs pas fans avoir rien fait, furent bien agréablement ^cs Légats du

furpris de trouver à Fribourg Louis de Bavure & quelques autres contrent Jean
Seigneurs, qui leur dirent que, s'ils vouloient attendre quelques heures, xxm. à Fti-

ïls pourraient exécuter leur commiffion auprès de Jean XXIII. Ce k°urê-
.,

Pape fut bien mortifié de renconucr à Fribourg les Légats du Con-
I7-a VI '

cile, à qui il n'avoit pas voulu donner réponfe à Brifac. Ils lui réité-

rèrent la prière qu'ils lui avoient faite, de donner fa Procuration, &
de choifir une des Villes qu'on lui avoit propofées

, pour traiter de

l'affaire de l'Union, lui déclarant que fans cela le Concile étoit ré-

folu de procéder contre lui. On peut aifément juger qu'il n'écouta

pas tranquillement cette déclaration. Il promit pourtant de répondre

le lendemain, mais il le promit d'un air fâché, qui ne donna pas

grande efperance aux A mbaffadeurs. L'étant allé trouver le lende-

main ils le furprirent au lit où il les reçut d'une manière (i) fort indé- i8.d'Avriî;

cente, à ce que rapporte Nient, qui par parentheié n'a point épar-

gné ce Pape. Il ne leur donna point la Procuration qu'ils demandoient,

mais il promit de l'envoyer après eux au Concile, & fê contenta de
leur mettre entre les mains la même lifte de prétentions qui avoient v. d. Hard. Tr
déjà été propofées de fa part quelques jours auparavant par l'Arche- iy-P- x 37-

vêque de Gènes. A l'égard de fa Procuration , il la confia au Comte
Berthold des Vrfms^wcc charge de la garder, ou de la donner au Con-
cile, félon l'occafion & par fon ordre feulement. Cependant il exer-

çoit (2) dans Fribourg la Simonie avec fes Courtifans, comme il avoit

fait à Confiance même, tout le tems qu'il y fut, à ce que rapporte

le même Auteur que je viens de citer, & qui en étoit témoin.

LI. Les Légats du Concile étant revenus à Confiance, au terme Retour des

qui leur avoit été preferit, l'Empereur affèmbla les Nations pour en- Légats du

tendre leur rapport. Mais le Concile n'eut pas fujet d'en être fort îo.d-Àvriî.

content
, puis qu'au lieu de la Procuration de Jean XXIII. ils don-

noient feulement efperance
,

qu'il l'envoyeroit au plutôt. Ce délai,

joint aux prétentions exorbitantes qu'il faifoit encore réitérer par

ces mêmes Légats, fit juger qu'il n'avoit autre deflêin que d'amufèr

le Concile. C'ell ce qui fit prendre la réfolution d'exécuter, dans la

Seffion prochaine, la Citation dont on étoit convenu, il n'y avoit que
quelques jouis. Mais le Duc d'Auftriche étant arrivé à Confiance,

pour faire fa Paix avec l'Empereur & le Concile, le Pape vit bien

qu'il n'y avoit plus de tems à perdre, & qu'il falloir aufïî penfer à

fà fureté. Il fit donc partir auffi tôt le Comte des Urfins, à qui il 3o.d'AYriT,

ordonna de préfenter au Concile la Procuration qu'il lui avoit mile
v - d-^r.j.ur^

entre les mains. Mais il s'en falloit beaucoup qu'elle ne fût conforme stoiid'\d]xn.

au plan que le Concile avoit donné à fes Légats, Se qu'ils avoient 1415. n.xxvz

pré-

Ci) Simoniam ibi libc-e exercebant , prom frius ajniJ nés tune txjîjlentes facert cenfu&
virant. Niem, ubtfup. f. 403, 40+

Rb. 3
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Ï4tJ. préfenté au Pape. Car il fe contentoit de promettre & de jurer, qu'il

etoit prêt à céder purement &fimplement , des qu'on auroit pourvu à fa
liberté,& à [on état de la maniere,& dans la forme qu'il l'avait propofé

aux Cardinaux de St. Marc , 6? de Florence, £5? à l'Eveque de Carcas-

fonne^ qui écoit suffi du nombre des Députez du Concile. Cette Pro-

curation fut rejettée unanimement, de même que les demandes ex-
i.Mai.

ceffives, qu'il favoit bien qu'on ne lui accorderait pas, 8c qu'il ne

faifoit que pour avoir une occafion de fe plaindre. On ne penfa donc
plus qu'à tenir une Seffion publique, pour exécuter la Citation qui

avoit été réfoluë.

Aflemblée des LU. Avant cette Seffion on s'afTembla à fept heures du matin
Nations avant dans la Sacriftie, pour délibérer encore une fois fur ce que les Na-
la Seffion pu-

tjons avo ient arrêté les jours précédens. Comme on n'avoit point
'

a

U

d'e Mai. voulu accorder aux Cardinaux le Privilège de donner leur voix dans

Scheifi./iei.'.a' les Aflemblées Nationales, en qualité de Cardinaux, & comme Mem-
Gtfl. /-.13S-' bres de ce Collège , mais feulement comme Députez chacun de fa

Mwi4o
,If'' Nation; ils n'y affiftoient que très-rarement. C'eft. pour cela qu'on

sporid.an.\\iS' s'afTembloit quelques heures avant la Seffion publique, pour leur faire

». xvu. part de ce qui devoit y être lu, & pour tâcher d'avoir leur approba-

tion. Ils s'étoient déjà plaints plufieurs fois de ce procédé du Concile

à leur égard, comme d'un mépris manifefte, mais toujours inutile-

ment, parce qu'ils avoient rendu leur conduite entièrement fufpeéte

de collufion avec le Pape. Ils portèrent encore les mêmes plaintes,

dans cette Conférence du matin, mais avec auffi peu de fruit. Ils

eurent beau reprélenter; „ Que le tems étoit trop court pour dé-

„ libérer fur des chofes auffi importantes que celles dont il s'agifîbit j

„ Qu'ils méiïtoient mieux d'être comptez pour une Nation que les

,, Anglois, qui n'avoient que vingt Députez entre lesquels il ne fe

„ trouvoit que trois Prélats, au lieu qu'ils étoient feize Cardinaux,

„ fans compter ceux qui dévoient venir encore "
. Il n'y eut pas

moyen de rien obtenir. On leur répondit qu'ils pouvoient fe trouver

aux Afïèmblées de leurs Nations, pour y donner leur voix, comme
les autres Députez , mais qu'ils n'auroient aucune autorité à préten-

dre en qualité de Cardinaux. Comme ils voyoient la caufe de Jean
XXIII. tout-à-fait déplorée par toute fa conduite, 6c fur tout par

le retour de Frideric fon Protecteur à Conltance, ils furent obligez

de céder , & de fe trouver à la Seffion où il s'en rencontra douze.

L'Empereur y étoit prêtent, le Cardinal à'OJlie y préûda, & le

Cardinal de Raguze y célébra la Méfie du St. Efprit.

Seffion VII. eu LUI. L'affaire de Jérôme de Prague fut la première qu'on
préfence de agjta dans cette Seffion. A la réquifition des Procureurs du Conci-
1Em

deMai'. **« u ût r^°'u ^e ' e c ' ter Pour *a fcconde fois
,

n'ayant point ré-

X'.d.Hard.T. pondu à la première Citation, qui s'étoit faite en bonne 6c due for-

îv.p. 140. me

(1) Serenijfimus ver» Romanorum Rex prtfatHs dixit , quod plactt ,
quod detur [ibi SiU

VHS'
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me le 18. d'Avril. Ce qui fut exécuté le même jour auflî-tôt après la fti«£

Selîion.

LIV. Ensuite les mêmes Procureurs, ayant expofé au long premiéreCîta-
toute la conduite de Jean XXIII, demandèrent qu'il fût cité aufii tion de Jtan

avec tous fes adhérens,6c qu'on leur donnât des Saufconduits, au nom xxm.

du Concile & de l'Empereur, pour venir en toute fûreré. Ce qui

ayant pafle fans nulle contradiction , l'Empereur déclara publique-

ment, qu'il falloit donner un Saufconduit en ion nom, Se au nom du v- à. Harà.r.

Concile à Jean XXIII; mais il proteila en même tems, qu'il ne le
J
f' <*" 'j 3 "

donnait qu\ autant qu. il avoit le droit de le faire , is qu il ne s engageait
, 4IÎ . ^# jpj,

à le faire obferver quefur ce pied-là , & non autrement (i) . Comme e. i.

on ne propofoit rien dans les Seffions qui n'eût été réfolu aupara-

vant dans les Aflemblces des Nations , cette précaution y avoit fans

doute été concertée, tant afin de rendre la conduite du Concile plus

uniforme, parce que les Docteurs avoient déclaré à Sigismond, qu'il

n'avoit pas été en droit de donner un Saufconduit à Jean Hus, que

pour fe réferver la liberté de procéder contre Jean XXIII. en cas

qu'il abufàt de fon Saufconduit. A l'égard de la Citation même elle

cil à peu près conçue en ces termes : „ Que Jean XXIII. ayant pris

„ la fuite d'une manière clandeftine,fcandaleufe, préjudiciable à l'U-

„ nion de l'Egliiè, 6c contre fes engagemens, le Concile lui avoit

„ envoyé des Prélats, & d'autres perfonnes de diftinétion, pour l'in-

„ viter à revenir à Conltance, tenir la parole qu'il y avoit donnée

„ avec Serment de travailler à l'extirpation du Schifme, & à la Ré-

„ formation de l'Eglifê, dans fon Chef, 8c dans (es Membres} Mais

„ que comme bien loin de revenir il s'éloignoit tous les jours de plus

„ en plus, le Concile, à la requifition de fes Promoteurs, le cite à

„ comparoître en perfonne , avec fes adhérens,au bout de neufjours,

„ après que ladite Citation aura été publiée, pour fe jufiifier de l'ac-

„ eufation d'Hérélle, de Schifme, de Simonie, de mauvaife admi-

„ niftration des biens de l'Eglilè Romaine , 6c des autres Eglifes,

,, auflî-bien que de plufieurs crimes énormes, dans lesquels il perfé-

„ vére opiniâtrement, lui déclarant, que foit qu'il comparoifTe, ou

„ non, au bout de c~ terme, on procédera contre lui 6c contre lès

„ adherens félon la jultice. Que pour leur ôter tout prétexte de ne

„ pas revenir, on leur accordoit aux uns Se aux autres, un Saufcon-

„ duit, par lequel ils auraient libre accès au Concile, 6c y demeu-

„ reroient en toute fureté fauf la juftice ". Cette Citation fut exé-

cutée dans la Seffion fuivante.

Comme l'aceufation d'Héréfie pourroit fembler étrange dans cet-

te Citation, parce qu'il ne paroît pas que Jean XXIII. eût avancé di-

rectement aucune propofition contre la Foi, il eft bon de donner

quek-

vus-conduïïus nomint fui çr Synodl, ta proteflatione , in quantum idem Domïms Rix
unetur fili dan de jure , c fervare alias Salves- coniuilm Jiùi datos.
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14 15. quelque éclaircilTement là-deflus. On a déjà dit quelque part que c'é-

toit une maxime du Droit Canon, que le Pape ne pouvoit être jugé
de perfonne, que dans le cas d'Héréfie. Il elt vrai que cette maxime
n'étoit pas fi généralement reçue , qu'il n'y eût au Concile de très-

habiles Docteurs, qui foûtenoient hautement le contraire , entre les-

quels on peut compter Pierre d'jiilli, & Jean Gerfon. Mais comme
des fentimens paiticuliers ne peuvent prévaloir contre une Loi ou con-
tre une coutume, jufqu'à ce qu'elle foit abrogée par autorité publique,

il falloit néceflairement trouver, de manière ou d'autre, quelque Hé-
réfie dans un Pape, quand il s'agiflbit de le juger même pour des

crimes. C'eft pourquoi les Canoniites avoient marqué plufieurs cas

qui renfermoient une Héréfie implicite, comme, par exemple, le

Schifme, parce qu'il donne atteinte à l'Article du Symbole, Je crois

une Sainte Eglije Catholique. La Simonie étoit auffi regardée par la

plupart, comme une Héréfie, au moins indireéTe, aufli-bien que
l'opiniâtreté, dans quelque péché que ce foit, après qu'on en a été

repris plufieurs fois. Jean XXIII. étoit dans tous ces cas -là.

Un Manufcrit de Breflau porte que Jean XXIII. fût aceufé d'avoir

nié opiniâtrement, 6c publiquement l'immortalité de l'Ame, la Ré-
furreébion des Corps, & une autre Vie après celle-ci (1)

.

Après la leélure de cette Citation, qui fut faite par l'Archevêque

de Gènes, ce Prélat demanda à l'ArTemblée, fi elle agréoit qu'on tînt

la huitième Sefiion publique le quatrième de Mai fuivant
, pour la

condamnation de la Mémoire de Wiclef,& de fes erreurs, ce qui ayant

été généralement approuvé, on fe fépara.

L'Archevêque LV. Jean de Nassa u,Archevêque & Electeur de Mayence,

cnv^Ta" avoit été un des PlinciPaux Protefteurs de Jean XXIII. Ce Prélat,

Concile pour °!U > s'étoit déjà rendu odieux, Se même redoutable par plufieurs en-

y faire fon treprifes, depuis qu'il étoit parvenu à PEle£torat,n'avoit jamais paru
Apol igie. favorable à Sigumond. Il le traverfa , autant qu'il put , dans fon

clmoT^îàt éleftion à l'Empire, en faveur de Jojfe Margrave de Moravie. De-

vi.p.in. puis il fe ligua avec les Ducs d'Aultriche £c de Bourgogne, pour
Xaud. 1046, foûtenir Jean XXIII^ parce qu'il craignoit le refièntiment de l'Em-

pereur, s'il fe rendoit trop puiffant en Allemagne par l'élection d'un

Pape qui fût à fa dévotion. Mais la disgrâce du Duc d'Auftriche ôc

la féverité du Concile envers Jean XXIll. & (es fauteurs, lui faifant

appréhender d'être compris dans ce nombre} il envoya, le lendemain

de

(1) Item quod ipft Vominus Johann. Fap.XXM. ftpe, & ftpius cotant diverjis Prt'

latit, (T aliïs honejiit, er probis viris pertinaciter , Diabolo fuadenti , dixit , ajferuit,

dogmaûxAvii',c ajlruxit vitam Aternam non ejfe, nique aliam pofi vitam hanc animant,

cum corpore mori , v txtingm ad inflar anim.ilium bruttrum , diclumque corpus mor-

tuum ftmel , in novijftmo du minime refurrellurum.

(i) Il eft fouvent appelle dans les anciens A<ftes Jean de Widefou Wicoclef, parce

qu'il étoit d'une Paroiffe appcllée Wuliffe, près de Richemond en Yorkihire, com-

me je l'ai appris de Mr. Villa, Prêtre de l'Egltfe Anglicane ôc Dodeur en Théolo-
gie.
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de la Citation de ce Pape, fes Ambaflàdeurs au Concile, pour y feue '4»y-

ion Apologie. Ils y furent admis, mais les Actes ne difent pas ce v.d.Hard.T,

qui fut réiblu fur ce fujet. L'Abbé Trithbme témoigne que cet Arche- 1V
' *' '4

vêque obtint du Concile fon pardon d'avoir connivé à la retraite de

Jean XXIII. Il paroît par une Lettre des Dépurez de l'Univerfité

de Cologne qu'après l'évalîon du Pape, Jean de Naffau retourna à

Mayence, pour y rétablir fa fanté, promettant de revenir à Conltan-

ce, dès que l'Empereur l'ordonneroit. Cependant il y envoya fes

Députez ou fes Procureurs, qui y furent favorablement reçus.

LVI. Immédiatement avant la Seffîon VIII , les Nations Aflemblée des

s'aflemblerent pour mettre la dernière main à ce qui devoit y être Nations avant

lu. On y réfolut de citer pour la troifiéme fois Jérôme de Prague ,
'a Seffion Pu

"

& tous les Wiclefites en général
,
parce que dans la Seïfion même, 4. Mai.

on devoit condamner la mémoire de Wiclef& tous les Articles de fa

doctrine. Avant que de paffer à la Seffion huitième, il faut inftruire

le public fur le fujet de Jean Wiclef, &c du Wiclefisme.

LVII. Comme le Wiclefisme elt l'origine du Huffitifme, cette di- Hïftoire de

greffion ne peut être ni hors de faifon ni hors de fa place. Jean Wi- Wlci'f & du

cleffe ou Wicliffe (t), Docteur & ProfefTeur en Théologie à Oxford,
w,ckfiJ""'

naquit environ l'an 1324, dans le lieu que l'on a marqué en marge.

11 commença à faire du bruit en 1360, en s'oppofant fortement aux

entreprifes des Moines, qui, fous prétexte de leurs exemptions, vio-

loient les Réglemens & les Statuts de TUniverfîté d'Oxford. En
1 3<5j* .Simon de 7/W,Archevêque de Cantorberi,établit( 3) Wiclef Gar-

dien du Collège de Cantorberi à Oxford en la place d'un Moine,
qu'il en chafTa à caufe de fon humeur turbulente. Quelque tems

après (3) Simon Langham Moine, ayant fuccedé à Simon îfleb, par (a) C'eft en

provifion du Pape , dans l'Archevêché de Cantorberi , voulut chas- .'i
67

.

n

1er Wiclef de fon Collège ,
pour y remettre le Moine, qui en avoit

été exclus par fon PrédecefTeur. Wiclef en appella au Pape Urbain

V. (4) Mais il perdit fa caufe. Le Pape ne mit que des Moines
dans le Collège & en chafTa les Séculiers. En 1 366. le même Pape,

qui fiégeoit à Avignon, ayant voulu citer Edouard II/, pour ne lui

avoir pas fait hommage des Royaumes d'Angleterre & d'Irlande, ni

payé le tribut auquel le Roi Jean Sans Terre s'étoit engagé (f ) , Wi-
clef appuyé du Parlement foutint vigoureufement les Droits du Roi
contre un Moine qui foutenoit auffi avec chaleur ceux du Pape. En

«$74-

gie. C'eft en effet ainfi que l'appelle Mr. Jean Lewis , Miniflre Anglois à Merega,
dans fa Vie de Wiclef, imprimée en Anglois, à Londres en 1720.

(3) Voyez la Patente de cet Archevêque Hift. er Antiqtcit. Vniverfit. Oxonlen. L.
I. p. 184.

(4) Ce Pape ayant commis le jugement de cette affaire à un Cardinal, le confir-

ma par une Bulle datée de 1370.

(5) Les Arrérages de ce tribut étoient dûs depuis trente-deux ans. Rabin Hift.

d"ADglet. T. III. p. zi8.

Tom. I. Ce
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1415. 1374- Wiclef fut nommé le fécond des fept Ambaffadeurs 6c Com-

miflaires qui furent envoyez à Bruges pour conférer avec l'Evêque

de Pampelune, l'Evêque de Sinigaglia 6c Gilles Sancho Prévôt de Va-
lence, CommhTaires du Pape dans l'affaire des Réfervations. 11 fut

conclu par ce Traité qui dura deux ans, que le Pape renonceroit aux
Réfervations en Angleterre, mais l'Hiitoire dit, qu'il ne tint pas pa-

role (1) . Comme Wiclef, pendant fon féjour à Bruges, eut plufieurs

occafions de connoitre mieux les artifices 6c la tyrannie du Pape, ôc

de la Cour de Rome, il fc déchaina plus que jamais contre eux , à fon

retour. On trouve dans des Manufcrits Anglois de Wiclcf ,
qu'il

trait oit le Pape d'infolent Prêtre de Rome, à"
'Antechrifi , de Voleur.

Outre les grands talens de Wiclef, de l'aveu même de fes enne-

mis (1), on peut juger que la liberté avec laquelle il parloit de la ty-

rannie des Papes, des déreglemens du Clergé, & des ufurpations des

Moines Mendiants, lui attira également la faveur des Rois Edouard

III. 6c Richard II, du Duc de Lancaftre, de la plus grande partie

du Peuple 6c même du Clergé($), fans compter l'Univerfité qui é-

toit prefque toute dans fes intérêts. Que la Sentence d'Urbain V. ait

obligé Wiclef à parler plus fortement , qu'il n'avoit encore fait con-

tre le Pape, qui l'avoit dépouillé de ion Bénéfice, 6c contre les Moi-
nes qui s'en étoient emparez, c'efl ce qui n'efr. pas impoffible. Mais
on ne peut l'affiner positivement fans témérité, comme ont fait Po-
lydore Vergile , Cochlée 6c plufieurs autres, puifque depuis plufieurs

années Wiclef avoit commencé de prêcher la même Doctrine d'une

grande force 6c avec approbation. Ce fèroit vouloir s'ingérer d'é-

crire l'Hiftoire des mouvemens du cœur, 6c non celle des évene-
• mens. Car fi d'autres Hiftoriens venoient à dire que ce fut les pré-

dications de Wiclef ,(\ui portèrent les Moines à le chaffër de fon Col-

lège, ils le pourroient faire avec le même fondement.

Quoiqu'il en foit, les Moines defelperans de pouvoir opprimer Wi-

clef, portèrent leurs plaintes en Cour de Rome à Grégoire XI , qui

avoit fuccedé à Urbain F. Ce Pape envoya en 1 376. ou 1 377. des

Brefs à Edouard II7, à Simon Sudburi Archevêque de Cantorberi, à

Guillaume de Courtenai Evêque de Londres , 6c à l'Univerfité d'Ox-
ford

,
pour faire les informations néceffaires contre Wiclef, 6c même

pour le faire mettre en prifon, auffi-bien que fes adherens (4) . Mais
comme il étoit appuyé par le Duc de Lancajlre, alors tout- puiffànt

(a'i Larrey Hift. en Angleterre, 6c par Mylord Percy Grand Maréchal (a), il échapa
d'Anglet 'iegne & > r

,
J / Wï v

d'Edouard, p. Pour

7 s '

(1) ('apprends de Mr. Vlilt que pendant ce Traité , l'Evêque de Bangor Chef de
la Commirtïon tut transféré par une Bulle du Pape à l'Evêché de Hireford.

(1) Henri Knygthon, Thomas Walden , Guillaume Wiwort & quantité d'autres allé-

guez par Mr. Levis.

(3) Henri wharton rapporte que Widefï la fin d'une Confefiïon Angloife fur le

Sacrement de l'Autel, dit que le tiers du Clergé étoit dans fon parti tout prêt à le

foutenir au péril de la vie.
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.pour cette fois à la condamnation, malgré deux Synodes afTemblez *4*S'

pour cela en 1377} &. il continua à dérendre là Doctrine publique-

ment,de vive voix & par écrit. Edouard III. étant mort fur la fin

de cette année, avant l'arrivée des Bulles du Pape, & Richard IL
étant encore mineur, le Parlement s'aflembla pour examiner fi le

Roi n'étoit pas en droit d'empêcher que l'argent du Royaume ne

paflat a la Cour de Rome ,
quoique le Pape le demandât fous peine

des Cenfures Eccleiiaftiques. Wiclef confulté là-deflus foutint l'af-

firmative. L'année fuivante, il y eut plufieurs Aflêmblées contre

Wiclef, mais fans fruit, parce qu'il étoit trop bien appuyé. En 1 380.

il entreprit la Verfion de la Bible en Anglois, où il n'admettoit pour

Livres Canoniques que ceux que les Protellants reconnoiflent. Ce fuc

en 1 381 . qu'il commença d'attaquer le Dogme de la T'ranjfubjïantia-

tion y
s'offrant de prouver en public que YHoftie confacrée ri'eft ni

Jefus-Chrifl, ni aucune partie de Jefus-Chrifl. Mais les Moines ayant

empêché cette difpute publique, Wiclef ne laifTa pas de dogmatifer

par tout. Il difoit entr'autres chofes , qu'// y avoit plufieurs années

que YEglife avoit erréfur le Sacrement de l'EuchariJlie , 6? qu'il étoit

réfolu de la ramener de l'Idolâtrie au culte du vrai Dieu (a) . Cepen- (a) H'fi- &
dant il trouva des adverfaires non-feulement dans l'Univerfité, mais -^nu1-

vP l

VfJ'

auffi parmi les Grands du Royaume, qui n approuvoient pas autant
p> ^8.

fa Doctrine fur l'Euchariftie, que fur le fujet du Pape & de la Cour
de Rome. Elle fut en effet condamnée par douze Docteurs Régents
de l'Univerfité, dont il y en avoit quatre de Séculiers, & huit de

Moines, à la tête desquels étoit Guillaume de Eerton, Chancelier de
cette Académie.

Wiclef ne voulant appeller de cette Sentence, ni au Pape, ni à

aucun Evêque, ni à aucun Juge Ecclefialtique Ordinaire, en appel-

la à Richard, dans l'efpérance d'être foutenu par le Bras Séculier.

Mais le Duc de Lancafîre n'approuvant pas cette conduite l'exhorta

à fe foumettre à fes Juges naturels j de forte que JF/V/^defefperant de
trouver déformais de l'appui, prit le parti de fe rétracter (f), com-
me il fit publiquement en 1382, en préfence de l'Archevêque de
Cantorberi, des Evêques de Lincoln, deNorwich, de Worceller,

de Salisburi , de Londres, de Hereford, & d'une grande foule de
monde. Cependant il paroît par l'Acte (6) de cette retractation,

qu'elle étoit fort ambiguë, & que fes Juges n'auroient pas du s'en

contenter, s'ils n'avoient craint que cette affaire ne fît trop d'éclat.

Auffi Wiclef's'en releva-t-il bien- tôt, prêchant de nouveau fa Doctri-

ne , ce qui lui attira , & à fes Sectateurs une nouvelle condamnation ;

mais

(4) Voyez la Bulle de Grégoire XI. Hifl e? Antiq. Uni-verf.Oxon. ub.fup p. 187.
C5I L'Auteur des Antiquité*. d'Oxford dit, que ce fut pour la féconde fois, mais

il ne le prouve pas , & je ne trouve cela nulle part. Voclrinam fuam ,am ccundi rt-
trattare coaêlus efl. ub fup. p. 189.

(6) Voyez cet A<3e dans la Vie de Wklcf, par Mr. Levis p. ijz

Ce £
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1415. mais fort inutilement, puifque cette Doctrine faiibit tous les jouss

de nouveaux progrès. 11 eut même des partifans d'une grande dis-

tinction. Entre autres Nicolas de Hereford, Maître en Théologie y

fe llgnala en faveur de Wiclef. 11 enchérit même beaucoup, a ce

qu'on prétend , fur ce dernier. 11 faut encore mettre dans le rang

des principaux partifans de Wiclef Philippe Repingdon, Chanoine de

Leicefter, fie Docteur en Théologie
, qui fut depuis Evêque de Lin-

coln. Dans fa première Leçon il s'étendit beaucoup fur les louan-

ges fie fur l'Orthodoxie de fyiclef. Comme il devoit prêcher le jour

de la Fête-Dieu, les adverfaires de Wiclef craignant que Repingdon ne

prêchât ce jour-là la Doctrine de ce dernier
, prièrent l'Archevêque

de Cantoiberi de faire publier a Oxford la veille de cette Fête les Ar-

ticles de Wiclef qui avoient déjà été condamnez. C'eil ce qui enga-

gea l'Archevêque à ordonner à Pierre Stoky[

s , qu'il favoir être tore

animé contre les Lollards ou Wicleftes, de faire cette lecture le mê-
me jour que Repingdon devoit prêcher. Ce Prélat écrivit en même
tems au Chancelier de fe trouver à la lecture, que devoit faire Sto-

kys ^ des Articles de Wiclef , qu'on avoit condamnez. Mais le Chan-
celier le refufa vigoureufement , difant qu'aucun Evêque n'avoit l'au-

torité de juger des héréfies dans PUniverfîté. Enfuite ayant aflèm-

blé les Procureurs fie les Maîtres Séculiers tant Régens que non Ré-
gens de l'Uni verfïté, il déclara à Stokys, que, bien loin de le foutenir

dans cette affaire , il s'y oppofêroit de toute fa force, fie même à

main armée. En effet le jour arrivé, le Chancelier, le Préteur, ôc

les Procureurs fe trouvèrent au Sermon avec un bon nombre d'hom-
mes armez. Le Prédicateur déclama beaucoup contre l'état de l'E-

glife, foutint Wiclef en toutes chofes, fie avança même que quicon-

que ne prioit pas pour les Seigneurs Séculiers avant que de prier pour

les Evêques, Se même pour le Pape, enfreignoit l'Ecriture Sainte.

Quand le Sermon fut fini le Chancelier accompagné de cent hommes
qui avoient des armes fous leurs habits, attendit le Prédicateur à la

porte de l'Eglife, fie lui donna de grands éloges, pendant que Stokys,

qui n'ofa pas ouvrir la bouche, fut fifHé de tout le monde. Ce der-

nier ayant été cité par l'Archevêque, pour rendre raifon de ce qu'il

n'avoit pas exécuté fes ordres, lui répondit, qu'il ne l'avoit pas fait,

parce qu'il y alloir de fa vie, fie de ceux qui étoient avec lui. Cepen-
dant quelque tems après ils furent tous obligez de fe retracter. C'eft

ce qui fit apparemment que Guillaume de Courtenai, devenu Archevê-
que de Cantorberi , ne nomma ni Wiclef ni fes adhérans dans le Syno-
de, qu'il convoqua à Londres en 138Z, où il condamna dix Propo-
rtions de Wiclef) comme hérétiques, fie treize comme erronées fim-

ple-

(r) Voyei ces Propofitions dans Ztvis, p. 373.

(z) Tota Univcrfittts Oxonienfis ab anris 30. Ugit , tenuit & fluJu't ibi

Jian. Wiclef. Defenf. contr. Anglic. Joan.Stokes Oper. T.I. Fol. 109. b.

bros iffus M,
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plement (i) . C'eft ce Synode que Wiclef appelle le Synode du trem- ***$

blement de terre dans fon Trialogue, parce qu'en effet il en arriva un,

lorsqu'ils étoient affemblez pour fa condamnation. Le Concile en

fut fort allarmé, mais l'Archevêque les ayant raffinez on continua la

féance. Wiclef n'y comparut pas en perfonne, parce qu'il avoit été

averti qu'on lui dreffoit des embûches, mais il y comparut par fes

Procureurs , & le Chancelier de l'Univerfité d'Oxford y plaida fa

Caufe avec beaucoup de fermeté, quoiqu'avec peu de fuccès.

Ce fut cette même année que Wiclef ne pouvant plus demeurer

pailiblement à Oxford, ib retira à Lutterwortb , dans le Diocèfe de

Leiceiter, où il avoit obtenu une Cuie. Dans cette retraite il con-

tinua d'écrire contre le Pape & contre l'Eglife Romaine. Entre au-

tres Ouvrages, il en compofa un en Anglois, qui avoit pour titre:

La grande Sentence d'excommunication expliquée , où il éclairciffbit plu-

fieurs de fes Articles qu'on avoit condamnez. Il s'y déchaine en par-

ticulier contre la Croifade qu'Urbain F. avoit publiée contre les ad-

herens de Clément VII. On élevé , dit-il, l'Etendard de J. C. le

Souverain Docleur de la Paix^ de la miféricorde & de la charité
,
pour

tuer des Chrétiens , à caufe de deux Scélérats de Prêtres
, qui font ma~

nifeftement l'Antechrifl. Quand eft-ce que le fuperbe Prêtre de Rome
accordera des Indulgences plenieres pour engager à vivre en paix , en cha-

rité 13 en patience ^ comme il en accorde pour animer à la guerre des

Chrétiens &? pour les maffacrer (a) . Peu de tems après fa retraite à ( a) Uv*s

Lutterwonhjil eut une attaque de paralyfie dont il revint} Mais de- p " "'

puis ce tems-là il ne jouît que d'une fanté fort hnguiffante. Ce qui

fit apparemment que fes ennemis ne le pourfuivirent pas, parce qu'ils

le regardoient comme un homme hors de combat. Enfin deux ans

après cette maladie le mit au tombeau. Ce fut le 28. Décembre jour

des Innocens qu'il eut fa dernière attaque à la langue, étant dans l'E-

glife à entendre la Méfie, & pendant qu'on faifoit l'élévation, ce

qu'on ne manqua pas de regarder comme un jugement de Dieu.

LVUI.La Doftrine àeWiclefne fut pas enfevelie avec lui. Jean Hus Progrès do

témoigne dans un Ouvrage écrit en 141 i,que depuis trente ans on li- Wiclcfifme.

foit librement les Livres de Wiclef dans l'Univerfité d'Oxford (z). Le
même Jean Hus à la fin du IL Tome de fes Oeuvres, produit un té-

moignage fort avantageux, qui fut donné en 1406. à Wiclef par l'U-

niverfité d'Oxford, où elle déclare qu'il eft faux que Wiclef ait été

convaincu d'héréfie, ni qu'on l'ait déterré pour le faire brûler après

fa mort (3) . Il eft vrai que Antoine de Wood , Auteur de YHiflohe

&? des Antiquitez de rUniverfit-é d'Oxford , a révoqué en doute l'au-

thenti-

(3) Voyez ce même témoignage dans l'Hipire, & les Antiquitez. de ÏUnhirJiti
d'Oxford. Liv.I. p.zoj. 11 (e trouve auifi à peu près en mêmes termes dans l'His-

toire de la Guerre Huffitique de Thécbddus. p.4. Ce témoignage avoit été apporté

i Prague par un Anglois- nommé Pitrrt Payne zélé Wiclefùe.

Ce 3
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f4 r î- thenticité de ce témoignage, parce qu'il ne fe trouve point dans les

Régîtres de cette Univerfité. Le même Auteur prétend que ce té-

moignage fut préfenté par Jean Hw; au Concile de Confiance, mais

que Robert Halam, Evêque de Salisbury, ayant préfenté un Acte de
l'Univerfité tout oppofé à ce témoignage, l'affaire fut remife au ju-

gement du Concile. Je n'ai rien trouvé fur cette particularité dans

les Actes de ce Concile. Cependant j'entre bien dans la conjecture

ftjîntoine de Wood, qui croit que ce témoignage en faveur de Wiclef

fut fabriqué, & muni du Sceau de l'Univerfité, par Pierre Payne,
& les autres Wicléfites, qui n'étoient pas en petit nombre à Oxford.

Ce qui étoit d'autant plus aifé, que, comme le témoigne le même
Auteur, on ne prenoit aucun foin du Sceau de l'Académie, de forte

que chacun s'en fervoit à fon gré. C'efr. ce qui obligea l'Académie

de prendre en 142.6. des mefures contre l'abus qu'on avoit fait de ce

Sceau par le pafTé. Quoi qu'il en foit, on trouve qu'en 1 396, il y eut

une Convocation du Clergé, où l'on prefenta à l'AfTemblée 18. Ar-
ticles tirez de quelques Livres, que les Docteurs en Théologie, les

Maîtres aux Arts, & les Bacheliers, qui étoient Wicléfites, avoient

compofêz, fous le titre de Trialogues, à l'exemple de leur Maître.

Le premier de ces Articles étoit, que le pain demeure pain après la con-

fécration. On fe contenta pour lors d'examiner la propofition fans

(a) nlfl. & la condamner (a)

.

olm'Tiii' J1 n
'

en fut Pas de même en H08 - Car Montas jirondel, Archevê-

que de Cantorberi, voyant les progrès du Wicléfifme par le débit des

Oeuvres de Wiclef ,
publia un Mandement, par lequel il défendoit

fous de grandes peines de vendre aucun Livre de ce Docteur, qu'il

n'eût été approuvé par l'Académie en Corps, ou par vint-quatre Dé-
putez que l'Archevêque nommerait. En 14 10. l'Académie elle-mê-

me condamna les 4f . Articles de Wiclef avec plusieurs autres que les

uns font monter à 6 1 . les autres à 80 , & quelques autres jufqu'à zoo.

On brûla enfuite publiquement les Livres de Wiclef^qui contenoient

ces Articles , ce qui arriva à peu près en même tems que ces Livres

furent brûlez à Prague.

Mais cette exécution ne fervit qu'à donner un nouvel éclat aux

Ecrits de Wiclef. C'eir. ce qui engagea Thomas Arondel à déclarer en

141 il. par des Lettres Citatoires , au Chancelier, aux Docteurs, aux
Maîtres, & Ecoliers de l'Univerfité, qu'étant fur le point de la vi-

fiter, tout le monde fe tînt prêt à le recevoir. Il y fut pourtant mal

reçu pour cette fois , & même il fut obligé de s'en retourner fans

rien faire, parce que l'Académie, en vertu d'un Privilège du Pape,

pré-

(1) Jean XXUl. condamna les Articles de WicUf dans fon prétendu Concile de
Rome en t4t

2

(i) Uvi puram dixit ventatem de Papa C7 Cardinalibus. Bcnedkatur anima Demini

Epifcefi de Papa dixit , malidicatur caro f*a , cy alibi vere ïta mtntuur peut fi dteerem,

Dent
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prctendoit ne point dépendre de la jurifdiètion des Evêques. Mais Wi*
depuis l'Archevêque ayant fait fa vifite par autorité du Roi, l'Aca-

démie fut obligée de le foûmettrc, & de nommer douze Commifiai-

res pour examiner les Livres de Wiclef. Ils condamnèrent en effet

267. Articles tirez de divers de fes Livres. Cette condamnation

ayant été confirmée par l'Archevêque, il envoya des Mandemens,
pour faire pourfuivre les Wicléfites à toute rigueur. Ce qui étoit

appuyé par l'autorité Royale. Mais cette rigueur ne fervit qu'à ani-

mer les Wicléfites contre l'Archevêque. Ils furent même afiez har-

dis pour l'excommunier. Ce Prélat ne pouvant venir à bout d'un

Parti fi puiflànt & fi accrédité, prit la réfolution d'avoir recours à

Jean XXIII. pour le prier de faire condamner les Articles de Wiclef,

& de faire déterrer fon corps pour le jetter à la voirie. Il obtint le

premier (1), le fécond ne s'exécuta qu'en 1414. Ce qui reftoit du
corps de Wickf fut déterré, 6c brûlé, 8c fes cendres furent jettées

dans la Rivière de Lutterworth. Ceci nous ramené à la huitième Ses-

sion du Concile de Confiance.

LIX. Poit r le Cérémonial, tout fe pafTa comme dans les précé- Seffionhuiti^

dentés. L'Empereur y fut prélent , le Cardinal de Viviers y préfida, me-
M .

8c le Patriarche d'Antioche y célébra la Méfie. On y lut l'Evangile y\ u&r'd,

Gardez-vous des faux Prophètes, afin de préparer les efprits à la lectu- T.iv.p.ïio,

re 8c à la condamnation des Articles de Wickf. L'Evêque de Tou-
lon, nommé Vital, prononça un Sermon fur ces paroles, VEfprit vous

conduira en toute vérité. On trouve dans un Manufcrit de Vienne,

que dans ce Sermon le Prélat ne difîimula point la vérité fur le fujet

du Pape 6c des Cardinaux, que fon zèle l'emporta même jufqu'à niau-

dire le Pape, 6c à l'accufer d'avoir menti fur quelque fait qui n'y ell

pas exprimé (2) . Un autre Manufcrit de Vienne rapporte que dans

cette Sefiîon on ordonna d'afficher la Citation qui avoit été décernée

dans la précédente contre Jean XXIII, 6c que l'Empereur y notifia

que Frideric d'Auflriche étoit de retour à Confiance, pour fe. recon-

cilier avec lui 6c avec le Concile. Cette reconciliation fut apparem-

ment rélbluë ce jour-là même, quoique les Aères ne s'en expliquent

pas, puisqu'elle s'exécuM le lendemain. Mais la principale affaire de

cette Sefiîon étoit, de lire 6c de condamner la Mémoire 6c la Doctri-

ne de Wiclef. L'Archevêque de Gênes, après avoir lu le Décret du
Concile de Latran {^),Firmiter credimus, qui fut approuvé par l'Em-
pereur 8c par tout le Concile, lut les quarante-cinq Articles delà

Doctrine de Wiclef, qu'on avoit déjà condamnez à Rome. Les voi-

ci tels que Mr. le Docteur Von der Hardi les a donnez, après lesavoir

con-

Deus non e/l unus & trinus. Cod. VinJob. Elftraw.

(3> innocent m. aflembla ce Concile à Rome en 12 tç. & la TraniTubfbnti.ition

y paffa en Article de Foi. Décret. L. 1. T. I. Cap. 1. V. à. Hard. T. JIl, Part. XU.
V XIIX,
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£4tj. conférez avec divers Manufcrits d'Allemagne. Celui de Leipfîc a-

joûtc à chaque Article la raifon de la condamnation des Docteurs,

fous le titre de courte Cenfure des 4f. articles de Wiclef par les Théo-

logiens de Confiance , & il y en a un de Vienne qui fournit une Con-
damnation plus étendue des mêmes Articles } mais il paroît par la fin

de celte Condamnation étendue, qu'elle n'ctoit que de quelque Doc-
teur particulier, parce que l'Auteur s'y foumet au jugement de l'E-

glife Romaine, au cas qu'il ait avancé quelque chofe contre la Foi.

La courte Cenfure ayant été lûë dans la Sefîion, nous la rapporterons

avec les Articles, fans omettre ce qu'il y aura de particulier dans la

Condamnation étendue.

I. Article. La fui'fiance du pain matériel, & la fubftance du

vin matériel demeurent dans le Sacrement de VAutel. Cet Article elt

déclaréfaux,erroné,& hérétique, ôc cette qualification eft confirmée

par le Concile de Latran, ôc par l'autorité de St. Ambroife. Mais il

faut remarquer ici que les Docteurs du Concile ont fait aux paroles de

St. Ambroife, une petite altération, qui en change un peu le fens.

St. Ambroife dit, avant la confecration c'étoit du pain, mais quand les

paroles de J. C. ont été prononcées, c 'eft fon Corps (i) . Au lieu de cela

les Docteurs font dire à St. Ambroife, qu'avant la confecration,?eft du
pain ordinaire

,
[panis ufitatus] , £s? qu'après la confecration, de pain

qu'il était ilfe fait le Corps de Chrift. (ubi autem acceflerit confecra-

tio, de pane fit Corpus Chrifti.)

Art. II. Les accidens du pain ne demeurent pas fans fujet dans le

Sacrement de TAutel. L'Article eft déclaré faux, erroné, 6c fentant

l'Héréfie,à prendre ce mot dans un fens général (z). Cette condamna-
tion eft appuiée fur un argument de Logique fort fubtil,fur quelques

paflages de Pierre Lombard, & fur deux Décrétâtes, Tune du Pape
Lucius en 1 1 8

1
, laquelle excommunie tous les Hérétiques qui ont fur

le Sacrement de PEuchariftie des fentimens différens de l'Eglife Ro-
maine} l'autre à'Innocent III. en iziy. où la Tranflubftantiation eft

établie.

Art. III. Chrift neft pas lui-même (identicè) fj? réellement dans fa
Ou, d»n*/4 propre préfence corporelle au Sacrement. Cet Article eft déclaré faux,
pmrt perfonne, erroné & hérétique par les mêmes raifons , auxquelles on ajoute le
félon d

'

auires
- fentiment de Richard de Middleton ou de Media Villa, Scholaftique

Anglois du XIII. fiecle,qui veut qu'on dételle l'impiété de ceux qui

foutiennent que le Corps de J. C. n'eft pas réellement dans l'Eucha-

riftie, mais feulement en figne.

Art. IV. Un Evcque ou un Prêtre en péché mortel, n'ordonne, ne
(a) Confiât, célèbre (a) , ne conftcre,ni ne baptife. Cette propofition eft déclarée té-

méraire

(l) Antequam ergo conCecratur panis efl. Vbi autem verla Chrifti accejjerint, corpus

tft Chrilii. Arobrol de Sacrum. L. IV. Cap.ç.

(i; Sapiens b&refm univerjditer mtelleclam. Dscret. Lib.V.Tit.VII. C.Ç. ad abolendam.
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méraire & hérétique, parce qu'elle tendroit à rendre douteufe & in- MM-
certaine toute la Hiérarchie Ecclcfiaftique, outre qu'elle eir. contraire

au fèntiment de toute l'Eglife, & en particulier à celui de St. Au-
gu/lin, & de St. Bernard.

Art. V. On ne fauroit prouver par TEvangile, que J. C. ait ordonné

la Mejfe. Cet Article elt Amplement qualifié faux & erroné dans la

courte Cenfure, mais il elt déclaré hérétique, dans la Condamnation
plus étendue. Les Docteurs n'allèguent point d'autres raifons de leur

jugement, que les paroles de l'inftitution de l'Euchariftie, par où ils

prétendent prouver, que J. C. a célébré la Meffe , & ordonné à fes

Difciples de la célébrer.

Art. VI. Dieu doit obéir au Diable. Cet Article n'eft point qua-

lifié hérétique. On dit feulement qu'il eft faux, qu'il fonne mal, qu'il

blefle les oreilles pieufes , & qu'il peut induire les fimples à obéi au

Diable. Bernard de Luxembourg, dans fon Catalogue des Hérétiques, a Bernard lu :

donné cet Article de Wiclef en ces termes, qui font un fens rout dit- xtmbjdit.ifri.

ferent : Dieu a donné au Diable d'obéir. Mais tous les autres Livres im-
primez & manuferits portent uniformément, Dieu doit obéir an Dia-
ble } & il paroit par les termes de la Condamnation que c'elt ainfi que
cet Article étoit conçu. J'avoue que je luis iurpns de ne trouver

point cette prétendue proposition de Wiclef^ dans Thomas de Walden
Carme Anglois qui a refuté (j) pied à pied tous les Livres de fon Compa-
triote, fans lui laiffer paffer un feul mot qui put être fufpect d'Héré-
fîe. J'y trouve même une propofition de Wiclef bien oppofée à celle

qu'on lui impute. Les Diables, dit-il au rapport de ion adverfaire,

ne peuvent tenter les hommes au delà de la permiffion , qu'il plaît à Dieu
de leur en donner. Je ne trouve point non plus cet Article dans une

autre réfutation de la doctrine de JFzV/é/jqu'un autre Moine Anglois (4)
écrivit en 1 $96. par ordre de Thomas de Cantorbéri. Ce qui pourrait

faire foupçonuer,que cet Article n'étoit qu'une imputation toute pu-

re, ou quelque conséquence tirée par les cheveux. En effet Wiclef
dans l'Apologie qu'il écrivit en Anglois, après le Synode Terne mo-

tus, traite cet Article d'infâme hérélie, & d'imputation calomnieu-

fe, inventée par de faux témoins (a). (& UwU.

A r T. VII. Si un homme n'eft pas véritablement contrit, la Confeftton ? ?6,

extérieure lui eft inutile fj? fuperflué. Cet Article elt jugé faux , er-

roné, hérétique, abominable & Diabolique, ôc ce jugement elt ap-

puie fur les paroles de St. Jaques V, i6.&de St. Matthieu VIII, 4.. ôc

XVI II , 8. fur l'autorité de Lombard , & fur la Decretale Omnis
utriufque, qui ordonne à toute perfonne,de quelque fexe qu'elle foit,

de fe confeflèr. Dans la Condamnation plus étendue , on établit la

ne-

{$) A peu près dans le tems du Concile de Confiance, car cet Ouvraga eft dédié

à Mirtin V , qui y fut élu Pape. Wald.T.I.p.-jycot. i.Venet.l^l.

(4) Guillaume Wildford. Vld. FiJ(ic.R(r.ex?et.F<>l.<)f>.

Tom. I.
~
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i4ij. néceflké de la Confeflîon extérieure par cette raifon, qu'un pécheur,:,

qui n'eft que dans l'état d'attrition, peut en fe confeflant acquérir la

grâce de la contrition par le Sacrement de Pénitence.

A r t. ,V11I. Si un Pape efl réprouvé (prœfcitus) méchant (malus) £<?

pur conséquent Membre du Diable, il ria reçu de perfonne aucune puij/an-

cefur le's fidèles., fi ce riefi peut-être de VEmpereur (àCseiàre). Cette

propolition elt déclarée faufle & erronée dans la courte Cenfure,mais

dans la Condamnation plus étendue, elle elt jugée hérétique} pre-

mièrement parce que Caiphe n'a pas laifTé de profperer quoique vrai-

fembLiblement réprouvé, & en fécond lieu parce que les hommes ne

fâchant point les Décrets de Dieu, on ne pourroit s'aflurer d'avoir ja-

mais eu un vrai Pape. Ulclef dans la même Apologie s'expliquant

fur cet Article dit, qu'un Prêtre en péché mortel, fait à la vérité

tous les Sacremens, mais à fa damnation, parce que les Prêtres ne

font pas les Auteurs du Sacrement, 6c que c'efl une puiflance qui

(al Lewis, n'appartient qu'à Dieu (a).

cb. fupr. Art. IX. Depuis Urbain VI. (i) /'/ nefaut plus recevoir de Pape r
mais il faut vivre félon fes propres Loix, à la manière des Grecs. L'Ar-
ticle eft déclaré faux, malfonnant, erroné, contre les bonnes mœurs,.

& très-hérétique, parce qu'il elt contre le Concile de Pife, qui efl

reconnu pour légitime, 6c qui a élu canoniquement Alexandre Fr
auiTi-bien que contre le fentiment de toute l'Eglife, qui regarde l'E-

glife Romaine comme le Chef de toutes les Eglifes, par une Succes-

lion qui n'a point été interrompue depuis St. Pierre, & comme le

centre de l'Unité Chrétienne, enfin contre l'autorité de St. Paul qui

défend aux fidèles de porter un même joug avec les infidèles, par où
le Concile entend les Grecs.

Art. X. Il efl contre V Ecriture Sainte, que les Eccleftafliques ayent

des biens en propre. L'Article elt jugé erroné, hérétique 6c féditieux.

On établit par diverfes raifous tirées de l'Ecriture Sainte le Droit
qu'ont les Ecclelîalliques de pofleder des biens. Le Clergé de l'an-

cienne Loi pofîedoit 4*. Villes avec leurs Fauxbourgs, ils jouiïîbient

des dixmes de tout le peuple d'ifraèl , 6c des prémices du bled , du
vin, de l'huile 6cc, auffi bien que de tout ce qui étoit confacré à

Dieu. D'aiileu's s'il faut, félon St. Paul, que l'Evêque foit hofpita-

lier, & que le Diacre puiffe gouverner fà maifon, il faut qu'ils ayent

des maiions 6c des facilitez. Il panne par le Livre des Actes que les

fidèles avoient des pofTcifions, 6c ies Théologiens du Concile préten-

dent, que parmi les fidèles il y avoit des Lcclefiaftiques. J. C avoit

auflî de l'argent, dont judas étoit le Thréforier. Dieu ordonneà^-
remie d'acheter un champ ou une terre, qui, à ce que prétend la Clo-
fe, appartenoit à un Prêtre ou à un Lévite, que les Doéteurs du
Concile appellent Ananias , & qui eft appelle dans l'Ecriture Hana-

7>ieel,

(s) C'eft par ce Pape que commença le Schifme;



DE CONSTANCE. Liv. II. m
.ftte'il. A toutes ces autoritez on ajoute celle de St. Augujlin, qui dit 141J.

dans une Lettre à un Evêquc nommé Beniface, que ce qu'ils pofîc-

dent au-delà du ncceflaiH appartient aux pauvres, & enfin on con-

clue que cet Article de IViclef n'eft propre qu'à inciter les Séculiers à

s'emparer des biens des Ecclcfia laques. Dans h grande Sentence d'ex-

communication expliquée par Wiclef, & dans d'autres Ouvrages, il

réduit ion lentiment là-dcfliis à ces Chefs, i.Que les Dixmes ne font

pas de Droit Divin, puis qu'il ne paroît point dans l'Evangile, que

J. G. les ait payées, ni qu'il ait ordonné de les payer.

z. Dans fes plaintes au Roi , & au Parlement, il demandoit que

les Dixmes & les Offrandes rbflènt données , comme auparavant,

à d'honnêtes & à d'habiies perfonnages (i), & qu'elles ne fuflent

point extorquées par force, & par excommunication.

3. Il délaprouvoit que les Peuples fuflènt tellement opprimez,

pour tervir au luxe d'un Prêtre, qu'ils ne pouvoient entretenir leurs

familles., ni fecourir les pauvres.

4. Que comme le Peuple ne payoit les Dixmes, que pour être

inftruit dans la Parole de Dieu, il y avoit bien des cas, où, félon les

Loix Divines, & humaines, le Peuple pouvoit refufer de les payer,

& que les Curez font plus maudits de Dieu, en refufant d'eniligner

par leur prédication & par leur exemple, que le Peuple, en leur

refufant les Dixmes, quand ils ne font pas bien leur devoir. Au refte,

il ne conteftoit point qu'il ne fût raifonnable, qu'un bon Prêtre eût

dequoi s'entretenir honnêtement, & même au-delà du néceflaire, &
il blâme l'appropriation des Eglifes PaToiffiales , à des Monaftères ri-

ches, qui prennent tout le profit pour eux, ne mettant dans ces

Eglifes que quelque ignorant , à qui ils donnent fort peu de

choie.

Art. XI. Aucun Prélat ne doit excommunier perfonne , s'il ne fait

que cette perfonne-ià eft excommuniée de Dieu , & celui qui excommunie

hors de ce cas devient par là Hérétique ^ ou excommunié lui-même. Dai.s

la courte Cenfure on déclare que cet Article eft téméraire & feanda-

leux, qu'il va à troubler la paix de PEglife, & à anéantir les peines

Ecclefiaftiques, mais il eft noté d'Héréfie dans la Condamnation plus

étendue. Cette condamnation eft fondée fur ces raifons. La premiè-

re, que J. C. n'a pas dit, vous lierez fur la terre tout ce que vous /au-

rez avoir été lié dans le Ciel, mais au contraire, tout ce que vous aurez

liéfur la terre fera lié dans le Ciel. D'où il eft clair, félon les Docteurs

du Concile, que la Sentence du Ciel ne précède pas, mais qu'elle fuie

celle de l'Eglife ; ce que l'on confirme par l'autorité de Hugues de

St. Viftor, Moine du douzième fiecle. La féconde, que n'y ayant

perfonne à qui Dieu ait révélé , fi un homme eft excommunié , ou

s'il

(1) C'cft un trait contre les Moines Mendiants qu'il ne croyoit pas tels. Villa,

Dd 2.
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Miç. s'il ne l'eft pas, il s'enfuivroit que l'excommunication ne feroit jamais

légitime, ce qui eit contre l'autorité que J. C. a donnée à l'Egiife.

Latroificme, que quand un Prélat ou un Prêtre a pris toutes les

précautions poffibles pour n'être point trompé, & qu'il exerce l'on

autorité en bonne corifcience, il eft entièrement difcu)pé,s'il le trom-

pe dans les jugemens qu'il porte, & que fon excommunication eit

auffi valable, que le Baptême adminiftré par un Prêcre y vre, adultère,

ou homicide.

Art. Xfl. Celui qui excommunie un Ecclefaftique parce qu'il en a

appelle au Roi, ou afin Confiil, fe rend coupable de trahifon envers le

Roi. Les Dodteurs trouvent cet Article faux
,
pervers , 6c fcandaleux.

La raifon en eit, que Dieu a donné l'autorité fpirituelle aux Eve-
ques, & qu'à cet égard ils ne font point fournis aux Rois& aux Prin-

ces, ni à aucune PuifTance Séculière, parce que, félon St. Paul allé-

gué fur cette matière, par Hugues de St. Viclor , 6c par Alexandre de

Haies, l'homme fpiritueljuge toutes ckofes,& il n'efljugé de perfonne (i) .

Ainfi un Ecdefiaftique condamné par fon Prélat ordinaire , peut bien

appeller de fon jugement à celui d'un Ecclefialtiquc fuperieur, mais

non pas à un Tribunal Séculier, parce que ce feroit appeller du Supé-

rieur à l'Inférieur. D'où il fuit que fon Prélat eft en droit, en ce

cas, de l'excommunier comme rebelle, fans- pouvoir être accule lui-

même d'aucune trahifon envers les PuilTances Séculières.

Art. XIII. Ceux qui cefj'ent de prêcher ou d'entendre la Parole de

Dieu à caufe de l'excommunication des hommes font excommuniez en effet

^

£5? feront regardez, comme des traîtres envers J. C. au jour du jugement.

L'Article eit jugé faux, téméraire, contre les bonnes mœurs, inju-

rieux Se fcandaleux, parce qu'il y a des occafions,où un Prélat eft en

droit de défendre, fous peine d'excommunication, à un Prêtre de prê-

cheuse à un Laïque d'entendre le Prédicateur, fur tout quand il s'a-

git de quelque doéhine erronée, dont il eft aceufé. Alors le Prêtre

n'eft pas excommunié quand il cefîe de prêcher, ni le Laïque qui

ne va pas l'entendre, parce que l'un & l'autre eft obligé d'obéir à

fes légitimes Supérieurs, comme cela paroît par Matth. xxni, 3.

'JB.-xvi, Hebr.xi 1 1, 17. & par l'exemple de St. Paul Se de Silas, à qui le St.

Efprit défendit de prêcher la Parole de Dieu en Afie.

A.rt. XIV". Tous les Moines Mendiants font Hérétiques-, rj? ceux

qui leur donnent Taumône font excommuniez. Cet Article ne paroît

pas dars la .Condamnation plus étendue, mais dans la courte Cen-

furc-, Il eit déclaré hérétique Se fcandaleux, parce qu'il s'enfui-

vroit de laque les Apôtres, 6c J. C. lui-même auroient été Héréti-

ques, puis qu'ils ont été mendiants. Ce que l'on prétend prouver par

«es paroles duPfeaume xxxix. félon la Vulgate, Je fuis pauvre &?

men-

(1) 1 Cor. U vf. 15. Je traduii ce paffrge félon la Vulgate qu'ont fuivi le Concile

k le* deux. SiûQlaluques nommez, dont l'un étoit du XII- 8c l'autre du XIII, fiede.'.
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mendiant, où la Glofe dit, que CLriJl parle de lui dans la perfonne d'un 1415;

efclave.

A R t. XV. Pendant tout le tems qu'un Seigneur Séculier , un Prélat

eu un Evêque eft en péché mortel , il n'eft n'eft ni Seigneur, ni Eveque,ni
Prélat. La propoli non elt déclarée fauHe, erronée, téméraire, héré-

tique, Se prouvée telk, par Rom. XIII. i.Pier.V. & par les exemples
de Sait 6c de Salomon qui éioient des Rois, de Caïphe , des Scribes,

des Pharifiens, qui étoieflt des Prélats, Se de Judas qui étoit Evéque,
à ce que difent les Docteurs du Concile. Wiclef, dans ion Traité An-
glois, des Sujets, & des Seigneurs, fe plaint qu'on a tordu Tes paroles,

pour le rendre odieux aux Seigneurs temporels, & déclare que ce

n'eft point là Ton fentiment.

Art. XVI. Il eft permis aux Seigneurs Séculiers de priver de leurs

pojfeftions y de leurs biens les Ecclefiafiiques qui vivent dans l'habitude

de quelque péché. Dans la courte Cenfurc, on juge que cette propofi-

tion favorîfè l'Héréfte, 6c l'avarice de Julien /'Apoftat, qui pour avoir

un prétexte de dépouiller les Chrétiens, leur alleguoit ces paroles de
leur Maître

, fi quelqu'un ne renonce à tout ce qu'il poJJ'ede , il ne peut

être mon Difciple. JVÎais la Condamnation plus étendue traite nette-

ment cet Article d'hérétique 6c de (âcrilége, parce que les biens de
l'Eglife font les biens de Dieu même, qui ayant voulu ériger fur la

terre un Royaume dont il eft le Monarque Souverain, a confacré cer-

tains biens temporels, afin de les pouvoir adminittrer. Qu'ainfi, il

ne doit pas être plus permis aux Seigneurs temporels de s'emparer des

biens de l'Eglife, fous prétexte de la mauvaife vie des Ecclefialliques,

qu'à des Païfans d'enlever les Domaines d'une Couronne, ou d'un E-
tat, fous prétexte de quelque défaut dans le Gouvernement. Ce que
l'on fortifie par le jugement terrible que St. Pierre exerça en qualité

de Pafteur univerfel contre Ananias 6c Saphira pour avoir voulu re-

tenir des biens qui étoient confacrez à l'Eglife, c'eft-à-dire,au Cler-

gé, dans le fens du Concile.

A r t. XVII. Le Peuple peut à [on gré corriger fes Maîtres lors qu'ils

tombent dans quelque faute. Cette propofition eft déclarée faufTe, fean-

daleufè, hérétique 6c féditieufe,6c elle eft prouvée telle par plufieurs

autoritez de l'Ecriture, qui font connues de tout le monde, & par

la conduite de David envers Saiil. Mais dans la Condamnation plus

étendue il y a une exception en faveur de l'Eglife & du Peuple.

C'eft que l'Eglife ayant originairement 6c en propre les clefs du
Royaume des Cieux , lefquelles le Pape ne tient que d'elle, l'Eglife

peut en cas d'Héréfie dépofer un Pape, le dégrader 6c le livrer au

bras féculierj tout de même que l'Empire peut dépofer l'Empereur,

un Royaume, fon Roi, 6c une Duché fon Duc, ou le corriger d'une

autre manière, dans quelques fautes capitales. Sur ces Jeux Arti-

cles, Wiclef s'étoit plaint que fes Adverfaires avoient entendu abfo-

lament, ce qu'il n'avoit dit qu'avec reftri&ion ; en diftinguant ce qui

Dd j
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14*S- fe fait tyranniquement, & injuilement, d'avec ce qui fe fait félon Ici

Loix, & il les aceufe d'avoir changé le mot Anglois dont il s'étoit

feivi, & qui marque un jugement juridique , (judicium forenfej en un
mot Latin, qui lignifie, à fon gré , ou à fa fantaifie.

Art. XV 1 1

1

. Les dixmes Junt de pures aumônes, &? il eft permis aux

ParoiJJicns de les retrancher , à caufe des péchez de leurs Prélats. Cette

propoiition eft marquée de tous les caractères de réprobation, & on
tâche d'établr par plulîeurs paflages de l'Ancien ôc du Nouveau Tes-
tament, auflî-bien que par l'autorité des Décretales & des Canonilles,

que les Dixmes étant de droit divin, c'eft un facnlége de les ôter

aux EcclefialHques, quelque faute qu'ils puiflent commettre envers

Dieu, ou envers les hommes. Il y a entre autres un pafTage de

Hugues de Saint Ficlor, qui établit cette différence entre les Dixmes
& les autres biens Eccléfialliques, c'eft que les Dixmes appartiennent

à l'Eglife par droit & par pofléflîon, au lieu que les autres biens tem-
porels lui appartiennent par pofléflîon feulement.

Art. XIX. Toutes chofes égales , les prières particulières que les

Prélats ou les Religieux appliquent à une certaine perfonne ne lui fervent

pas plus que les prières générales. L'Article eft jugé faux & erroné,&
on le réfute par plulîeurs paflages de l'Ecriture, dans lefquels les

prières particulières font ordonnées. Mais on blâme fur tout cet

Article, à caufe de cet inconvénient, c'elt qu'il s'enfuivroit de là

que la prière de St. Grégoire pour l'ame de Gratian (i) , n'auroit pas

plus fervi à cet Empereur qu'aux autres, quoique pourtant il ait été

délivré de l'Enfer par les mérites de cette prière.

Art. XX. Celui qui donne Vaumône aux Frères Mendians ejl atluel-

lement excommunié. Cet Article eft déclaré faux & extravagant, &
il eft mis en parallèle avec l'Héréfie de Diotrephes qui ne vouloir pas

recevoir les Frères; mais on en renvoyé la réfutation à l'article fui-

vant qui en eft le fondement.

Art. XXI. Quiconque fe met en religion,fait parmi les Moines ren-

tes,
, foit parmi les Moines Mendiants ,fe rend moins propre à Vobferva~

tion des commandemens de Dieu. La propofition elt jugée faufle, er-

ronée, contre les bonnes mœurs Se hérétique. Pour le prouver on
i Jean II. 16. fe fen ju paflage de St Jean , qui dit que tout ce qui ejl au monde ejl

la concupifcence de la chair, celle des yeux, Vorgueuil de la vie, car,

dit-on, les Moines & fur tout les Mendiants, évitent la convoitife

de la chair par le vœu de chafteté, celle des yeux par le vœu de pau-

vreté, 8c l'orgueuil d& la vie par le vœu d'Obédience. On n'oublie

pas les autres paflages de l'Ecriture qui ordonnent à tous les Chré-
tiens le renoncement au monde, mais on prétend furtout que le con-

Umh.xiX. feil de J. C. au jeune homme de l'Evangile, eft le fondement de la

Vie

(i) Les Dodteurs ont voulu dire Trajan; mais c'eft-là une fable de Je*n WD'ucnl
qui a été rejettée des Sivans de toutes les Communions, elle a été rétutée entie au-

tre*
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Vie Monaftique. Enfin pour réfuter cet Article les Docteurs foû- x^y.
tiennent qu'ils n'ont pas befoin d'autre argument

,
que de celui de

l'autorité de l'Eglife Romaine
y

qui a approuvé toutes ces Reli-

gions.

Art. XXII. Les Saints qui ont inftitué de pareilles Religions ont

péché en les inftituant. On déclare cette proportion fauflè, erronée,

hérétique , & fcandaleufe par les mêmes railons que ci-deflus } auû*ï

bien que la XX III. conçue en ces termes : Tous ceux qui vivent en

religion n'appartiennent point à la Religion Chrétienne.

Art. XXIV. Les Moines doivent gagner leur vie par le travail de

leurs mains, fjf non par la mendicité. La propofition eft jugée faufle,

téméraire & erronée. La raifon en eft, que fur ce paflage de J, C.

les oiféaux dit Ciel ne moiffounettt ni ne filent, laGlofe dit, que les Saints

font juftement comparez à des oifeaux parce qu'ils volent vers le Ciel,

& que quelques-uns font tellement éloignez du monde, qu'ils y vi-

vent dans une entière inaction. On ajoute à cela quelques Décreta-

les qui autorifent les Moines à mendier.

Art. XXV. Tous ceux-là font Simoniaques qui s'engagent à prier

pour les autres , lorsqu'ils en font afiîftez dans ce qui regarde le temporel.

Elle eft jugée ratifié, téméraire, contre les bonnes mœurs , & héré-

tique i . parce qu'elle eft contre la charité & contre la reconnoiflan-

ce : i. parce que l'Ouvrier eft digne de fon falaire, & que J. C. a

promis de récompenfer magnifiquement celui qui lui donneroit feule-

ment un verre d'eau froide : 5. qu'il n'y a rien de Simoniaque dans

ces engagemens pourvu qu'on obfcrve la maxime de St. siuguftin,

Qu'ilfaut manger, afin de pouvoir prêcher, & non pas prêcher dans la

vue d'avoir dequoi manger.

Art. XXVI. La prière d'un reprouvé ne peut fervir de rien. Cet Prefiiti.

Article eft jugé faux & erroné, par la courte Cenfure : mais la Con-
damnation étendue le déclare hérétique , fi on le prend générale-

ment, & fans exception. Pour rendre raifon de ce jugement on
fuppofe qu'un veprouvéï-eut faire des actions méritoires, & qui mê-
me le rendroient digne du falut éternel, s'il ne perdoit pas la grâce

en tombant enfuite dans quelque péché mortel, ôc en mourant dans

l'impénitence. Sur ce pied-là on foûtient que la prière d'un réprou-

vé, pouvant être faite avec charité 6c avec humilité, peut être par

conséquent efficace. Il eft vrai, que cette propofition eft prouvée

par un paflage de l'Ecriture, qui ne paroîtra peut-être pas fort déci-

fif à tout le monde j c'eft celui de la Parabole où un Maître remet la Matth.x^Ilï,

dette à fon Serviteur infidclls, parce qu'il l'en pria humblement. Je
ne fai fi on s'accommodera mieux du raifonnement qu'on ajoute à ce

paflage ; c'eft que fi l'épée d'un Empereur ou d'un Roi réprouvé

n'eft

tres par Baromm
, par BtUarmi», par Mrimbaïtrg,, ta par le Père Dom Denys de

Su. Mvtht, m
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141 j. n'eft pas inutile, parce qu'il ne la forte pas fans caufe , à plus forte rai-

fon la prière d'un réprouvé ne l'elt-eile pas, quand elle elt faite avec

charité. Les réflexions précédentes regardent les prières des réprou-

vez en général. La Condamnation parle enfuite de celle des Prêtres

qui peuvent être réprouvez, fur quoi on dit que TEglife ne ferait

jamais affûrée de l'efficace d'aucune des prières que les Prêtres font

pour elle, puis qu'il n'y a point de révélation qui rafle difeernerceux

qui ne font pas réprouvez , d'avec ceux qui le font. On allègue là-

defliis St. Auguflin ,
qui dit que les prières faites par les mauvais

Prêtres ne laiflent pas d'être exaucées , à caufe de la dévotion du
Peuple.

Art. XXVII. 'Toutes chofes arrivent par une nécejfité abfoluë. La
propolition elt déclarée faufle 6c téméraire dans la courte Cenfure

,

par ces raifons ; 1. Parce qu'il s'enfuivroit de là que les commande-
mens, les exhortations , 6c les confeils feraient absolument inutiles,

puifque perfonne ne s'a vife ^d'exhorter le Soleil à fe lever, 6c la Pluie

à tomber} ces chofes arrivant néceflairement félon le cours de la Na-
ture. 2. Parce que cette opinion détruit toute forte de vice & de
vertu dans le monde j perfonne ne pouvant être ni loué ni blâmé,de
ce qu'il n'a fait que par une néceflïté inévitable. Mais la Condara-

.

nation étendue s'exprime beaucoup plus fortement contre cet Article

de la néceflïté abfoluë de tous les évenemens. Elle déclare que c'effc

non-feulement une Héréiïe très-dangereufe, mais l'Héréfie des Hé-
réfies, l'erreur des erreurs, & la mère des Vices j qu'elle eft contre

l'Ecriture, contre la Raifon, contre l'Expérience} 6c que ceux qui

la foûtiennent ce méritent pas d'être réfutez par des raifons, mais

par des coups 6c des fupplices dont ils ne pourraient pas fe plaindre,

parce qu'ils leur feraient infligez par une néceflïté abfoluë. On allè-

gue enfui te plufieurs partages de l'Ecriture pour prouver qu'il y a des

évenemens contingens, c'efl-à-dire, des chofes qui peuvent arriver,

ou n'arriver pas ; 6c on réfute les raifons 6c les autoritez dont fe

lêrvoient ceux du fentiment contraire pour foûtenir leur hypo-
thefe.

Art. XXVIII. La Confirmation des jeunes gens , F'Ordination des

Ecclefiaftiques , la Confecration des lieux Saints , n'ont été refervez aux
Papes £5? aux Evêques que par avarice , & par ambition. Cet Article

eft déclaré injurieux 6c erroné} injurieux, parce que c'eft médire des

Piélats, contre le commandemenr de Dieu, Exod. XXII, 18} erroné,
j

parce qu'il paroîr par ASt. VIII, 14. if. 16. 17. que les Apôtres, à

qui les Evêques ont fuccedé , avoient ce privilège particulier de don-

ner l'impofition des mains, 6c le St. Efprit, à ceux qui avoient été
;

baptifcz, ce que le Concile prend pour la Confirmation. A l'égard !

de

(il ht b*fr'tz.*ti»nt ena-a gr*<i* TSaptifmath , in Pae/iiuntia créât» gratitt rimijjunii

£iccal,orum , in Encb*r;J1ia , (orfus o* (*n±ws CbrïJU v creata gratiA unitnis cum corpt-
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de l'Ordination des Ecdefiaftiques , & fur tout de ceux qui font »4' $•

dans I« premiers Ordres, on prétend qu'elle appartient aux Evêques,

par l'autorité de l'Ecriture Sainte. On croit en trouver une figure

au troifiême Chapitre du Livre des Nombres, où la Surintendance

fur les Lévites eft donnée à Aaron , & un ordre exprès au premier

Chapitre de YEpttre à Tite, où St. Paul ordonne d'établir des Prê- Th. 1. y."

très dans chaque Ville > dans le Chapitre fixiéme des Ailes, où l'on jta. vl6.
voit les Apôtres impofer les mains aux Diacres élus par l'Aflemblée

}

dans la première Epttre à Ttmothée, où St. Paul lui recommande de iTim,v.ti'.

n'impofer légèrement les mains à perfonne. Outre ces paflàges, les

Docteurs allèguent une raifon bien particulière du Privilège qu'ont

les Evêques à l'exclufion des autres Ecdefiaftiques, de donner le Sa-

crement de la Confirmation, Se celui de l'Ordre aux Prêtres & aux
Diacres. C'cft que dans ces deux Sacreraens le St. Efprit eft conféré,

au lieu que les cinq autres ne confèrent que des grâces infiniment

moindres (1) . Pour ce qui eft de la Consécration Se de la Dédicace
des lieux Saints , elle n'eft appropriée aux Evêques que par des rai-

fons d'ordre Se de bienfeance, & par l'autorité des Decretales.

Art. XXIX. Les Univerfitez & les Collèges , avec les Degrez
qn'on y prend, ont été introduits par une vanité payenne,& m fervent pas

plus à YEglife, que le Diable. Cet Article eft déclaré faux, injurieux,

contre les bonnes mœurs, fufpect dans la Foi, & même hérétique,

félon la Condamnation étendue, 1 .Parce que l'Egliiè a fondé ces éta-

bliflemens à bonne intention, Se pour l'utilité publique. 2. Parce que
les Univerfitez ont produit quantité de perfonnages éminens en lavoir

& en (àinteté qui ont rendu l'Eglife très-floriflante, comme les Ber-

nards, les Anfelmes , &\csïhomas d'Aquin. 3. Parce que dans l'an-

cienne Se dans la nouvelle Loi il eft parlé de Dofteurs, Se qu'on ne

peut foupçonner fans blafphême qu'ils tiraflent leur autorité Se leur

origine d'une vanité payenne, fur quoi on allègue plufieurs palTages

de l'Ecriture, Se entre autres Abl. xiii, 1 . Se Ephef. iv. 1 1 . 4. Parce

qu'on ne doit pas trouver plus étrange qu'il y ait divers Dégrez dans

les Sciences, que divers Dégrez de Maîtrife dans les Arts , Se que
cette diverfité contribue extrêmement à entretenir un bon ordre, Se

à donner de l'émulation. Enfin on allègue une Decretale du Pape//b- En Iz *°-

tioré III. pour l'entretien des Académies Se des Ecoliers. tfcat v
'
"'

Art. XXX. // ne faut point fe foncier de Pexcommunication du Pa-

pe , ni d'aucun autre Prélat, parce que c'efl la cenfure de VAntechriJl.

Cet Article, quant à fa première partie, eft jugé faux, erroné, con-

traire à la décifion de l'Eglife, Se tendant à un mépris damnable des

clefs, de la jurifdiètion Ecclefiaftique, Se du glaive fpirituel,Se pour

la féconde partie, elle eft jugée faufle,injurieufe Se fcandaleufe, par-

ce

re Chr'ifti myftico , c ita de *liis duobus Sacramentis conjugto & untfitnt extrema.

V.d.Hard. T. Vif. xpi.

Tom. I. Ee
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141 5. ce qu'elle infinuë que le Pape eft l'Antechvift. Mais l'Article tout en-

tier eft trouvé hérétique & blafphematoire dans la longue Condam-
nation. On prouve que l'excommunication du Pape 6c des Prélats eft.

Mitt.xyiU. d'autorité divine par ces paroles de J. C. dites à l Eglîfe, où par l'E-
17- 18. ghfei il fau: entendre le Juge Ecclefiaftique , Si" non TAffèmblée des

Prédcftixez,) comme veulent les Hérétiques, ni une Afterhbléè géné-
rale de toute la Chrétienté, parce qu'une pareille AlTemblée eil im-

pratiquable, & d'ailleurs le plus grand nombre feroit incapable
1

dé

porter un jugement éclairé. Je fuis furpris, au refte, que parmi ces

quarante-cinq Articles condamnez par le Concile, il ne s'y en trouve

Wdâtn.T.i. point qui établiiTe formellement;, que le Pape eft V' AnUchrift ,
puis-

L.i^Cap.^g. que Thomas de Walden aceufe Wickf de l'avoir foutÇnu en propres

termes.

Art. XXXI- Ceux qui fondent des Cloîtres pèchent , & cenx qui y.

entrentfont des gens diaboliques. L'Article eil déclaré faux, erroné,

fentant l'Héréfie, & même hérétique, félon la Condamnation éten-

due. Il eft réfuté par les mêmes raifons à peu près que le XXI, à quoi

l'on ajoute, qu'il s'enfuivroit de là, que Samuel, les autres Prophè-

tes, Jean Bàptîfie, J. C. 6c les Apôtres, auraient été
;

des gens Dia-
boliques.

Art. XXXÎI. // efl contre Yinflitution de J. C. d'enrichir le Clergé.

La propofition eft déclarée faufie, erronée, hérétique, & combattue

par les mêmes raifons, que l'Article dixième.

Art. XXXIII. Le Pape Sylveftre £5? FEmpereur Confiantin ont erré

en dotant l'Eglife. L'Article eft cenfé téméraire, fcandaleux, fofpecT:

dans la Foi , & contre les bonnes mœurs j on en allègue les mêmes
raifons que fur le dixième^ Se on les appuie de l'exemple de la Vierge

Marie qui récompenfa par des miracles, la donation que St. Patrice

fit de fes biens aux pauvres en fon honneur, & par la Bulle de Nico-.

Dtcret.Parsl. las IL qui attribue à St. Pierre, ?Empire de la Terre 6? celui du Ciel.

Bjlt.ii. cap. 1, Ificlef, dans fon Traité de YOrdination des Eccléfiaftiques,%\o\t dit que

Confiantin, en faifant de fi grandes donations à l'Eglife l'avoit ruinée,

parce qu'elles y avoient introduit l'ambition, & le luxe. Dans fon

Traité des Pojfeffons Eccléfiafiiques , il déplore l'horrible abus qu'ils

faifoient de leurs richefles , & dans d'autres Traitez, il avoit foutenu

que les Eccléfiafiiques,& les Religieux, ne dévoient pas être Grands
Seigneurs, ni vivre en Grands Seigneurs, parce que fous la Loi, les

Prêtres, ôc les Lévites fè contentoient des Dixmes , £c des Of-
frandes.

A r t. XXXIV. // efl permis à un Diacre & à un Prêtre depré-
cher la Parole de Dieu

, fansfautorité du Siège Apoflolique ou de FEve- .

jue. L'Article efl; déclaré faux, erroné, téméraire, & contre la dé-

ci fien

(t) Si l'on eût: eu dans ce fiecle-ft les lumières qu'on a à prefent fur ces Decretj.,
les des Papes, il auroit fallu réfuter l'Article de Wiclif, par d'autres raiionv
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cifion de l'Eglife , mais cette condamnation n'eft appuiée que fur une 141?.

Decretale &Innocent III. qui défend feulement aux Laïques de s'in- Décrétai, v.rit.

gérer de prêcher, 6c fur le danger ^qu'il y a, qu'il ne s'introduife des vu- Cap.xu.

Héréfies à la faveur de cette permiflîon.

Art. XXXV. Je le pafl'e, parce qu'il a déjà été condamné dans

le XXI. 6c le XXIII.
Art. XXXVI. Je le pafle aufli, puifque c'eft le même que le

JXXXII. & le XXXIII. à quelques termes près.

Art. XXXVII. L'Eglife Romaine efi la Synagogue de Satan , £5?

le Pape n'eft pas Ficaire prochain & immédiat de J. C. &? des Apôtres.

Cette propofition eft jugée fauITe, fcandaleufe, erronée Se hérétique

dans toutes lès parties. Premièrement, parce que hors de l'Eglife Ro-
maine il n'y a point de falut} ce qui eft prouvé par le Décret (1) du

Concile deLatran, Firmiter, qui a déjà été" allégué, fie par une De- Diftîna.xin:

crétale du Pape Calixte 7,qui établit que l'Eglife Romaine eftlaMaî-

treflè de toutes les Egliies, fie qu'il n'eft pas permis de s'écarter de

fes décifions; fie par une autre Lettre à'Anacïet
,

qui dit la même Dijlïntt.xxn.

chofe, en termes encore plus forts. De là il s'enfuit clairement con- z '

tre la féconde partie de l'Article, que le Pape eft le Vicaire prochain

fie immédiat de J. C, puifque l'Eglife Romaine l'a décidé. On ajou-

te dans la Condamnation étendue, que bien que tel Pape, fie tel

Collège de Cardinaux puiflent être Membres, du Diable, il ne

s'enfuit pas delà que l'Eglife Romaine foit une Synagogue de Satan

,

à la confiderer comme un Corps myftique, qui ne peut jamais dé- Ce taifonne-

fàillir quant à fon état formel, bien que fa partie matérielle, qui ment eft iiluf.

eft un tel Pape, 6e tels Cardinaux ,
puiflent être fort corrom-

compîiratfon

PUS.
'

fort ofafcûre.

Art. XXXVIII. Les Lettres Décrétalesfont Jpocryphes, elles dé-

bauchent de la Foi en J. C. , & les Ecclefaftiaues qui les étudientfont des

fots(i). La première partie de cet Article, qui dit que les Décrétales

des Papes font Apocryphes, eft jugée contraire à la décifion de l'Egli-

fe, fur quoi on allègue l'autorité des Décrétales elles-mêmes, comme
une du Pape Hilaire, une autre du Pape Damafe, une autre du Pape Décret. Pars il.

Hormiflas, 6c une du pape Adrien. A l'égard delà féconde partie,
c™f- xxy-

qui pofe que les Décrétales débauchent delà Foi Chrétienne, elle eft fx ,

,f,I, 5«9»

déclarée hérétique, parce que ce font les Décrétales qui maintien-

nent la Foi 6c la Difcipline contre les Héréfies fie contre les vices,

comme on le peut vérifier, dit- on, en les lifant. La troifiéme partie,

qui traite de fotife ou de folie ceux qui lifent les Décrétales, eft trai-

tée d'erronée, de blafphematoire, fie d'injurieufe à Innocent III, à

Grégoire XI, à Boniface FUI, à Clément F, 8c à Jean XXII, qui

ont ordonné aux Univcrfitez de Touloufe, de Boulogne, 6c d'Avi-

gnon, d'établir des Profefleurs pour les enfeigner. Tout cet Article

eft

(1) £t Clerici funt Jlulti qui eas ftudént.

Ee 2
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141 î- eft jugé hérétique par la Cenfure étendue, où l'on admet pourtant

quelque examen des Décrétales, mais fuppofé qu'elles foient des Pa-
pes dont elles portent les noms, on leur donne la même autorité,

qu'aux Epîtres des Apôtres.

Art. XXXIX.Je le parle parce qu'il eft à peu près le même que
le X, le XXXII. Se le XXXIII.
Art. XL. L 'élection du Pape par les Cardinaux, eft une inven-

tion du Diable. Dans la courte Cenfure l'Article eft jugé Amplement
erroné, & contraire au Concile de Latran , dans lequel fut arrêtée

l'élection du Pape par des Cardinaux. Je m'imagine que les Docteurs

du Concile ne trouvèrent pas à propos de trop charger la Cenfure

de cet Article, ni d'infifter beaucoup fur le Droit des Cardinaux à

l'élection du Pape, parce qu'on n'avoit pas deflein de les admettre à

celle du Pape futur, au moins en qualité de Membres de ce Collège.

Cependant l'Article eft dédaré hérétique dans la Condamnation éten-

due; mais comme elle ne paroît être que d'un particulier, elle n'eft

pas du même poids que la courte Cenfure.

Art. XLI. // n'eft pas néceffaire à [altitude croire la Souveraineté

de VEglife Romainefur les autres Eglifes. L'Article eft trouvé faux,

téméraire, erroné, & hérétique} & on le prouve par plufieurs Dé-
Biflinet. xix. crétales,comme par celles de Nicolas II, de Grégoire 7^",& par plu-
xxu, fleurs autres ,

qu'on peut chercher dans le Corps du Droit Canon.
On trouve dans Bzovius ce même Article condamné en ces termes,

c'efi une erreur, fîpar l'Eglife Romaine on entend TEglife univerfelle,ou

un Concile Général , ou.fi Ton prétend nier la primauté du Papejur toutes

les Eglifes particulières.

Art. XLII. Ceft une folie de croire aux Indulgences. L'Article eft

déclaré erroné & contre les bonnes mœurs, premièrement par ce paf-

fage, tous ceux à qui vous remettez. &c. fêcondement pat cette raifon,

c'eft qu'il slenfuivroit de là, que le Pape qui eft l'Epoux de l'Eglifè

univerfelle, & que les Evêques, qui font les Epoux des Eglifes par-

ticulières, établis pour fufeiter lignée à J. C. leur frère, ne pour-
raient pas diftribuer les biens qu'il a laifféz pour l'ufage de fon E-
poufe r favoir le mérite de fa pafïïon, non plus que les thréfors de
l'Epoufe 6c de fes Enfans, qui confident dans les œuvres fureroga-

toires des Martyrs, des ConfeiTeurs & des Vierges: ce qui eft jugé
contre les Loix divines & humaines. Mais dans la Condamnation
étendue cet Article eft cenfé hérétique, extravagant , & Diaboli-

que.

Art. XLIII. Auguftin, Bernard, rjf Benoit font damnez.,slls ne

s'en font pas repentis , pour avoir inftitué des Ordres,& pour avoir pojfe-

dé des biens , 6? par la même raifon , depuis le Pape , jufqu'au moindre

des Religieux , tout eft hérétique. Cet Article eft jugé blafphéma-

toire, hérétique,, £c inieni'é, par les raifons, qui en ont déjà été di-

tes ailleurs.

Art.
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Art. XLIV. L'Article quarante-quatrième manque dans le Ma- 1415»

nuferit de la courte Cenfure, mais il fe trouve dans la Condamnation

étendue, & dans Bz.ovius en ces termes: Les Sermens quife font pour tnov. ad <œ.

fonfirmer ou affermir des contrats humains 13 le commerce civil font il- i4 I S-/
> 397»

licites. Il eft jugé fcandaleux & hérétique, & refuté par les raifons,

qu'on allègue ordinairement contre les Anabaptiftcs. Je ne remarque

point quc
t
Thomas de Walden ait reproché cette opinion à Wiclef.

Art. XLV. toutes les Religions (1) indifféremment ont e'té intro-

duites par le Diable. L'Article eft déclaré faux , téméraire, infenfé,

fcandaleux, erroné & hérétique} parce qu'il s'enfuivroit de là, l'une

de ces deux impietez, ou que la Religion Chrétienne elle-même a

été introduite par le Diable, ou que fi J. C. n'a pas inftitué les Or-

dres Religieux, le Diable eft plus laint que J. C.

Après la lecture de ces 4j". Articles , l'Archevêque de Gênes corn- v.d.mr.T. ifr

mençoit à lire les deux-cens foixante autres, que l'on prétendoit avoir? ISi *

été tirez des Livres de Wiclef̂ & qui contenoient à peu près la même
db£r.rine,en d'autres termes i mais le Cardinal de St. Marc l'interrom-

pit pour en renvoyer la lecture à une autre fois. Les Actes ne difent

point ici la raifon qui porta le Cardinal de St. Marc à interrompre

ainfi l'Archevêque dans la lecture. Mais il paroît par un Mémoire
que l'on verra dans la fuite, que les François fe plaignirent de n'avoir

point eu communication de ces 160. Articles. Cependant ils furent

condamnez dans cette Seflîon, auflî-bien que les 45^ & tous les Li-

vres de Wiclefen général & en particulier, comme le Dialogue , ou

le Trialogue &c. A l'égard de Wiclef lui-même le Concile déclare,

qu'ayant fû par une information très-exacte, que ledit Wiclef éto\t

mort hérétique obftiné, il condamne fa Mémoire, Se ordonne de dé-

terrer fes os, fi on peut les difeerner d'avec les os des fidèles, afin

d'être jettez a la voirie. Tous ces Décrets font prononcez au nom
du Concile fans aucune mention du Pape. On peut voir les 2ô"o. Ar-

ticles dont on vient de parler dans le Recueil à'Ortbuinus Gratius ,
Fa/"««'«« «*

de l'Edition de 153}-. & ort verra dans la Selîion quinzième les Arti- ZZ&}%£
clés, qui en furent extraits. darum.Foh^'

LIX. Comme il n'eft pas toujours jufte de juger de la D06H- Idie générale

ne & des fêntimens d'un homme par les Articles qui ont été con- àe la

??f
n
^f

damnez par des Juges pafîîonnez, ou mal informez, tels qU'étoient V e rs 'Articles

1"

ceux de Wiclef,qui s'en rapportèrent à fes ennemis, j'ai crû pouvoir tirée de foa

faire une digrefîion tirée de fon Livre intitulé, ïrialoguej\u\ eft le feul irhlogue..

imprimé, au moins en Latin que je fâche, afin d'avoir uneJufte idée

de fes véritables fêntimens. 11 eft certain que /^iV/e/compofa un très-

grand nombre d'Ouvrages, dont les uns ont été imprimez, tant en

Angleterre qu'en Allemagne, & dont les autres font manuferits dans

les diverfes Bibliothèques des mêmes Pais. On en peut voir la Lifte

dans

(1) Entende! par lï les Communauté! , & les Ordres Religieux 8c Monaftiques,

Ee j
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•Mr$. dans l'Appendice de Henri Warthon, à l'Hiftoire literaire des Ecri-

vains Ecclelîaftiques de Guillaume Cave,èc dans la Vie de IViclef par

Mr. Lewis. Mais de tous les Ouvrages de IViclef il femble ,
que

le plus important ait été fon Trialogue. C'eft de là principalement,

que fuient tirez les motifs de fa condamnation en Angleterre, à Ro-
me Se à Confiance. Oeil cette même Pièce qu'un Moine Francis-

cain nommé Guillaume Widefort réfuta dans un Ouvrage dédié à Tho-

mas Arondel, Archevêque de Cantorberi, comme cela paroît par la

(al Vafc'u. Rer. Dédicace, & par ces paroles qui finiflent le Traité, (a) Fin du Trai-

or'h a^"*'
*e

'

^

e Maître Guillaume Widefort de l'Ordre des Frères Mineurs, con-

Fol, 96.13 3. tre les erreurs du Trialogue, condamné au Concile Provincial de Lon-
dres, fous Thomas Arondel à Cantorberi 1 396. Il ne paroît pas que

cet Ouvrage ait été imprimé en Angleterre, & même, félon le té-

moignage de Warthon , ij n'y en a qu'un feul Exemplaire manuferit

dans le Collège de la Trinité à Cambrige. Il l'a été en iyif. dans

quelque Ville d'Allemagne qui n'eft pas nommée , & j'en ai heureu-

fement trouvé un Exemplaire dans la Bibliothèque de l'Univerfité de

Francfort fur l'Oder. Il porte ce titre : Les quatre Livres des Dia-

logues du très-pieux Jean Wiclef, dont le premier traite de la Divini-

té , & des Jdées; le fécond de la Création du Monde; le troifiéme des

Vertus &? dès Vices ; le quatrième des Sacremens de l'Eglife Romaine
-,

de fa pernicieufe dotation , du Règne de l'Antechrift , de Vorigine fraudu-

lettfe , &f de Vhypocrifie des Moines Mendiants ( Fratrum) ou Von touche

naïvement plufieurs chofes très -dignes d'être fu'és , dans notre Siècle.

Cejl afin de les trouver plus facilement qu'on a donné un Indice £5? «»
Sommaire des Chapitres. L'an ifif. A l'égard du titre de Trialogue,

qu'on a auffi donné à fes Dialogues, il en rend lui-même la raifon à

la tête de fon Ouvrage. C'eft, que comme on prend plus de plaifir a
lire un Traité, ou il y a des Interlocuteurs, qui parlent entr'eux, qu'un

Traité de fuite, il a introduit trois perfonnages , favoir, la Vérité qui

repréfente le Théologien folide , le Menfonge qui repréfente l'Infidèle,&
le Sophifie, & la Prudence ( Phronefîs ) qui décide comme un Théolo-

gien fubiil, & confommé. Ce Livre, au refte, tient tout-à-fait de

la barbarie de fon Siècle. C'eft prefque par tout , une Metaphyfique

Scholaltique,qui jointe à quantité de fautes d'impreffion en rend un
grand nombre d'endroits inintelligibles. Les trois premiers Livres

n'ont rien de fingulier , à la réferve de quelques traits aflez hardis,

pour ce tems-là. Par exemple, au Chapitre Vl. du Livre premier,

il avance cette propofition, en parlant du myftére de la Trinité : //

y en a, quifont dans cette erreur extravagante , fur cette matière, que

la lumière de la Foi eft contraire à la lumière naturelle, & qu'ainfi, ce

qui paroît impojfible par la lumière naturelle , doit être crû, nécejfairement,

par la lumière de la Foi : mais la vérité eft ,
qu'un tel aveuglement n'eft

point la lumière naturelle , & que ce n'eft que pures ténèbres
,

parce que

(b) Fol, IX. a. ces deux lumières ne font point oppofées (b) . Au même Livre Ch. XL
où
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ou il traite des limités de nos idées, parlant
,
par occafion, de la Doc- 1415;

trine de l'Euchariftie telle qu'on l'cntèignoit dans PEglife Romaine,
voici ce qu'il dit : Ils. difent que l'Hoftie confacrée efi un accident fans

fujet; cependant c'eft ce qu'ils nefauroient entendre. Ainfi ils affirment

ce qu'ils ne comprenent point , & ce que Dieu même ne leur fauroit en-

ftigner ; d'où il eft clair que leur opinion eftfauffe , (3 pleine d'ignorance^

parce que Dieu enfeigne toute vérité, & qu'il n'enfeigne que les vérités .>..
qu'il entend, & qu'il peut faire entendre aux autres (a)

.

fin.

Au Livre III. Ch. VII. où il s'agit de la matière de la Grâce, il

foutient
,
que les Prélats qui accordent indifféremment (communiter)

des Indulgences, blafphement contre la Sagejfe de Dieu
, parce que par

cupidité ils prétendent follement d'entendre une matière
,

qu'ils n'enten-

dent pas. C'eft-à-dire, félon les principes qu'il avoit établis
^ qu'ils

nefaventpas, fî un homme eft. élu, ou s'il eft réprouvé, s'il eft

vraiment contrit, ou s'il ne l'eft qu'en apparence. Dans le même
Chapitre, il dit, que l'erreur de l'Euchariftie s'étant introduite, dès

que Satan fut relâché, entraîna le Monde en plufieurs autres héré-

fies. Ces Simoniaques groffiers, dit-il, s'imaginent que la Grâce fe vend,

&? s'acheté, comme on achète un Bœuf, oit un Ane.

Le Chapitre huitième a pour titre, que tout arrive par unenéceffi-

tê abfolue. On lui objectoit là-deffus, qu'il s'enfuivroit delà, qu'il

n'eft pas au pouvoir de Dieu de fauver un réprouvé. 11 paroît que
l'obje&ion l'embarafle, & il n'eft pas trop ailé d'entendre comment
il s'en tire. Mais voici de quelle manière il débute : „ Dans cette

„ matière, dit-il, je me fers des termes dont fe font fervis les An-
„ ciens fondez fur de bonnes raifons, & fur l'Ecriture. Mais les

„ Modernes qui forgent des termes à leur fantaifie (baptizant termi-

„ nos fecundum fua arbitria ) n'ont point d'autre argument de ce

„ qu'ils avancent que celui-ci
,

qui en trompe plufieurs : La Cour

5, de Rome £2? fa Docteurs qu'elle approuve parlent ainfi , donc, cela

„ eft vrai.

11 y a bien des chofes remarquables dans le Chapitre trentième de

ce même Livre. Il roule principalement fur l'abus de l'invocation

des Saints, uniquement fondée, félon lui, fur les nouvelles Tradi-

tions. C'eft ce qui fait qu'il établit d'abord pour principe, que l'au-

torité de l'Ecriture Sainte qui eft la Loi de J. C.
, furpaffe infiniment

toute autre Ecriture quelqu'authentique qu'elle paroiffé,parce que l'autori-

té de J. C. eft infiniment au-dejfus de l'autorité de tous les hommes. .

Principe qu'il étend davantage dans le Chapitre fuivant, où il -dit

que l'autorité de l'Ecriture Sainte eft indépendante de toute autre

autorité, & qu'elle eft préférable à tout autre Ecriture, mais fur tout

à celle des Livres de l'Eglife Romaine, des nouveaux DocTeurs, èc

des Bulles des Papes. D'où il conclut, qu'il ne faut louer les Saints,

ni de l'Ancien ni du Nouveau Teltament
,
qu'autant qu'ils ont imi-

té J. C, & qu'ils le font conformez À fa Loi, „ C'eft pourquoi,.,

dit?-
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ifâ- „ dit-il, notre Eglife (l'Eglife Anglicane) a cette coutume , tréV

„ raifonnable, que lors qu'on prie quelque Saint que ce foit, leDis-

„ cours s'addiciîè à J. C. directement , Se non principalement aux

n Saints, 6c que la folemnité ou la feftivité de ce jour efl: nulle, fi

„ elle ne tend à magnifier J. C. & à le faire aimer. D'où l'on con-

„ clut que fi les folemnifations des Saints s'éloignent de ce but, elles

„ ont la cupidité , ou quelqu'autre péché pour motif. Ce qui fait

„ croire à plufieurs qu'on devroit abolir toutes ces Fêtes des Saints,

„ pour ne célébrer que celle de J. C. parce qu'alors la mémoire de

„ J. C. feroit toujours récente, & que la dévotion du Peuple ne

„ feroit pas partagée entre J. C. ôc fes Membres En effet

„ il y a, continue- t-il, de gens, qui croyent probablement qu'il fè-

„ roit expédient que les hommes n'adoraflent que J. C, parce qu'é-

„ tant le meilleur Interceflèur 6c le meilleur Médiateur ce feroit une

„ grande folie de s'addrefTer à d'autres d'autant plus que

„ la cupidité,& l'affection perfonnclle d'une Eglife augmentant tous

„ les jours, il peut arriver que la dévotion en reçoive une grande al-

„ teration, 6c que même on adore, 6c on ferve un Diable canonizé,

„ comme un Saint Que chaque fidèle cherche la rai-

„ fon pourquoi tant d'Eglifes particulières vont à la Cour de Rome,
„ avec tant de peines 6c de dépenfes pour faire canonifer quelqu'un

„ de leurs Frères, on la trouvera dans la cupidité, 6c dans l'ignoran-

„ ce de la vraye Foi. Y a-t-il quelqu'un qui choifît un boufon du

„ Roi
,
pour être fon Médiateur auprès de lui. Les Saints à la ve-

„ rite ne font pas des boufons dans le Ciel, mais ils font moins en

„ comparaifon de J. C. qu'un boufon en comparaifon du Roi.

Le Livre quatrième eft le plus Théologique, 6c donna le plus de

prifè aux adverfaires de Wicltf. Il y traite des Sacremens , £c il ne-

refufe pas d'admettre les cinq, que l'Eglife Romaine a ajoutés aux

deux, qui font de l'inflitution de J. C. Entende qui pourra ces paro-

., îv les Latines. Nec didici picacias , ex quibus picaciis adjcclis, hoc nomen

Cap l! Fol. C.
Sacramenîum Jimitari débet uni-vocc ad bac feptem (a) .

Il commence fon Traité des Sacremens, par PEuchariftie qu'il

appelle le pénultième Sacrement , comme par le plus vénérable , le

mieux fondé dans l'Ecriture, ta celui fur lequel il y a, dit-il, au-

jourd'hui plus de difficultez,6c de controverfes {eft diJJ'enfio brigofa.)

~*Le premier Chapitre traite de PEuchariftie en général, 6c voici,

quels font fes principes fur cette matière, i. Que félon le témoigna-

ge des Sens le Pain, 6c le Vin , confierez fur l'Autel, par le Prêtre,

6c que l'on croit vulgairement être le Corps, 6c le Sang de J. C. de-

meure Pain, 6c Vin, après la confecration. z. Que ce Corps blanc

ôc rond, que le Prêtre mange, après l'avoir rompu, n'eft pas diffé-

rent d'une Hoftie, non confacrée, 6c qu'il efl fujet aux mêmes chan-

ge
"

(i) Il allègue ici la rétractation de Bmngfr, parce que ce dernier avoit foûten»

que
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gcmens, comme à être rongé par les Rats, & à fe pourrir avec le N*ï«
tems. 3. Qu'il y a des Hérétiques modernes, qui pour éviter les

inconveniens, qui fuivent de leur erreur fur l'Eue harillie,difent que
l'Hoitie confacrée n'eft pas un Sacrement, mais une chofe réelle,

quoi qu'elle foit appellée Sacrement, Se non chofe {rem) dans les

prières de l'Eglife, & dans les Bulles ou Conftitutions des Papes.

4. Que dans PEuchariitie, comme en tout autre Sacrement, il y a

une triple diftinétion. 1 . Le Sacrement & la chofe ( Sacramentum 6c

res. ) 2. La chofe ci? non le Sacrement , (res 6c non Sacramentum.)

3. Le Sacrement &? non la chofe, (Sacramentum 6c non res). Le Sacre-

ment 6c la chofe, c'eft, félon lui, le Corps du Seigneur qui eit en haut.

Il s'appelle Sacrement
,

parce que c'elt le figne fenfible de l'ame de
la Divinité, ôc de la grâce de J. C, & lorsqu'il eft repréfenté par

l'Hoftie confacrée,il eft la chofe fignifiée par ce figne c'eft-à-dire,le

Corps naturel de Chrift. A l'égard de la chofe fenfiblc
, qu'on ap-

pelle communément le pain fàcré , elle s'appelle Sacrement , 6c non
chofe , non, que ce ne foit pas quelque chofe, puifque c'eft une cho-
fe aflez fenfiblc , comme on le voit , mais parce que ce n'effc pas la

chofe fignifiée par le figne fenfible qui s'offre aux yeux, c'eft-à-di-

re, que ce n'eft pas le Corps naturel de J. C. La chofe 13 non le Sa-
crement , c'eft l'union de J. C. avec fon Eglife, qui eft efficacement

repréfentée par le Sacrement , ou le figne fenfible. Après avoir éta-

bli ces principes, il s'exprime en termes très-forts, il feroitàfouhait-

ter qu'ils fuflent auffi clairs, fur les diverfes erreurs qui fe font glif-

fées dans l'Eglife, après le relâchement de Satan. Les uns, dit-il

,

pré-

tendent que c'eft un accident fans fuj et , les autres que ce n'eft rien, par-

ce que c'eft l'a\ffemblage de plufieurs accidens , d'un genre différent. M
témoigne avoir vigoureufement combattu ces erreurs tant dans l'A-

cadémie, que devant le Peuple, parce que de toutes les héréfies,qui

fe font multipliées dans l'Eglife, il n'en trouve aucune qui ait été

plus frauduleufement introduite, par les hypocrites, 6c qui ait plus

féduit les Peuples. Cette héréfte, dit-il, dépouille le Peuple, &? le fait

tomber dans l'idolâtrie, elle renie la Foi de l'Ecriture, ci? par une telle

infidélité, elle provoque la jiifte colère de la Vérité.

11 feroit fort expédient, dit-il, que l'Eglife Univerfelle fît atten-

„ tion à ce point, 6c qu'elle prit un grand foin de montrer ce qi;c

,, l'Ecriture veut que l'on croye là-detîus, parce que cette matière eft

„ décidée dans l'Evangile plus pleinement, avec plus d'autorité, plus

„ de melure, 6c de précifion
,
que par la Cour de Rome, quoi que

„ cette Cour, avant que Satan eût été relâché, s'accordât avec les fen-

„ timens de l'Ancienne Eglife là-deflus (1)". On peut bien juger qu'il

n'oublie pas les paroles de l'inftitution, pour établir fon fentiment.

C'eft

que le fentiment qu'on le força de rétracter fur l'Eucbariftie vers le milieu du Siècle

XI. étoit celui de l'Eglife avant lui, 8c que c'étoit Pafchaje qui avoit innové.

Tom. I. Ff
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141 j. C'eft ce qui le fait pafler dans le Chapitre fécond, à la réfutation des

divers fens, qu'on a donnez dans l'Echoie à ces paroles de J. C. Ceci

eft mon Corps , ce qu'il foutient „ n'avoir été dit, que du pain , Se

„ non du Corps de J. C, parce que fi on les entendoit du Corps mê-

„ me de J. C. & non du pain , ce feroit faire dire à J. C. la plus

„ grande abfurdité du monde , lavoir, Ceci qui ejl mon Corps , eft mon

„ Corps. D'ailleurs, continuë-t-il, fi le pronom demonilratif ««', -

„ n'eit pas dit du. pain, comment peut-on enfeigner qu'en vertu des

5, paroles Sacramentelles , le pain eft tranJJ'ubftantié^ en un accident fans

„ fujet,& que le Corps de J. C. prend la place du pain Sacramental {x).

Il argumente fur le vin de la même manière que fur le pain (1)

.

Dans le Chapitre IV. la Vérité aborde la Sagefie en ces termes:

„ Vous m'avez fait plaifir d'avoir réfuté avec tant de précifion, £c

„ de clarté cette matière contre les Hérétiques, parce qu'il y a un fi

„ grand nombre de Frères (Moines Mendiants ) Se d'autres gens,

„ qu'on appelle Chrétiens, qui déclament contre votre fentiment,

„ qui même machinent votre mort en mille manières , lesquels,

„ comme des hérétiques manifeites, il faudroit extirper de l'Eglife,

„ ou au moins les priver de toute Dignité Ecclefiailique, & par con-

„ féquent, de la pofTeffion de tout bien temporel, & les exclure de

„ toute aumône. Apprenez-moi donc, je vous prie, (plus particulie-

„ rement,) comment après la confecration del'Hoftie, le pain de-

„ meure pain, car il y en a beaucoup qui difent, que s'ils croyoient

„ cela, ils ne célébreraient de leur vie la Méfie ". La réponfe de la

SagefTe (qui eft Wiclef) fur ce point eft, qu'il faut s'en tenir à l'Ecri-

ture. Sa penfée eft allez difficile à déveloper, je croi pourtant qu'elle

fe réduit à cette propofition, c'eft que comme, félon le fens des ter-

mes de l'Ecriture, le pain eft le Sacrement ou la figure du Corps de

J. C, on doit auffi croire Amplement, que le même pain eft vraye-

ment, & réellement le Corps de Chrift (3) . Oportet cùm ifta mate-

ria fit pofitiva adfidem Scriptlira attendere , &? ipji plane credere 13 fi-

ent virtute verborum fidei Scripturœ conceditur , quod hoc Sacrameritum

efi Corpus Ckrifti, £5? nonfolum quod erit , (Je croi qu'il y a ici quel-

que faute ) -ce) figurât facramentaliter Corpus Chrifii , fie concedatur

eadem aucloritate fimpliciler quod ifle panis qui efi hoc Sacramentum eft

(a) Fol.CV.a. vtraciter Corpus Chrifti (a) . „ il n'y a point, dit-il, de fi (impie

„ parmi le Peuple qui ne foit capable de ce railbnnement : Ce pain efi

„ le

r \) Item fi demsnfirA'.io pronomin'is Sacramtntdis foret impertinens illiponi, qitomodo
doceri poteril pertinenter quod virilité ill.-rum verborum Sairamtntalium eft tran\]:i'oftav-

tiatio in accident fine jubjtcio ejr Corporis Chrifii in loco panis Sa;ramtntalis innevatio ,

Fol. cm.
(1) Au refîe,pourle dite en paiTant. Wiclef, h\\. ici une plaifantebe'vi'ë.en dilanr,

que le St. Elpnt, pour ô:er toute occalîon aux Sophiftes de teigivetfer, a velu que
J. C. fefervît du mafeulin en parlant du fang, hic efi Sanguis meus. 11 n'a pas pris

garde que le neutre elt employé dans le Grec, à l'égard uu Vin, comme à l'égard

du
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„ le Corp! de Chrift, donc c'eft du pain , & par conféquent il demeure 1415.

„ pain , & il efl en même tems £<? du pain , & le Corps de Chrift

.

C'eft ce qu'il éclaircit par quelques exemples familiers (4), comme
celui d'un particulier qui étant devenu quelque grand Seigneur, ou
quelque Prélat, ne laifleroit pourtant pas d'être le même homme,
mais un homme élevé à une plus haute qualité ,& celui de Jean Bap-
tijle qui, par les paroles de J. C. étant devenu Elie, ne laiffoit pas de

demeurer Jean Baptifie. Ainfi comme Jean Baptijle efl Elie figuré-

ment, & Jean Baptijle perfonnellcmcnt, tout de même, le pain eft

en figure le Corps de Chrift, mais naturellement du pain. Quant à

ce quedifoient quelques Prêtres, ou Moines, qu'il appelle des Hé-
rétiques endurcis, que s'ils croyoient que ce qu'il enfeignoit fur l'Eu-

chariftie fût véritable, ils ne célébreroient point la Mcflè ; „ ce fe-

„ roit, dit-il, un grand bien pour l'Eglife, & pour l'honneur de

„ Dieu que de tels Apoftats ne conlacraffent jamais leur accident,

„ parce que par là ils multiplient chaque jour leurs blafphêmes con-

„ tre Dieu, & le font menteur, car en détruifant la matière premie-

„ re qui devoit demeurer à perpétuité, ils détruifent en un inftant le

„ monde, que Dieu a créé, & en font un nouveau, quoi qu'il ne

„ doive rien fe faire de nouveau, dans le monde, fi ce n'eft les mira-

„ clés inouïs qu'ils fe vantent fauflement de faire, & que fans doute,

„ Dieu lui-même ne peut pas fiiire (f). (Lifez la marge.)

Quel inconvénient y auroit-il donc r que de tels idiots d'Héréti-

ques ne célébrafTent jamais, puis que n'entendant pas mêmes les pa-

roles, ils ne favent ce que c'eft que le Sacrement qu'ils font, & qu'ils

adorent. Après avoir allégué encore une fois les paroles de l'Inftitu-

tion qui fe trouvent dans les Evangiles, Se dans l'Epître aux Corin-

thiens , où ce que J. C. appelle fon Corps eft conftamment appelle

pain, il dit, que ç'auroit été à St. Paul une grande négligence envers

l'Eglife de Dieu, fi fichant que ce Sacrement n'eft pas du pain, il

l'avoit fi fouvent appelle du pain, fans l'appeller jamais de fon vrai

nom, fur tout, ne pouvant ignorer, en qualité de Prophète, qu'il

s'éleveroit tant d'héréfics , fur cette matière. „ Certainement il

„ faut, dit-il, être un Hérétique bien impudent, pour nier que ce

„ foit du pain contre l'autorité & le témoignage exprés de J. C. &
„ de St. Paul. Les rats, & les autres bêtes le lavent bien. O que

„ fi les Fidèles pouvoient voir comment l'Antechrift, 8c Tes compli-

„ ces,

du Pain. Ainfi le St. Efprit fera St. Jérôme, qui a employé le mafeulin, au lieu du

neutre qu'il falioit employer félon l'original.

(3) Il y a long tems qu'on a dit fur cette matière que la préfence figurée par les

élemens du pain, 5c du vin n'elt pas moins réelle, &: véritable que le leroit la pré-

fence corporelle.

^4) Exemplis groffis.

($) Mundum cjuem Deui creavit flatim deftruit quia materiam primant quam Deus

ordinavit ejfe perpétuant defiruunt , er nihil innovttur in Mtmdo prtter hoc quod me»-

tmntur fe facere inaudita mirabiiia m qui induite Dtus non potefl,

Ff 2.
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pfli- „ ces, condamnent, 6c perfécutent à mort les enfans de l'Eglife,

„ qui loudennent cette vérité félon l'Evangile! Jefaibien, que la

„ vérité de l'Evangile peut, pour un tems, être foulée aux pieds,

5, abbatue dans les places publiques, 6c fupprimée, par les menaces

„ de l'Antechrift j mais je fuis aufîi fort aflïïré, qu'elle ne fera ja-

„ mais éteinte, puis que la Vérité elle-même a dit , que fes paroles ne

„ pafleront point, quoique le Ciel -,6c la Terre doivent un jour paf-

„ 1er, par quelque innovation. (Licet cœlum, & terra quoad innova-

tionem aliquam fie tranfibunt) ,, Que l'ai ne fidèle fe reveille donc, 6c

„ qu'elle s'info: me foignculement de nos Hérétiques, quelle eft la

„ nature de ce vénérable Sacrement, fi ce n'eft pas du pain comme
„ l'Evangile, les Sens 6c la Raifon, le témoignent. Je fuis bien affii-

„ ré au relie, que les Idolâtres qui le fabriquent des Dieux, favent

„ bien ce que font ces Dieux, dans leur nature, quoi qu'ils feignent

„ qu'il y a en eux quelque Divinité, qui leur elt communiquée par

„ le Dieu des Dieux. Ceft pourquoi, tout fidèle doit dire, que

„ ces Hérétiques furpaflènt en ignorance les rats , les bêtes , 6c les

„ Payens . De tout cela refulte notre conclufion, c\ft que ce véné-

„ rable Sacrement efi de fa nature du pain , & facramentakment le

„ Corps de J. C.

Le Chapitre V. eft defliné à prouver, par des argumens tirez de
la raifon , ce qui avoit été établi dans le précèdent par l'autorité de

J. C. Il pofe d'abord, comme un principe inconteftable 6c géné-
ralement reconnu, que Dieu ne peut rien faire qui foit contre la Rai-
fon, qu'il ne détruit point une nature innocente 6c impeccable com-
me le pain, 6c qu'il ne confond point fans neceflité, 6c fans raifon

les connoifTances naturelles, qu'il nous a données. De ce principe

il tire plufieurs conféquences,6c entre autres celle-ci, Ceft que ï At-
touchement , & le Goût étant de nos Sens extérieurs ceux dont les Juge-
mens font les plus certains , VHéréfie qui en dément le témoignage dans le

Sacrement de TEucharifiie y n'en peut faire qu'un Sacrement de l'Ante-

chrijl. Ceft ce qu'il prétend prouver philofophiquement, à peu près

par les mêmes raifonnemèns qui ont fait acculer Défaites , d'avoir

détruit la Tranflubftantiation par fes principes fur les qualitez fenfi-

bles, 6c fur les fenfations. 11 découvre avec beaucoup de vivacité,

6c d'une manière fort piquante, les abfurditez qui nailTent du dogme
de la Tranflubitantiation. „ Ceft une chofe rifible, dit-il

,
que con-

„ tre le témoignage des Sens, on veuille faire à l'efpiit une îllufion,

„ dont les rats ne feroient pas la dupe* Ceft de vouloir perfuader,

„ que du pain n'eft pas du pain, 6c que ce ne font que des accid:.ns,

„ ou des apparences. Suppofc, dit-il, que plufieurs Hofties confa-

„ crées 6c non confacrées fe trouvent mêlées rnfemble, fans qu'on

„ le fâche, alors l'hérétique ne pourra diftinguer fon accident d'a-

„ vec le pain, comme nous ne pouvons pas diitinguer entre les Hos-

„ ties confacrées, 6c les Hofties non confacrées, parce que la con-

» fecra-
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„ fecration n'eft pas une chofe fenfible. D'ailleurs, il ell certain que i4 r S-

„ ce qui a été confacré une fois , ne peut l'être une féconde, parce

„ qu'en ce cas on confacreroit un accident fans pain ôc fans vin.

„ D'où il paroît, que les Prêtres ne peuvent jamais lavoir s'ils con-

„ facrent bien, ou non. Car fi une grande multitude d'Holties a

„ été contactée par un Prêtre immédiatement au fortir de chez le

„ Boulanger,on ne confacrera plus que des accidens,ou fi du vin qui

„ eft tranfportc en Angleterre, ell confacré en France, (ans que le

„ Prêtre Anglois le fâche, il ne pourra non plus le confacrer par la

„ même railon. Quelle raifon auroit donc pu porter J. C. à ôter

„ ainfi a fes Difciples l'ufage de leurs Sens, fans qu'il leur en revien-

„ ne aucun avantage, puis que le pain, & le vin demeurant pain &
„ vin, feraient plus propres à figurer le Corps & le Sang de J. C,
„ qu'un accident fans fujet, & qu'on ne peut marquer aucun point

„ dans le pain & dans le vin, où le Corps &c le Sang de J. C. ne

„ puiffe être auffi bien que dans quelque point que ce foit de cet

„ accident monltrueux.

Le Chapitre VII. contient à peu près les mêmes chofes, mais

d'une manière fort obfcure,& fort embarraffée.Voici ce que j'y ai trou-

vé de plus clair. ,, Je croi que quand le Diable inventa ce Dogme
„ abominable, il raifonnoit ainfi. Si une fois je puis par mon Vi-

„ caire l'Antechrift féduire les fidèles de l'Eglife jufqu'au point de

„ nier que ce Sacrement eft du pain, 6c de croire que ce n'ell qu'un

„ accident, il n'y a rien que je ne puiffe leur perfuader après cela,

„ parce qu'il ne fe peut rien dire de plus oppofé à l' écriture, & au

„ Bon-fens. C'efi que de quelque manière que vive un Prélat, qu'il

„ foit luxurieux, homicide, Simoniaque, on peut faire accroire au

„ Peuple qu'il n'en eil rien, on peut tout de même lui perfuader que

„ le Pape eft infaillible, fur tout dans la Foi de l'Eglife, & qu'étant

„ le très-faint Père, il ne peut pécher ". 11 prétend trouver , au

refte, dans le Dogme de la Tranffubftantiation l'accompliffement de
cette parole de J. C. Matth. XXIV. i f . Quand vous verrez dans le

lieu très-faint l'abomination de la défolation &c. „ Car
,
je vous prie,

dit-il, „ quelle plus abominable défolation, que de voir fur l'Aucel

„ par l'inllitution de l'Antechrift plufieurs Hofties confacrées & ex-

„ pofées à l'adoration du Peuple, quoi que ce ne foit naturellement,

„ que du pain & figurément le Corps de Chrift. Il ne fert de rien,

„ continue-t-il , aux Frères (aux Moines Mendiants) de dire, qu'on

„ n'adore pas PHoftie, mais qu'on la vénère à caufe de l'affiltance

„ ou de la pi éfence du Corps de J. C. Car comme il n'ell aucune

„ créature où la Trinité incréée, qui eft beaucoup plus parfaite que

„ le Corps de J. C. ne foit préfente, il faudrait par la même raifon

,, adorer toutes les créatures. D'où il fuit, félon les principes des

„ Frères
,
que le Peuple qui adore cette Hoitie comme le Corps du

?) Seigneur ell idolâtre. Pour nous qui fuivons la Foi de l'Ecriture,

Ff 3 s, nous.
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1415. „ nous adorons cette Hottie dans le Ciel avec plus de vérité, 6c de

„ fainteté qu'on ne fait la Croix, ou d'autres Images, fabriquées par

„ les hommes ".

Dans le Chapitre VIII. il entreprend de faire voir, par des argu-

mens fort fubtils , mais qui paroiflent démon ftratifs, qu'il eft im-

poffible, 6c contradictoire, que le pain 6c le Corps de J. C. foient la

même chofe (identificari) . Il attaque enfuite le Dogme appelle Im~
panation, que quelques faux Frères tenoient, comme il parle. Ce
Dogme confiftoit,(elon lui,à croire, que comme la Divinité 6c l'Hu-

manité font une même perfonne dans le Verbe, ainfi en vertu des pa-

roles facramcntales , le pain 6c le Corps de Chrift font un même
fuppofé) ou une même perfonne dans l'Euchariftie. C'eft ce qu'il ré-

fute en ces termes : „ Selon cette Doctrine, dit-il, le Corps de J.

,, C. , 6c par conféquent J. C. glorifié pafie pat* tous les mêmes chan-

„ gemens, 6c les mêmes dénominations que le painj ainfi le Corps

„ de J. C. ne iéroit pas feulement fait par le Prêtre célébrant, mais

„ par le Boulanger, 6c il feroit multiplié de telle forte, que J. C.

„ aurait plufieurs Corps. D'ailleurs, tout ce qui arrive au pain arri-

„ veroit au Corps de J. C, il pourrait être mangé des rats, 6c être

„ converti en vers-, &c ce qui eft abominable, le Prêtre célébrant

„ romprait le col, 6c tous les membres à J. C. La conféquence

,

„ dit-il, eft claire, parce que quand deux natures font réunies en une

„ même perfonne comme dans l'Incarnation, tout ce qui fe dit de

„ l'une 6c de l'autre nature, fe dit de la perfonne. C'eft ainfi que

„ nous difons avec vérité, non-feulement que J. C. mais que Dieu a

„ été crucifié, qu'il eft mort, qu'il a été enfeveli; toutdemême,fî
„ le pain eft devenu la même choie que le Corps de Chrift, 6c fi le

„ Corps de Chrift eft réellement Chrift lui-même, il s'enfuit de là

„ que le pain a été réellement Chrift Dieu. Mais y a-t-il une idola-

„ trie plus déteftable? Car fur ce pied-là, chaque Eglife aurait fon

„ Dieu, qui aurait tous les attributs abominables, dont on vient de

„ parler, ôc ainfi la Divinité feroit lajchofe du monde la plus hideu-

„ le (turpiffima.) D'ailleurs, s'il y a une impanation, pourquoi ne

„ pas célébrer la Fête de l'Impanation. Il faudrait par les mêmes
„ raifons que J. C. fût une pierre, un agneau, une brebis, un veau,

„ un mouton, un ferpent ". De toutes ces abfurditez,qui fuivroient

l'impanation, il conclut, que le [pain n'eft le Corps de J. C.,que par-

ce qu'il eft propre (eft habile) -à. le repréfenter (habitudimUter ,) 6c que
comme en le regardant dans un miroir à plufieurs faces, on ne voit

pas plufieurs hommes, mais plufieurs reprélentations d'un même hom-
me, ainfi plufieurs morceaux de pain ne font pas plufieurs Chrifts,

mais plufieurs reprefentations de Chrift.

Le neuvième Chapitre roule à peu près fur le même fujet. Le
dixième eft fort embarraiTé, 6c difficile à entendre , à caufe des fub-

tilitez de l'Ecole, 6c apparemment des fautes d'impreffiou. Comme
Wiclef
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Wickfivàk foutenu, que le pain & le Corps de J. C. étoient dans i-jij.

le Sacrement de l'Euchariftie, quoi que d'une manière fore différen-

te, lavoir, le pain naturellement, 6c le Corps de J. C. figurement,

l'Erreur le chicane là-deflus, fous prétexte que tous les Philofophes

& les Théologiens conviennent qu'un même Corps ne fauroit être en

même tems dans un même lieu. Wiclef'ne difeonvient pas de la pro-

pofition , & même il l'appuie fort fubtilement. Mais il diftingue en-

tre la manière dont exifte le pain dans le Sacrement, favoir dans fa

nature, & dans fes dimenfions, 6c celle dont y exifte le Corps de

J. C. , favoir fpirituellement mais réellement, & d'une manière digne

de J. C. benè, pulchrè,& realtter. Ceci peut fuffire pour donner une

idée générale de la Doélrine de Wiclef, fur plufieurs Articles, en
particulier fur celui de l'Euchariftie. On pourra être plus amplement
informé fur d'autres points particuliers , dans la Vie de Wiclef , par

Mr. Lewis.

LX. Auffi-tôt après la Seflîon, on afficha folemnellement la pre- Première Cit*j

miere Citation de Jean XX111; premièrement à la porte des Suiffës
*™

'

de ^ean

par où le Pape avoit fuï, 6c enfuite à toutes les portes de la Ville, &
des Eglifes de Confiance. Cette Citation

,
qui avoit été refoluë dès

le 1. de Mai,étoit conçue en ces termes. „ Au nom de Dieu Amen.

„ L'an 141 f. de Notre Seigneur, Indiélion VIII. jour de Samedi 4.

„ de Mai, l'an cinquéme du Pontificat de Jean XXIII. Moi Gife-

„ 1er de Boventen, Notaire Public fbuffigné, en préfence des témoins

„ fouilignez 6c fpecialcmenc appeliez 6c requis pour cela*, j'ai affi-

„ ché des Lettres de Citation perfonnelle, émanées du facré Conci-

„ le de Confiance, faifant un Concile Général repréfentant l'Eglifè

„ Catholique 6c légitimement affemblc par le St. Efprit , lesquelles

„ Lettres le Concile a décrétées à la requifition des vénérables Mnî-

„ très Henri de Piro Licentié aux Droits, 6c de Jean de Scriba-

„ nis , tous deux Procureurs 6c Promoteurs des affaires du Con-

„ cile, contre le fufdit Seigneur Jean Pape, 6c fes Fauteurs 6c Re-

„ celeurs (receptatores) 6c fcellées des Sceaux des Préfidens des quatre

„ Nations de ce Concile, aufTi-bien que par les quatre Notaires des

„ quatre Nations". Ces Lettres de Citation commen.çoient ainfi : Le
St. Concile Général de Confiance,1kc. à tous les Fidèles en J. C, union,

paix & joie éternelle , 6c elles finiffent en ces termes avant la Sufcrip-

tion des Notaires , Donné à Confiance de la Province de Mayence,

dans la Sejfion publique tenue dans TEglife Cathédrale , le fécondjour de

Mai l'an 1 41 f . le cinquième du Pontificat de Jean XXIII. Pré/ens les

illuftres Princes & Seigneurs Rompold Duc de Silefie, Frédéric Bur-

gruve de Nuremberg, Jean Jaques fils du Marquis de Montferrat,Jean

de " Vifcomti de Milan, Sigismond de Poffontz de Hongrie Gentils-

hommes fpecialement appeliez* & requis , &? plufieurs autres Chrétiens en

grand nombre; „ à l'inflance 6c à la requifition des fufdits Henri de

„ Piro 6c Jean de Scribanis 6cc.j'ai affiché ladite Citation aux Portes

de
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5)

5»

3»

»

»

141 j. „ de la Ville de Conitance nommées Suetzdor (1) (Portes de Suis-

fe,) en Original 6c en Copies, enfuite à une heure après-midi le

même jour, j'ai été enlever les Lettres Originales de cette Cita-

tion, 6c les ai emportées avec moi, ayant donné des Aétes de cet-

te procédure à la requiiîtion deidits Promoteurs en préfence de
deux Notaires Apoftoliques, Clercs de Mayence & de Liège (2).

Quelque tems après le même jour moi Gifeler, j'ai été faire les

mêmes affiches à la Porte nommée Rumperdor. Enfuite fur le foir,

j'ai ôté l'Original de ladite Citation pour la porter ailleurs en pré-

„ fence de trois Notaires, deux d'Italie (3) & un de France (4) j d'où

(i)v.d.Har.T.~» I
e ''a' encore ôté pour l'afficher à une autre Porte (j) avec les

îv. p. 174. 175.„ mêmes formalitez (a).

Afll-mblée de LX1. L e même jour la Nation Allemande s'etant aflemblée pour
la Nation Ger- délibérer en particulier fur l'affaire de l'Union, Jean Abundi, l'un

chant l'Union des Promoteurs du Concile, repréfenta, de la part des Préfidens des

del'Eglife. Nations, que quelques Perfonnages de poids 6c zelez pour l'Union

J-
lv> de l'Egliiè ayant à donner là-deffus des avis importans, qui ne dé-

voient pas venir à la connoiiîance de tout le monde, de peur qu'ils

ne fuiîênt traverfez par quelque intrigue fecrete,il feroit bon de nom-
mer trois Députez de la Nation Allemande, pour en conférer avec

eux. Sur quoi on nomma pour cela Nicolas Archevêque de Gnes-
ne, Pierre Evêque de Rypen (6), 6c Albert Evêque de Ratisbonne.

Théodoric de Nient rapporte à ce tems le retour de trois Cardinaux

,

que leur 2ele pour Jean XXIII. avoit retenus jufqu'alors à Schaf-

houfej favoir, Raynaud de Bramas , Otton de Colomne
, qui fucceda

à Jean XXIII^ & le Cardinal de Tricarico Neveu du Pape. Un
grand nombre de fes Officiers, qui l'avoient fuivi à Fribourg, revin-

rent auffi ce jour-là à Conitance , ne voyant plus d'apparence (7)

de pouflèr plus loin leur attachement , fans courir rifque de leur

fortune.

LX1I. Les Députez des Nations s'afTemblerent le lendemain de

cette Seffion, pour être témoins & médiateurs, de la reconciliation

de Frideric Duc d'Auftriche avec Sigismond. On n'avoit point en-

core vu d'Aflemblée plus folemnelle que le fut celle-ci, tant parle

nombre que par la qualité des perfonnes qui s'y trouvèrent. Il y avoit

quatorze Députez de la Nation Italienne tant Evêques que Doc-
teurs, quatre de la Nation Angloife, vingt 6c un de la Nation Fran-

çoilè, dixhuit de la Nation Allemande, treize Séculiers tant Princes

qu'autres. Les AmbaiTadeurs de Venife, de Milan, de Florence, 6c

des

V. d. Har.

£•157.15

V. à. Hard.

T. II.
J>. 40J

Tridtr'ic

d' Auflrichc

rentre en grâ-

ce avec l'Em-
pereur.

5. Mai.
V. de Hard.
T. IV. p. 160.

T. 77./..4OÎ.

Nautler. IC47.

Soc, p. 141.

Reichenlh.

*W. 20.

(i)C'eft par cettePortequc fortit Jian XXIII.

(!) Gombert Fabri, Pitrri Vanmï de Ofierwick. Dans la Citation du quatrième de
Mai, i! y a trois Nouires nommez, un de Lie>e,un de Mayence, un de Hildesheim.

(3) Clément de Cumes, & Eajfian de Putaleciis de Lodi.

(4) 'Jean Girardi Notaire de la Nation Françoife au Concilt, 5c Clerc du Diocc-

fe de Poitiers.
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des autres Villes d'Italie , qui avoient eu de grands démêlez avec 141$;

l'Empereur, y furent invitez, comme pour recevoir une leçon de

refpect & d'obéïflànce envers fa Majeiré Impériale. Lors que le Duc
d'Auihiche fut prêt à paroître, Sigismond repréfenta à l'Aflèmblée,

qu'il avoit été obligé d'armer contre Frideric, pour avoir feandalifé

l'Eglilé, en emmenant furtivement le Pape, afin de rompre le Con-

cile, autant qu'il dependoit de lui, & pour avoir dépouillé plufieurs

Evêques, Abbez & Eglifes , aufli-bien qu'un grand nombre de Sei-

gneurs temporels, de Veuves & d'Orphelins qui avoient été réduits

à la mendicité par fes ufurpations. L'Empereur ajoute qu'il avoit ju-

ré de ne faire ni Paix ni Trêve avec ce Duc.mais que cependant com-

me il fe préfentoit pour demander grâce, il ne refufoit pas de la lui

accorder, pourvu qu'il pût le faire fans violer lbn ferment, fur quoi

il demandoit l'avis du Concile. Les Députez. , après avoir dél beré

pendant quelque tems, repréienterent à l'Empereur, qu'il ne s'agis-

ibit pas d'une Paix d'égal à égal, mais de recevoir en grâce un Vaflal,

& un Prifonnier, & qu'il n'y avoit rien de contraire à fes fermens

dans une démarche fi généreufe, & û pleine de clémence. L'Em-
pereur fe rendit à ces avis,ôc auflï-tôt les Députez envoyèrent par fon

ordre quatre Prélats pour aller chercher le Duc. Il entra donc

dans l'Aflèmblée, ayant à fes cotez Frideric Burgrave de Nurem-
berg fon Neveu, & Louis de Bavière fon Allié, qui auflï-tôt fi)

jetterent aux pieds de l'Empereur peur lui demander la grâce

de leur parent. Le Burgrave en particulier s'adrefla à l'Empe-

reur en ces teimes, qu'il prononça à haute voix : Frideric Duc
d'dufiriche mon Oncle ici préfent m'a prié d'intercéder auprès de P. M.
I. , & de lui demander pardon d'avoir offenfé votre Majefié , 13 le Con~

xiJe, rj? d'avoir commis quantité d'excès contre les Ecclefiaftiques & les

Séculiers , les Monafteres , les Fcuves , les Orphelins Se. il fe remet,

lui, fes Domaines, fes biens, & généralement tout ce qu'il poffede, fjf

tout ce qu'il peut prétendre au pouvoir & à la mifericorde de V. M. I.

£5? promet de ramener Jean XX III . à Confiance, demandant feulement

pour fon propre honneur ,
qu'il ne foit fait aucune violence à ce Pape,

non plus qu'à fes gens, dans leur petfonne ni dans leurs biens. Après

ce Diicours le Duc d'Aultriche s'avança Se fe jettant à genoux de-

manda pardon à l'Empereur , 6c confirma les mêmes foumiflîons

que le Burgrave avoit faites de fa part , promettant de plus à mains

jointes de ne jamais rien entreprendre ni par lui, ni par aucun autre

contre fa Majefté Impériale. Sur quoi Sigismond lui préfenta la main

&lui accorda fa gxzce.Reicbentbal'(a) & Stumphius (b) rapportent qu'a- (a^Fol.fo. n.

près (b>S'«w/>/;./.5j.

(4") Ces Portes De font pas nommées.
10 Ky/f« dans la Jutlande.

(6) Déficient* illic mtlle , mufea uiterUs frtijira volare non cmarunt. Niem. ub.

ïupr./>. 406.

Tom. I. G g
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MiJ- près que Friderk eut ainfi cédé les Domaines à l'Empereur, ce der-

nier fe tournant vers les Ambafladeurs d'Italie , ôc entr'autres vers

ceux de Milan, de Venife,de Gènes & de Florence, leur addrefia ces

paroles} MeJJïeurs les Italiens , vous n'ignorez pas que les Ducs a"dus-
triche font les plus puijfans Seigneurs de l'Allemagne , cependant vous
voyez, comment je [ai les ranger , aujji-bieà que tous les autres. Mais
comme 1 Empereur n'étoit pas uil'p >fé à fe contenter de la fimple cé-
rémonie} il afTembla le même jour les Députez des Nations, afin

d'avoir par écrit ce même engagement, qui n'avoit été pris que de
vive voix. Dans cette Afiembiee le Duc d'Auilriche lût lui-même
publiquement un Aâe par lequel il déclaroit, „ qu'il remettoit ac-

j, tueliement là perfonne, les Villes, fes Forterefies en Suabe,en Alfa-

i9
ce , dans le Biisgau, dans le Tirol, & par tout ailleurs, entre les

mains de l'Empereur, pour en difpofer à fa volonté} qu'il promet-
toit de faire revenir Jean XXIII. à Confiance, ou dans tel autre

" endroit qu'il plairoit à fa Majellé Impériale de l'ordonner, & d'y
" demeurer lui-même, jufqu'à ce que l'Empereur fût en pleine pof-

»5 feffion de tous fes Domaines,& de tout ce qu'il pofledoit, ou pou-

j> voit prétendre quelque part que ce fût} qu'en cas de la moindre

j, contravention à cet engagement, tous les biens du Duc feroient

,, dévolus à l'Empereur, & lui appartiendraient comme à leur Maî-
tre légitime & naturel, & qu'enfin Louis Duc de Bavière Electeur

Palatin, & Frédéric Burgrave de Nuremberg en feroient garants.".
" On ne fera peut-être pas fâché de voir ici cet Aère , tel qu'il

a été tiré des MIT. de Leipfig , de Gotha, de Vienne, de Win-
deck, deDacher&cde ïheodoric Frie. „ Nous Frédéric &c.

,, reconnoifibns qu'ayant encouru l'indignation du Séréniffime Prin-

ce Si gis mo nd Roi &c. nous fommes préléntez en perfonne

devant ledit Seigneur Roi à Confiance, & que nous avons donné
" & remis, donnons & remettons en vertu de ces piéfentes,à fa gra-

" ce Royale, nous, notre Perfonne, nos Territoires, nos Hommes,
>» nos Villes, nos Forterefies, & tout ce que nous avons & tenons

>> fans aucune exception, en forte qu'il peut difpofer de nous 6c de

>, toutes ces chofes félon fa volonté Royale. Nous remettons aufii

,, à notredit Seigneur Roi tout ce que quelque perfonne ou per-

fonnes Ecclefiaftiques ou Séculières, Nobles ou Roturiers, de

quelque dignité Se condition que ce foit,fans nulle exception,peu-
" vent avoir d'actions contre nous pour quelque caufe quecefok,.
" fans nulle exception } de manière que tout ce que ledit Seigneur

" commandera, réglera ou dictera là-defius fera exécuté par nous

• j> fans nul délai, & oppofition. Nous nous engageons auflî à faire

,, ou à procurer, que le Pape Jean vienne à Confiance ou en quel-

,, qu'autre endroit tel que le Roi l'ordonnera pour être_ préfenté au

Roi & au Concile, & remis en fa puifiance, fous efpérance que,
"

félon fa parole Royale, le Pape Jean^ ceux qui viendront avec

luis>
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, lui à Confiance ou ailleurs feront en pleine fureté par rapport à M'f-

leur vie , à leurs gens 6c aux biens de ceux qui l'accompagneront.
' Que fi le Pape Jean vient à être dépofé ou à céder, il dépendra
M du Concile de pourvoir à fon état , comme il jugera à propos.
" Pour nous, nous voulons, félon notre devoir, demeurer en otage à

w Conltance julqu'à ce que le Pape Jean y foit venu ou ailleurs, fe-

»? Ion que le Roi l'ordonnera, & julqu'à ce que tous les Officiers,

u Citoyens 6c habitans des ForterefTes, Villes Se Territoires que nous

,, poflèdonsen Suabe, en Alface, fur le Rhin en Brisgaw, dans le

Comté de ïirol,fur 1'Adige,dans la Vallée appellée Inthal,ayent pi ê-
'

té Serment de fidélité au Roi fur les Evangjjes,8c que pour exécu-
" tion de tout ceci, ils fe contenteront des fimples Lettres, paroles

"ou infinuations du Roi, fans autre preuve, pendant tout le tems
»» que le Roi, par lui-même ou par fes Lettres ne les dégagera pas

a de leur promefTe Se de leur ferment. Et en cas que nous n'accom-

3> pliffions pas en tout ou en partie ces engagemens, ou que nous y
,, contrevinffions de quelque manière que ce foit, ce qu'à Dieu ne

,,
plaife, dès lors lesdites Villes , ForterefTes, Territoires, Hommes,
feront dévolus totalement au Roi 8c au faint Empire, Se feront te-

nus de lui obéir comme à leur légitime, ordinaire, naturel Souve-
' rain, nonobitant toute contradiction, & fans nulle fraude ni ter-

'* giverfation. C'eft ce que nous jurons , & pour plus grande aflu-

P rance nous prions les Seigneurs Louis Duc de Bavière, 6c Frédéric

» Burgrave de Nuremberg de figner, 6c de fceller de leur bceau le

» préfent AcTe (a) ". Frideric d'Auftriche envoya en même tems des (z\ rheod. VrU

ordres à tous fes Intendans, Gouverneurs & Commandans de prêter "p v.d.hard.

ferment à l'Empereur, qui de fon côté envoya une groffe Armée 2 7
^""'Lj-

pour achever de prendre pofTeffion des terres du Duc. Une bonne ir.p. 161. 163.

partie en avoit déjà été occupée par les SuifTes
, qui les avoient par-

tagées entre eux. Il n'y eut que le Canton d'Uri qui déclara généreu-

fement qu'il n'avoit pris les armes que pour obéir à l'Empereur, 8c

qu'il ne vouloir point profiter des dépouilles du Duc, mais le 1 elle

des SuifTes fe moqua d'eux. Reichenthal rapporte que le premier Pais

qui fut mis par le Duc entre les mains de l'Empereur, fut le Bailliage

de Turgaw, 6c que les amis de Frideric prièrent ceux de Confiance

de recevoir ce Pais entre leurs mains, pour être rendu fans dommage
à la Maifon d'Autriche (b) . Quelques Villes avoient acheté leur li- (b)Fol.6o. b.

berté, 6c tout le relie lé fournit bien-rôt, dans la Suabe, dans le Bris-

gau 6c dans l'Alface. Il n'étoit pas auffi aifé de fe rendre rr.-.ùre de

ce que le Duc pofîedoit dans le Tirol, parce que les habitans avoient

appelle Ernejl d'Anflriche fon frère aîné, pour s'op'pofef aux troupes

Impériales. Erneft ayant aflémblé ks Etats du Tirol (1) à Infpruk,

il

(t) Ce fut dans cette' conjor&ure £< dans ce lieu, que naquit à Ernejl un fils, qui

fut cepuis Empereur, fous le nom de Induit IV.

Gg t
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t4Tj. il y fut réfolu de défendre le Pais contre l'Empereur. Enfuite de cet-

te réiblution Erneft alla vifiter les autres Places duTirol, pour les

mettre en état de fe bien défendre en cas d'attaque. Cependant les

AmbafTadeuis de l'Empereur arrivèrent au Tirol avec des ordres de

Fnderic., d'en remettre les Places à fa Majefté Impériale} mais Er-

neft leur répondit brufquement
, „ qu'ils pouvoient s'^n retourner

„ d'où ils étoient venus, que l'Empereur s'étoit déjà aflèz enrichi

„ aux dépens de Frideric, qu'il s'y feroit oppofé de toutes fes forces,

„ s'il l'avoit fû, & qu'il étoit bien juite, qu'il lui confervât quelque

„ choie ".

Le Concile & LXI II. L'E mpereur trouvant trop de difficulté à entrepren-

l'Empereur dre de réduire le Tirol , reprit les affaires du Concile, fatisfait pour le

envoient à préfent de garder Frideric en otage. Comme il étoit impofiîble que ce

ramener le
" Duc exécutât feul la promeiTe qu'il avoit faite de ramener JeanXXllL

Pape. à Confiance, le Concile lui députa à Fribourg les Archevêques de Be-
9- Mai- fançon, 6c de Riga peur l'engager à revenir, & de (on côté l'Em-

x iv. f*i6\ Pereur y envoya le Burgrave de Nuremberg à la tête de joo. hommes^
afin d'employer la force , en cas que les voies de la perfuafion ne
réufiïffent pas. Dès qu'ils fuient arrivez à Fribourg, leur première

précaution fut de mettre des Gardes aux avenues de la Ville, de peur

que le Pape ne leur échappât. Enfuite les Prélats étant allez le

trouver, déployèrent toute leur éloquence
, pour le perfuader de

retourner avec eux au Concile, où il étoit cité pour fe défendre pu-
bliquement dans la neuvième Seffion, qui fe devoit tenir le treizième

de ce mois. Le Pape les reçut d'un air affez gai, ôc leur témoigna y
qu'il étoit prêt d'aller avec eux à Confiance, & même qu'il étoit

spurJ. ad an. f^ché d'en être forti de la manière qu'il l'avoit fait. Il ne faifoit

4 S'.f'Mj! néanmoins de fi belles proteftations que pour amufer les Députez,
pendant qu'il negotioit en fecret quelque accommodement avec le

Concile. Car il envoya le lendemain, àleurinfû, une Procuration

à trois Cardinaux, (avoir à celui de Cambrai, à celui de St. Marc
& à celui de Florence , pour plaider fa caufe dans le Concile, le jour

qu'il devoit comparoître. Mais cette Procuration ne fut ni admife

par le. Concile , ni acceptée par les Cardinaux , à qui elle s'ad-

drefîbit.

DévZ'n des LXIV. Cependant on ne laiflbit pas de travailler à d'au-

Ghevaliers de très affaires , à mefure qu'elles fe préfentoient. Ce fut dans ce

., !

rr
" tems qu'on nomma des Commifiaires

,
pour examiner les démêlez

les Poldnois; des Chevaliers de l'Ordre Teutonique avec les Polonois &. avec

m. Ma leurs autres voifins. Comme c'eft ici une des plus importantes
~"j

f'
Hurd

- affaires qui puiflent occuper un Concile Oecuménique , <k qu'elle
r. iv.p.104.

înte-

^i) Les Pruffiens avoient été convertis au commencement du XIII. Siècle, par
WoUtmar 11, Roi de Danemarc, mais comme cette converfion avoit été forcée,

aile n'eût pas de ùute. Crantx.. Vond, p. 161. Duglojft Hijl. P«l, Li. VI. {,6\i,,Crantx..-

?• 334-
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interefTe en quelque forte tout le Genre humain, il feue d'abord en '^T;,

donner une idée générale,en la prenant, autant qu'il le peut , des l'on
Ka"cler -C»r'»}'

origine. C'eit pourquoi nous ne ferons pas difficulté de retracer ici Kertb.Hift Etch

ce qui a été dit de cette affaire dans YHiJlo'ne du Cumile de Pifi, :\ la-
f. 518.

quelle on peut avoir recours pour en (avoir plus de détail (a). 11 y (aj Hift.dtt

avoit environ deux cens ans que les Polonois, déjà Chrétiens depuis Conc. dePtf.

plus de deux Siècles, fe trouvant expofez aux courlcs & aux inva- z l[
' ''' *

iïons fréquentes des Prufliens , ( 1 ) encore engagez , ou retombez

dans ridolatriePayenne,avoient appelle à leur fecours les Chevaliers de

l'Ordre Teutonique, inllitué vers la fin du douzième Siècle. Les
Polonois, en confidération de ce fecours, avoient donné aux Cheva-

liers, fous certaines conditions, quelques Pais au voifinage de la

Prude, & tout ce qu'ils pourroient prendre dans cette Province fur

laquelle Conrard Duc de Mafovie avoit de grandes prétentions. Cette

donation fut confirmée par l'Empereur Frideric II, ôt par les Papes

Honoré III, & Grégoire IX., qui accordèrent ontre cela des Indul-

gences aux Chevaliers pour la converfion des Infidelles de tous ces

climats, avec des Bulles qui les mettoient en pofièflîon de tous leurs

Païs. Sous ce prétexte de convertir les Infidèles, ils mettoient tout

à feu & à fang, tant en Pruflè, qu'en Lithuanie, Se dans tout le

voifinage, fans épargner même les Polonois leurs bienfaiéteurs, tout

Chrétiens qu'ils étoient. 11 y avoit eu depuis longtems de longues

& fanglantes guerres à cette occafion entre les Polonois & les Cheva-
liers, qui étoie.nt foûtenus par le plus grand nombre des Princes Chré-

tiens d'Allemagne. Et même
,

quoi que les Chevaliers euflènt été

défaits en plufieurs batailles rangées, leur zèle , ou plutôt, leur am-
bition & leur avidité ne leur permettant d'obferver ni Paix ni Trê-
ve, ils revenoient toujours à la charge, fous ombre que les Polonois

ne s'employoient pas avec allez d'ardeur, ni à la converfion de ce

qui reftoit d'Infidèles dans ces Contrées, ni à la réunion des Grecs

à l'Eglife Latine. C'eit ce que l'on peut voir dans YHiftoire du Con-

cile de Pife, par des Lettres de Ladiflas-Jagellon Roi de Pologne &C

à"Alexandre Withold, Grand Duc de Lithuanie, addreflees fur ce fil"

jet à toute la Chrétienté, ôc en particulier à l'Empereur Robert.

LXV. Il y a beaucoup d'apparence que ces Lettres n'eurent Les Chevaliers

pas un grand fuccès, puisque la Guerre continua toujours, foit par la battus,

négligence que Théodoric Niem reproche à Jean XXIII. à cet égard, #"/t1jW<;q'.
foit par la fureur imprudente des Chevaliers, qui vouloient toujours vuglojj.uifi.p*'

fe battre, 6c étoient toujours battus. Ils le furent à platte couture lon.L.x.xéo.

en'i4io,dans cette fanglante bataille où leur Grand Maître (1) fut tué, Au mois de

êc toute leur Armée taillée en pièces. Bohuslas Balbinus témoigne, Juillet,

dans fon Abrégé de l'Hiftoire de Bohême, qu'il a vu en manuferit

une
/. 334. Bzovius ad ann. 1394. ». VU. 1396. ». IX. 1403. ». XVII. 1410. ». XXXIIJ.
ipend. ad an. 1410. ». //.

(t) Le Grand Maître s'appelloit Ulric Janninus.
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En 1413.
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Duglof.L.XI.

p. 348. 349.
Les Démêlez
des Polonois

& des Cheva-
liers portez au

Concile.

V.d. Har. T. II.

f. 170. 1S1.

(b) Voyez plus

haut p. ni.
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une Lettre de Ladijlas Jagtllon à un Baron de Bohême, nommé Hen-

ri de Rofes, où ce Monarque fait le détail de cette Victoire, en des

termes qui font bien connoitre le bon naturel de ce Prince : „ Car il

protelte à fon Ami qu'avant le Combat, il n'avoit pu s'empêcher

de verfer des larmes prévoyant le carnage qui devoit s'y faire, ôc

qu'il n'étoit entré en bataille, que la larme à l'œil 8c touché de

compaffion de la défaite de fes ennemis, qu'il envifageoit comme
„ certaine ". Fatetur enimfe confideratione tôt mortalium périturorum,

6? flragefutura, ante prœlium lacrymas tenere non potuijfe , fj? curn

lacrymis , miferatione hoftium, que<s facile Jibi perfuadebat vincendos in

aciem deflendifie (a). Les Polonois n'ayant pas lu profiter d'une Vic-

toire auffi complète que celle qu'ils remportèrent alors, les Chevaliers

furent en peu de tems en état de hazarder une nouvelle bataille

qu'ils perdirent encore après un combat très-long & très-opiniâtre de
part & d'autre. Cette défaite obligea les Chevaliers à entrer en com-
pofition, mais comme ce fut par l'entremife de l'Evêque de Wurtz-
bourg, qui étoit dans leurs intérêts, le Traité fut plus avantageux aux
vaincus qu'aux victorieux. Ce fut à peu près dans le même tems que

Jean XXIII. envoya des Légats aux Polonois & aux Chevaliers pour
engager les uns & les autres à obferver religieulèment la trêve qui

venoit d'être conclue entre eux. Mais les Chevaliers ne l'obfervant

pas mieux que les précédentes & continuant toujours leurs hoftilitez,

fe firent battre encore une fois deux ans après. Sigismond avoir tou-

jours été dans leurs intérêts lors qu'il n'étoit que Roi de Hongrie}
mais il ne fut pas plutôt Empereur qu'il penlà à réunir enfemble tou-

tes les Puiffances Chrétiennes, afin qu'elles fuflent en état de l'affifter

contre les Turcs. Il voulut donc aufîï fe rendre Médiateur entre les

Polonois 5c les Chevaliers, & il renouvella entre eux une Trêve, qui

fut encore bientôt rompue par les Chevaliers félon leur coutume.

LXVI. C'est ce qui obligea enfin Ladijlas ôc Withold , à la

follicitation de Jean XX1I1, d'avoir recours à l'autorité du Concile,

pour reprimer l'indomtable fureur des Chevaliers (1) . On a déjà vu

l'arrivée des Ambaflàdeurs de Pologne (b) . Mais, foit à caufe des

affaires qui furvinrent par l'évafion de Jean XXIII^tok par le moyen
àes amis que les Chevaliers avoienr au Concile, on n'avoit pas enco-

re trouvé jour à mettre cette affaire fur le tapis. On ne pût même
faire autre chofe, la première fois qu'il en fut parlé, que de nommer
le Cardinal Zabarelle , & deux Députez de chaque Nation pour

l'examiner. 11 s'agifîbit proprement de deux queitions , l'une de

Droit, Se l'autre de Fait. La quellion de Droit confiitoit à favoir,

sJii eft permis aux Chrétiens de convertir les Infidelles par la voie des ar-

mes, V fi les terres des Infidelles appartiennent de Droit aux Chrétiens.

Les Chevaliers ioutenoient l'affirmative, mais Paul Voladimir , Doc-
teur

(1) Comme on l'a vu dans XHifioirt du Conùl* de Pife, Part. II.p. 19.
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teur en Droit Canon, Chanoine de Cracovie, & Reéteur de cette 14Ï??

Univerfité, l'un des Ambafladeurs du Roi de Pologne, loûtint for-

tement le contraire, & fe fignala au Concile par quelques Ecrits fur

ce fujet. La quettion de Fait regardoit la conduite des Chevaliers à

l'égard de la Pologne, ôc des autres Pars voifins. Il faut attendre la

fuite de cette affaire, ôc pafTer à la neuvième Seflîon publique, où.

l'Empereur fe trouva comme à l'ordinaire avec fes ornemens Royaux,
le Cardinal d'OJlie y préfida , 6c l'Evêque de Salisbury y célébra la

Méfie.

LXVII. Comme il s'agiflbit de la condamnation d'un Pape, on Sessiok

lût fort à propos dans cette Seflîon, cet endroit de l'Evangile, * Il y *""|J
,
.
,i

aura des fignts dans le Soleil fjf dans la Lune. Ce ne fut pas apparem- v<,n d.HardtT.

ment fans deflein, ôc fans un ordre exprès que cette Seflîon commen- iv.p.166.

ça (a) par la lecture que fit Benoît Gentien d'une Lettre de l'Univer- Lui?^u ^'
lité de Paris au Concile ôc à l'Empereur. Cette Lettre ne contenoit

q UC porteTe*

que des applaudiflemens au zèle de l'Empereur & du Concile, ôedes MS.de Vicu-

exhortations à pourfuivre plus que jamais l'affaire de l'Union , malgré nc>

la fuite de Jean XXIII. Après cet encouragement, Henri de Piro,

Promoteur & Procureur du Concile , reprélènta, que Jean XXIII.
ayant été cité à comparaître ce jour-là même, ôc ne comparoiflànt

point, ni perfonne de fa part, on ne pouvoit plus fe difpenfer de le

iufpendre de toutes les fonctions du Pontificat, après qu'on l'auroit

encore appelle une fois aux portes de l'Eglifc, félon l'ufage, ôc que

cependant il falloit nommer des Commiflaires pour entendre les té-

moins contre lui, ôc pour recevoir leurs Sermens, afin de procéder

enfuite à fa dépolîtion. Là-deflus le Cardinal de Florence fe leva pour

déclarer que !e Pape lui avoit envoyé une Procuration auflî-bien

qu'aux Cardinaux de Cambrai, 6c de St. Marc, pour le défendre

dans le Concile j mais que fes Collègues n'ayant pas voulu accepter

cette commiflîon, il étoit d'autant moins d'humeur de s'en charger,

qu'étant à Schafhoufe, il avoit lui-même exhorté le Pape à venir en

perfonne à Confiance exécuter fa promefle. Le Cardinal de St. Marc
confirma la même chofe, celui de Cambrai n'étoit pas à cette Sef-

fion. Enfuite de cette Déclaration Henri de P'tro protefta de la part

du Concile contre cette Procuration, parce que la Citation étoit per-

fonnelle, 6c la caufe criminelle, ajoutant, que puifque Jean XXIII.

avoit nommé des Procureurs, c'étoit une preuve que la Citation lui

étoit connue , ôc que par conféquent il étoit contumax. Cette Protes-

tation faite, le Concile nomma deux Cardinaux ôc cinq autres Pré-

lats pour aller appeiler le Pape aux portes de l'Eglife. Mais les Car-

dinaux ayant absolument refufé cette commiflîon, les cinq autres Pré-

lats, entre lefquels étoient le Patriarche d'Antioche,ÔC l'Archevêque

de Gnefne,y allèrent, ÔC après avoir appelle inutilement Jean XXIII.
à plufieurs reprifès, Ôc à haute voix, ils en vinrent faire leur rapport.

Sur quoi le Concile reloiut de différer encore la fufpenfion du Pape,

jufqu'au
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M*5* jufqu'au lendemainparunprincipededouceurckdechanté(i), &nom-

nia vint-trois Commiffaires pour entendre les témoins 5c pour recevoir

leurs fermais. C'étoit des Cardinaux , des Evêqucs, des Docteurs, Se

des Auditeurs de Rote.

Dans cette même Seffion on nomma quatre Prélats pour rendre

jultice aux Parties dans les affaires qui feroient portées au Concile

foit par voie d'appel, foit par voie de plainte. Il y fut aufîi réfolu

de choifir un autre Garde du Concile en la place de Bertold desUrJins

qui étoit alors ablent. On nomma aufiî des Prélats de chaque Na-
tion, pour fervir de Maîtres des Cérémonies, £c pour plaça-

les Pré-

lats & les Ambaffadeurs dans leur rang.

c-harlcs Mal*- LXVIII. Ap r es laSeffion,la Nation Germanique s'alTembla dans

te/la écrit au le Monaftere des Francifcains, £c on y choilît par le fcrutin cinq
Concile au Commiffaires pour mettre dans leur ordre les Articles qui dévoient

gcire xii. être préfentez, au Concile contre Jean XX1IJ. afin de procéder à la

dépofîtion. Ces Commiffaires étoient Jean Diverch Protonotaire du

Siège Apoûo\iq\ie,Bertbold IVildungen Auditeur du Sacré Palais,^«»

Abundi Docteur en Droit Canon, Pierre d'Oettingen Licentié aux

Droits, Henri de Piro Licentié aux Droits, Se Promoteur du Con-
cile. Ce jour-là même les Députez des Nations s'étant encore af-

lemblez au même lieu, l'Empereur leur communiqua une Lettre

que Charles Malatefta , Seigneur de Rimini , 6e Gouverneur de

la Romagne ou Romandiole, pour Grégoire XII, écrivoit aux Na-
tion* , en leur envoyant une Bulle

,
par laquelle ce Pape établis-

foit Malatefta Procureur pour faire fa Cefîïon , & pour approuver
r. à. H*rd.\ le Concile de Confiance. La Lettre de ce Seigneur avoit pour fus-

V
A M

7'' cript'00 » aux très-Reverends & aux Révérends, vénérables & illuftres

Pères ci? Seigneurs, Chefs des Nations, qui font affemblcz à Confiance,

fans y parler de Concile, parce que Grégoire XII. ne l'avoit pas en-

core reconnu. Il leur marque dans cette Lettre, qu'il leur avoit écrit

auparavant par deux Ecclefiaftiques
,

qu'il leur envoyoit, mais que

l'un d'eux ayant eu le malheur d'être affaflîné en chemin par des vo-

leurs, il les prioit de donner à l'autre la même créance, que fi la

Députation eût été complète. Cette Lettre eft datée du 26. d'Avril,

& fignée CharlesMalatefta Procureur irrévocable du Pape Grégoire XII.

four achever l'Union de PEglife. A l'égard de la Bulle même, elle eit

addreflee au Cardinal de Ragufe , au Patriarche de Conftantmople ,

Nonces de Grégoire XII, & du Siège Apoftolique , à VArchevêque de

brèves, à rElecteur Palatin, fjf à Charles de Malatefta Grégoire

XII. y déclare
, „ qu'ayant appris avec joie, que l'Empereur a afiem-

„ blé les Nations à Confiance, pour y travailler à la paix de l'Egli-

„ fe, il eit prêt, comme il l'a toujours été, de renoncer, pour un

„ fi grand bien, au Pontificat, quelque légitime que foit fon élec-

„ tion à cette Dignité. Que pour cet effet il leur donne plein pou-

3 ,
voir de convoquer 6c d'autorifer cette Affemblée, & de la décla-

„ rer

U) Mar.fmtudlne & egrittte in Sfiritu S/wfft.



D Ê CONSTANCE. Liv. ir. z4 t

,, rer Concile Général , entant qu'elle a été formée par l'Empereur, 1415-;

„ 5c non par Baltbafar CoJJ'a, qui fe fait nommer Jean XXIII, ôc

„ à condition que le même Baltbafar n'y préfidera pas, ôc qu'il n'y

„ fera pas même préfènt, moyennant quoi ÔC non autrement il les au-

„ torife à faire tout ce qui fera jugé avantageux pour l'Union ". A-
près qu'on eut lu cette Bulle, Sigismond ordonna aux Députez des

Nations de la bien examiner afin de la pouvoir renvoyer, ôc d'en de-

mander une autre, fi elle n'étoit pas en bonne forme.

LX1X. Les Cardinaux des Urfins ôc de St. Marc, PEvêque de Aflëmblée des

Dole, & les autres Commiflaires qui avoient eu charge d'entendre Comminiires

les témoins contre Jean XXIII, s'affemblerent le même jour 6c dans dçjunxxm,
le même lieu pour s'aquitter de cette commilîîon. Un Curfeur A-
poftolique leur avoit rapporté le matin que, félon leur ordre, il avoit

cité treize témoins pour comparoître à deux heures après-midi dans

le Convent des Frères Mineurs. De ces treize, il n'en comparut que
dix à l'heure marquée, mais ils étoient tous perfonnages de diftinc-

tion, Evêques, Abbez, Prieurs, Protonotaires, Doéteurs, Se Li-

centiez. Les Commiflaires prirent leur Serment, afin d'en faire rap-

port dans la Selîion fuivante.

LXX. L'Empereur fut préfent à cette Seffion ayant à fes Session X. où

cotez les Cardinaux des Urfins ôc de Lodi. Bertrand Evêque de St. éaMpmda
Flour en Auvergne, Ambaffadeur du Roi de Cypre (z) y célébra la

i4.Mai.
Méfie, ÔC le Cardinal à'OJlie y préfida. 11 y avoit quatorze Cardi- v.d.H*rd'l.Dr.

naux, favoir, ces trois Cardinaux Evêques qu'on vient de nommer, t- »79»

Branda de Plaifance, François de Venife , Guillaume de St. Marc, An-
toine de Chalant , Cardinaux Prêtres, Amédée de Saluées , Renaud de

Brancas, Louis de Flifco, Landolphe de Bari, Othon de Colonne , Lu-
cidus de Comité , François de Florence Cardinaux Diacres. Il y eut

trois Cardinaux qui ne s'y trouvèrent pas, favoir, Pierre de Cambrai,

Antoine d'Aquilée ôc Thomas de Tricarno dans le Royaume de Naples,

quoi qu'ils fuflênt à Confiance. Jean XXIII. ayant été cité pour le

1 j. de Mai, ôc n'ayant point comparu, les Promoteurs avoient dé»

mandé très-inftamment fa fufpenfion. Mais le Concile avoit jugé à

propos, de lui donner encore du terme jufqu'au lendemain, où il ne

comparut pas non plus. On réfolut donc dans cette Seflion , fur les

nouvelles inftances des Promoteurs, de le déclarer contumax, lui 5c

fesadhérens, après les avoir proclamez encore une fois. Ce qui fut

exécuté fur le champ par les mêmes Commiflaires que le jour précé-

dent, avec cette différence, que cette fois, ils eurent deux Cardi-

naux à leur tête, favoir le Cardinal de Ste Marie in Cofmecin ôc le Stï dV5"
Cardinal de Florence , au lieu qu'auparavant les Cardinaux avoient re- création de

fufé cette Commiflion. Aufli-rôt après le rapport qu'ils firent, com- Jeanxxm.en

me auparavant, de n'avoir trouvé ni Jean XXIII, ni perfonne de fa
j$aYfon de

'*

Part 5 Conti en Italie.

(1) C'étoit Jtun ou Janus tk Luzignan.

Tom. I. H h
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x4iJ- part, les Députez des Nations, qu'on avoit nommez pour recevoir

le ferment des témoins, repré (entèrent par l'organe du Cardinal de
St. Marc, qui parla d'abord pour tous : Qu'on avoit prouvé fuffi-

famment 6c par des témoins irréprochables , que Jean XXIII. avoit

diffipé les biens de l'Eglife Romaine
,

qu'il s'étoit rendu coupable de tou-

tes les efpeces de Simonie
,

que ?etoit un pécheur fcandaleux , un pertur-

bateur de la Foi Chrétienne, & qu'à d'autres égards il etoit tel, qu'il

méritoit d'être fufpendu de toute adminiftration des biens Ecclefiaftiques,

tant à l'égard du Spirituel, qu'à l'égard du Temporel. Les autres Com-
mifïâires, ayant enfuite confirmé la même chofe, Jean XXIII. fut

unanimement déclaré fufpendu du Pontificat, 6c la Sentence en fut

lue publiquement par le Patriarche d'Antioche, & approuvée par

tout le Concile. On fait d'abord dans cette Sentence une récapitu-

lation de tout ce qui s'étoit paffé depuis la retraite clandeftine de Jean
XXIII. Les principaux Chefs de cette Narration font, i. qu'a-

près cette retraite fcandaîeufè , le Concile avoit envoyé des Cardi-

naux, d'autres Prélats 6c des perfonnes diftinguées, pour requérir ins-

tamment le Pape de revenir à Confiance exécuter fa promefle tou-

chant l'Union 6c la Réformation de l'Eglife : z. Que bien loin de
revenir , s'éloignant tous les jours de plus en plus le Concile, a-

voit été requis par les Promoteurs de citer par affiche publique, ledit

Jean XXIII, comme notoirement Simoniaque, Difîîpateur des Biens

6c des Droits de l'Eglife Romaine 6c des autres Eglifes , Fauteur du
Schifme, coupable de beaucoup d'autres crimes énormes, incorrigi-

ble, & déferteur du Concile, auquel il s'étoit fournis pour l'Union

& la Réformation de l'Eglife : 3. Que fur cette requifition, le Con-
cile avoit réfolu de citer perfonnellement Jean XXIII, & fes adhe-

rens,par un Edit public affiché aux Portes des Eglifes &' de la Ville de
Confiance , le fommant de comparoître au bout de neufjours après la

Citation , 6c de produire des témoins oculaires 6c auriculaires qui dé-

pofafTent,que cette retraite clandeftine avoit été, 6c étoit encore dom-
mageable à l'Eglife de Dieu, fcandalebfe 6c honteufe, qu'elle trou-

bloit 6c empêchoit l'Union de l'Egliie, qu'elle fomentoit 6c forti-

fioit ce déteftable Schifme,6c qu'elle étoit fufpecte de parjure 6c à'hé-

réfie, 6c que par conféquent elle rendoit Jean XXIII. entièrement

digne de fufpenfion 6c de dépofition : 4. Que le neuvième jour a-

pres la Citation , qui fut le Mardi 14. de Mai, les Promoteurs 6c

Procureurs s'étant préfentez devant nous, déclarèrent Jean XXI'II*

contumax
,

parce qu'ayant été cité perfonnellement il n'avoit point

comparu, 6c demandèrent qu'il fût fufpendu de toute adminiftration

Papale, 6c que l'on procédât contre lui félon la teneur de la Citation;

f. Que cependant voulant agir dans cette affaire, non-feulement a-

vec maturité, mais avec douceur 6c charité, le Concile avoit pour
la tioifiéme fois fait citer 6c proclamer à haute voix Jean XXIIL
par les quatre Préfidens des quatre Nations, favoir Jean Patriarche

d'An
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d'Antioche, Antoine Archevêque de Ragufe, Nicolas Archevêque M'y.

de Gnefne, & Nicolas Evêque de Bath, affiftez de Protonotaires &
de Notaires Publics, 6c à la vue d'une grande multitude de Peuple,

qui s'étoit aflêmblé aux Portes des Eglifes & de la Ville, où fe fàifoic

la Citation : 6. Que les Commiflaires fusnommez nous ayant rap-

porté incontinent après, que Jean XXIII. avoit été cité, appelle,

& proclamé, Se qu'il n'avoit point comparu, le Concile avec fa

bonté ordinaire avoit bien voulu attendre jufqu'à la Seffion
,
qui fe de-

Voit célébrer ce même jour : 7. Que ce jour-là en pleine Seffion les

Promoteurs ayant requis de déclarer le Pape fufpendu pour les crimes

expofez ci-deflus, le Concile avoit encore par furabondance de droit

fait citer & proclamer publiquement le Pape, ajoutant aux autres

Commiflaires deux Cardinaux pour faire cette Proclamation : 8. Que
ces Commiflaires ayant rapporté, que Jean XXIII. ne comparoiflbit

pas, le Concile avoit décrété cette Sentence : „ Au nom de la très-

„ fainte 8c très-adorable Trinité, Sec. Comme il nous apert cons-

„ tamment que Jean XXIII, depuis qu'il a été élevé, au Pontificat,

„ s'eft mal comporté lui-même, Se qu'il a mal gouverné l'Eglife}

„ Qu'il a donné, & qu'il donne encore à tout le Chriftianifme de

„ très-mauvais exemples , par lès mœurs damnables, êc par fes dé-

„ teftables aérions} Qu'il a exercé publiquement la Simonie, fur les

„ Eglifes Cathédrales, les Monafteres, les Prieurez &c. vendant les

„ Bénéfices Ecclefiaftiques à beaux deniers comptans, 6e diffipant

„ les Biens 6c les Droits de l'Eglife Romaine 6c de plufieurs autres

„ Eglifes ;
Qu'après avoir été averti charitablement de fe corriger

,

„ il a toujours perfifté 6e perfifté encore à fcandaliler l'Eglife par la

„ même conduite} Acescaufes, nous déclarons par notre préfente

„ Sentence ledit Jean XXIII. fufpendu de toute adminiftration Pa-

„ pale, tant fpirituelle, que temporelle, afin d'être enfuite dépofé

„ 6c chafle du Pontificat, félon les formes de la Juftice} 6c en vertu

„ des préfentes , nous défendons à tous les Chrétiens, de quelque

„ condition, état 6c dignité qu'ils puiflent être, Rois, Cardinaux,

„ Patriarches, Archevêques, Ecclefiaftiques, Séculiers, de lui o-

„ béïr déformais , directement ou indirectement, fous peine d'être

„ punis félon les Loix , comme fauteurs du préfent Schifme.

C'eft à peu près ce que porte cette Sentence dans les Actes d'Alle-

magne, 6c dans le XII. Tome des Conciles du Père Labbe. Le Moi-

ne de St. Denys y ajoute les claufes fuivantes. „ Le Sacré Synode

„ ordonne encore, 6c décerne, que le Siège Apoftolique eftant va-

„ cant en quelque manière que ce foit,on ne pourra procéder à l'es-

„ lection du futur Pontife, que par délibération, 6c du confente-

„ ment dudit Sacré Concile, 6c en cas qu'il fuft attenté au contrai-

„ re, il déclare ladite efleélion nulle, ipfo faclo, de l'authorité dudit

„ Sacré Concile, 6c deffend à toutes perfonnes de reconnoiftre celuy

„ qui feroit efleu pour légitime Pape , au préjudice de ce Décret, 6c

Hh i „ de
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14.15- „ de luy adhérer, ou obeyr comme Pape en quelque façon que ce

„ foit, fous peine de fe rendre complice, 6c fauteur du Schifme, &
„ comme tel, coupable de la malédiction éternelle, ordonnant en

„ ce cas que ceux qui l'auroient efleu foyent punis, 6c l'Eileu luy-

„ mefme, s'il y confent, cnfemble tous fes Adhérants, félon les pei-

nés qui feront eftablies par ce facré Concile. Lequel pour le bien

de l'Union de l'Eglife, fufpend tous droits pofitifs , mefme por-

tez par les Conciles Généraux , 6c leurs Statuts, Ordonnances &
" Privilèges, à quelques perfonnes qu'ils ayent efté accordez, & les-

" peines ftatuées contre qui que ce foit, entant que l'effet dudit De-
» cret en pourroit eftre en quelque façon empefehé.

„ Item, le Saint Synode prive Monf. Jean Pape comme indigne,

} , inutile 6c pernicieux à l'Eglife, pour les crimes cy-deffus,. 6c le

depofe du Papat, 6c de toute adminiftration fpirituelle 6c tempo-
relle d'iceluy, 6c déclare tous 6c chacuns Chreftiens, de quelque

eftat, dignité, ou condition qu'ils foient, abfous de fon obéïffan-

ce, 6c de tout Serment de fidélité envers luy. Deffendant à tous

les Fidelles de reconnoiftre pour Pape ledit Jean ainfi depofé, ou
de le nommer tel, 6c comme tel de luy adhérer, ou aucunement
obeyr. Cependant de certaine feience, 6c de fon plein pouvoir,

ledit Saint Synode fupplée à tous 6c chacun des deffauts, fi quel-

ques uns par avanture eftoient furvenus es chofes cy-devant men-
tionnées, ou en aucune d'icelles, 6c par la mefme Sentence, il le

condamne à refier , 6c à demeurer en quelque lieu bon 6c honneP
te, fous la garde du Sereniflîme Prince Monf Sigismond Roy des

[%) vccit. j, Ron ja ;nS} 6c de Hongrie, comme ^ï« (a) , 6c deffenfeur très-

->' dévot de l'Eglife Univerfelle, tant 6c fi longuement qu'il fera ju-

j) gé expédient par ledit Sacré Concile General, qu'il doive demeu-

,j rer ainfi condamné pour le bien de l'Union de l'Eglife. Et pour
,~ les autres peines qu'il devroit fubir, pour réparation defdits cri-

mes, 6c excès, félon les Sanctions Canoniques, ledit Concile s'eil

refervé de les déclarer, ou de les exécuter, foit félon la rigueur

de la Juftice, ou félon les occafions qui fe prefenteront d'ufer de
" nvfencorde en (on endroit.

„ Item , le Saint Synode flatue 6c décerne pour le bien de l'U-

„ mon de l'Eglife, qu'on ne pourra à l'ad venir eflire pour Papes,.

„ Mcffire Balthafar CoJfa y nagueres appelle Jean Pape XXII I, ny.

Pierre de Lune, auparavant nommé Benediél XIII, ny dngelo Cor-

rario^utrement fûrnommé Grégoire XII. dans les lieux de leur obé-

dience. Que fi l'on fait au contraire , il déclare ladite efkction.

nulle, ipfu faclo., 6c deffend à toutes perfonnes de quelque digni-

té ou prééminence que ce foit, fuft-clle Imperialle, Royalle, Car-

dinale ou Pontificale, d'obéyr à l'un ou l'autre d'iceux, au préju-

dice de ce Décret, en quelque tems que ce puiflè eftre,ou de leur

adhérer fous peine d'elbe. tenus pour fauteurs dudit Schifme, 6c

de
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33

3»

33

33

33

33

33

3>

»
33



DE CONSTANCE. Liv. IL 24f
„ de malédiction éternelle , ordonnant qu'il foit rigoureufèment i-iif.

„ procédé contre ceux qui prefumeront au contraire, par toute for-

„ te de voyes, mefme par invocation du bras Séculier.

„ Le mefme Saint Synode ordonne aux quatre Juges généraux (a) Utlne ât

„ Députez, de citer les Prélats qui fe font abièntez du Concile, & st.Denys. uifi.

„ de requérir la punition de ceux qui manqueraient de s'y rendre, fe-
de Lharlu VI-

1 jj- a ri rv •« i • ' , x ^om 11. pae.
„ Ion que de droit, & ielon Dieu , us le jugeront a propos (a)

.

j 04ûi i ?i.

LXXL Apres cette lecture le Cardinal de St. Mare, qui avoit froteftanon

été lui-même un des Commiffaires pour entendre les témoins, forma àa CarJ "iaI

quelque difficulté fur le crime d'Héréiîe, qui étoit infirmé dans l'ex-
d
t

5
j ^"j

pofe de la Sentence. Il loutenoit (1) qu aucun témoin n avoit aceufe T.iv.p. 186,

d'Héréfie Jean XXIII, & que même il n'avoit pas été nécefTaire de

hs interroger là-deflus. Comme apparemment il étoit du même fen-

timent que la plupart des Théologiens de France, qui eftimoient

qu'un Pape pouvoit être dépofé pour crime, auffi-bien que pour Hé-
réfie, il n'aurait pas voulu que la Sentence eût été chargée d'une ac-

eufation inutile, & mal aifée à foûtenir. Mais les autres Théolo-
giens, qui n'ignoraient pas que la maxime du Droit Canon étoit,

qu'w» Pape ne pouvoit être jugé que pour Héréfie , ne furent pas fâchez

que cette aceufation parût dans la Sentence} fauf à la juftifier par

l'opiniâtreté du Pape à entretenir le Schifme, ce qui, félon les Doc-
teurs, étoit au moins une Héréfie indirecte 2c implicite, comme on
Pavoit décidé au Concile de Pife. Scheljîrate a prétendu que le Car- schelftr. Ccmt.
dînai de St. Marc protefta aufiî contre l'accufation de Schifme,com- chron.p. 45.

me n'ayant pu être intentée juftement contre Jean XXIII, parce £f^£l
-
°"

qu'il avoit offert de céder, & même nommé des Procureurs pour '**'• ll*"

cela. Mais comme ce favant Bibliothécaire du Vatican n'allègue

point ici les propres termes di's Actes, on peut foupçonner fa mé-
moire de l'avoir trompé fur ce fait, comme elle l'a trompé fur la

date. Car dans fon Abrégé Chronologique il place la Proteflation du
Cardinal de St. Marc à l'onzième Seflion, qui ne fe tint que le z% . de
Mai, ôc dans les Actes & Gejles , il la place, comme elle doit l'être,

au 14. du même mois, qui fut le jour de la Seiîîon dixième. Quelle

apparence en effet que le Cardinal de St. M.irc eût voulu, malgré

l'opinion confiante 5c générale, difculper Jeau XXIII. d'avoir entre-

tenu le Schifme, lui fur tout qui dés le commencement du Con-
cile, s'étoit fignalé entre tous les autres par cette aceufation? Il n'en

étoit pas de même de celle d'Héréfie , dont ce Cardinal croyoit

qu'on eût pu fe pafier, y ayant affez d'autres raifons pour condam-
ner Jean XXIII. Quoiqu'il en loir, le Concile jugea à propos de r. à. Harà:

remettre cette difcufiion à un autre tems ,. auOi-bien que la propo- ub.fupr.

fitionf*•;?**
1415- S^.iO,

(il Super quo Aixit tijles non depofuiffe , neque eflt nfctfarium (ta prtfenttm attum ,

4»»n<i teftn fuiflent fuper hic examinât. V. d. H*rd. uh.fupr. ix A)J[. Brtnf, Lipf. ty
(S01 h.
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1415. fition que fit Benoît Gentien , qu'au cas que la provifion des Béné-

fices fût dévolue aux Ordinaires pendant la vacance, l'Univerfité de

Paris pût avoir part à ces mêmes Bénéfices.

La Commu- LXXII. L a fufpenfion de Jean XXIII. ainfi réfoluë unanime-
nion fous les ment) on pa{fa à d'autres affaires. Celle qui regarde la doétrine de

p
' la Communion Tous les deux Efpeces, dénoncée comme une Héréfie

(a) Voyei fur dans cette Seilion, par Jean de Prague, Evéque de Litomijfel (a) en
cetEvêché & Moravie, eft d'une li grande importance qu'on ne peut fe difpenfer

Ballln p^ztf

6
^e ^ Prendre dès fon origine, & commencer par le dénonciateur. Il

s'appelloit Jean de Bucca , mais il étoit plus connu feus le nom de

Jean de Prague, parce qu'il en étoit natif. On apprend de Du-
brawski, ou Dubravius Évêque d'Olmutz que Jean de Prague avoit

été poftulé pour l'Evêche d'Olmutz en Moravie, mais que Wencejlas

Roi de Bohême s'étoit oppofé à fon élection, pour y mettre un nom-
mé Alfon Chanoine de WiJJébrade , à la follicitation des Hérétiques,

comme parle l'Hiitorien , & de Conrad Archevêque de Prague. Ce-
pendant l'affaire ayant été portée au Concile de Confiance, l'élec-

tion de Jean y fut approuvée , Se même, félon le même Hiftorien, il

y fut élevé à la Dignité de Cardinal, fous le titre de St. Cyriaque,

Le même Hiftorien témoigne, qu'il n'étoit pas moins brave Soldat ,

ci? bon Général d'Armée , que bon Evêque , ôc qu'il défit en plufieurs

occafions les Hérétiques en Bataille rangée (1) . L'Auteur de YHis-

toire Eccléfiaftique d'Allemagne confirme la même chofe, & y ajoute,

que Martin V, qui créa Jean Cardinal, le fit Adminifirateur de VAr-

(b)Hifl Ecd. ^evêché de Prague, à caufe que VArchevêque étoit devenu fauteur des

4'AlUm.Tom. Hérétiques. Il mourut l'an 1430 (b)

.

II. p, 158. H y avoit environ vingt-cinq ans, qu'un Curé de Prague, Doéteur

de l'Univerfité de Paris, nommé Matthias de Lanouu, appelle Parïfien,

parce qu'il avoit étudié neuf ans dans l'Univerfité de Paris, avoit

prêché publiquement contre le retranchement de la Coupe, 6c mê-
me communié le Peuple fous les deux Efpeces, à ce que quelques-uns

prétendent (1) . Mais cette entreprife n'eut alors aucune fuite. Mat-
thias fut cenfuré par le Clergé de Prague, ôi obligé à fe retraéter

dans un Synode aflemblé dans la même Ville en 1 jSp. L'Hiftorien
(c)Thetiald.de Allemand (c) de la Guerre des Huffites, nous apprend que les Livres de
Bello Hujf. Cap. Matthias furent condamnez en 1410. par l'Archevêque de Prague,

*^ -5> *

avec ceux de Wiclef, de Jean Milicius (3), de Jean Eus, de Jérôme
de Prague, & de quelques autres. Procopïus Lupacius de Prague

, qui

a écrit un Journal des principaux évenemens de ce Royaume, en par-

le

(1) Hic non Pontificem modo gefit , fed fertijfimum & Militem , & Imptratorem , hd~
reticorum copHs ipfius aitfpiciis ftpe fufis. Cura is cataphrafio etiam equo infidens ,in(lruc-

tis eorum aclebus idemtidem occurrere haud dubitarit , ob id -vulgo Ferreus mmeupatur.

Dubraw. de Epifcop.OIomuc. p. 875. 876.

(i) Ceft un fait que foûtient Jean de Rockefane au Concile de Bal];. V.d.Hard.T.
III. Proleg.p. 10. il. Joh, de Poltmar ap. Von d. Hardi, ub./ufr.



DE CONSTANCE. Liv. IL 247

Icainfi: „ C'étoit un Prêtre d'une grande probité & pieté, fer- 1415.

„ vent zélateur de la Vérité de J. C, fie de la Doctrine Evangelique,

„ ardent ennemi des corruptions fie des abus, qui s'étoient glifîêz

„ dans l'Eglife, fie il a même fouffert perfecution pour s'y être op-

„ pofé. 11 écrivit entr'autres Ouvrages un Traité de 1\Antechrifi ,

„ que quelques-uns attribuent à Jean HuSj&C un autre fur la frequen-

„ te Communion. Ce Traité finit ainfi: Fin de l'Ouvrage ficc. de

„ Maître Matthias de Paris & de Prague illuftre parfa dévotion , &
„ qui a beaucoup fouffert pour fon afiduitê à prêcher la Feritê Evan-

„ gelique (2.)" . Ce témoignage peut être confirmé par la Préface que (*)«««» But-

Matthias a mife à la tête d'un Livre de l'Univerfité de Paris, corn- ï&EÏfe
pofé en ifîç.fur les dangers de l'Eglife (4), où Matthias parle avec tendari'um hÎs-

beaucoup de force contre les abus de l'Eglife Romaine. Matthias torkum,Autho-

mourut en 1 394. "aS'uTo"'
Mais cène fut là qu'un feu caché fous la cendre. Il fut rallumé quel- Novemb?Edit.

ques mois après le départ de Jean Hus pour Confiance, par Jaques Prag.1584.

de Mife (f), ou autrement Jacobel, Curé de la Paroiffe de St Michel

à Prague, (6) homme célèbre en ce tems Se en ce Païs-là, par (à

doctrine, fie par la pureté de lès mœurs. Il fut porté à cette entre-

prife par un nommé Pierre de Drefden, qui , à ce que rapporte JEneas

Sylvius, ayant été chaffé de la Saxe pour VHérêfie Vaudoife, s'étoit

retiré à Prague où il enfeignoit la jeunefle. (b) Ce Docteur Saxon (b) Duhav.
étant allé trouver un jour Jacobel, lui dit qu'il étoit furpris qu'un Hift.Bohem.

auffi favant fie auffi faint homme, que lui, ne fe fût pas apperçu d'u-
L'^ 1 3-A°'".

ne grande erreur qui s'étoit glifiee dans l'Eglife depuis long-tems, fa-

voir le retranchement de la Coupe , malgré ces paroles de J. C, (c) fi
(c)jtanvi.^,

vous ne mangez, la chair du fils de l'homme, £s? fi vous ne beuvezfon

fang, vous n'aurez. point la vie en vous. Jacobel y frappé du difeours

de Pierre de Drefden^coniuka. la Tradition fur cette matière, 8c ayant

trouvé la Communion fous les deux Efpeces, autorifée par les Pères

de l'Eglife, il prit la réfolution de fe fervir du crédit qu'il avoit au-

près du Peuple, pour lui faire reftituer l'ufage du Calice. Non- feu-

lement il fit afficher des Thèfes contre le retranchement de la Cou-
pe, fie pour. la Communion fous les deux Efpeces, mais il prêcha la

même doéhinc dans fa Paroiffe de St. Michel. Comme il étoit fou-

tenu par un de fes Collègues, nommé Sigismond Rzepanski , il porta

aifément tout le Peuple à communier fous les deux Efpeces, dans cet-

te Paroiffe, ce qui s'exécuta avec l'aplaudifîèment de toute la Ville

fie de l'Univerfité. Cependant le Clergé ne manqua pas de faire Ces

dili-

(3) Sur Jean Milkius voy er Balblntts p. 407;

(4) Voyer ce Traité dans un Recueil intitulé Anùh%ia P<jf.s,imprimé à Balle en

15 j<f , & mis au jour par Wolfgang Wiffenburg Théologien.

(5) Mife eft une Ville de Bohême, autrement nommée Strzjbro. Balbin. p. izi.

(6) Literarum dttîrin* c morum prtfiantia juxta clams, iineas Sylv. Hifi. Bah.

Ca/>-3S' Jacob. Pkcol: Commen. Lib.V

L
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1415. diligences pour s'oppoièr à cette innovation. Jacobel fut chafTé de

fa Vàroiflç de St. Michel, mais il fut reçu à bras ouverts dans celle

de St. Marti»
y
où il continua de dogmatifer fur le même ton. On

déracha contre lui des Docteurs qui l'attaquèrent par divers Ecrits,

qu'il ne laifToit pas fans réponfe. L'affaire ayant éclaté par toute la

Bohême, Conrad (1) Archevêque de Prague fut obligé de lancer

l'excommunication contre Jacobel.Ma'is comme il n'en prêchoit qu'a-

vec plus de vigueur, le Clergé de Bohême prit le parti d'avoir re-

cours à l'autorité du Concile, Se envoya à Confiance, les propofi-

tions 6c les Livres de Jacobel pour y être condamnez. Jean Evêquc
de Litomiffel l'ayant donc dénoncé dans cette Séance, on affembla

ce même jour une Congrégation, pour commencer l'examen de cet-

te importante affaire.

Hiftoiredela LXXIIT. C'est ici le lieu de faire l'Hiftoire de la Controverfè
Controverfe agjr.ée à Prague ôc à Conltance avec tant de chaleur entre Jaques de

c™ement
l

dè

n
ïa
Mife -> & les Théologiens de l'Eglife Romaine touchant la Commu-

Coupe. nion fous les deux Efpéces , ou , le Retranchement de la Coupe ou du
Calice. Cette controverfè efr. d'autant plus importante, qu'elle fut

la principale caufe d'une longue & furieufè Guerre, & que ne pou-
vant être décidée par la plume, on crût devoir la terminer par l'épée.

On vient de voir que Jacobel avoit publié à Prague des Thèfes, ou
il foûtenoit qu'il falloir communier le Peuple fous les deux Efpéces,

Se réfutoit la pratique du Retranchement de la Coupe, & qu'il avoit

enfeigné la même Doctrine en Chaire. Les principales raifbns de Ja-
cobel pour la Communion fous les deux Efpéces, étoient tirées, 1. de
l'Ecriture Sainte (z) : l. de "plufieurs témoignages des Pérès, com-
me d'Origéne , de St. Cyprien, de St. Auguflin, dont il allègue

plufieurs paffages, de St. Ambroife, de St. Jérôme, de St. Chryfojlo-

me, de St. Grégoire, de St. Hilaire, de St. Bernard , de St. Fulgen-

ce, de St. Jean Damafcene ; A l'autorité des Pérès, il joint celle des

Scholafliqucs, tels que font 'Thomas d'Aquin, Albert le Grand, Ni-
colas de Lira, Alanus, Guillaume de Monte Laudano.

J. Enfin il

allègue l'autorité de plufieurs Papes, comme de Grégoire le Grand,
de Léon L, $ Innocent III. , de Gelafe L, de Clément V. , d'Urbain

IF. 4. Il confirme la même Doctrine par le Droit Canon, & de
tout cela il tire fa Conclufion, en ces termes: Il paroit plus clair que

lejour par ces autorifez de TEcriture Sainte, par cette lnflitution, fj?

par ces Décrets des Saints Docteurs, des Sacrez Canons, & de VEgli-

fe Univerfille que la Communion du vénérable Sacrement du Corps, fj?

du Sang de notre Seigneur J. C. doit être adm'mijlré à tous les Chrétiens

fous

(1) Sur cet Archevêque voyei tHïft. du Conc. de Plfe, Part. II p. 77. 113 ii8.

(1) Il allègue entre autres paflages, Af<»»&. XXVI. 18. Mjrc XIV. 11.24. LucXXlI.
15.10. Jean VI. 53, 1. Cor. XI. 13.19. & il prouve par l'autorité des Pérès, & entre

autres de St.Aniuflin qu'en matière de Foi, il faut s'en tenir uniquement à l'Ecritu-

re Sainte.
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fias TEfpécs du Pain Ci? du Fin j C'ejl-là la Parole , la Loi, la Veri- 141?.'

té,
1'
'Infiitution , CJ? l'Evangile de notre Seigneur J. C., •fcykf apôtres,

& de l'Eglife Primitive, ce qui nefauroit être annuité, & cafjèpar au-

cune Coutume de l'Eglife Romaine, quelque ancienne que foit cette Cou-

tume , ni par la Conjlitution , ou le Décret d'aucun Pape , &f d'aucun . . ,

Concile {%).
^

/800.811.'

On peut juger qu'une innovation auffi confîdérable , 6c foutenuc

avec autant de fermeté, ne manqua pas d'aggreflèurs, les uns l'atta-

quèrent de leur propre mouvement, les autres par ordre du Concile

même. Je rangerai ces Pièces félon l'ordre où elles fe trouvent dans

le Recueil de Mr. Von der Hardt (b). La première eft anonyme (3), 6c (b)Tom.ni.Part',

fut compofée apparemment à Confiance. Ce Traité eft en forme de
xlir-xr.vc

Lettre, addreflée à Jaques de Mife, qu'on y appelle Pajleur , cj?

Théologien de Prague. 11 paroît par le ftile de la Lettre, où Jacobel

eft traité de Frère , 6c &éloquent Prédicateur de la Parole de Dieu,
que la rupture n'étoit pas encore ouverte. On peut partager cette

Lettre en XVII. Chapitres. Dans le premier on taxe Jacobel de man-
quer à la déférence qui eft due aux Cérémonies établies par l'Eglife,

& aux Ordres des Eccléfiaftiques Supérieurs, ou des Prélats. On y
donne cette defeription de l'Eglife. „ L'Eglife eft l'AfTemblée Ec-

„ clefiaftique (4) de toute la Chrétienté tant des bons, que des mé-

„ chans. Le Chef de l'Eglife Catholique eft J. C, & le Pape eft

„ fon Vicaire Immédiat. Les yeux de l'Eglife font les Prophètes,

„ les Apôtres, 6c les Prédicateurs de la Vérité. Les oreilles de l'E-

„ glife font le Peuple obéïflant. Le difeernement de l'Eglife eft dans

„ tes narines , 6c le flegme ou l'excrément qui fort du nez font

},
les Hérétiques que l'Eglife mouche. La bouche de l'Eglife font

„ les Saintes Ecritures j Les dents de l'Eglife font les Interprêtes, ou

„ les Expofiteurs (5) de l'Ecriture Sainte. Les mains de l'Eglife font

„ fes Défenfeurs. Les piez de l'Eglife font les Laboureurs qui nour-

„ rifTent les Pafteurs. Ce qui fort du ventre font les gens immon-

„ des, 6c impurs, les méchans, les criminels qui chargent le ventre

M de la Mère Eglife, 6c qui après la mort font dévorez par les Dé-
„ mons, comme des porcs ". Il paroît par le fécond Chapitre que

Jacobel, 6c fes adhérens avoient été excommuniez, 6c qu'il ne laif-

foit pas de prêcher, parce qu'il croyoit qu'une excommunication in-

jufte n'oblige point. On reproche dans le troifiéme à Jacobel de

s'ingérer de prêcher en divers endroits, fans vocation , 6c faris mis-

fïon. Ilfaut, dit l'Auteur, que, vous, mon cher Frère,& les autres

fâchiez qu'il y a une double Mijfion, Vune habituelle, Vautre locale. La
Mijfion

(3) Mr. Von der Hardt conjeîhire qu'elle eft SAnàr'e de Broda. ub.fupr.Proleg.y 23.

(4) Ce mot paroît fuperflu , & contre l'intention de l'Auteur.

(5) Il y a au texte Cemptfitores , mais je crois que c'eil une faute d'impreffion ;

Les Expofiteurs font appeliez les dents de l'Eglife, parce qu'ils la mâchent, pour ainli

dire, au Peuple, afin au'ils puifient la digérer.

To^5. I. Ii
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WS' Miffion habituelle vient de J. C. par la confécration de FEvêque. La

Miffion Locale fe fait par la permiffion , ou par Vordre du Prélat du. lieu*

"Je fuis donc bien étonné , mon cher Frère, que vous ayiez entrepris, fans

cette dernière Miffion , de vifiter plufieurs Eglifes ,& d'y prêcher. Dans
le quatrième Chapitre l'Auteur réfute ce que Jacobel avoit avancé

conformément aux principes qu'on attribuoit à Wiclef, & à Jean
Ifus

y
que les Dixmes font de pures aumônes , & que les Seigneurs tem-

porels font en droit de les ôter aux Prélats, & aux Prêtres qui en abu-

fent. Il revient dans le Chapitre V. aux vifites que Jacobel faifoit en.

diverfes Eglifes, 6c aux fonctions Eccléfiaftiques qu'il y exerçoit,,

nonobfiant fon excommunication,au mépris des Clefs de l'Eglife.L'Au-
teur foutient „ que félon une Bulle à?Alexandre III. tout Eccléfiafti-

„ que, qui viole ainfî l'Interdit-, doit être privé de tout Bénéfice,,,

„ & de toute Dignité, & afiujetti à une damnation éternelle,& que

„ fi ce font des Moines, on doit les confiner dans le cachot û'unCou-

„ vent ". Jacobel prétendait qu'il falloit réduire les Eccléfiaftiques ,

aux tems , £s? à l'état des Apôtres qui ne poffedoient rien, afin qu'ils fus-

fent plus en liberté de prêcher la Parole de Dieu, fe trouvant par là

exempts de la pompe , de l'avarice , de la luxure , &f des autres péchez,

ordinaires du Clergé. L'Auteur répond à cela dans le Chapitre VI..

que Jacobel fe mêloit de borner la puiflance de Dieu , comme s'il

n'eût pas voulu, ou , qu'il n'eût pas pu, régler les chofes autre-

ment que du tems des Apôtres. Il fonde fa réponfe, fur ce que J.C..
dit à (es Difciples, qu'il avoit encore plufieurs chofes à leur dire, mais,

que ne les pouvant pas porter , le St. Efprit les leur enfeigneroit.

C'eft ainfî, dit-il
,

que par les enfeignemens du St. Efprit, TEglife d'au-

jourdhuife trouve dans un état beaucoup plus honorable, fc? que la dévo--

tion y eft beaucoup plus grande que dans la primitive Eglife , parce qu'a'

lors les Apôtres fe mettoient plus en peine de la converfion des Gentils à-

la Foi Chrétienne
,
que des ornemens, & des dévotions de VEglife, auffi-

bien que de l'éclat des Eccléfiaftiques. Tout ce Chapitre mérite d'être

(%sv.à. Har.T. lu, pour la rareté du fait (a) . Le VII. Chapitre & les fuivans jus-
lii-t- 353-355» qu'au X. inclufivement font employez à foutenir le Retranchement de

la Coupe, contre la Doctrine de Jacobel, qui vouloit que l'on com-
muniât le Peuple fous les deux efpéces. Ce qui eft, félon l'Auteur,.

contre la volonté de J. C. & de Dieu , contre l'intention de toute PEcri-

ture Sainte , contre les Canons , &? contre les Statuts de fainte Mère
Eglife Romaine.

Pour prouver que la Communion fous les deux Efpcces eft contre

l'intention de J. C, il allègue, 1. la dernière Cène de Notre Sei-

gneur, qui n'auroit pas manqué d'y inviter la Vierge Marie, qui en

étoit beaucoup plus digne, que tous les Apôtres enfemble, aufiî-bien

que les foixante & douze Difciples, le Maître de la Maifon où il fit

fa dernière Cène, Se toute fa famille, Jofcph iArimathée ,Nicodême,
& plufieurs autres qui le fuivoient ordinairement. Quant à ce qu'on

objecte-
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objecte que J. C. ordonne que tous en boivent, il fc tire fort aifé- ws-
nient de cette objection, car il dit que J. C. ordonna à tous de boi-

re du Calice à caufe de Judas , de peur que St. Pierre, & les autres

jipètres ne fejettafiènt en fureur contre ce Traître, fi J. C. Tavoit ex-

clus de la Communion du Calice. Il fait encore d'autres Réponfes, à

peu près de même force, qu'il ferait trop long de rapporter. A l'é-

gard des autres paflages de l'Ecriture Sainte , il prétend prouver par

plulîeurs figures de l'Ancien Teftament, qu'il n'y a que les Ç)fficians

qui doivent communier fous les deux Efpéces, ôc que le Peuple ne

doit communier que fous celle du Pain. Par exemple Melchifédec of-

frit du Pain, & du Vin, parce qu'il étoit Sacrificateur du Très-

Haut (a) . Tout de même, il eft dit, que le Prophète Elie mangea (z)Gené/cXlV.

du pain, & bût de l'eau (b). Il allègue encore d'autres paflages du 18.

Levitique, & du Deutéronôme auflî mal à propos. Les paflages du 0>)J-R»«XIX.

VI. Chapitre de l'Evangile félon St. Jean, font félon lui de bons

argumens, pour prouver que le Peuple ne doit communier que fous

l'Efpéce du Pain. 11 fe trouve pourtant accroché par le Verfet fj.
de ce même Chapitre que Jacobel alléguoit pour prouver la Commu-
nion fous les deux Efpéces. Si vous ne mangez la Chair du Fils de

THomme, & fi vous ne beuvez fon Sang, vous rfaurez point la vie 6cc.

Mais il fe tire de cette objection par deux Réponfes. La première,

que ces Paroles de J. C. étoient addreflees aux Apôtres , & à ceux
qui officieraient après eux ,& non pas au Peuple. La féconde

, qu'il

ne s'agit pas en cet endroit de la Communion de l'Euchariftie, mais

de la Communion Spiricuelle que l'Ame fidelle peut avoir par tout a-

vec J. C. par la Foi, PEfpérance, & la Charité, comme l'a enten-

du St. Augufiin. Quant au paflage de St. Paul, aux Corinthiens, où
cet Apôtre rapporte l'Inftitution de J. C. , le Docteur dit, qu'en ef-

fet St. Paul n'écrit aux Corinthiens que ce qu'il a appris du Sei-

gneur, parce que le Seigneur ne donna fon Corps fous les deux Ef-

péces qu'aux Douze Apôtres, qu'il avoit auparavant confacrez Prê-

tres, êc qui étoient la figure de tous les Prêtres Officians feulement,

& non des autres Prêtres, ni du Peuple, comme quelques-uns le difent.

Ce qu'il prétend confirmer par les 33. & 34. Verfets de ce même
Chapitre où St. Paul ne parle que de manger, & non de boire.

Enfuite l'Auteur répond aux paflages tirez des Pérès , pour la né-

ceflîté de la Communion fous les deux Efpéces. A celui de St. Gré-

goire dit le Grand, qui porte que le Sang eft verfé dans la bouche des

Fidèles, il dit que c'eft par la Concomitance, parce que là où eft le

Corps de J. C. là eft auflî fon Sang. A l'égard de celui de Thomas
tTAquin, où ce Docteur dit, qu'il eft convenable à l'ufage du Sacre-

ment, qu'il foit donné aux Fidèles féparément , c'eft-à-dire, fous

l'une & fous l'autre Efpéce à part, notre Auteur répond, que la pen-

fée de St. Thomas eft, qu'il convient à l'ufage de ce Sacrement d'être

offert féparément fur l'Autel, pour tous les Fidèles, & qu'il y a dans

Ii z St.
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X4«S« Se. Thomas plus de deux cens paflages, ou le même Docteur dit,

qu'il ne faut donner le Corps de J. C. au Peuple, que fous 1'h.fpéce

du Pain, ôc non pas fon Sang fous PEfpéce du Vin > Mais il n'allè-

gue aucun de ces deux cens pafTages. Sur le Canon de Gélafe, qui dit,

qu'on ne peut fans Sacrilège féparer une Efpéce de l'autre , c'eft-à-

dire, tronquer le Sacrement, & n'en donner qu'une partie, il allè-

gue la Glofe fur ce Canon, qui porte que Gélafe a entendu cela du
Prêtre qui facrifie, ou qui fait le Corps de Chrift, parce que le Prê-

tre célébrant ne pourrait pas, fans Sacrilège, omettre la féconde Ef-

péce qui eft celle du Vin (i). A l'égard de St. Cyprien, qui veut

que l'on communie le Peuple fous l'Efpéce du Vin, l'Auteur ne fait

pas difficulté de le désavouer en ce point} Cyprien, dit-il, a parlé

félon la coutume de la Primitive Eglife , croyant qu'il etoit bon que le

Peuple communiât fous les deux Efpéces. Mais l'Eglife ne le fuit pas ,

fur cet Article , & fur plufieurs autres. L'Auteur ne difeonvient pas

que fous la Primitive Eglife pluiïeurs ne communiaflent fous les deux
Efpéces, mais il dit que cela eft arrivé en deux manières. Les uns,

dit-il, l'ont fait pieufement, (ex pia devotione) comme St. Cyprien y

& St. Donat. Mais ils ne l'ont plus fait dès qu'il leur a été révélé,foit

par l'intelligence de l'Ecriture , foit par des vifions miraculeufes, qu'il

ne fàlloit pas le faire D'autres l'ont tait par malice, comme
Nejlorius, Se Pelage. Au refte, peu s'en faut que l'Anonyme ne

fàfle un auffi grand crime à des Laïques, de verfer par imprudence,

quelques goûtes du Sang de J. C. qu'aux Juifs de l'avoir verfé tout

entier par fureur, & par malice (z) . Il n'oublie pas à cette occa-

iîon, le prétendu Décret du Pape Pie, qui ordonne que, „ fi par

„ négligence, le Prêtre laifle tomber à terre, ou fur le linge, ou

„ fur le drap, quelques goûtes du Sang de J. C. ce Prêtre doit faire

pénitence, pendant 40. jours, & être fufpendu de la célébration de

„ la Méfie, pendant un certain tems. Il faut qu'il lèche la goûte

„ qui eft tombée, & qu'il brûle le linge, ou le drap. Si c'eft fur

„ une pierre, il faut la racler, & en porter la raclure dans. la Sa-

(a) DeCtnfctr. n criftie(a)". La Conclufion,, que l'Auteur tire delà, doit paroî-
Diflwn. u.

tre étrange au Lecteur. Si, dit-il, les Prêtres font punis fi févére-

tnent pour répandre une goûte de Sang par négligence , s'il faut brûler h
linge, 13 le drap, à plus forte raifon des Laïques, qui fe mouillent la

barbe , ou, ïhabit a-yee le Sang de J. C. doivent-Us être brûlez avec leurs,

ha-'

(1) Unde fertur quod GloJJa fuper tciiem Capitula ikit,quoii liiélum Gdafîi Papa in-

tilligitur de facrificante aut confidente. Ht hoc Chrijlus volait, Luc. XXI 1. dicens: Hoc
fâciteincommemorationem meam. Johannes Andreae dkh iiiGloJfa, Hoc inmeamcom-

memorationem facitc , il eft conficite. §l^ia Sacerdos célébrant non débet dimitttre fecun-

dam fpeclem-, fcll. vtni, alias committeret (ac'ileg'um. Sicut quidam fecerunt anti-juitus,

habentes f/lures Ecdefias , in omnibus offidantes , in ultima celebratione ftimekint fub u-

irarue ffecie Sacramsntum , fed in primis miffts tantum ftib ma fpecie Jcil. fan'n. Et tale$

Saut*.
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habits y leur barbe. & être envoyez en Enferma moins qu'ils ne faffent |4Jt£

pénitence (a).
.

«£/**
L'Auteur pafle de là aux inconvéniens qui naîtroient de la Com-

munion fous les deux Efpeces. „ Le premier, c'eft qu'en portant

„ le Sang de J. C. à des malades éloignez de PEglife, dans des bois,

„ dans des campagnes, fur des montagnes, 6c fur des coteaux, il fe-

„ roit fort à craindre, que le Sang dej. C. ne tombât avec le Prê-

„ tre, & fa monture. Que
;
fi Tondit, ajoute-t-il, qu'il fuffiroit

„ de ne donner que le pain aux malades, j'en conclus, que cela fuf-

„ firoit auflî ,
pour tous les autres Laïques. Le fécond inconve-

„ nient, c'eit que fi l'on gardoit le Sang de J. C, comme on gar-

„ de les Hofties , le Sacrement du Vin fe changerait aifément en

„ vinaigre. Le troifîéme inconvénient, c'efl que par là plufieurs

„ gens feraient en danger de leur Salut, parce qu'il y en a beaucoup

„ qui ne fauroient ni boire, ni fentir du Vin, comme cela paroît par

„ l'exemple du Roi de Pologne (3), & de plufieurs autres. Le qua-

„ triéme, que pour un grand Peuple, il faudrait beaucoup de grands

„ vafes, fur tout en rems de Pefte. Le cinquième, c'eit que dans

„ une guerre, s'il y avoit plufieurs milliers d'hommes qui voulufTent

„ communier fous les deux Efpéces, où trouveroit-on un Calice as-

,, fèz grand , 6c qui pourrait l'élever? Le fixiéme, c'eft que fi l'on

„ communioit fous les deux Efpéces, il y en a beaucoup qui croi-

„ raient que J. C. n'eft pas tout entier fous l'Efpéce du Pain, ce qui

„ donneroit lieu à une grande héréfie ". Le Chapitre X. efl em-
ployé à prouver que la Communion fous les deux Efpéces,étant con-

traire à la pratique, 6c aux Décidons de l'Eglife Romaine, qui eu:

infaillible, 6c la maîtreffè de toutes les Eglifes, cette Communion eft

par conféquent illégitime 6c criminelle.

Dans les Chapitres fuivans l'Auteur reproche plufieurs autres inno-

vations à Jacobel. 1. De prêcher publiquement, que chacun peut

fe confefTer, 6c communier, quand il veut, où il veut , 6c à qui il

veut, fans fe mettre en peine de fon Curé, qui peut être un homme
avare, fuperbe, luxurieux, Simoniaque. 2. De prêcher, que le Pa-

pe n'eft pas d'une plus grande Dignité qu'un fimple Prêtre, parce

que St. Pierre n'avoit pas plus d'autorité, 6c de Dignité que les au?

très Prêtres. Pour combattre cette Thèfe de Jacobel, il allègue plu-

fieurs cas, où il n'y a que le Pape, qui puifTe abfoudre. Le premier,

c'eft, quand on brûle, quand on brife, 6c quand on viole une Eglir

fe. Le fécond, c'eit lors quefeiemment 6c volontairement, on com-
mu-

Saeeriotes corriglt i/cGelafîus de Stterihpo, & non Laicalem pvpuîum. Ubi fupr.p . 3*54.

<x) ideo Mi permaxime peccant
,
qui ira incauie fanguinem Chrifii fundunt , z? tum

hoc faciunt Laicalem pppuhm fub Specie vint cemmunicart. Nam prias fuit maximum),
feccatum , Sangumem 'jejit Chrifii fundert violenter, mortakm. v divifibilem.Ub. lupr,

p. 3(^9.

(3) Laâifias Ja^llo»,

Ii 3
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Mry. munie avec un excommunié. Le troifiéme, c'eft quand on falfifie

les Lettres du Pape. Le quatrième, c'eft lor? qu'un Prêtre célèbre

la MelTe, fâchant qu'il elt excommunié. Le cinquième, c'eft la Si-

monie, & le Sacrilège. Le fixiéme, c'eft d'ulèr de violence, 6c de
main mife contre le Clergé, ou contre quelques perfonnes Religieu-

fes(i). Il allègue enfuite plufîeurs cas, où il n'eft pas permis d'ab-

foudre un Prêtre, fans l'autorité du Pape, ou del'Evêque, ou de
lès Vicaires, excepté à l'article de la mort. Le premier, c'eft l'In-

cefte; le fécond, c'eft d'abufer d'une Vierge, & fur tout de la for-

cer} le troifiéme, c'eft, l'homicide} le quatrième, c'eft de commet-
tre fornication avec une Religieufê} le cinquième, c'eft de battre

fon Père, ou fa Mère} le fixiéme, c'eft la Sodomie, & tout autre

péché contre nature } lefeptiéme, c'eft de violer fes vœux } le hui-

tième, c'eft le parjure} le neuvième, c'eft le Sacrilège dans l'admi-

niftration des Sacrcmens de l'Eglife } le dixième , c'eft de mettre le

feu dans les maifons, êc dans les blez} l'onzième, c'eft de défaire lès

enfans (prolis opprejfio ; ) le douzième , c'eft de blafphêmer contre

Dieu, & contre fes Saints } le treizième, c'eft l'héréfie , foit qu'on
erre dans la Foi Catholique, foit qu'on pervertifle les Sacremens, foit

enfin que l'on foit Simoniaque} le quatorzième, c'eft l'adultère, dou-
ble ou fimple. Il paroît par le Chapitre XV. que Jacobel permettoit

au Peuple de chanter, tant en particulier qu'en public, des Hymnes,
ou Cantiques Spirituels, qui n'étoient pas approuvez par l'Eglife, au
fcandale du Peuple, & au mépris des Canons, des Conftitutions de
l'Eglife, & des Ordres des Supérieurs. Le Chapitre XVI. eft em-
ployé à établir l'autorité de ces Canons, 6c de ces Conftitutions. La
Lettre finit par une exhortation fraternelle à Jacobel, à rentrer dans

le fein de l'Eglife , 6c à ne pas fe diftinguer par des nouveautez. On
fe difpenfera de rendre compte du Traité fuivant, qui porte le nom
à!André de Broda , Profeflèur en Théologie à Prague, parce que

c'eft absolument le même que le précèdent, avec cette différence,

que l'un eft anonyme, 6c que l'autre porte le nom de l'Auteur.

Il faut donc paffer à la Réponfe de Jacobel , ou Jaques de Mife dit

de Strùebro , à ces Traitez. On fe contentera de l'abréger, parce

qu'elle eft fort longue, la I. Partie confiftant en L. Chapitres, 6c la

II. en 30. Elle commence par cette proteftation. „ Je protefte,

„ comme j'ai déjà fait dans l'Univerfité de Prague, que dans cette

„ matière fi utile, 6c fi falutaire au Peuple Chrétien, non plus que

„ dans aucune autre, mon intention n'eft pas de rien avancer, de

„ rien écrire, ni de rien affirmer préfomptueufement contre la fain-

„ te Eglife Catholique de J. C. , ou contre la vraye Foi Chrétien-

„ ne, 2c contre la très-fainte Loi de Dieu. Que fi cela m'arrivoit,

„ ce qu'à Dieu ne plaife, par mon ignorance, inadvertence , ou im-

„ per-

(1) Ptrcurftr Clcri, vel perfo»* rtligioft.
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„ perfection que je reconnois être très-grande, je le révoque 8c je Ï415,'

„ le retracée, priant qu'on le regarde comme non avancé, & je me

M foumets à la correction de tous ceux qui ont droit de corriger les

„ errants, Se de les remettre dans le chemin de la Vérité. Après

cette proteilation il établit ainfi fa Thèfe. „ Comme on a tenu au-

„ trefois dans l'Eglife Primitive, on doit encore tenir, Se obferver

„ dans l'Eglife d'aujourdhui cet Article de la Foi Evangélique ; C'efl

„ que le Seigneur jéfus Dieu ôc Homme, dont les œuvres font par-

„ faites , a donné avant fa mort un Mémorial de fes merveilles en

„ inftituant la grande Cène Sacramentalé, complète Se parfaite, par

„ le manger Se le breuvage Sacramental. Laquelle Cène Sacramen-

„ taie ainfî complète Se parfaite, il donna lui-même à fes Difciples,

„ Se par eux à toute la Communauté de l'Eglife, pour manger Se

„ pour boire facramentalement , le Corps Se le Sang du Seigneur,

„ fous l'une Se l'autre efpéce Sacramentelle., ce qu'il a commandé de

w faire ,.jufqu'à la confommation des Siècles -

y comme St. Paul Pa-

M voit reçu du Seigneur , il l'a donné tout de même à obferver à

„ toutes les Communautez des Eglifes ".

Pour répondre aux objections, il commence par le paffage de l'E-

vangile félon St. Jean Chap. VI. y 3. Si vous ne mangez la Chair du

Fils de VHomme , ci? ne beuvez fon Sang, vous n'aurez point la vie.

Jacobel, comme on l'a déjà dit, l'avoit allégué, auffi-bien que Jean
Hus, pour établir la néceffité de la Communion fous les deux Efpé-

ces. Broda avoit objecté, qui fi on prenoit ce paflàge à la lettre,

il s'enfuivroit de là-, que tous les enfans,même après le Baptême, fe-

roient damnez, s'ils mouroient avant que d'avoir communié. D'où
il concluoit, qu'il faut l'entendre figurément, Se non pas litéralement,

c'eft- à-dire, qu'il s'agit de manger la Chair, Se de boire le Sang
de J. C. d'une manière fpirituelle par la Foi, ix.c. Jacobel ne con-

tefte pas que ce pafTage ne doive s'expliquer figurément, Sefpiri-

tuellement, comme St. Auguflin l'a entendu, mais il foutient en

même tems qu'il doit s'entendre auflï d'une Communion Sacramen-

talé, Se que par anticipation J. C. y a enfeigné, que tout Com-
muniant devoit participer au faint Sacrement de PEuchariftie, fous

l'une Se fous l'autre Efpéce ; Mais pour aller au-devant des confé-

quences de Broda, il diftingue, entre les divers états des Chrétiens,

Se les divers degrez de néceffité de la Communion. La Communion
purement fpirituelle ,

qui fe fait par la Foi, eft abfolument néceflairc

à Salut, parce que fans la Foi, il eft impoffible d'avoir communion
• avec J. C, Se par conféquent d'être fauve. La Communion du Sa-

crement n'eft néceffaire, que d'une néceffité conditionnelle, c'eft-

à-dire, fi on peut y participer , Se fi on n'en eft pas empêché par

des obftaclcs involontaires , comme le font les enfans, Se les adultes-

en plufieurs cas. Jacobel prétend, qu'il y a même degré de néceffi-

té ,
pour l'une Se l'autre Efpéce en particulier

,
que pour le Sacre-

ment
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i4rç- ment en général. Il n'exclud pourtant pas du faiut, ceux qui ne

participent que fous l'Efpéce du Pain, parce que la faute en réjaillit,

iur l'infidélité des Prêtres , qui les privent de l'Efpéce du Vin.

Sur les paroles, beavez en tous. Broda avoit objecté que ce n'étoit

point une obligation, ni un Commandement, parce qu'en ce cas,

J. C. auroit commandé l'impoflïble à plufieurs, comme à ceux qui

ont une averfion invincible pour le Vin. Jacobel répond que c'elt un
Commandement formel, mais que ce Commandement fuppofe qu'il

n'y ait point d'impoflîbilité à y obéir. Des gens, par exemple, qui

feraient en priibn , Se à qui on refuferoit le Sacrement , tant fous

l'une que fous l'autre Efpéce, feraient entièrement excufables de ne
point communier , pourvu , qu'il n'y eût pas d'ailleurs d'autres

obftacles de leur part. Tout de même qu'un pauvre eft diipenfé de

donner l'aumône, pourvu qu'il en ait l'intention & la volonté. Sur

ce que Broda avec le commun des Docteurs de ce tems-là, préten-

doit, que J. C. avoit donné le Sacrement, fous les deux Efpéces, à

fes Difciples j non comme à des Laïques, mais comme àdes Prê-

tres, Jacobel foutient que dans cette occafion J. C. faifoit la fonction

de Prêtre, & que les Difciples reprcfentoient tout le Peuple Chré-
tien, jufqu'à la fin des Siècles, tout de même, dit-il, que félon St.

Auguftin, l'Eglilé militante étoit repréfentéc , dans la perfonne de

St. Pierre , lors que J. C. dit à cet Apôtre, Vous êtes Pierre &c. Il

allègue enfuite quelques partages , où ce que J. C. dit à fes Difciples

doit être appliqué à tous les Fidèles, & celui-ci entr'autres , ce que je

vous dis, je le dis à tous. Enfin, il fe lert de cet argument, pour

montrer l'abfurdité du principe de fon adverfaire. C'eft que fi les

Difciples n'ont pas repréfenté le Peuple en recevant le Sacrement

fous les deux Efpéces, ils ne l'ont pas repréfenté non plus, pour ne

le recevoir, que fous l'Efpéce du Pain, d'où il s'enfuivroit que le Peu-

ple ne devrait communier, ni fous l'une, ni fous l'autre Efpéce, &C

que ce privilège n'appartiendrait qu'aux Prêtres (i).

Le Docteur Broda avoit dit, que fi l'intention de J. C. eût été

que le Peuple communiât fous les deux Efpéces , il n'eût pas man-
qué d'y appeller la Vierge Marie, les foixante & douze Difciples, etc.

Voici la Réponfè de Jacobel. „ Je n'ai pu remarquer jufqu'ici, dit-

„ il, que le Docteur ait bien prouvé que la très-glorieufe Vierge, 6c

„ Mère de Notre Seigneur, ne fût pas alors dans cette maifon,avec

„ J. C. & fes Difciples, & qu'elle n'eût pas reçu le très- Divin Sa-

„ crement, fous les deux Efpéces. Car, de ce que cela n'en; pas dit

„ formellement, il ne s'enfuit pas, que cela n'ait pas été ". 11 veut

pour-

(l) Quodfï Difcipuli tune non gefferunt vicem futurs plebis in fufeipiendo hoc divinif-

ftmitm Sacramemum , fub ut raque bpecie. Tune fer idem me gefferunt vicem Populi ad

fujcipiendum tantum fub prima Specie, Eo quod non daiur ratio diverfitatis Ft ptr con-

fequeus, peut non effet fondamentale , in prima injlitntione Evangetiea Domieiic* Cot-

»* ,
%t<od communis plebt communicant fub utrajue Sfecie , fie ntm effet fundamtntalt

in



DE CONSTANCE. Liv. II. *f7

pourtant bien fuppofer que la Vierge Marie n'étoit pas là, & qu'elle i4>f*

ne reçut pas la Communion fous les deux Lfpéces, mais il ioutient

en même tems, qu'on ne p^ut en tirer aucune conléquence ,
pour le

refte du Peuple Chrétien. Cette Foi, dit-il, tS? cette pratique a été

principalement injl'uuée, pour les perfonnes fragiles , infirmes, portées au

mal, comme Feft le commun des Fidèles , que repréfentoient alors les Dis-

(iples
, parce qu'ils étoient eux- mêmes faibles , &? peu capables de réfifler

aux tentations, ce que l'on ne peut pas dire de la bien- heureufe Fierge

Marie. Il fait à peu près la même réponfe, fur le fujet des foixante

douze Difciples, &c.
C'eft un principe parmi les Docteurs de l'Eglife Romaine, que

dans l'Euchariltie le Corps de J. C. eft avec fon Sang, fous l'Efpéce

du Pain, & Broda ne manque pas de fe fervir de ce principe , pour
autoriler le retranchement de la Coupe. Jacobel ne contefte pas le

principe, mais il foûtient, qu'on doit s'en tenir à la manière dont J.
C. a inltitué le Sacrement. „ Notre Seigneur, dit-il, en préfentant

,, Ion Corps fous la première Efpéce, a dit feulement ,prenez & man-

„ gez., il n'a pas dit, beuvez, Se en préfentant lbn Sang, fous la

„ féconde Efpéce, il a dit feulement, beuvez en tous, Se non pas

„ mangez fous cette féconde Efpéce. Comme donc J. C. ne fe donne

„ en manière d'aliment Spirituel & Sacramental, que fous l'Efpéce

„ du Pain, Se qu'il ne fe donne en manière de breuvage, que fous

„ l'Efpéce du Vin, il s'enfuit de là que félon l'Inftitution de J. C,
„ on ne prend point le Sang, fous l'Efpéce du Pain, ni le Corps

„ fous l'Efpéce du Vin. Autrement, continue-t-il, fi on mangeoit,Sc

„ fi on beuvoit tout enfemble, fous une feule Efpéce, l'autre Efpé-

„ ce feroit fuperfluë, ce qui répugne à la fageffe du Souverain Lé-

„ giflateur ". Le Chapitre XVI. de la I. Partie, eft fort fubtil &
fort obfcur, il tient même beaucoup du galimatias, c'eft pourquoi
il vaudra mieux rapporter la réponfe de Jacobel dans les propres ter-

mes. Broda avoit dit
, „ que quoique dans la paflïon de j. C. fon

„ Sang ait été féparé de fon Corps, julqu'à l'heure de fa Réfur-

„ reébion, & que par conféquent, celui qui aurait célébré l'Eucha-

„ riftie, pendant l'efpace de tems, que J. C. demeura dans le Sépul-

,, chre, n'auroit eu que le Corps de J. C. fins fon Sang, fous l'Ef-

„ péce du Pain, Se que fon Sang fans fon Corps, fous l'Efpéce du

» Vin,cependant à l'heure de la RéfurrectionJ.C. reprit tout fon Sang,

j, Se depuis la RéfurrecTion , le Sang de J. C. a toujours demeuré in-

» féparabl.ement avec fon Corps, Se y demeurera é:ernellement ".

C'eft ce que Broda difoit
, pour prouver que le Peuple , en commu-

niant, '

in eadem inflitutknt , quod communis pkbs communicant tantutn fub frima Specie. Et

fi non fundaretur Communia Sacramcntalis flebis in ijla in(litutione Evangelica Dominiez
Cotnt, tune ntfcio ubi alibi in Evanetlio (trtiui fundantur. Von der HardtiTom. III.

Pars XVI. p. 445,

Tom. I, Kk
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141?. niant, fous l'Efpéce du Pain, communioit au Corps, ÔC au Sang de

J.
C. tout enfemble. Voici la Réponfe de Jacobel. „ J'accorde que

„ J. C. après fa RéfurreéHon , a repris tout fon Sang, & qu'il fut

„ alors uni à fon Corps, pour toute l'éternité. J'accorde encore

„ que pendant que J. C. demeura dans le Sépulchre fon Sang fut fé-

„ paré de fon Corps, jufqu'à la RéfurreéHon. Mais le Docteur n'a

„ pas encore prouvé, que fi, pendant ces trois jours, quelqu'un avoit

„ confacré le Sacrement fous l'une ôc fous l'autre Efpéce, le Corps

j, de J. C. en ce cas auroit été, fous la première Efpéce , fans fon

„ Sang, ôc fon Sang fous la féconde Efpéce, fans fon Corps. Car

„ je demande au Doébeur, fi, lorsque J. C^inftitua le Sacrement de

„ l'EuGhariftie, J. C. y étoit tout entier, félon fon Corps & fon

„ Sang, fous l'une ou fous l'autre Efpéce, ou s'il n'y étoit pas.Com-

„ me il n'ofera pas dire le dernier , il faut donc qu'il dife le premier.

n Si donc on avoit gardé ce vénérable Sacrement de la Cène du Sei-

„ gneur, pendant le tems qui fe parla entre l'inftitution de la Cène,

„ & la RéfurreéHon de J. C, pourquoi J. C. n'y auroit-il pas été

„ tout entier, fous l'une ôc fous l'autre Efpéce, comme dans la pre-

„ miére Cène ? Car quoique le Corps & le Sang de J. C. fuiTent a*

„ lors (épurez fenfiblement y ( fenfibiliter ) il eût pourtant pu fe faire,

j, fi Dieu l'eût voulu , qu'ils auroient été enfemble d'une autre ma.-

„ niére, c'eft-à-dire , d'une manière fpirituelle ôc Sacramentale,.

„ (/'« Sacramento) comme dans la Cène que célébra le Seigneur»

„ C'eft pourquoi cette conféquence n'eft. pas bonne. Le Corps ô»

„ le Sang de J. C. étoient alors féparez fenfibkment , donc il falloit

„ qu'ils fuflent féparez fpirituellement,réellementôclocalement,parce

„ que par la ¥o\(fecundum fidem) une même chofe peut être (ènfible-

„ ment, en un lieu,ôc être ailleurs réellement, & fpirituellement "..

Sur le pafTage du Chapitre XI. de la I.Epître aux Corinthiens, que
Broda avoit foûtenu ne regarder que les Prêtres officiants, Jacobèl

répond, i. que St. Paul, ayant donné aux Corinthiens le Sacre-

ment de l'Euchariftie, comme il l'avoit reçu du Seigneur,- le leur a.

donné par conféquent, fous les deux Efpéces j z. que cette Epître

étant écrite au Peuple, & non aux Prêtres de Corinthe, l'ordre de

manger le pain, ôc de boire le vin, regarde le Peuple, aufîî-biea

que les Prêtres j }. Que le Commandement de s'éprouver foi-mê-

me eft commun au Peuple, ôc aux Prêtres, puis que les uns ÔC les

autres font fujets au péché, ÔC que fi ce Commandement étoit bor-

né aux Prêtres, il s'enfuivroit de là que le Peuple ne devroit com-
munier en aucune façon. 4. Que les .abus,, ôt les excès cenfurez par

St. Paul, en ces termes, n'avez.-vous pas des maifons pour manger cï?

pour boire , ôcc. étoient des abus commis par le Peuple, plutôt que
par les Prêtres, f. Que lorsque St. Paul dit, verfet 34. de ce Cha-
pitre, qu'il réglera.les autres points, quand il fera arrivé, cela ne re-

garde point, comme le prétendoit Broda , le retranchement de la

Cou,-
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Coupe, comme fi St. Paul l'avoir différé jufqu'à fon arrivée, mais |4»î«

quelques points de Difcipline, ou quelques circonflances, qui n'é-

toient point eflentielles au Sacrement de l'Euchariftie, comme celles

des tems, des lieux, Sec.

Sur ce que Broda aceufe Jacobel ôc les fiens de dire : ,, Qy'eft-

„ ce qu'un Décret? c'eft une tradition humaine. Qy'eft que les

„ Decretales ? ce font des couvertures du Pape (coopertoria Papa ")

Jacobel répond ,
que comme il y a bien des chofes à rejetter dans les

Decretales, qu'il y en a qui favorifent l'avarice , fous le prétexte de la

pieté, & qui font incompatibles avec l'obfervation de l'Evangile, il

ne les reçoit qu'avec beaucoup d'examen 6c de choix , & que c'eft

ainfi que tout Chrétien en doit ufer. Jacobel répond dans la fuite aux
exceptions que Broda avoit faites fur les paflages des Pérès alléguez

en faveur de la Communion fous les deux Efpéces, 6c il en tire de

nouveaux argumens contre fon adverfàire. Il lui reproche même de

tronquer ces paflages des Pérès , ou de les tourner obliquement en

faveur de fa Thèfe, 8c de n'en recevoir, que ce qui l'accommode,

rejettant ce qui l'incommode. Je n'en alléguerai que deux exem-
ples. Le premier, c'eft que Jacobel avoit allégué un ancien Miflèl,

où l'on trouvoit ces mots : En communiant les autres fous la première

Efpéce, le Prêtre dit, que le Corps de Notre Seigneur J. C. [oit falu-

taire à votre Ame, & à votre Corps pour la Vie éternelle, (§ en pré-

fentant le Calice aux mêmes Laïques , il dit que le Sang de J. C. vous

foit falutaire en remijjion des péchez, pour la Vie éternelle. Il réproche

à Broda de n'avoir pas répondu à un paflage, qui montre fi bien que

le retranchement de la Coupe eft une innovation. Le fécond, c'eft

fur ce que Jacobel avoit allégué un paflage de Guillaume de Monte
Lauduno, qui porte qu'en recevant le Corps, on reçoit toute la vérité,

mais non pas tout le Sacrement , £5? que c'eft pour cela qu'en plufieurs

lieux, on communie avec le Pain £s? avec le Vin , c'eft-à-dire, avec le

Sacrement tout entier. Broda répond en défavouant ce Doéieur Scho-

laftique, en ces termes : Les paroles de ce Docteur , dit-il, changent

le Rite de fEglife, mais ce Guillaume ne fait point foi. Si cela s'ob-

serve en quelques lieux ,' comme il le dit, je ne J'ai,& je ne fuis pas obli-

gé d'en croire tous les Docleurs, parce que par malheur, il y en a beau-

coup qui ont erré. Jacobel ne demeure pas fans réplique. Foyez,àit-i\,ce

Docleur, il ne veut pas en croire à tous les Docleurs,& en particulier à
Guillaume, quand il dit la vérité, ci? // méfait un crime à moi, de n'en

vouloir pas croire les Docleurs, quand ils parlent contre l'Evangile.

Dans le Chapitre XXVIII. Jacobel répond à une objection

que Broda lui avoit faite fur une pratique de l'Eglife Romaine,
que ce dernier prétendoit être depuis plufieurs fiécles. C'eft que

le jour de la Préparation pour la Pâque (Parafceves) ni le Pape,

ni les Evêques , ni les Prêtres ne communient que fous l'Efpéce du
Pain i D'où Broda concluait que le Peuple pouvoit bien fe conten-

Kk: ter
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i4ij- ter toujours de communier fous cette même Efpéce (i). Jacobel

répond , i. que ce n'eit-là qu'une tradition, ôt une coutume des

Fféis.13 modernes, qui, ne doit point prévaloir à la tradition Apofto-

lique. 2. Que fi ces Prélats avoient à cœur le falut du Peuple, Se

l'Jnftitution de J. C, il ne leur feroit pas moins facile de confacrer

plufieurs grands vafes de vin , que de confacrer plufieurs Hofties le

jour de la Préparation. 3 . Que la conféquence du Docteur eft nul-

le, parce que de ce qu'en un cectain jour, on ne communie, que
fous l'Efpéce du Pain, il ne s'enfuit pas qu'on doive toujours le faire,

y ayant plufieurs cas, & plufieurs conjonctures, où le Peuple ne

pourroit pas communier fous l'Efpéce du Vin , &, où, par confé-

quent, il en feroit légitimement difpenfé. 4. Qu'il feroit fort rai-

fonnable de changer cette coutume, que l'Auteur appelle une rubri-

que ,
parce qu'elle n'a été introduite que par des hommes fujets à l'er-

reur, Prélats ou autres, & qu'un tel changement feroit facile à exé-

cuter, fi les Peuples & les Prêtres étoient portez d'une commune ar-

deur, à ramener l'Inflitution dej. C, 6c à communier, fous l'une

& fous l'autre Efpéce, le jour de la Préparation. 5. Il reproche à
Broda une contradiction manifefte,au fujet du Décret de Gélafe. Ce
Décret porte, comme on l'a vu, que l'on ne peut fans facrilège, ne

pas prendre le Sang de J. C. fous l'Efpéce du Vin, après avoir pris

fon Corps fous l'Efpéce du Pain. Broda reconnoît que le Décret de

Géhfe efl Orthodoxe, & Catholique, mais il foûtient que ce Dé-
cret regarde, non les Laïques, mais les Prêtres officians, qui ne
fauroient fans facrilège s'abltenir de la Communion du Calice. D'où
il fuit, dit Jacobel, félon le propre aveu de mon adverfàire, que de-

puis plufieurs centaines d'années le jour de la Préparation, tout ce

qu'il y a de Prêtres officians, font autant de Sacrilèges, parce qu'ils

ne communient ce jour-là, que fous l'Efpéce du pain. C'eft ce qui

lui ouvre un beau champ, contre la prétention de l'Infaillibilité de
l'Eglife Romaine. Il s'imagine, dit Jacobel, qu'il efl impoffible,

que le Pape avec les Cardinaux, tant d'Evêques, & tant d'autres

Prélacs puifîènt errer j „ Et moi
, je foûtiens,que le Pape, les Car-

„ dinaux, lesEvêques ôc les Prélats, font dès hommes fort fragi-

„ les, & fort fujets à pécher. Car ils peuvent être avares, Simo-

„ nia-

(0 §iffid refipondèhit ad Ojficium diei Paraficevesï Aut quid d'uet ad antiquijfimn Bre-

viaru de ipfo die l Aut quid ritui Univerfialis Ecclefiu rejpondebit , qui ipfo die jub una
tantum Specie, Corpus z? Sxnguinem fiumit ? Dicat, fi hoc fujficlt Pap£ V omnibus E-
pifcopis, i? Presbyteriis , ipfo die Parafceves Ofiicium tenentibits , cur hoc non Jufficit

Laïcis > Aut oportet adverfiarium dicere , totam Ecclefiam Sacrilegii crimen incurrere, aut
plw.bus annorum centenis turpiter erravijfe. Sed quis hoc vult dicere de Romana Eccle-

fia , vel de omnibus ejus fubjeclis . c1 non potins erubefeit , in quibus Univirfitatesfamo-
fit, fblemntfque fiunt , aut fimrunt. Von der Hardt, ub. fupr. p. 486.

'_ (1) Et negat Legenàam Sanftorum ,'Catharint nec non Margaretha , Virginum, Kegat-

les or.\(J'e pro fie venerantibus cum tamtn Ecclifta canit de fiancla Cathanna ;

Expetlo pro te gladium

,

^efiu Rex boni. Tu meum.
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'„ niaques, entrer dans la bergerie par ailleurs que par la porte, & 1415;

„ le rendre coupables de plufieurs péchez. Et lors qu'on donne à

„ l'Aflemblée de telles gens le nom d'Eglife Romaine; je foûtiens,

„ qu'une telle Eglife peut pécher 6c errer , faillir tant en actions,

„ qu'en paroles, en dilânt que le bien eft mal, 6c que la lumière eft

„ ténèbres, ou que le mal eft bien, 6c que les ténèbres font la lu-

„ miére "

.

Le Chapitre XXXII. n'eft pas des moins curieux, à caufe de cer-

taines Légendes qui y font rapportées. Broda avoit reproché à Ja-
cobel, de ne recevoir que les Légendes, qui l'accommodoient, 6c de
rejettcr celles, où il ne trouvoit pas fon compte. Jacobel avoit allé-

gué, pour prouver, qu'autrefois on communioit fous les deux Ef-

péces, la Légende de St. Douât. Cette Légende porte, qu'un jour,

que Fon célébrait la Méfie, & que le Diacre diftribuoit le Sang au feu-

pie, il furvint quelques Payens
,

quijettérent le Diacre par terre, £5?

briferent le Calice. Le Diacre, continue la Légende, en fut fort affli-

gé auffi-bien que tout le Peuple , mais VEvêque Donat en ayant ramafi'ê

les morceaux, le rétablit enfin entier parfa prière. Broda trouve bien

de la difficulté à admettre cette Légende. „ Car, dit-il, fi le Ca-

,j lice de St. Donat avoit été d'Or, d'Argent, de Cuivre, d'Etainy .

de Fer, ou de Plomb, comment fe ferait- il cafle? mais s'il étoit

de verre ou de terre, il n'étoit pas befoin, d'avoir recours au mi-
** racle, pour le refaire, parce qu'en ces lieux-là, on ne manquoit
" pas de vafes de terre, ou d'argile. N'aurait-il pas bien mieux;
** valu prier, continuë-t-il,que le Sang de J. C, qui avoit été ré'

>> pandu à terre, fût confervé 6c rendu au Peuple ? Puis que celui

»> qui eut le pouvoir de refaire le Calice, pouvoit auffi y remettre

„ tout le Sang, fans qu'il en reftâtune goûte à terre. Mais, peut-

„ être, vaut-il mieux dire, que le bon Dieu permit que le Calice

„ fût brifé , de peur que le Peuple ne reçût ce qu'il ne devoit pas

„ recevoir ". Mais ce qui fâche le plus Broda, c'eft, que Jacobel ait

allégué contre lui, cette Légende 6c quelques autres, 6c qu'il ne

veuille pas recevoir celle de S" Catherine 6c de S" Marguerite, ni

croire qu'elles ayent intercédé
,
pour ceux qui les vénéraient (2).

Jacobel répond, qu'il n'a point nié la Légende de Marguerite , 6c de

Catherine, qu'il vénère les Saints autant qu'il peut, 6c autant qu'il

doit

Du Paradîfo [pirttuix.

Et fac miftricordiam

,

Mtam agentibus memoriam.

Similiter canit Ecclefia de fanùia (ïrgine Margaretha.

Ad mucronem cervix tenfa ,

Orat -voce cum immenfa
Pro fe vcneramïbus.

Kogo iflum meum aiverfarium , ut mecum , ima cum Ecclefia , San^rum Ligmias

pti Jufcifmt. Quod,
fi non vuli , nu Vonatum Laïcis f.dtlibus (ic allegtt. Yoaiet

Hard. ub. fupr. p.491.493,

Kk 3
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84iî' doit, & qu'il enfeigne au Peuple de les vénérer, mais fur tout d'imiter

leurs vertus. A l'égard des Légendes , il (dit, qu'il confeille aux Fi-

dèles de n'en faire pas plus de cas, que de la Loi , & de la Parole de

Dieu ,
parce qu'elle ell fouverainement nécefTaire, 6c fuffifante pour

le falut, au lieu que dans les Légendes, il y a bien des chofes incer-

taines, fauflès, contraires à la Parole de Dieu, & qui n'y ont été

fourrées que par l'avarice des Prêtres , pour attirer de l'argent. Il

en allègue pour exemple cette Légende, touchant St. Thomas*

„ Cet Apôtre, étant un jour à des noces, il fe trouva-là une jeune

fille Juive, qui, avec une flûte, chantoit les Louanges des uns 6c

des autres. Ayant reconnu que St. 'Thomas étoit auflî Juif, parce
9
- qu'ayant toujours les yeux vers le Ciel, il étoit-là fans rien man-

'? ger,elle fe mit à chanter, le Dieu des Hébreux efi le feul Dieu qui a
>* créé toutes chofes , & fondé les Mers, 6c Thomas répétoit les mê-
j» mes paroles après elle. L'Echanfon (Pincerna) voyant que Tho-

,, mas ne mangeoit ni ne bûvoit, frappa l'Apôtre de Dieu à la ma-

„ choire. Surquoi l'Apôtre proféra ces paroles : Il m'eft avanta-

„ geux de fouffrir quelques coups à préfent, 6c d'obtenir miféricor-

„ de dans le Siècle avenir. Mais je ne me lèverai point d'ici que la

„ main
, qui m'a frappé ne foit apportée par des chiens. Ce qui , à ce

„ qu'on dit, arriva". St. Auguftm, dit là-deflîis }acobé\, blâme cette

vengeance , & foutient que cela a étéfourré par quelques Impofteurs.

Jacobel revient enfuite à quelques paflages des Pérès
,
que Broda

avoit produits, en faveur de fon opinion. St. Jérôme dit, par exem-
ple

, que les Prêtres qui adminijîrent VEuchariflie , rjf qui diftribuent le

Sang du Seigneur aux Peuples, tombent dans l'impiété, à l'égard de lit

Loi de J. C, s'ils croyent, que ce font les paroles, & non la vie du
Prêtre, qui font VEuchariflie , & qu'il n'y a que l'Oraifon folemnelle

qui foit nécejfaire , fj? non les mérites des Prêtres ( i ) . Broda ne pre-

nant de ces Paroles que ce qui pouvoit l'aceommoder , 6c les cons-

truifant même à fa mode, difoit, que St. Jérôme avoit aceufé d'im-

piété les Prêtres de ce qu'ils diflribuoient le Calice au Peuple. Mais Ja-
cobel n'a garde de l'épargner là-deflus. „ Je fuis furpris, dit-il, que

,, le Dofteur n'ait pas honte de donner une explication fi étrange

& fi forcée aux paroles de St. Jérôme. Car, premièrement, con-

tinue-t-il, il paroît clairement par-là , qu'alors, les Prêtres com-
munioient le Peuple fous l'Efpéce du Vin , 6c en fécond lieu

, que
" St. Jérôme regarde comme des impies, les Prêtres qui croyent,
99 qu'il n'y a que les paroles Sacramentales,qui faflent le Sacrement,
»» 6c que la bonne vie du Prêtre n'y entre pour rien. D'où Jacobel

»j conclut, que celui qui s'oppofe à cette inftitution de J. C. 6c à la

,, pratique des Apôtres, 6c de toute la primitive Eglife, ell animé

„ de l'efprit de l'Antechrift ".

Dans
(l) Sacerdotes, qui Euchariflit ferviunt , & Sangulnem Domini Populis tjus iividunt,

mph agunt in Legem Chrijii, pu:uni es, Euçhariftiam imprecantis verba fAcerc, non

vita/a
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Dans le Chapitre XXXVII. Broda défie Jacobel, de marquer le %m\
tems, auquel l'Eglife a fait ce changement. Jl faut entendre la rc-

ponfe de fa propre bouche. „ Pourquoi eft-ce, dit- il, que le Doc-
„ teur me fait cette queftion ? Car il eft fi animé contre moi, que

„ fi je lui dis la vérité, il ne m'en croira pas. J'aime donc mieux

„ le renvoyer à l'Ecriture Sainte , ôc voici ce qu'il y apprendra,

„ Quand on a commencé de voir dans le Sanétuaire , l'abomination

„ de la défolation prédite par Daniels Quand l'iniquité a commencé
„ à fe multiplier, & la charité à fe refroidir, au long ôc au large,

„ dans toute l'hglife} Quand les Impies fans intelligence, ôc ne fui*

„ vant que le torrent de l'impiété, comme prophétife Daniel, ont

„ commencé à polluer le Sanctuaire* Alors , on a commencé à ôter

„ au Peuple le Sacrifice continuel, félon cette manière de comirm-

„ nier Sacramentale ôc Spirituelle tout enfemble, fous l'une ôc fous

„ l'autre Efpéce ". Selon cette Prophétie de Jérémie au dernier Cha-
pitre de fes Lamentations : Notre héritage a été renverfé, par des é-

trangers, nos maifons par des forains. Nousfammes devenus comme des

Orphelins, qui font fans Pérès, & nos Mères font comme des Veuves :

Nous avons bu notre eau , pour de Fargent , ci? notre bois nous a été mis

à prix. Nous avons fouffert perfécutionfur nos cols ; nous avons travaillé,

& nous n'avons point eu de repos. Nous avons étendu la main aux Egyp-

tiens & aux AJfyriens ,
pour avoir notre foui de pain. „ Que le Doc-

y, teur lifë les Ecritures Divines, continue Jacobel, ôc il y trouvera

„ comment pendant mille ans les Saints ont régné dans PEglifè,

„ quand, 6c comment, au bout de mille ans, Satan eft forti de fa chai-

„ ne pour féduire les Nations, qui font fur les quatre coins de la ,
a
>

Âtûtttf

„ terre, Gog ôc Magog, ôc les a aflèmblez en bataille ôcc. (a) chy.xx.k.gl

Les Chapitres fuivans roulent principalement fur l'autorité de

l'Eglife, ôc fur les égards qu'on doit y avoir, quand elle en abufè.

Broda avoit allégué, pour prouver cette autorité, ce que dit J. C.

que les Scribes ôc les Pharifiens étant affis fur la Chaire de Moi'fe , il

faut faire ce qu'ils difent, & ces autres paroles du fouverain Doéteur,

fout ce que vous lierez, ôcc. Jacobel foutient à l'égard du premier

paOage, qu'il faut fous-entendre, que les Scribes Ôc les Pharifiens

n'enfeigneront rien de contraire à la Loi de Dieu , auquel cas-, il

fàudroit leur défobéïr. D'où il conclut, qu'il ne faut point obéir

aux Prêtres, qui contre la Doébine de l'Evangile, ÔC contre l'Infti-

tution de J. C. lui-même, enfeignent qu'on doit retrancher la Cou-
pe au Peuple. Quant au fécond pafîàge , il l'entend auffi condition-

nellement après St. Auguflin ôc St. Grégoire, c'eft-à-dire, que l'Ex-

communication du Pape ôedes Prêtres, n'eft ratifiée dans le Ciel,

qu'autant qu'elle eft jufte, ôc conforme à la volonté de Dieu, ÔC

qu'au

vitam , & nectJjAriatn ejfc tintum foltnmm orat'umm ,nm Sacerdotnm meritt, Hicroo.-

ia.S«/>/>«». I. q. I. ap. Von dtr Hardt. Ub. fupr. p. 498.
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î4tj. qu'au contraiie, celui qui excommunie injuùement encourt lui-mê-

me l'Excommunication qu'il a lancée contre les autres. Delà Jacobel

conclut, que, quoique qu'il ait éié excommunié, il n'a point dû
ceflér de prêcher oc d'omaer, comme J. C. a commandé de le faire,

parce que ion Excommunication étoit injufte, ÔC qu'en cela, il n'a

fait que fuivre l'exemple de St. Chryfojiome [\) .

C'eft à peu près tout ce qu'il y a d'effentiel dans cette première

partie de la diipute de Jacobel contre Broda , à la relerve de l'Arti-

cle qui regarde FAntechritt. Broda lui avoit demandé, û par l'An-

techntt, il entendoit quelque perfonne linguliére, ou généralement

tous ceux qui enfeignent des Doctrines, ou qui inventent des prati-

ques contraires à la Doctrine, ou à la Morale de J. C. Pour répon-

dre à cette queftion, il allègue d'abord les premiers verfets du Chap.

IV. de la I. Epître de St. Jean, félon la Vulgate, qui porte, que qui'

conque fépare (folvit) J. C. efl VAntecbrift. 11 diitingue îà-deflus une
triple unité en J. C. La première, c'eft fon unité d'eflence avec le

Père, & le St. Efprit, & il dit, que les Ariens rompoient cette uni-

té. La féconde unité, ou union en J. C. c'eft celle de la nature Di-

vine, 6c de la nature humaine dans une même perfonne. Il accule

les Manichéens de rompre cette union, en difant, que J. C. n'a pas

eu une vraye nature humaine. La troifiéme unité, ou union de J. C.
c'eft fon union avec fes Membres, c'eft- à-dire, avec ceux qu'il a ré-

générez, & unis enfemble par les liens de la même charité & du
même amour , qu'il a lui-même pour eux (z) . Cette troifiéme union,

dit-il, efl rompue, par ceux qui en enfeignant une mauvaife Dotlrine,

rjf en menant une vie abominable , feparent y. C, a"avec fes Membres, en

leur ôtant la divine Parole , & en les privant de la Communion du très-

divin Sacrement, fous Tune & fous Vautre Efpéce (3). 6)uiconque,fous

Vapparence de la pieté , rompt cette union efl V Antecbrift. D'où il tire

fa conclu (Ion en ces termes : „ Tout l'afTemblage des hypocrites,

„ qui fous prétexte de Religion s'efforcent d'empêcher que les Fi-

„ dèles ne foient un avec J. C. leur Chef, par l'imitation de fa vie,

„ tous ceux-là, dis-je, avec leur Chef, compofent enfemble un fèul

„ Antechrift, & une feule perfonne, tout de même que l'Eglife des

„ Elus, eft une feule perfonne avec J. C. fon Chef. Or le Chef du

„ corps

(1) tsec circa iflam Excommumcationem propter hoc contra me fuimieatam , eft ord»

juris ob/ervatus. Nam cum quadam -vice coram Vicario in Spiritualibus comparèrent

,

qutftvi ab eo informationem , vel cxufam impediendi hoc •v.mgelicum opus. ibi certe nul-

lam reperi informattonem , nec caufam aliquam rationabd. m , pnpter quam non âeberet

miniflrari fanguis Chrifii pltbibus fub fpecie vint. Uruk fintÀter credo , quod ex hoc ipfo

vert coram Ceo non fum excommunie ai us . licet pfsttnle videar frivola t'xcommunica-

tione, vel ligatione appartnti tnfacie homirmm, ex quorundam irrationabiljbus motibus

,

irretitus. Von der Hr.rdt. ub. fupr. p. 500 51 o

(l) Tertiam unititem htbet cum Mis, qui /uni regenerati fer ipfum in dileêlionis on-
formitate Quia que adhdret jibi per charitatem , v amorim , ijficitur mus fpirit»

tum eo. Von der Hardt. ub. fupr. p. 5 17.
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~„ corps de l'Antechrift eft un individu (une perfonne finguliére) re- 141 S-

„ vécu d'un office, 6c d'une dignité fuprême, puiflant en malice, la-

„ quelle il exerce par Tes Membres
,
pour troubler par Tes fpécieu-

„ fes fubordinations, l'ordre que J. C. a établi dans fon Eglife (4)
".

La féconde Partie du Traité de Jacobel contre Broda contient

peu de chofes, qui n'ayent été déjà traitées dans la première. Je ne

m'arrêterai qu'à ce qu'il y a de plus important, 6c de plus particulier.

"Jacobel av oit dit dans la première, qu'il n'y avoit ni inconvénient, ni

fcandale, ni péril, qui pût empêcher de garder inviolablement l'Ins-

titution de J. C. ,
parce qu'il n'y a point de plus grand inconvénient,

de plus grand fcandale, ni de plus grand danger, que de violer cette

Inititution, & qu'ainfi l'Eglilè n'étoit pas en droit d'y rien changer.

Broda avoit tiré de cette propofition, plufieurs conféquences fur les-

quelles Jacobel répond. Broda difoit, par exemple, que fi l'Eglife

n'avoit pas été en droit de retrancher la Coupe au Peuple, à caufe

de l'Inftitution de J. C, il n'auroit non plus fallu communier qu'a-

près le repas, 6c que la cinquième Férié, comme J. C. le fît, tout

de même, qu'il ne faudroit pas mêler de l'eau avec le vin de l'Eucha-

riftie, parce qu'il ne paroît pas que J. C. l'ait fait. Jacobel répond,

que dans ces circonflances extérieures 6c indifférentes au Sacrement,

J. C. n'a rien prefcrit de pofîtif, 6c que n'ayant point dit, vous ne

communierez qu'après foupé, S< que la cinquième Férié, il a laine à

l'Eglife la liberté d'en ufer, comme elle le jugeroit le plus à propos,

pour l'édification , mais qu'ayant dit au contraire, beuvez,-en tous, 6c

ayant inftitué le Sacrement fous les deux Efpéces, l'Eglife n'a jamais

pu changer cette Inftitution fans Sacrilège. Quant à ce qui regarde

le mélange de l'eau 6c du vin dans l'Euchariftie, Jacobel défie Broda,

de prouver que J. C. n'ait pas fait ce mélange, 6c il prouve par l'au-

torité de St. Cyprien, que c'étoit la pratique de la Primitive Eglife.

11 répond dans le Chapitre XXI. aux inconvéniens que Broda avoit

alléguez contre la Communion fous les deux Efpéces. 1 . Que puis

que J. C. 6c St. Paul, qui pouvoient prévoir ces inconvéniens, n'ont

pas laifl'é d'inftituer la Cène, fous les deux Efpéces, l'Eglife d'au-

jourd'hui ne doit pas prétendre être plus fage que J. C. 6c que St.

Paul. 2. Que puisque l'Eglife Primitive, qui, fans doute, n'étoit

pas

(3^ Tertio modo , quando quidam illam unitattm . qui eft inter Chriflum , O" /in

membra
, fer dignam fufceptic-Kem Sacranw.torum , v obfervationem Lcgis Chrifti, jol-

•vunt per pravam Dcùlrinam , per abominabilem vitam. Vel quando mali in ftatu fpiri-

tiiali vel feculari , poteflatïve impediunt indutliva feu inducentia ad -illam unitatem , ut

zerbum DM'.cr communionem divinijftmï Sacramenti utriufque Speciei ad Populum.Von
der Hardt. ub. fupr. p. $17.

(4) Caput autem eorpo'n Antichrifti efl individuum ,officiale , aggregatum , fupremum,
potens in malitia per membra fua ad impediendum in Ècclejia Chrifti ordinationem per

fuas coloratijfîmas fubordinationes. Et fie jolvens Jefum eft Antichriftus , zr totalis mag-
na perfona , cr partialis fimplex perjona in fupremo potentijfimo officio Antichriftiano,

Von der Hardt, ub. t'upr. p. 517, 51S.

Tom. I. L 1
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X4»î- pas revêtue d'une moindre mefure de l'Efprit de Dieu, que dans les

Siècles fuivans, n'a pourtant ofé rien changer à cette Inftitution,

l'Eglife d'aujourdhui n'a pu le faire, fans une grande témérité. 3. A
l'égard de la difficulté que l'on trouve, à porter le Calice aux mala-

des , dans des lieux fort éloignez
, Jacobel répond

, que fi les Prê-

tres étoient animez d'un zele ardent, pour le faiut des Ames, ils ne
trouveraient point cette difficulté inlûrmontable. „ Car, dit-il, s'il

„ n'a pas été difficile à St. Paul de parcourir les terres & les mers, 6c

„ de fubir tant de perfécutions ôc de dangers, pour la converfion des

„ hommes, à plus forte railbn, des Prêtres animez de l'amour de

„ J.C.St dégagez des foins du liécle,pourioient-ils avec beaucoup de

„ facilité, confacrer un Calice dans la Meflè, le mettre dans la Sa-

„ criftie, (in Sacrai ic) le renouvellcr, ou le confacrer de nouveau,

„ depeur que le Vin ne s'aigrît, 6c ainfi le porter aux malades , foit

„ à pié, foit à cheval. Au fond,continuê-t-il, comme il peut auffi

„ arriver plufieurs accidens aux Piètres, qui portent aux malades

„ l'Efpéce du pain, il s'enfuivroit delà, qu'il ne faudrait commu-
,, nier les malades, ni fous l'une ni fous l'autre Efpéce. Que fi dans

„ le chemin il arrivoit quelque accident à un Prêtre, qui aurait pris

., dans la crainte de Dieu, toutes les précautions poffibles, il feroit

„ entièrement difculpé, parce que ce malheur arriverait contre fon

„ intention (')"•

Sur ce qu'on objeétoit, qu'en certaines occafions , il pourrait y
avoir tant de Peuple, qu'il feroit comme impoffible, d'avoir d'aflez

grands vafes,&en affez grand nombre pour donner a tout le monde la

Communion fous les deux Efpéces, il dit que la difficulté fe lèverait

aifément, en établiflant plufieurs Prêtres, dont chacun diftribuât le

Sacrement à un certain nombre de gens, afin qu'il n'y eût point de

confufion, êc qu'il y eût aflez de vafes, pour chaque troupeau de

Communians. Que s'il arrivoit qu'il n'y eût pas affiez de Prêtres, ou
même qu'il n'y en eût aucun, comme cela peut en effet arriver en

tems de Pefte ou en tems de Guerre, dans une telle extrémité, on
pourrait fe pafTer de communier, ni fous l'une ni fous l'autre Efpéce,

parce que J. O, qui eft le Souverain Pontife de l'Eglife, y fiipplé-

roit par fa grâce, en donnant fpintiïeltemënt & très- réellement fon

Corps 6c fon Sang, aux âmes fidèles. Jacobel ne croit pas non plus,

qu'on doive être arrêré, par la crainte des inconvéniens,qui peuvent
naître, quand on eft preflé par la foule, parce qu'on peut difpofër les

chofes, en forte, que les Communians approchent de la Ste Table en
bon ordre, & l'un après l'autre. L'objection tirée des longues bar-

bes ne lui paraît pas non plus d'un grand poids j Ils peuvent , dit-il,

telle-

(1) Si cr.im Pav^o non fuit difficile perajrare terrai,maria cy multas pirfecutiones&pt'
ricula fubWe pro fx'.ute animwum : Omnino Sacirdotibus fie Cbriftum Deum amantibus,

mon imûicttmibus fe negoû'u JeutUribus , v aliis non necejfariis ad falutem , fisd vacan-

tibus
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tellement accommoder leurs barbes , & en èter le fuperflu, qu'il n'y ait 141 $.

point d'inconvénient à craindre , comme cela fe voit parmi les Prêtres

Orientaux ,
(qu'il appelle les vrais Prêtres ) & parmi plufieurs Prê-

tres Romains, qui nourriffent aujfi leur barbe. En tout cas, on pourroit

fefervir de tuyaux, par le/quels les Laïques
, qui ont de longues barbes

,

ou ceux qui ont les mains tremblantes ,
pourroient prendre une goûte du

vin
, fans qu'il y eût aucune irrévérence à craindre.

Une des principales raifons du retranchement de la Coupe, 6c qui

fans doute etoit la raifon du cœur, c'tft que fi l'on donnoit au Peu-

ple, la Communion fous les deux Efpéces, la doctrine de la frans-

fubftantiation en feroit ébranlée, parce que plufieurs pourroient croi-

re que J. C. n'eft pas tout entier, fous chacune des Lfpéces. Voici

comme Jacobel répond à cette objection. „ Que fi quelques-uns,

„ dit-il, des Communians pouvoient croire, que J. C. tout entier,

„ n'elt pas fous chacune des Efpéces, il s'en pourroit trouver auflî,

„ parmi les Prêtres, qui, communiant fous les deux ,croiroient la mè-

„ me chofe. Comme donc cet inconvénient n'empêche pas, que les

„ Prêtres officians ne communient fous les deux Elpéces, il ne doit

„ pas empêcher, non plus, que le Peuple ne communie de la même
„ manière.

Je ne trouve plus qu'un endroit remarquable dans cette féconde

Partie. C'eft l'exculé que fait l'Auteur de ce qu'il aime mieux s'en

tenir à l'Ecriture Sainte, & aux Anciens Péi es, qu'à l'autorité des

Scholaftiques modernes. Il allègue pour fe juftifier là-deffus, un paf-

fage du prétendu Denys VAréopagite. Comme nous fommes fort éloi-

gnez, dit cet ancien Auteur, quel qu'il foit, de la capacité, &? de

fintelligence de nos Maîtres, c'eft- à-dire, des Apètres,dans la connoijfan-

ce des veritez Tbéologiques , le refpecl que nous avons pour leurs lumières

extraordinaires , fait que nous n'oferions rien penfer , ni rien dire tou-

chant les myftercs Divins, que ce que nous avons appris de nos vénéra-

bles Théologiens de l'Eglife Primitive. C'eft pourquoi nous ne femmes

obligez de croire, 13 de reconnaître aucunes Ecritures infailliblement

vrayes,que celles qu'on appelle Canoniques , ou ce que les Anciens Pérès

animez du St. Efprit, en ont tiré par des conféquences légitimes (3 né-

cejfaires. Ainfi ce qu'ils ont avancé probablement de leur propre autori-

té, on peut le recevoir, s'il eft conforme à l'Ecriture, & à la raifon,

quoi qu'il ne fe trouve pas formellement dans l'Ecriture. Mais pour tout

ce qui y eft contraire , ilfaut le rejetter refpetlueufement , & s'en tenir

uniquement à l'Ecriture. Ce que Jacobel confirme par les contradic-

tions qui fe trouvent entre les Pérès, comme entre St. Auguftin, St.

jéro-

tihus his, qui Vei fuiit, effet facile in Mijfa onfecrare Calicem , & inSacrario teponere

,

V po(l biduum , "uel triditum renovare , iff îtaritm confetrare ne acefeeret , cr in mundo
v*[e ad hoe- dtdicato infirmos vifttare , <y utrumque fimul ad eos , cum revertntia dtpor-

tare, c hec vel t'édites, vel équités iniumentis. Von der Hardt. ub.fupr. p. 563.

Ll z
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141$. Jérôme , St. Ambroife & celles où ils fe trouvent fouvent avec eux-

mêmes.
On trouve ces paroles à la fin du Manufcrit de Vienne. „ Ici fi-

„ niflent les Répliques de Maître Jacobel^c bon Prédicateur, contre

s, le Docteur Broda ,
qui combat l'adminiftration de la Communion

„ fous les deux Efpeces au Peuple (1)

.

Il y a encore dans le Recueil de Mr. Von der Hardt^un autre Trai-

té Anonyme contre Jacobcl, je n'y trouve rien de particulier que les

marques auxquelles l'Auteur prétend qu'on peut reconnoître un Hé-
rétique. Il avoit tiré ces marques de l'Ouvrage d'un Moine Domi-
nicain nommé Reinher , fous ce titre, Des erreurs des Hérétiques. Ce
Moine, au rapport de l'Anonyme, confefle qu'il a été pendant dix-

fept ans Héréfiarque. Il tft bon de donner ces caraélcres de Reinher,

ils font curieux. „ Les Hérétiques, dit-il, font compofez, & modes-

„ tes en toutes chofes. Ils évitent le luxe ôc la vanité dans leurs ha-

„ bits. Ils n'exercent aucun négoce, à caufe des menfonges, des

,, Serméns, & des fraudes qui s'y commettent, & ils vivent du tra*

„ vail de leurs mains. Leurs principaux Difciples font des Cordon-

„ niers, des TiiTerans, des Tailleurs qui vont dogmatizer dans des

„ coins. Contens du néceflaire, ils ne penfent point à théfaurifer»

„ Ils font ordinairement chaftes & tempérans. Ils ne fréquentent

„ point les cabarets ni les autres lieux de plaifirs & de vanité. Ils

„ font toujours occupez foit à travailler, foit à apprendre, foit à en-

„ feigner. Ils ne fe foucient guère des Heures Canoniales, parce

„ qu'ils difent qu'un Pater nojler ou deux dits avec dévotion

„ valent mieux que de longues Heures fans dévotion. Ils commu-
„ nient volontiers. Ils fréquentent les Sermons, mais ils prennent;

„ beaucoup de plaifir à furprendre le Prédicateur en paroles. Us re-

„ gardent le ferment comme un grand péché. Quand on les inter-

„ roge , ils ne répondent prefque jamais directement. Si c'eft un

„ Laïque à qui l'on demande s'il fait ceci ou cela , il répond
,
qui eft-

„ ce qui me l'auroit appris, il n'appartient qu'aux grands hommes

„ de favoir cela, & moi je ne fuis qu'un homme fimple. Us s'infi-

„ nuent volontiers dans l'efprit des Nobles & des Grands, pour leur

„ prêcher des chofes agréables aux Séculiers & desagréables aux Ec-

„ clefiaftiques, dont ils font fort ennemis. Us introduifent toujours

„ quelques nouveautez contre les Obfervances de PEglife de Dieu

„ ou de YEgli/e Romaine , laquelle ils méprifent £c la regardent com-

„ me rien. Us mêlent enfemble le vrai & le faux, pour tromper le

„ Peuple. Us expliquent l'Ecriture Sainte autrement que les Saint3

„ Dofteurs Se que l'EglifeRomaine. Us irritent le Peuple dans leurs

Prc-n

(1) Explkiunt Replicationts M. Jacobelli, Pr&dhatorh boni, contra Brodam Doâtorem

impuinanttm Commmionem utriufiue Sfeciei <\uo»à vulgum. Von der Hardt. ub fupr..

P- S84-
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>, Prédications contre ceux qui ne font pas de leur parti. Ils parlent ,41 *'

», peu & humblement (i) . Ils font de bonnes mœurs en apparence.

j, Us font ordinairement pâles j, Le Peuple elt toujours divifé par

„ leurs Prédications. Us parlent fans celle de charité ; mais ils ani-

„ ment le Peuple.

De là Reinher pafle aux marques, par lefquelles il prétend qu'on

peut connoître ceux qui inclinent à l'Erreur ou à l'Héréfie. „ Com-
„ me

,
par exemple , dit-il , fi quelqu'un croyoit & montroit

(£5? ojlenderet) que l'Eglife Romaine n'eft pas la Merc de toutes

les Eglifes 6c le Chef de toute la Chrétienté ; Si l'on difoit, 6c 11

" l'on tenoit que l'Eglife Romaine eft l'Eglife de l'Avarice,de la Cu-
" pidité 8c de la Simonie ; Si l'on difoit que depuis le Pape Sylveftre

» l'Eglife a commencé à défaillir en acceptant les biens temporels
•>> qui lui furent conférez par Conftantin. Ceux qui difent que lors-

>, que l'Eglife fut dotée, on entendit cette voix, aujourdhui le poi-

„ fin eft entré dans l'Eglife de Dieu , font félon lui extrêmement

fufpects. Ceux qui difent que le Pape eft XAntechrift^'ù. eft ava-

re, convoiteux, fimoniaque, qu'il feduit le Peuple Chrétien, qu'il

' ne faut pas lui donner le titre de très-faint Père en J. C.
,
parce

" qu'il eft pécheur, qu'il n'eft pas de plus grande autorité qu'un fim-
91 pie Prêtre

,
qu'il ne faut pas l'appeller Père mais Frère, parce que

» comme enfans d'Adam nous fommes tous frères, qu'il n'eft pas le

»» Souverain Pontife, que les Apôtres ont eu la même autorité que

„ St. Pierre, que l'Empereur eft au-defTus du Pape, 6c qu'il peut

dépofer le Pape, que le Pape 6c les Cardinaux avec leurs grandes

chapes 6c la multitude de leurs chevaux, ne font autre chofe que

pompe mondaine 6c que jouets du Diable, que l'Eglife Romaine
" eft une Synagogue, que les Conftitutions 6c les Coutumes du Pape
** n'ont été inventées que pour le gain, aufîï-bien que le Décret &
» les Decretales, que les Conciles Généraux font des confpirations

» d'hommes ,
quelquefois pour le bien, 6c quelquefois pour le mal,

,, que fous l'Évangile, il ne faut tenir aucune Ecriture que les qua-

„ tre Evangiles, les Épîtres de St. Paul, 6c les Ecrits de ces quatre

Docteurs St. Ambroife, St. Grégoire, St. Jérôme 6c St. Auguftin,

que l'Excommunication du Pape n'eft rien, parce que perfonne
iJ

ne peut excommunier celui que Dieu n'excommunie pas, qu'il

" n'y a ni profanation ni irrégularité qui puifle empêcher le fervice

» J de Dieu 6c les offices de chaque jour , que les Prêtres en péché
a mortel peuvent être dépouillez par leurs Patrons, que les Prêtres

,1 ne doivent rien poffeder en propre, 6c qu'il doive vivre du travail

,, de leurs mains, comme autrefois, qu'un Prêtre en péché mortel

„ ne peut faire le Sacrement (conficere) ni abfoudre ni lier, parce

„ qu'il

(0 II y a au Latin , humiliter , ce qui peut lignifier auffi que Uur langage efi fin-.

itli v bas.

Ll 5
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1415. „ qu'il eft lié lui-même, que les Evêques Se les Prêtres font les

}>
Scribes Se les Pharifiens, qu'un Evêque en péché mortel ne fauroit

jt
ordonner ni confaerer ,

que tout Prêtre peut prêcher où il veut,

quand il veut & entendre les Confeflions
, qu'on ne doit pas faire

de Tellameus pour l'Eglife (1), que les Prières, les Aumônes de
J>

l'Eglife, Se les MeiTes pour les morts ne fervent de rien, que tout
**. Chrétien,homme ou femme,peut faire le Corps du Seigneur, com-
»> me le croyent les Paterins (2), qu'il ne faut point faire d'offrande,

,, de peur que le Prêtre n'ait de quoi entretenir fi concubine, qu'il

yj ne faut point avoir d'images dans les Eglifes pour éviter l'Idola-

jt
trie, comme font les Grecs qui ont peu d'images, que le Rit
Grec vaut mieux que le Rit Romain, qu'il faut célébrer l'Eucha-

riftie avec du pain levé comme les Grecs, que les ornemens d'E-
" glife, l'Aube, le Chafuble, les Courtines ou Rideaux 8c autres iem-
" blables n'ont été inventez que pour la pompe, Se que les Apôtres
" ne les ont point connus, qu'on peut célébrer la MefTe dans des

j) lieux non confierez comme dans les maifons particulières, Se fans

,, ornemens d'Eglife, que les Indulgences ne fervent à rien qu'à ga-

,,
gner de l'argent, que ce n'efl pas un péché de battre un Prêtre ou

si
un Ecclefultique, ni de maudire le Pape, que tout Prince peut

difpofer chez lui de tous les Bénéfices , fans le confentement du
Pape, qu'il faut communier les petits enfans auiîï-tôt après leur

" Baptême, que J. C. a commandé que le Peuple communiât fous

*> les deux Éfpeces, que les Laïques peuvent expliquer les Evangi-
j> les Se l'Ecriture Sainte, Se prêcher dans les coins Se dans les lieux

», publics, qu'il ne faut point expliquer dans les Sermons la Vie Se

,, la Paillon des Saints, parce qu'il y a beaucoup de chofes fauffès

y dans les Légendes
,
que c'eil mal fait de fonder des Monaftercs,

(a) v.d. Kard. °i
ue l'Eglife ne doit point avoir de rentes, que les Dixmes font de

T. m. p. 664. ' pures aumônes (a) ".

67aJ Après cette digreflîon, l'Auteur entre plus particulièrement dans

Ion fujet,Se combat la Communion fous les deux Efpeces, à peu près

comme les autres. Je remarquerai feulement quelques traits qui m'ont
paru finguliers. Par exemple, la diltinôtion qu'il fait entre l'Eglife

primitive & l'Eglife moderne eitcurieufe. L'Eglife primitive, dit-i!, eft

le Rit, la Coutume, l'Obfervance des Fidèles de l'Eglife touchant la

Foi, depuis le tems des Apôtres Se des foixante Se douze Difciplrs,

mais l'Eglife moderne eft le Rit, la Coutume Se l'Obfervance de l'E-

glife

(1) Tejlamenta Eeckfie. non funt facienda.

(1) C'eft ainfi qu'on appelloit les Vaudois & les Albigeois.

(3) Sic ttiam in primitiva communicatione apud Corinthien , fkbf.t fub chiplici Spe-

cie. In modem* omniafunt redatt» ad mtlïortm formam ,ad unam Speciem. Von ckr

Hardt. ub. fupr. p. 694,

(4) Je n'aurois pas confeillé au Docteur Mill de mettre cela parmi (a diverfes Le-

çons. Je ne faurois m'empêcher de tirer d'ici cette conféquence. C'eft que l'Egli-

ti étant à prefent plus moderne qu'il y a trois cens ans , elle eft plus en droit d'mtro.

duire
*
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glifc touchant la Foi , en commençant par Sylvejire jufqu'à ce jour. 141J;
Et à prendre le mot de moderne de plus près, on peut compter l'E-

glife moderne depuis deux cens ans ou cent ans. Or, continue-t-il,

il faut (avoir que dans la primitive Eglife tout fe faifoit plus iîmple-

ment Se plus groffierement {modo grojjiorï) que dans l'Eglifè moder-
ne, où tout fe fait avec plus de dignité. Dans la primitive Eglife on
baptifoit avec de l'eau commune, aujourd'hui 011 baptife avec de
l'eau bénite. Dans la primitive Eglife on communioit le Peuple fous

les deux Efpéces comme à Corinthe, mais l'Eglifè moderne mettant

toute chofe dans une meilleure forme , a réduit la Communion fous

une feule Efpéce (3) . Car les Apôtres Se ceux qui les ont fui vis onc

oaiis pluficurs chofes auxquelles l'Eglifè moderne a fuppléé, parce

qu'il eft dit dans le Livre des Actes des Apôtres
, qu'à mefure que

l'Eglifè croît, l'opération du St. Efprit s'augmente (4) . Ce qu'il dit

ailleurs touchant l'autorité du Pape n'eft pas moins remarquable. Le
Pape, dit-il, par fes Décrets, fes Conftitutions & fes Conciles peut

engiger les hommes dans des péchez tout nouveaux,& qui n'avoient

jamais été. La raifon en eft, que c'eft un péché mortel que de vio-

ler quelque Constitution du Pape que ce foit. Car , continue-t-il

,

fi c'eft un péché de violer ce qui n'eft qu'une Coutume louable de

l'Eglifè, à plus forte raifon en eft-ce un bien grand de contrevenir

aux Conftitutions, aux Décrets & aux Conciles du Pape (f).

LXXIV. Cette digreffion où m'a engagé l'entreprife de Jaco- JeanHus n'eft

kl. montre allez que Jean Hus ne fut point l'Auteur du rétablifTe- ?
as 1

.

A
L,

t<

ï
ir

j Vi i- ^ t. 1 fi" j h* j 1»
du retablifle-

ment du Calice en Bohême, comme la plupart des Modernes 1 ont ment duCali-

prétendu, puifqu'on n'eut avis de cette innovation à Confiance, que ce en Bohême

le 14. Mai çle 14(5, Jean Hus y étant en prifon. Auffi les Hifto-

riens contemporains, comme JEieas Sylvius & Jaques Picolomiai,

n'attribuent ils point ce rétabliflemeht à Jean Hus^ mais à Pierre

de Drcfden (d), Se à Jacobel. Il y a encore d'autres preuves de la

.vérité de ce fait. Nicolas Evêque de Nazareth, lnquifiteur de la

Foi en Bohême, n'auroit pas donné à Jean Hus un témoignage d'Or-

thodoxie, comme il fit * au mois d'Août de 14(4, s'il fe fût dé- *oper..Hus.T.L

ja expliqué à Prague fur la Communion fous les deux Efpéces, de là Fo1 - »•*

manière que fit Jacobel. Il falloit bien qu'on ignorât en Bohême le

fentiment de Jean Hus là-deflus, puifque lors qu'il éroit en prifon

à Confiance, Jean de Chlum lui écrivit pour le prier de s'en ex-

pli-

duire beaucoup de nouveautez omifes par les Apôtres. Et comme plus l'Eglifè s'é-

loignera de l'Eglifè primitive, plus elle fera moderne , on peut compter que fi le

principe de l'Anonyme a lieu, il n'y aura plus de Religion Chrétienne à la fin du

Monde.
. .

{$) Et fie fotet (fuod Papa per Citas Conjlitutiones facit hommibus piccata uh prias

non fturant. Von der Hardt, ub. fup. p. 697.

(6) Non 'um error di Sacramento ahuris irrepferat
, fed attulit novam pejitm

,
Pffi

trus Drefjenfis. ^Eneas Sylvius. Cap. 3s. p. 80.
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Uiï pliquer. D'ailleurs, il ne paroît point par fon examen public

op. nus. T i.

qU
'

on ^i a ;t rjen objecté fur un Article auffi important que l'é-
*' ' toit celui-là. 11 eft vrai que cet Article fe trouvoit le premier

,

op.Hus.ub{up. parmi ceux que Michel de Caufîs préfenta d'abord contre lui, au
r»l. vu pape & aux Cardinaux. Mais comme on ne revint point a la

charge là - defius , il y a beaucoup d'apparence que ce fut un des

deux Articles que Jean Hus témoigne que l'on raya dans fon pre-

mier examen public(i). Aulîî Michel de Caufis ne fondoit-il cette ac-

cufation,que fur ce que lesDifciples de Jean Hus adminiftroient alors

la Communion fous les deux Efpéces à Prague(i).Ce qui ne prouve

pas que Jean Hus l'eût enfeigné lui-même. C'eft donc en vain que

Theobaldus ou Thibaut , dans fon Hiftoire Allemande de la Guerre des

Huffites, que j'ai déjà alléguée, s'elt attaché à réfuter JEneas Syl-

vius èc Hagec, qui ont attribué ce changement à Pierre de Drefden

Se à Jacobel, & non à Jean Hus. Tout ce que dit cet Auteur pour
établir fon fentiment ne fauroit prévaloir contre les Actes & les faits,

non plus que contre le témoignage des Auteurs contemporains. Il

dit, par exemple, que Jean Hus a enfeigné la Communion fous les

deux Efpéces dans fon Traité de lapaffion de J. C. Mais après avoir

lu ce Traité, bien loin d'y rien trouver de pareil, j'y ai rencontré

un endroit qui prouve bien clairement que Jean Hus croyoit laTrans-

fubftantiation, dogme qui femble avoir été un des principaux fonde-

mens du retranchement de la Coupe. ($) Comme le pain,dit Jean Hus,

fortifie le cœur de l'homme , & comme le vin augmentefon fang , c'eft

avec raifon que le pain eft changé en la chair de J. C. £5? le vin en fon

fang) non en figure & en ombre , mais véritablement. Il eft vrai que

Jean Hus écrivit étant à Confiance , en faveur de la Communion
fous les deux Efpéces, avant que d'être mis en prifon, au moins, fi

l'on en doit croire le titre de cet Ouvrage (4) . Il eft vrai encore que

dans fa Lettre XVI, il exhorte un Prêtre à ne pas s'oppofer à la doc-

trine de Jacobel, le renvoyant au Traité qu'il a fait là-defius à Cons-

tance, & que dans la XIX. il blâme fortement le Concile, d'avoir

condamné la Communion fous les deux Efpéces , 6c préféré la Coutu-

me de l'Eglife Romaine, à l'ordre exprès de J. C. 11 eft vrai enfin

que dans fa Lettre XLVIII. il répond en ces termes, à celle que Jean
de Chlum lui avoit écrite pour favoir fon fentiment fur cet Article.

A Végard du Sacrement du Calice , dit-il, vous avez. VEcrit que fai

fait h Confiancefur cette matière,& je n'en faurois dire autre chofeffi ce

n'efl que l'Evangile £5? VEpitre de St. Paul font formels là-defj'us, &
qu'on l'a ainfi tenu dans la primitive Eglife. 'Tâchez d'obtenir une Bulle,

qui permette de donner la Coupe aux âmes dévotes, qui la defireront,

en
(r) Deleti (tint articuli duo. Epift. XXXVr.
(z) Palet i(ie articulai , nam Prag& Jui Difcipuli minifirant illudjub utraque Specie.

Op Hus ub. fupr. p»g. VI.

(3) Quia enim panis cor hom'mis confirmât , er -vinutn auget fanguinem in homine,

tnerilt idem panis in carnet» Dotnini mutatur , v vinutn in fanguinem transjeriur , non
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en y obfervant les circonfiances requifes. Tout cela prouve à la vérité, M'î'

que Jean Hus fe déclara à Confiance pour la doébnne de la Commu-
nion fous les deux Efpéces, 6c que peut-être il avoit apporté de Pra-

gue < des difpofitions favorables à ce fentimcn:. Mais bien loin qu'on

puifle en conclure, qu'il eût dogmatizé là-deiîus à Prague, on en

peut inférer tout le contraire. Car s'il eût écrit ou avancé quel-

que chofe à Prague, en faveur de cette opinion, il n'y avoit rien

de plus naturel que de renvoyer Jean de Chlum à ces Ecrits ou
à ces Sermons-là , au lieu de le renvoyer fimplement à ce qu'il

en avoit écrit à Confiance, 6c Jean de Chlum lui-même n'auroit

pas eu befoin de le confulter. Il paroît même par cette Lettre de

Jean de Chlum
,

qu'il y avoit des gens qui faifoient difficulté d'ad-

mettre la Communion fous les deux Efpéces , à caufè de quelques E-
crits de Jean Hus qui ne leur fembloient pas favorables à cette pra-

tique. Nous vous prions inftamment , dit Jean de Chlum à Jean Hus, Epi/1. XLVII.
de mettrefur ce papier , fi vous lejugez, à propos , votre dernière inten-

tionfur la communion du Calice , afin de la communiquer aux amis; car

ily a Ih-defjus quelque partage entre les Frères,& plufieurs font troublez

à cette occafion, parce qu'ils s'en rapportent à vous,& à quelques-uns de

vos Ecrits. C'efl donc un fait confiant que Jean Hus ne dogmatifà

point à Prague fur la Communion fous les deux Efpéces, quoi qu'on

ne puifle pas contefter, que dans la fuite il n'ait beaucoup avancé l'en-

treprife de Jacobel, par fes Lettres 6c par fes Ecrits, que l'on portoit

fecretement en Bohême. Ainfi de quelque manière qu'on envifage

dans le monde cette grande révolution de Bohême, la vérité de l'His-

toire veut, qu'on en attribue tout le bien, ou tout le mal à Jacobel,

ou à Pierre de Drefden , 6c non à Jean Hus ,
qui n'y contribua que

par fon approbation. -
Cependant nous donnerons le précis de fon Traité là-deflus. Il a

pour titre, que les Fidèles Laïques doivent prendre le Sang de J. C.

fous VEfpéce du Vin. Ses preuves font , ï. les paroles de l'inltitu-

tion beuvez-en tous. z. L'autorité de St. Paul, qui ordonna aux Fi-

dèles de Corinthe de recevoir le Sacrement fous les deux Efpéces,

comme il l'avoit appris du Seigneur, 6c qui les exhorta à s'éprouver

eux-mêmes avant que de manger le Pain 6c de boire la Coupe.

3. Il allègue le Canon du Pape Gekfe, qui, fur la fin du cinquième

fiécle , blâme certaines gens qui par fuperflition s'abftenoient de la

Coupe, 6c ordonne aux Evêques de ne donner à perfonne le Sacre-

ment que tout entier , parce qu'on ne peut en retrancher une partie rt) j> conie-

fans facrilège (a) . 11 appuyé le Décret de Gelafe du fentiment de crut Difhntf.

Tho- H.Cap.Xll.

ptr figurant , ntc fer umbram , fed per veritatem. Op. Hus. T. II. Fol. XII r.

(4) De Sanguine Chridi Jub fpecie vini à Latcit Jumendo , qutfiio M ] Hus , quant

Confiant!* ccnjcripjit
, priusquam in carcerem conjiceretur . Vtrum expédiât laïcis fideli-

busjumere Sanguinem Chrijli Jub /petit vini , vidttur qucd [ic. Op. Hus. T. I. Fol. 42.

Tom. 1. M m
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141s- Thomas d'Aquin dans le 1 3. Siècle, & de Nicolas de Lyra dans le 14. -

4. 11 fonde Ton opinion fur l'autorité d' Albert , furnommé le Grand,

Evêque de Ratisbonne
,
qui parlant du pain Se du vin, dit que, quoi-

que Dieu n'attache pas le falut à ces éiémens corporels, on y peut

pourtant trouver le falut par l'inilitution de Dieu, & perdre la vie

quand on s'en éloigne volontairement, y . Il revient à l'autorité de

Thomas d'Aquin, qui dit que, quoique Chiift foit tout entier fous

l'une des Efpéces, ce n'eit, pourtant pas en yaks qu'on le donne fous

les deux ,
parce qu';7 eft convenable à l'ufage de ce Sacrement que Von

donne aux Fidèles le Corps de Chrift à manger , & fon Sang à boire , le

Corps étant donné pour le falut du Corps , & le Sang pour lefalut de

TAme. 6. Remontant vers le milieu du cinquième Siècle, il allè-

gue ces paroles de Profper qu'il attribue à St. Augujlin
,
Quand on

rompt l'Hoftie, £5? quand le Sang coule du Calice dans la bouche du Fi-

dèle
, qu'efi ce que cela défigne autre chofe que l'immolation du Corps de

(3) DrConfe- Chrifi'-fur la Croix, rjf Veffufion de fon Smgforti de fon côté (a) ? St.

c" xxxvn dmbroife vient auflî fur les rangs, ou plutôt l'Auteur du Traité des
' ' Sacremens à qui l'ou a donné le nom de ce Père (1): Si toutes les

fuis, dit cet Auteur, qu'on verfe le Sang on le verfe en remiffion des pé- -

chez, je le dois toujours prendre, parce que je pèche toujours (1). 7. Le
paflage de Grégoire allégué auffi dans le Droit Canon, n'eft pas moins

formel que les autres: Son Corps, eft-il dit dans ce Canon, fon Corps

eft diflribué pour le. Salut du Peuple, & fon Sang eft verfé non dans les

(h) oper. Bus. mains des Infidèles , mais dans la bouche des Fidèles (b) . 8. Il confir-
ta. Foi. 4}. A. me £on (entament par l'autorité de St. Cyprien qui s'explique ainfi

dans fa Lettre à Cecilius : Quoique je fâche que plufieurs des Evêques

qui font répandus dans le monde , gardent foigneufement la vérité Evan*
gelique, & Vinjlitution de J. C. fins s'éloigner par une injlitution hu-

maine tî? nouvelle de ce que J, C. a commandé,& de ce qu'il a pratiqué^ .

cependant comme quelques-uns, ou par ignorance ou par ftmplicité ,ne font

pas en fanfîifiant le Calice du Seigneur, &.en Vadminiflranl au Peuple^

ce qu'a fait & enfeigne J. C. Notre Seigneur fj? Notre Dieu , Auteur

ES? Infiituteur de ce Sacrifice^ fai crû qu'il était néceffaire de vous écri-

re rcUgieufement là -de(fus, afin que s'il y a quelqu'un quifoit encore dans

cette erreur , il en foit ramené en remontant à la racine & à l'origine dé

VInjlitution du Seigneur.- Et un peu après: Car puisque J. C. dit
,

qu'il eft la vraye vigne, le Sang de J. C. ne doit pas être de Veau, mais
du vin, & Von ne peut pas voir dans le Calice le Sang de J. C.

, par le-

quel nous avons été rachetez. & vivifiez, quand le vin n'y efi pas (3).

Enfin

(1) On convient affra unanimement parmi les Savans que les fix Livres des Sa-
crtmens, qui (e trouvent à prélent parmi les Oeuvres de St. Ambrcife, ne font pas
de iui , comme le Card'nal de Bona l'a reconnu ingénument. Il conjedureque c'eft

un Ouvrage du S. ou 9. Siècle. De Rtb. Liturg.L.l.Cap. VU.
(a) De Sacramtntis Lib. IV. Capite ultime». Et De Ctn/ecrat. ub. fupr. Can. XIV.

jeun
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Enfinil conduit jufqu'au 14. Siècle la tradition de l'Eglifc fur la r^r;.

Communion fous les deux Elpéces (c)

.

Wfr tiuiT.

LXXV. Quoiqjje Jean Hus n'eût qu'une part indireére, au
Lettre des*

grand éclat, que faifoit en Bohême la Communion fous les deux GundsdcBo-

Lfpéccs, l'Evoque de LitomiJJ'el ne laifla pas de le faire envifager au hemeau Con-

Concile, comme une fuite de fa doéhine, afin de faire hâter fa con-
o]f"aw T r

damnation. Mais d'autre côté les Grands de Bohême, qui n'ignoroient Foi.rii.vni.

ni les initances du Clergé de Prague, ni l'activité de PEvêquc deLi- v.d.Har.r.iv.

tomiflél contre Jean Hus, écrivirent au Concile une Lettre, qui fut ?• l8B
; M .

lue dans cette Aflemblée. Elle rouloit fur deux Articles principaux,
I4 '

dont l'un étoir, de demander l'élargiflement de Jean Hus, 6c l'autre

de iuftifier la Bohême fur certains bruits, que l'on répandoit à fon

désavantage, au fujet du Sacrement de l'Euchariftie. A l'égard de

Jean Hus, les Seigneurs de Bohême repréfentent, „ Que pendant

„ le Concile de Prie, des Hérétiques condamnez avoient féjourné en

„ toute fureté dans cette Ville, au lieu que Jean Hus,hns avoir été

„ ouï, beaucoup moins convaincu , avoit été mis dans une affreufe

„ prifon, où il étoit fi mal nourri & fi maltraité, qu'il couroit ris-

„ que d'y perdre râ Raifon; 6c cela, malgré le Saufconduit de l'Em-

„ pereur, & ks inftances que ce Prince avoit faites pour fon élar-

•»> gifiement. -Que par une indigne fupercherie on avoit choifi, pour

„ commettre cette violence, le tems qu'il n'y avoit encore au Con-

„ cile aucun des Ambafladeurs des Rois, des Electeurs, 6c des au-

.„ très Princes, ni même aucun des Députez des Académies. Pour

„ ce qui regarde l'Euchariitie ils nient formellement qu'elle foit ad-

.„ minillrée en Bohême avec irrévérence, 6c avec profanation, com-

„ me on l'avoit voulu faire entendre". Il ejl venu, difent-ils, à no-

tre connoiJJ'ance que quelques détracteurs , ennemis , & jaloux de Vhon-

neur & de la réputation du Royaume de Bohême, ont fait entendre au

Concile que le Sacrement du tres-precieux Sang de notre Seigneur , efi por-

té dans des flacons par toute la Bohême, Ci? que des Cordonniers écoutent

les Confeffious Ci? adminijirent lefacre Corps du Seigneur , nous prions le

Concile & V Empereur de n'ajouter aucune foi à ces délateurs, & à de

fi faux rapports. L'Evêque de LitomiJJ'el, qui fe fentit defigné dans

le dernier Article, ayant demandé du tems pour fe juftifier,on remit

l'affaire à un autre jour.

LXXVI. D a n s la Seflïon précédente, il y avoit eu, comme on Aflemblée de

l'a déjà dit, quelque * difficulté, fur l'aceufation d'Héréfie por- £^fï° £'£
tée dans la Sentence, que le Concile y prononça contre Jean XXIII. matnere de

Le Cardinal de St. Marc , "f qui étoit l'un des Commifîàires peur prendre les

en- voix-

„v -. m 3 « ~» j .... . *V.d.Hard.ul>'
Jean Hus allègue emuite un pafiage ce S . Jérôme , que je n ai pu trouver, & que rH .

r p ^
je n'entends pas, y ayant à mon avis faute à la citation & aux paroles. Ky / f/ir T

(3") Ep.tr. LXlll. de l'Eait, d'Amfterd. i?oo. Voyez là-deiTus les Notes de Ri-
jk.*.iS6,

'

gaiilt U -\î Pearfon Evêque de Cheiler. Jean Hus allègue encore plufieurs autres

paffages do St. Cyprhn, qui ne font pas aulfi formels que celui-ci.

Mm 2
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1415- entendre les témoins,déclara qu'ils n'avoient point été ouïs fur le fait

d'Héréfie (1), parce qu'il n'avoit pas été néceflaire de les interroger

la-deffus. Cependant la Sentence ne laifla pas de fubfifler comme elle

avoit été lue par le Patriarche d'Antioche, le Cardinal ayant mieux
aimé acquiefeer, après avoir fait la remontrance, que d'interrompre

les délibérations du Concile. Mais afin que pareils incidens n'arrivaf-

fent plus, la Nation Germanique s'affembla ce même jour pour re-

* Votez ci- nouveller les reglemens * qui avoient été pris dès le commencement
deflus p.io8. ^a Concile, touchant la manière de délibérer dans les Affemblées, 6c

d'y recueillir les voix. On avoit refolu, comme je l'ai dit ailleurs,

„ Qu'avant qu'une affaire fût portée au Concile , les Députez de

„ chaque Nation en conféreraient entr'eux , & que quand ils au-

„ roient convenu enfemble de quelque point , ils le communique-

„ roient chacun à fa Nation en corps, à qui l'on donnerait jufqu'au

„ lendemain pour y faire réflexion. Qu'enfuite toute la Nation le

„ raffemblant, on prendrait exactement les avis de chacun de ceux

,, qui pouvoient avoir voix déliberative dans le Concile , afin que

„ perfonne ne pût fe plaindre juftement d'avoir été négligé, Se que

„ d'autre côté on ne reprochât pas au Concile de prendre les avis

„ de toutes fortes de gens fans aucune diftinébion. Que lors qu'une

„ Nation aurait arrêté quelque Article à la pluralité des voix, il fê-

„ roit communiqué aux autres Nations pour avoir leur concurrence

„ dans une Afiemblée générale de toutes les Nations. Et qu'enfin ce

„ qu'on aurait ainfi arrêté unanimement feroit porté dans la Seffion

„ tout cacheté & tout fcellé, afin d'y être lu ck approuvé folemnelle-

„ ment ". Cet ordre n'avoit pas toujours été auffi régulièrement ob-

fervé par la Nation Allemande que par les autres, comme elle en con-

vient elle-même ici(i). Il en étoit arrivé plufieurs inconveniens mar-

quez dans le Mémoire qui fut préfenté & approuvé dans cette Affem-

blée. Il eft d'autant plus important d'en donner le précis, qu'il dé-

couvre des fujets particuliers de mécontentement, dans lesquels il au-

rait été difficile de pénétrer autrement. Peut-être que la Nation Al-

lemande, qui étoit de beaucoup fuperieure aux autres, non feulement

par la fituation du Concile, & par le nombre, mais fur tout par la

préfence de l'Empereur, fe mettoit au-deflus de certaines formalitez,

qu'on aurait voulu qu'elle obfervât comme les autres. Par exemple,

pour n'avoir pas diiiingué bien expreffément, ceux qui pouvoient

opiner dans les Affemblées, d'avec ceux qui n'avoient pas ce droit, il

étoit arrivé qu'on avoit négligé des gens qui dévoient être écoutez,5s

qu'on en avoit ouï d'autres, qui n'étoient pas en droit de le préten-

dre

(1) Le Cardinal de St. Marc n'étoit pas de ceux qui prétendoient qu'on ne pou-
voit dépofer un Pape que pour Héréfie.

(2,) Ut aliis Natisnibus ipfum firicTe obfervuntibus conftrmemur , ne ab bferttm d'ili-

pntia c providentin reprehenjïbititer deficere videamur. V. d. H. T. IV p. 190. 191.
(3) Qaodque Natia nofira Germanica m hoc cunformet fe lau.iabil'i ol>(ervaniu Natio-

sis.
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dre. Ce qui avoit donné lieu à Jean XXIII. de fe plaindre, dans là 1415.

Lettre aux Ducs de Berri & d'Orléans, que les fuffrages de mille

gens , qui ne dévoient pas être écoutez , l'emportoient fur ceux

des Prélats, & qu'ainfi tout fe faifoit par violence ou par cabale. Il

faut auffi que la Nation Germanique eût quelquefois négligé de

communiquer fes réfolutions aux autres Nations, puisqu'on remarque

ici que dans la Seflion huitième, les François avoient protefté de n'a-

voir point ouï parler des deux-cens foixante Articles de Wiclef, qui y
furent condamnez avec les autres, malgré Poppofition du Cardinal de

St. Marc. Enfuite on parle dans ce Mémoire aux motifs généraux &
particuliers qui doivent engager les Allemands à fuivre un 11 bel or-

dre, & à imiter à cet égard l'exemple de la Nation Françoife donc

on fait ici un éloge d'autant plus honorable, qu'il ne peut être fuf-

peét(3).On n'oublie pas entre ces motifs l'importance & la difficulté

des affaires, le grand nombre des contredifans ou des malintention-

nez, & l'exemple que doit à tout l'Univers, l'Aflemblée la plus fo-

lemnelle qui peut-être eût jamais été (4). On foutient d'ailleurs qu'il

n'y a point de plus fur moyen d'en rendre les Décrets irrévocables,

que cette bonne intelligence entre les Nations, & cette communica-
tion mutuelle de toutes leurs délibérations, parce que chacun regar-

dant ce qui fera arrêté comme fon propre ouvrage,(e trouvera engagé

à le maintenir.Qu'enfin en écoutant tous ceux qui peuvent jufiemenc

prétendre être écoutez dans un Concile, on rendra celui-ci indifio-

luble, jufqu'à ce que tout y foit terminé, parce que par là on ôtera à

plufieurs l'occafion de demander leur congé, fous prétexte qu'ils font

inutiles à Confiance, Se qu'ils négligent les affaires qu'ils ont ailleurs.

Mais fur tout la (y) Nation Germanique fe trouve d'autant plus en-

gagée à ne rien faire fans mûre délibération, & à fe conformer aux
autres Nations, à l'égard de l'ordre, qu'on lui reproche, dit-elle ici,

depuis long-tems de fe déterminer moins par la prudence que par une
aveugle fureur.

LXXVII. Cependant lesCommiffaires de Jean XXIII. pour- On continue

fuivoient toujours fon procès. On avoit entendu contre lui un grand [5 Proc5
s de

nombre de témoins qui l'avoient afTez chargé, pour le pouvoir fus- " '

pendre des fonctions du Pontificat, comme il le fut dans la Seflïon

précédente. Mais comme il s'agifibit d'aller jufqu'à la dépofition, il

fallut ouïr de nouveaux témoins, & le citer encore pour la quatriè-

me fois, à comparaître le feiziéme du mois, afin de répondre aux xî-deMaf.

aceufations portées contre lui. Mais n'ayant point comparu ce jour- v- d- H;,r. T.i'A

là/- w-

nis Gallicans
,
qu* in finis Congregationibus âift'wguit non habentes votes ab habtntibus.

ub. fupr.

(4) Rctreaftis um^oribus vix fiuerit , & verofimiliter nofiro avo nulla Jimilis fit fu~
tura.

(5) Prtàptà Nai'w Cermanica. in bot follkiùor effe débet , ut -veteris fin oblocutionh

XûUm aboient , quâ quafi inconjulto fptrort duci dicitur , non confilio regulari.
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là, non plus que les autres, on reçut les Sermens de trente- fcpt té-

moins , entre lesquels quelques-uns de ceux qui avoient dépofé aupa-

vant furent Ouïs lur d'autres faits. Parmi ces 37. témoins il y avoit

dix Evêques, favoir Barthekmi Archevêque de Milan, Almanus ou
Alanus Evêque de San Leone (1), Albert Evêque à'Au

, Jaques Evê-
que de Chita di Penna^Donne-à-Dieu Evêque de Narm^ésm l'Om-
brie, Jaques Evêque de Lodi, Nicolas Evêque d'AfTife, Qgier Evê-
que d'Aoite en Piémont, Jean Evêque de Lavaur & Pierre Evêque
d'Oleron. Tous les autres témoins écoient aufîî gens d'un très-grand

poids, comme, par exemple, le Grand Maître de Rhodes, & d'ail-

leurs bien dignes de foi, puisqu'il y avoit parmi eux un bon nombre
d'Officiers de la Chancellerie Apoltolique, Se même des Secrétaires

de Jean XXIIL
LXXVIII. La lifte (2.) des accufations, fur lesquelles on entendit

les témoins dont on vient de parler , contenoit foixante êc dix Chefs,

qui furent tous atteftez & prouvez,mais il n'en fut lu que 5-0. en plein

Concile, les 10. autres ayant été fupprimez, pour l'honneur du Siège

Apoftolique & des Cardinaux. Ces Articles fupprimez étoient j 1 . Que
dès fa jeuneJJ'e Balthafar Cofla avoit été d'un mauvais nature!>immodefle,

impudique , menteur , rebelle à père £5? à mère, en un mot, addonné à

prefque tous les vices , 8c qu'il étoit notoirement connu comme
tel. z. Que s'étant impatronifé par des voyes illicites auprès de Bo-

niface IX. il avoit été le principal Miniftre, & comme le Courreticr

de la Simonie de ce Pape. Qu'il avoit acquis lui-même par là de fi

grandes richefîés d'iniquité, qu'on ne le défignoit pas autrement que

par le nom à?homme riche , 6c que c'étoit par les mêmes voyes qu'il

s'étoit élevé au Cardinalat, fous le nom de Cardinal de St. Eufiache.

2. Qu'étant Légat à Bologne, il avoit cruellement opprimé cette

Ville, & cette Eglife par des extorfions 6c des violences tyranni-

ques, & des barbaries inexprimables. Enforte que plufieurs habitans

de Bologne avoient éié maflacrez, d'autres mis à la chemife, plufieurs

bannis, ou volontairement exilez. Que par une entreprise inouïe

,

il avoit vendu à beaux deniers comptans fix Egliles Paroiffiales du
Diocèfe de Bologne, & plufieurs autres Bénéfices Eccléfiaftiques, à

des perfonnes Laïques qui les pofledoient actuellement comme des

bier.s profanes (}), ôc que ces Laïques y établiflbient des Prêtres à

leur fantaifie. Qu'il avoit porté la Simonie à cet excès, & à de plus

grands encore en beaucoup d'autres lieux qu'à Bologne. 4. Qu'il

avoit conféré à un Bâtard du Roi de Cypre, âgé feulement de cinq

ans, une Commanderie de St Jean de Jérufakm, avec les dépouilles

du

(1) Lemenftm. Biudiaid dit que San Leone dan? la Calabre ultérieure étoit autre-

fois un Evêché. Si. PaJ de Léon Evêché en Breragne futfiagant de Tours s'appelle

auffi Lennium.

(i) Cette Lifte générale a été trouvée entre les Mff.dcLcipfic & de Gotha. V. à.

Hard.T.lV./.196.
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Ju PrédécefTeur , & permis par une Bulle (4) à cet enfant nommé M'î;

Aloyfe, de faire profefiîon, malgré fon bas âge, 6c contre les Statuts

de l'Ordre. Qu'il n'avoit révoqué cette conceffion que fous les con-

ditions fuivantes : De rembourlér au Roi de Chipie l'argent qu'il

avoit donné pour cette Commandcrie* de donner au Pape, fix mille

florins comptans, & au Bâtard une penfion annuelle de deux mille

florins, avec un certain OfHcc qui produisit deux mille autres flo-

rins, 2c que tout cela s'énit exécuté à la rigueur malgré les oppofi-

tions de l'Ordre, f.
Qu'il ictoit élevé au Pontificat pur des voies illi-

cites , en faifant empoifonner fon Prédeceffeur Alexandre V,&? fon Mé-
decin , nommé Daniel de Sainte ^ophie. 6. Qu'il avoit commis forni-

cation avec des filles , adultère avec desfemmes, incefte avec la femme
de fon frère , &? avec des Rcligieufes, fcf qu'il était tombé dans ces abo-

minables crimes d'impureté ,
qui attirent la vengeance du Cielfur les en-

fans de rébellion. „ 7. Qu'il avoit permis à un Chevalier de l'Or-

„ dre de St. Jean de "jérufalem (>-), de renoncer aux vœux 6c à l'ha-

„ bit 6c de fe marier, moyennant la ibmme de fix-cens Ducats, 6c

„ que s'étant relërvé la Commandcrie que poffèdoit ce Chevalier, il

„ l'avoit enfuite vendue à un jeune homme de quatorze ans (6), qui

„ en jouïfîbit actuellement, tans avoir fait profefîîon, parce qu'il l'en

„ avoit difpenfé. 8. Qu'il avoit impofé tyranniqueraent des char-

„ ges exorbitantes aux François qui demeuroient à Avignon, fous Galikh ïnAvk.

„ prétexte d'un voyage qu'il vouloit faire, afin de mettre cette Ville »""»'•

„ 6c ce Comtat entre les mains de Ladiflas^ en vertu d'un Traité

„ qu'il avoit fait avec lui, 6c pour la réparation du Palais, où Marin

„ fon Neveu, qu'il y avoit envoyé pour en être Gouverneur, avoit

„ fait mettre le feu. p. Qu'il avoit vendu, aliéné 6c diffipé quantité

„ de revenus, 6c de tributs annuels, appartenans à l'Eglifè Romaine

„ en plufieurs endroits de France 6c particulièrement à Avignon,

„ dans le Comtat Venaiflin, & à Montpellier. Qu'il avoit partagé

„ entre quelques-uns de fes Cardinaux , les biens du Monafteie de St.

w Laurent, 6c vendu à un Bâtard celui de St. Alexis (7). 10. Qu'il

„ avoit traité avec les Florentins de la tête de Jean Baptifte, qui ctoit

„ dans le Convent des Religieufes de St. Sylveftre* pour lafomine

„ de cinquante- mille Ducats, 6c qu'il l'auroit en effet livrée, fi le

,, Saint ne Veut révélé aux Romains (8), dont plufieurs fuient bannis

„ ou mis en prifon, pour en avoir fait des plaintes publiques.

„ n. Qu'il avoit aliéné à perpétuité, en faveur de quelques Laïques,

„ les Dixmes de CV0/0, 6c de Civita délia Pieve^àa Diocèlé drBou-

„ logne, au préjudice de cet Evêché. iz. Que c'étoit une cliofe

„ pu-
(3") C'cd à-dire, Temporels, ou Séculiers.

(4) On peut voir cette Bulle & quelques autres, V.d.Hard. T.IV./M19,

(5) Il s'appelloit Jaques de Viriac.

(6) Il s'appelloit Aimar SoJJel,

(/) Ce font des Monaftè'es de Rome.
(8) Cette prétendue révélation de Jean BaptiJIe pourroit rendre les autres témoi-

gnages extrêmement lufpe&j,
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iW- „ publique & notoire, qu'il a été, & qu'il eft. encore un pécheur

„ incorrigible, coupable de meurtre, d'empoifonnement, & d'autres

„ grands crimes, Simoniaque déclaré, ÔC Hérétique obftiné. 13. Qu'il

avoit foûtenu opiniâtrement devant des perfonnes d'honneur, qu'il

n'y a point de Vie après celle-ci, ni de refurreétion , 6c que l'Ame

„ de l'homme meurt avec le Corps, comme celle des bêtes ". Ce
l'ont là en gros les Articles que l'on fupprima , 6c voici en fubftance

6c en abrégé ceux qui furent lus dans la SeffionXI. „On l'accufe de

„ s'être élevé par des voies illicites à la charge de Camerier de Boni/a'

ce IX, 6c d'avoir été publiquement (1) l'Entremetteur 6c le Cour-
tier de ce Pape, pour exercer la Simonie ; d'avoir acheté la di-

gnité de Cardinal moyennant les fommes prodigieufes qu'il avoit

amafTécs par des pratiques criminelles : D'avoir exercé la charge

de Légat à Boulogne, avec une tyrannie infupportable, 6c d'y

avoir commis tant de brigandages, de meurtres , 6c d'autres ex-

cès inouïs
, que tout le Pais en étoit ruiné , 6c prefque entière-

ment défert : D'avoir ufurpé le Pontificat par fes intrigues 6c par

fon crédit : D'être devenu pire que jamais depuis cette élévation,

bien loin de fe corriger, comme on l'efperoit : D'avoir méprifé

comme un profane 6c un Payen tous les exercices de la Religion

6c de la pieté , à quoi Tengageoient fon caractère 6c les Loix de

l'Eglile, ou de n'avoir rempli fes devoirs que par manière d'aquit,

6c en courant,plutôt enfoldat ou en chajjéur, qu'en homme d'Egli-

fe, moins par dévotion, que de peur d'être aceufé d'Héréfie, 6c

à la finchaiTédu Pontificat ".On foutient (z),qu'il eft regardé de tout

le monde , comme Vopprejfeur des pauvres , le perfecuteur de la Juftice,

la colomne des iniques , Vappui des Simoniaques, l'idolâtre de la chair,

la lie des vices , l'ennemi de toute vertu , le miroir de Vinfamie ; qu'il

néglige les Confiftoires publics, qu'il eft toujours plongé dans le fommeil,

ou dans les plaijirs , & que tous ceux dont il eft connu n'en parlent que

comme d'un Diable incarné. „ Que depuis fon Pontificat il s'eft ren-

„ du coupable de la plus fcandaleufe 6c de la plus effrénée Simonie,

„ dont on ait jamais entendu parler, engageant, troquant, vendant,

hypothéquant, aliénant, diffipant les biens de l'Eglile Romaine,

6c ceux des autres Eglifes de la Chrétienté, conférant pour de

l'argent les Bénéfices Ecclefîaftiques au plus offrant , fans fe mettre

„ en peine de la capacité, vendant en même tems un même Béné-

„ fice à plufieurs, ou le le faifant payer plus d'une fois par la même

„ perfonne, 6c défendant aux Auditeurs de Rote , d'entendre les

„ Parties là-deffus , ni de rendre aucune juftice ". On allègue dans

cette lifte un grand nombre d'exemples de ces pratiques Simonia-

ques
,
qui font autant d'Articles différents , 6c que je ne rapporterai

pas

(1) Medittortm, Proxenetam , C TraBatortm,

(1) Ceci vaut bien les Articles fupprimez.

5»
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pas, de peur d'ennuyer le Leéteur. On pofe en fait après ce détail, 141;:

„ Que dès la première année de fon Pontificat, les Cardinaux l'ayant

„ exhorté fraternellement à ne plus fcandalilér le monde par ce hon-

„ teux trafic des chofes fpirituelles , bien loin de s'en corriger il

„ avoit enchéri à cet égard fur les PrédécefTeurs. Que dans le Con-

„ cile qu'il affembla à Rome, tout ce qu'il y avoit de Prélats, &
„ d'Ambafladeurs, mais en particulier ceux de France, avec les Dé-

„ putez de l'Univerfité de Paris, l'avoient inutilement exhorté à fe

„ corriger lui-même, 6c à exécuter la Réformation générale qui

„ avoit été réfoluë au Concile de Pife. Qu'en 141 i. il envoya

„ en Brabant un certain Marchand Florentin, homme Laïque,

„ & même marié, avec pouvoir de lever les Dixmes, de tous les

„ revenus Ecclefiaftiques, dans les Diocèfes de Cambrai, de Tour-

„ nai, de Liège, & d'Utrecht, 6c de faire excommunier, ou mettre

„ à l'interdit par des Subdéleguez toutes les perfonnes & les lieux

„ qui refuferoient d'obéïr. Qu'il avoit permis à ce Marchand de

„ choifir à fon gré, pour les perfonnes de l'un ôc de l'autre Sexe,

„ des ConfelTeurs qui leur donnoient l'abfolution générale moyen-

„ nant une certaine taxe , & que ces indulgences ayant été publiées

„ à Utrecht, à Anvers, à Malines, 6c en d'autres lieux il en avoit

„ tiré des fommes prodigieufes. Qu'après avoir opprimé Rome 6c

„ diffipé le Patrimoine de St. Pierre, foit en inventant de nouveaux

„ impôts, foit en augmentant ceux qui étoient déjà établis, il avoit

„ enfin abandonné cette Capitale au pillage des ennemis, en déièr-

„ tant, comme il fit, contre fa promefle au mois de Juin de 1413.

„ Que cette défertion avoit rempli la Ville 6c le Pais de brigandages,

„ de mafiaercs, 6c de Sacrilèges, que les femmes a voient été ex-

„ pofées à la brutalité du Soldat , 6c que plufieurs des gens de fi

„ Cour, avoient été ou dépouillez, ou aiïafiînez, ou envoyez aux

„ Galères, 6c condamnez à une prifon perpétuelle. Que tout l'Uni-

„ vers étant irrité d'une vie fi criminelle £c fi déteftable, l'Empereur

„ Sigiitnond fe réfolut enfin de lui parler à lui-même , comme il fit à

,, Lodi, où il le pria avec inftance èc avec rcfpecl:, de faire ceflèr

„ un fi grand fcandale,de rcfoimer fes propres mœurs 6c d'afiembler

„ inceflamment un Concile pour réunir l'kglife, 6c pour la réformer

„ dans fon Chef 6c dans fes Membres. Qu'alors il promit tout à

„ l'Empereur, mais que bien loin de rien tenir, il retomba auffi-tôt

„ après dans tous les mêmes exc:s qu'auparavant, Qiie depuis ayant

„ reçu les mêmes avis de I'Evêquc de Salisburi 6c des autres Ambaf-

„ fadeurs d'Angleterre, il n'avoit répondu à leurs remontrances que

,, r ai* des injures Se des menaces ". Tous les Articles fuivans, juf-

qu'àu ^z. de la lifLe exclufivement, ne contiennent autre chofe que la

conduite de Jean XXIII, depuis fori arrivée à Confiance jufqu'au

tems préfeiit. On déclare dans les derniers Articles que tous les pré-

Tom. I. Na cedens
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14'S* cedens font de notoriété publique, & qu'ils ont été d'ailleurs attes-

tez 6c prouvez par plufieurs Archevêques, Evêques, Prélats, Doc-
teurs en Théologie 6c en Droit , 6c par un grand nombre d'autres

perfonnes de poids; 6c qu'on a employé à cet examen toute l'exac-

titude, 6c toutes les formalitez requifes, quand il s'agit d'une affaire

criminelle. D'où l'on conclut, que Jean XXIII. efi un homme de col

roide, un opiniâtre, un pécheur endurci & incorrigible
,
qu'il efi fauteur de

Schifme , £5? tel à d'autres égards
,

qu'il s'efi rendu absolument indigne du

Pontificat. La Lifte de Vienne finit par cette reflexion : Queljuge-
ment doit- on faire des Cardinaux qui ont élu Jean XXIII, s'ils ont fit

qu'il etoit Simoniaque , Gf diffamépar d'autres endroits dont on ne fait

pas mention ici pour leur honneur ! Ayantjuré d'élire le meilleur d'entre-

r.d.Har.T.iv. eux, quels doivent-ils être eux-mêmes, s'ils ont jugé qu'il n'y en avoit

?• Z 3S- point de meilleur ,
que celui qui efi convaincu par tant de témoins, d'être-

un Simoniaque , un raviffèur, un incendiaire, un traître , un homicide , un

incefiueux, un corrupteur de Religicufes , & un homme coupable d'un péché

plus criant encore. Voila l'honneur des Cardinaux bien ménagé ! A
leur confidéiation, on fupprime certains Articles, 6c certains détails

trop choquans, 6c en même tems on fait fur leur fujet une reflexion

générale, mille fois plus confondante, que l'énumeration de tous les

crimes de Jean XXIII.
La Commu- LXXV1II. Il y avoit deux jours qu'on avoit lu une Lettre des

deux Efoéces.
Grands de Bohême, par laquelle ils demandoient l'élargiflèment de

16. Mai. Jean Hus en vertu du Saufconduit de Sigismond, 6c où ils taxoient
v. d. Hard. indirectement PEvêque de LitomiJ'el d'avoir calomnié le Royaume de
ïjk./.io». Boneme au fu

j
et de l'adminiftration de l'Euchariftie. On affembla

donc ce même jour une Congrégation générale pour entendre ce

Prélat, 6c pour répondre à la demande des Bohémiens. L'Evêque
de Litomiffcl parla le premier, mais les Auteurs rapportent fa réponfe

avec quelque forte de variété. Les Aêtes de Leipfîc 6c de Gotha
portent que cet Evêque piéfcnta un Ecrit, pour prouver que, fuivant

les in/îruSlions de Jean Hus, on portoit en Bohême le Sang de J. C. dans

Crifpinut. des flacons (i),6c qu'il demanda que fon Ecrit fût enregiftré. Un Au-
t< ur allez ancien témoigne que l'Evêque accompagna fon apologie de

quelque aceufation fort grave contre Jean Hus, mais il ne dit pas en

quoi confiiloit cette aceufation. "Theobaldus
,

qui a déjà été allégué,

& qui, au jugement de Balbinus, a été fort bien informé des affai-

res du Huffitifme, rapporte que l'Evêque expofa, de vive voix 6c par

écrit, au Concile, qu'il avoit vu avec douleur la doéhine àeWiclef
fe répandre en Bohême, 6c l'un 6c l'autre élément de la Sainte Cè-
ne, pris 6c reçu par des hommes, 6c par des femmes, 6c que delà

il avoit eu droit de conclure, que le vin lucre fe portoit çà 6c là dans

des

(j) In fiafeonibut.
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des vafes, comme le Corps fe porte dans des boetes, 6c que même 1415-,

il l'avoit ouï dire ainfi à des gens dignes de foi. Qu'il avoit auffi

appris par le rapport d'autrui, qu'une femme avoit arraché l'Hoftie,

d'entre les mains d'un Prêtie, mais qu'il n'étoit point l'auteur de ce

bruit, & qu'il s'en remettoit au témoignage de ceux qui l'avoicnt

répandu, qu'enfin il prioit le Concile, d'apporter un prompt remède

à cette Héréfie naiflante. On trouve à la têce des Ouvrages de Jean op.m$ t.i.

Nus, une Vie de ce Docteur écrite dans le tems même par quel- Fol. vui.

qu'un de fes feétateuis, qui aflure qu'il écrivit mot à mot de fa pro-

pre main, la réponfe de l'Evêque de Litomijfel, 6c qu'elle fe redui-

foit à ceci : „ Qu'après avoir employé tous fes foins avec les Colle-

„ gués pour la défenfe de la Foi en Bohême, contre la Se«5te perni-

„ cieufe des Wiclefites, il avoit été obligé d'en donner avis au Con-

„ cile, non pour flêirir le Royaume de Bohême, mais au contraire

„ pour pourvoir à fon honneur
,

qu'il venoit d'arriver un nouveau

„ fcandale dans ce Royaume, confirmant en ce que lesdits Sectateurs

„ de Wiclef y communioient le Peuple de l'un Se de l'autre fexe

„ fous les deux Efpéces,que non feulement ils foûtenoient hautement

„ & opiniâtrement, qu'il falloit le pratiquer ainfi, mais qu'on de-

„ voit regarder comme facrileges les oppofitions du Clergé à cet

„ égard, comme il offre de le prouver par leurs propres Ecrits, qui

„ doivent être préfentez au Concile. Que de plus il étoit venu à fa

„ connoifîânce, tant par le bruit public que par le rapport de plu-

„ fleurs perfonnes, 6t par des Ecrits qu'on lui avoit envoyez là-def-

„ fus, que le Sang de J. C. fe portoit dam des vafes non confierez}

„ Que la chofe étoit aflêz claire d'elle-même, puifque s'il eft nécef-

„ faire de communier le Peuple fous les deux Efpéces, il faut bien

„ qu'on porte le Sang dans des vafes, comme on porte le Corps dans

„ des boetes, furtout aux malades. Qu'il n'avoit pas dit comme le

„ fâchant par lui-même, mais comme l'ayant appris par des témoins

„ dignes de foi, & par des gens de poids 6c d'autorité, qu'une fem-

„ me de cette Secte avoit arraché le Corps de J. C. d'entre les mains

„ d'un Prêtre 6c s'étoit communiée elle-même, & qu'elle avoit foû-

„ tenu, entre plu fieurs autres erreurs, dont on l'avoit convaincue,

„ qu'il en falloit ufer de cette manière quand le Prêtre refufelaCom-

„ munion, 6c qu'un homme ou une femme Laïque, s'ils étoient

j, gens de bien, donnoient l'Abfolution 6c la Communion plus légi-

„ timement qu'un méchant Prêtre, parce qu'un tel Prêtre ne peut

„ ni' abfoudre ni confacrer. Qu'il n'avoit jamais avancé, ni lui ni

„ fes Collègues
,
que des Cordonniers confefTaffent ou adminiftrafTcnt

„ le Sacrement en Bohême, mais qu'il étoit à craindre que pareil

„ desordre n'arrivât bientôt, fi on ne remedioit promptement à ce

„ Scandale ". C'eft dequoi il fupplie le Concile, laiflant à juger, qui

font les ennemis du Royaume de Bohême, ou ceux qui s'oppofent à

de telles erreurs , ou ceux qui les répandent, 6c qui les foûtiennent

Nni opi-
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1415- opiniâtrement. On voit , au refte, par cette Pièce, où l'Evêque

appelle la Communion fous les deux Efpéces unfcandale tout nouveau^

qu'il ne la regardoit pas comme l'Ouvrage de "Jean Hus, mais feule-

ment comme une fuite de la doctrine, conformément à ce que nous

en avons dit ailleurs. A l'égard du relie de la Lettrc.dcs Bohémiens,

un Evêque, qui n'elt pas nommé (1) , leur répondit de bouche aunom
du Concile, 1. „Que la Foi publique n'avoit point été violée par la

prifon de Jean .//«*, puifqu'on favoit par des témoins dignes de foi,

qu'il n'avoit reçu fon Satifconduit que quinze jours après fon em-
prifonnement(z). 2. Que le Concile étoit fort furpris que ceux de

Bohême ofaflent écrire, que Jean Hits avoit été mis en prifon fins

avoir été ouï ni condamné,puilque perfonne n'ignoroit qu'ayant été

cité à Rome, & n'y ayant voulu comparoître que par les Procu-

„ reurs, il y avoit été condamné par contumace , 6c excommunié.

„ Qu'étant encore dans les liens de cette condamnation, il devoit

Princeps htrtti- „ être regardé comme un Héréfiarqtteftxx tout ayant olé prêcher dans
corum. ^ Confiance même (3). 3. Que l'on ne comprend pas ce que veulent

dire les Bohémiens, lors qu'ils avancent que des Hérétiques con-

damnez ont joui de toute forte de fureté au Concile de Pife. Que
fi par là ils entendent les Légats du Pape (4), qui y venoient pour

„ l'affaire de l'Union, il eff vrai qu'ils furent tolérez à Pife, dans l'ef-

„ pérance d'y pouvoir réuflir > mais qu'ils fe trompoient beaucoup

„ s'ils s'imaginoient que fous ce prétexte on doit admettre dans une

„ ii fainte AlTemblée, les autres Hérétiques condamnez. 4. Qu'en-

„ fin pour leur faire voir qu'ils n'ont pas inutilement intercédé pour

„ Jean Hus
y
on avoit réfolu,de lui donner au premier jour audience,

(a) v. d.Hardt, ^ a^ n je plocejer au jugement de fon affaire ". Les Bohémiens de-
" '

J ' mandèrent deux jours pour répondre, ce qui leur fut accordé (a).

Ju»xxiitt& LXXIX. Jean XXIII. n'ayant pu fe réfoudre à retourner au
amené à Ra- Concile, fe laiffa amener, moitié de gré moitié de force, jufqu'à Ra-

i7 Mai
tolfcell (5) Ville de Suabe,où il y a une bonne Forterefîe & qui n'eft

v.d H.ird.T.iv. éloignée de Confiance, que de deux lieues d'Allemagne, Se dans fon

f.no.nx. territoire. En même tems Fribourg Se plufieurs autres Places d'alen-

H
tm
Tu'

Vd
'fi

t0U1'5
<l
u i appartenoient au Duc d'Auftriche, furent remifes entre les

' ^ ' mains de l'Empereur. Des que Jean XXIII. fut à RatolfcelljfWV/o

18. Mai. rie Burgrave de Nuremberg en donna avis au Concile, qui le lende-
spMd.adan. main envoya , tant pour le garder, que pour le confoler , l'Evêque
14S5JM4Î-

tfdft, l' Evêque d'Jusbourg , & l'Evêque de Toulon (6) , avec deux
Docteurs de chaque Nation. On n'avoit encore pris le Serment d'au-

cun

(1) C'ëtoit, félon Walpenlourg , l'Evêque de Carcaffonnt.

(1) Ce!a eft faux, comme on l'a prouvé ci-devant.

(3) Il ne paroît ni par l'Hiitoiie ni par les Aftes.que Jean Hus ait prêché à Cons-
tance, mais bien qu'il ait dogmatizé dans fa chambre.

(4) Il faudroit des Papes , (avoir de Benoît Xlll- 6c de Grégoire XII.

(5) Cella Rodolfkï.
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ct:n des Cardinaux contre le Pape, foie qu'ils cfperafient encore Ton 1415:

recour, fuit que par bienféance ils vouluiîcnt attendre le fucecs de la

Négociation de l'Archevêque de Riga, & de celui de Bclânçon au-

près de lui. Mais dès qu'il fut pnlbnnicr & qu'on eut perdu toute

cl'pc.ance de le ramener, il v en eut douze eu treize qui affirmèrent

par Serment les mêmes Articles qu'on a déjà rapportez, chacun félon

îa connoiflanee qu'il en avoic. Ce fut le Cardinal des Urfins, qui re-

çut le Serment de l'es Collegues,(a) quoiqu'il fût lui-même un des dou- (') v- *• Har ' T'

zc Cardinaux témoins. Les autres étoient le Cardinal dePïviers 9
'*' I4'

l'Evêquede Palejlrine, connu fous le nom de Cardinal de Lodi, le

Cardinal de Ste. Croix de Jérufalem, connu fous le nom du Cardinal

de Venife, le Cardinal de St. Enfebe, ou autrement de Pife, le Car-

dinal de St. Clcment, ou autrement de Plaifance, le Cardinal de St.

Nicolas ) in carcere Tuiliano , le Cardinal de Ste. Marie nouvelle , ou
autrement de Salaces, le Cardinal de St. Adrien, le Cardinal deFlo~

rence, le Patriarche d'Aquilée, le Cardinal de Ste. Sufannc,& le Car-

dinal de Cambrai, fins compter le Cardinal de St. Marc, qui ne pût

être ouï, parce qu'il étoit malade ; il faut remarquer qu'entre ces Car-

dinaux il y en avoit fix de la création de Jean XXIII, & quatre qu'il SgTi'ST
avoit faits Cardinaux Evêques. 27 r."

LXXX. Le lendemain les Députez des Nations s'aflemblércnt Aifcmb'ée des

pour entendre la réponfc des Bohémiens touchant le Saufconduit & Nations Pour

i, . r j .-v tt t~> t /^ ' • j >- j entendre les

1 emprnonnement de Jean tins. Dans la Congrégation du 16. de ce rjtputez de

Mois un Evêque avoit avancé de la part du Concile, que les Sei- Bohême, au

gneurs de Bohême étoient mal informez, quand ils fe plaignoient de fu
J
ct de *3'an

la violation du Saufconduit de l'Empereur, puisqu'on favoit de bonne jg Maj
part que Jean Bus ne l'avoit reçu que quinze jours après fon empiï- r.d.Hard. ubi

fonnement. Les Députez de Bohême , & en particulier Jean de fuf>. p.ixt.

Chlum, qui étoit là préfent comme principal interelTé, répondirent
^iy"/,'^

1'

fur cet Article, „ Que dès le jour même que Jean Hus fût arrêté

„ le Pape ayant demandé à Jean de Chlum fi Jean Hus avoit un

„ Saufconduit de l'Empereur, Jean de Chlum avoit répondu en pro-

„ près termes, Très- Saint Père, fâchez qu'il en a un, & que le Pape

„ lui ayant fait la même queftion une féconde fois, il affirma la mê-

„ me chofe ; Qu'à la vérité perfonne ne demanda alors à voir le

„ Saufconduit (7), mais que le lendemain continuant à faire fes plain-

„ tes de l'emprifonnement de Jean Hus, il avoit montré ce Saufcon-

„ cuit à pluiîeurs perfonnes, & qu'il en prenoit à témoin, les Pré-

„ lats, (8) les Comtes, les Gentilshommes, les Officiers & les No-
„ ta-

C6"! L/Evêque de Tonhn en particulier dut être un garde fort vigilant, cardans

toutes les occafions il fe fignala entre les autres Prélats par fa vigueur contre Jean-

XXUI-
(7) On n'étoit pas apparemment fort curieux de voir une Pièce qui devoit empê-

cher d'agir contre Jeun Hus.

18) Il n'étoit point encore arrive au Concile ni Princes ni Ainbafladcurs. *.•

Nn 3
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ï4tj. „ tables de Confiance , qui le virent alors, 6c qui en entendirent la

„ leéture. Que ledit Seigneur Jean de Chlum ie ibûmet à toute forte

„ de peines , s'il ne prouve pas incontetlablement ce qu'il avance.

„ Qu'outre cela les Seigneurs de Bohême s'en rapportent à la décla-

„ ration qu'en feroient les Electeurs, les Princes & les autres grands

„ Seigneurs qui étoient avec l'Empereur dans le lieu 6c dans le tems

„ que le Saufconduit fut expédié (i) , D'où ils concluent que ce ne

„ font pas les Bohémiens qui ont cté mal informez, mais le Concile

„ lui-même 6c qu'on n'avoit pu avancer ce fait fans faire injure en

„ même tems à l'Empereur, à fa Chancellerie 6c aux Grands deBo-

„ heme, parce que c'étoit infinuer que le Saufconduit avoit été fur-

„ pris (i) ". Quant à ce qu'on leur avoit objecté que dès le tems

d'Alexandre V. Jean Hus étant acculé de certaines erreurs avoit été

cité à Rome, que n'y ayant voulu comparoître que par Procureur il

y avoit été excommunié, 6c que depuis cinq ans il étoit fous la pei-

ne de l'Excommunication. „ Ils répondent, qu'ils ne favent rien de

„ cette Excommunication ni de cette Citation que par la renommée.

„ Qu'ils avoient bien oui' alléguer à Jean Hus 6c à plufieurs perfbn-

„ nés dignes de foi les raifons qui l'avoient empêché de comparoître

„ lui-même. Que même Wencejlas Roi de Bohême 6c prefque

„ toute la Noblefîè du Royaume pouvoient rendre témoignage que

„ Jean Hus auroit volontiers comparu à Rome 6c par tout ailleurs,

„ s'il y eût eu de la fureté pour lui dans ce voyage. Qu'ayant en-

„ voyé fes Procureurs en Cour de Rome pour rendre raifon de ce

„ qu'il ne comparoifToit pas, les uns y avoient été mis en prifon, 6c

„ les autres fort maltraitez} Qu'à l'égard de l'Excommunication fous

„ laquelle on le prétendoit encore détenu, ils lui avoient fouvent ouï

„ dire, qu'il ne l'avoit point méprifée, mais qu'il en avoit appel-

„ lé publiquement, comme on le pourroit vérifier par les Actes de

„ la Chancelene Romaine , dont ils préfenterent des copies. Sur

„ l'accufation intentée contré Jean Hus d'avoir prêché publiquement

„ à Confiance, Jean de Cb/nm, qui avoit toujours logé en même
„ maifon que lui, répondit qu'il s'engageoit, fous telle peine qu'on

„ voudroit,de faire voir le contraire à quiconque oferoit foûtenirque

„ Jean Hus eût feulement fait un pas hors de fa maifon depuis le

„ jour de fon arrivée jufqu'à fa détention, bien loin d'avoir prêché

„ publiquement dans la Ville". Sur ce qu'on leur avoit dit, que l'on

ne comprenoit pas ce qu'ils entendoient par ces Hérétiques condam-
nez, qui avoient été traitez favorablement à Pife, ,, Ils répondent

„ que foit qu'il s'agifTe des Légats des Papes concurrens, foit qu'il

„ s'agifTe d'autres Hérétiques particuliers condamnez là, ou ailleurs,

„ ils

(i) Il fut expédié à Spire le iS. d'Oâobre 1414.

(1) Ac
fi ipfum Salvum-coi:dni1um furreptttïe irr.petraflent.

(3) Venimus fine Salvo-coxduc'iu. Op. Hus. T.l. Fol. 58. Fp.y.

(4) Veni fine Satvo- conduite l'api *i Confiamiam. Op. Hus. ubï fup.Ep. VZ.
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„ ils ne demandent autre chofe pour "Jean Hus f finon qu'il jouïflè de 1,415.

„ la même liberté que ces Hérétiques-là, puis qu'il eft venu àCons-

„ tance de fon bon gré, 6c uniquement dans la vue de rendre raifon

„ de fa Foi, de fe reiinir lui & les aJhcieos, qui font la plus grande

„ partie de la Bohême, à l'Unité Catholique, fi on lui prouve qu'il

„ a enfeigné quelque choie de contraire à cette Unité & à la Parole

„ de Dieu, & enfin de juftifier le Royaume de Bohême de l'accu-

„ fation d'Hérélic dont il elt flétri depuis long-tems ". Ils ne par-

lèrent point alors de Communion fous les deux Efpéces, ni de la ma-
nière d'adminiitrer l'Euchariftie, foit qu'ils ne fuiTent pas encore la

penfée de Jean Hus là-deflus , foit qu'ils ne vouluflènt pas s'in-

triguer dans une affaire qui fe paflbit en Bohême pendant leur ab-

ience.

LXXXI. L a réponfe que l'on vient de lire découvre bien la mau- Quand Jean

vailê foi de quelques Hiftoriens modernes, qui ont foûtenu que Jean Hus a eu fou

Hus n'avoit point de Saufconduit lors qu'il fut arrêté, s'étant conten- SaufcPn(luit>

tcz de copier cette objection qui lui fut faite dans le Concile , fins en

rapporter la réponfe. 11 elt vrai que Jean Hus étant arrivé à Confian-

ce, écrivit à fes amis de Prague, qu'il y étoit venufans Saufconduit (3).

Mais cette difficulté eft entièrement levée par la Lettre fuivante ou
il dir, qu'il eft arrivéà Confiance fans Saufconduit du Pape (4).C'eft pour

cela qu'à la marge de la Lettre précédente , où il dit qu'il elt ar-

rivé fans Saufconduit, l'Editeur a mis, (f) entendez cela du Saufcon-

duit du Pape. Dans la Lettre XL1X. qu'il écrit de fa prifon aux Sei-

. gneurs de Bohême, qui étoient à Confiance, il leur dit (a) que fi on (a) op.Hns.uH

leur allègue qu'il eft parti de Prague fans Saufconduit, comme il l'a /*tf^«7p,

:

1*

déclaré lui-même dans une Lettre qu'il écrivit à fes amis en partant

de Prague, & qui avoit été f.ilfifice par fes ennemis ils peuvent ré-

pondre, 1. Qu'il n'avoit point de Saufconduit du Pape. z. Que quand

il écrivit cette Lettre (6) il ne favoit pas que ces Seigneurs viendraient

avec lui de Bohême. On comprend ailément par ces paroles
,
je ne fa~

•vois pas que vous viendriez avec moi quand j'ai écrit celte Lettre-là ,

que c'étoit les Seigneurs de Bohême qui étoient munis du Saufcon-

duit, mais que comme la chofe étoit afiez publique il ne laifla pas de

partir, quoiqu'il ne fût pas, û ces Seigneurs viendraient avec lui, ou

non. Ainfi il étoit vrai en un fens qu'il avoit un Saufconduit, parce

que le Roi des Romains l'avoit fait expédier ôc mettre entre les

mains des Seigneurs qui dévoient l'accompagner, ck il étoit vrai dans

un autre qu'il n'en avoit point
,
parce qu'il n'en étoit pas muni lui-

même. Mais qu'il l'ait eu en chemin ou qu'il ne l'ait pas eu, c'étoit

une

(5) Intelligt Papt.

(6) Cette Lettre eft la ll.op.Hus Tol.ttf. & elle porte formellement qu'il part a-

vec un Saufconduit du Roi. 11 faut que ce foit queique faute de Copifte ou d'im-

prefiïon. Mr. leDocleur V. der Hardt pofe en fait qu'il le reçut à Nuremberg le n>
d'Octobre 1414. V,d.Hard.'I,lV,FaJl.i>iit. V.d.Hard,T.lV.}.^6.



1415-

• Voyez ci-

deflus/>. 41.

On annonce

à Jean XXIll.

fa lufpenfion.

Ccrretan. ap.

V. d. Hard.

T.IT.p. i>S-
20. Mai.

Spmd. ad. an.

Premier exa-

men de Jérô-

me de Prague.

' 2 3.de Mai.

Vit. Hieron.

Op. Hm. T. II.

V. d. H.ird.

T.lV.p.nç.
216.

z88 HISTOIRE DU CONCILE
une indigne fupercherie au Concile de fe prévaloir de cette Lettre,

puisque leSaufconduit fut montré lors que JeanHus fut mis cnprifon,

& que l'Empereur déclara publiquement, qu'il l'avoit délivré avant

que ce Docteur partît de Prague. Joint à cela que dès le lendemain
* de l'arrivée de Jean Hus, il fit notifier au Pape par Jean de Cblum,

qu'il avoit un Saufconduit de l'Empereur.

LXXXII. Les Députez du Concile étant arrivez à Ratolfcell

notifièrent à Jean XX1I1. & fa fufpenfion du Pontificat, Se les mo-
tifs de ce jugement. Comme il n'étoit que fufpendu il lui reftoit

encore quelque rayon d'efperance de pouvoir fléchir fes Juges , par

les témoignages de fa pénitence & de ion humiliation. Auflî reçut-

il cette nouvelle d'un air extrêmement contrit, il déplora fes fautes,

£c s'exeufa du mieux qu'il pût , furtout il fè défendit fortement d'a-

voir voulu fuir de Ratolfcell, comme on l'en aceufa devant les Com-
miflaires dès qu'ils furent arrivez. Mais il étoit trop tard de prendre

le parti de la foûmiffion, lors qu'il n'y avoit plus moyen de réfiiter.

Les Commifiaires, en exécution de leurs ordres, lui ayant demandé
le Sceau du Pontificat & l'Anneau du Pêcheur, avec le Livre (i)des

Suppliques il leur livra le tout pour être envoyé au Concile, & fe

commit à leur garde avec une entière docilité.

LXXXII l. On a vu comme Jérôme de Prague , ne pouvant

obtenir un Saufconduit tel qu'il le ibuhaitoit , s'étoit retiré de Cons-

tance pour s'en retourner en Bohême, & que le 2f . d'Avril il avoit

été arrêté en chemin, Se mis entre les mains du Prince de Sultzbach.

Ce Prince l'ayant renvoyé au Concile, fuivant l'ordre qu'il en avoit

reçu, il y arriva chargé de chaines, & fut mené dans cet état chez

l'ElecTxur Palatin qui le conduifit lui-même, comme en triomphe,

dans le réfectoire des Frères Mineurs , où l'on avoit affemblé une

Congrégation générale pour l'examiner. Dès qu'il fut arrivé, on

lui lut la Lettre, que le Prince de Sultzbach avoit écrite au Concile

pour lui notifier que Jérôme de Prague avoit été arrêté fur fes terres

comme hérétique & fugitif, avec l'Acte de fâ Citation qui avoit été

publiée plufieuis fois depuis fa retraite. Après cette lecture un Evo-

que lui ayant demandé pourquoi il avoit fui, & pourquoi il n'aveit pr.s

comparu, il répondit qu'il avoit été obligé de fe retirer, parce qu'on

lui avoit refufé un Saufconduit tel qu'il l'avoit défilé pour fa lui été,

comme on pouvoit le voir par le témoignage que les Seigneurs de

Bohême lui avoient donné en partant , & qu'ils avoient entre les

mains (t). A l'égard de la Citation il protefta que fi elle e'toit veruë à

fa connoilTance, il n'auroit pas manqué de retourner pronv^temenc

fur fes pas, quand même il auroit déjà été en Bnhcme. Cette ré-

ponfe fut fuivie d'un fi grand murmure dans rAfiernb'ée, qu'on ne

s'entendoit pas l'un l'autre. Le tumulte un peu appaiic, GerfonjOfii

avoir

(t> ZWros fupp'.kathnum. Niem a\V.d.HarJ. T. II. p. 406.

{1) Le Prince >ie Saluo.icb aynt ute ce térjjtjigiiajj! à jkvtnè l'avoit envoyé mi

Cécile,
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avoit autrefois connu Jérôme de Prague à Paris, lui reprocha d'un M'5«

air aflèz infultant d'avoir fcandalifé cette Univerfité par plufieurs pro-

portions erronées, furtout touchant les Univerfaux 6c les Idéei. Jé-
rôme répondit modeftement } Qu'ayant été reçu Maître es Arts dans

l'Univerfité de Paris, il avoit ule de la liberté qu'ont les Philofophes

de foûtenir 6c d'oppofer
,

qu'alors on ne lui avoit reproché aucune
erreur, qu'il étoit encore prêt à foûtenir ce qu'il avoit avancé dans ce

tems-là,(î on vouloit le lui permettre,comme à fe rétracter fi on pou-
voit le convaincre de s'être trompé. Enfuite un Docteur de l'Uni-

verfité de Cologne l'accula d'avoir débité dans cette Académie plu-

fieurs fentimens erronez , mais Jérôme de Prague l'ayant défié d'en

alléguer aucun exemple, le Docteur demeura court, 6c s'exeufa fur

le défaut de fa mémoire. Un troifiéme Docteur de Heidelbeïg l'aç-

eufa d'y avoir avancé diverlès erreurs, 6c particulièrement fur la Tri-

nité qu'il avoit peinte dans un bouclier, fous l'image de l'eau, de la

neige 6c de la glace. Il répondit tout de même qu'il perfiftoit enco-

re, dans ce qu'il avoit écrit, 6c dans les comparaifons dont il s'étoit

fervi fur cette matière , tout prêt pourtant à le retracter avec joye ôc

avec humilité, dès qu'on le convaincroit d'erreur. Cependant , com-
me quelques-uns crioient au feu , au feu, il dit tout haut que fi là

mort leur étoit fi agréable, il étoit refigné à la volonté de Dieu.

Non, Jérôme, lui dit là-deffus l'Archevêque de Sahbourg (i), Dieu
ne veut point la mort du pécheur , mais qu'il fe convertie Ci? qu'il vive.

Après cet interrogatoire tumultueux, Jérôme fut mis entre les mains

des Officiers de la Ville, pour être mené en prifon, 6c chacun fe re-

tira chez foi. Ce fut alors apparemment que quelques-uns de fes a-

mis, l'ayant exhorté par une fenêtre à foûtenir la Vérité jufqu'à la

mort, il répondit courageufement qu'il ne craignoit point de mourir,

ôc qu'il tiendrait tout ce qu'il avoit promis étant en liberté. Quel-
ques heures après fur le foir, Jean de Wallenrod, Archevêque de Riga,

le fit conduire fecretement dans une Tour de PEglife de St. Paul, où
on l'attacha à un poteau les mains liées au cou d'une même chaine,

en forte que les mains tiraient la tête en bas. Il demeura deux jours

dans cette cruelle pofture, jeûnant au pain 6c à l'eau, fans que ceux

de Bohême pûfTent favoir où il étoit, jufqu'à ce qu'enfin un de lès p;em deMd-
amis l'ayant appris de quelqu'un de ceux qui le gardoient il lui fit fanUmtx,.

donner de meilleure nourriture. Mais ce foulagement ne l'empêcha

pas de tomber malade fi dangereufement qu'il fut obligé de demander
un Confeflcur, 6c ce fut par fon moyen, qu'il fut tant foit peu moins
reflerré. Il demeura en prifon jufqu'à fa mort que nous verrons arri-

ver l'année prochaine dans ce même mois.

LXXXIV.

(0 F.verard de Keuhauftn élu en concurrence avec "Bertaui de Wechinc, Evêquc
de Frifingue, obtint fa confirmation du Pape Bonifie IX. il trépaûa l'an 1417.

Tom. I. Oo
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LXXX1V. Les Commiflaires dans l'affaire de Jean XXIII. &

les Députez des Nations s'aflemblerent le 14, pour convenir en-

femble de ce qui devoit être porté le lendemain dans la Seffion pu-
blique. Comme il s'agiflbit principalement de la dépofition de

Jean XXIII, les Commiflaires firent dans cette Aflemblée leur rap-

port des témoins qu'ils avoient ouïs , & de tous les Articles fur les-

quels on avoit pris leur Serment. Quoique les Actes ne le difent

pas pofitivement, ce fut fans doute dans cette Aflemblée qu'il

fut réfolu de fupprimer les Articles, de l'adultère, de l'empoifon-

nement, de l'incefte , des facrileges commis dans la perfonne de
trois cens Religieufes , comme le porte expreflêment un Manufcrit

de Vienne, de la Sodomie Se d'autres femblables abominations (i),puis-

qu'en effet ils ne furent point lus le lendemain dans la Seffion, &
qu'on n'auroit pas ofé les y fupprimer fans l'aveu des Nations. Le
rapport des Commiflaires ayant été approuvé par les Députez , Henri

de Piro Promoteur produifit quatre Bulles (z) de Jean XXIII. pour
prouver ce qu'on avoit avancé contre lui au fujet de l'Ordre de St.

Jean de Jérufalem, & le tout fut cacheté comme à l'ordinaire, pour
être porté le lendemain au Concile.

LXXXV. L'Empereur, tous les Princes & tous les Car-
dinaux qui étoient à Confiance *, tous les Ambaflàdeurs , Envoyez,
& Députez étoient préfens à cette Seffion qui ne fut pas une des

moins folemnelles. Le Cardinal de Viviers y préfida comme à l'or-

dinaire, ôc l'Evêque â'Arras y célébra la Meflè. Les Promoteurs
ayant demandé, qu'on entendît le rapport des Commiflaires fur les

accuiàtions portées contre Jean XXIJI, Se fur leurs preuves, l'Evê-

que de Pofnanie~\ lût tous les Articles qu'on a déjà vûsd'un après l'au-

tre, à la réferve de ceux que les Nations avoient réfolu de fupprimer

par bienféance, quoiqu'ils euflènt été prouvez auffi bien que les au-

tres. Quand il avoit achevé de lire un Article, un autre liibit la dé-

pofition des témoins & leurs qualitez, mais fins les défigner par leurs

noms en cette manière : Le premier article eji prouvé véritable £5? no-

toire
, par deux Cardinaux

,
par un Protonotaire

,
par deux Auditeurs^

par un Clerc de la Chambre
,
par un Licentié, par un Scripteur £s? Ab'

breviateur , par un Procureur Apofolique, par un Chanoine d'une Egli-

fe Métropolitaine
,
par un Eveque (3 par plujieurs autres témoins irré-

prochables. Le fécond Article, quant à fa vérité &? àfa notoriété, ejï

prouvé par deux Cardinaux , tut Archevêque, unEvêque, Se ainlî des

autres Articles. Cette lecture finie, elle fut approuvée par tout le

Concile, & d'abord par le Cardinal de Viviers pour le Collège des

Car-

(1) Vcrum eft quoi omifl!ftterint lene XIV. Artkuli nblatï a1 clare frobati
, quia val-

de [candalofi' fuerunt , de met/lu P.ipt cum uxore fratris fui, rie adultérin ipfixs i? ftufro

V facrilegio bine trecentarum Monialium , de toxico Papa quo tnachinatus fuit in vu r-

tem Alexandri c Innocentii , de Sodomia , quod muitas juvenis dj/lruxit in po/leriori-

bus qinrum unut in fiuxu fançitinis decef/it, ç? quod violavit très virâmes forores, a1

coçno-



DE CONSTANCE. Lrv. II. ici

Cardinaux, par l'Archevêque de Milan pour la Nation Allemande, utf.

par l'Abbé de St. Loup pour la Nation Françoilê, & par Thomas

Polton Chanoine de Salisburi pour la Nation Angloife. Enlliite le

Concile nomma cinq Cardinaux, favoir le Cardinal des Urfins, celui

de Chalant, celui de Saluées , celui de Cambrai , & celui de Florence,

pour aller à Ratolfcell notifier au Pape ce qui s'étoit pafle dans cette

Seflion, linon que le Concile nomma de chaque Nation un Protono-

taire & un Notaire, pour rédiger les Actes par écrit, ceux du Pape

n'étant plus reconnus depuis là fufpenfion , Se que Benoît Gentien lût

une Lettre de l'Univerfité de Paris au Concile. Cette Lettre n'eft

point dans les Actes.

LXXXVI. Les Cardinaux partirent auffi-tôt pour Ratolfcell. On annonce

Comme Jean XXIII. étoit fufpendu & qu'il avoit même déjà remis à Jeanxxni.

les marques de fa Dignité, ils ne lui baiferent point les pieds, mais proche"'
011

feulement les mains & la bouche en l'abordant. Si l'on en croit les

Actes de St. Victor rapportez par Sponde, ce fut les Prélats qui le sponi.aian;

gardoientde la part du Concile, qui empêchèrent les Cardinaux de l 4 l S-M46'

lui rendre encore cet hommage. Il reçut les ordres du Concile avec

une profonde foûmifîîon , mais n'ayant pas la force ou le courage de

leur répondre de bouche, il le fit par un Ecrit de fa propre main,

qu'il leur préiènta Se qui fut porté à Conftance. Il témoigne dans

cet Ecrit; „ Qu'il étoit réfolu de fe foûmettre abfolument aux ordres

„ & aux dédiions du Concile j Qu'il étoit prêt de faire fa Ceflion,

„ foit à Confiance , foit en tel autre lieu qu'il plairoit aux Pères de

„ l'ordonner; Que bien loin de s'oppofer à la Sentence que le Con- y, à. uarà.

„ cile porterait contre lui, il la ratifierait au contraire de tout fon T.iv.p.iH'

„ pouvoir & dans la forme qui lui ferait preferite, mais qu'il prioit

„ le Concile, par les entrailles de [la mifêricorde de Dieu, d'avoir

„ foin de fon honneur, de fa pei fonne Se de fon état, autant qu'il

„ fe pourrait fans préjudice à l'Union de l'Eglife ". Les Cardinaux

revinrent le même jour à Conftance, & rapportèrent le lendemain, 16. Ma i.

dans une Congrégation générale aflemblée tout exprès, l'heureulê nou-

velle de la foûmiffion de Jean XXIII. Auffi-tôt on envoya à Ratolf-

cell, quatre autres Cornm iflaires, favoir deux Evêques (3) & deux
Abbez, avec des Protonotaircs & des Notaires, tant pour lui ligni-

fier les Articles Se les fondemens de fa condamnation, afin qu'il pût

y répondre, s'il le jugeoit à propos, que pour l'afligner à venir enten-

dre le lendemain la Sentence de fa dépofition. Il fit paraître à ces 17, Mai.

Députez les mêmes fentimens de réfignation qu'auparavant. Il re-

fufa même de lire les Articles d'aceufation qui lui furent préfentez

pour

(ognovlt matnm ©" filium & fater vix evajît. In Codicc Vindob. Elftrawiano ap.

V. à- H*rà. T. W.t. 118.

{x} Ces quatre Bulles fe font trouvées entières dans les Manuscrits de LeipfigSc

de Gotha. V.d.H.T.IV. r.r\^.xx'i.

(3) L'Evêquc de Lavaur , 6î l'Evêque de Pofnan'u.

Oo i
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UiT' Pour y répondre, déclarant qu'il n'avoir, pas befoin de les voir, parce

qu'il tenoit le Concile infaillible, & qu'il s'en rappoi toit à l'Aéte de

foûmifllon qu'il avoit mis entre les mains des Cardinaux. Il les fup-

plia feulement de ménager fon honneur & fa fortune, 6c de rendre

à l'Empereur une Lettre qu'il lui écrivoit pour lui demander la mê-
me grâce.

Lettre duPape LXXXVII. Cette Lettre ne mérite pas d'être fuppriméc.y^»

^»nd^HardTi:. XXH1- y appelle l'Empereur fon cher fils,fe regardant encore com-

i^.250. ' me Pape. Après avoir fait l'éloge de fa prudence & de fes autres ver-

tus ; mais fur tout de fa clémence & de la généralité avec laquelle il

avoit toujours pardonné les plus mortelles offenfès, il le fait reflbu-

venir de leur ancienne amitié. 11 lui repréfente „ que c'eft à fa re-

„ commandation ,
par fes foins,& fes Negotiations dans toute l'Eu-

„ rope, qu'il a été élevé Se affermi fur le thrône Impérial. Que
„ depuis, toutes les fois que l'Empereur a jugé que fa préfence ou

„ fon fécours lui étoit nécelîaire, il n'a épargné ni peines ni dé-

,, penfes, pour répondre à fes intentions, même au préjudice de lès

„ propres affaires, & de fes plus chers intérêts. Que lors qu'il avoit

„ fallu afïbmbler un Concile, il avoit fait tout ce que l'Empereur

j, avoit fouhaité, par rapport au tems, & au lieu, jufqu'à accepter

„ une Ville qui lui étoit juftement fufpeéle > Qu'étant follicité de s'y

„ rendre par lès AmbafTadeurs il avoit répondu qu'il iroit infaillible-

,, ment,fain ou malade, quand il aurait dû s'y tranfporter à pied, tout

„ goûteux qu'il étoit, & que s'il venoit à mourir il y ferait plutôt

„ porter fon corps que de manquer à fa parole (1) . Qu'en effet il y
„ étoit arrivé le premier malgré les avis qu'on lui donnoit, & le

„ grand intérêt qu'il avoit de retourner à Rome, pour y recouvrer

„ fon autorité ". Après ce long étalage de reproches indirects, plus

capables d'offenfer l'Empereur que de le fléchir, il lui témoigne qu'il

n'a plus de reflburce qu'en lui dans l'extrémité fâcheufe où il fè trou-

ve, & où il ne dilîîmule pas d'être tombé par fa faute (1), il le fup-

plie inftamment de lui rendre amour pour amour, de lui pardonner,

s'il lui a donné quelque fujet de chagrin , & d'intercéder auprès du
Concile en fa faveur, afin qu'après fa démiflîon ,

qu'il a offerte depuis

fi long-tems, £5? qu'il lui a même mife entre les mains plus d'une fois ,on
pourvoye à fa fubfiftance ÔC à fon honneur. Sigismond ne fut pas la

dupe de cette humiliation tardive. Elle avoit été précédée d'une trop

longue fuite d'injures Se elle étoit arrachée par une trop violente ex-

trémité, pour fe pouvoir perfùader qu'elle fût bien fincere. On a

Tixod.Kiem.ap. vu ailleurs les difeours infolens 8c injurieux que le Pape avoit tenus
rond.Hardt, fe l'Empereur avant fon évafion. Depuis, il n'avoir ceilè de le dif-

•M°7- famer par fes Ecr its dans toute l'Europe, Si de l'accufer par tout

d'avoir

(l) Si pedwn ojfldis , aut tùam daudkant'éus calcancis id foret ayindum, id idem

nihilominut ageremw, Demttm eifi ab luce nos migmre contingent in [atbfaiïiona» pri'
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d'avoir violé le Saufconduit qu'il lui avoit donné. Cependant on ne j 4 rj.

laifià pas d'avoir quelque forte d'égard à iâ luûiniffion. Les Nations

avoicnt réfolu de prononcer fa Sentence le 27. de Mai, imis comme
on jugea bien que tout ne pourrait pas être prêt ce jour- là pour

cette folemnité, on la remit au zo. Et afin de s'en faire un mérite

auprès de Jean XXIII. on lui envoya de nouveaux Députez, pour 18. Mai.

lui dire, qu'en considération de fà foumiffion au jugement du Conci-

le, la lefture de fa Sentence avoit été différée de deux jours, 8e qu'el-

le ne ferait pas fi rigoureufe qu'on l'avoit réfolu d'abord; ce qu'il re-

çut avec les mêmes témoignages de refpeéb qu'auparavant. Ceil ce

qui obligea les Commiffàires à fe rafTembler le même jour par deux

fois, l'une dans le Couvent des Cordeliers, l'autre chez le Cardinal

Zabarclle, pour refoudre la prorogation de la Sentence jufqu'au len-

demain, Se notifier ce délai à Jean XXIII.
LXXXV1II. L'Empereur avoit promis de fe trouver au Congrégation

mois de Juin à Nice en Provence, pour conférer de l'Unon de l'E- des Cardinaux

glife avec le Roi d'Arragon, & Benoit XIII. Mais voyant bien que vo^d^
la fuite de Jean XXIII. lui préparait trop d'affaires, pour pouvoir te- l'Empereur,

nir fa parole exactement, il avoit envoyé des AmbaiTadeurs au Roi v™d-Har<tt,

d'Arragon, pour demander du délai jufqu'au mois de Juillet feule-
T
'^Ka^'

ment. Ce que le Roi d'Arragon accorda fans aucune difficulté, par

une Déclaration datée du z8. d'Avril, mais qui n'arriva à Confiance

qu'au commencement du mois de Juin. Elle étoit conçue en ces

termes : „ Qu'il foit notoire à tous, que nous Ferdinand Roi d'Ar-

„ ragon Sec. fommes convenus avec Sigismond Sereniflime Roi des

„ Romains d'une part, & les AmbaiTadeurs de notre très- Saint Sei-

„ gneur le Pape Benoît XIII. Se les nôtres d'autre part, de nous

„ trouver en perfonne au voifinage de Nice pendant tout le mois de

,, Juin prochain pour conférer enfemble fur la matière de l'Union fe-

„ Ion le Concordat pafle & juré entre nous. Mais, comme la brie-

,, veté du tems Se l'importance des affaires ne permet pas que cette

„ entrevue fe puifie faire au tems marquerions donnons par cet Ac-

„ te public notre confentement à un délai d'un mois, favoir jufqu'au

„ mois de Juillet prochain
,
pourvu que le Roi des Romains promet-

„ te Se jure la même choie. Nous promettons Se jurons par la

„ Croix de notre Seigneur J. C. Se par les quatre Saints Evangiles,

,, que nous touchons de nos mains, d'obferver inviolabiement alors le

„ Traité conclu entre nous ". Cette Déclaration elï. datée de Va-
lence (a). Cependant, comme les Cardinaux ignoraient cette (*)v-d-H*rdt,

nouvelle Négotiation, Se que le mois de Juin approchoit, ils s'afc ^§
••? , 3°S«

femblercnt, pour prendre quelques mefures fur ce voyage de l'Empe-

reur en Efpagne. Ils avoient déjà propole là-deflus deux chofa à

l'Em-

m'Jftrum perfcHxm corpus no/lrum Mue perferri prteeperamus,

(ij Hon abfini nojird f*ttbimur inçuria.

9° 5
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1415. l'Empereur 6c aux Députez des Nations, mais fans en avoir encore

reçu aucune réponiè. L'une, que s'agiffant dans cette entrevue d'u-

nir l'Eglife, 6c de lui donner un Souverain Pontife, il étoit de l'in-

térêt de leur Collège, auffi-bien que de l'honneur du Concile 6c de

l'Empereur, qu'il fût accompagné de quelques Cardinaux dans fon

voyage d'Efpagne, 6c ils avoient fur tout à cœur que ce fut quel-

qu'un des Cardinaux de Jean XXIII. L'autre Propofition regardoit

le choix d'un Protecteur du Concile, en l'abfence de Sigismond. Ce
Prince avoit deitiné l'Electeur Palatin à cet Emploi, n'en jugeant

point de plus propre à le bien remplir, tant par fon zèle, que par la

Dignité. Mais comme il étoit de l'Obédience de Grégoire XII , les

Cardinaux y trouvoient de la difficulté, à moins qu'il ne renonçât à

cette Obédience, dans une Seffion publique. Ils propofoient en fà

place Frideric Burgrave de Nuremberg, dont ils louoient extrême-

ment les grandes qualitez. Ils renouvelèrent leurs prétentions à cet

z8.Mai. égard dans une Affemblée des Nations, qui fe tint le même jour,

chez les Cordeliers , où fê trouvèrent les Cardinaux des Urfins, de

Chalant , de Salaces , 6c de Florence. Le Cardinal des Urfins y pro-

pofa, de la paît de ce Collège, les Cardinaux de Viviers , de Cambrai^

de Salaces, 6c de Florence pour accompagner l'Empereur, 6c le Bur-

grave de Nuremberg pour tenir fa place au Concile, 6c déclara que

li l'Empereur perfirloit à ne vouloir point mener de Cardinaux avec

lui, 6c à nommer l'Electeur Palatin pour Protecteur du Concile, ils

avoient au moins fait l'acquit de leurs confeiences, 6c qu'on ne pour-

roit leur imputer le mal qui en pourroit arriver.

Session LXXX1X. C'est ici la Seffion fatale à Jean XXIII, puifquc
douzième, c'eft celle de fon entière dépolïtion du Pontificat. Elle ne fut pas

v
X

àBarT iv m°ins folcmnelle que la précédente. Le Cardinal de Viviers y préiï-

p i66. da, 6c l'Empereur y étoit prêtent avec tous les Princes, les Cardi-
Nkmapv.d. naux, les Ambaffadcurs 6cc. On y lut cet endroit de l'Evangile,
Har-riif'-4oi. maititenant efl le jugement du monde, maintenant le Prince de ce monde

va êtrejette dehors. LesCommiffaires,qui avoient été envoyez en der-

nier lieu au Pape, rendirent compte à l'AfTemblée du fuccès de leur

Commiffion, 6c l'Evêque de Lavaur, qui parla pour tous, rapporta

qu'ayant repréfenté diverfes fois à Jean XXIII,\es crimes qui avoient

été prouvez contre lui, afiu qu'il pût les confeflèr ou les désavouer,

& faire telle oppofition qu'il jugeroit à propos aux procédures du
Concile, il avoit répondu; „ Qu'avant fon Pontificat il avoit beau-

,, coup travaillé à l'Union de l'Eglitej Que c'étoit en partie par Ces

„ foins que le Concile de Pifè s'étoit affemblé pour la procurer.

„ Qu'étant à Confiance il avoit librement promis fa Ceffion dans la

„ même vue, 6c qu'il fe repentoit de tout fon cœur, d'en être forti

„ hon-

(1) Trijli vultu , ut upparuît.

(z) C'eft-à-dire , que comme il avoit approuvé la d:pofition des deux autres

Fape»
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" honteufement, comme il avoit fait, proteftant d'un air extrême- i4'J-

, ment mortifié, au moins en apparence (i), qu'il auroit voulu être

, mort plutôt que d'avoir commis une aftion fi fcandaleufejQu'ainfî

s,
il n'avoit garde d'entreprendre fa défenfe contre les réfolutions du

„ Concile dont il reconnoiflbit la juftice & l'infaillibilité,/? regardant

, comme une continuation du Concile de Pife{x) . Qu'il n'étoit pas be-

„ foin qu'il allât au Concile pour entendre fa Sentence, qu'on pou-

„ voit la lui apporter, qu'il l'artendoit même avec impatience, pour

., la recevoir dans une profonde foûmiflion, & même tête nue (3),

„ que dès à préfent il la ratifioit autant qu'il dépendoit de lui, auffi-

„ bien que toutes les procédures du Concile à fon égard, 6c qu'il en

„ uferoit ainfi quand même il feroit à Bologne, ou dans quelque au-

„ tre lieu à fa dévotion,tant il renonçoit pleinement 6c de bon cœur,

„ à toute forte de prétention au Pontificat, mais qu'il prioit très-

„ humblement les Commiflaiies de le recommander de bonne foi à Smeritir,'

„ la charité du Concile
,
pour ménager fa réputation , & pourvoir

„ à fa fubfifiance". Après ce rapport,à la requilîtion du Promoteur, v.d.Hard.T.ir.

Martin Porre'e,Kv ëqued'AïraSjlut la Sentence de la dépofition du Pa- h i8 i-

pc, en ces termes: „Le Concile Général de Confiance, après avoir
B*°v '

s

"

e
i ™{,

„ invoqué le nom de J. C, 6c examiné dans la crainte de Dieu les

„ Articles préfentez 6c prouvez contre Jean XXIII, 6c fa foûmiflîon

„ volontaire à toutes les procédures des Commiffàires, prononce, dé-

„ cerne, 6c déclare, par la préfente Sentence, que la retraite noc-

„ turne de Jean XXIII. fou? un habit déguifé 6c indécent efi fean-

„ daleufe ,
qu'elle a troublé l'Union de PEglife, 6c entretenu le

„ Schifme, qu'elle efi: contraire à fes vœux 6c à fes Sermensj Que
„ ledit Jean XXIII.eft notoirement Simoniaque, diflîpateur des biens

„ 6c des droits de l'Eglife Romaine, 6c des autres Eglifes; Qii'il a

„ mal adminilbé le Spirituel £c le Temporel} Que par fes mœurs

„ malhonnêtes 6c détefiables il a (candalifé tout le Peuple Chrétien;

„ Qu'ayant perfeveré jufqu'à la fin dans cette mauvailê conduite,

„ malgré tous les avertiiTemens charitables, qui lui ont été réitérez

„ plufieurs fois, il s'eft montré incorrigible. Que comme tel, 6c

„ pour d'autres crimes, qui ont été déduits dans fon Procès, le Con-

„ cile le déclare dépofé 6c privé abfolument du Pontificat, dégage

„ tous les Chrétiens de leur ferment de fidélité, 6c leur défend à l'a-

„ venir de le reconnoître pour Pape 6c de le nommer tel} 6c afin

„ que cette Sentence foit irrévocable, le Concile fupplée dès à pré-

„ fent de fa pleine puifiance à tous les défauts, qui dans la fuite

„ pourraient être relevez dans la procédure, 6c condamne ledit Jean

„ XXIILà être mis, au nom du Concile, dans quelque lieu où il

„ puiiTe être honnêtement fous la garde de l'Empereur, comme A-

„ vocat

Papes , il approuvent auffi la Tienne propre.

(3) Etiam cum blrtti mei dcpofiùone.
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14*5' „ vocal de l'Eglife univerfelle, pendant tout le teras que le Concile

„ le jugera néccffaire pour l'Union de l'Eglife, le même Concile fe

„ refervant le droit de le punir de fes crimes 6c de fes excès, félon

„ les Canons, 8c fuivant que les Loix de la Juftice ou de la Miféri-

„ corde le pourront exiger.

Cette Sentence lue, le Cardinal de Viviers Préfident déclara tout

haut que s'il y avoit quelqu'un, grand ou petit , riche ou pauvre
, qui

trouvât quelque chofe à redire à ce qui venoit d'être rapporté,il pou-
voir le propofer en toute liberté, mais que le filence feroit pris pour
approbation. Ne s'étant trouvé aucune oppofition, le même Prélat

approuva la Sentence au nom de fon Collège, quatre Evêques firent

la même choie de la part des quatre Nations, Se après eux tout le

Concile prononça unanimement le Placet.W eft vrai qu'après cecon-
fentement général, le Cardinal de Florence fe leva pour lire un cer-

ElliesT)t4pmiii- ta»? Ecrit, qui, félon la conjecture de Mr. Dupin , étoit quelque

biioth.Ecdef.T. Proteftation , mais tout le monde s'y étant oppofé, il fut obligé de
xii.p.it). fe [aire. Enfuite l'Archevêque de Riga, Garde des Sceaux, ayant

préfenté le Sceau 8c les armes de Jean XXIII, Henri de Piro Promo-
teur demanda que le Sceau fût rompu , 8c les armes effacées, ce qui

ayant été exécuté à l'inftant,d'un contentement unanime, par l'Orfe-

vrc du Pape, l'Archevêque de Riga en fut déchargé. En même
tems on nomma cinq Cardinaux pour aller notifier à Jean XXIII. fà

dépofition, avec ordre de l'exhorter à y acquiefeer de bonne grâce,

8c de le menacer d'un traitement plus rigoureux
3

s'il faifoit quelque

réfïftance.

Décrets du XC. Il ne s'agiflbit donc plus dans cette Seflion, que de pren-
Concile tou- die quelques mefures pour l'élection d'un nouveau Pape. C'eft dans

ÎL!,
B
j-?,„ !£„ cquc vue que les Députez des Nations avoient formé les trois Dé-

tion d un nou- .
t r X . . » t-, /,

veau Pape. crets fuivans, leiquels furent lus publiquement par le même Prélat

qui avoit lu la Sentence. „ Le premier défend abfolument , en cas

„ que le Siège vienne à vaquer, de quelque manière que ce foit, de

„ procéder à l'élection d'un nouveau Pape, fans la délibération & le

„ contentement du Concile , fous peine de malédiction éternelle,

„ tant aux électeurs qu'à l'élu 8c à leurs adhérens, 8c d'être punis

„ comme fauteurs de Schifme, nonobftant tous droits, coutumes,

„ privilèges, accordez pour cela à qui que ce foit, même par des

„ Conciles Généraux. Le fécond ordonne
,
que jamais ni Balthafar

„ Coffa, ci-devant Jean XXIII, ni Pierre de Lune, ni Jnge Cora~

„ rio, nommez l'un Benoit XIII, 8c l'autre Grégoire XII. dans leurs

„ Obédiences, ne feront élus Papes , 8c défend à toutes perfonnes, de

„ quelque Dignité qu'elles foient, Empereurs, Rois, Pontifes,

„ Cardinaux, de contrevenir à ce Décret, fous les mêmes peines,

„ 8c mèmejufqu'à implorer le fecours du bras feculier" . Le troifiéme

Décret ordonne aux quatre Prélîdens des Nations, de faire revenir

au Concile, tous les Prélats qui s'étoient ablentez, 8c de décerner

des
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•clés peines contre ceux qui refuferoient de s'y rendre. Le lendemain iVtj.

de cette Scffion, qui étoit le jour de la Fête-Dieu, on rendit des 3°-«"t.

actions de grâces publiques de ces heureux fuccès par une Pro-

cciîion lblcmnellc, où le trouvèrent l'Empereur, les Electeurs, les

Princes, ôc tout le haut & bas Clergé.

XCI. Les Députez du Concile, qui étoient allez à Ratolfcell
, Bahhafar Co/ft

étant revenus au bout de deux jours, les Nations s'aflemblérent pour acquiefee à u
entendre leur rapport. Ils avoient trouvé dans Balthafar Cofia la mê- dépofition.

me docilité qu'il avoit toujours fait paroître depuis la prifon. Auffi-

tôt qu'ils lui eurent préfenté la Sentence de fa dépofition , il la prit

avec refpcct, & après en avoir lu lui-même une partie, il demanda
quelques heures de retraite pour y penfer. Deux heures après il fit

rappeller les Commiflaires, & leur déclara en préfence de Protono-

taires & de Notaires qu'il y avoit fait venir exprès} „ Qu'après avoir

„ lu & bien examiné la Sentence de fa dépofition il l'approuvoit &
„ la ratifioit de fort propre mouvement & defa feience certaine,dequoi il

les affilia en mettant la main fur fa poitrine, & en jurant, „ que ja«

„ mais il n'appclleroit de cette Sentence, ni ne la contredirait en pu-

„ blic, ou en particulier, & qu'il renonçoit abfolument, fans ref-

„ triéHon, librement & de bon cœur à tout droit qu'il avoit pu, ou

5, qu'il pourroit encore avoir au Pontificat, qu'il n'agirait plus com-

„ me Pape , & qu'il ne fe ferait plus défigner par cette Dignité

,

„ proteitant qu'il voudrait ne l'avoir jamais poffedée, & que depuis

„ ce tems-là il n'avoit pas eu un heureux jour en fa vie ". En mê-
me tems il fit ôter de fa Chambre la Croix Pontificale, ajoutant

que s'il avoit eu quelque habit de rechange il aurait auffi-tôt quitté

en leur préfence fes habits Pontificaux , & toutes les marques de

cette Dignité (i). Au furplus il déclara que fi dans la fuite quelque

particulier prétendoit lui intenter quelque aceufation pour aggraver

fa peine, il fe mettoit fous la protection du Concile & de l'Empereur,

& demanda que pour le bien de l'Union de l'Eglife, on dreflât des

Actes en bonne forme de cette Déclaration , dans toute fon étendue,

afin d'en conferver la mémoire à perpétuité.

XCII. L'Historien du grand Schifme d'Occident a parlé Maimlourg

de cet Acte de démiffion que fit Jean XXIII. à Ratolfcell , comme r

,

e
]
cvé

; „•„ .

. . ^ r-,i , ri n , ,. „ .
' , . Maimb.HtJt.dr4

d'une aclion fi
Chrétienne

, Ji héroïque, rj/ fi digne a un oamt pénitent,
grand schijm.

que quand il auroit fait encore de plus grands crimes que ceux qu'on lui a d'Occid.i.part.

reprochez.,& qu'il aurait même renié trois fois J. C. , comme fit St. Pier- P- l81,

re , elle en doit avoir effacé la mémoire,pour le couronner enfuite d'une

Gloire immortelle. Il faut l'avouer, on a peine à fupporter un parallèle

auflî fcandaleux que celui de St. Pierre, & d'un homme abominable

à tous égards depuis fon enfance jufqu'à la fin de fa vie, tel qu'a été

Baltha-

(i) Et fi mutatorias veftes habuijfct , omnia O1 fiHgula Papalia infignia difta die Mtr-

curii, qua dicta Srnttnti» fuit lata , tune ior*m Pnlatis prtdifth depofuifjet.

Tom. I. Pp
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1415. Balthafar Coffa. Si St. Pierre avoit renié J. C. de fang froid & en.

pleine liberté, on ne pourvoit pas même comparer ce crime à l'em-

poifonnement , au facrilege, à l'incelle & à la Sodomie, parce qu oiii

pourrait encore fuppofer qu'il aurait été commis dans quelque mo-
ment d'incrédulité. Ou bien, fï Balthafar Coffa avoit donné fa dé-

miffion lors qu'il étoit libre à Confiance, ou dans les Places de fureté

de Frideric d'Autriche ,
peut-être auroir-on pu regarder cette aétion,

comme un aéte de pénitence,qui, quoique tardive, & même encore

aflèz forcée, n'aurait pas laifle d'être de quelque prix. Mais de faire

pafler Balthafar Coffa pour un Héros Se pour un pénitent du pre-

mier ordre, parce qu'étant en prifon 6c gardé à vue , il obéît à une

Sentence qu'il ne peut éviter,ayant même encore lieu ou d'efperer un
traitement favorable, ou de craindre la jufle punition de fes crimes,

il me femble que c'eft manquer également à la bonne foi & à la Vé-
rité ,

que cet Auteur fait pourtant profeffion de refpecter , même
dans cette occafion.

tahhafar Cojfa XC1II. Le Concile n'en fit pas le même jugement que l'Hifto-

eit mené à rien dont je viens de parler. On trouvoit encore Balthafar Coffa trop
Gotleben. éloigné de Confiance, pour pouvoir être obfervé d'auffi près qu'on

Num V."'d*
l'auro't voulu. Il fut transféré de Ratolfcell à une demi lieuë de

n.irdt.T.11. Confiance dans la Forterefle de Gotleben où JeanHus étoit aufïi pri-

^.407. x. iv. fonnier. Ce n'étoit pas un fpeétacle peu curieux de voir un Pape
dans la même prifon que Jean Hus, mais furtout un Pape qui avoit

été fi ardent à le pourfuivre. Contre fa parole il l'avoit laifle mettre

en prifon, 6c il avoit refufé fon élargifTement aux infiances 6c aux
ordres exprès de l'Empereur. Il s'étoit même plaint à toute l'Euro-

pe de l'indulgence & du fupport de Sigismond pour cet hérétique , 6c

le voici lui-même à Gotleben avec Jean Hus, non pour quelques

opinions particulières, mais pour les crimes les plus énormes. Si la

conjoncture dût être mortifiante pour Balthafar Coffa au fuprème de-

gré, on peut aifément juger, que Jean Hus eut befoin de toute fa

ju jni
modération pour réfifler au plaifir qu'il en devoir refTentir. On ôta

spond. ad an. à Balthafar Coffa tous fes domefliques, hormis fon cuifinier , de peur

1415. p- 747. qu'ils ne lui aidafîènt à fe fauver. Il tâcha de lier quelques correfpon-
iiitm,uk fapr. dances fecretes à Confiance, où Nient témoigne qu'il écrivoit à fes.

amis particuliers pour leur demander des Lettres de confolation. Mais
fort inutilement i perfonne n'ofoit lui écrire de peur de fe rendre fus-

peét. D'ailleurs il s'y prenoit trop tard. Il avoit méprifé les fages

confeils de fes meilleurs amis, qui l'avoient exhorté à fe corriger, 6c

ils ne vouloient ni aigrir fa douleur par des reproches hors de faifon,.

ni le plaindre d'une difgrace qu'il s'étoic attiré par une fi grande opi-

niâtreté. Cependant comme on avoit quelque foupçon de ce com-
merce fecret, 6c qu'il y avoit lieu d'en craindre les fuites, quoiqu'il

fût fort mal entretenu, l'Empereur ordonna à l'Electeur de le faire

5. Juin, conduire à Heidelberg, 6c de Vy traiter avec toute forte d'honnête-

té.
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té. En effet Nient rapporte qu'on lui donna le château pour pri- 1415^

fon, qu'il pouvoit fe promener librement, & qu'il avoit deux Cha-
pelains pour célébrer l'Office Divin, & des Gentilshommes pour le

îërvir. On ne manqua pas de s'exercer alors en proie & en vers fur

un événement auffi mémorable que celui de la dépofition & de la

prilon d'un Pape. On a trouvé dans une Chronique de ce tems-là Engdhuf.

ces vers Latins où l'on introduit le Pape le lamentant fur la viciffitu- chron.f, 206.

de des chofes humaines

,

z97-

Qui modofummus eram, gaudens de nomine Praful t

Trijiis fjf abjetlus nunc mea fata gtmo.

Excelfus folio nuper verfabar in alto,

CunSlaque gens pedibus ofcula prona dabat y

Nunc ego pœnarum fundo devolvor in imo ,

Et me déforment quemque videre piget.

Omnibus ex terris aurum mihi /ponte ferebant :

Sed nec gazajuvat ; nec quis amicus adefî.

Cedat in exemplum cunclis quos gloria tollit ,

Vertice defummo t
quando ego Papa cado.

XCIV. L e Concile ne manqua pas de notifier à toute l'Europe Le Concile

fa conduite envers Jean XXIII, afin de la faire approuver. On pré- dorme avis de

tend qu'elle ne le fut point en France, & que le Confcil du Roi de tiaiïhafar

trouva fort mauvais qu'on eût entrepris de dépofer ce Pontife. c»jjfa à tome

Je rapporterai le fait dans les termes du Moine de St. Denys: „ Ces l'Europe.

„ AmbafTadeurs ainfi délivrez vinrent à Paris, mais quelque élégant
s!">"d

i
_
ub-luÈr:

„ & quelque advantageux récit qu'ils filTent devant le Roy , devant '
:

„ le Duc de Guyenne & les autres Princes de Fiance, l'on tint pour

„ confiant qu'on en fuft mal fatisfait,& qu'on trouva mauvais qu'on

„ euft tant entrepris, que de procéder à la deftitution du Pape Jean,

„ fans en avoir requis leur confentement. Cela parut afiez vifible-

„ ment le treizième du mefme mois, par le mauvais accueil qu'on

„ fifi au Recteur de l'Uni verfité, & à ceux qui l'accompagnèrent

„ au Chafieau du Louvre, où ils prirent fort mal leur tems pour al-

„ 1er faire des Remonftrances pour le foulagement des Peuples,

„ qu'on accabloit de Tailles & de fubfides. Le Duc de Guyenne

„ demanda à un excellent Orateur, nommé Maifire Jean de Caflil-

j, /ok, qui portoit la parole, qui les avoit meus à faire cette Re-

„ monfirance,qui refpondit que ce n'efioit pas la couftume de reve-

„ 1er les opinions de la Compagnie, & les autres ayant ajoufié qu'ils

„ en avoient un Refultat par eferit, le Duc en colère fit fur l'heure

„ mefme arrefter cet Orateur , Se ordonna qu'il demeurait, enfer-

Pp z „ mé ,
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.141?. » mé en une chambre , jufqu'à ce qu'ils revinflent mieux inftruits de

„ leur devoir. Quelques ihftances qu'ils puflent faire pour fa liber-

„ té, ils ne l'obtinrent qu'avec beaucoup de peine au bout de quel-

„ ques jours, 6c il fallut encore efluyer une rude réprimande du

„ Duc, qui leur répéta par plufieurs fois : Sçachez que c'eft poitr

„ Famour de Dieu, & feulement par pitié, que nous vous accordons ce

„ que vous demandez. , Ci? que nous ne donnons rien à voflre confidera-

„ tion. Vous vous en faites un peu trop accroire, par les entreprifes que

„ vous faites au defflis de voftre pouvoir & de voflre rang , dont le

„ Royaume a beaucoup fouffert. Je voudrois bien fçavoir qui vous a

„ faits fi hardis, de vouloir deflituer le Papefans nofre consentement ?

„ // ne vous rejle plus peut-eftre que de difpofer de la Couronne du Roy

„ mon Seigneur, er de PEJlat des Princes de fon Sang, mais nous

g») Moin, de st. ^ vous en empefcherons bien. Ils foufcrivirent cela fans réplique , de

ch"'rlvi.T.n. » crainte de Voffenfer, ci? fe retirèrent afj'ez mal contens chacun chez.

j. 1401. „foy(&).

L'Empereur XCV. Pendant la vacance du Siège de Rome, l'Empe-
prend l'admi- reur prit l'adminiftration des affaires Ecclefiaftiques en Allemagne,
niftration des confera plufieurs Bénéfices, Se donna des grâces expectatives. Il
biens Ecclc- , , K 1 r •

i_ r je
fiaulques en pretendoit même en cela ne faire autre choie que reprendre oc re-

Àllemagne. vendiquer des Droits que les Papes avoient ufurpez, comme plufieurs
V. à. Bord. Doéfeurs le prouvèrent en ce tems-là. Théodoric de Nient avoit é-

3oo, crit avant le Concile de Confiance, un Traité des Droits de VEm-
pire à Végard de l'invefiiture des Evêchez. Ci? des Abbayes , & il

augmenta même confidérablement cet Ouvrage pendant le Con-
cile. Dans le même tems Pierre d'Ami fe plaignit hautement que

y ^ Harj :
la Majefté de l'Empire étoit foulée aux pieds par les entreprifes

t.i. Part. vu. du Pape, fur les Bénéfices Ecclefiaftiques, & prouva par plufieurs

h 39»- autoritez qu'aucun Prélat ne pouvoit être conlacré , s'il n'avoir;

reçu Pinveititure de l'Empereur. Mais ce Droit avoit été telle-

ment aboli par la tyrannie des Papes , & par la négligence , la

fuperftition 2c la facilité des Empereurs, que cette conduite de ^i.-

gismond fut regardée comme une entreprife tout-à-rait nouvelle.

GôV.PtrfêM G'eil ce que témoigne Gobelin Perfona Doyen de Bilefeld, Auteur

C'Çmeàr. JEt. à peu près de ce tems-là, & qui finit fa Chronique avec le Con-
: :.(aj>.(;4. Cl\ç de Conilance. „ Après que Jean eut été depofé , dit-il, le

„ Roi donna des Grâces Expeclatives pour des Bénéfices Ecclé-

„ fîaftiques fous couleur, que, félon l'ancienne coutume, le Roi

„ avoit le Droit des Premières Prières dans la collation des Béné-

„ fices qui appartenoient aux. Ecclefiaftiques , & quoi que cette

„ coutume n'eût pas été obfervée de mémoire d'homme dans la

„ Baffe Allemagne ( in. Allemagna Baffa. ) Il y eut pourtant bien

„ des Ecclefiaftiques qui obtinrent alors des Bénéfices de cette

M ,
manière "

. L'Auteur incertain, mais à peu près du même tems,

d'une
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d'une Chronique manufcrite qui fe trouve dans la Bibliothèque 141c;

d'Helmftadt, parle auiïî de ce renouvellement des Droits de l'Em-

pereur, mais en forte pourtant qu'il l'attribue au Concile, & non

à l'Empereur même. Le Ctncile de Confiance , dit-il, confirma plk-

fieurs Evêques Elus , ce qui n'avoit encore été ouï , ni vu ; entre (a) Henri Wa»^

ceux-là furent confirmez les Evêques de Swerin (a), &? de Brande- S'1'»-

bourg (b) , avec Papprobation , é? la ratification de leurs Archevê- fy^*"
d
-

ques ( 1 )

.

(1) L'Evêché de swerin étoit fuffragant de l'Archevêché de Bremen, & celui de
Xrandtbaitrg de Magdcbourg.

Fin du Second Livri
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A dépofition d'un Pape, qui avoit toujours été fi con- Vtfë

traire à l'Union & à la Réformation de l'Eglife,

devoit être un grand acheminement à l'une èc à

l'autre. D'ailleurs on avoit fi bien établi qu'un Con-

cile Oecuménique repréfente l'Eglife Univerfelle & qu'il

efi au dejfus des Papes
, que la vacance du Siège, loin

d'être un obftacle aux defieins du Concile de Confiance, devoit être

au contraire une occafion très-favorable à leur exécution. C'eit ce

que l'on va voir dans ce Livre & dans les fuivans.

I. Pendant que les Commiffàires du Concile étoient à Ra- AfTemblée de»-

tolfcell, pour recevoir la demiflïon de Balthafar Coffa ,
qui ne fera j^i.'

" 5

^
ur

plus appelle que de ce nom , l'affaire de Jean Hus avoit été remife jeen Has^

fur le tapis, dans une AfTemblée des Nations, qui fe tint le lendemain 31. Mai.

de la Fête-Dieu. De laprifon des Francifcains,il avoit été transféré v
-
d

-
Har

^-

depuis environ deux mois dans la Forterefle de Gotleben, comme on
lg8

'^' l 7*

l'a déjà vu L'arrivée, la retraite, & le retour de Jérôme de Prague ,

n'avoient pas peu contribué à aigrir encore les efprits contre lui.L'E-
vêque de Litomiffel dénonciateur de Jacobel, avoit profité de cette

occafion pour rendre Jean Hus plus odieux au Concile ,
pendant que

fea
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I4 1 ï« Tes ennemis fe prévaloient de fa prifon pour former, à leur fantaiiîe,

des liftes de fes erreurs, tantôt effaçant un Article, tantôt en ;.joi-

tant un autre , félon qu'ils le jugeoient néceflaire pour hâier , ou
pour aggraver fa condamnation. Les Grands de Bohême laflez de

le voir ianguir fi long-tems, fans pouvoir obtenir l'audience qu'il de-

mandoit, & qu'on différoit toujours fous divers prétextes, avoient

préienté, il n'y avoit que quelques jours, un Mémoire (i) fort pres-

fant pour demander fa liberté. Mais n'en ayant pu avoir aucune fà-

tisfaétion, ils réitérèrent leurs inftances dans cette Aflemblée par un
nouveau Mémoire dont voici le contenu.

Mémoire des II. D'abord ils fupplient l'Aflemblée de leur donner quelque
Bohémiens en

réf lution fur le Mémoire qu'ils avoient préienté le 18. de Mai con-

nUi .
tre les faux rapports des ennemis de Jean Hus , au fujet de fon

Of.Bus.T.i. Saufconduit, ôc fur quelques autres Articles. Enfuite, pour mettre
Tol.x.i, jans tout fon jOUr ja maijce <je fes Accufateurs, ils produifent à

l'Aflemblée une Proteftation qu'ils aflurent que toute la Bohême a

entendu faire à Jean Hus, dans tous fes Actes publics, tant dans l'E-

glife que dans l'Académie, mais particulièrement dans fes Sermons.

Voici la Proteftation^ Défirant fur toutes chofes la gloire de Dieu, &
l'avantage de la fainte Eglife, auff-bien que d'être fidèle Membre de

J. C.
,

qui en eft le Chef & l'Epoux , rj? qui l'a rachetée , je fais pré'

/internent cette Proteftation
,

quej'ai déjà faite plufieurs fois . Ceft que

je n'aijamais rien foûtenu opiniâtrement , ni ne veux foutenir ,
qui foit

Credibili verU contraire à aucune vérité de foi. Quej'ai tenu, que je tiens , & veux
?*'*• tenir , avec l'aide de Dieu , toutes les veritez. de foi ,

prêt à fouffrir la

plus cruelle mort ,
plutôt que de défendre aucune erreur contraire à ces

veniez. Queje fuis prêt à expofer ma vie pour la Loi de J. C, laquel-

le je croi avoir été donnée dans toutesfes parties par le confeil de la très-

fainte Trinité, (3 publiée par les faints hommes de Dieu ,
pour le falut

du Genre humain (z). Je croi de plus tous les Articles de cette Loi,fé-

lon lefens auquel la Sainte Trinité a commandé de les croire. Ceft pour-

quoi comme dans mes Actes publics, cj? dans mes Prédications, j'ai toû~

jours fait profcfjion de me foûmettre, 13 de me conformer à cette fainte

Lui, j'y fuis encore fournis à préfent & le ferai à l'avenir, étant prêt à
me rétracter auffi-tôt qu'on me fera voir

,
que j'ai avancé quelque chofe

de contraire à la Mérité. „ Vous voyez, difent là-deflus les Bohe-

„ miens, par cette Proteftation & par tant d'autres femblables qu'il

„ a faites , combien Jean Hus eft éloigné de vouloir rien foûtenir

„ opiniâtrement contre l'Eglife Romaine, Se contre la Foi Catho-

„ lique. Cependant Ces ennemis, pour aflbuvir leur haine contre

„ lui, l'ont fait mettre en prifon, malgré le Saufconduit de l'Em-

„ pereur, afin de pouvoir l'opprimer impunément par leurs faufîês

im-5)

(i) Ce Mémoire eft attefté par deux Notaires Publics, l'un Impérial, l'autre Im-

périal & Apoftolique.
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„ imputations, inventant contre lui des Articles erronez, tronquant 1415.

„ ou falfifîant fes Ecrits , n'ayant aucun égard à fes réponfcs, &
„ à fes (blutions, que la plupart du tems, ils ne veulent pas même
„ écouter ". Apres cette réflexion les Bohémiens fupplient les Pé-

rès d'interpoler leur autorité pour faire élargir Jean Hus, afin qu'il

puifle fc défendre en toute liberté §C convaincre fes accufateurs d'im-

potture & de calomnie , non feulement contre lui , mais contre

le Roiaume de Bohême, à la justification duquel Sigismond, difent-

ils, a un fi grand intérêt en qualité d'héritier préfomtif de la Cou-

ronne. Mais pour mettre l'innocence & l'orthodoxie de Jean Hus
dans une entière évidence , ils en allèguent un témoignage irrépro-

chable, c'eft celui que lui rendit PInquifiteur de la Foi à Prague au

mois d'Août de 1414, en ces termes : Nous Nicolas .... Eve- op.ms.T.l.

que de Nazareth, Inquifiteur de l'Héréfie dans la Fille £5? au Diocèfe
F<""^ • 2••

de Prague, certifions qu'ayant eu depuis long-tems diverfes conférences

fur r Ecriture Sainte & fur d'autres matières, avec honorable homme
Maître Jean Hus, Bachelier en théologie, nous l'avons toujours trouvé

fidèle &? Catholique dans fes Difcours , dans fa conduite & d.ws fes

Acles publics , fans y avoirjamais rien remarqué jufqu 'ici de mauvais,

! definiflre ou d'erroné, en quelque manière que ce fait. Nous déclarons

de plus que ledit Jean Hus a fait afficher aux portes de toutes les Eglifes,

"Collèges, & Maifons publiques de Prague, à celles du Palais du Roi,

(y de l'Archevêque un Ecrit en Latin & en Bohémien, par lequel il no-

tifie qu'il eft prêt à comparoître devant ledit Archevêque, £5? tout le

Clergé de Bohême maintenant affemblé , afin d'y pouvoir rendre raifon de

fa Foi & de fon efpérance , £s? d'entendre tous ceux, qui prêtendroient

le convaincre d'Héréfe , demandant contre eux la peine du talion, s'ils

fe trouvent calomniateurs j il fait favoir en même tems qu'il va au Con-

cile de Confiance dans la même vue. Cependant depuis cette affiche il ne

s'efi trouvé perfonne qui l'ait aceufé d'erreur ni d'Héréfe, en témoignage

de quoi nous avons écrit & fcellé les préfentes. A Prague le 30. stottt.

Les Seigneurs de Bohême concluent par demander la liberté de Jean

Hus, afin qu'il puifle recouvrer les forces 6c fa fanré, pour être en

état de répondre à fes Examinateur: , 6c ils offrent de bons garants,

qu'il ne foi tira point d'entre les mains de fes Juges, que fon affaire ne

foit terminée. Le Patriarche d'Antioche leur répondit auflï-tôt de *• Juin,

la part de l'Aflemblée : „ Que pour ce qui regardoit la pi oteftation

,
d'Orthodoxie qu'ils avoient faite au nom de Jean Hus , on en

,
connoîtroit la vérité par fon examen ; Qu'à l'égard des faux ex-

traits qu'ils prétendoient qu'on avoit fait de fes Ouvrages on en fe-

roit eclairci dans le même examen, à la décharge de Jean Hus,

s'il fe trouvoit innocent, 6c à la confufion des calomniateurs;

„ Quant

fi) Jean Hus avoit écrit la même chofe dans un Sermon , dont on a donné
Extrait.

Tom. I. CLq
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I4ij. „ Quant aux garants qu'ils avoient offerts, le Patriarche répondit

„ que quand il y en auroit mille, les Députez du Concile ne pour-

„ roient pas les acctpter en bonne confcience, s'agiflant d'un hom-

„ me à qui on ne fe pouvoit fier en aucune manière (i). Mais qu'ils

„ feroient amener Jean Hus à Confiance le f. de Juin, qu'il auroit

„ toute liberté de parler & qu'on l'écouteroit avec douceur ôc avec

„ charité ". L'Empereur n'étoit pas préfent lors que ce Mémoire
fut lu, mais étant arrivé auffi-tôt après, & en ayant été informé, iL

fortifia l'AfTemblée dans la réfolution qu'elle avoit prife de donner

audience publique à Jean Hus. Mais comme ce Prince n'avoit pas

entendu la lecture du Mémoire, les Bohémiens jugèrent à propos de

le lui prefenter à lui-même, le même jour dans fon Palais, le fup-

pliant d'intercéder auprès du Concile pour l'élargifTement de Jean
Hus, ôc de leur accorder un témoignage de la démarche qu'ils ve-

noient de faire, afin que les ennemis du Royaume de Bohême ne leur

reprochafTent pas d'avoir rien fait d'irregulier. L'ancien Auteur de

op. Bus. ubifup. la Vie de Jean Hus, qui rapporte ce hit,dit,qu'il n'a pu /avoir ce que

VEmpereur répondit , mais qu'il parut affèz-par la fuite , quefa probité

avoit étéfutprife , & qu'il s'etoit laiffé perfuader par les Cardinaux &
par les Evêques de renoncer àfon Sauf'conduit ,

parce que félon les Dé'
crétales un Hérétique déclaré ne pouvoit être admis à fe défendre ni fous

prétexte de la foi publique , ni fous quelque autre que ce foit. Cependant
il eft certain que Jean de Chlum fortit de cette AfTemblée & de cette

audience de l'Empereur fi rempli d'elpérance qu'il en donna auffi-tôt

TiusEp.XLVll. avis à Jean Hus en ces termes, Je vous apprens que le Roi s'eft trou-

lol. 71. vé aujourd'hui avec les Députez des Nations, & qu'il y a fait refèudre

que vous auriez audience publique. Vos amis aurontfoin qu'on vous met-

te dans un endroit bien aéré, afin que vous puifjiez vous recueillir à votre

aife. On verra dans la fuite, qu'il s'étoit trop flatté.

On députe à III. I l. eft certain que le Concile fit tout ce qu'il put pour éviter
Jean Hus pour péclat d'un examen public. D'un côté la plupart des Docteurs étoient

retraite"
* ^ans ce fcnt iment qu'on ne devoit pas donner audience publique à un

Hérétique,& de l'autre on craignoit qu'il n'arrivât quelque ledition

dans une pareille audience. C'eft pourquoi le Concile jugea à propos

d'envoyer des Députez à Gotleben, pour le porter, ou à quelque ré-

tractation , ou à quelque déclaration qui pût difpenfer de l'entendre

publiquement. Il paroît par des Lettres de Jean Hus, que ces Inter-

F.pft.Ltxil rogatoires particuliers qui étoient afTez fréquents, allarmoient (es amis
tel. 47. gj- j-

es paitifans , & qu'ils euffent fouhaité, qu'il eût refufé d'y répon-

dre. Ces Interrogatoires étoient même accompagnez d'un air de vio-

lence

(!) In eaufa ejus viri cui nullo modo fidet habenda effet.

(2) Joppa pltna fiorenorum
'

(3 ) Ad quemlibet artkulum dixi , ut prius de aliquo dixi : Ifte eft verus ad iftum fer*

fum, c dixeruni; Vis tum defenderct Rtfpondi attod non, fedjlo ad dtterminationem

Ccnùr
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lcncc & d'infultc bien capable d'ébranler la confiance d'un homme 141J".

déjà affaibli, par une longue & rude prifon. Celui qu'il fubic le pre-

mier de Juin fut fans douie de ce cara&ere. Michel de Caufis, dit Jean Epift.XLVi:.

Hus dans une de ces Lettres, etoit là tenant un papier à la main, &
incitant le Patriarche de Confiantinople à ni'obliger de répondrefur cha-

que article. Il brajj'e tous lesjours quelque chofe de nouveau. Dieu a Braxavit.

permis pour mes péchez que lui £5? Paletz s'élevaient contre moi. Mi-
chel examine d'un air d'Inquifiteur toutes mes Lettres & tous mes Dif-

cours , & Paletz articule toutes les converfations que nous avons eu en-

femble depuis plufieurs années. Le Patriarche dit tout haut que j'ai

beaucoup d'argent. Un Archevêque m'a dit à moi-même en pleine au-

dience que favois faisante & dix mille florins ; ha ha, m'a dit Paletz,

qu'eft devenu cette robe pleine de florins (1) ? J'ai fouffert aujourd'hui

une grande vexation. Ce fut apparemment dans cette même audience

que les Députez lui préfenterent trente Articles qui furent lus depuis

dans la Seffion publique lui demandant s'il vouloit les désavouer, ou
les défendre. A n'en juger que par le rapport des CommifTaires , il

fembleroit que Jean Hus eût répondu alors purement 8c Amplement
qu'ilfe Joûmettroit à la décifion du Concile. Et même (es amis paroif- V-d.Har.T.iV,

foient inquiets de cette réponfe, parce qu'elle s'étoit répandue dans '" 19

le public, fous l'idée d'une efpece de rétractation. Mais on en ju-

gera autrement , fî l'on s'en rapporte à fes Lettres. Dans la XV, Fol.Ct,

qu'il écrivit depuis fon audience publique, il dit, qu'il n'a jamais

promis de fe foumettre au Concile que conditionellement , £5? qu'il a pro-

teftê en plufieurs audiences particulières, comme il a fait depuis en public,

que quant à ce qu'on exigeott de lui qu'il fe retratlât , il vouloit fefou-
mettre à l 'inflruflion ,à la dire£lion,& à la juflice du Concile qjj and
on lui feroit voir qu'il a écrit , enfeigné & répondu quel-

que chofe de contraire à la Vérité. C'efl la même proteitation qu'il

avoit faite dès le'commencement, & qu'il foutint toujours conftam-

ment. Auffi dans les audiences particulières il fe contentoit de don-

ner des éclairciflemens fur les Articles qu'on lui objeétoit, niant que

l'un fût de lui, & expliquant l'autre dans fon véritable fens(3), mais

lors qu'on lui demandoit s'il vouloit le défendre, il déclarait que non,

parce qu'il vouloit attendre la décifion du Concile, c'eft-à-dire, qu'il

vouloit avoir une audience publique, & ne s'engager à rien dans les

audiences particulières. Cependant non content d'avoir répondu de

vive voix, il donna aufîî fes réponfes par écrit afin qu'elles ne fufTent

pas aiterées par fes ennemis.

IV. Quel qjj es jours après cette audience particulière, Jean l^ft^i
Hus fut amené de Gotleben à Confiance , dans le Monallère des

qUe
de J. Hm.

Fran-

Ccncilii. Ego petivi cum proteflatione coram Notants v fcripfi fupplicationem toti Con-

cilio, quant dedi Patriarche, in qua peto ut refpondeam ad qucmlibtt articulum, Jiculi

Tijfondt in privât c manu mea fcripfi. Ep. 48.

Qa *
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1415. Francifcains , où il demeura chargé de chaînes jufqu'à (à con-;

5. Juin. damnation. Le jour de fon arrivée les Cardinaux , les Prélats, ÔC
op. Hus. T..T-. prefque tout ce qu'il y avoit d'Ecclefiaftiques à Conltance s'étant af-

f"\ vd'mrd. femblez dans le même Convent (a) ,
jugèrent à propos d'examiner les

ubi fupr.p.ïoô. Articles que l'on prétendoit avoir tirez de fes Livres,Sc les témoigna-

ges dont ils étoient appuiez, avant que de le faire venir dans l'Aflëm-

blée. Mais Pierre Maldoniewitz Huflitc, qui fe trouva là, fans doute

en qualité de Notaire Public , voyant qu'on alloit condamner Jean
Uns fans l'entendre, courut donner avis de ce qui fe paflbit à Wen-
cejlas de Duba èc à Jean de Cblum y qui allèrent à l'inltant en avertir

l'Empereur. Sigismond n'en eut pas plutôt avis, qu'il envoya l'E-

lecteur Palatin Se le Burgrave de Nuremberg aux Prélats aflemblez,

pour leur défendre de fa part de juger Jean Hus fans lui avoir don-

né une audience favorable, 8c pour leur ordonner en même tems

d'envoyer à fa Majefté Impériale les Articles qu'ils jugeraient erro-

nez, parce qu'elle vouloit les faire examiner par des gens de lavoir Se

de probité (1).Les Princes s'étant acquitez de leur commiffion,les Pré-

lats fufpendirent l'examen des Articles, jufqu'à ce que Jean Hus fut

préfent. Mais ils refuferent d'envoyer ces mêmes Articles à l'Empe-

reur, à ce que rapporte Théobaldus. Avant qu'on fit venir Jean
Hus , les deux Seigneurs de Bohême, dont on vient de parler, pré-

fenterent à l'Electeur Palatin Se auBurgrave de Nuremberg quelques-

uns de fes Livres dont on avoit tiré les Articles de fa doctrine, les

priant de produire ces Livres à l'Affemblée , & de les leur faire

rendre enluite, afin de pouvoir convaincre de falfification les ac-

culàteurs de Jean Hus en cas de befoin. Auflitôt que les Prin-

ces eurent remis ces Livres à l'Aflëmblée , on y amena Jean Hus y

& ils fe retirèrent. Dès qu'il fut entré on lui préfenta fes Ou-
vrages, il les reconnut, & offrit de fe rétracter fi on y trouvoit

quelque erreur. Enfuite de quoi on commença à faire la lecture

des Articles. Mais à peine avoit-on achevé de lire le premier, avec

les témoignages dont il étoit appuie, qu'il s'éleva un fi furieux tu-

multe, que les Pérès ne s'entendoient pas eux-mêmes, bien loin de

pouvoir entendre les réponfes de Jean Hus. Lors que le bruit fut un
peu appaifé,7<vz« Hus ayant voulu fe défendre par l'autorité de l'Ecri-

ture êc des Pérès , on l'interrompit comme s'il eût parlé hors de
propos t 6c on fe déchaina en injures & en plaifanteries contre lui.

S'il prenoit le parti de fe taire , fon filence étoit regardé comme une
approbation quoi qu'il déclarât qu'il ne fe taifoit que par force, Se

parce qu'on ne vouloit pas l'écouter. En un mot tout fe pafla avec

tant

(0 Jf vTris doâlis v bonis. Theobjld. Cap. XVII. p. 88.

(i) Jean Hu< veut dire le pain du Ciel rjr le pain de Vie. Voyez fon Traité du;

Corps de Chnâ. Fol. 1*3.

(.3; Çsft une pure fubtilité de Meuphyfique, dont les meilleurs Philofophes fe

moquent
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tant de confufion que, pour l'honneur du Concile , les plus fenfez 1415;

jugèrent à propos de remettre l'affaire à un autre jour.

V. Ce fut le Vendredi feptiéme de Juin, jour mémorable par Seconde au-

unc grande Eclipfe de Soleil, qui fut prefquc tout obfcurci à Cons- dience publi-

tanec, & le fut entièrement à Prague fur les fept heures du matin. ^ e JM»

Environ une heure après PEcliplè, les Prélats s'étant raffemblez en 7. de Juin,

prétbnce de l'Empereur, que les Seigneurs de Bohême avoient prié Cahlfiui ra-

de s'y trouver pour empêcher le desordre qui avoit régné dans l'Ai-
Rudoiphi-

fcmblee précédente, Jean Hits comparut pour la féconde fois,entoure Vm à. tiarâ.

d'un grand nombre de Soldats. Wenceflas de Duba, Jean de Chlum & T.iv.p.yft.

Pierre Maldonieivitz le Notaire, dont on vient déparier, vinrent à la

fuite de l'Empereur pour être témoins de cette Audience. Quand
tout le monde eut pris place, Michel de Caujîs lût un papier con-

tenant ces paroles; Jean Hus a enfeigné dans la Chapelle de Bethlehem Theob. ub.

&? en d'autres endroits de Prague un grand nombre d'erreurs tirées en luïr'

partie des Livres de Wiclef , &f en partie de fa propre invention , £5? les

a toujours foi";tenues avec une extrême opiniâtreté comme il fait encore.

La première eft ,
que le pain matériel demeure dans le Sacrement de la

Ste Cène après la confécration &? la. prononciation des paroles. Ce que
Michel de Caufts prouvoit par le témoignage de plufieurs Ecclefiaiti-

ques de Prague entre lefquels écoit André Broda Chanoine de Prague,

& célèbre par fes difputes contre Jacobel. Jean Hus répondit à cet v. d. Hard.

Article, en prenant Dieu à témoin qu'il n'avoit jamais avancé cette T' Iu ' Part -ia'

propofition & que même il ne l'avoit jamais crue. Il avoua feule-

ment que l'Archevêque de Prague lui ayant défendu de fe fervir du

terme de pain, il n'avoit pu y conlèntir, parce que dans le Chapitre

VI. de FEvangile fclon St. Jean J. C. s'appelle plufieurs fois , le pain

des Anges qui efl defeendu du Ciel (2) ,
pour donner la vie au monde j

mais qu'il n'avoit jamais parlé de pain materiel.LeCardimlde Cambrai

tenant en fa main un papier, qu'il diibit avoir reçu la veille, lui de-

manda s'il croyoit (3) l'Univerfel à parte reï.Jean Hus ayant répondu
qu'il le croyoit, parce que c'étoit la doctrine de St. Anfelme, & de

quelques autres Docteurs , le Cardinal lui fit un dilemme pour lui

prouver qu'il falloit, ou renoncer à PUniverfel à parte rei, ou croire

que le pain matériel demeure après la confécration. Jean Hus fe tira

d'affaire, en diiânt (4) que la Transfubftantiation etoit un miracle
, qui

ne devoit point être tiré à confequence pour les chofes naturelles, à

peu près comme ont fait quelques-uns des plus habiles Philofophes

de nos jours quand on a voulu tirer de leurs principes, des conféquen-

ces contre la préfence réelle & la Transfubftantiation. Au fond l'ob-

jection

moquent aujourd'hui comme d'une difputc de mots.
(4"' Dtiinit quidem ejft in hoc fingulari fane materiali , fiante tait Transfubfiantia-

tlont, cam illt tune mutatur, vel tranjit in Corpus Chrifti , vil transjubftantiatur,fid

nihilemmus in aliis finiularibus jubjetlatur. Op. Hus. Fol. Xll. 2.

QA3
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1415. jection du Cardinal de Cambrai ne regardoit pas plus Jean Hus que

tous les Scotiites qui croyoient Wniverfel à parte rei, 8c il faut a-

vouër que c'étoit là une chicane bien indigne de ce Prélat ,
qui au

lieu de fe contenter de la déclaration formelle de Jean Hus , vouloit

lui extorquer une Héréfie par des fub:ihtez d'Ecole. Cependant un
Anglois s'étant mis à pouffer le même argument, Jean Hus ne le mé-
nagea pas tant qu'il avoit fait le Cardinal, car il traita fon raifonne-

ment de puérilité, laiffant aux moindres Ecoliers le foin d'y répon-

dre. Un autre Anglois lui ayant objecté qu'il falloit bien que le pain

demeurât
,
puis qu'il n'étoit pas anéanti, il répondit encore, que quoi-

que le pain ne fût pas anéanti, il ceffoit néanmoins d'être du pain

par la Transsubstantiation. Un troifiéme Anglois dit

là-deffus que Jean Hus s'expliquoit artificieufemenr, comme avoit

fait JViclef. Car,difoit-il, Wiclef accordait toutes les mêmes cbofesi &
cependant il croyoit que le pain matériel demeure après la confécration , 13

même il tournoit en faveur de fon opinion le Décret du Concile de La-
tran, qui établit la Transfubftantiation. Jean Hus ayant répondu à

ce reproche qu'il parloir fincerement & fans ambiguité, PAnglois lui

demanda fi le Corps de J. C. qui eft né de Marie
,

qui a foufrert, qui

eft mort, qui eft reffufeité, & qui eft afîis à la droite de Dieu eft

tout entier & réellement au Sacrement de l'Autel. La réponfe ne

paroît point dans la Relation ; mais Théobaldus rapporte que Jean Hus
l'affirma pofîtivement, & il faut bien qu'on ait été content de fa ré-

ponfe, puisqu'un de ces Anglois qui Pavoit pouffé, reconnut haute-

ment qu'il étoit Orthodoxe fur la matière de l'Euchariftie, & con-

vint que la difpute fur les Univerfaux n'appartenoit point à la Foi.

Mais Jean Stokes, auffi Anglois (1), foûtint qu'étant à Prague il a-

voit vu un Traité attribué à Jean Hu(, dans lequel on trouvoit ex-

preffément que le pain matériel demeure après la confécration. Jean
Hus le nia (2) formellement. Il eft certain en effet qu'il ne croyoit

pas que le pain matériel demeurât après la confécration, puis que dans

fon Traité du Corps de Chrift, il dit que le pain commun devient par

la confécration un pain fuperfubjlantiel , ou , furnaturel , & que la

manducation du Corps de J. C.fe borne aux accidens du pain. 11 par-

le même dans ce Traité du fentiment de Bèrenger comme d'une gran-

de Héréfie; (3) c'étoit , dit-il , une grande Héréfie que celle pour la-

quelle Bèrenger a étéflétri, car il tenoit que le pain qu'on met fur Yau-
tel efi du pain non confacré avant la confécration , &? que par la confé-

cration,

(1) Il y a entre les Oeuvres de Jean Hus une réplique contre Jean Stokes Anglois.

Fol 108.

(l) Salva reverentia non eft verum.

(3) Eue magna htrefis fuit Berengarii , de qui fuit infamatus, qui* fc'lhet ttnuit

quod fanis , qui in altari fonitur , ante confecrationem eft panis non confecratns
, fed foft

ttnfecrationtm eft folum fanis confecratus , O" non verum Corpus Cbrifti. Op. Hus.
Fol. 164.



DE CONSTANCE Liv. III. jtr

tration , ce n'eft que du pain confacré & non le vrai Corps de Chrift.

Comme il n'y avoir plus rien à répliquer aux défenfes de Jean Hus
fur cet Article, il en fallut revenir aux témoins, qui bien loin de fe

dédire aggravèrent encore leurs accufations par de nouvelles. Jl y
eut entre autres un Curé de Prague (4) qui lui reprocha d'avoir traité

St. Grégoire de bouton (j")ou de charlatan, lors qu'on lui avoit allégué

fon autorité ; mais il le nia fortement & déclara qu'il avoit toujours

regardé Grégoire , comme un très- faint Doéteur de l'Iiglife. Quand
cette conteltation fut un peu ralentie , le Cardinal de Florence

s'addrefla à Jean Hus en ces termes : „ Vous favez que fur la dépo-

„ fition de deux ou de trois témoins toute parole doit être ferme.

„ Cependant vous en voyez ici contre vous près de vint, tous gens

„ de poids & dignes de foi. Les uns ont entendu les chofes de vo-

„ tre propre bouche, les autres les favent de bonne part, & tous

„ enfemble ils appuient leurs témoignages, de raifons fi folides,

„ que nous ne faurions nous difpenfer d'y ajouter foi ". Jean Hus
prit Dieu 8c fa propre confcience a témoin qu'il n'avoit jamais en-

feigné ce qu'on avoit la hardiefle de lui imputer fi fauflement, Se

que quand il y auroit encore un plus grand nombre de témoignages ,

ils ne pouvoient prévaloir contre celui de fa confcience. „ Nous ne

„ fommes pas en droit, dit là-deffus le Cardinal , de vous juger félon

„ votre confcience, mais fur la parole de tant de témoins irrepro-

„ chables & dans lelquels il ne paroît aucune marque de haine ou
„ depaffion, comme vous les en accufez. Vous dites, par exemple,

„ qu'Etienne Paletz vous eft iufpeét 6c qu'il a fait des extraits infi-

„ dèles de vos Ouvrages. Mais en cela vous lui faites, à mon avis,

„ grand tort, puisqu'il a fait ces extraits avec beaucoup de fidélité 6c

„ qu'il a même conçu les Articles en termes plus doux qu'ils ne font

„ dans vos Ecrits. Vous avez aufîî peu de raifon de foupçonner

„ d'autres excellens Perfonnages, comme le Chancelier de l'Uni ver-

„ fité de Paris, dont le mérite eft fi diftingué dans toute la Chré-

„ tienté ". Le Cardinal vouloit parler de Jean Gerfon, 6c il paroît

en effet par quelques Lettres (6) de Jean Hus qu'il n'étoit pas content

de ce Doéteur François lequel il accufe * même d'impofture 6c de °p-Wus.F«!^.

calomnie. Ce qu'il y a de certain, c'eft que Jean Gerfon, non plus que

les autres Docteurs de l'Univerfité de Paris, n'étoient pas favorables

aux opinions de Jean Hus. C'eft ce qui paroît par le jugement fè-

vere de dix- neuf Articles de fâ doétrine qui leur furent communiquez

pour en dire leur fentiment. Après les avoir tous condamnez en dé-

tail, voici leur conclufion, qui eft fignée par Gerfon au nom de tous

com-

(4) Il s'appelloit Jean Protitwd.

(s) Joeulatorem quemdam
(6) O fi

Oeus dam tempus Jcnbendi contra mendacia Par'ifîenfis Cancellarii , qui

tam temerarie çr injufie
i
çeram tôt» mnltiiudine non eft veritm froximum erroribut

tnmtart. Epilt. L,

XXIII.
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M1* comme Chancelier de l'Univerfité. „ Notre fentiment eft que les

„ Articles ci-deffus font notoirement hérétiques , 6c qu'une Héréfie

„ auffi fcandaleufe doit être extirpée inceffamment, de peur que le

„ monde n'en foit infecté. Car quoiqu'il y paroifle du zèle contre

„ les vices des Prélats, qui, à la vérité, ne font que trop grands 6c

„ trop manifeftes, c'eft un zèle qui n'eft pas éclairé. Un zèle dif-

,, cret tolère 6c déplore les péchez qu'il voit dans la maifon de Dieu,

„ quand il ne peut pas les en ôtcr. On ne fauroit corriger le Vice

n par le Vice ni par l'Erreur, comme le Démon ne fc chalTe pas par

.,, Belzebut, mais par l'Efprit de Dieu
,
qui veut qu'on fe prenne à

„ corriger les abus avec beaucoup de prudence 6c d'égards aux cir-

„ conftances des tems 6c des lieux. Les Prélats font obligez d'em-

„ ployer toute leur autorité & toute leur vigilance , à étouffer de

$, femblables erreurs & à punir féverement ceux qui les foutiennent,

„ parce qu'en de pareils cas la connivence eft fufpecte d'héréfie ".

Il paroît par quelques Lettres de Jean Hus que cette fentenec des

Docteurs de Paris lui tenoit fort au cœur. Sije vis, dit-il dans fa

Lettre LI, je répondrai aux Articles du Chancelier de Paris. Si je

meurs Dieu y répondra pour moi au jour dujugement. Les Actes ne di-

ient point ce qui fut arrêté fur l'Article de l'Ëuchariftie, mais il y a

beaucoup d'apparence que Jean Hus en fut déchargé, 6c que c'eft

un des deux qu'il dit que le Concile effaça (i)

.

On pafTa enfuite à un autre Chef d'aceufation qui portoit que Jean
Hus avoit enfeigné & foutenu opiniâtrement en Bohême les erreurs de

Wiclef. Il répondit qu'il n'avoit .enfeigné ni les erreurs de Wiclef ni

celles d'aucun autre, & que fi Wiclef avoit répandu des erreurs en

Angleterre c'étoit l'affaire des Anglois. Pour prouver cette accusa-

tion on lui reprochoit de s'être oppofé à la condamnation qui fut fai-

te des erreurs de Wiclef à Prague par l'Archevêque Sbinko. Il ré-

pondit qu'il n'avoit trouvé à redire à cette condamnation, que parce

qu'elle étoit générale, 6c qu'il ne pouvoit pas dire en bonne confeien-

ce,- comme on le vouloit exiger de lui, qu'aucun des Articles de la

doctrine de Wiclef n'étoit Catholique , ou qu'ils étoient tous hé-

rétiques ou fcandaleux. Mais que furtout il n'avoit pu fe réfoudré à

Voici ci-def- condamner celui qui porte,^,w le Pape Sylveftre £ï? TEmpereur Cons-
fus. p. zi8. tantin ont erré en dotant VEglife, 6c qu'à l'égard de celui qui fuppofe

qu'un Pape ou un Prêtre en péché mortel ne baptife, ni ne confa-

cre,

(i) Veleti [ttnt Artkuli duo,jam fpero de gratta Dei qnod pluies delebuntur. Epift.

XXXVI.
(2.) Concedimus quod malus Papa , Epifcopus , vel Prdatus vel Sacerdos , efl màignus

Minifter Sacramentorum per quem Deus baptizat et cgnsecrat. Ce font

les propres paroles de Jean Hus dans Ton Traité contre Paletz, p. 156. Dans fa

Confeffion envoyée à Jean xxill. en 141 r. il nie tout de même d'avoir dit pu-

rement & Cmplement qu'un Piètre en péché mortel ne confacre ni ne baptize.

Op. Hus. fil. 9. i.
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cre, il Pavoit limité en difant qu'un tel Pape ou Prêtre confacroit 6c M'î-

baptifoit indignement (1). Là-deflus les acculateurs Ôc les témoins fe

récrièrent en arfiimant que cet Article étoit aini! conçu en propres

termes dan» ie Livre de Jean Hus contre Paletz. Mais Jean Hus s'of-

frit de perdre la tête, fi 1 Article n'y étoit limité de la manière qu'il

l'avoit dit. On produiiit le Livre, & il fe trouva qu'il avoit dit la

vérité. Il déclara de fon propre mouvement qu'il n'avoit pu acquielcer

non plus à la condamnation de l'article de IViclef qui pofc, que les

Dixmes font de pures aumônes. Le Cardinal de Florence lui ayant ob-

jecté là-deflus que les Dixmes étant de droit Divin, on ne peut les

appeller des aumônes, parce que l'aumône doit être faite librement

& fans obligation, il répondit 1. Que l'aumône eft de Droit Divin,

puisque les riches font obligez à la faire fous peine de malédiction

éternelle,& en fécond lieu, qu'au commencement les Dixmes etoient

libres, mais que par fuçceflion de teins on en avoit fait une obliga-

tion (3). Un Evêque Anglois, lui ayant objecté que fi tout le mon-
de ell obligé à exercer les œuvres de miféricorde , fous peine de

damnation, il s'enfuivroit de là que les pauvres feroient damnez, par-

ce qu'ils n'ont pas le moyen de donner, il répondit qu'il avoit parlé

des riches, & non des pauvres. Il eût bien voulu s'expliquer là-

deflus plus amplement, mais on l'en empêcha. Après cette petite

digreffion Scholaftique il reprit fa défenfe,ôc allégua encore quelques

autres raifons qu'il avoit eues de ne pouvoir acquiefeer à la condam-

nation des Articles de IViclef', mais en même tems il protefla qu'il

n'en avoit foûtenu aucun avec opiniâtreté, & qu'il avoit feulement

trouvé mauvais qu'on les condamnât fans en alléguer des raifons ti-

rées de l'Ecriture lainte, ajoutant que la plupart des (4) Docteurs de

l'Univerfité de Prague étoient là-deflus du même fentiment,fur quoi

il entra dans le détail de ce qui fe paffa lors de cette condamnation en

ces termes : „ Quand Sùinko, dit-il , ordonna qu'on lui apportât

„ tous les Livres de IFictefqui fe trouveroient dans Prague,je lui en pré-

„ fentai moi-même quelques-uns que j'avois entre les mains & le priai

„ de me marquer les erreurs qu'il y trouveioit , afin que je puflê les

„ desavouer publiquement. Mais l'Archevêque fit brûler tous ces

„ Livre, tant ceux qu'il avoit eus de moi, que ceux que d'autres lui

„ avoient apportez, fans fe mettre en peine d'y montrer aucune er-

„ reur. Cependant il n'avoit pas reçu cet ordre à?Alexandre V$
,, mais par le moyen de l'Evêque de Sarepta (f) il avoit feulement

„ fur-

(3) Jean Hus fit en r4ir, un Traité des T>îxmes, pour prouver que ce font des

aumô es. Voyez la proteftation qu'en fait Jtan Hus dans fa Défenfe de Wickf
fur l'Article de la Trinité. Op. Hus. Vol. 105.

(4) Conclufit Pragenfts Univerfitas , quod non vult coniemnationtm 4c. jirticuk-

rum faéïam per Doctores in Prttorio, tanquam juflam C7 icram accitere , nifi ton-

dimiiatons ipjam pro quoibet sirticulo de 45 Articulis per Jacram Script/tram froiar,

luttât, vel per rationes probables. Op. Hus. p. CXI.

(5) Voyez le Dictionnaire de Baudrand fur Sarepta.

Tom. I. Rr
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î4i$; „ furpris une Bulle qui ordonnent d'ôter ces Livres d'entre les main3

„ du Peuple, parce qu'ils contenoient plufieurs erreurs, dont la Bul-

„ le n'en marquoit pourtant aucune. L'Archevêque fe flatta qus

„ cetee Bulle fufflroit pour porter le Roi 6c les Grands de Bohême à.

„ la condamnation des Livres de Wiclef. Mais il fc trompa dans fort

„ opinion. Cependant il ne laifla pas d'aflembler quelques Théolo-

,, giens à qui il ordonna d'examiner les Livres de Wiclef, 6c d'en ju-

„ ger félon les Canons, 6c ces Théologiens d'un commun confente-

„ ment les condamnèrent à être brûlez. Mais tous les Docteurs , les

„ Bacheliers Se les Etudiaans, excepté ceux que l'Archevêque avoit

„ nommez pour l'examen de ces Livies , prefenterent requête au

n Roi pour empêcher l'exécution de ce jugement. Le Roi envoya

„ aufîî-tôt des gens à l'Archevêque, afin de prendre connoiflance de

„ cette affaire. Ce Prélat promit qu'il n'ordonnerait rien fur les

„ Livres de Wiclef , contre l'intention du Roi , 6c fufpendit en effet

„ pour lors l'exécution du jugement des Théologiens, qui avoit été

„ refoluë pour le lendemain. Alexandre V. étant mort , l'Archevê-

„ que, qui craignit que la Bulle ne fût plus d'aucune force dans la

w fuite, affèmbla fecretement fes Théologiens dans fon Palais bien

„ clos 6c bien gardé 6c fît brûler les Livres de Wiclef. Il avoit

„ encore fait auparavant une plus grande injuflice (r), en publiant

„ fous peine d'excommunication des défenfes de prêcher dans les

„ Chapelles, fous prétexte d'une Bulle &Alexandre V. J'en appellai

„ au même Pape, comme ayant été mal informé, Se après fa mort

„ à Jean XXIII. qui lui fucceda (i). Mais ce dernier ayant refufe

„ pendant deux ans d'écouter mes Avocats, j'en appellai enfin à J.

„ C. le fouverain Juge ". On interrompit là-dcffùs Jean Hus pour

lui demander deux chofesj l'une, fi le Pape lui avoit donné l'abfo-

lution, l'autre, s'il étoit permis d'appeller à J. C. A la première

queftion il répondit, que non (3) ; 6c à la féconde
,
qu'il n'y avoit rien

de plus légitime que d'appeller des Juges inférieurs au Juge fouverain,

d'autant plus que fes jugemens font infaillibles, 6c que la compaffion

qu'il a des malheureux ne lui permet pas de leur refufer juftice. Quoi-

que Jean Hus parlât fort ferieufement, 6c avec beaucoup de gravité,

on ne laifla pas de fe bien moquer de fon appel à J. C. 6c on l'inter-

rogea fur un autre Article qui portoit, „ Que pour perfuader aux

„ fimples 6c aux ignorans les Héréfies qu'il avoit apprifes de Wiclef,

„ il avoit ofé dire publiquement qu'en Angleterre des Moines &
M d'autres perfonnes doctes, s'étant un jour aflemblcz dans une Egli-

„ fe,.

(i) Ce fut en 1404. Op. Hus. fil. 13 y. ».'

(2) Il dit la même chofe dans fon Traité de l'Eglife, Fol. îîj.'î.

(3) 11 paroît néanmoins par la quatrième Lettre , qui eft entre celles de feah
hus, que dès qu'il fut arrivé à Confiance le Pape leva fon interdiction. Breviter

itncluferunt Ht ai cédant Magïflrum ( c'eft Jean Hus ) intimantes fibi quia Pap* à*

genitndint foteflmts fufpendit [ivn ditÎHm inftrdicittm &StntcjttifuEscmmitnic<itienif,
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5 , fe, pour difputer contre Wiclef, \e tonnerre avoit tout-à-coup fra- 141 j:

., cafle la porte de l'Eglife, 6c que les adverfaires de Wiclef avoient

„ eu bien de la peine à fe fauver. On ajouta qu'à, cette occafion "Jean

„ Hus avoit dit, qu'il auroit voulu que fon ame fût dans le même
„ lieu que Wickf". 11 ne paroît point de reponfe fur l'avanture du
tonnerre, mais fur l'autre Article il répondit qu'il y avoit environ

douze ans qu'ayant lu quelques Ouvrages Philofophiques de Wiclef

,

avant qu'on apportât en Bohême fes Traitez de Théologie, il lui

cchapa de prononcer ces paroles: (4) J'efpere que Wicleffera fauve,
mais quoique je craigne auffi qu'il ne J'oit damné, je voudrais pourtant

que mon ame fût ou il e/l. Ce qui fit' encore beaucoup rire toute l'Af-

fêmbléc.

Enfuite on aceufa Jean Hus „ d'avoir un jour confeillé au Peuple
'„ de prendre les armes, à l'exemple de Moife, contre ceux qui s'op-

„ poferoient à fa doéhine *. Ce qui avoit produit le lendemain plu- * V-d-Har.T,

„ fleurs Ecrits répandus dans Prague, où l'on exhortoit tout le mon- 1V'?' 3"s

„ de à fe bien armer, 6c à ne faire quartier à perfonne ". Il répon-

dit, que c'étoit-là une faulîê imputation de fes ennemis, qu'à la véri-

té prêchant un jour fur le 17. verfèt du Chapitre fixiéme de VEpitre

de St. Paul aux Ephejiens, il avoit exhorté fes Auditeurs à prendre

l'épie de Vefprit , &f le cafque du falut ,mais qu'il avoit averti expreflé-

ment, qu'il parloit an glaive de Vefprit qui efl la Parole de Dieu, 6c

non d'un glaive matériel, de peur qu'on ne donnât quelque mauvaifë

interprétation à fes paroles. Pour les prétendus Ecrits féditieux, 6c le

glaive de Moïfe,i\ déclara qu'il ne favoit abfolument ce que cela vou-

loit dire.

Enfin on l'accufa d'avoir brouillé toute la Bohême par fa doctrine,

Se femé la difeorde entre l'Etat Ecclefiaftiquc 6c l'Etat Politique, de

telle forte que pluficurs Ecclefiaftiques avoient été perfècutez, & mê-
me dépouillez de leurs biens, 6c enfin d'avoir été caufe de la difîîpa-

tion 6c de la ruine de l'Univerfité. Jean Hus répondit, que rien de

tout cela n'étoit arrivé par fà faute, 6c éclaircit ces faits de la manière

qui fuit i „ Grégoire XII, dit-il, avoit promis à fon élection d'ab-

„ diquer le Pontificat, quand les Cardinaux le jugeroient néceffaire,

„ 8c il n'avoit même été élu qu'à cette condition-là. Ce fut ce mê- En 1400:

„ me Pape qui éleva Robert à l'Empire au préjudice de Wenceflas a-

„ lors Roi des Romains. Quelques années après Grégoire n'ayant pas

„ voulu renoncer au Pontificat, comme il l'avoit promis, le Collège

„ des

contm Mag'ftrum Johannem latas. Op. Hus. Fol. 58. Il faut que cet ordre n'ait

pas été exécuté.

(4) On trouve dans un Traité de Jcsn Hus contre Stohs ces paroles qui ont

beaucoup de rapport avec fa réponfe. tgo autem non concedo nec credo quid Ma-
gifter Johannes Wiclef// h&reticus, fed neenego, ftd jptro quid non eft btrttieut ..

.... Unde fftro quod Mtgijltr Johannes Wiclef 'fi de falvandii. Op. Hus. X. 1.

fol. 108. 1.

Rr z
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!4ij. „ des Cardinaux écrivit à Wencejlas, qui n'étoit plus que Roi de Bo-

„ heme , de fe fouftraire avec eux à l'obéïflance de ce Pontife , &
„ d'embraflêr la neutralité. Wenceflas accepta ce parti d'autant plus

„ volontiers que ce Pape l'avoit fait dépouiller de l'Empire, ôc que

„ les Cardinaux lui failbient efperer
, qu'un autre Pape pourroit le

„ rétablir dans cette Dignité. Mais Sbinko Archevêque de Prague,

„ oc fon Clergé n'ayant pas voulu obéir au Roi à cet égard, plufieurs

„ Ecclefialtiques fe retirèrent volontairement, comme fit l'Archevê-

„ que lui-même, après avoir pillé le fépulcre de St. Wencejlas (i) &.

„ brûlé les Livres de Wiclef malgré le Roi. Ce qui fit que ce Prin-

5, ce ne fut pas fâché qu'on s'emparât des biens de quelques-uns de

„ ces Ecclefiaftiques qui n'avoient déferté que par un principe de

„ rébellion ". Comme Jean Hus fe juftifioit par ce récit, un certain

Nafon l'interrompit, pour dire que ces Ecclefialtiques n'avoient pas

abandonné leur Miniitère pour fe difpenfer d'obéir au Roi , mais par-

ce qu'on les avoit dépouillez, de leurs Bénéfices. Sur quoi le Cardinal

de Cambrai dit, qu'en effet étant à Rome lors de cet événement,
des Prélats de Bohême lui avoient rapporté que tout le Clergé de
Prague étoit dépouillé & expofé à toute forte de mauvais traitemens.

Jean Hus ne contefta pas ce fait,mais il perfifta à dire qu'il n'en étoit

pas la caufe. Il proteita tout de même qu'on ne devoit pas non plus

lui imputer la diffipation de l'Univerfité de Prague. Le Roi, dit-il,

ayant accordé trois voix aux Bohémiens,& une feule aux Allemands
,fé-

lon la fondation de Charles IV. fon Père, les Allemands, quijufqu'alors
avoient eu les trois voix

, furent fi irritez, de ce thangement qu'ils quittè-

rent de concert l'Univerfité de Prague , avec Serment de n'y plus revenir.

Jean Hus ne fe défendit pas d'avoir approuvé un ordre fi avantageux

à fes Compatriotes, & prit en même tems à témoin de la vérité de
ce qu'il venoit d'avancer un certain Albert Warentrop, préfent à cet

examen, 6c qui étoit Doyen de la Faculté de Philofophie en ce tems-

là. Mais comme Albert voulut parler on l'interrompit, pour enten-

dre encore Nafon qui dit, que s'étant trouvé alors à la Cour, il fâ-

voit tout ce qui s'étoit paffé à cet égard , & qu'il avoit vu les Doc-
teurs de la Nation Germanique, favoir de Saxe, de Bavière, & de
Silefie, à qui fe joignoient aufli les Polonois , folliciter auprès du Roi
la continuation de leur Privilège des trois voix , que le Roi la leur

avoit même promife, mais que Jean Hus, Jérôme de Prague & quel-

ques autres l'avoient fait changer defentiment, quoique d'abord il

leur fût fi peu favorable, qu'il les menaça de les faire brûler s'ils con-
tinuoient à troubler la Bohême. A ce récit Nafon ajouta quelque
plainte d'avoir été maltraité en Bohême par Jean Hus, Se par ceux

de
(i) St. Wencejlas Prince de Bohême , qui fut tué par fon frère Sole/las en 938.

Son corps fut transféré à Prague trois ans après dans l'Eglife de St. Vitus. Balbin.

Epit. Rer. Bohem. L. I. Cap. X. & XII.

(*) De la manière que le Cardinal tournoit fon aceufation , elle donnoit au dis.

COUR
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de fon parti. Après que Nafon eut parlé, Paletz fe mit auflî fur les WS»
rangs, pnur réprélènter que ce n'étoit pas feulement les Etrangers que

Jean Hus 6c les fiens avoicnt contraints de quitter la Bohême, mais

encore ceux du pais, dont il y en avoit plufîeurs de reléguez en Mo-
ravie. Jean Hus répondit que cela ne pouvoit être puisqu'il n'étoit

pas même à Prague, lorsque ces gens-là s'en retirèrent. Ici finit la

Séance, & Jean Hus fut remis entre les mains de l'Archevêque de
Riga qui tenoit a iflî Jérôme de Prague prifonnier , en qualité de Gar-
de des Sceaux de l'Eglilè.

VI. Mais avant qu'on l'emmenât, le Cardinal de Cambrai lui L'Empereur

reprocha en prélènce de l'Empereur d'avoir dit, (1) que s'il n'eût pas ^ le c*rdil
?*i

voulu venir au Concile, ni le Roi de Bohême, m même l Empereur,» au- chentderame-
roient pu l'y contraindre. Il répondit * qu'il avoit dit fimplcment, qu'il ner J. Hus.

y avoit en Bohême tant de Seigneurs
,
\ui l'honoroient de leur prctecJio»,

que s'il n'eût pas voulu venir au Concile de fon bon gré, ils l'auraient pu
mettre en lieu Ji fur ,

que jamais VEmpereur ni le Roi de Bohême n'au-

raient eu le crédit de l'y faire venir. Le Cardinal de Cambrai s'étant

récrié à l'impudence, il s'excita dans l'Affemblée un grand murmu-
re contre Jean Hus. Mais Jean de Chlum le foûtint courageulèment

dans cette occafion, comme dans toutes les autres. Jean Hus , dit- il,

n'a rien avancé que de vrai j car quoique je fois un des moindres Sei-

gneurs de Bohême, je me fais fort de pouvoir le défendre pendant un an
contre toutes les forces de VEmpereur Ci? du Roi, à plus forte raifon les

autres Seigneurs quifont plus puisants, Ci? qui ont des Places plus for-

tes que je n'en ai. Quoi qu'il en foit, dit là-deflus le Cardinal de

Cambrai à Jean Plus, je vous confeille pour votre falut Ci? pour votre

honneur , de vous foumettre à la Sentence du Concile, comme vous l'avez

promis dans la pr'ifon. Enfuite l'Empereur, qiii avoit été prêtent au

Difcours du Cardinal de Cambrai, adreffa lui-même la parole à Jean
Hus en ces termes : „ Quoiqu'il y ait des gens qui'difent que vous

„ n'avez reçu mon Saufconduit que quinze jours après votre empri-

„ fonnement, par le moyen de vos amis & de vos patrons, nous

„ pouvons néanmoins prouver par le témoignage de plufieurs Princes

„ & autres perfonnes de diftinftion que vous avez reçu ce Saufcon-

„ duit avant votre départ de Prague par Wencef.as de Duba & Jean

„ de Chlum, fous la protection desquels nous vous avions mis, afin

„ qu'il ne vous fût tait aucun tort , & que vous puffiez parler libre-

„ ment, & rendre raifon de votre Foi en plein Concile. (3) En

„ quoi vous voyez que les Cardinaux, les Evêques Sec. ont fi bien

„ répondu à nos intentions
, que nous ne faurions alTez les remercier,

„ bien

cours de Jun Bus un air de mutinerie & de rébellion.

(3) Jdque, ut vides, Btverendijfimi Bomini Cardinales, Epifctpi, &e. îta prtflitt-

runt , ut ma^na ils à nobis gratia habeatur , etiamfi nonnulh dicant , nos de jure «en

fojfe ti patrocinari , oui aut huetitus aitt de ktrefi aliqua Jufpeilus fit.

Rr 3
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*4*$") „ bien qu'il y aie des gens, qui foûtiennent que nous n'étions pas en

„ droit de prendre en notre protection un Hérétique ou un homme
„ fufpeér. d'Hércile. Nous vous confeillons donc , auffi-bien que

„ Monfieur le Cardinal, de ne rien foûtenir avec opiniâtreté, Se de

„ vous foûmetcre en toute obéilTance à l'autorité du Concile dans

j, tous les Articles qui ont été produits Se folidement prouvez con-

„ tre vous. Si vous en ufez ainfi, nous ferons en forte, en confî-

,, dération du Roi Se du Royaume de Bohême , que vous puiffiez

,, vous retirer avec les bonnes grâces du Concile, moyennant une pé-

„ nitence Se une fatisfaétion fupportable , finon, le Concile faura

„ bien comment il en doit ufer avec vous. Pour nous, bien loin de

„ vous foûtenir dans vos erreurs Se dans votre obftination, nous al-

„ lumerions plutôt le feu de nos propres mains, que de vous tolérer

5, plus long-tems. Vous ferez donc bien de vous en tenir au juge-

s, ment du Concile ". Lorsque l'Empereur eut achevé de parler,

Jean Hus commençoit à lui répondre en ces termes : (i) Premièrement,

Sire, je rends des aclions de grâces immortelles à votre Clémence , du

Saufconduit qu'elle m'a donné. Mais Jean de Cblum l'ayant interrom-

pu pour l'avertir de fe défendre du crime d'obilination dont l'Empe-

reur l'avoit taxé, il protefla qu'il n'avoit jamais eu la penfée de rien

foûtenir avec opiniâtreté, Se qu'il étoit venu de fon bon gré au Con-
cile dans l'intention de fe retraéter, dès qu'on lui apprendrait quel-

que choie de meilleur que ce qu'il avoit enfeigné. Après avoir ainli

parlé, il fut emmené par les Officiers de la Juftice.

Il y a quelques remarques à faire fur le Difcours de l'Empereur.

I . Il fe trompe vifiblement quand il dit que Jean Hus avoit reçu fon

Saufconduit avant que de partir de Prague. Car Jean Hus ayant été

vingt jours en chemin, Se étant arrivé à Confiance le j . deN ovembre,

il faut néceflàirement qu'il fût parti de Prague avant l'expédition du
Saufconduit, puisqu'elle ne fe fit que le 18. d'OébobrejSe qu'il ne le

*v.d. Har. r. reçut en effet que fur la route * à Nuremberg, où il arriva le u. de
iv. Fajli. ce mo j s fyj a j s jors qUC l'Empereur expédia fon Saufconduit, il croyoit

fans doute que Jean Hus étoit encore à Prague, Se il pouvoit encore

être dans cette penfée, quand il parloit ainiî à Confiance, Se n'avoir

pas fû précifement le tems auquel Jean Hus s'etoit mis en chemin.

Quoiqu'il en foit, il paraît par là, quel'Evêque, qui, pour exeufer,

la violation du Saufconduit,répondit le 16 de Mai de la part du Con-
cile, qu'on avoit appris par des témoins dignes de foi que Jean Hus
n'avoit reçu ce Saufconduit que quinze jours après fa prifon , faifoit

dire au Concile un menfonge bien groffier. La féconde remarque que

j'ai à faire fur ce Difcours de l'Empereur, c'eft qu'on ne fauroit com-
pren-

(i) Kex Seren'iflîmf. Je fuis la Relation mot à mot, mais il y a apparence qu'il

y a quelque choie d'omis dans ce récit , & que Jsan Hus ayant achevé fon dif-

cours , Jean ât Chlum l'avertit qu'il avoit oublié l'Article de l'obftination. Die vî-

gefima,
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prendre comment il a pu remercier les Cardinaux & les Evêques , du I4'î«

bon traitement qu'ils ont fait à Jean Hus, l'ayant fait arrêter contre

fa parole, 6c traîner comme un feelcrat de prifon en piïfon, 6c l'inti-

midant encore comme ils faifoient dans fon Audience publique par le

grand nombre d'Archers dont il étoit environné. S'il ne s'agiflbit pas

d'une affaire tres-ferieuie, ne pourroit-on pas croire que l'Empereur

fe moquoit des Cardinaux , & qu'en même tems il infultoit à la

miféie de Jean Hus? La troifiéme remarque c'eft, qu'il n'y a ici ni

fatyre ni infulte. L'Empereur croyoit tout de bon que les Pérès du
Concile faifoient beaucoup de grâce à Jean Hus de lui donner une

Audience publique, & que c'étoit porter l'obfervation de Ion Sauf-

conduit, plus loin qu'elle ne pouvoit aller à la rigueur contre un Hé-
rétique.

VII. Le lendemain Jean Hus fut rappelle pour la troifiéme fors Troifiéme

au même lieu, 6c en piéfence des mêmes perlbnnes. D'abord on j^
udlcl,ce p*-

... , „ • i i, j •
r

- i r » • , ^ 7
«"que de jF««»

lui lut 2.6. Articles que 1 on pretenuoic avoir tirez de fon Livre (ijde Hus.

VEglife. C'étoit à peu près les mêmes qu'on lui avoit lus dans fa 8. Juin,

prilbn, & auxquels il avoit répondu de vive voix 6c par écrit en ces °r ^' s ^1
',
1 ^'

termes : Moi Jean Hus en efpérance Prêtre de J. C. quoi qu'indigne
, f%iV p /r 4

".

Maître aux Arts , &? Bachelier en Théologie
, je confejfe avoir écrit un Theob. chap*

Traité de VEglife dont un exemplaire m'a été mis entre les mains en pré- xruu

fence de Notaires par le Patriarche de Conftantinople , VEvêque de Cas-

tel, fj? celui de Lebus ; Lesquels Commiffaires m'ont en même tems pré-

ftntê quelques Articles i difant , qu'ils font dans ce Traité , & qu'ils en

ont été extraits , comme il s'enfuit. Cette déclaration de Jean Hus fut

lue dans cette Séance avec tous les Articles fur lesquels on l'avoit ouï

dans la prifon, hormis qu'ils étoient rangez dans un ordre un peu dif-

férent, 6c qu'on y avoit fait quelques additions 6t quelques omiflions,

comme Jean Hus s'en plaint dans quelqu'une de fes Lettres. Avant
que de rapporter ces Articles je dirai un mot de deux accuiàtions

qu'on lui fit en prifon, 6c auxquelles il répondit, mais qui ne furent

point renouvellées dans cette Audience publique. Je les ai tirées de

l'ancien Auteur, qui a écrit fa Vie, 6c que j'ai déjà allégué ailleurs.

On lui réprochoit donc premièrement, d'avoir dit & prêché, que quand op.tîui.T.L.

ilferoit à Confiance, s'il étoit obligé à fe retraiter de bouche, il ne préten- /"'•"•*J>

doit pas le faire de cœur, parce que ce qu'il avoit prêché étoit la pure

dotlrine de J. C. Il foûtient que cet Article eft un tiflu de menfonges,

mais qu'a la vérité il avoit écrit à ceux de Prague pour les exhorter

à prier Dieu pour lui , à demeurer fermes dans la doctrine de

J. C, parce qu'ils ne pouvoient ignorer, qu'il ne leur avoit ja-

mais

ftjimti , pofty<am ex Vrbe Praga difeefferat , hoc eft, tertia die tfienfis Novembris Cont-

tantia-n venit. Op. Hjs. T. I Fol. IV. z.

(i) Ce Traité de l'Uglife fut 'û publiquement à Prague en 1413. Voyez-en l'exp-

irait dans Fftifttirc du Concile, dt Pije, Tait. II. p.*3J. & fiiiv.
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141 j. mais enfeigné aucune des erreurs qui lui étoient imputées par (i t

ennemis, & à n'être pas troublez s'il lui arrivoit de fuccomber lous

les faux témoignages de les adveiiaires. On lui avoit repioché en
fécond lieu d'avoir écrit en Bohême, que le Pape & l'Empereur l'a-

voient reçu honorablement, & qu'ils lui avoient envoyé deux Evê-
ques pour l'engager dans leurs intérêts (i).C'efi une fauJJ'eté manife/le,

dit Jean Hus, car comment aurois-je pu écrire en Bohême
, que j'avais

été bien reçu par le Pape cjf par VEmpereur
,
puisque dès que je fus à

Confiance , je mandai qu'on nefavoit pas encore ou étoit l"Empereur £5?

qu'il y avoit trois fémaines que j'étais en prifon, lors qu'il y arriva}

JS'avois-je pas grandfujet d'écrire de la prijon au Peuple de Bohême
,

quej'et ois fort honoré à Confiance ? Mais c'efl apparemment une raille-

rie de mes ennemis , qui croyaient encore m'avuir fait trop d honneur

en me faifant emprifonner. Dans cette Audience publique Jean Hus
en ula comme il avoit fait dans fa prifon. Il reconnut les Articles

qui étoient de lui, il éclaircit les autres, & desavoua ceux qui lui

étoient imputez par fes ennemis, mais fur tout par Etienne Paletz.

C'eit ce que l'on verra dans le rapport exa£t que je vais faire de

ces Articles & des réponles qu'il avoit déjà faites ôc écrites dans la

prifon, auffi-bien que de celles qu'il y fit de vive voix, lorsqu'on lui

en laiflbit la liberté.

I. Article. Il n'y a qu'un Sainte Eglife Catholique , ou univer-

felle ,
qui renferme dans fon Jein tous les Prtdefiinez. Réponse. Je

reconnois que cette propofition efi de moi, £5? elle efi claire par St. Au»
guftin fur .5V. Jean.

Cette propofi- Art. II. St. Paul n'ajamais été Membre du Diable, quoiqu'il ait

tion eft en fajt quelques aclions femblables à celles de l'Eglife des méchans-, il en efi

da^te Trait"
^e m*me ^e $*• Pierre ?#*'» par la permiffîon de Dieu, tomba dans un

de l'Eglife. grand parjure afin qu'il fe relevât avec plus de force. Réponse.
f.zzo.fin. n Cette piopofition eft affez prouvée dans le Livre même. Car il

„ eft bon que les Prédeftinez tombent dans de pareils péchez, com-

„ me le dit St. Augufim. D'où il paroît qu'on peut être hors de

Sipartth de- jj l'Eglife en deux manières. On peut en être féparé pour jamais,

pwdibMs, & „ comme le font tous les réprouvez*, mais on peut auffi n'en être
m̂

ff
rdlb \"- „ féparé qu'à tems, comme quelques Hérétiques, qui font féparez

'

„ de l'Eglife par une faute paflagere, & qui par la grâce de Dieu

„ peuvent entrer dans la bergerie de J. C. Ce font ceux-là dont il

„eft

(1) Vt me 'dits confie Urarent. Op. Hus. T.I Toi zi. 2}.

(1) Sicut enim /uperfluitas procedit ex ai/o rjr mtmbris folidis, dum lame» non fit ex

eh; fie pargamenta Ecclefi* , (citicet prUciti , procédant ex en, non tamen fa- 1 ex ea ut

fartes , ciim nulla pars ejus ab ea finalher exmdut , eo atibd frs.defiinationis chantas qut

ipfam ligat , non excidii. de Ecclef p 199. 7.

(31 Aliqui dicuntur effe in Ecclejia jolum fecundum ftdem informem,ut Chrifliani pràf-

citi criwmibus involuti quibus dicit Domtnus Lua 6. Quid vocatis me , Don>ine, Do-
mine, & non facius quas ego prsecipio vobis? Et Matth. 17. . .. Aliqui vtrb [unt i»

Ecclejia Jolùm fecundum fidem c gratiam frtjtnttm , ut jujli prtjciti , oui non /uni m
Ectltjt*
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,, eft dit, j'ai encore d'autres brebis. St. Auguflin a prouvé la même 14ÏJ;

„ chofe fur St. Jean, & dans fon Livre de la Pénitence.

Art. III. Aucune partie de l'Eglife ne fe détachejamais du Corps, Exàdit.

parce que la grâce de la prédejiination qui la lie ne peut jamais déchoir.

Réponse. „ Cette propofition eft dans le Livre (de VEglife) en

„ ces termes
; (2) Les baliures de P Egliie , tels que font les réprouvez,

„ procèdent de l'Eglife, mais elles n'y étoient pas comme partie,

„ parce qu'aucune partie ne déchoit finalement, la grâce de la pré-

„ deftination qui la lie ne pouvant jamais déchoir. Ce qui fe prouve

„ par le XIII. Chapitre de la première Epître aux Corinthiens , & par

„ le huitième de VEpître aux Romains, comme il eft plus amplement

„ montré dans le Livre même.
Art. IV. Un Prédefliné, qui n'efi pas aSïuelkment en état de grâce,

far lajuflice préfente, ejl toujours Membre de la Ste. Eglife Univerfelle.

Réponse. „ C'eft une erreur, fi on l'entend de tout Prédeftiné.

„ Il y a ainfi au Chapitre cinquième du Livre de l'Eglife, où l'on

„ marque plufieurs manières d'être dans l'Eglife,&où l'on dit (3) que

„ quelques-uns font dans l'Eglife, félon une foi informe feulement,

„ comme les réprouvez, à qui J. C. dit, pourquoi m'appellez.-vous

„ Seigneur? quelques-uns félon la prédeftination,comme les Chrétiens

„ prédeftinez, qui fe trouvent engagez dans le crime, mais qui doi-

„ vent rentrer en grâce. On peut voir au bas de la page les paroles

„ du Livre de l'Eglife.

Art. V. Jl n'y a aucune place de dignité,ni aucune élection humai-
ne , ni aucune marque extérieure

,
qui rende Membre de la Sainte Eglife

Catholique. Réponse. „ Cette propofition eft ainfi conçue dans le

„ Livre : On connoîtra ces fortes de fubtilitez, en confidérant ce

„ que c'eft qu'être dans l'Eglife, & ce que c'eft qu'être Membre ou

„ partie de l'Eglife , & en remarquant que ce qui fait Membre de la

„ Sainte Eglife Catholique, c'eft la Prédeftination, qui eft une pré-

„ paration à la Grâce, dans le tems préfent, & à la Gloire pour

,, l'avenir, 6c non aucun lieu de dignité, ni aucune élection humai-

„ ne, ou aucune marque fenfible, puisque le Diable Ifcariot, malgré

„ l'élection de J. C. & les grâces temporelles qu'il avoit reçues pour

„ l'Apoftolat, n'étoit pourtant pas vrai Difciple de J. C. quoiqu'il

„ fût réputé tel, mais un loup en habit de brebis, comme parle Se.

„ Auguflin ". Ce font en effet les propres paroles du Traité de FE-

Ecclefia [eatndum prttdifiinationem ad vitam tternam. Alicjui funt in Ecclefia fecunditm

prtdeflinationem tantitm ut parvuli Chri/lianorum non baptinati , c Pagani vel Juddi
futur] Chrifliani. Aliqui fecundum /idem informent cr fecunditm prtdeftmationem , ut

Chrifliani pndeftinati mine in criminibus
, fei ad gr.uiam rêverfuri. Aliqui fecunditm

pr&deftmatlonem cr prs.ftr,tem gratiam , ut omnes Chrifiiani eleêli , Cbrifium in moribus

imitantes, qui adhuc poffunt in hac vita f.utnte £ratid excidere. Aliqui vero funt in Ec-

clefia jam triumphante in gratta confirmât]. Omnes autem in prufcitos & pradeftinatot

funt div'ifi ,
quorum primi funt membra finaliter Diaboli , c reliqù funt mtmbra cerpo-

ris myfîici quod eft fancta Ecclefia, Op. Hus. P. ioj.

Tom. I. S f
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glife, & ce qu'il appelle fubrilitez, «?£#/;<?, font certaines conféquen-

ces qu'il avoit rejettées. On comprend aifément au refte, pourquoi

cet Article ne plaifoit pas aux Cardinaux, aux Evêques & à tout le

Clergé.

Art. VI. Un réprouvé n'eft jamais Membre de la Sainte Mère Egli~

fe. Réponse. „ Cet Article eft dans le Livre de l'Eglife Se il y eft

„ prouvé au long par le Pfeaume XXXVI, par le V. Chap. de l'Epi»

„ tre aux Ephefiens , Se par St. Bernard qui dit que l'Eglife de J. C.

„ eft fon propre Corps plus clairement que celui qu'il a livré à la

„ mort. Item dans le Chapitre cinquième de mon Livre j'ai ditj

„ On convient toutefois que la Sainte Eglife eft l'aire du Seigneur,

„ où font, félon la foi, les bons & les méchans, les prédeftinez 6c

„ les réprouvez, ceux-là comme le froment, & ceux-ci comme la

„ paille, à quoi on ajoute l'expofition de St. Auguftin.

Art. VII. Judas n'ajamais été vrai Difciple de J. C. Jean Hus
reconnoit cet Article , & dit „ qu'il eft clair par l'Article cinquié-

„ me Se par St. Augufiin ". Il y a deux paflages de St. Augufiin que

via. Auik/H». j
e ne apporterai pas pour éviter la longueur. Je remarquerai feule-

x. vu Append. ment que le Livre de la Pénitence cité par Jean Hus, comme de St.

p. 711. Ed. Augufiin, n'eft pas de ce Père.
Antv. 1701. Art. VIII. L'Affemblée des Prédeftinez, foit qu'elle [oit en état de

grâce, foit qu'elle n'y foit pas, quant à la juftice préfente , eft la faintt

Eglife ,
qui n'a ni tache ni ride , mais qui eft fainte & immaculée , &

que J. C. appelle fienne. Il reconnoît cet Article, Se le confirme par

les propres paroles de fon Livre.

Art. IX. St. Pierre n'a été ni n'eft le Chef de la fainte Eglife Ca-

tholique. Il dit que cette propofition eft prife de ces paroles de fon

Livre: „On accorde bien que St. Pierre a reçu l'humilité, la pau-

„ vreté, la fermeté dans la foi & par conféquent la béatitude de la

Mus. de Ecckf. „ pierre de l'Eglife qui eft Chrift. Mais de conclure de ces paro-
caù.ix.p. z\i. n les, fur cette pierrej'édifierai mon Eglife, que l'intention de J. C.
*• **'

„ a été de fonder toute l'Eglilê militante fur la perfonne de St.Pier-

„ re, c'eft à quoi s'onpofent l'Evangile, St. Augufiin, Se la droite

.,, Raifon. Car J. C. devoit bâtir fon Eglife fur la pierre qui eft

„ Chrift lui-même, Se dont St. Pierre a reçu l'affermiffement dans

„ la foi, puisque c'eft J. C. qui eft le Chef& le fondement de l'E-

„ glife 6c non pas St. Pierre.

Art. X. Si celui qui eft appelle le Vicaire de J. C. imite la vie

de J. C. il eft fon Ficaire, mais s'il fuit un chemin oppofe , il eft le

mejfager de l'Antecbrift , contraire à St. Pierre {$ à J. C. & le

Vicaire de Judas Ifcariot. 11 allègue pour réponfe les propres paro-

hus -de EccUf. les de fon Livre. „ Si celui qui s'appelle Vicaire de J. C. marche
:j*l.xiz.i. w dans

(f) Ceft Eugène 7/7. élu Tan 1145-

W &*' ^ Sacramentis importune exigum.
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„ dans les voies de la Vertu dont on vient de parler, nous croyons 141 ji

„ qu'il eft véritablement Vicaire de J. C. & principal Pontife de

„ l'Eglife qu'il gouverne. Mais s'il fe conduit d'une manière oppo-

„ fée, alors il eit le meflager de l'Antechrift contraire à St. Pierre

„ & à J. C. C'eft ce qui fait dire à St. Bernard écrivant au Pape

„ Eugène (1): Pendant que vous marchez ainfï tout doré & environ-

„ né d'une 11 étrange bigarrure, quel profit en reçoivent les brebis de

„ J. C? Si j'ofe le dire, c'eft-là la pâture des Démons, plutôt que

„ celles des brebis. Ce n'eft pas à ces puerilitez que s'occupoient

„ St. Pierre & St. Paul, 8c à cet égard vous avez fuccedé à Cons-

„ tantin, & non pas à St. Pierre ". Après quoi Jean Hus ajoute

ces autres paroles de fon Livre. „ Si le Pape vit d'une autre manière

„ que n'a vécu St. Pierre , s'il eft avare, il eft Vicaire de Judas Ifca- jjusde Ecckf.

„ rioty qui a aimé le falaire d'iniquité en vendant J. C ". Pendant ?."4»

qu'on lifoit cette réponlê de Jean Hus les Pérès du Concile s'entrere-

gardoient , & fecouoient la tête en fouriant.

Art. XI. Tous les Simoniaques £s? les Prêtres qui vivent en~

femble dans le crime , étant des enfans infidelles , ne peuvent que

profaner les fept Sacremens , les Charges , la Difcipline , les cé-

rémonies , & tout ce qu'il y a de facré dans TEglife , la vénéra-

tion des Reliques, les Indulgences £s? les Ordres. 11 allègue les pa-

roles de fon Livre , où , après avoir parlé de l'abus de la puis-

fance Ecclefiaftique, il s'exprime en ces termes : „ Ceux-là abu-

„ fenf. auflî de ce pouvoir qui vendent ou qui achètent les Ordres Hus de v.cclsj.

„ facrez, qui acquièrent ou qui confèrent par des voies Simoniaques P- *'8- i.

„ les Evêchez, les Canonicats, & les Cures, (z) qui vendent les Sa-

„ cremens, qui fouillent la dignité du Sacerdoce, en vivant dans

„ l'avarice, dans la volupté, dans la luxure, ou de quelque autre

„ manière criminelle que ce foit. Car bien que ces gens • là faflent

j,
profeffion de connoître un Dieu, ils le renient par leurs actions,

comme parle St. Paul à Tite, par conféquent ils ne croyent point

en Dieu, Se étant dans l'infidélité, ils ne peuvent qu'avoir des

fentimens d'infidelles touchant les fept Sacremens de l'Eglife, les

Clefs, les Charges Ecclefiaftiques, les cenfures , les mœurs, les

cérémonies de l'Eglife, la vénération des Reliques, les Indulgences

„ & les Ordres "
. Ce qu'il prouve par le premier Chapitre de

Malachie.

Art. XII. La Dignité Papale doit fon origine aux Empereurs Ro-

mains. 11 répond, „ qu'il a dit dans fon Livre, que la prééminence

„ & l'inftitution du Pape eft émanée de l'autorité de l'Empereur,

„ quant à l'ornement exterieur,6c aux biens temporels conférez à PE-

„ glife,8c qu'il l'a prouvé par la Diftinétion o5. du Droit Canon (3),

5)

35

ouJ>

(3) Dans le Corps du Droit Canon ce Décret de Conftant'm eft marqué du titre

Fait» (paille), qu'on met ordinairement à la tête des Pièces fuppofées.

SI i
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Ï415.' „ où il paroît que l'Empereur Conftantin & fes Succefleurs ont doa-

„ né au Pontife Romain, le Privilège d'être fur tous les autres Evê-

„ ques, comme l'Empereur eft fur tous les autres Rois, mais que

„ cela n'empêche pas que la Dignité Papale ne tire immédiatement

„ fon origine de J. C. quant à l'adminiftration fpirituelle, ôc à l'of-

„ fice de gouverner fpirituellement l'Eglife ". Le Cardinal de Cam-
brai demanda là-deflus à Jean Hus ( 1 ) pourquoi il n'attribuoit pas plu-

tôt l'origine de la Dignité Pontificale aux Conciles Généraux qu'aux

Empereurs, puifque le Concile de Nicée donna le premier rang au

Pontife Romain , ôc qu'il ne fut attribué à Conftantin que par hon-

neur. Jean Hus répondit, qu'il n'avoit attribué à Conftantin la gran-

de élévation des Pontifes de Rome que par rapport à la Donation (2,)

de cet Empereur.

Art. XIII. Sans une révélation perfonne ne peut a[fùrer raifonna-

blement defoi , ni d'un autre
,

qu'il eft le Chef d'une fainte Eglife parti-

culière. 11 reconnoit l'Article pour lien* mais il ajoute qu'en bien

vivant un homme peut efperer qu'il eft Membre de la fainte Eglife

Catholique, qui eft l'Epoufe de J. C. fur quoi il allègue ce paflage de

l'Ecclefiaftique, perfonne ne fait s'il eft digne d'amour ou de haine,. ÔC

celui du dix-feptiéme Chapitre de l'Evangile félon St. Luc, Quand
•nous aurez fait tout ce qui vous eft commandé , ÔCC.

Art. XIV. (3) // ne faut pas croire que celui qui eft Pontife de Ro*

me, qui que ce putff'e être, foit pour cela le Chef d'aucune fainte Eglife

particuliere,fi Dieu ne Va prédeftiné. „ Je reconnois cet Article, pour

„ mien, dit Jean Hus, & je le prouve, parce qu'il pourrait arriver

„ alors qu'un Chrétien croirait ôc dirait un menfonge,en difant qu'un

„ tel eft Chef d'une telle Eglife, l'Eglife ayant été trompée dans la

M perfonne d'Agnès. La même chofe paroît aufîl. par St. Auguft'm ".

L'Article ni la Réponfe ne font pas fort clairs. Pour entendre l'un ôc

l'autre il faut avoir recours au Livre de Jean Hus touchant l'Eglife.

U ne difconvenoit pas que, félon les Décrétâtes, l'Eglife Romaine
ne fût la fainte Eglife Catholique, mais il nioit feulement que par là

les Canons entendirent tel Pape , tels Cardinaux , mais bien tous

les Fidèles répandus dans le monde, 6c réunis à l'Eglife Romaine
comme au centre de l'Unité. La raifon de fon fentiment eft, que

cette Eglife Catholique, à qui J. C. a promis que les portes de l'En-

fer ne prévaudraient point contre elfe , doit être fans tache & fans

ride,

(i) Tamen tempore Conftantini habitum efl Concilium Générale Nicenum,in quo cùm
fummus locus in Ecclefia Romano Pontifia datai fit , honoris caujâ ipfi ( otiftamino ad-

fcribitur. Cur ergo tu Joannes Hus non dicis à Concd.o potiks quam à poteftate Cdfa-
ris Dignitattm Romani Pontifias ortan, efj'e. V. d. Har. T.lV.f.^16. L'objection du
Cardinal n'eft. pas bien claire.

(1) Voyei la prétendue Donation de Conflan'.in recitée par J. C. lui-même, com-
me l'ayant infpirée à cet Empereur dans l'Ouvrage de Thecd. Vrie ap. Von d. Hardt
T.ïV.p. 108. 109. 1 ro. Je ne fai , au refte, fi Jean Hus étoit bien perfuadé de la vé-

rité de cette Donation , car dans le Chap. XV, de Ion Livre de ÏEgliJe, il feaible ne
la
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ride, fainte 6c infaillible, également exempte de péché 6c d'Héréfie. 141^
Ce que l'on ne peut pas dire de tous les Papes 6c de tous les Cardi-

naux, puisqu'il y en a qui ont erré, 6c qui ont été dépofez pour des

crimes énormes, comme il le prouve par les Décrétâtes elles-mêmes

& par quelques exemples, 6c entre autres par celui de la Papefîè

Jeanne que quelques Auteurs ont nommée Agnes (4) .11 ne s'agit pas ici

d'examiner, fi cette avanture eft fabuleufe ou non, mais on peut au
moins remarquer, que, fi elle n'avoit pas été regardée alors comme
un fait inconteftable,les Pcrcs du Concile n'auraient pas manqué, ou.

de relever Jean Hus avec indignation, ou de rire 6c de fecouer la tête,

comme ils avoient fait auparavant , 6c comme ils vont le faire tout à

l'heure pour un moindre iujet. Non feulement Jean Hus allègue cet.

exemple dans fes Réponfes, mais il avance le même fait plufieurs fois

dans fon Traité de l Eglife , fans qu'on fe foit avifé de lui faire un cri-

me d'un Article aulîi fcandaleux.

Art. XV. Le pouvoir du Pape comme Vicaire de J. C. eft nul s'il

ne fe conforme pas à J.C.& à St. Pierre, dans fa conduite & dans fes
mœurs. Dans la Réponfe par écrit Jean Hus ne desavouoit pas l'Arti-

cle, 6c même il le confirmoit par les paroles de fon Livre. Mais il

l'éclaircit de vive voix en difant,^«<? la puifj'ance d'un tel Pape efl nuU
h & frufiratoire quant au mérite & à la récompenfe , mais non quant à
Fojjîce. Sur quoi quelqu'un lui ayant demandé s'il pourrait montrer
cette glofe ou cette diftinction dans fon Livre, il répondit qu'on la.

trouverait dans lbn Traité contre Paletz.. Cette Réponfe fit encore

rire les Docteurs. Il paroît en effet afléz ridicule que pour faire fon.

Apologie Jean Hus alléguât une Pièce où le Pape eft beaucoup plus

maltraité, que dans cet Article,, 6c où Jean Hus lui-même réfute

précifement cette diftinétion dont s'étoit fervi Paletz.Maïs dans l'état

6c dans la fituation où étoit alors JeanHus,i\ n'eft pas furprenant que
la mémoire lui ait manqué,6c qu'il ait paru quelque desordre dans fon #»'• R«/W^ ;

'

difeours,, puisqu'à cet égard, il y a même de la contradiction dans
IlY#

tz 'F
'

* Z5

fon Livre.

Art. XVI. Le Pape n'efl pas tres-faint ( fanai fïïmus) parce qu'il

tient la place de St. Pierre, mais parce qiïil pofjcde de grandes richefjes.

Jean Hus fe plaint qu'on a mutilé 6c corrompu fes paroles, 6c voici

ce qu'il dit avoir avancé. Le Pape n'ejl pas tres-faint parce qu'il tient

la,

fereconnoître que parce qu'il n'oferoit la nier, qttod non poffumus pre vencundi*

negare. Fol. 114. 1.

(3) Kon oportet credere , quoiiftt, quicunque efi Romanus Pontife* , fit captit Eccle*

fit cujufcunque par:kuiaris Janilt , nifi Dens eum prtdeftimvcrit.

(4) Hic non foteft intelligi quUiuct Papa cum fuo Coïlegio Caràinalium. llli enim /i-

pius funt maculât/ dteeptiont pravâ cr peccato , ut ttmpore loannis Pap<t , Anglicx mu-
liens yui Hagna duebatur. Qttomodo Ma Rtmana Ectkfia., Ma Agnes Joannes Papa
cum Coïlegio [tmper imrnaculata permanfit qui peperit l Et par eft ratio de aliu Papis , qui

fuerunt htret'ui V- propter miûtiplices enci mitâtes depefiti. Hus. de £cclef, /W. 207,

CF 110.
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1415. la place de St. Pierre, &? qu'il a de grandes richeffes, mais s'il imite J.

C. dans fa douceur , dansfa patience , dans fes travaux & dans fa cha-

rité , alors il eft faint.

Art. XVII. Les Cardinaux nefont pas les mantfeftes & les vrais

fucceffeurs du Collège des autres Apôtres de J. C. S'ils ne vivent pas corn*

me les Apôtres obfervant les commandemèns & les confeils (1) de J. C.

Jean Hus reconnoît que cet Article eft formellement dans fon Li-

(ï)Hus.dt£ccltf. vre(a),& qu'il y eft prouvé. Là-defTus le Cardinal de Cambrai fit re-

^^}. marquer à l'Aflémblée, qu'il y avoit des chofes beaucoup plus fortes

dans le Livre même,que dans les Articles qu'on en avoit tirez, comme
le Cardinal de Florence l'avoit déjà dit iJeanHus lui-même. Ces Car-

dinaux difoient aflurément la vérité. Car on ne fauroit lire le Livre

de l'Eglife & plufieurs autres du même Auteur fans être furpris de la

hardiefle, & de la dureté de fes expreflions, contre le Pape, les Car-

dinaux & tout le Clergé , deforte qu'il méritoit bien la cenfure que

lui fit le Cardinal en ces termes: Certainement vous n'avez gardé au-

cune mefure dans vos Ecrits , & dans vos Sermons. Ne deviez-vons pas
accommoder vos difcours au carablere & à la portée de vos Auditeurs ?

£hf'et oit-il néceffaire d'aller prêcher contre les Cardinaux devant le Peu-
ple, n'y ayant là aucun Cardinal} Il auroit bien mieux valu dire ces cho*

fes en leur préfence ,
que devant des Laïques au grandfcandale de tout le

monde. Jean Hus répondit refpe&ueufement qu'il en avoit ainfi ufé,

parce qu'il y avoit à fes Sermons des Prêtres & d'autres perfonnes é-

clairées qui pouvoient en profiter. Fousfaites mal, repartit le Cardi-

nal , de vouloir troubler l'Eglife par de pareils difcours.

Art. XVIII. Aucun Hérétique outre (ou après) la cenfure de PE-
glife ne doit être abandonné au bras feculier pour être puni corporelle-

mental) . Voici la réponiè de Jean Hus à cet Article. Mes paroles

font : Ils devraient avoir honte d'une reffemblance fi cruelle (3)1fur tout

y. C. qui eft le Souverain Pontife de l'Ancien & du Nouveau Teftament,

n'ayant voulu juger perfonne d'unjugement civil, ni condamner les cou-

pables à la mort corporelle, comme il paraît par Luc XII, Jean VIII.

& Matthieu XVIII. Après quoi il ajoute, un Hérétique
, fuppofé

(b) Pultrf, ?/>, qu'ilfit tel en effetdoit être premièrement inftruit (b) avec honnêteté , a-
humi'.iter. X€C charité, £5? avec humilité

,
par VEcriture Sainte £«f par des raifons

qui en foient bien tirées, comme ont fait St. Auguftin & les autres qui

ont dljputé contre les Hérétiques , mais s'il ne veut pas renoncer à fes er-

reurs, après avoir été iujlruit , il doit être puni corporellement . Il eft

bon de remarquer ici que dans les Articles, qui furent condamnez à

Confiance par quelques Docteurs de l'Univerfité de Paris en particu-

lier,

(1) Sur les confe«ls voy. Hus ât F.cdef. 131. ï."

(i^ Nidlus H&rtticus fréter cen/uram Eccliftafticam ,efl relinqutndtis judiclo Juuîari
morte corporispumenctus. C'eft-à-dire,que l'Eglife doit fe contenter de cenfurer l'Hé-
rétique , lans le livrer au braj Séculier pour être puni de mort corporelle.
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lier, on fait parler Jean Hus autrement qu'il ne parle ici fur le fujet 1415:

des Hérétiques. Selon la Doclrine de J. C. dit-il (a), dans l'Article 00 °P- »*»• f»t.

condamné par les Docteurs de Paris , il ne faut point punir de
3

*
'

mort les Hérétiques , quand même ils feroient incorrigibles , ni mê-

me lancer contre eux l'Excommunication (b). Ce qui fait voir, ou qu'on (tylnttrdiflum,

faifoit les Extraits de les Livres avec beaucoup de variété, ou qu'il

n'étoit pas exempt de variation lui-même. Au reite, pour le dire en

pafTant, les Docteurs de Paris ptononcent que cet Article eft té-

méraire & fcandaleux, que c'étoit l'erreur des Donatiftes, & que

félon St. Auguftin, elle elt contre les Loix de la Difcipline Eccle-

fialtique.

Pendant que Jean Hus parloit, quelqu'un de Tes Juges tomba fur

l'endroit de Ion Livre de ï Eglife^où il compare aux Pharifiens & aux
Sacrificateurs qui avoitmt livré J. C. à Pilate, ceux qui livraient au

bras féculier un Hérétique non convaincu. Cet endroit fut lu tout

haut Se excita un grand murmure parmi les Cardinaux 6c les Evê-
ques. Qui font, dirent- ils à Jean Hus, ces gens qui reffémblent aux Pha-
rifiens^ Ce font , répondit-il, ceux qui livrent un innocent au bras fécu-

lier , comme les Pharifiens livrèrent J. C. Non non, lui repliqua-t-on,,

vous voulez parler là des Docteurs. Certes , dit alors ie Cardinal de

Cambrai à fon ordinaire , ceux qui ont dreffé les Articles en ont ufê-

avec beaucoup de douceur: car il y a des chofes bien plus atroces dans fes-

Ecrits.

Art. XIX. Les Grands du monde doivent obliger les Prêtres à ob-

ferver la Loi de J. C. Jean Hus répond, qu'il a écrit dans fon Livre;.

„ que PEglife doit être compofée de trois Corps, favoir des Prêt tes

„ qui obfervent la Loi de J. C. , des Nobles qui faflent obferver

„ cette Loi, 8c du Peuple qui ferve Chrétiennement les deux autres

j, Corps.

Art. XX. L'Obédience. Ecclefiaflique eft une Obédience inventée

par les Prêtres fans autorité expreffe de VEcriture. Jean Hus répond en

alléguant ces propres termes de fon Livre. Il y a, dit-il, trois fortes

(Vobéïjfance. Une obéijfance Spirituelle, £5? c'ejl celle qui eft due à la Loi

de Dieu

-

y Une obéijfanceféculiere qui eft due aux Loix civiles, & une

obéiJJ'ance Ecclefaftique , qui eft une invention des Prêtres fans autorité

.txpreffe de VEcriture. La premièreforte d'obéiffance rieft jamais fufeep-

tible d'aucun mal, de la part ds celui qui commande , ni de la part de ce-

lui qui obéît.

Art. XXI. Lors qu'un homme eft excommunié par le Pape,fi,fans

«voir égard au jugement du Pape & d'un Concile Général, il appelle à

J. C. cet Appel empêche que l'Excommunication ne luifuit prejudicJable.il

ne

(3) Il y a dans le Traité de l'Eglife de fua fitnili cr crudeli fimilitudine. Jtan Hus
•Teut dire que le Pape & le Clergé font les S.nges des Souverains Sacrificateurs,

des Scribss & des Pharifiens, qui livrèrent J. C. à Pilate. De Ecclef./dLiiç.i.ii
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"S4i5« ne reconnoît point cet Article, mais il dit qu'il s'eft plaint dans fon

Livre „ de plufieurs injuftices qu'on lui avoit faites à lui & aux Gens

„ à la Cour du Pape, £c dé ce que cette Cour lui avoit refuie

Voyez Hus „ audience. Qu'après avoir appelle inutilement d'un Pape à fon
JeEcelef.p.iis.

}) Succefleur, trouvant que la voie des Conciles eft longue ôc d'un

„ fuccès incertain , il en avoit appelle en dernière inftance à J. C
„ qui eft le Chef de l'Eglife , Ôc qui ne refufe de rendre juftice à

„ perfonne, ôcc ". Là-deflùs le Cardinal de Cambrai lui demanda
s'il prétendoit être plus que St. Paul, qui en avoit appelle à l'Empe-
reur ôc non pas à J- C. Jean Hus répondit, que „ quand même il

„ feroit le premier qui aurait appelle à J. C. il ne s'enfuivroit pas de

„ là qu'il fût hérétique, ôc que fi St. Paul avoit appelle à l'Êmpe-

„ reur, c'étoit par ordre de J. C. même qui lui avoit dit, ayez, bon

„ courage, car Û faut que vous alliez, à Rome". Comme il vouloit

s'expliquer plus amplement fur fon Appel à J. C. , tout le monde fè
U)Vond.Har. mit à rire (a).

•/•3 1 Art. XXII. 67« homme vicieux agit vicieufement& un homme ver-

tueux, vcrtueufement. Réponse. „ Mes paroles font , il faut re-

„ marquer que les aérions humaines fe divifènt en deux clafTes, favoir

v.Hus à» Ecdef. „ les aérions vertueufes ôc les actions vicieufès, c'eft ce qui paroît en
f.t-l'i. i.

}j ce qUe £ un ilomme eft vertueux quelque chofe qu'il fafTe, il le

„ fait vertueufement ; au lieu que s'il eft vicieux , quelque chofe

,, qu'il fade, il le fait vicieufement. Car comme le vice qu'on ap-

„ pelle crime, c'eft-à-dire, le péché mortel, infeéte tous les aétes

„ de fon fujet, ainfi la vertu vivifie tous les actes d'un homme ver-

„ tueux, parce qu'étant en grâce il eft cenfé prier ôc mériter en

„ dormant, ôc en faifant quelque chofe que ce foit, comme le di-

„ fent St. Juguftin, St. Grégoire ôc les autres. C'eft ce quii paroît

„ par le Chapitre VI. de St. Luc, fi ton œil, c'eft-à-dire ton inten-

„ tion, eft fimple ôc non dépravée par l'aveuglement du péché, tout

„ ton corps fera éclairé, c'eft- à- dire, toutes tes actions feront lumineu-

„ fes ôc agréables à Dieu. St. Paul dit auffi, iC«.X faites toutes cho-

„ fes à la gloire de Dieu. Et dans le dernier Chapitre de fon Epître

„ aux Corinthiens,faites toutes chofes en charité. D'où il paroît que

„ toute la vie eft vertueufe par la charité, ôc vicieufe fans la charité.

„ La même chofe fe prouve par le paffage du Deuteronome , où

„ Dieu dit à fon Peuple,^? vous obfervez ces commandemens vousferez

„ bénis à la maifon ci? aux champs , foit que vous entriez foit que vous

„ fartiez, en dormant ci? en veillant, mais au contraire,Scc. par St.^«-

„ gaftin fur le Pléaume CXLVI. où il prouve que l'homme de bien

„ loué Dieu quelque chofe qu'il fàfTe, ôc par St. Grégoire qui dit

„ que

(i) Il y a parmi les Oeuvres de Cerfon une Diflertation où l'on examine , s'il

faut redouter lExcommunication d'un Prélat , quand elle ejl injufte. A en juger par lel

dédiions de G(rfon ôc par le procédé de h Cour de Rome à l'égard de Jean
Hus,
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,, que le fommeil même des Saints n'eft pas lans merite,&c". Quand *4iî«

cet Article eut été lu avec fa réponfe, le Cardinal de Cambrai ob-

jecta à Jean Hus que l'Ecriture difant que nous péchons tous, & que

fi quelqu'un dit qu'il ne pêche point ilfe trompe, il s'enluivroit delà,

qu'on agiroit toujours vicieufement ; Jean Hus répondit que dans

ces paflages l'Ecriture parle des péchez véniels, qui ne font pas in-

compatibles avec l'habitude de la vertu. Un Docteur Anglois ayant

pouflé cette objection, Jean Hus s'en tira par l'autorité d° St. Au-

guflin , mais fa réponfe fut unanimement rejettée comme étant hors

du fujet. 11 faut pourtant convenir que le paflage étoit affez à pro-

pos, comme on pourra s'en convaincre fi on veut fe donner la peine Augufl. in

de lire cet endroit de St. Auguftin. Pfalm. 146.

Art. XXIII. Un Prêtre qui vit félon la Loi de J. C.
,
qui entend

Tlv-f- I1"'

l'Ecriture, ts? qui a du zèle pour l'édification du peuple , doit prêcher non-

obfiant une Excommunication prétendue , & fi le Pape ou quelque autre

Prélat défendde prêcher à un Prêtre de ce carat!ère,le Prêtre ne doit pas Voy. Ae F.ctUf,

obéir. Il reconnoît l'Article & dit qu'il l'a prouvé dans fon Livre par-/""'*
1 *1,1,1 -

l'Ecriture, par l'Exemple des Apôtres, qui ont dit qu'il valott mieux

obéir à Dieu qu'aux hommes , & par les faints Docteurs. Mais il dé-

clara de vive voix que dans cet Article il avoit voulu parler d'une Ex-
communication injufte, irréguliere, contre la Difcipline & contre

les commandemensdeDieu.On lui reprocha enfuite d'avoir dit qu'une

telle Excommunication étoit une bénédiction , & il n'en difeonvint

pas. Le Cardinal de Florence dit là-deflus que cependant félon le

Droit (1) il falloit déférer même à une Excommunication injufte. Jean

Hus répondit qu'il fe fouvenoit bien qu'il y avoit huit cas pour

lesquels on doit craindre l'Excommunication.N'y en a-t-il pas un plus

grand nombre, dit le Cardinal? Il fe peut, repartit Jean Hus, qu'il

y en a un plus grand nombre.

Art. XXIV. Cet Article ne diffère pas du précèdent.

Art. XXV . Les Cenfures Ecclefiaftiques font antichrétiennesJe Cler-

gé les a inventées pour s'aggrandir & pour s'affujettir le Peuple , £5? une

preuve que ces Cenfures, qu'ils appellent fulminatoires , procèdent dt

l' Antechrifl , c'eft que le Clergé les lance principalement contre ceux qui

découvrent la malice de l'Antechrifl': 11 nie l'Article quant au tour,

& aux expreflîons, mais il l'avoue quant à la fubftance, & renvoyé à

fon XXIII. Chapitre de l'Eglife où il s'explique là-deflus plus am-

plement. Quelques-uns des Docteurs, qui avoient le Livre de l'E-

plife à la main, en lurent quelques propoiltions plus fortes 8c plus

capables d'irriter que cet Article. Ce qui fit faire au Cardinal de

Cambrai la même réflexion qu'auparavant.

Art. XXVI. On ne doit point mettre d'interdit fur le Peuple,par-

ce

Uns , ce dernier n'avoit p»s lieu de s'effrayer beaucoup de l'Excommunication

<Ju Pape. Voy. Gtrfon I. II, f. 416.

Tom. I. Tt
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1415. ce quej. C. qui eft le fouverain Pontife, n'a point mis d'interdit à la

prédication à caufe de la prifon de Jean Baptifte , ni pour les perfecu'

tions qu'on lui a faites à lui-même. Il répond en alléguant le paflage

entier de fon Livre de l'Eglife où cet Article eft prouvé plus au long
& par plufieurs paffages de l'Ecriture (1). Mais bien loin d'y avoir au-
cun égard , on ne s'aitachoit qu'à ce qui étoit le plus capable d'aigrir

les elprits contre lui.

De ces XXVI. Articles tirez du Livre de VEglife , on pafla à fept

Articles extraits de la Réponfe à Palets, dont voici le premier.

VIII. A ut. 1. Si un Pape, un Evêque, ou un Prélat eft en péché

mortel, il ri
1

eft ni Pape, ni Evêque, ni Prélat. Réponse. „Je
„ reconnois cet Article, Se je vous renvoyé à St. Auzuftin ,à St. Jé-

Artic'es tirer

du Livre de

Jean Hus con-

tre Pulctz..

St.

(a) Voyelle
Livre contre

Paittz..p.z$6.

(b) I Samuel

XV. 13.

•»

rôme , à St. Chryfoftome, à St. Grégoire, à St. Cyprien, ôc a

Bernard, qui ont dit qu'un homme en péché mortel n'eir, pas

un vrai Chrétien , bien loin de pouvoir être un vrai Pape , ou un
vrai Evêque. Ce font ceux-là, dit-il (a), dont parle le Prophète

Amos, ils ont régné, mais ce n 'eft point de ma part , ils ont été Prin-

ces, mais je ne les ai point connus. Mais j'ai accordé en même
tems, que quoiqu'un tel Pape, Evêque, ou Prêtre foit un indi-

gne Miniftre des Sacremens, Dieu ne laifle pas de baptizer, de

confacrer & d'opérer par fon miniitere. Et même un Roi en peebé

mortel n eft pas dignement Roi devant Dieu , félon ces paroles que

„ Samuel (b) prononça à Saiil de la part de Dieu,parce que vous avez

„ rejette ma parole, je vous rejetterai auffi, cj? vous ne ferez, plus Roi.

Pendant qu'on lifoit cet Article 6k cette Réponfe, l'Empereur s'en-

tretenoit à une fenêtre av;c l' Electeur Palatin & leBurgrave de Nu-
remberg, & dans cet entretien ils difoient, entre autres chofes, qu'on

n'avoit jamais vu un Hérétique plus pernicieux que Jean Hus. Mais
le Cardinal de Cambrai ayant appelle l'Empereur, on commanda à

Jean Hus de répéter les mêmes paroles qu'on venoit de lire, favoir

qu'«« Roi en péché mortel eft un Roi indigne devant Dieu. Il le fît,

mais avec quelque correctif (z) , 2c en demandant pardon à l'Empe-

reur, lequel ne repartit autre chofe, finon,^#'z7 n'y avoit perfonne qui

fût exemt de crime (3) . Le Cardinal de Cambrai ne fut pas fi modéré,
(c) v: de Hard. car il dit tout en colère à Jean Hus, (c)Non content d'avoir dégradé les

H w.p. 311
. Prêtres, ne voudriez-vous pas en faire autant des Rois? Paletz fe mit

auffi fur les rangs, & voulut prouver à Jean Hus, que depuis que Sa~

muel avoit prononcé ces paroles Saiil n'avoit pas Vaille d'être Roi,&
que même David avoit défendu qu'on le fit mourir , non à caufe de

h fainteté de fa vie, mais à caufe de la fainteté de fon Onction. Sur

quoi

(1) Voyez dans le Livre de l'Eg'ife cap. 13. fol. 153. l'Interdit fulminé contre

tous les litux où on IaitTeroit fejourner Jean Hus depuis fon Excommunication.

Omnem locum Civitatem , Oppidum feu liurgum , exempium feu no» exemptum ad

jucMiK/iqut vel 5««, idem J. Uns decimavent , v quamdiu ibidem fuerit v mtram
traxtrit,
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quoi Jean Hus ayant voulu prouver par quelque paflage de St. Cy- M(j.

prien qu'un homme qui n'imite pas J. C. n'eft pas Chrétien, Pa~
letz l'interrompit brufquement pour lui reprocher qu'il lbrtoit de la

queltion , parce que quand un Roi ou un Pape ne feroit pas vraye-

ment Chrétien, il ne laifleroit pas d'être vrai Roi 6c vrai Pape, puis-

que ces deux noms font des noms de charge , au lieu que le nom de

Chrétien eft un nom de mérite (a) .Mais,repliqua Jean Hus,fi Jean XXIII. (a) Xomtn mt-

itoit vrai Pape,pourquoi l'avez-vous dépofé? L'Empereur répondit que rm'

tout le Concile avoit regardé unanimement Jean XXIII. comme vrai

Pape (4), 6c qu'il navoit été dépofé que pour avoir fcandalifé l'Eglife

par pluiïeurs crimes notoires, & pour en avoir diflipc les biens.

Art. II. La grâce de la Prédejlination eft le lien par lequel le Corps

de l'Eglife fj? chacun de fes Membres eft inféparablement attaché au

Chef. Jean Hus reconnaît cet Article, & l'appuie de quelques pafla-

ges de l'Ecriture Sainte.

Art. III. Si le Pape eft méchant,& réprouvé (q),alors comme Judas (b) Pn/citiS:

il eft diable , larron , fils de perdition , ci? nullement Chef de la Sainte

Eglife militante
.,
puisqu'il n'en eft pas même Membre. L'Article eft re-

connu.

Art. IV. Cet Article eft à peu près la même chofe que le précè-

dent. Jean Hus le reconnut auftl. Mais il ajouta qu'il entendoit ces

Articles avec reftriftion, comme il s'en étoit déjà expliqué, c'eft-à-

dire que de tels Prêtres ne laifloient pas d'être Papes & Prêtres quant

à l'office 6c à l'opinion des hommes, quoi qu'ils ne fuflent pas dignes

de l'être, 6c qu'ils ne le fuflent pas en effet aux yeux de Dieu. Un
Moine qui étoit aflls derrière Jean Hus fe leva, pour avertir les Pères

de ne fe pas laifler duper par céj:te glofe de Jean Hus. jîyant eu,

dit-ii, ces jours paffèz une difpHte avec lui,je me fervis contre lui-même

de cette diftinclion, ci? à prefent il l'employé pour fe tirer d'un mauvais

pas, mais elle n'eft pas dans fon Lhtv. Jean Hus fe tournant du côté

du Moine, n'êtes-vous pas témoin, lui dit-il, qu'on a lu cette limi-

tation dans mon Livre} Mais, continua-t-il, on a pu fe convaincre Voyei ci-def-

fuffifamment fi Jean XX III. étoit vrai Pape, ou fi c'étoit un Larron & fus **
l*
R*"

u,i Brigand, Là-deflus les Prélats foûtinrent qu'il avoit été vrai Pape fiiilô
1"

"*

6c lé moquèrent de Jean Hus. Il eft certain que Jean Hus, ni dans

fon Livre, ni dans les Réponfes, n'a paru ni bien net ni bien ferme

fur cet Article.

Art. V. Le Pape n'eft, ni ne doit être appelle très-faint, même
qu.mt à fon Office , autrement le Roi devroit aufji être appelle très-

faint, & ilfaudrait appeller faints, les bourreaux, les hérauts de Juf-
tice

traxerit, cy pofl tjus ah inde reccjfim fer très aies naturales continué ditraturos fuè-

jicimus lnterd'itlo , cy volumus in tijdem cejfari à àivinis.

(z) Cum correHione.

(3) Nemo fine crimine vivit.

(4) tyfi D<"n >ai d* Concilia nuptr etnfenferunt quod fuerit vtrus Papt.

Tt z
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1415- tice & les diables {1). Je rapporterai la réponfe de Jean Hus mot pour

mot. „ Voici, dit-il, comme il y a dans mon Livre. L'Impofteur(i)

„ devroit apprendre que quiconque eft très-faint Père, foutient fa

„ paternité très-faintement, & qu'un très-méchant Père exerce (a

„ paternité très-méchamment. Ainfi il faut qu'un Evêque très-fainc

„ lbit un très-bon Evêque. Quant à ce que dit l'Impoiteur que le

„ nom de Pape eft un nom d'Office, il s'enfuit de là qu'un Pape mé-
„ chant & réprouvé eft très-faint , 6c par conséquent très-bon,

„ quant à fon Office. Mais comme perfonne ne (aurait être très-bon,

„ quant à fon Office, fans exercer très-bien cet Office, il faut con-

„ dure de là, qu'un Pape méchant & réprouvé exerce très-bien fon

„ Office, ce qu'il ne peut faire néanmoins fans être moralement bon

iiMth.xil.n. » félon cette parole de J .C. , comment pourriez.-vous dire de bonnes cho-

„ fis étant mauvais ? Or il eft contradictoire qu'un Pape méchant &
„ réprouvé foit moralement bon (3) ". Plus bas il y a j „ Si le Pape

„ eft appelle très- Saint à caufe de fon Office, pourquoi le Roi des

„ Romains ne feroit-il pas auffi appelle très-Saint par la même rai-

„ fon, puisque, félon St. Jlugufiin, le Roi tient la place de la Divinité

„ de J. C, & le Prêtre la place de fon Humanité? Et pourquoi les-

„ Bourreaux eux-mêmes ne feroient-ils pas appeliez Saints, puisque

„ félon leurs Offices ils doivent fervir PÈglife de J. O, comme tout

„ cela eft plus amplement dans mon Livre "
. Il faut en convenir j

Jean Hus fe tire ici très-mal d'affaire; car il réfute une diftinction

dont il s'eft fervi lui-même pour faire fon Apologie, & il tire des

principes de lès adverfaires, des conféquences abfurdes ÔC choquan-
tes^

Art. VI. Si un Pape vit d'une manière contraire à J.C. quandmê-
me il auroit été élu légitimement & canoniquement

, filon réletlion hu-

maine, il ne laijjeroit pas d'être monté par ailleurs que par J. C. J.Hus
répond en alléguant ces paroles de fon Livre, „ Si le Pape vit d'une

„ manière oppofée à J. C. dans l'orgueil, dans l'avarice &c. il entre

„ dans la Bergerie du Seigneur par une autre porte que par celle de

„ J. C. Et fuppofé même, comme vous le dites, qu'il y fût entré

„ par une élection légitime,ce que j'entends d'une élection purement

,, humaine, comme elle l'eft ordinairement, il ne laifferoit pas encore

„ d'être monté par ailleurs,s'il eft avare & ambitieux. Car Judas Ifca-

„ riot fut élu très-légitimement à l'Epifcopat par J. C. lui-même,

„ cependant il étoit monté par ailleurs, puisqu'il étoit larron, diable

„ & fils de perdition ". Voyez, dit alors Palet

z

y
voyez l'extrava-

gance & la fureur de dire que Judas fut élu par J. C. & que ce-

pendant il monta dans la Bergerie par ailleurs & non par J.C. L'un
& l'autre eft vrai, répliqua Jean Hus. 11 fut élu par J. C. ôc il monta

par

(l) Tortvres, prteones, dlaboli deberent dici [anfli.

Cx) litfor. C'eft ainfi qu'il appelle Paltiz. op. hui. t. /. foi. 158. a.
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par ailleurs puisqu'il étoit larron , diable, & fils de perdition. Mais, 1415^

repartit Paletz
,
quelqu'un ne peut-il pas être élu Pape ou Evêquc

fort légitimement,& vivre enfuite d'une manière oppolée à J.C. fans

que pour cela il loit monté par ailleurs ? Pour moi, répondit Jean Hus,

je foûtiens que quiconque entre dans l'Epifcopat par la Simonie , £jf non

dans Pintention de fervir PEglife de Dku, mais de vivre dans la mollef-

fe,dans la volupté, dans la luxure ci? dans le fa/le, je foûtiens, dis-je t

qu'un tel homme monte par ailleurs,& que félon l'Evangile, c'efi un vo-

leur ci? un brigand.

Art. Vil. La condamnation que les Docteurs ont faite des 4f . Ar-
ticles de Wiclef eft déraifonnable (f! injuftc,& la raifon qu'ils allèguent

de cette condamnation,favoir qu'aucun de ces Articles n'efl Catholique ,&
qu'ilsfont tous hérétiques, erronez ,ou fcandaleux,ejl entièrement fauffe.

L'Article eft avoué. Sur cet aveu le Cardinal de Cambrai lui repro-

cha d'avoir dit qu'il ne vouloit détendre aucun Article de Wiclef,

quoiqu'il les eût défendus publiquement dans fes Livres. Mon Révé-

rend Père, répondit Jean Hus au Cardinal
, je 'dis encore là- dejfus la

même chufe quej'ai déjà dite. C'cft que mon intention n'ejl pas de défen-

dre ni les erreurs de Wiclef, ni celles d'aucun autre. Mais comme j'ai

cru que ma confeience ne me permettoit pas de condamner purement ci?

fimplement tous les Articles de fa doctrine, fans qu'on m'alléguât aucune

autorité de l'Ecriture pour en montrer la faitffeté, je n'ai pu- confentir à

cette condamnation.

IX. Aces fept Articles on en fit fucceder fix autres tirez duLi- Articles tirer

vre de Jean Hus contre Stanillas de Znoima, ProfeiTeur eh Théolo- du Livre cou-

gie a Prague, qui avoir ete Maître de Jean Mus, comme 1! le recon- Znoima.
noit dés le commencement de ce Livre. Il paroît encore par ce mê- r.d. Har.T.iv.

me Livre que ce Stanifas Znoima avoit été un des admirateurs de P' 3 l 3«

Wiclef, Se dans de grandes liaifons avec Jean Hus & fes partifans.

Mais intimidé par les foudres du Vatican, il changea de parti & le

déchaîna en invectives contre ceux qu'il avoit élevez auparavant jus-

qu'aux nues.

Article I. Le confentement unanime de ceux qui ont élu un Pape,

ou de la plupart d'entre eux, n'eft pas ce qui le fait Pape ci? Succefjéur

de J. C. , ou Vicaire de St. Pierre ; mais il reçoit de Dieu un plus ample

pouvoir à mefure qu'il s'employé plus utilement £5? plus efficacement à l'édi-

fication ci? à l'avantage de l'Eglife. Il convient de l'Article, & il l'ex-

plique plus au long par l'endroit de fon Livre, où il dit, entre autres

chofes, „ qu'il peut arriver, fans que les électeurs du Pape en foient op.tim.T.t.

„ coupables, qu'ils mettent une femme fur le Siège Pontifical, com- p-^.viSS.

„ me cela eft arrivé en effet dans la perfonne d'^g«è.r,appellée Jean-

n ne, qui a occupé le Pontificat pendant plus de deux ans.

A R-T-.

(3) Meraliter fonus. Je croi qu'il veut dire de bennes mœurs*

Tt j
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1417. Art. II. Un Pape réprouvé ri

1

efi pas le Chef de la Sainte Eglife-
Voyez l'Ecrit

jj e ft reconnu, 6c expliqué plus amplement.

ma 0.171.1. Art. III. Il n'y a aucune étincelle d'apparence qu'il faille que l'E-

glife militante ait unfeul Chef qui la regij/e dans le fpirttuel , & qui cou-

verfe toujours avec elle. Non feulement il reconnoît cet Article qui
op.Hus.T.i. elt en effet en propres termes dans fon Livre contre Znoima, mais il

P-ill' fait voir ce qui l'a obligé à l'avancer. Son adverfaire avoit dit qu'il

falloit bien que Jean Hus & fes partifans reconnuffènt que le Pape

,

quoique réprouvé, eit le Chef de l'Eglife, puisqu'ils étoient obligez

de convenir que le Roi de Bohême eit le Chef de ce Roiaume, ians

favoir s'il eit préde(tiné,ou non. (i) Il nie la conféquence, parce que
l'Eglife a toujours en J. C. un Chef qui la gouverne Spirituellement,

& qui lui eit plus eflentiel que l'Empereur ne l'eit à l'Empire ; à

moins que quelque hérétique, ajoute-t-il, ne voulût dire que l'Eglile

militante a ici bas une Cité permanente, fans fe mettre en peine de
celle qui eft à venir.

Art. IV. J.C. gouvernerait mieux fon Eglife par fes vrais Difciples

qui font répandus dans le monde
,
que par de telles monjlrueufes l'êtes. Jean

Hus fait voir qu'on a détaché cette proposition du reite de fon dis-

cours pour la rendre odieufe. Voici ce qu'il dit avoir avancé dans fon

Livre. Quoique le Docleur (Znoima) dife, que l'Eglife -militante efi

quelquefois fans Chef, nous croyons néanmoins avec vérité , que J.C. eft le

Chef de toute /'Eglife , fc? qu'il la gouverne fans interruption , ( indefeéti-

biliter) en l'animant & en la foâtenant par fon efprit jufqu
,

aujour du

Jugement ; & le DoUeur ne peut rendre aucune raifon ,
pourquoi VEglife

ayant bien fubfifté fans Chef rj? m», au moins quant à plufieurs de fes

Membres , dans la grâce de J. C. du tems d'Agnès, pendant deux ans

& cinq mois , elle ne pourroit pas tout de même être fans Chefpendant un
plus grand nombre d'années, puisque J. C. gouverneroit mieux fon Eglife

par fes vrais Difciples qui font répandus dans le monde
,
que par de fem-

blables Têtes monjlrueufes. Après qu'on eut lu cette réponfe de Jean
(a) Eccejam Hus, quelques-uns fe mirent à dire, qu'il faifoit le Prophète (a). Mais
pr»p état.

Jean Hus répliqua fans fe mettre en peine de ces railleries, Oui
, je

foutiens, dit-il, que l'Eglife a été infiniment mieux gouvernée du tems

des Apôtres qu'elle ne l'eft aujourd'hui. Et qui peut empêcher J. C. de

la gouverner encore par fes vrais Difciples , fans ces Chefs monflrueux ?

Mais, que dis je, l'Eglife n'a point de Chef à prefent, & cependant J.
C. ne laiffe pas de la gouverner.

Art. V. St. Pierre n'a pas été le Pafieur univerfel des brebis de

J. C, beaucoup moins le Pontife Romain. Jean Hus nie de s'être ex-

pliqué ainfl dans fon Livre, mais il convient d'avoir dit ce qui fuit}

m Que J. C. n'a point donné à St. Pierre tout l'Univers pour fa ju-

„ rifdic-

(l) Nam qui efi confejuentia? Rex Bohem'u e/l caput Reçni Bohem'u , ergl Papa efl

capxt totius Ecciefu rrAlitmtU. Chrifitts mm tfi caput in fpiritualibus , repris militan-

te/»
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„ rifdiéHon, mais qu'il ne l'a pas limitée non plus à une feule Pro- 14IS;

„ vince, comme il ne l'a passait à l'égard des autres Apôtres. Qu'il

„ y en a eu qui ont parcouru plufieurs Païs en prêchant l'Evangile,

„ les uns plus les autres moins. Que St. Paul, qui a travaillé plus

„ que tous les autres, a converti lui-même en pcrfonne un grand

„ nombre de Provinces j Qu'enfin il a été libre à chaque Apôtre
,

„ ou au Vicaire de chacun d'eux de convertir ou affermir dans la foi

„ tour autant de Païs & de Peuples qu'il a pu, de forte que la juris-

„ diétion de chacun n'a été limitée, que parce qu'ils ne pouvoient

„ pas être par tout.

Art. VI. Les Apôtres &f les fidèles Miniftres de J. C. ont fort

bien gouverné VEglife dans ce qui eft néccjjaire à [dut , avant que l'Offi-

ce de Papefût introduit'j £5? // eft tres-poffible, qu'ils le fajjènt jufqiïau

jour du Jugement, quand il ri
1

y auroit point de Pape. On lui reprocha

encore là-defTus de s'ériger en Prophète j mais bien loin de fe dédire

de cet Article il répondit (a) comme il venoit de faire & répéta précifé- W°A Hus. t.

ment les mêmes paroles. Un Anglois lui reprocha là-deflus que c'é-
y'i Va t

toit là expreflément la doélrine de IPÏclef, 6c qu'il s'en fàifoit hon- iv.'p. 3^,'

neur comme de la fienne propre. 11 ne paroit point de réponfè à ce

dernier reproche, mais il faut remarquer que l'ancien Auteur de fa

Vie dit, qu'il n'avoit pas toujours la liberté de répondre à tout, que

même plufieurs des Réponfes rapportées ci-deffus avoient été trou-

vées dans fi prifon écrites de fa propre main.

X. A p r es cet examen le Concile voulant porter Jean Hu% à fe
°n veut Por-

retraéter, le Cardinal de Cambrai lui adrefia le premier la parole en fe xtxxlettx

*

ces termes: „ Vous voyez de combien de crimes atroces vous êtes ac- op.Hus.ubi'fup.

„ cufé.C'eit. à vous prefentement à bien examiner ce que vous avez à f°l
- xx^v

- c?*

„ faire. Le Concile n'a que deux voies à vous propofèr, dont vous fe-
**^"

rez bien d'accepter la première. C'efr, de vous îbûmettre humble-

„ ment à fa Sentence 6c à fon jugement, & de fubir fans murmurer

„ tout ce qu'il lui plaira d'ordonner: auquel cas on vous traitera avec

„ toute la douceur & l'humanité poffible, en confidération de l'Em-

„ pereur qui eft ici préfent, 6c du Roi de Bohême fon frère, auffi-

„ bien que pour votre fiilut. Si au contraire vous prenez l'autre par-

„ ti, qui elt de défendre quelqu'un de ces Articles qui vous ont été

„ objeétez, & de demander encore une audience pour cet effet, on

„ ne vous la refufera pas à la vérité, mais faites bien reflexion, qu'il

„ y a ici un grand nombre de perfonnes de poids 6c de favoir qui ont

„ allégué des raifons fi fortes contre vos Articles, que je crains bien

„ qu'en les voulant défendre, votre obftination ne vous expofe à

„ quelque fâcheufe fuite. Ce que je vous dis, non comme votre Ju-

„ ge, mais par manière d'avertiflèment ". Les autres Prélats joigni-

rent leurs exhortations 6c leurs inftances à celles du Cardinal. Mais

Jean
tem Fcdefiam nulto magis ntceffarïb quàm eforttt Ctfarem in ttmporalibus regere. Hus
ubi f»?r.W V, d. Har, T. IV.p .314.

11
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141 y. Jean Hus leur répondit humblement en baiflant les yeux, Mes très-

Révérends Pères
,
j'ai déjà dit plufieurs fois , que j'étois venu ici'jde mon

bon gré , non four rien foâtenir avec opiniâtreté , mais pour recevoir ins-

truclion, s'ilfe trouvait que j'eujjé ené en quelque chofe. Je vous prit

donc que je puijfe encore expliquer plus amplement mes fentimens , & ji je

ne les appuie pas par des raifons certaines & folides, alors je me rendrai

volontiers à vos infruSlions , comme vous le fouhaitez (1) . Sur quoi

quelqu'un s'écria, voyez l'artifice, il parle bien de l'initruétion du
Concile , mais non de fa cenfure 6c de fa décilîoni Hé bien, repondit-

il, inftruclion, cenfure, oudécifion, comme il vous plaira , car je prens

Dieu à témoin queje parle ftneerement. Le Cardinal de Cambrai lui

dit là-defTùs, „ que puisqu'il vouloit fe foûmettre au Concile, il de-

„ voit favoir, qu'il avoit été réfolu par environ foixante Docteurs,

„ dont quelques-uns s'étoient déjà retirez , & enfuite approuvé una-

„ nimement par tout le Concile , 1 . Qu'il confcfTeroit d'avoir erré

„ en tenant les Articles qui avoient été alléguez contre lui,& qu'il en

„ demanderoit pardon, z. Qu'il promettrait avec Serment de ne les

„ plus enlèigner, & de ne les plus tenir. 3. Qu'il les retraéteroit

.,, tous en public ". Le Cardinal n'eut pas plutôt prononcé cette

efpece de Sentence, qu'il s'éleva dans l'Aflemblée un grand tumulte,

après lequel Jean Hus fit cette réponfe. „ Je le répète encore, je

„ fuis prêt à recevoir inibriiét-ion du Concile, mais je vous prie & je

„ vous conjure, au nom de Dieu qui eft notre Père commun, de ne

,, me pas forcer à rien faire contre ma confeience, & au péril de

5, mon falut éternel, ce que je ferois en abjurant tous les Articles qui

„ m'ont été propofez. Abjurer , c'efi renoncer à une erreur qu'on a,

„ tenue. Mais comme il y a plufieurs de ces Articles où l'on m'im -

„ pute des erreurs qui ne me font même jamais venues dans l'efprit

,

„ comment pourrois-je y renoncer par Serment? A l'égard de ceux

„ que je reconnois pour miens,fi quelqu'un m'enfeigne quelque chofe

„ de meilleur que ce que j'y ai avancé, je fuis prêt à faire de bon

„ cœur tout ce que vous exigez de moi ". Mais , dit là - deflus

l'Empereur, quel danger &? quelle difficulté trouvez-vous à. renoncer mê-

me aux Articles qui , félon votre prétention , vous ont été fauffement at-

tribuez? Pour moi, continua-t-il, je fuis prêt d'abjnrer à l'heure mê-

me toute forte d'erreurs. S'enfuit-il de là que je les aye tenues aupara-

vant? Jean Hus fit alors fentir refpeétueufement à l'Empereur, que

c'étoit là une équivoque, & qu'il y avoit beaucoup de différence en-

tre abjurer en général toute forte d'erreurs, & renoncer en particu-

lier à des erreurs qu'on n'a jamais eues, & qui nous font imputées.

Le Cardinal de Florence voulant ébranler Jean Hus lui fit efpercr un
for-

(l) Libenter «d vtftram inforrftat'tontm ut vultit conctdtm. Von d. Hîrd. T. IV.

f. 315.

(,3,) Si aiam l'mgua juret , mtntem injursttm rttmtrt velltt, V. d. Hard. T. IV.
f. $16.
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formulaire d'abjuration fi équitable 8c fi doux que peut-être il pour- 141$-:

roit s'en accommoder. L'Empereur & plufieurs des Pères du Concile

lui firent la même proposition , Se les mêmes inftances. Mais comme
il pcrfiftoit toujours à dire, qu'il ne vouloit, ni rien approuver, ni

rien abjurer contre fa confcience, & à demander d'être entendu en-

core une fois, principalement , difoit-il, fur les Charges & fur les Di*
gnitez Eale/iaJliqueSfVEmpereur lui parla enfin en ces termes: „ Vous
,, avez de l'âge, & après ce que je vous ai redit aujourd'hui c'eft à

„ vous à prendre votre parti. Nous ne faurions nous difpenfer d'en

„ croire des témoins auflî dignes de foi que ceux qui ont été ouïs.

„ Car, fi fur le témoignage de deux ou de trois, toute parole doit

„ être ferme, combien plus fur le témoignage de tant de perfonnes

„ considérables ? C'eft pourquoi, fi vous êtes fage, vous vous foû-

„ mettrez d'un cœur contrit à la pénitence que vous]impofera le

„ Concile, vous renoncerez à vos erreurs, puisqu'elles font manifes-

„ teSf & vous jurerez de ne les plus tenir, & de ne les plus enfei-

„ gner, mais au contraire de les combattre toute votre vie, finon,il

„ y a des Loix, félon lesquelles le Concile vous jugera ". Un Evê-
que Polonois voulant fans doute expliquer plus clairement ces derniè-

res paroles de l'Empereur, qui pourtant n'étoient pas fort obfcures,

dit là-defius qu'il y avoit des Loix bien formelles contre les Héré-
tiques. Mais Jean Uns ayant répondu comme auparavant qu'il ne fe

fentoit point coupable, quelques-uns déclarèrent tout haut que c'était

un Hérétique obfline', ôc il y eut entre autres un Prêtre, qui trouvant

que l'Empereur lui faifoit encore trop de grâce de l'admettre à fc

retracter, lui imputa, comme on avoit déjà tait, d'avoir écrit à fes

amis , que quand ilJe retraiterait de bouche , il ne fe retracieroit jamais

de cœur (2.).. Jean Hus répondit que c'étoit-là une pure calomnie,&
comme il proteftoit toujours qu'il ne le fentoit coupable d'aucune er-

reur, Paletz lui reprocha qu'il fe contredifoit
,

puisqu'il avoit défen-

du publiquement la doétrine de IViclef. En preuve de quoi Paletz

lut alors neuf Articles de Wickf^ & ibûtint que Jean Hus les avoit

défendus publiquement à Prague, en préfenec du Duc Ernejl etAu-
triche & dans des Livres (?) qui étoient publics,8c que l'on produirait fi

Jean Hus ne vouloir pas les produire lui-même. Apparemment ces

Livres de Jean Hus en faveur de JVtclef n'étoient pas communs alors.

L'Imprimerie n'ayant pas encore été inventée, il n'étoit pas aifé d'a-

voir beaucoup d'exemplaires d'un même Livre. D'ailleurs, les amis

de Jean Hus cachoient les fiens tout autant qu'ils pouvoient,6c il en

étoit bien aife lui-même , comme il paraît par fa trente-feptiéme

Lettre, où il fe réjoui: de ce qu'un de fes Livres a été caché (4) > mais

il

(3} Ces Articles ne font pis exprime! dans la Relation. Voiez ces Lines, 0^.
Uns. T. 1. fil. 105. 108. m.

(4) Valde gratus fittn , ftod o'.cuUus tft eccultus c/ Jtc de dus.

Tom. I. Vv
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14» Ç- il ne laiflbit pas d'être toujours difpofé à les défendre quand on vou-

droit les produire. C'elt ce qu'il témoigna publiquement dans cette

occaflon. Je confins volontiers? dit-il à Paletz,f«e Von prodnife non feu-

lement les Livres dont il s'agit ? mais généralement tous ceux que je fuis

avoir faits. Il n'en fut pas encore quitte pour tous ces aflàuts. On
l'accufa d'avoir interprété calomnieufiment quelque Sentence ,ou quelque
dilcours, du Pape (1), 11 nia formellement le fait, procédant de n'en

avoir ouï parler que dans la prifon , où les Commiiîàires lui commu-
niquèrent cette accufation. Et comme on le preflbit de déclarer qui

étoit l'Auteur de cette interprétation calomnieufe , il déclara qu'il

n'en favoit rien, mais qu'il avoit oui dire que c'étoit le Docteur Jef-
fenitz{z). Mais? lui dit-on, que penfez-vous de cette interprétation?

Qu'en pourrais-je penfer ? répondit-il, puisqueje ne l'aijamais vue? fc?

que je n'enfai que ce que vous m'en avez dit vous-mêmes? La Relation
porte qu'il étoit fi fatigué de ces efpeces de carabinades

,
que les for-

ces commençoient à lui manquer. Ce qui eft d'autant moins furpre-

(i)E/iJieL 37. nant qu'il avoit eu mal aux (a) dents toute la nuit, 6c que les jours pré-

cedens,il avoit été travaillé de la gravelle & d'un grand vomiiîement
de fang.

XI. Cependant on ne laifla pas de lui lire encore un Article

qui portoit ; que trois hommes de Prague ayant eu la tête coupée pour
avoir parlé injuricufement de la Croifade de Jean XXIII , àfon inftiga-

tion ? il les avoit fait enterrer avec pompe ? rj? les avoit mis au nombre
des Saints dans un de fis Sermons. A quoi Nafon ajouta qu'il étoit

préfent lors que le Roi de Bohême condamna ces blafpbemateurs à la
'

mort. Jean Hus répondit, premièrement, Qu'il n'étoit pas à Pra-
gue lors que ces trois Laïques avoient eu la tête coupée? & que par con-

féquent il ne les avoit fait enterrer ? ni avec pompe ni autrement. JEneas
Sylvius ne place (b) cette avanture tragique qu'après la retraite de

Jean Hus dans le lieu de fa naifTance, & il ne marque point qu'il y ait

(c)Dubrav.ni/l. eu aucune part. Il elt vrai que Dubravius a prétendu (c) que Jean Hus
B0hem.L1b.23. non-feulement étoit préfent à cette action, mais qu'il en avoit été

l'inftigateur, qu'il avoit plaidé en plein Sénat la caufe de ces trois

hommes, Se qu'il les avoit fait enterrer avec cérémonie, quoi que
Dubravius témoigne qu'il ne prêcha pas dans cette occafion. Mais
tout le monde jugera aifément que le témoignage de Jean Hus joint

à celui à'JEneas Sylvius contemporain & non fufpecl:, doit être pré-

féré & à celui d'un Autour moderne comme Dubravius? & à celui

des adverfaires de Jean Hus. Secondement
, Qu'il n'étoit pas vrai

que Wencefias eût ordonné le fupplice de ces gens-là, & qu'ainfi on
faifoit injure au Roi &C à lui en même tems. C'en: ce que l'on peut
confumer par le témoignage à'JEneas Sylvius que je viens d'alléguer

tout à l'heure. Car dans ce même endroit il aceufe formellement le

Roi
(i) Quaniam ftnttmiam Papt. V. d. Kar. T. IV. p. 32.7.

(KïjE». S'jlv.

H'ijl. liobem.

Cap. ï^.fin.
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Roi de négligence, 5c il ne fait intervenir que le Sénat dans toute M'î»

cette affaire, non plus que Dubravius, ce qui rend fort fufpecT: le té-

moignage de Paletz ,
qui, pour foûtenir Nafon, ajouta, que le Roi

ayant défendu par un Edit de s'oppofer à la Bulle du Pape , avoit in-

directement condamné ces trois hommes, puisqu'ils s'étoient foule-

vez contre cette Bulle, 6c en même tems contre les ordres du Roi
Mais, continua Palets, pour vous faire voir quel eft à cet égard le

fentiment de Jean Hus, il ne faut qu'entendre ces paroles de ion Li-

vre de VEglife. Sur quoi Paletz fc mit à lire cet endroit où Jean Hus Hus de Eccltfa

avoit préconifé les trois hommes dont il s'agit. Ils avaient fans doute -
fûl

- 14S<

hï le Prophète Daniel .... comme cela efi accompli dans ces Laïques ,
Danielxu^.

qui n'ayant pas voulu confeniir , mais s"étant au contraire oppo/ez aux 34- 3 S*

/anges de l''Antechrifi , ont expofé leurs Têtes , £5? ily en eut plujieurs qui

fejoignirent à eux,pendant que d'autres les abandonnaient étant intimidez

par les menaces de VAntechrifi. Toute l'AfTemblée fut tellement fur-

prife de ce que venoit de lire Paletz. , qu'elle demeura quelque tems

dans un profond filence.MaisiVtf/c» ôc Paletz profitant de l'émotion

qu'ils remarquoient fur les vifages, ajoutèrent à ce qu'ils avoient dé-

jà dit > „ Que dans un de fes Sermons Jean Hus avoit tellement ani-

„ mé le Peuple contre les Magiftrats, que quantité de Bourgeois

j> s'oppoferent ouvertement à la Croifade , déclarant qu'ils étoient

„ prêts à fouffrir la mort, comme les trois autres, ce qui caufa une

„ émeute que le Roi eut bien de la peine à appaifèr ". Jean Hus ne

iè défendit, ni d'avoir fait l'éloge de ces trois hommes, ni d'avoir

prêché contre les Croifades, 6c il ne pouvoit pas en effet s'en défen-

dre, ayant fait l'un Se l'autre auffi publiquement qu'il l'avoit fait.

Mais Paletz avoit d'autant plus mauvaife grâce de l'attaquer fur cette

Croifade qu'il l'avoit lui-même desapprouvée d'abord, comme Jean

Hus le foûtient dans fon Traité de VEglife. Après cette aceufation

quelques Anglois produifirent copie d'une Lettre de l'Univerfité

d'Oxford, qu'ils prétendoient être fuppofée Se que Jean Hus avoit

lue en chaire pour recommander IVichfm Peuple. Jean Hus inter-

rogé fur ce fait, avoua qu'il avoit lu publiquement cette Lettre, ÔC

ajouta qu'elle avoit été apportée à Prague avec le Seau de l'Univerfi-

té d'Oxford par deux Etudians qui venoient d'Angleterre. On de-

manda qui étoient ces deux Etudians. Il y en a un, dit Jean Hus,

que mon bon ami, montrant Paletz, connaît auffi-bien que moi; pour

Vautre je ne [ai qui il etoit, mais j'ai ouï dire qu'il etoit mort en retour-

nant dans [a pairie. A l'égard du premier , Paletz dit
,

qu'il étoit

Bohémien , 8c qu'il avoit apporté d'Angleterre un petit morceau de

la tombe de Wiclef, 6c que les Seétateurs de Jean Hus vénéraient ce

morceau de pierre comme une relique. D'où il concluoit que Jean
Hus

(1) C'étoit un Dofteur de Prague dans le parti de Jea» Hus, & dont il parle

fouvent dans tes Lettres. Voiez la XXXVII.
Vv 2.
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T4ij3 Hus écoit l'Auteur de cette intrigue. Enfuite ces mêmes Anglois lu»

rent une autre Lettre avec le Seau de l'Académie d'Oxford > Elle

étoit toute oppofee à celle dont on vient de parler, & contenoit en

lubflance : „ Que le Confeil Académique d'Oxford avoit appris

5Î

avec douleur que les erreurs de Wiclefk répandoient en Angletcr-

Que pour remédier à ce mal le même Confeil avoit nommérc

ï>

douze habiles Docteurs pour cenfurer les Livres dudit IViclef, Se

qu'ils y avoient marqué deux cens Articles, que toute l'Univerfito

avoit jugez dignes du feu; Mais que par refpeét pour le Concile

elle les avoit envoyez à Confiance
,

pour y être condamnez avec

une fouveraine Autorité ". Cette lecture fut fuivie de quelque fi-

lence , après quoi Palets prit la parole 6c protefta devant Dieu & de-

vant le Concile que dans toute cette aceufation il n'avoit rien dit par

un principe de haine ou d'inimitié contre Jean Hus, 6c que tout ce

qu'il avoit fait à fon égard n'avoit été que pour fatisfaire au Serment

qu'il avoit prêté, lors qu'il fut reçu Dofteur, de s'oppofer de tout

fon pouvoir à l'Héréfie. Michel de Caufis ayant fait auffi la même
proteflation, Jean Hus protefta de fon côté, qu'il recommandoit fa

caufe au jufte & fbuverain Juge de l'Univers. Sur quoi le Cardinal

de Cambrai fc recria encore fur la douceur 8c fur Phumanité de Pa-
letz, d'avoir omis, en faifant les Extraits des Livres de Jean Hus,
quantité de chofes beaucoup plus criantes que ce qui étoit dans les

Articles qu'il avoit préfentez au Concile. Après ce long examen Jean
Hus fut remis entre les mains de l'Archevêque de Riga pour être

conduit en prifon. Jean de Chlum l'y fuivit pour le fortifier. Et il

paroît en effet par la Relation, fie par les Lettres de Jean Hus, qu'u-

ne audience fi longue 6c fi pénible l'avoit extrêmement affoibli de

corps 6c d'efprit. O quefat reffenti de confolation, dit-il, de voir que

le SeigneurJean de Chlum n'a pas dédaigné de donner la main (a) à un mi-

ferable Hérétique , dans les fers & presque abandonné de tout le monde.

C'eft dans cette même Lettre qu'il conjure ks amis de prier Dieu
pour lui, parce, dit-il, que Yefprit eft promt, mais que la chair eji

faible.

XII. Lorsqjue Jean Hus fut fbrti, PEmpereur expliqua foa

fentiment au Concile en ces termes : „ Vous avez entendu les accu-
touchant Jean n .fations intentées contre Jean Hus. Elles font graves, en grand

„ nombre y 6c prouvées non feulement par des témoignages dignes

„ de

(i) Multn eaque gravijfma in Joannem Hus crimin* audivijlis , non folum firmis
tejlimon'ùs probata , verum eliam ab ipfo confejfa, ex quitus [wguia, meo judicio , mertis

fupplicio digna effent. Nifi igitur recantet iila e-mnia , ego cenfeo , ut igrits fupplicio

efficiatw. Sïn (li) fecerit imperala,tamen ego confulo , ut ei pr/dicandi , cr docendi cf-

ficio , er ipfo eùam Regno Bohemis. interdicatur. Kequaquim enim committet (omittet)

fi iterum admittetur ad docendum , maxime vero in regno Bohemu, quin illorum,quos
ibi habet

, gratia ,crfavore fretus , ad ingenium redeat. Et prêter hos, errons novoi eùam
in vulgus fpargat. Ita noviffimus errer priore pejor futurus effet. Veir.dc cenfeo j{r.

ÙçhIos ipjîtts undtmnttos frajri.m* Kigi Bohtmit, de'mdt in Poloniam3 ej? alias Previn-

gpijt. XXXII.

(a) Porr.gert

manum.

Sentiment de

l'Empereur
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,, de foi, mais par fa propre confeflîon. Il n'y en a aucune qui tou- M^T.

,, te feule ne fût, à mon avis, digne du feu. Si donc il ne retraite

>, tout, mon fentiment eil qu'il foit brûle. Quand même il obéïroit

,, au Concile, je fuis d'avis qu'on lui défende de prêcher Se d'enfei-

,, gner, & qu'on lui interdite même l'entrée du Royaume de Bohe-

,, me. Car fi on lui permettoit de prêcher, & fur tout en Bohême,
,, où il a un puiflant parti , il ne manqueroit pas de retourner à fon

,, naturel, ôc de fémer même de nouvelles erreurs pires que les précé-

„ dentés. De plus j'eftime qu'on doit envoyer la condamnation de

„ fes erreurs en Bohême à mon frère le Roi de Bohême, en Polo-

„ gne, & dans les autres Païs imbus de cette doctrine, avec ordre de

,, taire punir par l'autorité Ecclefiaftique & par le bras feculier con-

„ jointement tous ceux qui continueront à le croire, 6c à l'enfeigner.

„ On ne peut remédier à ce mal qu'en coupant ainfi en même tem3

„ la racine & les branches. 11 faut outre cela que les Evêques & les

„ autres Prélats qui ont travaillé ici à l'extirpation de cette Héréfie,

„ foient recommandez par les fuffrages de tout le Concile à leurs

„ Souverains. Enfin, conclut l'Empereur , s'il y a dans Confiance

„ quelques amis de Jean Hus, ils doivent être reprimez avec la fève*

„ rite qu'ils méritent , mais fur tout Jérôme fon Difciple (1)". Sur

quoi quelques-uns dirent que Jérôme de Prague pourroit être ramené

à la raifon par le fupplice de ion Maître.

XIII. L e lendemain on préfênta à Jean Hus le Formulaire de On préfente fa

rétractation, dont le Cardinal de Florence lui avoit parlé le jour pré- Z e™ H?s
.

un
,

cèdent. Il étoit conçu en ces termes : Moi Jean Hus ci?c. Outre les retradh^ion.

proteflations ,
que j'ai déjà faites , & auxquelles je me tiens, je protefte 9. Juid.

de nouveau ,
que quoiqu'on m'impute beaucoup de chofes auxquelles je n'ai °P- HHi -

T- *•

jamais penfé ,
je me foumets humblement à la mifericordieufe ordonnan-y'] '^^

ce, decijion & correblion du facré Concile, touchant toutes les chofes qu'on T.lV.f.vui,

m'a impofées , ou objeclêes , Ci? qu'on a tirées de mes Livres , ou enfin

prouvées par dépofition de témoins, pour les abjurer , révoquer, retracer,

& pour fitbir la pénitence mifericordieufe du Concile 13 faire généralement

tout ce que fa bontéjugera néceffaire pour mon falut ; me recommandant

à fa mifericorde avec une entière fourniffion (devotiflîmè.) Si l'on- en

juge par le titre que porte ce Formulaire dans les Oeuvres de Jean

Hus, il lui fut envoyé par le Cardinal Jean de Brogni Evêque d'Os-

tieSc Préfident du Concile} Voici le titre de ce Formulaire: Confeil du PaZ- T S'-

Père,

titu , in quibus an'imi hom'tnum eit/s dtclrlna (uni imhuti , mittendos ejfe , cum e)us-

tnod'i mandato , ut quiconque it-t [attire perrexerïnt , utriwque potrfiatis communi auxi-

Ho punitntw. lia demum huic malo jubveniri paient , fi
rxmi un.i cum ipf* radiée fun-

ditus eveliantur. Epifcopi vero , &• alii Prdatï, qui de extirpandi hac htrefi hic labo-

rarunt , ipfis Regibus, t? Princifibus, in quorum ditionibus Junt , tctins Concilii fuffra-

giis romminJentur. Poflremo , fi
qui hic Confinntii repenuntur Jomnis Hus famtlia-

rts ULi, qujque ta, qun debeni Jeveritate çcerceantur , imprimis vero Dijcipulus ejus idie?-

ipnymus'.

Vv 3
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1415. Père, c'efl-à-dire , du Cardinal d'Oftie, que Jean Hus nomme ainfi de

Ep. XXXVII.
peur ({e Pexpofer à quelque danger , car ce Prélat ne paroifbit pas mal

intentionné pour lui. Jean Hus ayant lu ce Formulaire , remercia par

écrie le Père, defa faveur & de fa bonté paternelle (i)j mais il dé-

clara en même tems , „ qu'il n'ofoit pas fe foûmettre au Concile

„ fur le pied de ce Formulaire, premièrement parce qu'il faudroit

„ qu'il condamnât plufieurs propolîtions qu'on nomme fcandaleufes

,

„ mais qu'il tient pour autant de veritezi en fécond lieu, parce qu'il

„ ne pourroit abjurer, fans mentir Se fans fe parjurer, puisque ce

„ feroit confeflèr qu'il a enfeigné des erreurs , ce qu'il ne pourroit

„ faire fans feandalifer le Peuple de Dieu , qui l'a entendu enfeigner

„ le contraire dans fes Prédications. Si donc, continue-t-il, Eleazar,

qui étoit un homme de l'ancienne Loi , ne voulût jamais dire con-

tre la vérité, qu'il avoit mangé de la chair défendue par. la Loi,

de peur d'offenfer Dieu , & de laiffer un mauvais exemple à la

polterité ; Moi qui fuis Prêtre de la nouvelle Loi,quoiqu'indigne,

voudrois-je pour la crainte d'une peine pafTagere, transgrefler la

Loi de Dieu par un auiîî grand péché, que le feroit celui de men-
tir, de me parjurer, & de feandalifer mes prochains? Certaine-

ment j'aime bien mieux fbuffrir la mort, que de tomber entre les

mains de Dieu, Se peut-être enfuite dans un feu Se dans un oppro-

bre éternel, pour éviter un fupplice d'un moment. Comme j'en

ai appelle àj. C. le Juge tout puiflânt Se tout jufte, je m'en tiens

à fa Sentence, bien allure qu'il ne jugera, ni fur de faux témoi-

„ gnages, ni fur des Conciles fujets à l'erreur, mais félon la vérité Se

„ le mérite de chacun ". Il y a encore au titre de cette réponfe:

Jean Hus répond au Père , c'eft-à-dire au Cardinal, mais félon la Lettre

même, on ne fauroit juger autre cholè, linon que celui à qui Jean

Hus écrivoit, étoit un Prélat, ou un Moine, puisqu'il l'appelle, Révé-

rend Père. Quoiqu'il en foit, ce Père tâcha de lever les fcrupules de

Jean Hus, qu'il appelle fon très-cher Frère (z). Ne vous faites point

un fcrupule,\ui dit-il, «te condamner des veritez. Ce ne fera pas vous qui

les condamnerez,ce fera eux qui font vos Supérieurs ($)>& les miens à pré-

fet!t (4) . Souvenez-vous de cette parole: Ne vous appuiez pasfur votre

prudence. Ily a dans le Concile
, plufieurs perfonnes éclairées £5? confeien-

tieufes ; mon Fils , écoutez la Loi de votre Mère. Voila pour le premier

point. A regard dufécond qui regarde le parjure, s'il y a du parjure il

ne retombera pas fur vous, maisfur ceux qui Pont exigé de vous. D'ail-

leurs ce ne font pas des Hèrefies par rapport à vous, pourvu qu'il n'y ait

point

(1) Le deflus de la Lettre étoit conçu en ces termes; Que le Père tout puijfant,

tout [agi , c?" mifcricordhux daigne accorder la Vie éternelle k m»n Père qui , à caufe de

jf. C. m'efi favorable.

(1) Amamiflimc , C7 dileclijfime Frater.

(3) Majores vefiri, C7 etiam noflri de pr&fenti.

(4) A prefent. Ces paroles feroient croire que celui qui parle efl un Moine,
parce

î>

3)

M
9J

M
»

5»

»
î»

5)

5)
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point d'opiniâtreté'(f). St. Auguftin,Orjgene,/<? Maître des Sentences &c. 141 j;

ont erré& fefont retracez avec joie. Il m'efi arrivé plufteurs fois à moi-

même de croire avoir bien entendu certaines chofes
,
quoique je me trom~

pajfe, mais j'en fuis revenu gayement, dès qu'on m'a fait voir mon er-

reur. J'écris en peu de mots parce que j'écris à une perfonne intelligente

-

y

vous ne vous éloignerez pas de la Faite ,mais vous vous en approcherez.

Vous ne vous parjurerez* pas (6), mais vous deviendrez meilleur. Vous

ne feandaliferez pas , mais vous édifierez. Il cjl vrai ^«'Eleazar acquit

beaucoup de gloire, & plus encore Juda, £5? fes fept fils. Cependant St.

Paul permit qu'on le fit de/cendre dans une corbeille , afin d'être en état

de faire du fruit. J. C, qui efi le Juge de votre appel , veuille vous

donner des Apôtres,& ce font ceux-là (7). // vous efi encore du des com-

bats pour la foi de J. C. Ces paroles, J. C. veuille vous donner des

Apôtres & en voila, font extrêmement obfcures. On voit bien qu'el-

les ont rapport à ce que Jean Hus avoit dit, qu'il en appelloit à J. C.

Dans le Droit on appelle Apôtres , des Lettres dimifioires que l'Ap-

pellant doit obtenir du Juge, dont il a appelle, parce que s'il ne les

obtient au bout d'un certain terme, il elt cenfé avoir renoncé à fon

appel, Se obligé de fubir le premier jugement. Ainfi, autant que je

le puis deviner, le Père infinue à Jean Hus qu'il doit regarder la Let-

tre qu'il lui écrit comme une efpece de Lettre dimifioire,& d'Apôtre,

& que les avis qu'il lui donne font les feuls moyens d'éviter la con-

damnation du Concile. A l'égard des dernières paroles, où le Père dit

à Jean Hus, qu'il lui efi encore dû des combats pour J. C. , il faut avouer

qu'elles font extrêmement équivoques, 6c que le premier fèns qu'elles

préfentent , auroit dû être bien iulpcci au Concile s'il en eût eu con-

noiflance. Car ce Père reconnoît clairement que Jean Hus avoit dé-

jà foûtenu des combats pour J.C. ce qui lent beaucoup le Huflïtifme.

Il eft donc important de favoir, fi c'elt en effet le Préfident du Con-

cile qui a tenu ce langage comme on le prétend dans le titre, ou

quelque autre perfonne moins importante. J'ai beaucoup de penchant

à croire le dernier, & voici mes raifons.

XIV. 1. Les titres des Lettres de Jean Hus, n'étant point de Si le Cardinal

Jean Hus lui-même, mais apparemment de Luther, qui fit imprimer
^é'f'v'Tbi

ces Lettres avec une Préface en 1 f 37, ces titres ne fuffifent pas pour à 3. nus.

prouver que le Père, qui écrit à Jean Hus èc à qui Jean Hus répond,

eft le Cardinal de Viviers, puisque Luther n'a pu le dire que par con-

jecture, ou fur quelque tradition, n'y ayant pas d'Auteur avant lui

qui le témoigne, z. Le ftile de ces Lettres n'eft point d'un Cardinal

&
parce que les Moines prétendent être exempts de l.i Jurifdiétion des Evêques, Se

ne relever que du Pape.

(5) Ken funt Hureja quoad vos, ceffinte pcrt'inacia.

(6) No» pejembitis, fed melwabitU , il y a là une pointe qu'on ne fauroit faire

fentir en François.

(7) Aà procurandum melïora. £r\ C. Judex apptllatkmt ve/lrt det vola Apojlolos,

v H finit.
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Mis- & d'un Evêque qui écrit à un Prêtre, ni celui d'un Prêtre qui écrit

à un Cardinal ou à un Evêque, Jean Hus n'appelle ce Père que Ré-
vérend; fi c'eût été un Cardinal, 6c fur tout le Doyen des Cardi-
naux, & le Préfîdent du Concile, il n'auroit pas manqué de lui don-

vJ.uard.T, ner du Rêverendïjjime , comme il fait en parlant aux Cardinaux de
•h 3

1 5- Cambrai Se de Florence. D'ailleurs un Cardinal n'auroit pas non plus

appelle un fimple Prêtre fon Frère, mais plutôt fon Fils, d'autant plus

que Jean Hus l'appelle fon Perc. 3 . Je ne trouve point dans cette

grande faveur pour Jean Hus le caractère du Cardinal de Viviers
,

comme on le peut prouver par la quinzième Lettre de Jean Hus lui-

même. Car ce dernier y faifant le récit de fon premier examen pu-
blic, n'y repréfente point du tout le Préfîdent -du Concile comme un
Juge qui lui fût plus favorable que les autres. Jean Hus s'étant plaint

de la confufion qui regnoit dans cette Audience, le Préfident du Con-

op. Km. r. 1.
c^e 'u ' dit } Efi-ce ainfi que vous parlez. ? vous étiez plus medefte à Got-

fol.6\.i.w leben. Jean Hus ayant répondu, que s'il avoit paru plus tranquille
6l ' z > dans la prifon, c'eft que perfonne ne crioit alors contre lui , comme

ils faifoient tous à la fois dans cette Séance. Le Préfident du Concile

lui demanda s'il vouloit s'en tenir à Yinformation du Concile : Oui,
répondit Jean Hus, fur le pied de mes proteftations. Hé bien, répar-

tit le Préfident, fâchez donc que le Concile prétend que vous abjuriez

tous les articles qu'on a tirez de vos Livres
, parce que les Docteurs les

ont jugez erronez, & qu'ils ont été prouvez par des témoins. C'eft. là

le même langage qu'avoient tenu le Cardinal de Cambrai, celui de

Florence, & tous les autres. Deux chofes auront bien pu tromper

l'Auteur du titre des Lettres de Jean Hus. L'une, que dans fa tren-

te- fixiéme Lettre Jean Hus témoigne qu'il n'a eu pour amis dans tout

le Clergé que le Père, & un DoSeur Polonois(i) > l'autre, que le mê-
me Jean Hus parle dans fa Lettre cinquante-quatrième d'un certain

Jean Cardinal, comme d'un homme entièrement dans fês intérêts. Et

fa) op Hus T. en err
~

et on vo ' t Parrru les Oeuvres de Jean Hus (a) un Acte drefTé en

par Maître Jean Cardinal, en faveur de la Communion fous

x Efpéces. Comme l'Evcque d'Oflie étoit Cardinal, & qu'il

s'appelloit Jean, on l'a pris pour ce Père favorable, dont parle Jean

Hus dans fa Lettre XXXVI. Mais il ne faut que lire les propres pa-

roles de Jean Hus pour reconnoître qu'il ne s'agit point ici, ni du

Cardinal de Viviers, ni d'aucun autre Cardinal, mais de quelqu'un

qui s'appelloit Jean Cardinal, & qui étoit Huffitc : Je prie Maître

Jean Cardinal, dit Jean Hus, d'être fort circonfpecl, parce que ceux qu'il

croyoit de fes amis étoient autant de tentateurs. J'ai entendu mes exami-

nateurs qui difoient : Ce feu! Jean Cardinal confond le Pape avec les

Cardinaux, en difant qu'ilsfont tous Simoniaques. Que Maître Cardinal

s'atta-

(1) Non confiitravi qtàd haberem in tota muhitudim CUri amïcum, prsttr Yatnm
v mum Doftortm Potonum. Epift. XXXVI.

11. fol. 364. 1417
les deux
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s'attache autant qu'il pourra à la Cour de VEmpereur-, de peur qu'ils i4Tj:

ne l'arrêtent comme moi. Dans une autre Lettre il dit qu'il n'a rien

appris touchant un de fes domeftiques, qui étoit Polonois, non plus

que touchant Maître Cardinal. Il n'eft pas befoin de faire aucune re-

marque fur ces paroles, pour prouver qu'il s'agit ici de quelque Hus-

fîte, Se non du Cardinal de Viviers , qui n'a jamais été fufpcét à'He'-

réfie, Se qui, après avoir préfidé au Concile de Confiance, eut l'ad-

miniflration de l'Evêché de Genève, Se mourut tranquillement Se en

bonne odeur à Rome en 1416. Il y a donc beaucoup d'apparence

que le Père, qui étoit favorable à Jean Hus, étoit quelque Moine,

qui par cette raifon n'eft pas nommé.

XV. Quoiqu'il, en (oit, Jean i3w perfifla dans la même réfo- Fermeté de

lution qu'auparavant, ajoutant qu'il aimeroit mieux qu'on lui mît une J- Hus.\

meule d'âne au col,& qu'on lejettât dans la mer,*que de fcandalifer fon °P Htn.ub.fa.

prochain, Se qu'ayant prêché la patience Se la confiance aux autres,

il en vouloit donner l'exemple, Se qu'il l'attendoit de la Grâce de

Dieu. Il paroît par plufieurs de fes Lettres, qu'il fut follicité très-

inftamment à fe retraiter par diverfes perfonnes de différent caractè-

re, mais qu'il ne voulut jamais confentir même à la moindre équivo-

que. Il y rapporte, qu'entre autres, Paletz. s'étoit mis au rang de ces

folliciteurs, qui tâchoient d'ébranler fa confiance par des confeils re-

lâchez. Mettez-vous en ma place , leur difoit-il
,

que feriez-vous fi Epifl.Xxx.

étant bien affûtez de n'avoirjamais tenu certaines erreurs,on vouloit vous x^xi, xxxn,
contraindre à les retraiter. J'avoue que cela eft rude, ditPaletz, en

fleurant. Jean Hus rapporte dans fa Lettre XXXII. un plaifant rai-

lbnnement de quelque Docteur qu'il ne nomme pas, Se qui vouloit

le perfuader de fe foûmettre aveuglément au Concile. Quand même,
lui difoit ce Doéteur, le Concile vous diroit que vous n'avez qu'un œil,

quoique vous en ayez deux, vous feriez obligé d'en convenir avec lui. Et
moi , repartit Jean Hus , tant que Dieu me confervera la -Raifon , je ne

dirois point une pareille chofe, quand tout l'Univers le voudrait, par-

ce que je ne pourrais la dire, fans blejfer ma confeience. Le Doéteur

témoigna de la confufîon d'avoir choifi un exemple fi ridicule.

On trouve plufieurs Lettres de Jean Hus écrites à peu près en ce

tems-ci , ci il paroît même par une de ces Lettres dattée du 19.

de Janvier 141 5. (a), qu'on les lifoit publiquement à Prague dans (a) Effi. xi..

la Chapelle de Bethléem. Il y en a une du 8. de Juin que l'on

peut regarder comme un „ Sermon d'Adieu à fbn troupeau. Perfon-

„ ne n'y eft oublié, Grands Se petits, pauvres Se riches, Ecclcfiaili-

„ ques Se Séculiers, Maîtres Se Domeftiques, Précepteurs Se Difci-

„ pies, il y exhorte tout le monde à s'acquiter de fon devoir, félon

„ fon caractère, Se fa vocation. Il les conjure tous de s'attacher uni-

„ quement à la Parole, Se à la Loi de Dieu, Se quoi qu'il croye en

, fa confeience ne s'en être jamais éloigné dans fa doétrine, il les ex-

5, horre pourtant à ne le point fuivre en ce qu'ils auront pu remar-

Toji. I. Xx „ quer
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„ quer dans fes Sermons, Conventions ou Ecrits, qui n'y foit pas

„ conforme, auflî-bien, que de lui pardonner, s'il lui eft échappé

„ quelque légèreté dans fes difeours, 6c dans fes mœurs, & de ne le

„ pas imiter à cet égard. Enfuite il recommande à leur reconnoif-

„ fance les Seigneurs qui l'ont accompagné, 6c en particulier Wen-

„ cejlas de Duba, 6c Jean de Cblum, les exhortant d'ajouter une en-

„ tiere foi à tout ce qu'ils leur rapporteront, comme ayant été té-

„ moins de la confeffion ouverte, qu'il a faite de fa Foi devant fes

» Juges - Il fait des vœux pour le Roi, 6c pour la Reine, Il dit

„ qu'il n'a point d'autres nouvelles de Jérôme de Prague, finon qu'il

„ cil dans une dure prifon, attendant comme lui l'arrêt de fa mort.

„ Il finit en leur recommandant de prêcher toujours l'Evangile dans

„ fa chère Chapelle de Bethléem, tant que Dieu la leur conlervera.

XVI. Tout réfolu qu'étoit Jean Hus à ne fe point renâcler, fa

fermeté n'avoit rien de fuperbe ni de Stoïque. On le voit même quel-

quefois combattu par la crainte de la mort. Mais il fe relevoit aufîî-

tôt par l'efpérance du fecours de Dieu, qu'il imploroit auffi bien que

celui de l'interceiTion des Saints, 6c des prières de fes amis. C'ell ce

qui paroît par ces paroles de fa Lettre vint-neuviéme. Je n'ai garde

de dire témérairement avec iSV. Pierre, queje ne ferai jamais feandalifé

en J. C. quand tous les autres feroient feandalifez en lui. J'ai incompa-

rablement moins de force & de ferveur
,
que cet Apôtre-, J. C. ne m'a,

pas accordé les mêmes dons qu'à lui , j'ai d'ailleurs de plus violents corn-

bats , fj? tin plus grand nombre d'ajfauts à foûtenir. Je dis donc que

mettant toute ma confiance en J. C.
,
je fuis réfolu, lorsque j'entendrai

ma Sentence , de demeurer fidèle à la Vérité jufqu'à la mort
,
par le

moyen du fecours des Saints , £5? du vôtre. Ce langage humble 6c

modefte fait beaucoup d'honneur à Jean Hus, 6c relevé le prix de fa

conftar.ee 6c de fa fermeté. Mais pour s'être fenti quelquefois com-
battu on ne doit pas en conclure qu'il fe foit jamais retraclé, ni mê-
me qu'il ait fait aucune démarche qui ait donné lieu de l'efpercr, ou
de le craindre. Reicbenthal 6c ceux qui l'ont fuivi fe font donc trom-

pez , quand ils ont avancé , que Jean Hus 6c Jérôme de Prague s'é-

toient retraciez, ou que du moins ils avoient promis de le faire, Se

que cette efpérance avoit donné tant de joie à tout le monde,qu'aulïï-

tôt on avoit fonné toutes les cloches de la Ville, pour rendre grâces

à Dieu de leur converlîon. Ce qui me rend la Relation de Reicben-

thal fort fufpeéle dans cet endroit, c'ell qu'elle rapporte à un même
tems des chofes qui ne peuvent s'être paifées qu'aflez, loin l'une de
l'autre, puisque Jérôme ne fe retracta que le 14. de Septembre 141 f,
comme on le verra dans la fuite, 6c que Jean Hus fut brûlé le iîxieme

Juillet de la même année. On ne pouvoit donc pas avoir fonné les

cloches pour la rétractation de Jean Hus 6c de Jérôme de Prague en

même
(1) Eftfcojium Baibmn/em. Je ne fai qui eit celui-là.
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même tems. D'ailleurs Reicbenthal ne rapporte ce fait que par ouï 141 ?•

dire (a),& je ne doute nullement qu'il n'ait confondu Jean Hus avec ^ f

Ali m*ï

Jérôme de Prague, à l'égard de la rétractation , comme il l'a fait à

l'égard de la fuite. Il y a pourtant beaucoup d'apparence que,

fur quelque mal entendu, ou fauxexpofé, dont je parlerai tout a

l'heure, on avoit efperé la rétractation de Jean Hus, puisque le

Concile avoit réglé par avance de quelle manière il devoit être traité

en cas qu'il fe retraitât, 6c même le titre de cette Sentence porte

qu'il aVoit promis de le faire. Voici la Sentence toute entière. Si

Jean Hus eût révoque' fes erreurs comme il ravoit promis, on eût porté yt je Harj4

cette Sentence contre lui. C'eft le titre tel qu'il a été trouvé dans le t.iv. ^.431.

Manufcrit de Leipfig, où eft la Sentence même, en ces termes

i

„ Comme on peut conjecturer par quelques fignes extérieurs, que

„ Jean Hus fe repent de fes fautes paflees , 6c que fuivant de meil-

„ leurs confeils, comme il l'aflïïre, il veut rentrer fincerement

„ dans la Foi de l'Eglife, le Concile l'admet avec joie à abjurer

toute forte d'erreurs ôc d'héréfies, Se particulièrement celles de

Wiclef, & levé l'Excommunication qu'il a encourue, pourvu qu'il

demande humblement fon abfolution. Mais parce qu'il eft arrivé

un grand nombre de fcandales & de féditions parmi le Peuple, à

l'occafion de fa mauvaife doctrine , 8c qu'il a lui-même commis

„ plufieurs péchez contre Dieu & contre l'Eglife, expofé la Foi Ca-

„ tholique à un danger évident, & les Clefs de l'Eglife à un mépris

„ public, le Concile ordonne que ledit Hus, comme un homme per-

nicieux, fcandaleux 8c féditieux , fera dépofé tk dégradé de la

Prêtrife & des autres Ordres. Nous commettons l'Archevêque de

Milan, 8c les Evêques de Feltre, à'Jft & d'Alexandrie
, (1) pour

exécuter cette dégradation, en préfence du Concile, 6c pour faire

„ enfermer enfuite Jean Hus à perpétuité entre quatre murailles,

„ comme étant un homme très-dangereux
,

par rapport à la Foi

„ Chrétienne". Le Manufcrit ajoure que félon les Canoniftes la dégra-

dation fe devoit faire feulement de bouche (1), parce que Jean Hus
en cas de retractation , n'auroit pas été livré au bras féculier. A l'é-

gard de cette Sentence, bien loin de prouver que Jean Hus fe foit ré-

tracté, étant conditionelle 6c provifionelle comme elle l'eft , elle

prouveroit plutôt le contraire, puisqu'elle n'eut point de lieu , 6c

qu'elle ne fut pas lue dans le Concile. Pour le titre de la Sentence,

qui porte formellement que Jean Hus avoit promis de fe retracter, il

faut néceflairement qu'il foit fondé fur quelque faux bruit, ou fur

quelque mal entendu dont on peut aifément découvrir la fource. Sans

doute que les Examinateurs de Jean Hus prirent , de bonne foi , ou
malicieufement , pour une promefle de fe retracter , la déclaration

qu'il avoit faite plufieurs fois de vouloir fe foûmettre au Concile. Et
en

(z) C'eft- à-dire, qu'on ne lui auroit pas ôté fes habits Sacerdotaux comme on fit.

Xx 4
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1415. en effet Berthold de IVildungen,kuàitcur de Rote, 6c l'un de fes Com-
miflaires, rapportant au Concile de quelle manière Jean Bus avoit ré-

pondu à fes Examinateurs, dit, qu'il avoit promis par deux fois de

fe foâmettre à la détermination du Concile. Mais il y a deux chofes à.

remarquer fur cette promefie. L'une, que Jean Hus avoit toujours,

parlé ainfi dans tous les examens particuliers
,
parce que c'étoit de-

vant le Concile même 6c dans une Audience publique, qu'il vouloit

donner fa dernière réponfè, 6c non à des Commiflaires , comme on

vouloit l'y obliger. C'efi ce qui paraît par fa Lettre cinquante-

deuxième, où il dit que fes Commiflaires l'ont prefle pendant plu-

iîeurs jours, de remettre fa caufe entre les mains de douze ou treize

Docteurs, mais qu'il n'y avoit jamais voulu confentir, 6c qu'il, leur

avoit déclaré qu'il vouloit paraître dans le Concile, 6c que c'étoit là

qu'il prétendoit rendre raifon de fà Foi(i) . Il dit encore la même
(i)Ef.xxxvil. chofe dans une autre occafion, (a) Venez, dit- il, au Concile , c'efl-là

que je dois paraître, £5? rendre raifon de ma doblriae. L'autre chofe

que j'ai à remarquer fur la promefle de Jo-an Hus alléguée par Bert-

hold de If-Hlduugen, c'eft qu'il ne promit jamais que conditionnelle-

ment de fe foûmettre à la décilîon du Concile, (avoir entant qu'on

lui montrât qu'il avoit enfeigné des erreurs, ce qui eft bien différent

d'une rétractation. C'eit ce que l'on peut prouver par plufîeurs de

(bl op. Hus. fes Lettres, 6c fur tout par la quinzième où il s'exprime ainfi : (b) Dé-
FuL 61. firant de ne point donner de fcandale après ma mort, comme fi j'avois été

un hérétique obflinê ,
je déclare & je prens J. C. à témoin, qii

1

en plu-

fîeurs audiences particulières , & depuis dans les audiences publiques
, j'ai

protefié quefetois prêt à me laijfer inftruire & diriger, à me retratler,

&? même à fubir la punition qu'il plairoit au Concile de m"infliger en cas

qu'on me montrât ,
que j'ai écrit , enfeigné,& dit dans mes réponfes quel-

que chofe qui fût contraire à la Vérité. Il fe plaint dans cette même
Lettre

,
qu'ayant reproché plufieurs fois en public 6c en particulier

aux cinquante Docteurs, qui fe difoient Députez du Concile, qu'ils

avoient fait de faux extraits de fes Ouvrages, ils n'avoient jamais vou-

lu lui dotmer aucun éclairciflement ni entrer en conférence avec lui.

Vous devez, me difoient- ils, vous en tenir à lu decifwn du Concile. Ce-

pendant ce Concile fe mocquoit de moi publiquement , lorsqueje lui allé-

guais l'Ecriture & les Sts. Docteurs
,
prétendant que je les entendois mal,

£•? queje les alléguais hors de propos. Il déclare la même chofe dans fa

Lettre vingtième, 6c c'ell ainfi qu'il s'en expliqua fort clairement à

l'Empereur 6c au Cardinal de Cambrai, comme on l'a vu. Au fond,

il eit juite de s'en rapporter à la déclaration que Jean Hus fait dans là

Lettre dix- huitième qu'il écrivit en prilon, la. veille de fa mort, à

l'Uni-

(1) V'hterunt illi Cofnmiffjri! inflantes per plans dits , ut farmm rncum coir.mlttt*

r.y.ur il vtl 13. Mapfir'.s. Ego nolui me (ubmitttre , Jed poftiuam tpanu mea icrizfi

rifpoiifwnes ad Artmin Wiclef 45. c?t ad illos .jui miki objidur.tur
, fiatnn coram No-

tariii
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l'Univerfîté de Prague. „ Sache?., dit-il, que je n'ai révoqué ni abjuré 141,-;

„ aucun Article. Le Concile vouloir m'obliger à déclarer faux cha-

„ cun des Articles tirez de mes Livres. Mais je l'ai rcfufé, à moins

„ qu'on ne m'en montrât la faufleté par l'Ecriture. Aufïi déclaie-je

„ à préfent que je dételle tout feus qui fe trouvera faux dans ces Ar-

„ ticles, & je me foûmets à cet égard à la correction de notre Sei-

„ gneur J. C, qui connnît la fincerité de mon cœur, & qui ne don-

„ nera pas à mes paroles des interprétations finiitres, ou contraires à

„ mon intention ". Je vous exhorte auffî à détefler tout fens que vous

fourrez, découvrir faux dans quelqu'un de mes Articles. C'eil donc un
fait confiant que Jean Hus ne ie rétracta point, & qu'il ne promit

jamais de le faire que conditionnellement. En effet, s'il avoit don-

né la moindre efpérance là-delïus, eft-il croyable que le Concile ne

s'en fût pas prévalu, Se qu'il ne l'eût point fommé de tenir fa paro-

le, comme il fit à l'égard de Jean XXIII. qui avoit promis de cé-

der, ôc à l'égard de Jérôme de Prague, lors qu'il le repentit de s'être

rétracté.

XVII. Pendant que les Commi flaires de Jean Hus difpofoient Affaire cen-1

toutes chofes pour fa condamnation, £c qu'il fe préparoit lui même à cernan t le re-

la mort , on aiTembloit tous les jours diverfês Congrégations fur d'au- de ja (^aç
très affaires qui dévoient être propolées dans la Seffion prochaine. On
a déjà vu comment l'Evêque de Litomijfel avoit porté au Concile

des plaintes contre Jacobel, qui avoit renouvelle a Prague l'ancienne

pratique de la Communion fous les deux Efpéces. Depuis ce tems v.d.Har.T.iv,

les Théologiens s'étoient aflemblez plulleurs fois pour délibérer f- 33'»

enfemble fur ce point de doctrine, qu'ils décidèrent enfin par les 14. Juin.

fix conckifiors que voici avec leurs preuves, telles que les unes „ ,

& les autres ont e'té tirées d'un Manufcrit de la Bibliothèque d'Hclm- p' À6
fladt. -

1. Jcfus-Chrif après le foupé inftitua & adminijlra le Sacrement de

fon très-facré Corps
, fous les deux Lfpéces du pain & du vin. La preu-

ve eit tirée des Evangelilles & de la première Epîtrede St. Paul aux
Corinthiens.

2. Nouobflant cette inflitution & cette adnànifi'rationJ'Eglife a obfer-

vé tj? obferve par une Coutume louable & approuvée
,
que ce Sacre-

ment ne doit être fait (confici) ni reçu des Fidèles, après foupé'(2), fi ce

rieft en cas de maladie, ou de quelque antre danger de mort. Cette con-

clufion cil: appuyée 1 . fur la pratique de l'Eglife univerfelle. 1. Sur

le refpcct dû :ui Sacrement del'Euchariflie. 3. Sur Janvier touchant

les coutumes de l'Eglife, où ce Docteur remet à la diipolïtion de

l'Egii-

lariis & Cor:m'-ffariïs illis fcritfi Proteflationii» , qvod -volo Jl&re cor \m toto Conàlio>o'

ratio,.ct*> dt fide <\uarn ttneo reddere. En, Ll :

. Vol. 74.

(i C'efl a-dire, ap^remmeut, aprii quelque repas que ce fo'.t, Auguft. ad Januar.

Ep. 54..». 8. .

Xx 3
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1415.' l'Eglife de communier, avant ou après foupé, parce que le but de

J. C. n'a pas été de rien ordonner là-defïus.

3. Quoique dans la primitive Eglife le Sacrement de VEuchariftie fût
reçu par les Fidèles fous les deux Efpéces, cependant pour éviter quelques

périls, on a pu tout de même, &?, à plus forte raifon, introduire, £5? on a,en

effet , introduit cette pratique ,
qu'ilfoit pris fous les deux Efpéces par les

Prêtres officiants, & fous la feule Efpéce du pain par les Laïques. Cette
troifiéme conclusion, difent les Docteurs du Concile, eit manifefte

quant à fa première partie. A l'égard de la féconde partie, ils l'ap-

puient fur ce que l'Eglife ayant pu changer le tems 5c l'ordre dans

lequel on célèbre l' Euchariftie, elle a pu auffi en changer la maniè-
re , en ordonnant de ne la donner au Peuple que fous Peipece du
pain , à caufe de certains périls 6c inconvcniens qui peuvent arriver

dans une grande multitude de Peuple. Surquoi ils allèguent l'autorité

à'Alexandre de //«/«(i)Scholaftique du treizième Siécle,qui marque
deux de ces inconveniens,l'un, que le Sang ne fe répande, l'autre efl

le danger de l'incrédulité, parce qu'on pourroit croire que J. C. ne
feroit pas tout entier fous PEfpéce du pain, comme il y eft. C'eft ce

que les Doéteurs prétendent prouver par un miracle, dont le même
Alexandre de Haies leur eft garant 6c qu'ils racontent ainfi. Quelques
Religieux, ayant defiré de communier fous les deux Efpéces, il ar-

riva que comme le Prêtre failbit la fraction, toute la patène fe rem-
plit de fang, au grand étonnement du Peuple. Mais le Prêtre ayant

enfuite réjoint les morceaux de l'Hoftie,le fang s'y réjoignit aufîï, 8t

tout fut remis dans fon premier état. Ce qui rétablit tellement le cal-

me dans la confcience de ces bons Religieux
,
qu'ils ne defirerent plus

de communier fous les deux Efpéces. Ces Théologiens allèguent en-

core l'autorité de quelques autres Scholaftiques, comme celle de Ri-
chard de Middleton, Docteur Anglois du même Siècle qu 1

'Alexandre de

Haiesscelle de Pierre de Tarentaife (2.) 6c de Thomas d'Aquin,lk ils foû-

tiennent que jamais aucun Docteur célèbre n'a ofé condamner la cou-

tume de communier le Peuple fous une Efpéce feulement.

4. Cette Coutume ainfi introduite par VEglife,& obfervée depuis très-

long tems ( diutiiïimè ) pour des caufes raifonnabies , doit être tenue

pour une Loi, qu'il n'eft permis à perfonne de desapprouver ou de chan-

Bicret. Dijl. 1. Ser > à fon gré , &fans autorité de VEglife. Cette Thèfe eft appuyée
Cap. v. fur cette maxime du Droit Canon qui porte que la Coutume * eft un
Confuetuth. Dro j t fondé fur les mœurs, 6c qui tient lieu de Loi, quand la Loi

manque, foit que cette Coutume foit écrite, foit qu'elle foit iîmple-

ment fondée en raifon, pourvu qu'elle foit conforme à la Religion,

6c à la Difcipline, 6c convenable au falut. A quoi les Docteurs ajou-

tent que comme un particulier n'eft pas en droit de donner des Loix
à l'Eglife , il n'eft pas non plus en droit de changer une Coutume
louable, 6c qui doit être tenue pour une Loi.

S • Ce'

(r) Il étoit Anglois 8c on l'appelloit le Docleur Irréfragable.
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f. Celui qui dit que c"efl un facrilege , ou une chofe illicite d'obferver 1415.

cette Coutume comme une Loi,doit être cenfé dans l'erreur (a) .Cette con- (
i
)Cen/fi dehf

clufion, difent les Docteurs, efr, manifettepar les précédentes, puisque
errt"iei4m -

e'elt conilamment une erreur d'appeller facrilege, ce qui eit licite,

louable, & qui doit paûer pour Loi. A quoi ils ajoutent un pafTage

de St. Auguflin qui dit que l'Erreur confiite à approuver comme vrai

ce qui eit faux.

6. Ceux qui [obtiennent opiniâtrement le contraire de ces conclu/ions doi-

vent être cenfez. Hérétiques ci? comme tels reprimez, & punis. Dans la ré-

flexion que font les Docteurs fur cette dernière conclufion ils infi-

rment allez clairement ,
qu'ils en veulent à quelqu'un en particulier

,

quoiqu'ils ne nomment perfonne. L'inventeur & le /éclateur de ces

nouveautez doit être pourfuivi comme un hérétique , & les Prélats

qui ufent de dijfimulation à cet égard doivent en être repris feverement.

Jacobel ne manqua pas de répondre aux raifons fur lesquelles on
fondoit ces fix Conclurions. Comme on a vu ci-deflus les réponfês

aux argumens de Broda , on ne rapportera ici
,

que ce qu'il y a de
plus remarquable dans cette réplique. Sur la première conclufion, qui

eit fondée fur l'Inltitution de J. C, ôc fur l'autorité de St. Paul r

Jacobel tirant avantage de l'aveu des Pérès du Concile, allègue un
grand nombre de pafiages de l'Ecriture Sainte, où il paroît qu'on ne
doit écouter que J. C, quand il s'agit de ce qu'il faut croire, & de

ce qu'il faut pratiquer. Il ajoute à cette Divine autorité un long paf-

fage de Siméon de CaJJia Scholafiique Italien du XIV. Siècle, qu'il

appelle un Docteur fameux, 6c moderne. Ce Docteur fouùent que

„ fi on ne veut pas en croire J. C. en matière de foi &. de mœurs,

„ il n'y a pas lieu d'efperer qu'on en croye aucun autre Docteur,

„ parce que l'autorité de J. C. eit infiniment d'un plus grand poids

,

„ que celles de tous les Anges, & que celles de tous les morts, quand

„ ils reiTufciteroient,8c qu'ils montreraient ici bas le Paradis,& î'En-

„ fer (a)". Sur la féconde conclufion, où les Pérès du Concile prou- {*)v.d.Har<{,.

vent, par l'autorité de St. Auguftin, que J. C. n'a rien preferit à les "'•/"/"'•M9S'.'

Difciples touchant le tems de célébrer l'Eucharillie, c'eft-à-dire,fi on
devoit le faire, avant ou après le repas, Jacobel reproche à ces Docteurs

d'avoir fuppiimé du paflage de St. Augujlin,ces paroles efîèntielles,<r\?/2

que fi J.C.avoit ordonné de prendre V Euchariftie après le repas,perfonne

ti'auroito/é changer cette coûtume.Dms fa réplique à la troifiéme conclu-

fion, Jacobel oppofe à l'autorité à'Alexandre de Haies,& de quelques

autres celle de Barthekmi de Brefce en Italie Docteur célèbre dans le

XIII. Siècle, qui dit, que le pain ne fe convertit que dans la chair,

& le vin que dans le fang de J.C. Quoi qu'il ne difeonvienne pas que

par tout où eft la chair de J.C. là eit fon fang, mais il foutient que

c'elt par communication, £c non par translubltantiation. Jacobel at-

tribue

(î) Pierre dt Tarentaife étoit Bourguignon & fut Pape fous le nom d'Innocent V,

en 1x76.
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141?. tribuë à Jean André, aufii Docteur Italien très-fameux dans le XIII.

Siècle, le lêntiment de Barthelcmi de Brefce fur ce fujec. A l'égard

du prétendu miracle, allégué par Haies
, pour prouver la Tïans-

fubirantiation , du Pain au Sang , auffi-bien qu'au Corps de J. C.
Jacobel répond, qu'on ne doit rien conclurre d'un fait incertain, con-
tre un commandement clair & certain du Souverain Docteur. Sur
quoi il allègue ces paroles du Docteur Jean André. Nous n'avons

point recours , dit ce Docteur, à des fables , ou à des fuffrâges mendiez,

de dehors , ni à des droits pofitifs, que Ton peut établir, & caffer à fon

(a) v. S. Hard. gré. Mais nous nous en tenons au Droit Divin qui eft immuable (a)

.

xb.fi$r.p,6o^. 5ur cc qUe ies pères du Concile avoient dit, qu'aucun Docteur cé-

lèbre n'avoir condamné la coutume , de ne communier le Peuple

que fous PEfpéce du pain, Jacobel fe contente de leur oppofer St.

Cyprien, St. Chryfoftome , St. Augujlin, St. Paul, & J. C. lui-mê-

me, qui ont condamné directement ou indirectement cette coutu-

me. Dans la quatrième Concluiion il eft dit que cette Coutume, ayant

été introduite par l'Eglifc doit être regardée comme une Loi. Jaco~
bel répond deux chofes là-dcffus. i. 11 allègue l'autorité de trois an-

ciens Docteurs qui veulent unanimement que l'on préfère la Vérité à

la Coutume. La Vérité, dit St. Cyprien , doit être abfolument pré-

férée à teûtes coutumes, quelque ancienne^ & quelque publiques qu'elles

puiffent être, & ilfaut abolir tout ufage contraire à la Vérité. Le paf-

fage de St. Auguftin n'eft pas moins exprès. Quand la Vérité , dit-il,

eft rnanifefiée , ilfaut que la Coutume lui cède, puisque St. Pierre, qui

favorifoit la Circoncifton, coda à St. Paul, qui pré'-choit la Vérité. Com~
me donc J. C. eft la Vérité , il faut fuivre la Vérité

,
plutôt que la Cou-

tume. Les paroles du Pape Grégoire, durent auffi paroître u'un très-

grand poids aux Pères de Confiance, „ Vous m'oppoferez, peut-

„ être, la Coutume, dit-il, mais il faut bien remarquer, que notre

„ Seigneur a dit, je fuis la Voye, la Vérité, la Vie, & non pas,je fuis

ih)v. ri. Hard. ,, la Coutume (b) ". 2. Quant à ce que les docteurs du Concile di-

mb.fi*frj>t 6oSi fent que c'eit YEglife, qui a introduit cette Coutume, Jacobel fait plu-

fieurs remarques curieules , fur le mot à'Eglife. D'abord , il rappor-

te la defcnption, que Staniflas Znoima & Etienne Palets, d-ux de

{es principaux adverfàires , ont donné de TEglile. „ Le Chef de

„ l'Eglife Romaine, félon eux, c'eft le Pape, qui eft le Père Sou-

„ verain fur la Terre , Se même le cœur, la fource, le canal, qui

„ contient la plénitude de la puilïance, pour inftruire , illuminer, di-

„ riger , convaincre avec une pleine certitude (certifcandi) toutes

„ les brebis de J. C. A l'égard du Collège des Cardinaux , c'eit le

„ Corps myftiquc du vrai & du vifible Succeffeur de St. Pierre, Prin-

„ ce des Apôtres, & du Collège des autres Apôtres
,
pour connoi-

„ tre, & pour décider de toutes 'es matières Catholiques, 6c Eccle-

.„ fiaftiques. Ce Corps des Cardinaux eft p.utagé en trois. La
„ première, 6c la plus confidérable partie eit ceiie des Cardinaux

„ Eve-
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Evêques, celle des Cardinaux Prêtres tient le milieu ; La troifîé- i-rij-

me, & la dernière, elt celle des Cardinaux Diacres. Tous ces

Cardinaux, avec le Pape, font la Sainte Eglife, qui doit être re-

connue de toutes les autres Eglifes, dans fes Commandemens, 6c

„ dans les Inltitutions. Jacobel ne difeonvient point, que les Doc-
teurs modernes n'entendent l'Eglite en général, parj l'Eglile , telle

qu'on vient de la définir. Mais il oppole a cela , un terrible por-

trait, qu'un Doéreur Scholattique de ces tems-là , nommé Paul
TAnglois,* fait de l'Eglile Romaine, dans un Ouvrage iniitulé,/? Mi-
roir d'Or du Pape, defa Cour, des Prélats, & des autres Eccléfiafti-

ques. Le paflage étant long, je n'en rapporterai, que ce qui eft le

plus du fait. La vérité eft , dit cet Auteur, que toute la Cour de Ro-

me, depuis la plante du pied, jufqiCà la tète, ejl aveuglée d'erreur ma-

nifefle, & publique, bile a enyvré pre/que toutes les parties du Mon-
de du venin defes erreurs, comme fi elle voulait mefurer à fon gré, la

Toute-puiJJ'ance divine. T'ont le monde en murmure
, perfonne n'en crie.

On peut voir le refte du paflage
,

qui eft très-fort , dans l'Ouvrage

même, dont il y a plufieurs Editions. L'Auteur témoigne qu'il a

écrit cette Pièce l'an if. du Pontificat de Boniface IX., c'eft-à-dire,

dans le tems que le Schilme ôc la Simonie faifoient le plus de ravage,

dans la Chrétienté. On ne trouvera nulle part, les délbrdres de la

Cour de Rome, & fur tout la vénalité des Bénéfices, repréfentez,

fous de plus vives couleurs, & en plus grand détail, que dans cette

Pièce, qui eft
#
addreflee aux Cardinaux , à tous les Chefs du Clergé,

&

.à tons les Miniftres de la Cour de Rome. „ On ne fauroit croire, dit

„ l'Auteur, combien la vénalité des charges a fait de maux dans TE-

,, gliiê. Delà font fortis des Evêques inutiles, ignorans, feanda-

„ leux, ambitieux & violens On donne les autres Bénéfices à tou-

„ te forte de perfonnes indifféremment, à des Maquereaux , à des

„ Cuifiniers , à des Palefreniers & à des Enfans. Les Bénéfices ne

„ fe vendent pas moins publiquement à Rome, que les marchand!-

„ fes dans un marché j Tant pour la fignature du Pape, tant pour une

,, difpenfe, ou une pcrmijfion de poffeder des Bénéfices incompatibles, tant

5,
pour un Induit, tant pour lever une Excommunication , tant pour tel-

„ les , rj? telles Indulgences.

Delà Jacobel paflè à la cinquième Conclu fion des Docteurs de

Confiance, qui regardent comme une erreur téméraire, & prélbmp-

tueufe le fentiment de ceux qui traitent de Sacrilège ie retranche-

ment de la Coupe, & qui font lurpris qu'on tolère une pareille erreur

dans un Royaume, & dans une Ville, où il y a une L'niverlité fi cé-

lèbre. Jacobel répond à cette Conclufion par la bouche de St. Ju-
guflin & de trois Papes, favoir , Urbain II, Marcellin, Symmajue

,

qui foutiennent qu'il n'eft permis ni à Pape , ni à Empereur
as rien changer de ce qui eft prefciit dans la Loi, & dans

Tom. I. Y y l'Evan-
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M'S« l'Evangile (i). D'où il conclut que le reproche de préfomption tom-

be fur ceux qui ont retranché la Coupe au Peuple, contre l'inftitu-

tion de J. G, ôc la pratique de l'Ancienne Eglife,, 6c non fur ceux
qui veulent rétablir la Communion fous les deux Efpéces. Quant à

ce que difent les Docteurs, qu'ils font furpris qu'on fouffre de telles

nouveautez, dans une Univerfité aufîî célèbre que celle de Prague,

Jacobel répond
,

que la plupart des Membres de cette Univerfité

font tout ce qui elr. en leur pouvoir pour ramener les chofes à l'Infti-

tution de J. C. Il y a dans ce Chapitre des traits fort fatyriques

contre le Clergé -, „ Les Membres de cette Univerfité, dit-il, ne

„ marchent point en bottes 6c en habits bigarrez, ils n'élargiflent

„ point fi fort leurs frocs 6c leurs capuchons, qu'à peine leurs Che-

„ vaux, ou leurs Mules qui les portent, puiflent-ils les porter. Ils font

„ au contraire humbles 6c fimples à l'imitation du Précurfeur de J.
(î)Verf. 37.38. „ C, 6c de ces Docteurs dont il eft parlé dans le Chapitre XI (a),

„ de l'iipître aux Hébreux. Mais pour ces Docteurs gros 6c gras,

„ qui vivent dans les délices, ils refTemblent parfaitement à ceux

„ dont parle St. Jérôme en ces termes: N'ejl-ce pas une honte , & une

„ ignominie de prêcher J. C. crucifié , avec des corps farcis de graiffe,

„ & d'exhorter au jeûne , avec des lèvres vermeilles , & des vifages
:V) Diftintf. n d'embonpoint (b) . C'elt de ces gens-là qu'a parlé le Prophète E-
aXX

.
an.

^ zéchiel (c) félon l'explication de Nicolas de Lyra(d). Le Prophète
,

(c) XXXVIII. „ dit ce Docteur, défigne ici les tems de l' Antechrift ,011 il y aura plu-
20- „ fieurs Docteurs , qui pour un -morceau de pain , & pour de gras Béné-

iav Sréc!

U
» fices t feront comme des Chiens muets. Il femble que nous foyons

„ parvenus au tems de St. Cyprien, lors qu'il difoit, que la chute du

„ Siècle , £jf l'arrivée de VAntechrift étant prochaine , les Soldats de J.
„ C. dévoient fans ceffe confidérer, qu'ils boivent tous les jours le Sang

„ de J. C. , afin de fe mettre en état de verfer leur fang pour Jefus-

(€) Epift. „ Chrift (e). Qui s'étonnera donc que le vrai Clergé de J. C. com-
LV[ II. Cette

n munie les Fidelles fous l'Efpéce du Vin, afin qu'ils foitnt forts à

i/au Peuple"" » la guerre, 6c qu'ils marchent au combat, avec l'intrépidité des

„ Eléphans " ?

La fixiéme Conclu fion des Docteurs portoit, que ceux qui affir-

ment opiniâtrement le contraire de ces Conclu/ions, doivent être regardez

comme des Hérétiques, &? être reprimez, & punis comme tels. Jacobel

ne paroît allarmé ni de l'accufation d'héréfie, ni des menaces inten-

tées contre les Hérétiques. Il trouve au contraire un fujet de joys

dans fa conformité, 6c dans celle de fes Sectateurs, avec J. C, avec

fes Apôtres, 6c avec la primitive Eglife, qui ont palTé pour Héréti-

ques, 6c qui ont été fuppliciez comme tels. Les pafiages de l'Ecri-

ture Sainte, 6c des Pérès ne lui manquent pas, pour appuyer cette

con-

(1) Ces pafiT.iges & plufieurs autres de même force , & de même fens fe trou-

vent dans le Droit Canon. Cauf.XXV, <§g*fl, L V. Can. VI, VIU. (J g*«/Ê. U. Can,XL
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conformité. Il y en a un fort long de St. Cyprien, où ce Père fait 141$;

une ample énumeration des perfécutions que J. C. a fouffertes de la

part des Juifs, tant dans fa perfonne, que dans celle des Prophètes,

& où il prétend prouver que les Juifs ont haï, tous ceux que Dieu ai-

moit, 6c qu'ils ont aimé tous ceux que Dieu haïflbit. Il allègue un
autre pafTage d'un Ouvrage attribué à St. Chryfojiome , fous le titre

d'Ouvrage Imparfait fur St. Matthieu , où l'Auteur de cet Ecrit fait

un parallèle des Docteurs & des Prêtres, qui crucifièrent J. C. avec

les faux Docteurs d'entre les Chrétiens, qui crucifient encore J. C.

en combattant fa doctrine, 6c en perfécutant ceux qui en font pro-

feffion. Après avoir produit ces autoiïtez, voici comme il raifonnc.

5, Suppofons, dit-il, qu'il fût pofîîble que J. C. fe préfentât au mi-

„ lieu du Concile de Confiance, avec ton Eglifc primitive, fa Vie

„ Apoftolique, & fa pratique Evangélique, qu'il dît là en pleine

„ afîemblée, comme il fit à Capernaùm, Si vous ne mangez la Chair

„ du Fils de FHomme , £s? fi vous ne beuvez fon Sang 6cc, 6c qu'il

„ voulût pratiquer le Sacrement , comme il l'a inttitué , croyez-

„ vous que dans l'état où font les chofes à prélent, il trouvât audien-

„ ce, 6c place dans le Concile? 11 y auroit bien de la difficulté. Et

„ félon toute apparence, au lieu de fe retirer, comme firent ceux

„ de Capernaùm, on déclareroit J. C. hérétique, 6c on le condam-

„ neroit, en difant que ce n'efl pas là la Coutume. Pafîant enfuite à

„ la procédure du Concile pour la condamnation d'un Hérétique,

„ véritable ou prétendu , il s'exprime en ces termes : Premièrement

„ ils le diffament, puis ils le citent, enfuite ils l'excommunient, en-

„ fin ils s'en faillirent, le dégradent en le maudiffant en fon Corps,

„ & en fon Ame, autant qu'en eux eft, 6c le livrent au bras Sécu-

„ lier. Et comme les Prêtres des Juifs difoient , Si vous laijjez al-

„ 1er celui-ci^ vous n'êtes point amis de Cefar\ ils'difent tout de même
,

„ Monfieur le Magiftrat, cet homme eft de votre Jurifdiclion , & l'E-

„ glife n'y peut plus rien faire". Jacobel repond enfuite aux autori-

tez des Pères, alléguez par les Docteurs de Confiance. Mais com-

me il ne dit rien
,

qu'il n'ait déjà dit dans fa réponfè à Broda , on ne

s'y arrêtera pas. L'Ouvrage finit, par une longue Invective con-

tre le Concile de Confiance. Non content d'avoir aceufé ce Concile

de facrilège dans les Chapitres précédents , à caufe du Retranche-

ment de la Coupe, il revient aux reproches de Simonie, 6c il appli-

que au Concile un long pafTage de St. Bernard, qui repréfente les

Eccléfiafliques qui pofTédent plufieurs Bénéfices, comme des Mons-

tres à plufieurs têtes.

XVIII. Ce fut dans ce même tems * qu'on mit fur le tapis pour Affriredejfai»

la première fois, au moins publiquement, une affaire fort importante ?*'"

que les AmbafTadeurs de France avoient fort à cœur, 6c qui interef-
du

e

mo!s
m
dè

eU

foit tous les Souverains, 6c même tous les Royaumes 6c tous les E- j u in .

tats. 11 s'agiflbit de la doctrine de Jean Petit Cordelier, Docteur en

Yyi Théo-
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141 î- Théologie $ & Confeiller du Duc de Bourgogne. Ce Moine avoir.

fout ou de vive voix & par écrit, qu'il ejî permis à tout particulier de

i:!., w, par embûches ou par quelque autre voie que ce fuit , fans

cire de qui que ce fut , (a:-!s forme de procès, rjf nonobfiant toute'

forte de promejfe, ou de confédération. Mais pour mieux inltruire le

MTom.i. p. Publ'C de toute cette affaire, il faut la prendre dés ion origine. On
13.1.& Tarn 11. a vû dans l'Hifîoire du Concile de Pife(a)que pendant la longue Se fâ-

^109.0* 119. cheuie maladie de CharlesVl.ll.oi de France.(b) ce Royaume étoit en
/," proie, à l'ambition, aux jaloulies ôc aux fictions des Grands, qui

de chartes VI, prétendoicnt tous au Gouvernement, £< qui Fufurpuient tour a tour,

p. M4 135. félon que leur parti étoit le plus fort.(c) Les deux principaux Concur—
Envurrandde

étoient Louis Duc d'Orléans, Comte de Valois & ci'Aneoulêmc,.
MunflnM Vol. . . - * , _ »
j. chat>. 36. Frère unique du Roi, îx fean, iurnomme fans peur, Duc de Bourgo~

GerfeitOp.v. v. gne , Comte de Flandre & d'Artois,Fils de Philippe le Hardi, & On-
'""'

ysh
àzdz Charles FI. Us s'étoient réconciliez pluiieurs fois, au moins

\regichrontl.
' en apparence,& ils avoient même communié enfemble le 20. de No-

T.iu.f.id-]. vembre 1407, après s'être fait mille proteitatioas & mille fermens
,68. d une amitié réciproque. Mais ces feintes réconciliations ne dure-

Urf.Tièo
" rent qu'autant de tems qu'il en Falloir au Duc de Bourgogne pour ca-

cher & pour mieux exécuter le defîein qu'il méditoit depuis Iong-

fdl f lt»
tcms ^e *~e défaire ^u Duc d'Orléans, à quelque prix que ce fût. En

z6ï.
'

effet (d) la nuit du zj,. au 24. de Novembre de 1407.il fitmaflacrerde

la manière du monde la plus cruelle Se la plus indigne le Duc d'Or-

léans par des gens qu'il avoit apoitez pour faire ce déteflable coup.

Le Duc de Bourgogne ayant avoué quelques jours après, que cet af-

faffinat s'étoit commis par Ion ordre, fut obligé de fe retirer promp-
tement en Flandre, pour lanTer ralentir le premier feu , & pour avoir

du fecours en cas de befoin. Mais comme il étoit fort appuie en

France, 6c même extrêmement chéri des Parifïens qui n'aimoient pas

(s)Mtm[!rel.Hb. le Duc d'Orleans,on penfa moins à le pourfuivre qu'à l'appaifer. (e)Ce
Jup.p. ys. fut dans cette vue que Louis d'Anjou Roi de Sicile, le Duc de Berri t

Oncle du Duc de Bourgogne & plufieurs autres Seigneurs lui donnè-

rent rendez- vous à Amiens, pour parler d'accommodement. Mais
cette entrevue n'aboutit à rien, parce que le Duc de Bourgogne af-

filié de trois Docteurs de Sorbonne, entre lefqucls étoit Jean Petit,

Normand de Nation,ProfeiTeur enTbéologie,homme/>/#.f libre à par-

(f) ion», il. Ur qu'élégant enfon difours, comme le dit le Moine de St. Denys (f)

?• 63<- foutint hautement, qu'il avoir fait une très-bonne action en faifant

afTitîîner le Duc d'Orléans, Se que bien loin d'en vouloir demander
pardon au Roi, il faifoit état de fe rendre au premier jour à Paris

pour fe jultifier publiquement. En effet, quoi que le Roi lui eût fait

défendre l'entrée de fon Royaume,, il ne laifla pas de revenir à Paris

En 1408. bien efeorté dès le commencement de l'année fuivante. Les P ari-

fîens le reçurent à bras ouverts , efperant d'être délivrez par fon

moyen des impôts exceffifs dont ils prétendoient que le Duc d'Orléans

les avoit accablez. XIX.
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XIX. Qu elqjj f. s jours après fon arrivée, le Duc de B'-urgo- Mry.

gne ayant demandé 6c obtenu audience du Roi, ]a eaufè fut nidée ^'an Pttit

le huitième de Mars à l'Hôtel de St. Paul par Jean Petit,tx\ préfenco du Duc T^
du Duc de Guienne Dauphin, du Roi de Siciie,du Cardinal «Je Bar, Bourgognequi

des Ducs de Béni, de Bretagne & de Lorraine, avec plulieurs Com- avoit ^nrafTaf-

tes, Barons, Chevaliers, <5c Ëcuyers de divers Pays. Le Recireur de ÎJn'V."
Dtic

1 Univerlite cie Pans y etoit auili, accompagne de quantité de Doe- Monflrel. p. 39.'

teurs, & d'une grande multitude de Bourgeois. Ce fameux Plaidoyer op.Gerfon r.v.

Jean Peta intitulé Justification du D;:c de Bourgogne,?*. Ibùvcatde- {'
2
£ V\,

figné lbus le nom général de Propofition, confiltoh en trois parties, la I4o8.

e
'
m

majeure, h mineure, & la conféquence. La majeure rouloit principa-

lement fur huit Propofitions que Jean Petit appelloit veritez,fk dont
je vais rapporter les propres termes, afin de mettre le Lecteur en
état déjuger de toute cette importante affaire. Ce Plaidoyer nous a Monft. Chron.

été conlervé tout entier par Enguerrand de Mon/lrelet (1)

.

Vol. I.Ch. 39.

1 . Tout Subjecl,

F

r

affal,quï par conwitifefa) barat,firtikge,& (b) mal- (a) Sarat. cVft-

engin , machine contre le falut corporel de fin Roi cj? Souverain Seigneur, à-dhe
, fraude,

pour lui tollir i$ foubftraire fa tres-noble&tres-haulte Seigneurie, ilpèche ^{tiatsmin c

fi grièvement 6? commet fi
horrible crime , comme crime de lefc Majefle a.d. mauvais

'

Royal ou (au) premier degré, cîf par confequent il efi digne de double mort, efPr'"> mauvaifi

c'ejt à fçavoir, première & féconde. v6m

z. Jaçoit que ou cas defjïndit ,foit tout Subjecl, Vaffjil digne de double

mort, ijj qu'il commette fi horrible mal
,

qu'on ne le pourroit trop punir ;

toutefois eft plus à punir un Chevalier qu'un fimple Subjecl en ce cas, un

Baron qu'au /impie Chevalier, un Comte qu'un Baron, & un Duc qu'an

Comte, le Cenfin du Roy qu'un efirange , le frère du Roy qu'un Confia,

le fils du Roy que le frère.

3. Ou cas dejfusdit en ladite première vérité, il efi licite à chacun Sub-

jetl, fans quelque (c) mandement,félon les Loix moraile , naturelle & de- (c) ^.uelcenqûi.

vine, d'occire, ou faire occire iceluy trahijlre defloyal & tyrant , &? non

pas tant feulement lkite,mais honnorable 1$ méritoire; mefinement quand (à) Mefinement

il efi de fi grand' puifiànce que jufiiee ne pcult bonnement efire faite par le ^*^ '
furtout

»

Souverain.

4. Ou cas dejfusdit, il efi plus méritoire , honnorable & licite, qu'ice-

lui Tyrant foit occis par un des parens du Roy que par un eftranger qui ne

ferait point du fang du Roy,& par un Duc que par un Comte, fjf par un

Baron que par un fimple Chevalier;& par un fimple Chevalier que par un

fimple homme.

f. Ou cas d'alliances,fermens £5? promeffes,& de confédérations faibles

de Chevalier à autre, en quelque manière que ce foit , ou peut eflre, s'il

advient qu'icelles garder & tenir tourne ou préjudice de fou Prince ci? de

fis

(1) Voyez la fin de YHi/loire du Concile de Pife,oh l'on a inféré cette Pièce, p. 303.

crfuiv. On peut voir auffi ces mêmes proportions de Jean Petit dans le cinquiè-

meTome des Oeuvres de Jean Gerîon. p. 9. de l'Edit d'Anvers 1706.

Yy 3
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Mil» ./f* enfants (3 ^ /« f^o/ê publique , »>_/? /ra# #?*/ ^ /« garder. Ains les

tenir & garder en tel casferait faire contre les Loix moralle, naturelle,^

divine.

6. Ou cas deffnsdit efi ,
que s'il advient que lesdicles alliances ou con-

fédérations tournent ou préjudice de l'un des p-omettans ou concedans , de

fon efpoufe ou de fe
i

s enfants , il n'efl en rien tenu de le garder.

7. Ou cas deffnsdit efi, qu'il efi licite à un chacun Subjecl, honnora-

ble £5? meritable occire le tyrant trahiftre deffus nommé & defioyal à fon
Roy (3 Souverain Seigneur, par aguet, eautelles (3 efpiemens, & fi efi

licite de dijfîmuler & taire fa voulenté d'ainfi faire.

8. Tout Subjetl & Vaffal qui penfeement machinent contre la fanté de

leur Roy , (3 Souverain Seigneur, de le faire 'mourir en langueur, par

convoitife d'avoir fa couronne (3 feigneurie , fait confacrer ou, à plus pro'

(a) Badelaire, pement parler,fait exercer efpées,dagues, badelaires (a),o# couteaulx, ver-
cfpece de fa-

ges d'or, ou anneaulx , & dédier ou nom des diables
, par Necromance,

faifans invocations de caracieres ,forceries , charmes,fuperfiitions & malé-

fices (3 après les bouter & ficher parmi le corps d'un homme mort& def-

pendu du gibet. Et après mettre en la bouche dudit mort, & laifj'er par

l'efpace de pluficursjours en grande abhomination £5? horreur pourparfaire

lefdits maléfices. Et avec ce porter fur foy un drappel lyé ou coufu du poil

deshonnefte , (3 plain de la pouldre d'aucun des os d'iceluy mort defpendu.

Celuy ou ceux qui le font ne commettent pointfeulement crime de lefe Ma-
jeflé humaine au premier degré, mais font trahiflres (3 defioyaux à Dieu
leur Créateur, (3 à leur Roy. Et comme idolâtre: & corrumpeurs,faulr

faires de la foy Catholicque font dignes de double mort, c'
efi à fçavoir pre-

mière 13féconde, mefmement (principalement) quand lefdicles forceries^

fuperfiitions ef maléfices fortifient leur effet en la perfonne du Roy
,
par le

moyen 13 malle foy desditls machinants.

Après ces Propoficions générales il y a neuf Corollaires, qui con-

tiennent à peu près des cas femblables, comme de s'entendre avec les

ennemis du Roi & du Royaume, d'entretenir la mésintelligence en-

tre le Roi, la Reine & leur famille, de folliciter le Pape à faire

dépofèr le Roi, comme étant indigne de régner, de fomenter le

Schifme de gayeté de cœur, en foûtenant un Pape Schifmatique,

aux dépens du repos de l'Eglife & de l'Etat, de piller le Peuple,

de l'accabler d'impôts , de remplir le Royaume de brigandages

& de meurtres , de s'emparer des biens & des Domaines de la

Couronne, de faire occuper en fon nom les Places fortes de l'Etat,

&c. De tout cela Jean Petit tire là conféquence qui eft, „ que le

„ Duc d'Orléans s'étant rendu coupable de toutes ces abominations

„ & de tous ces crimes
,

qu'il répète encore, & même dans un dé-

„ tail plus long & plus affreux, le Duc de Bourgogne a non feule-

„ ment été en droit, mais qu'il a même été obligé de le faire afTaiTï-

„ ner comme il a fait , & que le Roi le doit recompenlèr en toute

„ manière, bien loin de lui en favoir mauvais gré, comme Michel

» fut
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, fut récompenfé d'avoir chaffé Lucifer , & Pbinées d'avoir tué t^if,

„ Zamri(a) ". Cette Apologie parut fcandaleufê à la plus faine par- (i)juvenaldeî

tie de l'Alfemblée. Mais elle ne laiffa pas de produire fon effet, par la t/,r/-/'i37'1 39:

foiblefTe du Roi, 6c par le grand crédic du Duc de Bourgogne. Dès
le lendemain il rentra en grâce avec le Roi , £c en obtint même des

Lettres de pardon, ou d'abolition. Au bout de quelques mois ce Duc
s'en étant retourné en Flandres, pour faire la guerre aux Liégeois,

la Veuve du Duc d'Orléans profita de fon abfence pour aller à Paris

demander juihee au Roi du meurtre de fon Epoux , 6c làtisfaétion

des aceufnions atroces, que Jean Petit avoir intentées contre lui,

pour juftifier l'affaffinat commis dans la perfonne, 6c pour flétrir fà

mémoire. La caufè du Duc d'Orléans fut plaidée publiquement au A,'J mois

Louvre, avec tant de fuccès par l'Abbé de St. Z>^,BenedicT:in, 6c sombre de
par Guillaume Confinât Avocat au Parlement, que le Roi annulla les i 40 8.

Lettres de grace,qu'il avoit données au Duc de Bourgogne, 6c le dé- Juvenal. ioj;

clara ennemi de l'Etat. ^fi^'
Cette disgrâce ne dura pas long-tems. Quelques mois après le

Duc de Bourgogne étant rentré triomphant dans Paris, on parla

d'accommodement. La Veuve du Duc d'Orléans en fut fi outrée

qu'elle en mourut de douleur, à ce qu'on a prétendu. Cette mort Le 4. Decemh:

facilita beaucoup la reconciliation du Duc de Bourgogne avec le j„ve
'

n 144>
Roi , 6c les trois jeunes Ducs d'Orléans. L'accord fut conclu folen-

nellement à Chartres en Beaufle au mois de Mars de 1 40p. Mais

comme ce n'étoit qu'une paix fourrée^ainCi qu'on s'en exprimoit alors, Juvtnal.itf.

la France fut en proie aux factions des Grands 6c du Peuple pendant ^Slt-*6!-

plufieurs années, 6c tout cela par les intrigues du Bourguignon. C'efi

ce qui obligea les Ducs d'Orléans à prélénter une Requête au Roi Au mois de

pour demander de nouveau juftice de la mort du Duc leur Père, 6c J uiilet M»-
réparation à fa mémoire, prétendant que la paix de Chartres étoit

nulle, tant parce qu'elle avoit été mal faite que parce que le Duc de

Bourgogne n'avoir cefie de la violer. Ils envoyèrent en même tems

un Cartel de defn* au Duc de Bourgogne, qui y répondit par un autre

extrêmement violent où le Duc de Bourgogne continuoit d'aceufev

le feu Duc d'Orléans de lefê Majefté, 6c de haute trahifon, 6c trai-

toit fes enfans comme des traîtres faux & déloyaux , 6cc. Les chofes

s'aigrirent tellement entre ces Princes qu'rls en vinrent à une Guerre

ouverte qui mettoit tout le Royaume en combuflion. Cette Guerre

fe termina par la Paix de 1414, où le Traité de Chartres fut renou-

velle, 6c toujours fort mal exécuté par le Duc de Bourgogne 6c fes

adhérens. Cependant les Ducs d'Orléans ayant repris le deffus, 6c le

Duc de Bourgogne ayant été obligé de fe retirer, les premiers profi-

tèrent de cette occafion pour avoir enfin juftice de la mort de leur En 1413;

Père,. 6c de la Propo/ition, ou l'Apologie de Jean Petit, qui étoit

morr en 1 il, fort repentant, à ce que quelques-uns difoient, d'a-

voir fait cette Apologie. En même tems l'Univerfité de Paris dé-

puta
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Mtç. puta au Roi le Docteur Jean Gerfon, Chancelier de cette Univcrfi-

4.Sept. 1413. tC) pOUI
. dénoncer la doctnne de Jean Petit , 6c en demander la con-

damnation. L'Univerfité n'eût pu jetter les yeux fur un Député plus

propre que ce Docteur à fe bien acquitter de cette commiiiion. 11

avoit toujours loutcnu fortement le parti des Ducs d'Orléans, contre

le Duc de Bourgogne, 6c même au péril de fa vie 6c de l'a fortune.

En conféquence de cette Dépuration le Roi ordonna a Gérard de Mon-
taigu{\) , Evêque de Paris, de fe joindre à JeanPolet Inquifîtcur de la

foi en France, Se avec tel nombre de Docteurs de l'Univerfité qu'ils

jugeraient à propos, pour examiner ces Propolîtions, & pour en

juger juridiquement. C'eit ce qui produifît la célèbre Afîèmblée qui

dans les Actes eit toujours appellée du nom de Concile de la Foi
y 6c

dont l'ouverture fe fit dans le Palais Epifcopal le 30. de Novembre
141 3. Comme cette Affemblée de Pans clt le fondement de ce qui

fe paiîa au Concile de Conltance fur cette affaire, il en faudrait faire

ici l'Hiitoire, fi on ne l'avoit pas déjà faite en l'on tems dans YHif-
toire du Concile de Pife (a)

.

•o8-*tio
XX. Quoique la condamnation que l'Afîèmblée de Paris

i-e Jugement avoit faite fût auiîî authentique 6c aulîî juridique qu'elle étoit légiti-

me l'AfTcmblée me, elle trouva pourtant de grandes oppofnions en Fiance, 8c rnè-
ePansneft mc dans l'Univerfité de Paris qui en avoit été la principale Promo-

pas approuvé . ,-,, L . , ,. . ÎT . . > * ri • / ' j
de tout le trice. C> elt ce qui obligea le Rot a envoyer a cette Univernte des

monde. ordres exprès de pourfuivre les contiedifans 6c de ne députer au Con-
tp.Novemb. cjie je Confiance que des gens qui ne fufîènt point lûfpects dans cet-
4 4 "

te affaire. En exécution de cet ordre, Gerfon prononça le quatriè-

me de Décembre 141 4. dans l'Hôtel de St. Paul , en préfence du
Roi, un long Difcours où il étala fort éloquemment, les dangereu-

fès conféquences des Propolîtions de Jean Petit , 6c demanda que la

condamnation en fût réitérée. Il protefle à la fin de ce Difcours, que

ni lui ni ceux de fon Corps, n'en vouloient point à la perfonne du
Duc de Bourgogne, ni à l'on honneur, 6c qu'au contraire en deman-
dant la condamnation d'une telle doctrine, ils agiffoient autant pour

fa fureté, que pour celle de tous les autres Princes. En effet le Roi
réitéra lui-même cette condamnation par un Edit,du 26. Décembre,
qui contient une réfutation raifonnée de toute l'Apologie de Jean
Petit. Le Roi y repréfente, que de ce pernicieux Ecrit, comme
d'une fource empoifonnée,on avoit vu fortir 6c fe répandre dans tout

le Royaume mille désordres affreux, d'horribles feditions , ci? des guer-

res plus que civiles. „ Que depuis ce tems-là on n'avoit vu par-

„ tout que l'image de la mort. On a refufé, dit-il , le baptême

„ aux enfans , la prière aux malades (2) , la confelîïon aux mou-

,, rans,

(1) Sur cet Evêque voyez l'HiJtsire du Cette, de Pift, Part. I.p. aoi. où ou l'a

nommé Simon au {lieu deCerard.

(i) Oratii v'mtorïbus.
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rans , l'aumône aux pauvres , 6c la fepulture aux morts. Nul 141$.

âge , nul fexe n'eft en fureté , on n'a plus aucun égard aux

liaifons du fang, on viole les lieux les plus facrez 6c les plus invio-

lables, 6c on n'entend retentir par tout que cette voix effroyable

de la Difcorde,

Vos patriœ validas in viftera vertite vires.

Tout le monde, continue-t-il, peut juger, par là, des raifons que

nous avons eues, d'exterminer cette doétrine de notre Royaume,
6c nous la dénonçons à tout l'Univers , afin qu'elle en foit bannie.

C'eft le tems de le faire à préfent que les Juges font affis, 6c que

le Concile Général eft affemblé. Le Duc de Bourgogne eft notre

Chair 6c notre Sang. Mais nous appartînt-il de plus près encore,

nous ne fàvoriferons jamais ni lui, ni même nos propres Enfans au

préjudice de la foi 6c du falut des âmes. Achor fut lapidé 6c la

colère de Dieu fe retira de deflus le Peuple d'Ifraèl. Abfalon fut

tranfpercé,6c la paix fut rendue au Royaume de Juda. Salomon fie

n mourir Joab par ordre de David fon Père 6cc.

XXI. Qjj o 1 qjj e Charles VI. fouhaitât que le Jugement de Le Roi de

l'Affemblée de Paris fût confirmé à Confiance, il vouloir pourtant France ordoti>

au'on s'y prît avec ménagement pour le Duc de Bourgogne, toujours "e,à/es A
,

m"

3 1
r

' t-> . . Lr i-i ' •- o t? j r - > bafladeurs de
fort redoute en France, tout ablcnt qu il etoit. Ce Duc de fon cote rurfeo j r i'a ffa j.,

craignant que l'affaire ne tournât pas à fon avantage au Concile, fi re «la 2«*» P««

elle y étoit pbuffee avec chaleur, fit prier le Roi de France par l'en- "'•

tremifè du Duc de Brabant, 6c de la Comteflè de Hollande, d'ordon-

ner à fes Ambaffadeurs de n'agir point dans cette affaire en fon nom,
<3c de ne s'y point déclarer Parties, promettant de fon côté, d'en ulcr.

de même 6c d'envoyer les mêmes ordres à fes Miniftres à Confiance.

Le Roi y confentit 6c conformément à cette convention ils envoyè-

rent l'un 6c l'autre leurs inftruébions à leurs Ambaffadeurs qui convin-

rent enfemble de fuivre à cet égard les ordres de leurs Maîtres, dans

une Conférence qu'ils eurent là-deffus à Confiance fur la fin du mois

de Mars de cette année, autant que j'en puis juger par les dates qui

font affez brouillées dans cet endroit. Les Miniftres de part 6c d'au-

tre dans cette Conférence étoient Gérard de Podio, ou Du Puy^ Evê-

que de Carcaffone , avec trois Doéteurs , favoir Jordan Morin , Guil- op. Gerf. r. v.

îaume de Beauneveu,& Pierre de VerfaiUes de la part du Roi de Fran- /'•34î -343-

ce, 6c de la part du Duc de Bourgogne Thibaut de Rougemont Arche-

vêque de Befançon (3), celui de Vienne en Dauphiné, Martin Por-

tée

(j) II fut premièrement Evêque de Mâcon .puis en 1390. Archevêque de Vienne

en Dauphiné, & enfuite Archevêque de Befançon. Il mourut en 1419. etifi. Eccltf.

d'Allers. T. II. ». 193.

Tom. I. Zz
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141J. réeEvêque d'Arras Se un Doéteur en Droit nommé Pierre Caucbon(i).

Je remarquerai ici en pafTant, fur le fujet de l'Archevêque de Befan-

çon & de l'Evêque d'Arras, deux particularitez affez conûderables

& que je n'aurois peut-être pas occafion de placer ailleurs. Celle

spond.adann. qui regarde l'Archevêque de Befançon m'eft fournie par Sponde^

1414 n.xui. qui l'a tirée des Acïes Manufcrits de la Bibliothèque de St. Victor.

11 d.t que cet Archevêque, étant arrivé à Conltance, prétendit, en
vertu d'un privilège accordé à fon Eglife, que dans la première vifite

qu'il rendrait au Pape , ce dernier étoit obligé d'aller trois pas au

devant de lui, mais que le Pape le refulâ, 8c commit l'examen de la

prétention de l'Archevêque, aux Cardinaux d'Aquilée & de Plaifan-

ce. L'Auteur de 1''Hifloire Ecclefaflique d'Allemagne nous apprend,

que les Archevêques de Befançon poitoient autrefois le titre de Prin-

ces Souverains de l'Empire. Les Actes ne difent point comment
l'affaire fe termina. Pour ce qui regarde l'Evêque d'Arras , Mr.

Vup'm.'Bibl. des Dupin m'aprend qu'il étoit de l'Ordre des Frères Prêcheurs, qu'il

jiut.Ecd. siècle avoit défendu les Proportions de Jean Petit par un Traité qui fe
xv.p.iis- trouve manuferit dans la Bibliothèque du Collège de Navarre avec la

Réponfe , ôc que le Duc de Bourgogne le récompenfa de ce Trai-

té en lui faifant avoir l'Evêché d'Arras. Martin Porrée mourut en

1416.

Lettre du Duc XXII. Cependant l'affaire de Jean Petit ne fut pas long-

de Bourgogne tems fans être agitée ôc même avec affez de chaleur. Ce fut le Duc
aux Députez Je Bourgogne lui-même qui le premier y donna lieu par une Lettre

Gallicane^ 9U1 ' écrivit quelques mois après aux Députez de la Nation Gallicane

Confiance. au Concile, & qui fut préfentée le z6. Mai à l'AfTêmblée de cet-

te Nation, par l'Evêque d'Arras 6c Pierre Cauchon Envoyez de ce

Duc au Concile. Cette Lettre étoit une Réponfe à deux Lettres que

ce Duc avoit reçues de la Nation Gallicane par l'Evêque de St. Pons,

(a) Abbaye en $c par l'Abbé de Monfier St. Jean (a) fon Confeiller, & il prie les

Bourgogne. Députez de la Nation Gallicane d'avoir en eux une entière créance.

Voici la Lettre presque toute entière (1). „ J'ai requ^dit le Duc, deux

„ de vos Lettres {vejlrarum circumfpeflionum) qui m'inflruifent d'a-

„ bord du miféiable état où l'ambition des Concurrents a mis Sainte

„ Mère Eglife , & du procédé qu'a tenu notre Seigneur le Pape

„ d'aujourd'hui, à votre grand mécontentement. Vous m'y appre-

„ nez, comment il s'eft retiré de votre Sacré Concile, & par quel-

„ les tergiveifations il diffère d'accomplir ce qu'il doit, Se ce qu'il

„ a promis pour l'Union de l'Eglife. Enfin vous me priez très-gra-

„ cieufement de ne point recevoir ni fouffrir notre Seigneur le Pape

„ dans

(0 Evêque de Beauvais & puis de Lifieux. Voyez Mcreri.

(î) L'infcription portoit, Reverendiffimis in Chrifto Pairibus ac Ventrabllibus çr ~Dtc-

tijfimis viris Natitnis Gallican* in Sacre Concilio Ctnftanth exijlentibus amkii me'u fr*,-

tarifimis.
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dans mes Domaines, 6c en cas qu'il y fût déjà, lorsque je rcce- ' 1415.

vrai cette Lettre , de le garder fi furement qu'on puifie difpofer

de lui à l'avantage de l'Eglife Univerfelle, ou de le renvoyer d'a-

bord au Concile. J'ai été fort affligé de ces trilles nouvelles, par-

ce quej'avois conçu une grande efpérancede l'Union, par l'offre

que notre Seigneur avoit faite de céder. J'efpere pourtant encore,

que votre pcrlëverance obtiendra de la mifericorde divine cette

Union fi defirée, & qu'uniquement attachez à la Vérité, vous ne
vous laifierez point ébranler par les faux bruits, que l'on fait cou-

rir contre moi, comme fi je voulois recevoir notre dit Seigneur, le

foutenir, 6c l'accompagner au préjudice de l'Union de l'Eglife, 6c

des Décrets de votre fainte Aflemblée. Pour vous en desabufer je

vous raconterai avec une entière fincerité tout ce qui s'eft paflë.

Dès que notre Seigneur fe fut retiré de Confiance, il m'envoya une
Ambaflade folennellc pour me notifier fa retraite que j'ignorois,

& les raifons de cette retraite. Il me marquoit qu'il n'avoit quitté

Confiance, que pour accomplir fes promefles en allant lui-même
à Nice, pour y renoncer en perfonne au Pontificat. Je vous laif-

fe à juger, mes Pères, fi je n'ai pas dû recevoir avec humilité 6c

refpeét, 6c écouter favorablement les Nonces de notre très- St. Pè-

re le Pape, qui eft regardé comme tel par l'Eglife,qui n'a point écé

condamné , 6c qui promet de céder , 6c de faire tout ce qui pour-

roit contribuer à l'Union. Vous comprendrez aifément qu'il y au-

roit de l'extravagance à ne vouloir pas recevoir un Pape que l'on

croit difpofé à toute forte de biens, efpérant fur tout de le pouvoir

affermir dans ces bonnes difpofitions. Je leur répondis donc que je

recevrois leur Maître avec joye s'il étoit aufiî-bien difpofé, qu'ils

l'afïuroient , 6c que je le traiterois honorablement, tout autant de

tems qu'il perfevereroit dans fa bonne volonté. Que s'il s'eft fait

quelques préparatifs pour la fureté de ion retour dans la patrie,comme

le bruit en a couru parmi vous, je vous prie de faire attention à ce

que je viens devousrepréfenter($).Car,ayant été pleinement infor-

mé par votre Lettre , 6c par la relation de vos Députez de la vérité

desfaits,(àvoirque la retraite du Pape a été clandeliine 6c fcandaleu-

fe,6cque perfonne ne peut le recevoir fans un grand préjudice à l'U-

nion de l'Eglife, que je défire 6c que je pourfuis de toutes mes for-

ces, j'ai tout auflï-tôt changé de penlee, & j'ai pris la réfolution

de ne jamais recevoir 8c foutenir le Pape contre vos délibérations,

auxquelles j'ai réfolu de me foumettre avec tous les Princes Ca-
tholiques. Mais de travailler d'un effort commun avec vous à

l'extirpation de ce déteftable Schifme par toutes les voyes que vous

jugerez les plus propres. Que fi des gens mal intentionez font

„ cou-

(3) Mr. Dufin qui a donné cette Lettre, témoigne que cet endroit eft corrompu,

mais je crois en avoir attrapé le fens.

Zz 1
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K15. „ courir des bruits contraires à cette proteftation, je vous prie de-

„ les rejetter comme des menfonges, puisque depuis le commence-

M ment jusqu'à préfent, mon intention n'a jamais été de rien penfer

„ ni de rien faire qui put tourner au préjudice de l'Union 6c de vos

„ délibérations.

„ J'ai appris de plus par des gens dignes de foi
, qu'il y a à Cons-

„ tance certaines perfonnes , les uns de grande dignité, les autres de

„ moindre, mais tous mes ennemis, qui prennent à tache de flétrir

„ mon honneur, fur tout en matière de Foi, à l'occafion d'une cer-

j, taine Propofition qui fut faite, il n'y a pas long-tems, en préfence

„ de Monfeigneur le Duc de Guienne Dauphin de France, de plu-

„ fleurs Princes de ce Royaume, 6c de tous les Etats aiîèmblez en

„ grand nombre, dans laquelle on prétend, qu'il y a plufieurs erreurs

„ dans la Foi, lesquelles, comme ils le difent fauflement, j'ai approu-

w vé aufîî-bien que la Propofition même. Je vous prie donc de n'y

„ ajouter aucune foi, vu l'infolence 6c la fureur de leur procédé. C'eft

„ de quoi vous pourrez être plus amplement informez, fi vous le ju-

,, gez à propos, par mes AmbaiTadeurs à Confiance. Je devrois être

„ à couvert d'un pareil foupçon , ayant l'honneur d'être de la Mai-

„ fon de France , que Dieu a toujours préfervée du poifon de l'Hé-

„ réfie, 6c étant né d'ailleurs d'un Père non-feulement très-Catho-

„ lique, mais zélé défenfeur de la Foi. Il eft vrai que je ne fuis, ni

„ Théologien, ni verfé dans les fubtilitez de l'Ecole, mais en qualité

w de Prince Chrétien 6c de Soldat, je fuis prêt à verfer jufqu'à la der-

,, niére goûte de mon fang pour la défenie de la Foi Catholique. A.

„ l'égard de la Propofition en queftion où. l'on prétend
,

qu'il y a.

„ des erreurs que j'ai approuvées, je n'ai eu garde de le faire, puisque

je ne les connois point, 6c que ces matières font au deiîus de ma
portée. Mais on voit aflez combien mes Délateurs font paffion-

nez contre moi ,
puisque fous prétexte de la Foi , ils ont ofé dire

qu'il n'y avoit point de Paix à faire avec moi, à caufe de l'appro-

bation que j'ai donnée à cette prétendue Propofition. Il y a.

même beaucoup de gens qui croyent que ce qu'on a condamné à.

Paris n'efl pas le Difcours que Jean Petit y avoit prononcé, par

mon ordre, 6c pour ma juflification,mais quelque Pièce fabriquée

„ malicieufement par mes ennemis. D'ailleurs cette Propofition,

vraie, ou fauffe, a été condamnée légèrement, dans un lieu peu

fur, 6c fans que j'y aye été appelle, non plus que Jean Petit (1)

que l'on prétendoit en être l'Auteur. Et même quand il y auroic

quelque erreur cachée dans cette Pièce, on ne devroit pas l'impu-

ter à une perfonne Laïque, 6c incapable de l'y reconnoîtrej mais,

fi j'avois cru qu'il y en eût, bien loin de l'approuver je me ferois

„ for-

Cr) Il y avoit près de 3. ans que "3tan Pmt étoit mort quand fon Plaidoyer
i\\ condamné, à Paris,.
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n fortement oppofé à fes Approbateurs". Après cette juftification il WS-
demande que „ fes aceufateurs, qui l'ont taxé d'Héréfie avec tant

„ d'impudence 6c d'injuftice, foient punis férérement par le Concile

„ comme des gens mal intentionnez non feulement à Ion égard, mais

„ même à l'égard du Royaume de France, où ils ne demanderoient

„ pas mieux que d'exciter une nouvelle guerre ". Au refte il décla-

re > Que quelque chofè qu'il ait pu dire, ou approuver, fi on le trou-

ve contraire à la Foi , il Ce foûmet entièrement à la décifion du Con-
cile, 6c le fupplie même en ce cas, de regarder comme nul ce qu'il

peut avoir dit ou approuvé. Mais en même tems il prie le Concile

de ne pas fouffrir que perfonne avance rien en fon nom, ou au nom
de Jean Petite fans l'avoir bien examiné en préfence de fes Ambaflà-

deurs, & de fe défier de quelques hypocrites 6c de quelques fourbes,

qui font entendre que la France eft perdue, fi la Propofttion faufiê ou,

véritable de Jean Petit neft condamnée au Concile, quoiqu'il foit

certain, que cette Propofition fût demeurée dans l'oubli fi on ne

l'eût reveillée malicieufement, Se par un principe de haine ou d'a-

nimofité contre lui.

On peut aifément comprendre que les Ambafiadeurs de France Se

les Députez de l'Univerfité ne furent pas infenfibles à plufieurs traits

piquans qui étoient répandus dans cette Lettre. C'eft ce qui obligea

Jean Gerfon,&C Pierre de Verfaille Bénédictin 6c Profeflêur en Théo-
logie, fon Collègue de Députation , à protefter contre, toutefois en

leur propre 6c privé nom , £c à en demander juftice au Concile.

D'autre côté l'Evêque dUArras 6c Pierre Cauchon déclarèrent qu'ils

fe foûmettoient auffi au Concile , 6c qu'ils en imploroient la juftice

de la part du Duc leur Maître. Il y avoit cette différence entre la

proteftation des François , 6c celle des Bourguignons, que les pre-

miers, fuivant leurs inftructions , ne l'avoient faite qu'en leur propre

nom, au lieu qu'il femble que les autres la firent au nom du Duc de

Bourgogne contre leurs inftructions. Et c'eft fans doute ce qui don-

na lieu aux Ambafiadeurs de France de fe porter Parties comme
ils firent quelques jours après , quoique toujours en leur propre

6c privé nom.
XXIII. Qjjelques jours après, on reçut encore à Conftan- Lettres du

ce deux Lettres du Duc de Bourgogne, l'une adreflée à l'Empereur, Duc d? Bour*-

& l'autre aux Députez de la Nation Gallicane. C'étoit pour fe
|°fe

n

u

e

r & \
™~

plaindre de Louis de Bavière d'ingoljlad Beaufrere du Roi de Fran- Concile.

ce, 6c l'un de fes Ambafiadeurs au Concile. On avoit donné avis au oper.GtrÇ.iJ,.

Duc de Bourgogne , que Louis de Bavière l'avoit aceufé publique- /a/"-?- 347•Bo-

rnent de s'être ligué avec Louis Duc de Guienne Dauphin de Fran-

ce, 6c avec le Comte de Savoye, pour faire tuer l'Empereur fur fa-

route en allant à Nice, foit en Bourgogne, foit en Savoye. C'eft

Frideric Duc d'Auftriche qui avoit fait ce rapport à l'Empereur. Le
Duc de Bourgogne fe défend vigoureufemenr. dans ces Lettres, Louis

Z.z 5 de
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ï4if. de Bavière y eft traité de lâche qui n'ayant pas le courage d'attaquer

fes ennemis l'épée à la main a recours aux calomnies 6c aux injures,

comme les Crocheteurs, d'ingrat, qui après avoir reçu mille bien-

faits de la Maifon de France , veut la diffamer par des menfonges
atroces , & enfin de boutefeu qui depuis long-tems ne fait autre

métier que de brouiller le Royaume de France par fes mauvaiies in-

trigues 6c par fes faux raports. Frideric d'Autriche, qui avoit fait

ce raport à l'Empereur , n'eft guère mieux traité que Louis de

Bavière dans cette Lettre. // n'en faut croire , dit le Duc de Bourgo-
gne, ni ï

1

inventeur de la calomnie, ni celui qui en a fait le raport à vo-

tre Majefté,puifque l'un eft mon ennemijuré , & que Fautre, après s'être

rebellé contre vous
y n'eft rentré que par force dansfon devoir. On avoir,

auffi publié contre le Duc de Bourgogne que c'étoit par fes ordres,

que quelques perfonnes qui alloient au Concile ou qui en revenoienc

avoient été arrêtées. Il protefta qu'il n'a jamais eu la penfée de rien

entreprendre de pareil , qu'il a même fait publier un Edit par lequel

il ordonne qu'on faffe une information exacte de cet attentat , afin

qu'on en puniffe féverement les Auteurs, & qu'il donne de bons Sauf-

conduits à tous ceux qui pafTent dans fes Etats, foit pour aller au
Concile foit pour en revenir, à moins que ce ne foient des gens ma-
nifeftement furpeérs d'avoir de mauvaifes intentions. Les Lettres du
Duc de Bourgogne furent portées par l'Empereur lui-même dans

.une Affemblée de la Nation Gallicane où étoit l'Archevêque de
Rheims, les Evêques de St. Malo, & de Senlis, avec quelques au-

tres Prélats. Louis de Bavière 6c Frideric d 'Auftriche s'y trouvèrent

auffi, 6c le premier ayant demandé d'être ouï pour fe juftifier des

aceufations contenues dans les Lettres du Duc de Bourgogne, l'Em-
pereur rapporta que le Duc d' Auftriche l'avoit averti que s'il alloit à

Nice, il feroit tué en Bourgogne, ou en Savoye, ou enfin à Nice,
ôc qu'ayant demandé au Duc d'Autriche, d'où il tenoit cette conf-

piration, ce dernier répondit que Louis de Bavière en pourrait dire

des nouvelles. Là-defîùs Louis de Bavière nia formellement d'avoir

jamais rien fû d'un pareil deffein par aucun autre que par le Duc Fri-

deric, qui le lui avoit dit, 6c qu'il n'aurait pas manqué d'en avertir

le premier l'Empereur s'il en avoit eu la moindre connoiffance par

quelque autre voie. L'Evêque de Dole, le Reéfcur, 6c un autre

Docteur de l'Univerfité de Paris témoignèrent la même chofe 6c di-

rent, que Louis de Bavière n'avoit parlé que fur le rapport de Frideric

(TAuftriche. Ce dernier interrogé fur le fait ne foûtint point à la

vérité qu'il le tenoit de Louis de Bavière, mais il dit feulement qu'il

étoit vrai que Jean XXIII. avoit fait ce complot avec le Duc de

Bourgogne 6c le Comte de Savoye, que lui Frideric devoit être de

la partie (ï), 6c que le même Pape avoit envoyé un Camerier au Duc
de

(ï) Prt>mjf4 traJîm f«;er.\t ©» f*t>d ij>ft Ditx Auflr'u dtbtbat ejfe unus.
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de Guienne pour l'engager dans fes intérêts, parce que le dcffcin du W;:
Duc de Bourgogne étoit de le taire conduire en Fiance, & de le

mettre (bus la protection du Dauphin. Lorsque Frideric eut parlé,

l'Empereur ajouta à ce qu'il avoit dit auparavant, que quand Frideric

lui donna ces avis le Cardinal de Viviers , le Cardinal de Catnbrai 6c

l'Archevêque de Vienne étoient préfens & qu'ils avoient affïïré

l'Empereur qu'il feroit auffi en fureté par toute la France que dans les

propres Etats, & que le Cardinal de Viviers étoit il fur de la fidélité

du Comte de Savoye, qu'il s'étoit offert de fe remettre prifonnier juf-

qu'à ce que l'Empereur fût de retour. Surquoi l' Archevêque de
Vienne prit la parole, 6c répondit auffi pour le Duc de Bourgogne
qu'il n'avoit jamais ni rien dit ni rien fait au deshonneur & au préju-

dice de l'Empereur & qu'il ne le feroit jamais non plus. Louïs de

Bavière fe trouvant furîfamment juftifié demanda acte de cet éclair-

ciffèment, qui ne tournoit pas fans doute à l'avantage de Frideric

d'Jufiricbe. Que cette intrigue foit fauffe, ou véritable, on ne

voit pas trop bien quel étoit le deffëin de ce Duc en la révélant,

puisqu'elle ne pouvoit aller qu'à fa confufion. C'étoit mal faire fâ

Cour à l'Empereur que de lui Etire de pareils rapports, 6c ce n'étoit

pas le moyen de gagner ù confiance que de lui aller confeffer qu'il

avoit été capable d'un tel deffein. Mais apparemment il vouloit l'in-

timider pour l'empêcher d'aller en Efpagne travailler à l'affaire de
l'Union dans l'efpcrance que le Concile pourrait fe rompre avant

qu'elle fût achevée 8c que par-là .la dépofition de Jean XXIII. feroic

nulle, auffi-bien que la profeription de ce Duc.

XXIV. Le feptiéme de Juin les Cardinaux de Cambrai Se de Afiemb'ée de&

Florence Se les autres Commiffàires nommez pour les matières de Foi, Commiflaires

s'étant affemblez dans le Réfectoire des Frères Mineurs, avec un ^ant l'affaire"

grand nombre d'Archevêques, d'Evêques, d'Abbez, de Prélats 6c fc Jean Petit.

de Docteurs, le Cardinal de Cambrai, qui étoit le Chef de cette

Commiffion , repréfenta que l'Empereur fouhaitoit que toutes les

matières de la Foi fuirent examinées, 6c même, autant qu'il fe pour-

rait, jugées avant fon départ, afin qu'il pût être témoin 6c partici-

pant d'un auffi grand avantage que celui de l'extirpation des Héré-

fies. Qu'ainlï s'il y avoit quelqu'un qui eût quelque chofe à propo-

fer, qui concernât la Foi, il pouvoit le faire en toute liberté, pour-

vu, toutefois, qu'on épargnât les perfonnes, 6c qu'on s'abffînt de

les nommer. Là-deffus Jean Gerfon propofa l'affaire de Jean Petite

& après avoir fait les mêmes proteftations, que dans la dernière Af-

femblée de la Nation Françoife, il préfenta un papier où étoient les

neuf Propositions condamnées à Paris, 6c qui fut lu publiquement

par Bertbold de Wildungen Docteur en Droit 6c Auditeur de Rote.

Cette lecture étant faite, l'Evêque d'Arras dit, qu'il lui fembloit 6c à

fes Collègues d'Ambaffade que ce qu'on venoit de lire regardoit une

certaine prétendue Sentence prononcée à Paris par l'Evêque de cette

Ville-
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J+15. Ville-là, 6c par PInquifiteur de la Foi en France, au préjudice de

l'honneur, de la réputation , & de l'Etat du Duc de Bourgogne,
mais que ce Duc avoit appelle de cette Sentence au Siège Apoftoli-

que & au Concile. Enfuite il requit les Commiffaires de demander
deux chofes à Gerfon. La première , s'il parloit au nom du Roi
Très-Chrétien, ou au nom de quelqu'autre; la féconde, s'il vouloit

en effet parler de cette prétendue Sentence prononcée, à ce qu'on

difoit, contre une Propofition que feu le Docteur Jean Petit avoit

avancée à Paris une feule fois Se verbalement par ordre du Duc de

Bourgogne. Gerfon répondit que pour le préfent il ne parloit que

comme Docteur & Profeffeur en Théologie , qu'en cette qualité il

foûtenoit que la Sentence portée à Paris contre les neufArticles erro-

nez qui venoient d'être lus, étoit très-Canonique, & en demandoit

la confirmation au Concile. L'Evêquc ttArras répéta alors ce qu'il

avoit déjà dit, que le Duc de Bourgogne en avoit appelle à la Cour
de Rome, où la caufè avoit été commife à trois Cardinaux, & que

les Parties y avoient été citées, mais il ajouta que depuis que le Con-
cile étoit affemblé, Jean XXIII. conjointement avec l'Empereur, 8c

le Duc de Bourgogne lui-même, ayant jugé à propos de furfeoir

cette affaire de peur qu'elle ne retardât celle de l'Union, les Procu-

reurs du Duc n'avoient point pourfuivi fon appel, & ne s'étoient

point portez Parties , & qu'ils ne le feroient pas non plus à moins
qu'ils n'y fuffent contraints. Que les AmbafTadeurs du Roi de Fran

;

ce avoient auffi reçu les mêmes ordres , mais que Jean Gerfon les

avoit déjà beaucoup outrepalTez. Sur quoi l'Evêque fit la lecture des

Inltructions envoyées tant par le Roi de France que par le Duc de
Bourgogne à leurs AmbafTadeurs pour faire furfeoir cette affaire.

Enfuite l'Evêque à'Arras déclara de fa part & de celle de les Collè-

gues ,
qu'ils regardoient toujours l'affaire comme furfife , & que

comme ils étoient réfolus de s'en tenir exactement à leurs ordres,

s'il arrivoit qu'elle prît un autre tour', on ne devoir pas le leur

imputer, mais aux aggreffeurs. Enfin il demanda Copie de la Sen-

tence de Paris, des Articles de Jean Petit & de tout le Procès, &
les Parties demandèrent Acte de tout ce qui s'étoit pafTé dans cette

Affemblée. Il fera encore parlé de cette affaire dans la Seffion trei-

zième dont nous allons rapporter les réfolutions.

Session XXV. La matière du retranchement de la Coupe ayant été pré-
TREiziEME

parée par les Docteurs, comme on l'a vu, il ne s'agiffoit plus que de

damnelaCom- confirmer folemnellement leur décifion. C'eft ce qu'on va faire dans

munion fous cette Seffion, où après les cérémonies accoutumées, l'Archevêque
les deux Eipé- de Milan, par ordre du Concile, & à la réquifition de fes Promo-

"u <3e Juin
teurs » lût ce Décret, contre la Communion fous les deux EJpéces, après

V. d. Hard. It

T.IKp.-jii,
(1) Contra laudabilem Ecckfu Confuttuâintm rationabiïttcr ccmfrobatam.

(x) Strvuvit c fervat.
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}tfoupé. ,, Comme dans quelques parties du Monde il y a des gens Mif.

„ qui ont la témérité de foûtenir que le Peuple Chrétien doit pren-

,, dre le S. Sacrement de l'Euchariftie ious les deux Efpéces du pain

„ & du vin, Se qui communient publiquement les Laïques non feu-

„ lement fous l'Efpéce du pain, mais auffi fous l'Efpéce du vin, alïïi-

„ rant de plus opiniâtrement, qu'il faut communier après le foupé,

„ Se non à jeun, contre la louable Coutume de l'Eglife raifonr.jblc-

„ ment approuvée (i) , laquelle ils entreprennent de rejetrer à leur

„ damnation, comme fi elle étoit facrilëge : Le Sacre' Cok-
„ c i l e voulant pourvoir au falut des Fidèles, api es une mûre déli-

„ beration de plufieurs Docteurs, déclare, décerne, Se décide j Que

„ quoique J. C. ait infiitué Se administré à fes Apôtres le vénérable

„ Sacrement après le foupé, fous les deux Efpéces du pain Se du vin,

„ cependant la louable autorité des facrez Canons Se la Coutume ap-

„ prouvée de l'Eglife a tenu Se tient (2) que ce Sacrement ne fe doit

j,
pas célébrer après foupé, ni être pris par les Fidèles autrement

„ qu'à jeun, hormis en cas de maladie, Se de quelque autre néceflï-

„ té, accordé ou admis félon le Droit, ou par l'Eglife. Et comme
„ cette Coutume a été raifonnablement introduite, pour éviter quel-

„ ques périls Se fcandalesj tout de même, Se à plus forte raifon, on

„ a pu introduire Se raifonnablement obferver j Que quoique dans la

,, primitive Eglife ce Sacrement ait été reçu par les Fidèles fous les

„ deux Efpéces, néanmoins dans la fuite (j) il n'a été reçu fous l'une

,, Se fous l'autre Efpéce que par les Prêtres Officians (4) , Se fous la

„ feule Efpéce du pain par les Laïques, parce qu'on doit croire fer-

„ mement, Se fans aucun doute, que tout le Corps Se tout le Sang

„ de J. C. efl vrayement contenu fous l'Efpéce du pain , comme
„ fous l'Efpéce du vin. C'eft pourquoi cette Coutume raifonnable-

„ ment introduite par l'Eglife Se par les Saints Pères, Se obfervée de-

„ puis très-îong-tems (5), doit être regardée comme une Lo/,qu'il n'eft

„ pas permis de rejetter ou de changer, à fon gré, fans l'autorité de

5, l'Eglife. D'où il fuit qu'on doit regarder comme une eireur, de

„ dire que c'eft un facri!ège,ou qu'il eft illicite d'obferver cette Coû-
„ tume, ou cette Loi. Et ceux qui foûtiennent opiniâtrement le

„ contraire de ce qui a été établi ci-defîus doivent être chaftez com-

„ me des hérétiques, Se grièvement punis par leurs Diocefains , Se

„ par les Inquifiteurs de la Foi dans les Royaumes ou Provinces où

„ l'on aura ofé attenter quelque chofe contre le préfent Décret, fui-

„ vant les Loix Canoniques établies falutairement en faveur de la Foi

„ Catholique contre les Hérétiques Se leurs fauteurs.

XXVI. Comme c'eft depuis ce Décret que le retranchement Réfk-xien fur

de la Coupe a eu force de Loi dans l'Eglife Romaine, on ne peut fe
cc Dcaet*

difpen-

(3) Pofiik.

(4) ConUtntïbut.

(5) D'mtiffimc.

Tom. I. Aaa
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141Î. difpenfer de faire là-deflus une petite digreflîon hiftorique. 1 .J'avoue

que fî j'avois été Membre du Concile, quelque perfuadé que j'eufle

été d'ailleurs de la nécefîîté du retranchement de la Coupe, j'aurois

fait tous mes efforts pour empêcher la publication d'un Décret fi mal

conçu, quoiqu'il paroiffe avoir été bien concerté, ou j'aurois voulu

qu'on le conçût d'une manière qui donnât moins de lieu à une criti-

que très-raifonnable. Car i. on ne voit pas bien clair dans ce qui

peut avoir engagé le Concile à défendre de communier après foupé,

ou après avoir mangé. Cette défenfe fuppofe évidemment qu'il y
avoit alors des gens qui le pratiquoient ainfi. Cependant il ne paroît

aucune trace d'une femblable pratique, ni dans les Aétes du Concile,

ni dans l'Hiftoire de ce tems-là. L'Evêque de LitomiJJèl n'en parla

point dans les plaintes qu'il porta contre Jacobel au Concile. Il y a

bien plus, c'eit que Jacobel dans fa Réponfe aux fix Conclufions des

Théologiens du Concile, dit formellement, qu'il eft faux qu'ilfe fait

trouvé petfonne qui ait enfeignéy qu'ilfalloit communier après foupe , ou.

après avoir mange , fi ce n'efi en cas de néceffité , lequel cas , dit-il, les,

"Théologiens eux-mêmes ont excepté (1). . Des gens ibupçonneux pour-

roient croire que les Docteurs du Concile ne furent pas fâchez de fè -

prévaloir de quelque bruit qui put courir alors, qu'il y avoit des gens ,

qui communioient après foupé, afin de mettre en parallèle le chan-

gement introduit , de communier à jeun , avec celui de ne commu-
nier que fous l'Efpéce du pain , 6c d'autorifer l'un par l'autre. En

.

effet il paroît par un MS. de Breflaw, écrit en ce tems-là, qu'on ac-

eufoit fauffement les Wiclefites ou Huffites de donner la Communion

.

au Peuple fous les deux Efpéces le foir après foupé, étant yvres, 8c

de porter le Vin ou le Sang dans les maifons, 6c fur les Autels en
- quelque tems que ce fût, à la requifition du Peuple, de faire des Af-

femblées ou Conventicules dans des celliers 6c autres lieux cachez, 6c.

de commettre dans ces lieux quantité d'abominations après la Com-
munion (1) . Ce foupçon feroit d'autant plus plaufible que le Décret:

parle d'abord de la Coutume de communier à jeun , fans doute pour

amener à celle de ne communier que fous l'Efpéce du pain. Car il

étoit bien plus naturel de condamner d'abord la Communion fous les

deux Efpeces, qui étoit l'Article principal, que de commencer par

la Communion après foupé, qui n'étoit qu'un incident dans cette af-

faire. Au relie, je laiffe aux Controverfiftes (3) le foin de faire fen-

tkr

(1) Qttod nuque confiât falftim, eut» nullus- repertus e/fe confiât bujusv>odi t qui fie

Jt>zmatiz.ajfe: five praclxajjet poft Cœnam , necejfitate. exdujâ,. quam pr fe excipïunt dic'li

condemnatores. Von d. Har. T. III. p.616.

(2) Diabolus . . . excitavit fufurronss c ipfitis ttnulos veritatis qm\mtndacia coram
Co:,cû\o Confiant, queruloj.t propojuerunt qxaliter IViclefijU jeu Btififus. de vejpera pofi cœ-

nam inebriati S.icramento Sar.guinis c Corporis Domini à fuis communicarentur Sacerdo~

tibus , çr quod in ollis Sacramentum ChrilU fanguinis conficerent, V in flafeulis feu la-

%/mis hir.e indexer, domosftn cellaria portaient c? quccunqus tempore^t'iar» noc~tti,populus

uiri»f.,
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tir la difparité qu'il y a entre ces deux cas, ou plutôt à Jacobel lui- mtj.

même qui répondit aux Docteurs du Concile, après St. Auqufiin.oxit 3'ccbel.apv.i.

fi J. C. avott dit, faites ceci en mémoire de moi après avoir mange,
g6 g

,\
e c

perfonne rfauroit ofé rien changer à cette Coutume. 3. On ne fait com-
ment le Concile a pu fe réfoudre à dire, qu'il y avoit très-long-tems

,

que la Coutume de ne communier que fous une feule Efpéce avoit

été introduite dans l'Eglifc. Peut-on appeller un très-long-tems, ce-

lui de deux-cens ans tout au plus, que cette Coutume avoit prévalu,

non pas même généralement, ni fans contradiction, fur tout fi l'on

compare ce terme à douze Siècles entiers pendant lesquels l'Egliie

avoit été en pofîèflion de communier fous les deux Efpéces ? Si le

Concile avoit appliqué fon très-long-tems , à la Coutume de commu-
nier à jeun, il n'aurait pas péché, comme il a fait, contre la vérité

de l'Hiftoire, puisque dans un Concile de Carthage tenu en 411. il

fut ordonné de communier à jeun. Il eft vrai que le Concile de Cons-

tance ne parlant du retranchement de la Coupe que comme d'une

Coutume, l'efpace de deux<:ens ans eft aflez long pour dire qu'elle eft

bien vieille. Il ne refteroit qu'à examiner fi cette Coutume a la qua-

lité, qu'il faut qu'ait une Coutume, félon les Canoniftes (4) , pour

avoir force de Loi, ou même de Conftitution. C'eft ce que je laifle

encore aux Controverfiftes. Au moins Jacobel ne le croyoit pas ain-

fi, puisqu'il appelloit ironiquement les Théologiens du Concile (a) les
(a )ConfuetuJi-

Docleurs de la Coutume. Je ne remarquerai plus qu'une chofe, & puis iwiït.

je reviens à la Seffion. C'eft que le très-long-tems , n'eft point des

Docteurs qui avoient décidé ce point en fix Propofitions, il fut ajou-

té par ceux qui formèrent le Décret. Après que ce Décret eut été

lu 5c approuvé unanimement, on en lut un autre, qui „ ordonnoit

„ fous peine d'excommunication, à tous Patriarches , Archevêques,

,. Evêques, Prélats & leurs Vicaires, en quelque lieu que ce fut,

„ de punir ceux qui contreviendraient opiniâtrement à ce Décret,

„ jufqu'à les livrer au bras Séculier , s'il étoit néceffaire , 6c de

„ recevoir à la pénitence ceux qui voudraient rentrer dans le giron

„ de l'Egliie.

XXVII. Les Promoteurs du Concile repréfenterent enfuite, que Commiflaires

comme dans ce tems de Schifme, il s'élevoit tous les jours quelque rommezpour

Héréfie nouvelle, 8c que les anciennes fe renouvelloient , il étoit à les c»ufes de

propos de nommer des Commiflaires , pour examiner les matières de y
W '

d Hor^
Foi, Se même pour en juger, jufqu'à fentence définitive exclufive- i.iv.p. 33*5.

ment,

Htrlujque fexûs affecluaret SMntmentum Sacerdotes ipfi ad eos commun',canium mox ef-

fent parati quodque Conventicula in cillants c? aliis lecis occultis faciendopojl Sacramentt

communionem multas exercèrent abominationes. MS. de Brefl.

(3) Voyez l'refervat. contr. la Reun. avec le Shg. de Rom. T. IV. p. 141. & fuir.

(4} Confuetudo , fi neque bonis msribus , neque Decretis, neque Conc'd'ùs adverfetur,

in rébus v juribus Ecclefiajlhis fcriptA Conftitutionis vigorem habet. Comp. Jur. Ca-

Con.L.I.TiV.i.14. •
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1415* ment, parce qu'il étoit impoflîble que tout le Concile aflemblcea

corps, put prendre connoiflance d'un fi grand détail. Surquoi l'Evê-

que de Pofnanie lut un Décret du Concile, qui nommoit pour Com-
miflaires dans les caufes de Foi , & dans ce qui regardoit la Réforma-
tion de l'Eglife quatre Cardinaux, favoir le Cardinal des Urftns, le

Cardinal d'Aquile'e , le Cardinal de Cambrai , 6c le Cardinal de Flo-

rence y avec quatre autres Commiflaires de chaque Nation, tant Evê-

ques que Docteurs . pour entendre & examiner ces caufes , y procé-

der juridiquement, & extirper toute forte d'Héréfies & d'erreurs,

dans la Foi & dans les mœurs, de quelque part,& de quelque endroit

du monde qu'elles vinflcnt, fans aucune acception de perlbnnes, de

quelque dignité qu'elles pûflent être, foit Eccléfiaftiques foit Sécu-

lières, fût-ce même un Pape, 6c pour prononcer jufqu'à Sentence dé-

finitive exclufivement,comme les Promoteurs l'avoient demandé. Le
Décret ajoûtoit,qu'à l'égard de l'affaire de Jean //w,qui étoit fur le

point d'être terminée, on laiflbit fubfiftcrlaCommiflïon qui avoit été

nommée auparavant, 6c qui en avoit connu jufqu'alors. Pour la Na-
tion Italienne c'étoit l'Evêque de Concorde 6c l'Evêquc d'Alexandrie

de la Paille; pour la Nation Françoife l'Evêque de Genève (1), l'Ab-

bé de Jumieges en Normandie, l'Abbé de Clairvaux 6c le Docteur

Urfm de Taillenande ; pour la Nation Angloife deux Profeflèurs en

Droit } pour la Nation Germanique, André' Elu Evêque de Pofna-

nie, le Doéteur Nicolas Dunkelfpiel, Thierry de Munflcr Profefleurs en

Théologie , 6c Berîhold JVildunghen Auditeur de Rote. Ce Décret

fut approuvé de tous hormis de l'Evcque d'Arias, qui fit fa protef-

tation contre le choix qu'on avoit fait du Cardinal de Cambrai, pour

Commiflaire dans les caufes de Foi. Il difoit qu'il rendrait raifon par

écrit de cette Proteffation en tems 6c lieu -, mais fur .tout qu'il recu-

foit ce Cardinal dans l'affaire du Duc de Bourgogne avec les Pari-

fiens. La Proteffation fut admife 6c il en demanda Acte.

Il y a quelques remarques à faire fur ce Décret, qui femble d'abord

v.J.Har.T.iv. aflez inutile, puis que dés le premier de Décembre 141 4. il y avoit

/• *3' eu douze Commiflaires nommez pour les matières de Foi, entre les-

quels étoient, le Cardinal de Cambrai, Thomas Brancacio Cardinal

de St. Marc (1), 6c celui de Florence, 6c qu'ils avoient même déjà

examiné plufieurs de ces matières, comme la doéhine de Jean Hus
6c de Jérôme de Prague, auflî-bien que celle de Jacabel. Il faut donc
néceflairement qu'on ait eu quelques raifons particulières de renour

veller ou de fortifier cette Commiflîon. C'eft dequoi l'on peut être

eclairci par un des Manufcrits de Vienne, écrit de la main du Jurif-

con-

(1) C'étoit, félon le nouvel Etat Ecclefiaftique d'Allemagne Ton. II. y-ïl^-Je**
Bertrandi qui fut enfuite Archevêque de Tarentaife en Savoye, & qui mourut, en

(î) Sur ce Cardinal, voyez l'Hl/l. du Ctnc.de Pif. Part, II. p. 58,
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confulte Jean Dorre
,

préfent au Concile. On y trouve que ce fut »4*S?

à la requifition des François, qu'on nomma cette nouvelle Commif-
fion , Se qu'ils prétendoient intenter aceufation d'héréfic contre le

Duc de Bourgogne (}) . Ce Duc n'eft point à la vérité nommé ni

dans la requifition des Promoteurs ni dans le Décret du Concile,com-
me on vient de le voir, parce qu'on avoit réfolu d'épargner les per-

fbnnes, dans l'examen de la doctrine de Jean Petit , mais lejurif-

confulte dont je viens de parler n'ignoroit pas le motif* de ce Décret.

Il eft. vrai que les Avocats du Duc de Bourgogne, afin de faire ceffer

la Sentence de l'Evêque de Paris, & de l'Inquifitcur, avoient foute-

nu que la caufe du Duc de Bourgogne £c par conféquent celle de
Jean Petit , étant une affaire de l'Etat n'appartenoit pas au Tribunal
de la Foi. Mais le contraire paroît affez clairement par le dernier

Edit de Charles VI. Ce Monarque déclare
, „ qu'ayant reconnu,

„ après une information exacte, que la caufe de Jean Petit appaite- <?«•/»». uhifuf,

„ noit à la foi, il en avoit remis le jugement, à l'Evêque de Paris, *' 33*

„ & à l'Inquifiteur de la Foi dans fon Royaume ". Il faut même
que le Duc de Bourgogne eût reconnu depuis, que cette matière
étoit du reflbrt de l'Eglife , puisqu'il appelîa de la Sentence de
l'Affemblée de Paris au Siège de Rome. Ce fut en fuivant ce prin-

cipe, que le Concile joignit aux Cardinaux déjà chargez des matières

de Foi, le Cardinal des Urfins & celui tiAquilée, à qui le Pape avoit

d'abord commis l'affaire de Jean Petit , afin que dans la fuite cette

dernière fût regardée comme une matière appartenant à la Religion,
& mile au même rang que les caufes de Jean Hus, de Jérôme de

Prague, àcjacobel, & des autres perfonnes fufpectes d'Héréfie. On
peut aullî rendre une autre raifon de l'établiffement de ces nouveaux
CommifTaires. Une des principales vues de la convocation du Con-
cile avoit été la Réformation de l'Eglife dans fon Chef & dans fes

Membres, comme on l'a déjà remarqué plufieurs fois. Pendant que
Jean XXIII. fut à Confiance, on ne put traiter cette matière que fort

fecretement & d'une manière vague, quoiqu'il eût promis d'employer

toute fon autorité à procurer à TEgliic une bonne Réformation. A-
près fon évafion, on ne pût gueres penfer qu'à le ramener à fon de-

voir, ou à lui faire fon Procès. Mais quand il fut dépofé, on reprit

le foin de la Réformation de l'Eglife, & il paroît par le Décret du
Concile, que ces nouveaux CommifTaires étoient chargez de cette af-

faire, auffi- bien que de l'extirpation de l'Héréfie(4). Ils s'aflèmblerent

plufieurs fois cette année pour dreffer des Articles de Réformation,
c'efl cette Affemblée dont il eft fouvent parlé fous le nom de Congré-

gation^

(3) Cujus Ctntmiffîonh impulftv* ctufa fuerunt Vranci , intendentts inductre caufam
ktrefium contra Ducem BurgundU. V. d. Hard. T. IV. />. 333

(4) Pra céleri» ri extirf«tient htrtÇxum , o* Ecclefit, Re/trmatitiu Sttcrofanilx. V. &.
H*rd. T. ir.f. 335.
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ï^rj. point parlé dans leurs Hiftoires ou dans leurs Traitez hiftoriques.

Mais le dernier de ces Hiltoriens les a recueillis avec fa diligen-
ce & fa fidélité ordinaires, des Manufcrits qu'il a trouvez dans les

Bibliothèques de Paris , & les a inférées dans la belle Edition des
Oeuvres de Gerfon, avec quantité d'autres pai ticularitez très-curieu-

fes que le Public avoit ignorées jufqu'ici. C'elt-là tout ce qui fc pafia

dans cette Seflîon.

charîis Mala- XXIX. Le même jour Charles Malatefla, Seigneur de Rimini^
u(la irrive à Gouverneur de la Romandiole, Capitaine Général de Grégoire XII

,

r°d n^d ^ ôn Procureur Pour céder le Pontificat, arriva avec une belle ef-

T. iv. p. 141. cortc à Confiance, où il fut reçu avec beaucoup de joie 6c de ma-
16.de juin, gnificence. Le lendemain il préfenta à Sigismond les Lettres que Gré-

goire lui écrivoit, & lui déclara que c'étoit à l'Empereur qu'il étoic

envoyé, & non au Concile, parce que Grégoire ne reconoifToit pas

encore cette Aflemblée. Il rendit auflï viûte aux Collèges des Na-
tions, comme à des Aflëmblées particulières, 6c leur donna avis qu'il

avoit plein-pouvoir de renoncer au Pontificat au nom de Grégoire.

On s'aflèmbla depuis ce tems-là plu Meurs fois, pour régler tout ce
qui regardoit cette Ceflîon, jufqu'au quatrième de Juillet qu'elle fut

exécutée.

Ce fut environ le zo. de Juin qu'on reçut au Concile une Lettre

de Nicolas Clemangis , dont il faut rapporter le précis. Il commence
d'abord par s'exculcr de la liberté qu'il prend d'écrire, & de donner
des avis àfes très-vénerabks Pérès en Cbrijl, rj? à des performes aufiî

éclairées qu'ils le font , & auffi pénétrées de rOnclion célefte^ comme on

le doit croire pieufement , il s'exeufe, dis- je, fur fon ardeur pour l'U-

nion, & fur les befoins & les dangers extrêmes de l'Eglife. Enfuite

il les exhorte à pourfuivre conftamment l'extirpation du Schifme à

dévorer courageufement toutes les difficultez qui s'y préfentent,& à ne

point le rebuter des obflacles, qui jufqu'alors en avoient retardé l'exé-

cution. Le fondement, dit-il, de votre efpérance ne doit point être

en vous-mêmes, mais dans le fecours de la Grâce Divine. Vous ne

devez chercher votre appui, ni dans des confeils humains, ni dans la

finefle de l'efprit, ni dans la fécondité de la feience, ni dans la fubti-

lité des argumens, ni dans l'éloquence, ni dans la volubilité de la lan-=.

^hue, ni dans des conteltations & des combats de langue ou de plu-

^me, mais dans le fecours de Dieu, qui n'abandonnera point fon Egli-

fc, 8c ne l'oubliera pas pour toujours. Il les exhorte après cela à ju-

ger du préfent, & de l'avenir par le pafle, afin de comprendre com-
bien ils ont befoin de fermeté & de perfevérance, pour ne pas retom-

ber dans les mêmes malheurs, où l'Eglile a été plongée depuis fi

long-tems par les artifices du Démon,& les divers iiratagemes de fes

Miniflres. Ce qui ferait d'autant plus déplorable, leur dit-il, que

fi une Aflemblée fi célèbre , £c convoquée pour l'Union de l'Egliie

n'en venoit pas à bout, il n'y aurait plus lieu de l'eiperer désormais.

L'Exem-
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L'Exemple de Marie 6c celui de Marthe , dont l'une n'avoit d'atten- M'î-

tion que pour ce que difoit J. C, 6c l'autre ne s'occupoit que de

foins temporels, ces exemples, dis-je, ne font pas oubliez pour infi-

nuer aux Pérès du Concile, qu'ils doivent mettre à l'écart tous leurs

intérêts particuliers, 6c en faire un facrifice à l'Eglife de J. C. „ 11

„ faut, leur dit-il^ mes très-chers Pérès, imiter la conduite du pru-

dent Voyageur. Quand une fois il a bien refolu d'aller quelque

part, s'il ne peut pas y parvenir par un chemin facile, il y va par

les chemins les plus impratiquablesj il efearpe les montagnes Se les

rochers, il traverfe les fleuves les plus rapides, 8c il ne {auroit être

'„ rebuté par les plus afTreufes folitudes, 6c les déferts les plus inha-

„ bitez".Il paroît beaucoupdeprudencedans l'avis qu'il leur donne en-

fuite > C'eft que dans les affaires épineufes & difficiles, il ne faut pas

tellement s'attacher au même plan, ou aux mêmes confeils, qu'on ne

puiffë changer de méthode, £c prendre un autre tour félon la variété

des cas 6c des conjonctures, lien cil, dit-il, des maladies civiles,

Comme de celles du corps, il faut y employer des remèdes differens

félon la diverfité des fymptomes 6c des circonftances. C'eft ce qui

a fait dire aux Philofophes
,
que pour bien gouverner une Républi-

que, il ne faut pas une règle Lacedemonienne, mais une règle Les-

bienne, c'eft-à-dire, qui loit non de fer, mais de plomb, afin de la

pouvoir tourner 6c fléchir de côté ou d'autre félon l'exigence des

cas. C'elt à quoi tend cette vertu que les Grecs appellent èxieixsîx
y

c'eft-à-dire, cette équité qui tempère la rigueur de la juftice 6c du

droit,felon les circonftances des perfonnes 6c des lieux. Âpres ces avis

généraux il dit fon fentiment fur le bruit qui s'étoit répandu que le

Concile avoit réfolu de n'élire pour Pape aucun des Concurrens. Je

ne faurois me perfuader , dit-il, que vous ayez pris cette réfolution.

„ Savez-vous, mes Pércs,fur qui le St.Efprit jettera le fort ? Pouvez-

„ vous entreprendre de donner des loix au St. Efprit, qui a coutume

„ d'affifter aux élections, quand il eft pieufement invoqué, 6c de diri-

},
ger l'efprit des électeurs ? Vouloir aflujettir le St. Efprit à la vo-

lonté humaine dans une élection , n'eft-ce pas l'en exclure Ne
favez-vous pas ce qui eft écrit, le vent fouffle oh il veut , là ou eft

VEfprit du Seigneur , là eft la liberté , 6c ces autres paroles, vous

avez été appeliez à la liberté} Prenez garde de ne pas faire fervir

votre liberté de prétexte à la chair, c'eft-à-dire, aux affections

charnelles. Ne peut-il pas arriver tel cas, 6c peut-être qu'il eft

^, déjà que vous ne pourrez parvenir à l'Union, que par l'élection

„ de l'un des trois Concurrens ? Auquel cas chacun peut juger le-

„ quel vaudroit mieux, ou d'en élire un, ou de fe retirer fans avoir

„ donné la Paix à l'Eglife ". La Lettre finit par une proteftation r^fo.vtn der

qu'il n'y a aucune affection perfonnelle dans les avis, qu'il prend la n*rd.T.L

liberté de leur donner (a). P»'t- H- P« 39*

Tom. I. Bbb XXX. 43-
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r4ij; gation, 6c de Collège Réformatoire. On verra dans la fuite quel fut le

luccès de cette Commiffion.

Affaire de XXVIII. Apres la lecture de ce Décret, l'Evêque $Arras dé-
jean Petit. clau que le Cardinal de Cambrai étant fufpect à fon Maître, pour
Vmd.Hardt,

,jes raifbns qu'il fe refervoit à dire, en tems ôc lieu, il reeufoit ce

Ge'rfon.p.35'?- Cardinal, au moins dans l'affaire de Jean Petit , jufqu'à ce qu'il eut

reçu de nouveaux ordres du Duc de Bourgogne. Il paroît même par

cet Acte de reeufation que l'Evêque (Verras l'avoit déjà fait (i) dans

quelque autre occafion, quoique je n'en aye rencontré aucune trace

ailleurs. La caufe de cette reeufation paroîtroit allez folide, s'il étoit

•(*) v. d. Hard. vrai
}
comme quelques-uns (a) l'ont conjecturé,que le Cardinal de Cam-

.T.w.p.in. faai avok été un des plus ardens folliciteurs de la condamnation du
Plaidoyer de Jean Petit dans l'Affemblée de Paris. Mais comme je ne

trouve nulle part dans les Actes de cette Affemblée, que le Cardinal

de Cambrai y ait même été préfent, il faut néceflairement chercher
(b) spond. ad quelque autre raifon de cette reeufation. (b) Sponde, & après lui Maim-

U)Maim"oJri', bourg(c),zn ont allégué pour raifon que Pierre a"Ailli(i)avoit été Maî-

jHi/l du schif. tre de Jean Gerfon^ que l'on regardoit comme le principal adverfaire de
douid.part.z. jean Petit^èc même du Duc de Bourgogne. Je ne fai fi ce motif eût

,-^.138.
£t£ fyfgfanj p0Ur reculer le Cardinal de Cambrai

, puisqu'on voit dans

les Oeuvres de Jean Gerfon
,
que quoique celui-ci eût été le Difciple

de l'autre, ils n'étoient pas toujours du même fentiment,fur des ma-
tières fort importantes. Mais on voit dans un Mémoire que l'Evê-

que tfArras préfenta le 25. de Juin, une caufe fuffifante de reeufa-

tion contre le Cardinal de Cambrai. C'eft que Jean Gerfon avoit de

très-grandes liaifons avec lui au Concile, touchant cette affaire, 6c

que c'étoit même chez lui , que le premier tenoit des Conférences,

pour faire condamner les Propofîtions de Jean Petit. Les Actes ne
difent point fi la reeufation fut admife ou non. Quoiqu'il en foit,

l'Evêque à'Arras demanda enfuite; Que la Sentence de l'Evêque de
Paris, 6c de l'Inquifiteur de la Foi fût caffée 6c déclarée nulle par le

Concile, tant parce qu'ils n'avoient pas eu droit de prononcer fur

une caufe dont la connoiflance appartenoit au St. Siège, que parce

que les Propofîtions condamnées étoient probables 6c foutenuës par

Gerfmhti Jup. un grand nombre de Docteurs* Que le Concile laiiTat les Propofî-

p. 361. tions ou Veritez. de Jean Petit dans leur probabilité, aufîî-bien que
celles que Jean Gnfon prétendoit en avoir tirées, puisqu'il ne paroif-

foit ni aceufateur ni paitie(j)} 6c qu'on impôlàt illence à l'Evêque

de Paris, à Jean Gerfon 6c au Promoteur du Concile, à caufe de l'ir-

régularité de leurs procédures dans cette affaire. Il laiffoit au refte à

la prudence des Juges de punir de la manière qu'ils jugeroient à pro-

pos,

(0 Starnus in Proteftatknibus ptr nos aliàs faftis , quoad ReverendiJ/imum Patrem
Dominum Cardi/ialim Cameracenfcm. Geif. ubifupr.

(i) C'eft le Cardinal de Cambrai.
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pos, la dénonciation calomnieufê de Jean Gerfon contre le Duc de 141?:

Bourgogne. Enfin à l'égard de la Propofition générale qui porte
qu'il efl permis & même louable & méritoire à toute perfonne de tuer de

fon autorité particulière un tyran, & qu'on peut employer pour cet effet

toute forte de voyes , jufqu'aux trahifons £j? aux flateries, pour le faire
tomber dam les embûches qu'on lui a préparées, nonobfiant tous les fer-
niens, & toutes les alliances qu'en auroit pu faire avec lui, l'Evêque
déclara qu'il ne s'oppofoit pas à la condamnation qu'on en avoit de-
mandée, pourvu qu'elle fut expliquée & eclaircie par un Décret du
Concile. Le Procureur de l'Abbaïe de Cluni , Collègue d'AmbafTa-
de de l'Evêque tiArras, préfenta auffi dans cette occafion un Mé-
moire qui paroifîbit plus équitable & plus modéré que celui de cet

Evéque. Car il demandoit feulement qu'on examinât la Sentence
de l'Evêque de Paris, pour la déclara-

nulle en ce qu'elle contien-
drait de défectueux ; .

Qu'on examinât pareillement les huit Propofi-
tions que Jean Petit avoit appellées Veritez dans fon Plaidoyer , avec
les neuf Affertions que Gerfon prétendoit en avoir tirées, afin de
pouvoir juger, fi les huit Propofitions de Jean Petit étoient foute-

nables ou non, & fi les Affertions de Gerfon en avoient été tirées par
des conféquences légitimes j Que Gerfon & Ces adhérens eufient la

.

liberté de porter au Concile telles Propofitions qu'ils voudraient fur

cette affaire ; Que les mêmes CommilTaires penferoient aux moyens
de faire fatisfàétion au Duc de Bourgogne, Se à la Mémoire de Jean
Petit de l'affront qui leur avoit été fait par cette dénonciation ; ôc que
moyennant cela, on chercherait auffi des expediens

, pour fauver

l'honneur des Dénonciateurs. On lût enfuite les fentimens des Abbez
de Clairvaux & de Cifteaux, qui étoient auffi Envoyez du Duc de
Bourgogne. Ils concluoient l'un 6c l'autre, à annuller la Sentence

de l'Evêque de Paris, fans intereffer la perfonne du Juge > à condam-
ner la Propofition générale ci-defîûs mentionnée, avec ce tempéra-

ment, que par cette condamnation on ne prétendoit porter aucun
préjudice ni aux vivants ni aux morts } qu'il ne feroit pas permis de
l'attribuer à qui que ce foit, à moins qu'il ne fût juridiquement con-

vaincu de l'avoir avancée, ni d'aceufer d'Héréfie, ceux qui par le

paffé auraient pu défendre les Propofitions de Jean Petit, qui de-

-

voient être biffées dans leur probabilité ; enfin à défendre à l'ave-

rtir d'enfeigner lesdites Propofitions , pour éviter les féditions & les

fcandales qui pourraient naître à leur occafion. A la referve de

la reeufation du Cardinal de Cambrai, qui fe trouve auffi dans les

Manufcrits d'Allemagne, je n'y trouve point les autres particula-

ritez que je viens de rapporter , ni dans les Continuateurs de Ba-
ronius, ni chez Richer, Maimbourg, & Mr. Dupin qui n'en avoient

point 1
:

(3) C:im fuper maleria principal! nulhis apparuit aceufator, me dsnunciator ,n:c in>>

ftsismio (lame/*. Gerfon. Z
1 - 358. Bzov. ad an. 1415. f.416,
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1415. XXX. Cependant l'Empereur fe retira pour quelques jour»

Conférences a Uberlingen
,

qui efl une petite Ville à quelques lieues de Conilan-

de 5L» Petïi.
ce >

*"
' c Pour ê délalîèr .l'elprit , foit pour y penfcr avec plus de liber-

ij. Juin. té aux importantes affaires qu'il y avoit encore à terminer. La Rei-
v.d.Har. r.iv ne Barbe avec la femme de Friderk Duc d'Autriche de la Maifon de
h 343- Brunswich avoient pris les devants. L'Empereur, avant que de par-

tir, prit la précaution de défendre à tout le monde de fortir de Cons-
tance fans avoir payé Tes dettes, & fans être muni d'une atteftation

& d'un Saufconduit du Magiflrat. Après avoir demeuré trois jouis

dans cette retraite Sigismond revint à Confiance. On n'avoit pas laif-

fé de travailler en fon abfencej. aux affaires du Concile, au moins dans

des Conférences particulières. Celle de Jean Petit s'agitoit toujours

avec beaucoup de chaleur > car d'un côté les Ambafîadeurs du Roi
de France n'oublioient rien pour faire confirmer la Sentence de l'E-

vêque de Paris, & de l'autre les Miniflres du Duc de Bourgogne n'é-

toicnt pas moins habiles à éluder le jugement d'une caufe, qui ne

pouvoit tourner qu'au desavantage de leur Maître. L'Evêque d'^r-
ï.is profita apparemment de l'abfence de l'Empereur, pour préfenter

Of.Gerf.T.v. aux Coinmifîàires un long Mémoire contre Gerfon, comme s'il eût

^i.

3

°d' luin
^ l'ennemi déclaré du Duc de Bourgogne, & que fous prétexte de

zèle pour la Foi , il n'eût eu en vue, que de flétrir la réputation de

ce Prince. Ce Mémoire nous apprend en paflant deux particularitez.

qui ne fe trouvent pas ailleurs. L'une eft, que PEvêque de Paris, 6c

l'Inquifiteur de la Foi avoient été citez au Concile pour le 2 .1. d'Oc-
tobre de cette année, fans doute afin de rendre raifon de leur Senten-

ce > l'autre, que c'étoit chez le Cardinal de Cambrai que Gerfon con-

feroit ordinairement avec ce Prélat, fur le moyen de faire condam-
ner les Propositions de Jean Petit , comme on vient de le remarquer.

L'Evêque à'Arras fe plaignit donc dans ce Mémoire, que Jean Ger-

fon, fe difant Ambaffadeur du Roi de France , s'étoit porté manifefte-

ment partie contre le Duc de Bourgogne, & qu'il avoit même agi

déjà en plufieurs occafions en cette qualité, fans attendre que le ter-

me de la Citation de l'Evêque de Paris, & de l'Inquifiteur de la Foi

fût expiré,& même contre les ordres exprès du Roi de France. Pour
prouver ce fait, il marque fept occafions où Gerfon s'étoit porté Dé-
nonciateur de la Propofition de Jean Petit, Si il produit là-deffus

plufieurs Mémoires & Harangues de ce Chancelier de PUniverfité

,

entre autres un Sermon fur ces paroles, tu ne tueras point. L'Evê-
que d' Arras l'accufe même d'avoir marqué tant de paffion dans cette

affaire, qu'un jour il jetta tout en colère, aux pieds du Cardinal de

Cambrai, un certain Mémoire qu'il vouloir lire, parce qu'on ne l'é-

coutoit pas affez patiemment, à fa fantaifie. Ce Mémoire de Ger-

fs-VG'efttout \efon portoit, au rapport de l'Evêque d'yfrras, „ que la Propofition (a)

Swdojfeta de Jean Petit avoit été juftement condamnée comme renfermant

,, plufieurs erreurs contre la Foi., & contre les bonnes moeurs. Qu'il

., falloit
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„ falloit pourvoir à l'extirpation de ces erreurs, & que ceux qui s'y 14*5.

„ oppofoient ne pouvoient être regardez que comme des fauteurs de

„ cette Héréfie ". On voit bien quel étoit le but de ces plaintes de

î'Evêque dUArras. Comme il n'avoit pas envie que cette affaire fût

jugée au Concile, il ne pouvoit foufriir que Gerfon en preflat le ju-

gement avec un fi grand empreffement. Il fembloit même qu'il fût

affez bien fondé à s'en plaindre, puisque les Ambaflâdeurs de France

avoient ordre de ne fe point déclarer parties, & d'attendre, ou qu'on

les attaquât , ou que la caufe fût portée au Concile par quelque autre

canal. Mais il eft impoffible de bien juger de ces chofes, quand on
ne voit pas les ordres fecrets , que reçoivent les Ambaffadeurs, Se

qu'on ignore les circonstances particulières qui peuvent à tout mo-
ment donner des faces différentes à une même affaire. Ce qu'il y a

de certain , c'eft qu'on pouvoit bien foupçonner Gerfon de quel-

que chaleur & de quelque partialité dans cette caufe. 11 avoit eu

des démêlez avec Jean Petit , 6c dans une émotion populaire caufée

à Paris par la faction du Duc de Bourgogne , non - feulement la yuvtn*l.p.i ï9.

maifon de Gerfon fut pillée, mais il penfa lui-même y perdre spond.aim.

la vie. Hiî-Mî*.

XXXI. Qjjoiojje l'affaire de Jean Hus fût fur le point d'ê- Ou tâche d'ê-

tre terminée, elle ne laiflbit pas de donner de l'inquiétude à l'Empe- bran'« J"**

reur. Les raifons des Docteurs n'avoient pas encore bien levé tous
Kt'

fes fcrupules au fujet du Saufconduit. Il eût bien voulu engager Jean
Hus à quelque retractation

, pour n'en pas venir aux dernières extré-

mitez, qui fans cela étoient inévitables, félon la Jurisprudence du
Concile. C'eft pour cela que Jean Hus fut fondé à diverfes fois pen- Bfiji.21.pa1.

dant l'abfènce de l'Empereur, & depuis fon retour, c'eft- à- ôi-crEp. 31.

dire, depuis le z8. de Juin. Chacun s'y prit à fa manière pour é-

branler fa confiance, mais tous aufîi inutilement que par le pafle.

Le Concile lui fit plufieurs Députations, auxquelles il répondit tou-

jours avec la même modeftie & la même fermeté, également éloi-

gné & d'un attachement opiniâtre à une erreur connue, Se d'une

rétractation lâche de ce qu'il croyoit véritable.

Dès le zi. Juin il avoit répondu que fa dernière intention étoit, 6c

de ne point reconnoître pour erronez les extraits fidèlement tirez de

fes Livres, Se de ne point abjurer ceux qui lui avoient été imputez

par de faux témoins, parce qu'en pareil cas, l'abjuration renferme

une efpéce de confefiîon. Il fut encore tenté le même jour à l'abju-

ration par les Députez, entre lesquels étoient Michel de Caujjis èc

Etienne Paletz. C'eft ce qu'on apprend par une de fes Lettres à un de

fes amis. Sachez., dit-il, que Paletz m'a voulu perfuader que je ne devois

point faire difficulté d'abjurer dans la vue du grand bien qui '/n'en re-

viendrait. Mais je lui ai répondu , qu'il eft moins honteux d'être con-

damné £5? brûlé que d'abjurer. Je vous en fais juge vous-même, lui di-

fois-je. Si l'on vous propofoit d'abjurer des erreurs que vous ne tiendriez

Bbb x pint
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»4»î- point, lefericz*-vous? Il me répondit que cela etoit dur 13 fe mit à pleu-

rer. A l'égard de Caufis , voici ce qu'il en dit. Ce pauvre homms
de Michel de Caufis a été /auvent avec les Députez devant la prifon.

Lorsque j'ai été en leur préfenceje l'ai entendu qui difoit aux gardes : S'il

plait à Dieu nous brûlerons dans peu cet Hérétique, qui m'a coûté tant
{*)oper.ms.T. fo florins (a). "On peut aifément juger des difpofitions de Jean Hus
h

i

e
• •! fur ie fu

j
et de fa rétractation

,
par la Lettre qu'il écrivit à peu près

dans ce tems-ci à un Prédicateur de fes amis fur le fujet du rétabliffe-

ment du Calice. „ Mon très-cher frère en J. C, lui dit-il, ne vous

„ oppolez point au Sacrement du Calice, que Notre Seigneur J.C.
„ a inftitué par lui-même, Se par fon Apôtre. Il n'y a rien d'op-

„ pofé dans l'Ecriture à cette inltitution. Le contraire n'efl fondé

„ que fur la coutume, qui fans doute a vieilli par négligence. Or
„ ce n'elt pas la coutume que nous devons fuivre, c'eft J. C. & la

„ Vérité. Le Concile vient de condamner la Communion du Cali-

„ ce à l'égard du Peuple, comme une erreur, Se d'ordonner que

„ quiconque la pratiqueroit, devoit être puni comme un hérétique,

„ s'il ne le repentoit, 6c il n'a attaqué que la coutume pour fonde-

„ ment de cette décifion. Voyez la malice de condamner comme
„ une erreur , une inltitution de J. C. Je vous prie au nom de Dieu

„ de ne traverfer point Maître Jacobel, de peur qu'il n'arrive Schif-

T.i.foLLxu.b. 3» me entre lcs Fidèles, à la grande joye du Diable (b)

.

Le 2.4. Juin il fut réfolu de condamner fes Livres au feu, (ans

doute pour l'intimider par ces avanteoureurs de fon fort, ou pour

l'afroiblir par une efpéce de tendrefie paternelle pour fes Ouvrages.

Mais il paroît par deux Lettres qu'il écrivit là-delîus à fes amis, que
ce jugement ne lui avoit point abbatu le courage. Dans l'une, il leur

dit qu'ils ne doivent point s'allarmer de ce qu'on a condamné fes Li-

vres au feu, que ceux de Jcremie avoient eu le même fort , mais

que les Juifs n'avoient pas évité pour cela les maux que ce Prophè-

te leur avoit prédirsj 6c que du tems des Maccabées on brûloit les

Livres de la Loi, 6c on faifoit mourir ceux qui en avoient entre les

mains. 11 y a des traits fort vifs 6c fort remarquables dans cette Let-

tre. „ Je vous prie, mes chers frères, leur dit-il , ne vous laifTez

„ point ébranler. J'ai cette confiance en Dieu, que cette Ecole de

„ î'Antechrift vous redoutera un jour 6c vous 1 aillera en repos, ÔC

„ que le Concile de Confiance n'ira point en Bohême. Car je ne

„ doute point, que pluiîeurs d'entre ceux qui y font ne meurent

„ avant qu'on puifTc tirer mes Livres de vos mains. Quand tous ces

„ Membres du Concile feront difperfez dans le monde à la manière

„ des cigognes, ils connoîtront en Hyver ce qu'ils ont fait en Eté.

„ Confiderez, je vous prie, que leur Chef le Pape, ils l'ont jugé

„ digne de mort, à caufe de fes horribles crimes. Répondez à cela,

„ vous autres Prédicateurs qui prêchez, que le Pape elt un Dieu en

„ Terre, qu'il peut vendre, 6c diiîiper à fon gré,
t
les chofes facrées,

„ com-
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comme le difent les Canoniftes, qu'il eil le Chef de toute la Sain- 14* jr

te Eglife , laquelle il adminiftie parfaitement bien, qu'il eft le

cœur de l'Eglifc, & qu'il la vivifie fpirituellement
,

qu'il eft la

Fontaine duquel fortent toutes vertus, & toutes bontez, que c'eft

le Soleil de l'Eglife, & un Refuge très-a(Turé, anquel tout Chré-
tien doit avoir recours. Cependant voila cette Tête coupée, (gla-

tiio amputâtum) ce Dieu en Terre eft lié, fes crimes ont été ren-

dus publics, cette Fontaine eft léchée, ce cœur a été arraché. Le
Concile, entr'autres péchez, l'a condamné fur ce qu'il vendoit les

Indulgences, les Evêchez & autres choies fcmblables, mais à cet

égard ils l'ont condamné pour un crime, dont ils font eux-mêmes
complices ,

puisque plufieurs achettent ces chofes du Pape pour
les revendre enfuite aux autres. L'Evêquc de Litomiffcl qui eft au
Concile, a voulu achetter deux fois l'Archevêché de Prague, mais

il a été prévenu par un autre. Pourquoi donc lancer l'anathême

contre le vendeur , & laifler les achetteurs impunis ? Ils exer-

cent même ce négoce à Confiance, où l'on voit l'un vendre, l'au-

tre acheter un Bénéfice. Je voudrais bien que Dieu eût dit dans

ce Concile, Que celui d'entre vous qui eft fans péché, prononce! la

Sentence contre le Pape. Je ne doute pas qu'ils ne fufient tous

fortis l'un après l'autre ". Dans l'autre Lettre , il reproche au

Concile d'avoir condamné plufieurs Livres qu'il n'avoit point lus,

parce qu'ils étoient écrits en Bohémien, qui ne pouvoit être entendu

que de fort peu de gens à Confiance, £c peut-être du feul Evêque
de Litomi£el. Je ne trouve pas cette plainte fort folide. Il y avoic

à Conftance plufieurs Députez du Clergé de Bohême, outre l'Evê-

que de Litomijfel , comme Patoz, Caufis &c. Les Polonois enten-

doient apparemment le Bohémien , qui eft un^ Dialcéte de la Lan-
gue Êfclavonne. D'ailleurs la plupart des Docteurs Allemands qui

ctoient au Concile, avoient fans doute étudié à Prague, puis qu'il

n'y avoit que cinq ou fix ans, que les Allemands avoient quitté cette

Académie On pouvoit encore cfperer, qu'un Confcfieur aurait plus

de pouvoii fur l'efprit de Jean Hus. 11 en avoit demandé un, & il

avoit même fouhaité que ce fût Palctz, parce que c'étoit fon plus

grand ennemi, pour marquer d'un côté qu'il étoit difpofé à lui par-

donner, & de l'autre qu'il n'avoit rien a confefler, qu'il ne voulût

bien qui fût fû de tout le monde. Mais comme il en laifloit le

choix à fes Juges, on lui envoya un Moine à qui Jean lias rend ce

témoignage. II m'a entendu avec beaucoup de douceur fj? d'honnêteté , Ep. xxxi.

il m'a ah/bus^ il m'a confeillé la même chofe que les autres , mais il ne

m'a rien preferit . Enfin le premier de Juillet il reçut encore une Dé- 1 Juillet.

putation folennelle, où il y avoit deux Cardinaux & d'autres Prélats, v d n*r.T.ir.

pour l'engager à fe dédire. Mais ils n'en tirèrent que cet Ecrit qu'il ^ ^ 45 *

leur lai (Ta de fa propre main, & qui fut lu en public le jour de Ça

condamnation. }, Craignant d'oftenfer Dieu, & de faire un faux op Hus.T.iBfi

Bbb 3 „ Ser- xxru. f.66.
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Serment, je ne veux abjurer aucun des Articles qui ont été pro-

duits contre moi par de faux témoins, ne les ayant ni prêchez ni

foûtenus tels qu'on me les impute, comme Dieu m'en eit témoin.

A l'égard des Articles qu'on a extraits de mes Livres
, je déclare

que s'il y en a quelqu'un qui ait quelque fens faux, je le détefte,

mais je n'en veux abjurer aucun, craignant de pécher contre I2

Vérité & contre les fentimens des Saints Docteurs. Et s'il étoit

poffible que ma voix put fe faire entendre à tout le monde auffi

clairement que tout menfonge , Se tous mes péchez feront décou-

verts au dernier jour, je révoquerais de bon cœur devant tout l'U-

nivers, toute fauû*"eté,ou toute erreur que j'aye jamais dite ou con-

çue. C'eft ce que je déclare, ôc que j'écris librement & volon-

tairement ". En attendant la dernière décifion du fort de Jean
Hus, il faut voir ce qui le pafTa dans la quatorzième Seffion.

XXXII. Cette Seffion eft mémorable par trois circonftances

particulières. L'une , que l'Empereur préfida au commencement de

l'action. Grégoire XII. ne reconnoiflant pas l'autorité d'un Concile

v.d.hardi.iv. alTemblé par Jean XXIII. fon Concurrent , eut la délicatefie de ne
P- 34<5. vouloir céder, ni fous la Préiîdence de ce Pape, en cas qu'il eût cn-

ch°r. vulinf
1
' core ^ au Concile, ni par conféquent fous celle d'aucun des Cardi-

Utimbfwg. naux
, qui avoient été de fon parti

, parce que c'eût été le reconnoî-

tre, & en même tems le Concile. Comme le Concile avoit à cœur
l'Union de l'Eglife & que pour cela il vouloit lever tous les obftacles

qui n'étoient pas invincibles, on s'avifa de l'expédient d'y faire préfi-

der l'Empereur, pour cette fois-là feulement, & fans aucune confé-

quence pour l'avenir. La féconde circonftance c'eft, que le Concile y
fut convoqué de nouveau par Grégoire XII(i), parce que, comme on
vient de le dire, il ne reconnoilToit pas pour Concile Général, l'Af-

femblée qui s'étoit tenue jufqu'alors. Cette nouvelle convocation de

Grégoire XIIy eft un fait inconteftable par les Actes, ôc c'eft en vain

Voyer Riebtr, que quelques-uns des Théologiens de l'Eglife Gallicane ont tâché
Mumbturg, ^e ja ^re pa(fer p0ur une firnple confirmation du Concile. On crut

que pour le bien de la paix il ne falloit pas refufer à la vanité de Gré'

goire, une fatisfaction qui ne paroiflbit d'abord d'aucune conféquence

par rapport à l'autorité du Concile, mais qui pourtant en a eu de

fort grandes dans la fuite. La troifiéme circonftance c'eft, qu'on ne

doit pas regarder le commencement de cette ASlion^ comme le com-
mencement de la Seffion quatorzième. Cette affaire avoit été concer-

tée avec beaucoup de prudence, de part & d'autre. D'un côté l'O-

bédience de Grégoire ne prétendoit pas que tout ce qui s'étoit fait

jufqu'à la nouvelle convocation inclufîvement, pafiat pour délibéra-

tion du Concile, & de l'autre les Cardinaux des deux Obédiences ne

vou-

Cr) Sa Bulle à ce fujet eft datée du 13. de Mars 1415, c'eft-à-dire, avant fé-

vtlioa de Jean XXlll.

V*fi».
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ouloicnt pas qu'il fût dit, que l'Empereur avoit préfidé à aucune Wfi
Seffion d'un Concile Oecuménique. C'eft pour cela que d'abord on ne

célébra point la Méfie, ni tout le relie de l'Office Divin, comme on
faifoit d'ordinaire. On fe contenta de chanter quelques Hymnes,
& la Méfie ne fut célébrée , qu'après que le Cardinal de Ra~
gufe eût convoqué le Concile au nom de Grégoire. 11 a fallu re-

marquer toutes ces particularitez pour mieux entendre les A6c.es de

cette Seffion.

XXXIII. L'Empereur ayant donc quitté fa place ordinaire L'Empereuf

s'alla mettre comme Prélîdent fur un Siège qu'on lui avoit préparé preiide au

devant l'Autel vis-à-vis de l'Aflèmblée, ayant à fa droite Charles de
comnence^

Malatefla Procureur de Grégoire, & à fa gauche le Cardinal de Ra- te Seffio».
:

gufe , l'un de fes Légats (z) . Apres qu'on eût chanté quelques hym-
nes, on fit lecture de deux Bulles de Grégoire XII. La première

cil addreflee au Cardinal de Ragufe, au Patriarche de Conftantinople^

à l'Archevêque de Trêves, à l'Electeur Palatin, ôc à Charles de

Malatefla, & donne pouvoir à ceux d'entre eux qui fe trouveront à

Confiance, d'en reconnoître l'Aflèmblée pour un Concile Général,

après l'avoir convoquée actuellement de nouveau fur ce pied-là, à

condition que Jsan XXIII. n'y préfideroit pas, & que même il n'y

feroit pas prélènt. L'autre Bulle étoit addreflee à Malatefla Se lui

donnoit un plein pouvoir, encore plus étendu, de faire & de con-

clure tout ce qu'il jugeroit le plus à propos, pour fes intérêts, &
pour ceux de l'Eglife, nonobltant toute autre inftxuétion fecrete,

qu'il aurait pu recevoir auparavant. Ces deux Bulles ayant été

lues, le Cardinal de Ragufe, par ordre de Malatefla , lut publique-

ment l'Acte de renonciation de Grégoire XII. au Pontificat , après

avoir fait un petit difeours fur l'Union de l'Eglife. Voici cet Acte

de renonciation. Notre très-Saint Père le Pape Grégoire Xll, ayant

été bien informéfur le fujet de la célèbre Affemblêe qui fe trouve a Conf-

iance, pour y former un Concile Général, & defrant avidement l'Union

de l'Eglife, fa Réformation, & Vextirpation des Héréfies,a nommépour
se fujet les Commiffaires & Procureurs ici préfens, comme il paroît par

les Actes qui viennent d'être lus. Cefl pourquoi en vertu de cet ordre,

Moi Jean Cardinal de Ragufe , en T'autorité de mondit Seigneur le Pape,

autant que cela le regarde ( 3 ) ,
je convo qju e ce facré Concile Géné-

ral, fautorife là je confirme tout ce qu'il fera pour l'Union £s? la Ré-

formation de TEglife, & pour Fextirpation de THéréfie. Après la lec-

ture de cet Acte de convocation, l'Archevêque de Milan l'approuva

au nom du Concile en ces termes, qui doivent être bien remarquez :

„ Comme le principe & le motif ell la principale partie de chaque

„ chofè

(i) L'autre étoit Jean Patriarche de Conftantinople qui ne paroît point dans

cet Aâe.

(3) §J*antHm *& «*»» ffeHat , iflud facrum Gênerait Coneilmm tonvoio.
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141 5. „ chofe, le facré Concile Général de Confiance, aflemblé légitimc-

„ ment au nom du St. Efprit , & repréientant l'Eglile Catholique,

,, ayant pour principe de faire tout ce qui fe peut pour l'Union de

„ l'Eglile, afin que les deux Obédiences, favoir celle qui reconnoîc

„ que Jean XXI11. a été Pape , & celle qui reconnoît que Grégoire

„ XILVeÛ actuellement , puiflent être unies enfemble fous J. C. qui

„ elï. leur Chef, lé Concile admet en tout la convocation Se la con-

„ firmation qui vient d'être faite au nom de celui qui s'appelle Gré-

„ goire XII. dans fon Obédience, autant que l'affaire le peut regar-

„ der (1), déclare Se ordonne que ces deux Obédiences, fi l'on peut

„ parler ainfi , foient réunies enfemble 6c en même tems au Con-

„ cile ". Les Théologiens d'Italie qui ont prétendu que le Concile

de Confiance n'a été Général que depuis cette nouvelle convocation

de Grégoire, n'ont pas bien fait réflexion fur le Décret qui vient d'ê-

tre lu, 6c qui fut concerté avec les Légats de Grégoire. Car quoi-

que pour le bien de l'Union, le Concile eût fouffert cette nouvelle

convocation , il ne prétendoit pas s'être dépouillé par là de la qualité

de Concile Oecuménique. Au contraire, il fe la donna en confir-

mant la convocation de Grégoire, & il y a encore d'autres expreffions

dans ce Décret de confirmation, qui font aflez voir quelle étoit l'in-

tention du Concile; par exemple, ces paroles , autant que l'affaire le

regarde, font allez voir que le Concile ne fouffrit cette convocation

que pour ménager les intérêts particuliers de Grégoire, 6e qu'elle ne

portoit aucun préjudice à celle qui en avoit été faite dès l'an 1414.
Ce Décret fut fuivi d'un autre, qui déclaroit nulles toutes les procé-

dures faites dans les deux Obédiences à l'occafion du Scfaifine, 6c

les excommunications réciproques de Grégoire XII , ôc de Jean
XXIII , ou contre les Cardinaux de l'Obédience l'un de l'autre. Ce
même Décret ordonnoit aux Notaires, de ne faire point mention du
Pape ni du Siège Apoftolique, dans les dates des Aéles de cette Sef-

fîon, mais de marquer feulement l'année du règne de l'Empereur.

Après la leéture du Décret, tous les Cardinaux de Jean XXIII. don-

nèrent le bai fer de paix au Cardinal de Ragufe, 6c il fut uni folen-

nellement au Concile.

La Seffion XXXIV. Ensuite dequoi le Cardinal de Pife célébra la Méfie,
commence. gc après toutes les cérémonies qui avoient accoutumé de fe pratiquer

j
a

' \*Md*™!t% à chaque Seffion , un Doéfeur fa) prononça un Sermon (1) fur ces pa-

IV) Jean vin. rôles de 1 Lvangile de bt. Jean (b), Celui qui me Juit ne marchera point

41. dans les ténèbres, le Doéteur mettant dans la bouche du Concile les

paroles de J. O, 6c les appliquant à Grégoire XII. 6c à fon Obédien-

ce en général, mais en particulier à l' Electeur Palatin 6c à Charles de

Malatefla ,
qui étoient là préfens

,
pourfuivre J. C. , en s'uniflant au

Con-

(l) Quantum ai tum fattat. Ali/jua modt bas fupra diHat Oheditntias.
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Concile. Il fait de ces deux Seigneurs un éloge for: magnifique, 14*$;

mais d'un tour bien fingulier. Comme une des principales vues du
Concile écoit de reformer l'Eglife dans fon Chef Se dans lès Mem-
bres, les Docteurs ne manquoient point de toucher cet Article dans

leurs Sermons, quel qu'en fut le fujet. Celui-ci foûtient que fans cet-

te Reformation il elf impoffible de venir à bout d'éteindre le Schif-

me & d'extirper l'Hérélie, parce que l'horrible corruption du Cler-

gé elt la caufe de l'un Se de l'autre. Le Sermon fini, l'Empereur re-

prit fa place, 6c le Cardinal de Vivien celle de Préfident, & on fit

lecture d'une nouvelle Bulle de Grégoire XII, qui donnoit plein pou-
voir à Malatefta d'abdiquer le Pontificat au nom de ce Pape. Comme
Grégoire donnoit pouvoir à fon Procureur, de céder dans le tems 6c

dans le lieu, qu'il jugeroit le plus propre à procurer l'Union de
l'Eglilê, Malatefta demanda, enfuite de cette Ïeéture, s'il ne feroit •

pas plus avantageux à cette Union , d'attendre à exécuter la Ceffion,

qu'on put lavoir quel feroit le fuccès de la Conférence de Nice avec
Benoît XIII. Mais l'Archevêque de Milan ayant répondu au nom
du Concile, qu'il étoit abfolument néceflaire pour l'extinction du
Schifme que Grégoire cédât à Confiance, 6c même fans aucun délai,

Malatefta n'infifta pas davantage là-deflus ; 6c on pafla à la lecture de
quelques Décrets, qui dévoient précéder l'abdication, félon qu'on
en étoit convenu.

Le premier de ces Décrets défendoit à qui que ce fût, de pro-

céder à l'élection d'un nouveau Pontife, fans la délibération ôc le

confentement du Concile, 6c fufpendoit pour cette fois tous les Ufa-
ges, Droits 6c Privilèges touchant l'élection des Papes, quand mê-
me ils auraient été autorifez par des Conciles Généraux. Il étoit

conçu à peu près en ces termes. „ Le Concile, pour obtenir plus

„ facilement, plus librement, 6c plus utilement une parfaite Union

„ de l'Eglife, défend de procéder en aucune manière à l'élection

„ d'un nouveau Pape, fous prétexte de quelque Ceffion que ce foir,

„ 6c de la vacance du Siège, fans la délibération , 6c le confentement

„ du Concile, pendant tout le tems qu'il tiendra. Que fi on entre-

„ prenoit le contraire, cette entreprife elt déclarée vaine, 6c nulle

» (ipfofaclo) par l'autorité du Concile, 6c on défend à qui que ce

„ foit de reconnoître un tel Pape, fous peine de malédiction éter-

„ nelle, 6c de crime de Schifme, & tant l'Elu, que les Electeurs,

„ 6c leurs adherens, feront punis des peines ordonnées par le facré

„ Concile. Le même Concile, pour le bien de l'Union de l'E-

„ glife, fufpend tous les droits poluifs ordonnez dans les Conci-

„ les Généraux, leurs Statuts, Réglemens, Coutumes, les Privi-

„ leges accordez à qui que ce foit, 6c les peines décernées con-

„ tre

(z) Ce Sermon m'a été communiqué en Ms. par Mr. V . à. Hardi , qui l'a tiré

îvec plufkurs autres de la Bibliothèque d'Erford.

Tom. I. Ccc
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1415. „ tre qui ce foit, entant que tout cela pourroit empêcher, le moins

„ du monde, l'effet du préfent Décret (1)". Le fécond portoit que
le Concile difpoferoit abiblument de l'élection du nouveau Pape, tant

à l'égard de la manière & du lieu de cette élection , qu'à l'égard des

électeurs, & généralement de tout ce qui concerneroit cette affaire.

Ce Décret portoit encore
,

que le Concile ne feroit point diffous

qu'il n'y eût un Pape élu, & on y prioit l'Empereur en qualité d'A-
vocat de l'Eglife 8c de Défenfeur du Concile, de s'employer effica-

cement & à l'élection d'un Pape 5c au maintien du Concile, jufqu'à

ce tems-là. L'Empereur ayant promis de le faire, 8c de donner là-

deflus des Lettres en bonne forme , l'Evêquc de Cinq-Eglifes , fon Vi-
ce-Chancelier, lut un Edit par lequel ce Prince promettoit non-feu-

lement de fe foûmettre en toutes chofes aux délibérations du Conci-
le, mais de le défendre 6c de le maintenir de tout fon pouvoir, juf-

qu'à ce que par l'élection d'un bon Pape Se par l'entière Union on eût

pu mettre la dernière main à fa Réformation. Mais il eil bon de don-
v. d. Hard. ner ici le précis de cette promeffe de l'Empereur. Nous Sigis-

T.ir.p.tfô. mond Roi des Romains &c. en qualité d'Avocat de l'Eglife Romai-
ne, & de Protebleur du Concile , aux ordres & aux Décrets duquel nous

femmes réfolus de nous foumettre en toutes chofes , comme c'ejl notre de-

voir (i),promettons 13 nous engageonsfur notre parole Royale,d'employer
toute notre autorité à maintenir rjf à protéger ce Concile

, jufqu'à ce que

par l'éleclion d'un Pape , fj? l'entière Union de l'Eglife , on pui/fe achever

(al v. A. Hard. l'ceuvre de fa Reformation. Il faut joindre à cet A&e un Edit (a) que
T.iv.f-iiç- l'Empereur publia en même tems

,
par lequel il enjoint à tous les

Princes, Vaffaux 6c Sujets de l'Empire, mais particulièrement aux
Habitans 6c aux Magilïrats de Confiance, en qualité de Seigneur

naturel de cette Ville, de tenir la main à la fureté du Concile 8c à

la liberté de l'élection du Pape , 6c défend à toutes perfonnes de quel-

que dignité , état , grade,prééminence ou condition qu'elles puilTent être,

de troubler 6c de traverser le Concile directement ni indirectement

,

fous peine d'être actuellement mifes au ban de l'Empire, déclarées in-

fâmes à perpétuité 6c privées de tous les Fiefs 8c de tous les biens

qu'elles poilèderont dans l'Empire, nonobflant quelque privilège que
ce foir. La Ville de Confiance en particulier eft menacée,en cas d'in-

fraction, d'être mife au ban de l'Empite 8c privée de tous Privilèges,

Grâces 6c Libertez Impériales ou Royales.

Cette lecture achevée, on publia encore plufieurs Décrets en fa-

veur de Grégoire XII. 8c de fes Officiers. 1. On ratifia tout ce qu'il

avoit fait canoniquement dans fon Obédience réelle, c'eit-à-dire,dans

les lieux où il étoit actuellement reconnu, car comme les deux au-

tres

(1) On avoit déjà donné le même Décret dans la Seflion XII. lors de la dé-
poiition de Jean XXIII. Voyez y. d. Hard. T. IV. p. 181. 375. & cette Hiftoire,.

f» *o6. içj.

(z) Statut!* cr Ord'tnationi colla noftra fubmifimus , lïsdemque in ovivlbut tartrf

çr inttndtre vilumus, ut Mtmm. V.d.Hardt. ub.iup.p. 377.
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ties Papes, il prétendoit qu'elle lui étoit due par tout. 2. On dé- x 4 r î'

clara que le Décret de la Seflion XII, portant que Grégoire ne feroit

plus élu après fa Cefiîon, n'avoit pas été donné à caufe d'aucune in-

capacité, ou inhabilité de là part au Pontificat, mais pour le bien de

la Paix , Se afin de ne faire aucun ombrage à perfonne. 3. Le Con-

cile déclare que lorsqu'il fe trouvera des Cardinaux, ou autres Prélats

de diveries Obédiences, qui porteront le même titre, on y pourvoi-

ra dans la fuite avec tant d'équité que perfonne ne pourra le plaindre.

4. On lut encore un Décret par lequel Grégoire étoit reconnu Cardi-

nal, Se les fix Cardinaux de fon Obédience, confirmez dans leurs

Dignitez, fauf à prendre les mefures que le Concile jugeroit néceiTai-

res, pour accommoder les Cardinaux des différentes Obédiences, qui

fe trouveroient revêtus des mêmes titres. Ces Cardinaux étoient

Antoine Evêque de Porto , Jean Dominique Cardinal de St. Sixte, Ga-

briel de St. Clément y Angelo, du titre de St. Pierre , & de Marcellin

Bandello du titre de Ste. Sabine , Se Pierre du titre de Ste. Marie in

Cosmedim.

Après la lecture de ces Décrets, Charles Malatefta s'étant levé

prononça une efpece de Sermon (3) fur ces paroles, avec l'Ange HLhcH.ii:

s'éleva une grande multitude de ï"Armée célejle , faifant fans doute

allufion au nom d''Angelo, qui étoit celui de Grégoire XII. Quand
il eut harangué l'Affemblée, il fe mit fur un fiége qu'on lui avoit

préparé tout exprès, Se tel que l'auroit eu Grégoire s'il y eût été

lui-même en perfonne. Là, il lût tout haut l'Acte de la renon-

ciation en ces termes : Moi Charles de Malatefta (4) &c . Procureur v. à. Hard.

Général de VEglife Romaine & du Pape Grégoire XII, étant autorifé T.ir. P.3S0.

à cela par le Plein-pouvoir qui vient d'être lû,& n'y étant contraint par Atque nullo

aucune violence , ni portépar aucune prévention, mais uniquement ani- àuïlus trrore.

mé d'un ardent defir de procurer la Paix rj? l'Union de VEglife , au nom

du Père, du Fils £s? du St. Efprit,je renonce effeclivement & réellement',

pour le Pape Grégoire XII. mon Maître, au Droit, au titre & à la

poffeffion du Pontificat dont iljouit légitimement , & je le refigne actuel-

lement en préfence de J. C, & de ce Concile Général, qui repréfente

VEglife Romaine, & VEglife univerfelle. Platine rapporte qu'après Pi**'»- "p-

avoir ainfi renoncé, Charles Malatefta quitta fon fiége Se s'alla placer £°" * ""'

ailleurs, pour marquer qu'il cédoit réellement, comme il avoit fait

de bouche. Il y a eu même des Auteurs qui ont prétendu, que Char-

les Malatefta étoit revêtu des ornemens Pontificaux , quand il lut

l'rtéte d'abdication, Se qu'il les quitta après avoir abdiqué. Mais

Sponcie a bien jugé, fi je fie me trompe, qu'on a confondu Mala-

tefta

(3) ColUtionem pulchram & compendiofam.

(4) Arim'ini C7 notnullarum aliarum ttrrarum in temporal'ibut Vicarius , nec non

Provincit RomtndioU Rtâior, pro SancTijftmt in Chrijle Pâtre Domina Gregorio divma

providenna Papa XII. cr fmc~l& Ecdefit Roman* Generalis , atque eju/dtm SancliJJimi

nêftri Dotnini Procuraior.

Ccc Z



388 HISTOIRE DU CONCILE
1415. tejla avec Grégoire lui même. Car Théodoric de Nietn nous apprend,

Nier» ap v. à.
qUe fè% que ce Pape eue avis, que fon Procureur avoir cédé le Pon-

**"
' ' tificat , en fon nom, au Concile, il aflembla fes Cardinaux,

fes Officiers , & fon Clergé , Se abdiqua lui-même en plein Con-
fiftoire ,

quittant fa Mure & fes autres ovnemens Pontificaux,

& proteitant qu'il ne penferoit jamais au Pontificat. 1] écrivit

lui-même au Concile, pour approuver tout ce que fes Procu-

reurs avoient fait en fa place. Il fut fait Cardinal Evêque de Por-

to & mourut deux ans après âgé de quatre- vint-dix ans à Reca-

tiati dans la Marche d'Ancone dont il étoit Légat, comme on le ver-

ra dans fon lieu.

Lettre de Gré XXXV. On trouve dans les Anecdotes de Martene la Lettre de

g$îre xii. au foumiffion que Grégoire XII. écrivit au Concile. Elle mérite d'ê-
Conci.c-, trc raponéc ici. Elle avoit pour fufeription Au Saint 13 Sacré Cori'

cile Univerfel de Confiance , dévouement (3 foumiffion avec une humblt

recommandation. „ Depuis le péché de notre premier Père , la con-

„ dition de l'homme eft devenue fragile , & dans ce qu'il fait de

„ mieux, il y a toujours à ajouter quelque degré de perfection, ou-

„ tre qu'il rencontre fouvent des obfiacles à fes bonnes intentions.

„ Comme il y a dans l'homme deux principes qui fe combattent, il

„ n'eft prefque jamais d'accord avec lui-même. Heureux celui à qui

„ le Ciel a donné de régler fon appétit par fa volonté , & fa volon-

„ té par la droite raifon. Comme il eft fort difficile de parvenir au

„ bonheur, il n'eft pas aifé non plus de n'être pas combattu entre

„ les diverfes voyes, qui peuvent y conduire. Si cela eft vrai de

„ l'homme en gênerai , il l'eft à plus forte raifon de la Société hu-

„ maine. Comme elle eft conduite par la direction des hom-
„ mes, il eft inévitable, qu'elle ne foit agitée par des foupçons, trom-

„ pée par des medifances, déchirée par des partis oppofez, 5c par

„ des opinions différentes, corrompue par les paffions, & quelque-

„ fois tellement desunie, qu'il n'eft tien de plus difficile que d'y re-

mettre l'Union. C'eft pourquoi fouvent de deux maux, il faut

éviter le pire, heureux qui le peut faire fans pécher. C'eft pour

cela que defirant de participer, autant que nous le pouvons, à la

Congrégation que le Roi (des Romains) a affemblée à Confian-

ce
,
quoique nous nous cruffions indubitablement revêrus de la

Puiffiance que le Seigneur J. C. notre Chef a donnée a St. Pierre

6c à fes Succefieurs, nous avons néanmoins envoyé notre très- cher

Fils Charles de Malatcjla , cornue repréfentant notre perfonne,

pour travailler à l'extirpation du Schifme, à la Paix générale de

l'Eglife, fit à l'élccVon d'un vrai Pape, que je puiffe légitimement

& afftctueulement adorer. C'elt en vertu de ce Pouvoir donné à

notre Procureur, & auquel vous avez ajouté foi, que nous avons

obéi à l'abdication qu'il a faite de notre part, dè> que nous en

„ avomeu avis. O facré Synode, auquel je me foumets, je defire

„ avec

M
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„. avec ardeur qu'il n'y ait nul défaut dans l'ufage que vous avez fait 141 j.

„ de la très-Sacrée Puiflànce du Bien -heureux St. Pierre^ dont vous

„ avez été rendu participant. La bonté avec laquelle vous avez pour-

„ vu à mon état, ayant égard a l'honneur du Pontificat, m'elt un

„ puiiîànt motif à me foumeure 6c à m'unir au facré Concile. Je
„ le lupplie au relie humblement de s'employer avec fidélité & avec

„ efficace au rétablilfement de la Paix, 6c à l'extirpation du Schifme.

„ Que fi j'ai tardé a écrire, c'eft que j"attendois les quatre Ambaffa-

„ deurs, qu'on difoit que le Concile devoit m'envoyer,6c qui pour-

,,. tant ne font pas encore arrivez. Donné à Recanati le 7. d'OcTro-

„ bre de 1 4 1
f . Votre humble £5? dévot Angelo Cardinal Evoque de

„ la Sainte Egltfe Romaine (a) ". Cette Lettre fut lue le 7. Deccm- (a) Martin. A*
bre dans une Congrégation des Députez des Nations. netdot. t.//.

Apres ces Décrets qui regardoient Grégoire XII. en particulier, on '* *6'

en lut quelques autres qui regardoient le Concile en général. Celui

qui défend à tous les Membres du Concile de s'en retirer fans fa per-

miflîon, mérite d'être rapporté tout entier. „ De peur , qu'avant

„ l'élection d'un Souverain Pontife Romain , 6c l'expédition des au-

„ très affaires, le Concile ne foit diffous ou troublé, ik que l'on ne -

„ machine quelque chofe, pour en traverfer le fuccès , ou que l'on

,, n'attente contre fes Décrets , le Sacré Concile ftatuë, ordonne

„ & définit, que tout Membre du Concile, de quelque état, Dignité,

„ Grade, Ordre,Préeminence,qu'il loit,qui fe retirera du ConciIe,fans

„ fa permiiîîon , ou celle des Commifîaires Députez à cela
; qui-

„ conque auffi , Membre du Concile , ou autre peifonne, trou-

„ blera k Concile de quelque manière que ce foit , en empêchera le

„ fucecs par des intrigues, & des brigues, ou qui en violera les De-

„ crets, & en particulier ceux de cette Seffion, fera tenu pourPer-

„ turbateur de l'Union , Auteur 6c Fauteur du Schifme , fufpect

„ d'hérefie, criminel de léze Majefté, 8c comme tel fera infâme à

„ perpétuité, & privé de toute Dignité, Honneur, Etat, Office,

„ & Bénéfice b eclefiaftique & Séculier, fans pouvoir efpéier de s'en

„ relever, fut-ce un Empereur, un Roi, un Cardinal ou Pontife (1)".

On lut enfuite un Décret par lequel l'empereur étoit exhorté à don-

ner d"s Lettres parenres fignées de fon Sceau à tous les Princes Vaf-

faux Sujets de l'Empire, & particulièrement aux Citoyens de Cons-

tance, pour leur ordonner de maintenir & de défendre en toute oc-

cafion la liberté du Concile jufqu'à l'éleétion d'un Pape, 6c tant que

le Concile durera, 6c lorsqu'il s'agira de procéder à cette élection,

d'apporter tous lrurs foins à la rendre fûre, libre 6c tranquille. C'eft

ce que le Concile veut (urtout qu'on faffe jurer aux Magilhats &
aux Confuls de Conilance : à quoi l'on ajoute, que fi quelqu'un

trou-

(t) Pontificales , je r*n :

s que", cet endroit ce mot veur ^ ire hpijcop-l , parce

qu'il n'y a -oit pont enio e le fap: du, & quon n'a.iroit pas mis le Pape au-

près des Cardinaux. V. à, H.irJ. ub. ;uj». />. 3 ;8.

Ccc
3
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**** trouble la fureté 6c la liberté du Concile, & ufe de fraude 6c de né-

gligence dans ce devoir, de quelque dignité, prééminence, état ou
condition qu'il foit, tout privilège ceffànt, il fera mis au Ban de
l'Empire, infâme à perpétuité, fans pouvoir jamais être admis à au-

cune Dignité ou à aucun Office,6c fera incontinent privé de tous les

Fiefs ou autres biens qu'il tient de l'Empire. Et à l'égard de la Ville

de Confiance 6c de tout fon territoire, elle fera auffi mife au Ban
de l'Empire, 6c privée de tous Privilèges, Grâces 6c Libertez Im-
périales ou Royales. Sur cet Article les Députez des Nations, le

Cardinal Evêque â'OJlie pour le Collège des Cardinaux, 6t le Roi
des Romains répondirent par le placet. Ce dernier promit de donner

là-deffus des Lettres munies de lbn Sceau, & elles furent lues à l'ins-

tant par fon Vice-Chancelier. Elles étoient parfaitement conformes

(*)v.d.Hdrd. au Décret ci-deflus(a). Cette Leéture faite, l'Archevêque de Mi-
ub.fup.p.tfS. lan lut un Acte, par lequel le Concile accepte, approuve 6c loue una-
379* nimement l'abdication de celui qui dans fon obédience s'appelloit Gré-

goire XII. quant au Droit , au titre, & à la pojfejjion qu'il avait, ou

qu'ilprétendoit avoir. Cet Acte fini, on chanta le Te Deum,en lhon\

. neur du Dieu Tout-puiffant ,de la Glorieufe Vierge fa Mère, 6? de tou-

te la Cour triomphante. Jean XXIII. ayant été dépofé, & Grégoire

XII. ayant cédé, il fembloic qu'il n'y eut plus d'obftacle à l'Union,

que dans l'obftination de Benoit XIII. C'eft pour cela qu'avant que

de finir cette Seffion, le Concile fit un Décret pour requérir Benoit

XIII. de céder le Pontificat.

La fubftance de ce Décret étoit que Pierre de Lune refufant tou-

jours de céder, quoique depuis long-tems il eût promis, 6* juré di-

verfes fois de le faire, le Concile déclare qu'il a refolu de requérir le-

dit Pierre de Lune de tenir fa promette, 6c de renoncer totalement 6c

abfolument au titre, à la poflèflîon 6c au droit qu'il prétend avoir au

Pontificat dans l'efpace de dix jours après la requifition; Que s'il ne

le fait pas dès à prefent, comme dès lors le Concile le déclare Schis-

matique, fauteur de ce long Schifme, opiniâtre 6c incorrigible, dé-

voyé de la Foi Catholique, violateur de fes promettes, de lès voeux

êc de fes Sermens, notoirement fcandaleux 6c par conféquent indigne

de tout honneur Se dignité, fur tout de la Dignité Papale, dont il

doit être privé. C'eft pourquoi le Concile lui défend de fe porter

désormais pour Pontife Romain, Se à tous les Chrétiens, Empe-
reurs, Rois, Cardinaux , Evêques, 6c généralement à tous ceux

qui font revêtus de quelque Dignité Eccléfiattique ou Séculière, que

ce foir,de lui obéir ou à fes Succefleurs, de lui prêter aucun fecours,

confeil ni faveur, au contraire il ordonne de l'éviter 6c de le pour-

fuivre de bonne foi, réellement 5c efficacement, „ comme un Schis-

„ matique, un perturbateur de la Paix de l'Eglife, 6c d'affilier le

Concile Se le Pape, qu'on élira, dans la pourfuite de cet Anti-

pape ". L'Empereur en eft requis en particulier. Ainfi finit

5)

5>

h Seffion quatorzième. XXXVI.
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XXXVI. Le cinquième de Juillet l'Empereur voulant faire une r4ï£

dernière tentative fur l'efprit de Jean Hus , lui envoya quatre Eve- L'Empereur

ques avec Wenceflas de Duba & Jean de Chlum, pour lui demander,
Députez^

s'il vouloit abjurer les articles qu'il reconnoijfoit pourfiens , & à l'égard Jean Hus.

de ceux qu'il ne reconnoifibit pas, quoiqu'ils eufient été prouvez, s'il 5. Juillet.

vouloit jurer qu'Une les tenait pas, fj? qu'il n'avait point d'autres fienti-
v' d

'

%
ar
î}

mens, que ceux de l'Eglife. Mais il répondit, qu'il s'en tenoit à h op. Hus. t. 1.'

déclaration qu'il avoit faite le premier de Juillet. L'ancien Hiflorien fit- -KW. c
de fa Vie rapporte, que ce jour-là, comme on le tiroit de la prifon Tl **•/«'• 143*

pour l'amener devant les Commiflaires
, Jean de Chlum lui parla

,

(& ce fut,autant que j'en puis juger,pour la dernière fois,) en ces ter-

mes. „ Mon cher Maître Jean Hus, je ne fuis qu'un homme fans

„ Lettres , & par conféquent incapable de donner confeil à un
„ homme éclairé comme vous. Cependant , fi vous vous fentez

„ coupable de quelqu'une des erreurs dont vous avez été aceufé pu-

„ bliquement, je vous prie de n'avoir point honte de la retrader.

„ Mais fi au contraire vous vous fentez innocent, bien loin de vous-

3)
confeiller de rien dire contre votre confeience, je vous exhorte au.

„ contraire à fouffrir toute forte defupplices, plutôt que de renon-

„ cer à aucune vérité, contre vos propres lumières". Jean Hus ré-

pondit fondant en larmes, qu'il prenoit Dieu à témoin que, comme il

Vavoit toujours été , il était encore tout prêt à fe retracier de tout fort

coeur , & avec Serment , dès qu'on l'aurait convaincu d'erreur par des

témoignages de l'Ecriture Sainte. Un des Prélats lui ayant dit là-def-

fus, que pour lui, il ne feroit pas aflez préfomptueux, pour préférer

fon fentiment particulier à celui de tout un Concile. Bien loin de

là , répliqua Jean Hus, fit le moindre du Concile me peut convaincre

d'erreur , je finis tout difpofié à faire tout ce qu'on m'ordonnera. Voyez,
dirent alors quelques Ëvêques, combien il efl: obitiné dans fes erreurs}

après quoi il fut remené en prifon jufqu'au lendemain jour de fa

condamnation, & le dernier de fa vie.

XXXVII. Le même jour Paul Foladimir, dont on a déjà parlé Affaire des

ailleurs, l'un des Ambafladeurs du Roi de Pologne, préfenta de la Polonois avec-

part de fon Maître à la Nation Germanique pour être communiqué
ton jq [,e

"

aux autres Nations un Traité fous le titre de Demonflration, où il 5. juillet,

entreprenoit de prouver contre les Chevaliers de l'Ordre Teutoni- Voyei ci-def-

que; Qu'il n'efi pas permis aux Chrétiens d'employer la voie des armes
, [

u
!'/'

i

2
]f"

;

pour convertir les Infidelles ni de s'emparer de leurs biens, fious ce pré- t.ii'i. p. ç. 10 .

texte. 11 y avoit quelques Canonifl.es qui foûtenoient
, (a) que de- cr faq.

puis Tavènement de J. C. , toute Jurifiliélion , Principauté , Hon-

neur, Domaine, avoit pafié des Infidèles aux Chrétiens, que la guer-

re efl toujours permife à ces derniers contre les Infidèles , qui ne recon-

noijfent point l'Empire Romain (1) . On a vu que fuivant ce Principe

les

(1) imterium Romanum , c'eft à-dire, l'Eglife Romaine, cela regatde les Payens &
les Chrétiens du Rite Grec.
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141 j. les Papes ôc les Empereurs avoient approprié aux Chevaliers de l'Or-

dre Teutonique tout ce qu'ils pourraient conquérir iur les Infidèles^

fous prétexte de les convertir à la Foi Catholique. Les Chevaliers

de leur côté ne manquèrent pas de fe prévaloir de ces Bulles ôc de ces

Concédions, pour s'enrichir aux dépens d'autrui, ôc pour étendre leur
Vd.mtd.uti domination au long 6c au large. Paul Foladimir raconte dans ce
* uh p> '3- Tnuté,qu'ils s'étoient même fait une Loi ôc une Religion d'aller fon-

dre deux fois par an (1) fur les terres des Infidèles avec de groflès ar-

mées, qui mettoient tout à feu ôc à fang,lâns diftinction d'âge ni de

fexe. Ce Docteur entreprend donc ici de montrer principalement

deux chofes. L'une, que cette doctrine 6c cette conduite font égale-

ment contraires à l'équité naturelle & à la Loi Divine. L'autre,

qu'elles ne peuvent être autoniées ni par les Concédions des Empe-
reurs ni par les Bulles des Papes. Voions comment il fe prend à prou-

ver l'un ôc l'autre.

Traité AePaul XXXVIII. 1 L fuppofe d'abord que quoique les Infidèles ne foient
Voladimir con-

pas je ja Bergerie de l'Eglife, ils font pourtant de la Bergerie de J.C.,

lV-rs^e l'Or.*"
& qu'ainfi fon SucceiTeur eu. obligé non- feulement de les paître, mais

dre Teutoni- de les défendre, ôc de les protéger, quand ils vivent en bons Ci-
que, toyens, bien loin de les maltraiter, ou de fouffrir qu'on les maltraite.

11 ne difeenvient pas que le Pape n'ait l'autorité d'obliger les Infidè-

les à recevoir des Prédicateurs, mais il foûtient en même tems, qu'il

y. à. Hard. ultl n
'

e fl; pas permis de les contraindre par la force à embralTer l'Evangi-
'.ty-p.iirio.

je ^ gç qU
>jj faut jes ia jfler a ieur franc arbitre, parce que la conver-

fion elt l'ouvrage de Dieu, ôc que, félon le Droit Canon, c'eil une
manière de prédication entièrement inouïe, que celle d'exiger la foi

à force de coups. C'eft, dit-il, une méthode qui a été condamnée par le

quatrième Concile de T'oitde
^
qui ordonne de gagner les Juifs ,par de bons

traitemensfê non par des rigueur'i(i), ce que Voladimir étend générale-

ment à tous les Infidèles. Mais comme on pouvoit lui objecter la

guerre que les Efpagnols faifoient aux Maures, il la met au rang des

guerres jattes, parce qu'elle n'a pas eu la Religion pour prétexte, 6c

que les Efpagnols n'ont fait que reprendre ce que les Maures avoient

ulurpé fur eux.

Après cela, Voladimir fait voir, que quoique toutes chofes fulTent

communes au commencement du monde, cependant les biens ayant

une fois été partagez pour l'avantage de la Société humaine, les

Princes Chrétiens ne fauroient en dépouiller ceux qui les polTedait,

Juifs, ou Payens, fins violer l'équité naturelle, le Droit des gens,

ÔC la Loi divine. Que c'eit par conféquenr une impieté ôc une extra-

vagance manifefte, de dire que les Infidèles font incapables de toute

jurifdiction Ôc de toute poflèflîon depuis l'avènement de J. G, ôc

qu'on

(t) Les jours de l'Afîbmption, & de la Purification , & ils appelloient cette ex:
pedition, Re^e, c'ell-à-d:re, en Allemand , Voy^e.
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qu'on ne doit point tolérer une maxime qui autorife les Chrétiens, à 141$;

tuer Ce à voler impunément, fur quoi il allègue ce paflage de Tho-

mas cCAquin. Quoique les Infidèles ne doivent pas être csnftituez Sei-

gneurs ou Prélatsfur les Fidèles ,parce que la Foi feroit en danger &c...

cependant on ne doit pas leur ôter le Domaine qu'ils avoient auparavant

fur les Fidèles. Car l'Infidélité ne répugne point à VEmpire ou la Do-
mination

,
parce que la Domination eft fondéefur le Droit des Gens, &?

par cenféquent fur le Droit humain , au lieu que la dijlinilion entre les

Fidèles ejl de Droit Divin. Or le Droit divin qui vient de la Grâce

ne détruit point le Droit humain qui eft fondé fur la Raifon naturelle (a), (a) secund*'fi;

Comme on pouvoit encore objecter à Voladimir la conquête de la (unii^utft.x.

Terre fainte, il prétend que l'Empereur l'ayant conquife dans une
Guerre julte, le Pape ou tout autre autorife à cela, peut la reconqué-

rir au nom de PEglife Romaine, à qui elle appartient, parce qu'on

ne doit pas fouffrir que Mahomet foit fervi, dans un lieu où J. C. a

été adoré. Mais que toute autre conquête faite fous prétexte de la

propagation de la Foi , & fans aucun légitime fujet, eft injufte, Se

que c'elt une Héréfie de tenir le contraire. D'où il conclut que les

Lettres données par les Papes & par les Empereurs fous ce prétexte

font nulles, parce qu'elles renferment une Héréfie. Comme les Che-
valiers avoient accoutumé de produire là-deffus en leur faveur une

Bulle du Pape Clément ^o)^Voladimir fait voir plufieurs nullitez dans ces (b)Jcnefai le-

Lettres, fans compter les raifons qu'il tire du Droit des Gens, Se de <l
uc l c

'

eft-

la Loi Divine. N
A l'égard des Princes temporels , il dit que leur domination a trois

fondemens, (avoir la volonté de Dieu révélée , le confentement

des Peuples, Se la violence ou la tyrannie. Que la jurifdiébion de

l'Empereur fur les Infidèles qui ne font pas fes Sujets, étant deftituée

des deux premiers fondemens ^ elle doit être regardée comme nulle,

Se que par conféquent il n'a pas droit de permettre à perfonne de

s'emparer de leurs terres, fansjdes caufes légitimes, par la régie que

perfonne ne peut donner ce qu'il n'a pas. 11 conclut de là que les

Chevaliers font abfolument obligez à reftituer tout ce qu'ils ont

pris, fous prétexte des Bulles des Papes, ou des Conceflions des Em-
pereurs. 11 traite de fuperflition, d'impiété, d'hypocrifie, Se d'une

profanation manifeite du Sabbath , le choix que ces Chevaliers fai-

fbient des fêtes de la Vierge, pour aller commettre ces brigandages Se

ces maffacres. C'eit là en gros la pièce de Paul Voladimir^ qui, par

parenthele, meriteroit bien de trouver place entre les Auteurs Eccle-

fîaftiques. Elle fut lue dans cette AfTemblée des Nations,on y agita la v. d. Hard.

matière, mais on n'y termina rien, Se même elle ne fut pas propofée, T- w.?.j88.

dans la Seffion fuivante.

Com-

(z) Ntva vtri atqtu inaudïta eft Prtdicatio qu* verberibus exigit fidem. Décret.

Dj/2.45. ex Grcgor. I.

Tom. I. Ddd
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1415. Comme l'Empereur & les François, preflbient vivement la eon-'

damnation des Proportions de Jean Petit, les Nations s'afîe nblerent

auffi ce jour-là pour en délibérer, & il fut réfoluque dans la Seffion

prochaine qui le devoit tenir le lendemain, on condamnerait, fans

On h peut nommer peribnne, la première de ces Propiluions, qui ell la plus
voir ci-deffiB

g^rtfje, & le ,.éru | tat du plaidoyer de Jean Petit

Quoique dès fon départ de Prague Jean Hus fe fût allez attendu à

la mort, comme il le marque dans plufieurs de les Lettres, il ne
op Hus.ti.ej>.

ja j0-a pQurtant paS) ju fqU
'

a Ce jour, de témoigner quelque efpérance
' d'en échapper. C'eit ce qui paroît par fa Lettre zy. où il répond à"

Pierre le Notaire, qui l'avoit exhorté à la confiance. Voici ce qu'il

lui dit. S'il m'arrive de retourner à Prague
,
je me ferai un plaifir

de partager avec vous ce que j'ai , comme avec un frère ; £ï? grâces au

Seigneur , je ne vois pas que mon retour foit impoffible; quoique je ne le

defire, qu'autant qu'il plaira au Seigneur. 11 fait dans cette Lettre

une efpéce de difpofition de fon bien, & il laifle à fon ami, le choix

des Livres de IViclef, qui lui plairont le plus. Dans ù Lettre 32,1!

ne paroît pas non plus fans efpérance de retourner à Prague. Il fon-

doit cette efpérance fur l'avis qu'on lui avoit donné de l'arrivée pro-

chaine de fon Seigneur Nicolas de HuJJinetz zélé Hulfite, dont il fera

parlé plus amplement dans la fuite. Mais dans les plus grands com-
bats il fit toujours paraître un courage héroïque, & une réfignation

toute Chrétienne. Et même bien loin de craindre la mort, il fem-

bloit quelquefois qu'il l'attendît avec impatience, & il cherchoit dans

la Religion & dans la pieté des motifs pour fe confoler de fon délai.

„ Dieu, dit-il, a dans fa Sagefîe des raifons de prolonger ma vie, 6c

„ celle de mon très- cher frère Maître Jérôme, qui, comme je l'efpé-

„ re, mourra faintement,& fans fe rendre coupable envers Dieu. Car

,, je fais qu'à préfent il combat avec plus de courage que moi, mi-

„ férable pécheur. Il veut nous donner du tems pour pleurer nos

„ péchez, & nous confoler dans cette longue épreuve, par l'efpé-

2>. 14. „ rance de leur rémiflion. Il nous accorde cet intervalle afin que

„ par la méditation des foufFrances de J. C. nous foyons mieux en

„ état de fupporter les nôtres, & pour nous faire comprendre qu'on

„ ne goûte pas les joyes de la vie future immédiatement après les

,, joyes de ce monde. Mais que c'ell par pluiieurs tribulations que

„ les Saints entrent dans le Royaume Celelte "
. Il finit cette Let-

tre,en difanr, qu'il fe réjouit de ce que fes Ennemis ont été contraints

de lire fes Livres, parce qu'ils y trouveront leur malice peinte au na-

turel. Jefai, dit-il, qu'ils les ont lus plus exaclement que les Evan*

giles , afin d'y trouver des erreurs.

tù&anftot'
' ^XXIX. * L étoit dans ces difpofitions lorsque l'Archevêque de

eft condamné. R'ga

(1) Voici comme il qualifie les Membres du Concile en général. Stremjfimt^

Prmçeps, Chrijtiamjfime.jue Avgufie , Pr&Jlamijfimi quo^ne Patres z? Dom'wi , Reverendi

Prtfu-
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Riga l'alla prendre dans la prifon pour l'amener au Concile. Le Car- 141?;

dinal de Viviers préfidoit à fon ordinaire à cette Seffion, l'Empereur ^ Ul,lc
i:

étoit prefenc avec cous les Princes de l'Empire, & une multitude in- p',-^*'

croyable de Peuple étoit accourue à ce trilte fpectacle. Comme on op.Hus. t.i.

difoit la Meflè dans le tems que Jean Hus arriva, on le fit demeurer ^"^S 16 -

à la porte de l'Eglife jufqu'à ce qu'elle fût achevée, de peur que les ^I^tuÏ'ao%

étoient les habits facerdotaux, afin d'en revêtir Jean Hus,èc de l'en jEn.^i lïfl.

dépouiller enluite. On le fit mettre devant cette table fur un marche- Boh.Cap 36.

pied affez haut, afin qu'il put être vu plus aifément de tout le mon- °l>- "f-T. il.

de. Dès qu'il fut là, il fit une longue prière, fans doute à voix baffe,

puisqu'en même tems l'Evêque de Lodi commença fon Sermon fur

ces paroles de St. Paul, afin que le corps du péchéjoit détruit. Rom.vi.6.

XL. Dans ce Sermon (1), le Prélat regarde le Schifme, comme Sermon de

la fource des Hcréfies,dcs meurtres, des facrilèges, des brigandages, l'Evêque de

& des guerres qui avoient ravagé l'Eglife depuis fi long-tems, & il £"*'/ fU

d'

c

fait une peinture fi affreufe de ce Schifme,qu'on croiroit d'abord que yem HttSt

c'étoit à faire brûler les Antipapes & non Jean Hus, qu'il vouloit ex-

horter l'Empereur. Cependant fon Difcours n'étoit deftiné qu'a an- v.d.Hard.T.lli.

noncer le fupplice de Jean Hus,èc c'eft par là que l'Evêque conclut P- «•

en ces termes addreffez à Sigismond: Détruifex. les Héréfies cj? les Er-

reurs, mais principalement (en montrant Jean Hus) cet Héré-
tique obstine'. Après le Sermon quatre Evêques, Députez des

Nations, & un Auditeur de Rote, produifirent Jean Hus en public

pour être condamné.

XLI. Mais avant que de faire la leéture de fon Procès & de fa Décret qui cr-

Sentence, l'Evêque de Concorde lut un Décret du Concile qui or- donne Ie fllcn-

donnoit le filence pendant cet Acte , à toute lorte de perfonnes, de 'v'd.Hard.T.iv.

quelque Dignité qu'elles puflenc être, Empereurs, Rois, Cardinaux, />. 400.

Evêques 6cc. , fous peine d'excommunication , Se de deux mois de

prifon. On y défend de contredire, dedifputer, d'interrompre, de

battre des mains, de frapper des pieds, en un mot de rien faire, qui

puifle troubler la Séance,ôc enfin de parler fans en avoir un ordre ex-

près du Concile. Ce Décret qui ordonne le filence, fous peine de

prifon, fans en excepter l'Empereur & les Rois, a extrêmement cho-

qué l'Auteur moderne du grand Schifme d'Occident, car il a prétendu Mn\mb.part% lt

qu'il inteiefToit tous les Souverains, & en particulier l'Empereur, & ?- z 47-

que par là le Concile s'étoit arrogé l'autorité fur le temporel des

Rois & des Princes. Mais il n'a pas fait réflexion que l'Empereur

ayant été préfent à toutes les délibérations qui fe faiibient avant les

Séan-

Prifules & PrtUti, egrigii Dottcrts v Magiflri, illuftrifftmi etlam Duces, exctlfi Co-

rit'uti, Magnifia Procerts C Uarones, «tendue Vïri mérita memerandi,

Ddd a
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WS- Séances, on n'y arrêroir. rien fans fon confentement, & que, pour

l'exemple il voulut bien fans doute s'aflujettir à la même peine, que
tous ceux qui désobéiraient au Concile à cet égard. D'ailleurs la

cenfure de Maimbourg ne devoit pas plus tomber fur un ou deux
Décrets, que fur tous les autres, où le Concile menace de mettre à

l'interdit, tous Princes, Rois, & Empereurs, rebelles à fes ordres.

Au fonds la menace de la prifon ne pouvoit pas regarder l'Empe-

reur, puisque s'il avoit eu envie de s'oppofer à la Sentence qui fut

portée contre Jean Hus , il n'auroit pas attendu à le faire dans cette

Seflion. Mais la détention de Jean Hus, malgré le Saufconduit de

l'Empereur, étoit bien un autre attentat contre fon autorité,& ce fut

là que le Concile empiéta non-feulement fur le temporel des Rois,
mais même fur le Droit des Gens.

Articles de XLII. Ap ke's la lefture de ce Décret à la requifîtion de Henri
widef con- eje Pjro, ou du Poiriers Promoteur du Concile, on commença celle
da 'n "

e

"
u

de
d'un certain nombre d'Articles de Widef , differens des 45-, qui

v. à. Hard. avoient déjà été condamnez. Cette nouvelle lifte étoit compofee

**,/«/>. /M°8 - d'environ foixante Articles qui avoient été choilîs entre deux cens

foixante qu'on prétendoit avoir été tirez des Livres de Widef, ÔC

dont j'ai déjà parlé ailleurs. Les voici :

1. Comme J. C. eft en même îems Dieu fjf homme, ainfi l'Hoftie

confacrée eft en même tems le Corps de Chrift , & du vrai pain, parce

que le Corps de Chrift y eft pour le moins en figure , & que le vrai pain

y aft en nature , ou, ce qui eft la même chofe , c'tft du pain naturellement^

& le Corps de Chrift figurativement.

z. Comme le menfange touchant VHoflie confacrée, tient la principale

place , entre toutes les béréftes, afin qu'elles puiffent être extirpées de l'E-

glifeje déclare hardiment aux nouveaux Hérétiques qu'ils ne faut oient

,

ni expliquer , ni entendre , ce que c'eft qu'un accident (ans fujet. D'où
il fuit que ces Sebles hérétiques font condamnées par J. C. au Chap. IV.

de St. Jean. Vous adorez ce que vous ne connoiflez point.

3

.

Je pronoftique hardiment à toutes ces SctJes , & à leurs Compli~

ces ,
que jufqu'au jour du Jugement , ils s'efforceront en vain de prouver

que l'accident eft fans fujet dans l'Euchariftie.

4. Comme Jan Bapriite étoit tilie en figure, tout de même le corps

de Chrift eft en figure fur l'Autel, & pour parler fans ambiguïté, ceci

elt mon corps, eft une expreffion figurée , tout de même que cette ex-

prejfion, Jean eft Elie.

5. Cette extravagance qui forge un accident fansfujet , ne peut abou-

tir

(0 I» bis verbis, vos mundi eftis fed nonomnes, pofuit Diabolus pedicam infidelium

qua pidem captnt chriftiani. Introduxit enim ConltJJitnem priva 1 am, &r infundab'drm.

Et poftquam il'a Conftflori nota fuit , ut Legem flatuit ,
quod non prodatur populo maliti»

ficconfejfi Von der Hirrit. T. IV. p. 401. 401.

(x) Conjeùlura probabilis eft. quod talis, qui rite vivh,efi D:acenus,vel Saardoi. Sicut

uim conjicu qnti fftt e/ijohannes^/fc proMUi conjtitura cognojco, quod ijlejanâli vtvcn-

à*.
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tir qu'à blafphemer contre Dieu , fcandalifer les Saints , & fe moquer- de W5>
l'Eglife par les menfonges de Faccident.

6. Ceux qui décident que les enfans des Fidèles qui meurent fans bap-

tême ne font pas fauvez.
, font desfois, & des préfomptueux.

7. La légère & courte confirmation des Evêques avec certaines fo-
lemniteZjOU cérémonies a été introduite par Pinjpiration du Diable ,pour

tromper le Peuple dans la Foi, & pour donner plus d'autorité aux Evê-
ques , & les rendre plus néccJJ'aires. Quant à l'huile dont les Evêques
oignent les enfans, & au voile (pcplum ) de lin, qu'on leur met fur la

tête, cela paroît une cérémonie légère , & fans fondement dans l'Ecritu-

re, & ilfcmble que cette cérémonie fans fondement Apoflolique , eft un

llafphême contre Dieu.

8. L* Confefjion orale, ou de bouche, qui fe fait au Prêtre , & qui n
été introduite par Innocent IV. n'eft pas auffi nécejjaire qu'il le décide

,

ptirce que
fi

quelqu'un ojfenfe fon frère en penfées, en paroles, ou en ac-

tions, il fuffit qu'il s'en repente en penfées , en paroles, eu en aclions.

C 'eft une chofe rude , 13 infoutenable
,
qu'un Prêtre entende la Confeftion

du Peuple, de la manière que cela fe pratique dans l'Eglife Latine. Le
Diable a trouvé dans ces paroles de J. C. , vous êtes nets , mais non pas

tous, un lacet (
pedicam) pour prendre les Chrétiens par le pied, car

c'eft fous ce prétexte qu'a été introduite la Confefjion particulière fans au-

tre fondement. Et quand cette Confeffion a été faite au Prêtre, ilfe fait

fine Loi de ne la pas révéler au Peuple (1)

.

j>. Cet Article n'eft pas trop clair,je crois pourtant qu'en voici le

fens. On peut conjecturer probablement que tel Diacre, ou tel Prêtre-

qui vit bien , eft vrayement Diacre , ci? vrayement Prêtre
, parce que

•vivantfaint&ment , il y a lieu de croire que Dieu l'a établi dans cet Of-

fice (l). Ce n'eft pas par le témoignage de celui qui donne l'Ordination,

qu'ilfaut juger d'un Prêtre, ou d'un Diacre, mais par la vie de celui

qui la reçoit, parce que fans un tel témoignage bien ou mal donné, Dieu
peut établir quelqu'un dans cette charge. Il n'y a point de meilleure preu-

ve que celle qui eft tirée de la vie-, Ceft pourquoi, quand la vie eft fain-

te ci? la doclrine Catholique, cela peut fuffire à l'Eglife. La mauvaife

conduite d'un Prélat fouftrait à fes Inférieurs, Tacceptation des Ordres

Ci? des autres Sacremens. Ils pourroient pourtant les recevoir de lui en

cas de nécefiité, en priant Dieu ardemment qu'ilfuppleât au deffauî du

Prélat, par le minijlère de fes Diacres (3) .

1 o. Ceux qui fe recherchent foit par intérêt , fit pour être en fecours

Tun à Vautre, foit pour éviter la fornication, doivent fe marier, quoi

qu'ils

it cenjlitutus eft * Dto, in ttli officio, fivejltttt; V.d Hardt. ub. fupr.

(3) Cet Article eft extrêmement fautif, voici comme il eft en Latin. Converfu-

tio ma'a Prtlatt jubirahit a ctptatïonem Ord<num,cr aïïorum Sacramento'um à fubditis.

Qui tamen necejfn ate urgente poflint hoc ab eis (COi capere , Jupplicando piï , qued Deus

jujp'eat p<r mb iftroi fuos duboloi (pout Dtaconos ) opus vel fintm officii , ad quid j&-

rant. Von der Hardt , ub. lupr.

Ddd 3
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: 2415. qu'ils n'efpérent point d'avoir lignée. Dans un Contrat de mariage, il

vaut mieux employer les paroles au futur, je vous prendrai pour fem-

me, que les paroles au préfent, je vous prens pour femme. Et quand

on a contratlé avec une femme au futur , & puis enfuite avec une au-

tre au préfent , ce dernier Contrat , ne doit point diffoudre le premier (1).

11. Le Pape qui Je nomme le Serviteur des Serviteurs de Dieu , n'a

aucun grade dans l'œuvre de l'Evangile
, fon grade efi purement mon-

dain. Et s'il a reçu quelqu'un des Ordres , /'/
efi dans l'Ordre des Dé'

mons, qui font les plus criminels Serviteurs de Dieu (i)

.

il. Le Pape ne fauroit donner difpenfe , ni pour la Simonie , ni pour

Un vœu téméraire ,
parce qu'il eft lui même le Chef des Simoniaques , £î?

qu'il a témérairement fait vœu de garder un état fouverainement dam'

nable. On lie à la fin de l'Article ces paroles , erreur à la fin.

1 j . Que le Pape foit le Souverain Pontife , c'eft une prétention ri'

dicule, &? J. C. n'a approuvé une telle Dignité, ni dans St. Pierre, ni

dans aucun autre.

14. Le Pape eft VAntechrift manifefte. Non- feulement un tel Pa-
pe , mais la multitude des Papes , depuis la donation faite à l'Eglife, des

Cardinaux , des Evèques, £5? de leurs autres Complices. C'eft de cet afi-

femblage monftrueux, qu'eft compofée la perfonne de V Antechrift . Il fe

peut pourtant faire ,
que Grégoire & les autres Papes, qui ont fait

beaucoup de bonnes œuvres
,
pendant leur vie, fe font à la fin repen-

tis ($). St. Pierre £s? St. Clément, avec leurs Coadjuteurs dans la foi,

n'ont pas été des Papes , mais des Coadjuteurs de D'eu ,
pour l'édifica-

tion de l'Eglife Chrétienne. L' Antechrift a douze Procureurs ou Difci'

pies, favoir le Pape, les Cardinaux, les Patriarches, les Archevêques^

les Evêques, les Archidiacre 1
:, les Ojficiaux , les Doyens, les Moines,

les Chanoines Bifourchus , (Biturcati )/«/#«# Frères, (ce font les Moi-
nes Mendiants) qui font de la dernière fabrique , & les Quêteurs. Di-
re que la prééminence Papale a pris fon origine dans la Foi de l'Evangi-

le , c'eft comme fi l'on difoit , que toutes les erreurs font venues de la pre-

mière vérité.

if. // eft plus clair que lejour
, que celui qui eft le plus humble, le

plus affectionné à l'Eglife, qui aime le plus
"J.

C, par rapport à fon
Eglife, eft le plus grand dans l'Eglife militante, &? doit pâffer pour le

Vicaire de J. C. le plus prochain.

lô\ Quiconque s'empare injuftement de quelque bien de Dieu que ce

foit,

(1) Cet Article eft contraire au Droit Canon, qui porte, que fi quelqu'un a con-

traire fucceffrjement avec deux femmes pir Us paroles dupréfent , il doit tenir fon premier
engagement, mais que

fi
la première fois , .il a contratlé ptr les paroles du futur, ey la

féconde par Us paroles dupréfent, il doit s'en tenir au feond engagement. Décret. Greg.
Lib. IV. Ttt.IV, Cap. !.

(l) Papa qui fe falso nominal fervum fervornm Dei , fub nullo graàu efi in opère E-
vangel'ù

, fed tnun Unit ; Et fi fit in crdine aliqus , eft in ordine Damonum , Deo plut

culpabiiter fervientmm. ub. fupr. p. 402.

(3) Papa eft patultts Antichriftus. Non jolum illa perfona fimplex , fed muhituio Pa-
parum à tempête donattonis Ecclefu, Cardimlium , l'.pijcmrum , ej- fuorum Csmpluum
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fait , s'empare du bien cP'autrui
,
pur rapine, larcin & brigandage j ni J4IJ.

la dépofition des témoins, ni la Sentence du Juge, ni la poffcfjîon actuelle,

ni l'héritage ou la fucccffton ,ni l'échange ne confère à perfonne aucun Do-
maine, ni aucun Droit , à quoi que ce '[oit fans la grâce (4)

.

17. Sans la Charité intérieure les papiers £5? les Bulles ne donnent

aucun Droit à quoi que ce /oit. On ne doit rien prêter, ni donner à un
pécheur

,
pendant qu'on le connaît tel , parce que ce feroil fivorifer

un homme qui efl traître à Dieu Comme un Prince , &f un Sei-

gneur temporel
,

qui efl en péché mortel , nefl Seigneur & Prince

que de nom , (3 d'une manière équivoque , il en efl de même d'un

Pape , d un Evêque , & d'un Prêtre, s il eft en péché mortel. Tou-

te habitude dans le péché mortel, ète le droit, & l'ufage légitime de

tout Domaine. Il efl clair par les principes de la Foi
, que quelque

chofe que faffe un homme
,

qui efl en péché mortel , il pèche mor-
tellement.

18. Les nouveaux Religieux fe mettent dans la néceffîté d'être hy-

pocrites. Car qu'eft-ce que porte leur Profefjïon ? De jeûner d'une telle

manière, de fe vêtir dételle (3 telle façon, £5? défaire toutes chofes

différemment des autres. Il y a de l'imperfection, & du péché dans

toutes Religions particulières
, parce qu'elles indifpofent àfervir Dieu li-

brement. Il y a dans toutes Religions , 13 dans toutes Règles par-

ticulières , une préemption , £s? une arrogance blafpbématoire contre

Dieu, parce que ces Religieux avec leur hypocrife ,
prétendent s'élever au-

dejfus des Apôtres.

ip. Je conclus évidemment de la Foi , 13 des œuvres de ces qua-

tre Sectes; Savoir le haut Clergé (Clerus Cœfareus) le Moine,

&

le Chanoine bigarré (van us) les Moines Mendiants, j'en conclus,

qu'aucun de ces gens-là , n'efl Membre de J. C. (3 ne doit être mis

dans le Catalogue des Saints , à moins qu'avant fa mort , il n'ait

abandonné la Secte qu'il avait fottement embraffée A fon exemple

tous ces Moines m doivent point balancer à fortir de leurs Cloîtres,

à rompre leurs liens , 13 à fe dégager de leurs vœux 13 de leurs

Sermens pour [livre J. C
20. // fuffit aux Laïques de donner quelquefois la Dixme de leurs

revenus, (3 en ce faifant ils donnent à l'Eglife, quoi qu'ils ne don-

nent pas au haut Clergé (Clero Casiàreo) [Ion l'afjïgnation du Pape

13 defes Suppôts (f) .

21 La

aliorum, efl Anttchrtfli per'ona corniofita, monffruofa- Non tamtn repug-,at, qu'mC.te-

gorius ur al ï "api , -ut m vlta. Jua fuerunt mnlla bon* de génère fruRuojo , fimhltr

fxnitetant ub. fupr p. 403.

(4) O lit ces paroles a la fia clc l'Article. Errer, fi
inieli.gatur de gratiA gratum

faciente. ub. Inpr.

(5I L' Vticle n'eft pas bien chir, fi même ;! n'eft r« fautif. ,f<>t Laïcis «uoà

quandrqie àatt/t fe rvis De't decimis proventu-tm Juorwn Pi cttm tjili pQ'tbtH jem-

per dtnt FuUfis, Hcet non feinter Clero Cf.fareo, a l'apz vd JuisSubditis ajfignajo, ub.

lupr. p. 404. 40J,
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t^ij; il. La puifjànce qu'on attribué au Pape, £j? aux quatre nouvelles

SetJes, efi une pure fiction, qui ri'aboutit qu'à feduire diaboliquement les

Inférieurs, comme l'excommunication, la citation, l'emprifonnement, la

vente des revenus de l'Eglife, que les Prélats s'attribuent. Il y a beau-

coup de /impies Prêtres
,

qui furpajfent les Prélats ,
par la puiffance /pi-

rituelle , & il fimble que cette forte de puifjànce gagnerait plus d'ames

à J. C. que celle d'un Prélat, élu par les Cardinaux fj? autres tels A-
fojlats.

zz. Ilfaut que le Peuple ote à ces indignes Miniflres de TAntechrifi

les Dixmes, les Oblations, & les autres aumônes particulières, comme

il y efi obligé par la Loi de Dieu. Et il 'ne doit point craindre là-deffus,

au contraire , il doit recevoir avec joye la maléditlion , £«? les Cenfures de

VAntechrifl. Le Pape , les Evoques, les Religieux, &? les purs Eccle-

ftafliques (
puri Clcrici )

qui font dotez en titre de poffeffion perpétuelle,

doivent remettre ces biens entre les mains du bras Séculier , & s'ils le re-

fufent,les Seigneurs Séculiersfont obligez de les y contraindre,fous peine de

damnation éternelle , s'ils ne les y contraignent pas. Il n'y a point de plus

grand Hérétique ou Antechrifl qu'un Eccléfiajlique qui enfeigne qu'il efi

permis de donner des poffefjions temporelles ( dotari in pofleffionibus tem-
poralibus ) aux Prêtres & aux Lévites fous la Loi de Grâce. Il y a

encore fur cette matière quelques autres Articles que je ne rapporte

pas, parce qu'ils reviennent à peu près à la même chofe. En voici

d'autres qui font fort metaphyfiques. Je les traduirai mot à mot de

peur de m'égarer dans ces lubtilitez.

23. Chaque Efence a unfuppoféfélon lequel efi produit un autre fup-

poféfemblable au premier, & c'efl-là l'aftion immanente très-parfaite

Je la nature poffible.

24. Chaque effence foit corporelle, foit incorporelle, eft commu-
ne à trois fuppofez, & il y a trois chofes qui leur font communes à

tous, favoir les proprietez , les accidens & les opérations.

2,
j". Dieu ne peut rien anéantir. Il ne peut ni aggrandir ni diminuer

le monde. Mais il peut créer des âmes jufqu'à un certain nombre, &
pas au-delà.

z6. Il eft impoffible que deux fubftances corporelles puiffent avoir une

coextenfion continue , l'une en rspos dans un lieu & dans un même tems

,

(unam continue quiefeentem localiter) & Vautre pénétrant le corps

de J. C. en repos d'une manière continue. Cet Article qui eft fort

obfcur cû. fondé fur une vérité qui paroît inconteftable. C'eft l'im-

penetrabilité de la matière, ou des corps. Il veut donc dire qu'il ne

peut y avoir pénétration de dimenfions, & qu'il eft impoffible que
ileux corps occupent en même tems un même lieu.

27. Une

(îVLinea aliqua Mathematica continua componltur ex tîuobus , tribus , vel quatuor

punflis immediatis , aut folum rx punflis fimpliciter finitis : Vel tempus eft,fuit , vtl

erit compofitum ex indantibus mtmediaùs. Item non efi pojftbik , quoi tempus es- linea,

fi
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27. Une ligne Mathématique continue efl compofée de deux, de trois , Mtj.
de quatre points immédiats , ou feulement de points fimplement finis: ou
bien le tems prefent, paJJ'é & avenir eft compofé de momens ou d'injlans

immédiats. Item, il n'eft pas poffible que le tems & la ligne, s'ils exis-

tent, /oient compofez de cette manière. Comme cet Article cil très-

obfcur
, je le mettrai en Latin à la marge

,
pour exercer les cu-

rieux (1)

.

28. Dieu efl chaque homme ,

Dieu eft chaque créature , tous les Etres font partout
, parce

que Dieu eft tous les Etres.

2p. Tout ce qui arrive, arrive par une néceffité abfolue.

30. Il faut de toute néceffité qu'un enfant reprouvé vive long- tems

aprèsfon baptême , & qu"il pèche contre le St. Efprit, afin de mériter

fa condamnation éternelle. Et ainfi aucun feu ne le peut brûler pendant
ce tems ou cet inftant-là , (8c ita nullus ignis poteft ipfum comburerc
pro hoc tempore vel inftanti) . Un reprouvé ne peut avoir une vraie

repentance, c eft-à-dire, qu 'il ne peut effacer par la contrition le péché

de l'impenitence.

Entre ces Propofitions il y en a (ans doute de bien étranges» 8c de
bien téméraires : quelques-unes même ont un air de blafphême 6c

d'impiété, tout à fait fcandaleux, à les confîderer détachées} comme
par exemple, celles-ci qui regardent la Divinité > Dieu ne peut rien

anéantir. Il faut pourtant remarquer que Wiclef ne nioit pas
,
que

Dieu ne pût anéantir les Créatures, s'il vouloit, 8c qu'il ne foûtenoit

l'impoffibilité de i'anéantifTement,que parce qu'il n'avoit aucune cer-

titude de la volonté de Dieu à cet égard. Dieu ne peut faire le Mon-
de plus grand ou plus petit ; Il a créé un certain nombre d'ames au delà

duquel il ne peut aller. Wiclef'ne prétendoit pourtant pas borner par

là la Toute- puiflance de Dieu, puisqu'il foûtenoit que Dieu a créé

tout ce qu'il eft poffible de créer, 8c que tout ce qu'il a fait, il l'a

fait auffi-bien qu'il pouvoit l'être. Ce qui eft une fuite de la néceffi-

té abfolue , 8c inévitable qu'il admettoit en toutes choies. Dieu eft

toute créature ou toute créature eft Dieu. Cette Propofition, qui pa-

roit d'abord impie &c blafphématoire, Se qui constamment eft fean-

daleufe, de quelque manière qu'on l'explique, eft fondée fur ces prin-

cipes que foûtenoit Wiclef, qu'f« Dieu tout eft Dieu ,
que les idées de

toutes chofes font en Dieu de toute éternité , 13 qu'ainfi toutes les chofes

qui ont étéfaites dans le tems font éternelles , 6? font Dieu même par

rapport à leur être intelligible. C'eft pour cela que Wiclef qui foûte-

noit, qu'en un fens on peut dire que toute créature eft Dieu, nioit en

même tems qu'on pût dire, que Dieu efl une créature. Guillaume de

mit-

fi fint tailler, componantur. Il y a à h fin de l'Article; 1» première partie eft une er-

reur en Pbilofophie, & h féconde déroge à la puiflance de Dieu. Frima pars efl

trror in Phibfophia
, fed ultima errât circa divinam fotentiam,

Tom. I. Eec

•

\
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141*.

(a) Tafckulus

rtrum expettn-

d.irum cr/«-
giendarum.

Fol. 96.

(b)Voyei ci-

deirus,)». 307.

310.
Articles de

Jtan Hus.

OpHns.TI.fcl,

if.V. il. Hard,

T.U'.f.^çi.

391.

(c) Quantant

tVideivord, & Thomas de Walden{i), qui ont fort bien difputé là-

deffius contre IViclef, ont attribué ces mêmes fubtilitez Mctaphyfi-

ques aux Manichéens, à Pierre Abélard & aux Lollards. Parmi ces

deux cens foixante Articles, il y en a encore fur d'autres matières,

qui ne font pas moins finguliers que les precédens.

Quand la lecture de ces Articles fut faite, l'Evêque de Concorde en

lut la condamnation à peu près en ces termes. ,, Le facré Concile

„ de Confiance ôcc. ayant entendu & examiné foigneufement les Li-

„ vres 6c Opufcules de Jean Wicîef de damnable mémoire par les

5i
Docteurs 6c les Maîtres de l'Univerfité d'Oxford, qui en ont rc-

„ cueilli deux cens foixante Articles condamnables, 6c par des Car-

„ dinaux, des Evcques, des Abbez, des Maîtres en Théologie, des

Docteurs en Droit Civil Se Canonique, 6c par un grand nombre
d'autres perfonnes notables de diverfes Académies, 6c après cet

examen le Concile ayant trouvé qu'entre ces Ai ticlcs , il y en a

,, qui font notoirement hérétiques, 6c condamnez depuis long-tems

„ par les Sts. Pérès, d'autres qui font offeniifs des oreilles pieuies, ôc

d'autres qui font téméraires ôc féditieux; A ces caufes, le Concile

au nom de Notre Seigneur J. C. reprouve 6c condamne tous ces

Articles, 8c chacun d'eux, par ce Décret perpétuel, défendant

fous peine d'Anatheme à tous les Catholiques d'enfeigner de prê-

cher, & de tenir aucun de ces Articles, 6c ordonnant à tous les

Ordinaires des lieux 6c aux Inquifiteurs du crime d'héréfie, d'y

tenir foigneufement la main , 6c de punir les Contrevenans fuivant

les Canons.

De là on pafla aux Articles de Jean Hus lui- même, mais on n'en

lût que trente, le Concile ayant tenu les autres pour lus, parce

qu'en effet ils l'avoient déjà été plus d'une fois en public (b)

.

XLIII. Le premier Article qui fut lu, étoit celui de l'Eglife.

Jean Hus le foûtint de la même manière qu41 avoit fait dans fa pre-

mière audience. Mais comme il vouloit répondre fur chaque Article

feparément, le Cardinal de Cambrai lui impofa filence, 6c lui dit

qu'il pourrait répondre à tous en même tems. Jean Hus repréfenta

qu'il lui ferait impoffible de fe fouvenir d'une fi grande foule (c) d'ac-

eufations, 6c comme il fe dilpofoit à répondre en détail, le Cardinal

de Florence le fit taire , 6c ordonna aux Officiers du Concile de
'

l'empêcher de parler. Alors levant les mains au Ciel, il pria les

Prélats, au nom de Dieu, de lui laifier la liberté de parler, afin

qu'il pût fe juftifier devant tout le Peuple, dont il étoit environné,

après quoi , difoit-il, vous pourrez difpofer de moi , comme vous le juge-

rez à propos. Mais les Prélats perfiftant dans leur refus , il fe mit à

genoux, & levant encore les yeux 6c les mains vers le Ciel, il re-

commanda fa caufe au Souverain Juge de l'Univers
, par une prière

qu'il prononça à haute voix. Quand on eut lu quelques-uns des

Articles extraits de fes Livres, on paifa aux aceufations qui avoient

5)

55

»

5)

etc
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été prouvées par des témoins. L'ancien Hiftorien de fa Vie remar- Mis.

que ici
,
qu'on ne défignoit les témoins que par des caractères va-

gues, et communs à plufieurs perfonnes , comme, par exemple,

par celui de Curé, ou de Docleur, & jamais par leurs noms propres.

Je ne croi pourtant pas qu'il y eût là aucune affectation , comme le

prétend cet Auteur, puisqu'on en ufa de même à l'égard des témoins

de Jean XXIII. Sur l'Article de l'Euchariltie Jean Hus ayant été v *• Hard.

acculé d'avoir foûtenu que le pain matériel demeure dans le Sacre-
T- lK f,1 S'i-

ment après la conlccration, il dit tout haut, & malgré qu'on en

eût, Je nie abfolument a"avoirjamais cru fc? enfeigné qu'après la coufe- P*mtgt.

cration le pain matériel demeure dans le Sacrement de l'Eucbariflie. A
l'égard du Baptême &C de la Cène administrez par un Prêtre en pè-

che mortel, il déclara qu'un pareil miniiterc étoit honteux 6c désa-

gréable à Dieu
,

parce que dans cet état un Prêtre ell un indigne

Miniftre des chofes facrées. Comme on lui imputoit,fur le témoigna-

ge de quelque Docteur, d'avoir dit, qu'/7 deviendrait la quatrième per-

J'enne de la Trinité (a), il demanda qu'on lui nommât le Docteur, & W op. Hus.

protesta contre cette aceufation, comme contre une infigne calom-
x,/>/"'* 7,

nie, faifant en même tems une Confeffion de Foi très-Orthodoxe fur

le fujet de la Trinité. Cependant l'Evêque qui avoit lu l'accufation

lui refufa formellement de lui nommer ce Docteur. On lui objecta

encore ion appel à J. C. , mais il le foûtint, & il le renouvella, com-
me un appel très-julte & très-légitime, fondé fur l'exemple de J. C.

lui-même, qui avoit remis fa caufe au jugement de Dieu. Voyez,

s'écria-t-il, les ma ns levées vers le Ciel, ô mon doux Je/us comment

votre Concile condamne comme une erreur ce que vous avez preferit &?

pratiqué, lorsqu 'étant opprimé par vos ennemis vous avez remis votre

caufe entre les mains de Dieu votre Père le très-jufle Juge , nous laiffant

cet exemple afin que nous ayons recours aujugement de Dieu quand nous

fummes opprimez. Oui, continua-t-il, fe tournant vers l'Aflemblée,

j'ai foutenu, & jefoutiens encore, qu'on ne fauroit appelkr plus fine-

ment qu'à J. C.
,
parce qu'il ne fauroit être ni corrompu par des pré-

fens , m trompé par de faux témoins , ni furpris par aucun arti-

fice (b) . Et fur ce qu'on l'accufoit d'avoir méprifé l'Excommunica- \f , ^^
"s'

tion du Pape,d'avoir prêché & dit la Méfié depuis cette Excommuni- xxvu.

tion j „ Je ne l'ai pas , dit-il , méprifée, mais j'en ai appelle dans VonicrH.ub.

„ mes Sermons, & comme je ne la croyois pas légitime, j'ai conti- /"/•^•393«

„ nué les fonctions de mon Sacerdoce. Ne pouvant me préfëntcr

} , moi-même devant le Pape, par les raifons que j'en ai dites ailleurs,

„ j'envoyai mes Procureurs à Rome, où ils furent mis en piifon,

„ chaflez, & maltraitez en plufieurs manières. C'eit ce qui m'a por-

s , té à venir à ce Concile de mon bon gré, fous la foi publique de

„ l'Empereur qui elt ici prefent ". En prononçant ces dernières pa- op Hus.r.n.

rôles il regarda fixement Sigismond, qui ne pût s'empêcher de rou- ' ' 34 •

gir , à ce que rapporte l'ancien Auteur de la Vie de Jean Hus.

Eee 2. On
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On attribue au rcftc (c) à Charles Quint un fort bon mot à l'occafion

(c) Dijftrt. Hift- de cette rougeur qui parut fur le vifage de Sigismond. C'eft que Lhar-
àe Hus, Jen*

je$ 6)u
-

tnt étant follicité par Eccius Se par d'autres à la Diète deWor-

I4IÎ-

i7ii./>. 99-

Y. d. Hard.

Sentence con-

tre les Livres

de Jean Hm.

(a) Sur ce Con-
cile, voyez.

i'Hift. au Conc.

if Pife.

mes de faire arrêter Luther malgré le Sauicon Juit qu'il lui avoit don-

né, cet Empereur répondit,^ ne veux pas rougir avec Sigismond mon
Prédecejfeur. Quand on eut lu tous ces chefs d'aceufation, un Auditeur

de Rote repréienta que Jean Hus avoit été interrogé plufieurs fois

fur ces Articles, pour lavoir, s'il vouloir, ou les foûtenir, ou les defa-

vouer ; que dans la pvifon de Gotleben il avoit promis de fe foûmet-

tre à la décifion du Concile, ce qu'il avoit confirmé une féconde

fois aux CommifTaires, mais que la troifiéme fois il avoit donné par

écrit de fa propre main une telle déclaration (i) . Le même Audi-

teur la lût & nous nous difpenferons de la rapporter, parce que nous

l'avons déjà vue ailleurs. Il ajouta que le 5. de Juillet Jean Hus ayant

encore été interrogé par dix Prélats Députez, du Concile pour favoir

s'il vouloit abjurer les Articles qu'il reconnoiffoit, & promettre de

ne point tenir , & de ne point enfeigner ceux qu'il ne confclîbit pas,

il s'en étoit toujours tenu à la fusdite déclaration, fans qu'on eût pu
rien gagner fur ion efprit par toutes les voies de perluafion, qu'on

avoir pu mettre en ufage.

XLIV. Toute cette procédure étant finie, l'Evêque de Con-

corde (2), à la requifition du Promoteur, lut deux Sentences , dont

l'une condamnoit tous les Livres de Jean Hus au feu,& l'autre Jean
Hus lui-même à être dégradé. Les voici ; „ Le Sacre Concile

Général de Confiance Sic. Comme, félon le témoignage de la Vé-
rité même , un mauvais arbre ne fauroit porter que de mauvais

fruits, -Jean Wiclef'de damnable mémoire, a enfanté par fa Doc-
trine empoifonnée & virulente, des enfans peitiferez, & laifTé des

Héritiers de fes Dogmes pernicieux. Oeil: pourquoi le Sacré Sy-

node fe trouve contraint de s'élever contre les enfans bâtards, &
illégitimes, & d'arracher par fes foins vigilans, & avec le couteau

de ion autorité, ces épines du champ du Seigneur, de peur qu'el-

les ne viennent à s'étendre comme un cancer. Il avoit déjà été

réfolu, il n'y a pas long-tems, dans le facré Concile de Rome (a),

de condamner la doctrine de Wiclef, & de biûler les Livres qui la

contiennent, & en effet cette doébine y a été condamnée, & fes

Livres y ont été brûlez. Cependant un certain Jean Hus prefent

ici dans ce Concile, Difciple non de J. C. , mais de l'Héréfiarquq

Jean Wiclef , contrevenant par un attentat audacieux à cette con-

damnation & à ce Décret, a ofé dogmatifer, foûtenir, 6k prêcher

plufieurs de ces mêmes erreurs, & héréfies condamnées tant par

l'Eglife de Dieu, que par les autres Révérends Pérès en Chriit,

„ les

(i N Comme il vouloit abfolument être ouï dans le Concile qu'il reconnoiffoit

pour fon Juge, il y renvoyoit toujours les Députez, fe contentant de leur répondre;

<h cette manière vague. Voyez cette Déclaration ci-deffus. j>. 381,

»5

>)

3»

»
M
5»

3>

>i

J5



DE CONSTANCE. Liv. III. 4of
„ les Seigneurs Archcvêques,8c Evêques de divers Royaumes,& par les 141;

„ Docteurs enThéologie de plufieurs Univerfitez.Spécialement,il s'eft

j, oppofé publiquemenr avec Tes Complices , dans fes Leçons & dans

„ Ces Prédications, à la condamnation des Articles dudit IVidef^ fai-

„ te plulk-urs fois fcholaitiqucment dans l'Univerfité de Prague. De
„ plus il a déclaré en préfence d'une grande multitude d'Ecclefiafti-

„ ques Se de Séculiers que Jean Ifïclefavoït été un homme Catho-

„ hque, & un Docteur Evangélique , ayant foutenu publiquement

„ comme Catholiques certains Articles Spécifiez ci-deflbus, Se plu-

„ ficurs autres très-condamnables, qui font contenus manifcltement

„ dans Ces Livres Se Opuicules. A ces Caufes, après une pleine in-

„ formation, Se fuivant l'exacte délibération des très-Révérends Pé-

„ res en Chrift, les Seigneurs Cardinaux de la très-fàinte Eglife Ro-
„ maine, des Patriarches, des Archevêques, des Evêques, des au-

„ très Prélats, Se des Docteurs en Théologie Se en Droit en grand

„ nombre, le Sacré Concile de Confiance, déclare, Se définit que

„ lesdits Articles, qui fe font trouvez dans les Livres de Jean Hus y

„ collationnez par plufieurs Maîtres en Théologie, qui font écrits

},
de fa propre main,6c qu'il a reconnus être de lui en pleine Audien-

,, ce, le Concile déclare que ces Articles ne font pas Catholiques, Se

„ qu'ils ne doivent pas être enfeignez comme tels, qu'au contraire

on défend très-févérement de les prêcher, foutenir, & approuver.

Y

en ayant plufieurs erronez, d'autres qui font fcandaleux, ofFcnfifs

des oreilles pieufes, plufieurs téméraires, Se féditieux
, quelques-

uns notoirement hérétiques, Se depuis long-tems condamnez par

les Saints Pérès , Se les Conciles Généraux. Mais comme ces

Articles font expreflêment contenus dans fes Livres, Se Traitez, la-

voir dans fon Livre qu'il a intitulé de /' Eglife , Se dans fes autres

Opufcules, le Sacré Concile reprouve, Se condamne les fusdits Li-

vres, Se leur doctrine, avec tous les autres Traitez Se Opufcules

qu'il a compofez, foit en Latin, foit en Bohémien, ou qui ont

été traduits , dans quelque Langue que ce foit, Se il ordonne qu'ils

foient brûlez publiquement, Se avec folemnité, en préfence du
Clergé, Se du Peuple, tant à Confiance qu'ailleurs -, ordonnant

aux Ordinaires Se aux Inquifiteurs de l'héréfie , d'y tenir févé-

rement la main.

XLV. „ Vus de plus les Actes Se Procédures d'inquifition fur Sentence rcm-

„ l'héréfie dufusdit Jean Hus, Se ouï le rapport exact Se fidèle des tre 3'f #«*

„ Commiflaires dans cette cauïë, Se d'autres Doéteurs en Théologie
u "meme*

„ Se en Droit, Se les depofitions d'un grand nombre de témoins di-

„ gnes de foi, lesquelles ont été lues publiquement à Jean Hus^ en

pre-

55

33

3>

33

33

33

33

33

S>

33

33

3)

3»

33

33

(i) L'ancien Auteur de la Vie de Jean Has dit, que c'étoit un vieil'ard fort

remarquable par la tête chauve. Pontificius Judex mtx jurrexit; erat an;em j vs.c

quidam calvitit infinis, Opp. Hus. T. II. p. 346.

Eee 5
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141$! T> prefencc des Pérès 6c des Prélats, Se nous étant pleinement connu

„ par là
,
que Jean Hus à dogmatifé Se prêché publiquement depuis

,, plufieurs années plufieurs choies mauvaifes, fcandaleufes Se iédi-

,, tieufes, Se des heréfies dangereufesj après avoir invoqué le nom
î, de J. C. ce facré Concile de Conltance n'ayant que Dieu devant

j, les yeux, prononce, décerne Se déclare par cette Sentence défi-

,, nitive que ledit Jean Hus a été, 8c eft un vrai Se manifefte héré-

„ tique, qui a enfeigné Se prêché publiquement des erreurs Se des

,, hérélîes condamnées depuis long-tems par l'Egide de Dieu, qu'il

„ a avancé plulieurs chofes fcandaleufes , offenfives des oreilles pieu-

„ fes , téméraires Se féditieufes, au grand opprobre de la Majefté Di-

„ vine, au fcandalc de l'Eglife Univerfelle , Se au détriment de la

j, Foi Catholique; qu'il a foulé aux pieds les Clefs de l'Eglife, Se les

„ Cenfures Eccléfiaitiques , Se qu'il a perfide avec endurcidement à

,, fcandalifer les Chrétiens par fan opiniâtreté en appellant à J.C.
„ comme au Juge Souverain fans employer les moyens Se les voyes

„ Eccléfiaitiques , inférant dans cet appel plufieurs choies faufles

,

„ injurieufes Se fcandaleufes , au mépris du Siège Apoftoliquc , des

„ Cenfures Se des Clefs de l'Eglife. C'eft pourquoi ce facré Synode

„ pour les caufes mentionnées ci-deflus , Se pour plufieurs autres dé-

,, cerne que Jean Hus doit être jugé Se condamné comme Héréti-

„ que, le juge Se le condamne actuellement par ces préfentes, &
„ reprouve fon appel comme injurieux, (candaleux, Se comme une

„ moquerie de la jurifdiction Ecclefiaftique. Mais comme par tout

„ ce que le Synode a vu , entendu , Se connu , il eft clair que Jean

„ Hus eft opiniâtre Se incorrigible, Se qu'il ne veut pas rentrer dans

„ le giron de fainte Mère Eglife, par l'abjuration des erreurs Se des

„ héréfies qu'il a publiquement foutenuës Se prêchées,le facré Syno-

„ de de Confiance déclare Se décerne que ledit Jean Hus doit être

„ depolé Se dégradé de l'Ordre de Prêtrife Se des autres Ordres dont

„ il eft revêtu, donnant exprefie commiffion aux Révérends Pérès

„ en Chrilt, l'Archevêque de Milan, les Evêques de Feltre, d'' Afî,

„ d''Alexandrie, de Bangor ( 1 ) Se de Lavaur d'exécuter en préfence

„ du Synode ladite dégradation , félon que l'ordre du Droit le re-

W
J-

d
-
Hard

6
- „ quiert (a)

.

470.^
' Pendant qu'on lifoit cette Sentence, qu'il écoutoit à genoux, il

s'inferivoit en faux de tems en tems fur divers Articles, quoiqu'on

fit ce qu'on pouvoit, pour l'empêcher de parler. Par exemple fur

l'accufation d'opiniâtreté, il la nia nettement. C'eft, dit-il, ce que

je nie hardiment. J'ai toujours défiré, & je déftre encore d'être mieux

inftruit par l'Ecriture ( firmiore Scriptura) & je déclare quefuis telle-

ment

(1) Le MS. de Leipfig porte aux Suffragans des Evêques de Confiance 8c de
Bangor.

(1) Il y en avoit peut-être de traduits en Anglois.
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ment zélé pour la Vérité\que fi d'une feule paroleje pouvais renverfer les 1415J

erreurs de tous les Hérétiques , il n'y a point de péril que je n'affrontaffe

dans cette vue. Sur la condamnation de fes Livres, il déclara qu'elle

étoit injufte par deux raifons. Premièrement
,
parce qu'il s'étoit tou-

jours montré prêt à les corriger fi on lui en faifoit voir les erreurs;

mais que comme julqu'alors on n'avoit pu, y en trouver aucune, on
n'eroit pas en droit de les condamner. En fécond lieu, parce que la

plupart de les Livres étant écrits en Bohémien, ou traduits en quel-

que autre Langue étrangère (z), le Concile n'avoit pu ni les lire, ni

les entendre, ni par conlèquent les condamner légitimement. Il avoit

déjà dit la même choie dans une de les Lettres, & j'ai remarqué

ailleurs (a) que cette dernière objection de Jean Hus n'étoit pas foli- (a)Sup.p.38r;

de. D'ailleurs cette réporrfë ne s'accorde guère avec ce qu'il dit en-

core dans une autre de fes Lettres, qu'il étuit ravi que [es ennemis eus*

fini lu fes Livres , fj? ?»*»/ ne doutait point qu'ils ne les eujj'ent la plus

exaclement que l'Ecriture Sainte.

Après que cette Sentence fut lue, il prit Dieu à témoin , de fon

innocence, Se le pria de pardonner à Ils Juges & à fes Accufateurs.

Mais, fi l'on en croit l'Auteur de fa Vie, cette prière ne fervit

qu'à lui attirer l'indignation, ou les railleries des Pères
, parce qu'ils

prétendoient lui avoir rendu jultice (3). Comme il ne s'agiiîbit

plus que de procéder à fa dégradation, les Evêques(^)qui avoient été

nommez pour cet office, ordonnent qu'on le vêtît des habits facer-

dotaux, & qu'on lui mît un Calice dans la main, comme s'il eût dû
célébrer la Mefle. Il dit en prenant P Aube , On revêtit notre Sei-

gneur J C. d'une robe blanche, pourfe moquer de lui lors qu'Herode le

fit mener à Pilate, & il fit des reflexions à peu près femblables, fur

chacun des ornemens de la Prêtrife. Etant ainfi vêtu, les Prélats

l'exhortèrent encore une fois à fe rétracter, pour fon falut & pour

fon honneur, mais il déclara hautement, en fe tournant vers le Peu-

ple, qu'il n'avoit garde de feandalizer & de féduire les Fidèles, par

une abjuration fi pleine d'hypocrifie oc d'impiété, ôc protefta publi-

quement de fon innocence. Alors les Evêques l'ayant fait defeendie

du marchepied lui ôterent d'abord le Calice en prononçant ces paro-

les, O Judas maudit, qui ayant abandonné le confeil de paix , êtes

entré dans celui des Juifs, nous vous ôtons ce Calice, oh efl le Sang

de J. C. (f) &c. Surquoi Jean Hus dit tout haut, qu'il efperoit de

la mifericorde de Dieu que dès ce jour-là même il boiroit ce Calice

dans fon Royaume. Enfuite on lui ôta tous fes habits l'un après l'au-

tre, en prononçant fur chacun d'eux quelque parole de malédiction,

corn-

(3) Bis diSlls plerique Sacerdntum feniorts ac pr&fertim F.pifctpi torvo vultu injfintn-

tes eum irridtbant. Op. Hus. T. 1 1. p. 34S.

(4) Quelques Relations en marquent fept. Op.Hus.T'././«/. 18.

(5) C'eft Je formulaire ordinaire de la dégradation d'un Prêtre.
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«4tJ. comme c'eft la coutume en pareil cas. Mais lors qu'il fallut lui ôter

les marques de la tonfure, il s'éleva une grande conteitation entre les

Prélats, pourfavoir, s'il falloit y employer le rafoir ou feulement
les cifeaux (i). Surquoi Jean Hus fe tournant vers l'Empereur,
Voyez., dit-il, ils ne fauroient même s'accorder entre eux fur la manière

de m'infulter. Reichenthal dit qu'on le lava, afin de lui ôter les mar-
ques de fa tonfure, mais qu'il fe moquoit de toutes ces cérémonies.

Enfin les cifeaux l'ayant emporté fur le rafoir, on lui coupa les che-

veux en croix afin qu'il ne parût aucune marque de couronne. Nous
(a) Corvln.de apprenons du Droit Canon (a) que cette dégradation met le Prêtre au
3HreCanon.1V. r

j t • «^ • ?» il 1
-°

! n_ • n
ai' 47. o i9< ran§ ^ cs -L,aic

i
ues & que quoiqu elle ne lui oce pas le caractère qui elt

' indélébile , elle le rend pour jamais incapable d'exercer les fonctions

de la Prêtrife. Après l'avoir ainfi dégradé on mit fur fa tête une Cou-
ronne ou une Mitre de papier haute d'une coudée, en forme pyrami-

dale, fur laquelle on avoit peint trois diables d'une figure affrcufè,

avec cette infcription, V Herefiarque , ÔC dans cet état les Prélats

dévouèrent fon ame à tous les Diables (z) . Cependant le Moine qui

l'avoit confeffé quelques jours auparavant , lui avoit donné l'ab-

folution, comme il dit dans quelqu'une de fes Lettres. Quoiqu'il

en foit, Jean Hus , fins fc mettre en peine de cette imprécation,

recommanda fon ame à Dieu, Se dit tout haut, qu'il portoit cette

Couronne d'opprobre avec joie, pour l'amour de celui qui en avoit

porté une d'épines. Dès ce même moment l'Eglife fe deflaifit de
lui, il fut déclaré Laïque, 6c comme tel livré au bras Séculier, pour
être conduit au fupplice, par cette Sentence du Concile, Lefacré
Synode de Confiance déclare que Jean Hus doit être livré au bras Sécu-

lier , & l'y livre en effet , attendu que l'Eglife de Dieu n'a plus rien à
(b) v.d.Hardt.faire à fon égard (b). Comme il ne fut mené au fupplice qu'après que
i". iv. p. 44°-

ia Scffion fut achevée, nous continuerons de rapporter les affaires qui

y furent expédiées.
La Propofition XLVI. A pr es que l'affaire de Jean Hus eut été.terminée de la

§w»" «// eft
taanierc qu'on vient de le dire, celle de Jean Petit fut mife fur le ta-

condamnée. pis. Dans une Affcmblée, qui s'étoit tenue immédiatement avant
v.d.Har.i.iv. cette Seffion,on étoit convenu de condamner la Propofition générale
A44 1

-
. qlti autorife chaque particulier à faire mourir un Tyran par quelque voie,

fus p- 375. & nonobjlant quelque Serment que ce foit, pourvu qu'on ne parlât point

de l'Auteur de cette Propofition,& qu'on ne nommât aucun de ceux
qui pouvoient y être intereffez de quelque manière que ce pût être.

C'eil ce qui fut exécuté dans cette Seffion, par la Sentence qui fuit.

„ Le Concile ayant appris qu'on a publié quelques Propofitions er-

„ ronces, dans la foi & dans les mœurs, fcandaleufcs à plufieurs é-

„ gards,

(i) Sed de hat re magnum inter eos di/fidium ortum eft , qmbufdam novacul.% eum
tondtrz vtlentibus , contra nonnuUis fatis ejje cenjtntibus , fiforjtce dumtaxat rafura tur-

tareiur. Op. Hus. T. II. fol. 346. z.
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^, gards, ôc capables de bouleverfer les Etats, & entre autres celle- Mry.

„ ci , // efl permis &? même méritoire à tout Faffal & Sujet de tuer un

„ Tyran par embûches , & par flateries ,ou adulations , nonobftant toute

„ promef/c & confédération jurée avec lui, &fans attendre la Sentence

„ & l'ordre d'aucun Juge. Le Concile donc pour extirper cette erreur,

„ déclare & définit , après une mûre délibération
,
que cette doctri-

„ ne eft hérétique, fcandaleufc, feditieufe, ôc qu'elle ne peut tendre

„ qu'à autorifer les fourberies, les menfonges, les trahifons, ôc les

„ parjures. Outre cela le Concile déclare hérétiques tous ceux qui

„ foûtiendront opiniâtrement cette doétrine, ôc entend que comme
„ tels, ils foient pourfuivis ôc punis félon les Loix de l'Eglife"..

XLVII. I r. étoit inévitable que dans une fi prodigieufe multitu- Décret contre

de de gens de differens caractères, ôc parmi tant de divers intérêts, il ccux qui iniul-

n'arrivât de tems en tems du désordre,ôc qu'il ne fe commît quelques Membre" ou
violences, foit au dedans, foit au dehors du Concile. On avoit pris les Officiers du

toutes les mefures poffibles pour la fureté publique , mais il n'y en a Concile.

jamais d'infaillibles contre les panions ôc contre la malice humaine.

On verra dans la fuite quelques exemples de brigandages ôc d'afiafii-

nats commis hors de Conltance , & à Confiance même. Il falloic

qu'il fût déjà arrivé quelque chofe de pareil quoiqu'il n'en paroifie

rien dans les Actes, puifqu'à la fin de cette Seflîon, le Concile fui-
v- à

-
Hard'

mina une Bulle très-févéïc contre toutes perfonnes, Pape, Empe- '

"

reur, Rois, Princes Ecclefiaftiques ou Séculiers, qui oferoient atten-

ter à la vie ou aux biens de ceux qui viendroient à Confiance, ou
qui s'en retourneraient chez eux, ou enfin qui feraient employez

pour les affaires du Concile , auflî-bien que contre ceux qui préten-

draient favorifer ces attentats ôc donner retraite à leurs Auteurs.

XLV1II. Apre's la dégradation de Jean Hus, l'Empereur en Jea»Huscù.

ayant été faifi comme Avocat 6c Défenfeur de l'Eglife, avoit com- £° j,""*
11

mandé à F Electeur Palatin, Vicaire de l'Empire, de faire pour lui la
. Juillet.

fonction d'Avocat de l'Eglife ou du Concile, Se en cette qualité de

mettre Jean Hus entre les mains de la Juftice. Ce Prince remit donc

Jean Hus au Magiltrat de Confiance, qui auflî-tôt le livra aux Va-
lets de Ville, ôc à l'Exécuteur de la Jufiice , lui ordonnant de le

brûler avec fes habits & généralement tout ce qu'il avoit fur lui , fâ

ceinture, fon couteau, fabourfe, fans lui ôter un feul denier. Un
Hifiorien digne de foi (a) rapporte, que l'Electeur Palatin Otton (*)D*»-Pareus

Henri, furnommé le Magnanime
,
qui fut le dernier des Electeurs Pa-

ZIY /j'?''

latins de cette Branche, 6c le premier Promoteur de la Réformation

dans le Palatinat, fe voyant mourir fans enfans, avoit accoutumé de

dire,que Dieu puniflbit jufqu'à la quatrième génération le crime qu'a-

voit commis fon Trisayeul en conduifant Jean Hus au fupplice, ôc en

exécutant d'un fi grand zèle l'ordre qu'il en avoit reçu de l'Empereur.

Un
(i) Anlmam tunm devtvtmm Dialolis infirnis.

Tom. I. Fff
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14TÎ. Un autre Hiftorien (a) témoigne qu'en ifzi. Louis Electeur Palatin

W'iktobdd. déclara à la Diète de Wormes,que comme un bon Allemand il vou-

PartJLcâp.11.
^olt qu'on ajojtàt une entière foi à Tes promefTes,& à lès Lettres mu-
nies de lbn Sceau

,
parce que ceux qui n'avoient pas tenu les promef-

fes qu'on avoit faites a Jean Hus, n'avoient jamais profperé depuis ce
tems-là.

Ràchsnt. Jean Hus marcha donc entre deux Officiers de l'Electeur Palatin

,

{ans être enchaîné, ayant feulement deux Valets de Ville devant lui,

6c deux derrière. Les Princes fuivoient avec une efeorte de 800.

hommes armez (1), fans compter une fi prodigieufe multitude de

Peuple, qu'il fallut la faire arrêter, jufqu'à ce que l'efcorte de Jean
Hus eût paffié un certain Pont , un à un, de peur que le Pont ne

rompît. Lors que Jean Hus fut au Palais Épifcopalj où on l'avoit

fait palier pour voir brûler lès Livres, il ne pût s'empêcher de rire

de cette exécution, parce qu'il la trouvoit également injufte & irré-

guliere, comme il l'avoit témoigné piufieurs fois. En marchant il

déclaroit au Peuple, en Allemand, que ce n'étoit point pour aucune

Héréfie qu'il étoit condamné, mais par l'injuilice de lès ennemis

j

qu'ils n'avoient pu le convaincre d'aucune erreur, quoiqu'il l'eût de-

mandé fi fouvent & avec tant d'intfance. Etant arrivé près du lieu

du funplice il fe mit à genoux Se recita quelques-uns des Pfeaumes

Penitentiaux, répétant fouvent ces paroles, Seigneur Je/us, ayez. pitié

de moi, O Dieu, je remets mon Efprit entre vos mains. L'an-

cien HUtorien de fa Vie nous apprend que quelques-uns du Peuple,

qui l'entendoient prier avec tant de zèle, difoient tout haut > Ce que

cet homme peut avoir fait auparavant nous l'ignorons, mais pour le pré-

fent nous l'entendons addrejjer à Dieu des prières excellentes. Rci-

chenthal rapporte qu'on lui demanda alors s'il vouloir avoir un Con-
fefleur, fms doute pour l'engiger à quelque rétractation , dans l'ef-

perance d'échapper le dernier îupplice. L'ancien Auteur de la Vie

dit qu'il y avoit là un Prêtre à cheval avec un juft'au-corps verd dou-

blé de rouge,qui dit qu'il ne fallait pas lui donner un Confefleur par-

ce qu'il étoit Hérétique (1) . Jean Hus ayant dit qu'il vouloit bien fe

3Ukbtnt.p.ia6- confefler, Reichenthal, à ce qu'il raconte lui-même, appella un cer-

tain Prêtre nommé Ulrich Sckorand, homme en réputation de favoir

& de probité, d'ailleurs fort approuvé de l'Evêque ôc du Concile. Ce
Prêtre étant venu dit à Jean Hus, que s'il vouloit renoncer aux er-

reurs pour lefqi'.ellcà on l'avoit condamné au Iupplice qu'il voyoit

tout préparé, il étoit prêt de le confefier, mais que s'il refufoit de

faire cette abjuration, il n'ignoroit pas lui-même que, félon le Droit

Canon, un Hérétique ne peut ni adminilber ni recevoir les Sr.cre-

mens. Jean Hus ayant entendu cette condition, répondit qu'il n'a-

voir.

(1) Les Relation 1
; ririent beaucoup fur le nombre de ces gens armez, ou de ces

Gendarmes, mais le fait eft de peu d'importance.
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voit pas bcfoin de fe confefler, parce qu'il ne fe fentoit coupable d'au- I 4 I5-

cun pccfto mortel. Et comme il voulait profiter de cette occafion,

pour parler au Peuple en Allemand, l'Eliéteur Palatin l'en empêcha,

& ordonna en même teras qu'on le brûlât. Alors Jean Hus fc mit à

prier tout haut en ces termes: Seigneur Jefus ^ j'endure avec humilité

cette cruelle mort pour votre- caufe , & je vous prie de pardonner à tous

mes ennemis. Pendant qu'il avoit les yeux élevez vers le Ciel, fit Cou- op.Hus.T.n.

ronne ou fa Mitre de papier tomba de deftus fa tête, il en fourit, p- Se-
mais les Soldats la lui remirent, afin, dirent-ils, qu'elle fut brûlée

avec les Diables, qu'il avoit fervis. Reichenthal raconte cette parti-

cularité d'une manière moins vraifemblable. Car il dit, que lors

que le corps de Jean Hu> fut achevé de brûler, ou vit cette Cou-
ronne toute entière au milieu des flammes , mais que les Soldats

l'ayant rejettée dans le feu , elle fut enfin confumée. Ayant deman-
dé permiïîion de parler à fes Gardes £c l'ayant obtenue, il les re-

mercia en Allemand du favorable traitement qu'il en avoit reçu, 6c

déclara qu'il efperoit de régner avec J. C.
, puisqu'il fouffroit pour

la caufe de fon Evangile. Cela fait, on l'attacha à un ais ou à un po-

teau, qu'on avoit drefie exprès pour cela. Mais comme il avoit d'a-

bord le vifage tourné vers l'Orient, quelques-uns l'ayant trouvé mau-
vais, parce qu'il étoit hérétique, on le lui tourna du côté de l'Oc-

cident. L'ancien Auteur de fa Vie remarque, qu'on lui avoit at-

taché le cou à cette planche avec une chaîne noire 6c fale
, qui

avoit fervi de cremailliere. Jean Hus en fourit encore, 6c fit à cette

occafion quelques réflexions pieufes fur l'ignominie des fouffiances de

J. C. Etant ainfi attaché, on arrangea autour de lui le bois pour le

brûler, mais avant qu'on y mit le feu, l'Electeur Palatin accompa-

gné du Comte d'Oppenheim Maréchal de l'Empire, s'avança pour

l'exhorter encore à fe retraclrer, afin de fauver fa vie, dit une des Re-
lations, ou pour fon falut, comme porte l'autre. Mais Jean Hus dé-

clara qu'il fignoit avec joie de fon fang , tout ce qu'il avoit écrit 6c

enfeigné, ne l'ayant fait que pour arracher les âmes d'entre les mains

du Démon, & pour les délivrer de la tyrannie du péché. Surquoi

l' Electeur s'étant retiré on alluma le feu, 6c Jean Hus fut bien-tôt

étouffe, ayant imploré jufqu'à la fin la mifericorde de Dieu. Les

Bourreaux déchirèrent ce qui reitoit de fon corps en mille pièces

afin qu'il fût plutôt confumé. Ayant trouvé fon cceur, ils le biglè-

rent de coups, l'attachèrent à un pieu pointu, 6c le brûlèrent fé-

parement. Ils s'étoient faifi de fes habits contre l'ordre qu'ils avoient

reçu, mais l'Electeur leur ordonna de les jetter. dans le feu , 6c

leur promit de les dédommager de cette perte. Ses cendres furent

foigneu-

(zl Quidam Sacerdos tauo inftdens viridit coloris tunica indutus qut mtus rulra ac

unuifftma tela fubducla trat , reffondit , indignus ejl ut audiatur , née ei adb.k»Jl*s

e/l ConMtr, tfl emm iumicus.

Fff a
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141 î> foigneufement ramaflees & on les jetta dans le Rhein , de peur que

fes Difciples ou fes Sectateurs ne les emportaient en Bohême, pour
en faire des reliques. Mais, fi l'on en croit Mneas Sylvius , ce te

précaution fut inutile ,
puifque les Huiîîtes raclèrent la terre dans

l'endroit où Jean Hus avoit éré brûlé, Se l'emportèrent précieu-

fement à Prague, où il prétend que Jean Hus & Jérôme de Pra-
gue n'étoient pas en moindre vénération que St. Pierre & St. Paul. Il

(î)j£n.Syl.HiJl. c ft bon d'écouter le même Hiftorien (a) fur la confiance avec laquelle
Bo .c«p.i . jem j-[HS & Jérôme de Prague foufFrirent le dernier fupplice. „ ils

„ alloient, diî-il,au fupplice comme à un ferlin. Il ne leur échappa

5,
jamais aucune parole qui marquât la moindre foiblefle. Au mi-

„ lieu des flammes ils chantèrent des hymnes jufqu'au dernier fou-

„ pir, fans aucune interruption. Jamais aucun Philofophe ne louf-

„ frit la mort avec tant de confiance, qu'ils ont fouffert le feu ".

ço)Riich.p.io6. Reicbenihal (b) rapporte qu'un Cardinal, qu'il appelle Pancratim

Vtrf. pour dire apparemment Bramas^ fit enterrer un vieux mulet, qui lui

étoit mort dans l'endroit où Jean Hus avoit été brûlé, & qu'il en

(c\wdptnbourg fortoit une grande infection. Un Auteur (c) Proteltant dit,que le Car-

in Hujf> redi- dinal fit cela dans la vue de faire accroire au Peuple que cette puan-
viv«,f. 549. teur venoit de l'hérétique. Mais je ne voudrais pas être garant d'un

tel Commentaire.

J'ai pris la plupart des particularitcz de la condamnation & du
fupplice de Jean Hus y dans trois Auteurs contemporains , dont l'un

témoigne, qu'ayant été préfent à tout, il écrivit exactement tout ce-

qui fe pafla dans cette conjoncture (1) . Il eiï vrai que deux de ces

Hiltoriens étoient Difciples de Jean Hus, mais comme leur témoi-

gnage n'a été démenti, au moins que je fâche, par aucun Hittoiïen

de ce tems-là,& que même on s'en efi fervi dans ce qui pouvoit n'ê-

tre pas avantageux à ce Docteur de Bohême, l'équité veut qu'on les

reçoive aufïî dans ce qui peut lui être favorable. De plus, quoiqu'il

fe trouve dans leurs Relations certaines particularitez qu'on ne ren-

contre pas ailleurs, il n'y a rien au fond qui ne foit conforme aux

Actes, & aux autres Auteurs du même Siècle. C'eft ce que l'on ne

peut pas tout-à-fait dire de Reichenthal, quoiqu'il fût aufïï préfent

à cette exécution. 11 fe trompe, par exemple, à la date de cette

Seffion quinzième où Jean Hus fut condamné, la mettant au huitiè-

me de Juillet,quoique conftamment elle fe foit tenue le fixiéme avant

midi fur les onze heures. Il dit encore, que Jean Charlier, c'eit-à-

dire Jean Gerfon, harangua le Concile immédiatement avant la con-

damnation de Jean Hus. Or il efl certain que ce fut l'Evêque de

Lodi

(l) Neque tnim ah aliis eccepi , fed ipfe hls otnn'ibus interfut, atout ita ut potui lite

fis tnandavi Op. Hus T. 1. Fol zç.

(l.) InimA». V protejlor quoi nih'il volo ajjerere , ntc ex intentionc quod effet feripturt



DE CONSTANCE. Lir. III. 415

Lodi qui fit cette fonction. Il prétend qu'il y eut deux Cardinaux MIS»
commis avec les autres Prélats, à ta dégradation de Jean Hus, quoi-

qu'il paroifle par tous les Aétes
,

qu'il n'y eut que des Evéques
nommez pour cette cérémonie, Se c'eft en effet , (clon le 1 roit

Canon, une fonction affectée aux Evê^ucs On peut juger par ces

échantillons, que Reichenthal a écrit ion Hiftoire avec affez de né-

gligence, Se qu'il ne faut pas s'en rapporter légèrement à l'on témoi-

gnage.

XLIX. Il n'eft pas à préfent malaifé déjuger quelle fut la veri- Doclrine &
table caule du fupplice de Jean Hus, non plus que de donner fon ca- caraclere de

raétere. La Sentence du Concile porte que Jean Hus eft un hérétique 3'an **"•

manifejîe, fcandaleux, opiniâtre & incorrigible. A l'égard de l'opiniâ-

treté, on a vu de quelle manière il s'en elt toujours défendu, depuis

le commencement jufqu'à la fin,proteftant qu'il étoit prêt de lé cor-

riger, dès qu'on le convaincrait de quelque erreur, par l'Ecriture

Sainte, ou par des raifonnemens qui en fuffent bien tirez. 11 avoit fait

les mêmes proteftations (2.) à la tete de la plupart de fes Ouvrages,
comme on peut le voir dans fa Défenfe de Wiclef, Se dans fon Traité

des Indulgences. Pour le pouvoir condamner comme opiniâtre,

il eût donc fallu lui prouver par l'Ecriture Sainte , & par de bon-
nes raifons

,
que les Articles qu'il reconnoiffoit pour liens éroient

erronez , 6c à l'égard de ceux qu'il foûtenoit n'avoir jamais en-

feignez, il eût fallu lui confronter les témoins, afin de le convaincre.

Mais il paroît par fon examen qu'on ne fit ni i'un ni l'autre. On les

défignoit par des titres vagues Se communs à plufieuis perfonnes, Se

non par leurs noms propres, Se même lors qu'il demanda qu'on lui

nommât un certain Docteur , qui l'accufoit d'avoir avancé quel-

que pmpofirion,on refufa de le lui nommer, comme nous l'avons re-

marqué ailleurs. Il eft vrai que dans les informations contre Jean
XXIII. les témoins font défignez de la même manière. Mais il faut

bien remarquer qu'on avoit fait jurer tous ces témoins l'un après

l'autre, Se en les défignant par leurs propres noms, comme cela pa-

roît par le rapport des Curfeurs,& par les Acres des Notaires Apoflo-

liques. D'ailleurs, comme Jean XXIII. foufenvit à fa condamnation,

Se qu'il n'entreprit point de fe défendre, la confrontation des témoins

n'étoit pas néceffaire à fon égard , comme à l'égard de Jean Hus,
qui déclara toujours qu'on le condamnoit fur de faux témoignages.

Poui ce qui regarde fon inftructton, il fe plaint formellement, qu'on

la lui refufà toujours en public Se en particulier, Se que quand il

. vouloit alléguer quelque paflàge de l'Ecriture ou des Pérès, pour fa

dé-

Ltps Chrifl'ifVtl /ut votuntati contritrium , C quoi àoSlo fer quodeunque MemhrumEo-
(lefu , -velptr aliam i reaturam quoi erraverim in dicoiiiis, vdo aperti V humiiiur ï6«

\tcnn. Op. Hus. T. I. j>. 1 74. 1 n , w faflîm.

Fff 3
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141 j. defenfe, on ne vouloit pas l'écouter (1). Mais pour faire voir que Jean

Hus n'a pu être condamné comme un opiniâtre, il ne faut qu'en-

tendre les {Joéteuis fur ce qui fait l'opiniâtreté. Ecoutons là-deflus

(a) Jahan. Br«- Jean de Courtecuifje (a) Docteur de Sorbonne fort célèbre dans le quin-
v'n Coxi ap. ziéme Siècle, qui tut Evêque de Paris, & puis Evêque de Genève
«y. • •/• 39-

pe(J je tems ap res ie Concile. Il dit, que dans quelque erreur qu'un

homme puijfe être tombée il ne doit pajfer ni pour hérétique ni pour opi-

niâtre , lors qu'ilfe montre prêt à fe retraiter , après une ïnftruclion lé-

gitime. Enfuite le même Doéteur s'expliquant fur la nature de l'inf-

truction, que l'on doit donner à un homme qui eft dans l'erreur, il

dit, qu'il n'y a point d'inftruclion légitime fj? fufffante^ à moins qu'on

ne lui faffe voir fon erreur fi clairement
,
que^ félon le jugement des per-

sonnes intelligentes , il ne puijfe nier quefon fentiment eft en effet contrai*

re à la Foi Catholique. On trouvera la même doctrine enleignée plu-

fîeurs fois dans les Oeuvres de Jean Gerfon{z) . Or félon cette défi-

nition de l'opiniâtreté, il eft certain que Jean Hus n'a pu être con-

damné comme un opiniâtre.

Jean Hus émi L. Qjjant à fes héréfies, il n'eft pas trop aifé de favoir pré-
dans les fenti- cifement en quoi elles confiltoient. Ce ne fut point la Doctrine de la

glifcVomainc Communion fous les deux Efpéces qui fut le motif de fa condamna-

furl'Eucha- tion, comme on l'a prouvé ailleurs d'une manière inconteftable, Se

riftie. comme cela paraît évidemment par fon examen public , on ne lui

reprocha jamais cet Article. 11 n'eft pas moins clair, qu'il croyoit

la Transfubftantiation , & la préfence réelle. 11 le déclara plufieurs fois

en termes exprès en plein Concile, & on fut même obligé de con-

venir après bien des fubtilitez & des chicanes, qu'il étoit orthodoxe

fur la matière de l'Euchariftie. Outre cela, dans un Traité qu'il

compofa en prifon,touchant le Sacrement du Corps & du Sang de J. C. ,

il dit formellement qu'il avoit toujours tenu la doétrine de la Trans-

fubftantiation , avanc que d'être Prêtre, 6c que depuis fa Prêtrife il

l'avoit enfeignée publiquement dans l'Eglife, & dans l'Univerfité.

Surquoi il renvoyé à fon Traité du Corps de Chrift , compofé, à ce

qu'il dit lui-même en 1401. qui fut la première année de fa Prédica-

tion. Ce que Jean Hus enfeigna de particulier fur cette matière, fe

réduit donc à ces trois chofes. 1. Un certain Prédicateur de Bohê-

me

(') <pM < ;' Dotions qu'mquaginta,ut ipfi ditebant , députait à Concilie , fapius à rr.t re-

prehenji fuerant , de falfa Arlitulorum extracTtone , etiam in publica Concilii aud'untia
,

nolutrum uïlam privala-n dare informationem , imo net metum conftrrt volebant , dicen-

tes, Tu dtbes ftari decijioni Contilii. ff^uod Concdium , dum in publica andientij addu-
eebam , feripturam Chr'.ft' vel Sanflorum Dcilorum , vel derïdebat vel me mate intelligt-

re ditebat , c? Docltret me im 'ertinenltr allegare. Ep. XV. F 4. 61.

(i) D.tuur ptrtiaxc'.ter qui s renere aliq-*id , quando nin eft paratus corrigi , veine»
quirit tum [Micitudine veritatem Op. Gerf. T.Il p 264. B.

(3) Creienium e/t , qiiod tam bonus quant malus Saterdos , habens fidem reclam tir-

ta Sacrarmntum vtnetabile , ej" h\bens intention'tn fie fatere , ut pratepit Chriftus , O"
dicens verba in M:jja

, fecuçdxw- inftitutïonem Ecclefit , cmjîcit , id ejl , virtute verbo-

rum
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me avoit avancé, qu'«» Prêtre avant fa première MeJJ'e riétoit qu'en- 1417.'

fant de Dieu, mais qu'après avoir officié , il etoit Père de Dieu& Créa-

teur du Corps de Dieu. Jean Hus rit un Traité (a)pour réfuter une (z)op.Hm,T.i,

propolition fi étrange, quoiqu'elle ne rut pas nouvelle, & il Ibutint fi1 - M4»

que c'eit J. C. qui elt l'Auteur de la ïransfubjlantiatiou,<k que le Prê-

tre n'en elt que le Minilhe en vertu des paroles Sacramentales (3).
z. On a vu dans les Réponfcs de Jean Hus que l'Archevêque de
Prague avoit voulu l'obliger à ne point due que J. C. étoit le pain

après la confécration. Il ne pût obéir à cet ordre,& il montra (b) par 0>)op.iius. uh

les paroles de J. G., par celles de St. Paul, par le Canon de la Mcf- j'"P-fi l - l6i'

fe, & par plufieurs autoritez des Pérès, que devant & après la con-

iccration J. C. elt toujours le pain, mais un pain celefte, lpirituJ, &
fupcrfubftantiel, comme il parle, fondé fur l'Article de l'Oraifon Do-
minicale, félon la Verfion Vulgate. 3. Comme il y avoic des gens
qui foûtenoient (4) que le Corps de

J.
C. étoit vu des yeux du corps

dans l'Euchariftie, qu'il étoit l'objet de l'attouchement, à la maniè-

re des autres Corps, qu'on le mâchoit avec les dents, & qu'il entroit

dans l'ellomac, 6c en foi toit de même que tous les autres alimens, il

foûtient &. prouve par l'autorité des Docteurs que le Corps de J. C.
eft incorruptible ck qu'il n'y a que les Efpéces du pain & du vin qui

foient fujettes à l'attouchemenr,& qui foient mâchées,& fur ce qu'on

lui objectoit la rétractation (c) de Béret/ger, Ego Berengarius, qui porte (0 Deere:, z.

que félon la Foi de Pfcglife, le vrai Corps de J. C. elt vu, touché, %£*££
de

& mangé corporellement , & non en figne dans l'Euchariftie, il

c
°"\

rapporte la glofe de cette retractation (f), qui dit,que fi on n'explique

pas fainement les paroles de cette retractation, & qu'on ne les rap-

porte pas aux Ufpéces, on tombera dans une plus grande erreur que
Bérenger lui-même. Au relie, il elt. bon de remarquer ici en pal-

fant, que Jean Plus fe plaint à la fin de fa Lettre trente-iêptiéme,

que le Notaire (f>) avoit changé malicieufemmt ce palTage de la glofe

qu'il avoit allégué dans fon audience publique. Quand même ce

que l'on vient de dire ne feroit pas voir clairement, que Jean Hus
étoit bien perfuadé au Sacrifice de la McffejX n'en faudrait point d'au-

tre preuve, que fa perfévérance à la célébrer malgré fon Excommu-
nication,

rum facramenta'.her . fach minifierialiter effe fnb fpecli panis -verum Corpus Chrifti. Si-

miliier fub fpteit vlr.i fiât miniftl'ialiler ejle verum fanguinem Chrifti. Et dico , facit mi-

niflcrialiter, quia ta»>y<tim . inijhr Chrifti , qui potefta.it C verbis Chrifti facit, quod

facit Chr/ius ,poteflate p-opria ty verbis propriis transjubflantians pa«cm in corpus fuum,

çr vinwr. in langutnem fuum. Op. Hus. 1. !. Fol. 39. Voyez aulli là-defïïis fa Let-

tre XXXII.
(4^ Sunt quidam volentes negare Chrifium effe panem, ey dicentes corpus Chrifti fr-An-

ti, dtnttbus conten , diïaniari, in paries dividi , enrpot aliter mafticari. ub. (up.

(5) Sed ifiut jolvit ghija dictas: Nifi fane inteUigas verba Berengani , v omnia re-

feras ad fpec es ip 's, m majoiem incides hxiejin quant ipfe habmt,nam de corpore Chri(li

partes non facimus. Hsc gloffa. ub.fu p. 164. Voyez la-delfus. Up. XXXV 11. fin.

(6"> Notarius mi lue mutavit teftimonium mtum de gloffa BulU,fient audivijlis , quod

hoc dixi publia in CtncUio. Fol. ûo. 1, fin.
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1415- nication, même jufques dans Confiance, &, pour ainfi dire, à h

vue du Concile. Car s'il n'eût pas été bien convaincu de la néceffité

de ce devoir , ou même s'il avoit eu là-deflus le moindre fcrupuledc

confcience , ion Excommunication étoit une occafion bien naturelle

de s'en difpenfer. Il elt vrai que quelque Dignité qu'il attachât à la

Prêtrife il fupportoit impatiemment que les Prêtres s'en fiflent trop

accroire fous ce prétexte. C'efl pourquoi il relança terriblement un
Prédicateur ,

qui avoit avancé ,
que le plus méchant Prêtre vaut

mieux que le meilleur Laïque.

Sur Tinter- Ll. I l paroît par plusieurs de fes Lettres,qu'il attribuoit une très-

ceffinn des grande efficace à /''lnterccjfion des Saints ; (1) Dans fa Lettre XXII.
Saints & le

jj pr je St. Pierre oc St. Paul, d'intercéder pour lui, afin qu'il puifle

Et>*xxiL comme eux foufFrir la mort avec confiance, s'il y eft appelle, &
xxx. dans la Lettre trentième, il demande la même grâce à St. Jean Bap-

tijle. S'il avoit quelque efperance d'échapper des mains de fes enne-

(a) Etiflol. mis, il déclare (a) que c'efl par les mérites des Saints. Et dans un Ecrit
xxxv. qu'on a déjà allégué, il dit formellement

,
(b) qu'il eft impojjible qu'au-

148
"

I47
' cun pécheur foit fauvefans Vintercejfion de la Ste. Vierge. C'efl dans ce

même endroit, pour le dire en paflânt, qu'il met dans la bouche d'O-

vide un Poème fur l'incarnation de J.C. & fur l'afîbmption de Marie,

mais en fi méchans vers
,

qu'on peut dire qu'ils conviennent auffi

peu à Ovide ,
que le perfonnage de Chrétien qu'on lui fait faire.

loi. 51. 2. Dans un autre Ouvrage il prie Dieu, qu'il pardonne à ceux qui ont

publié qu'il nioit la doctrine de l'interceffion des Saints, tant à l'é-

gard des vivans, qu'à l'égard de ceux qui font morts en grâce. On
ne pouvoit pas non plus lui reprocher de n'être pas Orthodoxe fur le

fujtt du Purgatoire, il en parle fi fouvent dans fes Ecrits, qu'il fêm-

ble que ce fût fa doctrine favorite. Dans l'Eclair ciJJ'ement de fa Foi,

qui eft une efpéce de Sermon qu'il avoit préparé pour le prêcher à

Confiance, il appelle PEglife dormante (1), le nombre des Prédellinez

qui font en purgatoire , & qui peuvent être aidez à en fortir, tant

par Finterceffion des Saints qui font dans le Ciel, que par les jeûnes,

les aumônes, & les autres bonnes œuvres des Fidèles, qui font en-

core fur la terre. Il enfeigne la même doctrine plus d'une fois dans

fon Traité des Indu'gences (3) compolé en 1412. Il fe fert même de

la doéliine du Purgatoire pour combattre l'abus des Indulgences.

op. Vus fol, ,, Je luppofe, dit-il, deux hommes, dont l'un efl fort éclairé dans

183. ï. „ la Loi de Dieu, mais adultère, voleur, meurtrier, Simoniaque,

„ impudique dès fa Jeunefle, & dont l'autre efl fimple dans la Loi

» dc
(i^ Tpfi ergo gloriofi Martyres dignenmr pro rohis intercéder/.

{1) Éccltjra s.iniïa dorm'tens , eft numerus ptde/mmorum in Purjatorin patient. Op.
Hu>. ut (u[>. fol. 58.

(3) Nam prias pnrgandus efl, igné purgationis qui in aliud j&culum diftuUt fruclum
unvcfirnis. Fc!. 1S1.

4 On peut voir préciement h même reflexion dans Theod. Vrii ap Von d. Har.
T. I. p. 106. Ce qui montre que Jean Hus n'avançoit rien de nouveau là-delTus.
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„ de Dieu, mais qui l'a obfervée exactement pendant tout le tems »H*£

„ de fa vie, n'étant coupable que de quelques pjehez véniels, dont

„ il n'a pas encore fait fatisraéhon. Ces deux hommes viennent à

„ mourir, le Pape avoit donné au premier des Indulgences, pour

„ l'abfbudre de la coulpe & de la peine, & n'en avoit point accordé

„ au fecondj(4) il s'enfuivra de là cette abfurdité, que le premier en

„ vertu de la Bulle du Pape, ira directement à la Patrie, pendant que

,, l'autre ira aux peines du Purgatoire.

LU. A l'égard de l'adoration des Images , quoique Jean Sur l'adoration

Hus eût fait un Traité contre ce culte , il reconnoît pourtant des Images,

dans ce Traire même, que l'on peut fléchir les genoux , addrefer des

prières , offrir des dons & allumer des cierges devant l'image de J. C. ,

& devant celles de quelque Saint que ce foit ,
pourvu qu'on ne le faffe pas

pour l'image même , mais pour celui dont elle cfi l'image
(f).

C'étok là

une doctrine relâchée au jugement de Luther, qui a mis ces paroles

à la tête de ce Traité de Jean Hus; Traité de Jean Hus contre l'ado-

ration des Images, quoiqu'il s'exprime là-deffus trop mollement. Mais ce

fêntiment relâché, & par rapport aux Proteftans, & par rapport aux
rigides Iconolâtres, étoit le fêntiment de la plus faine partie de l'E-

glife d'alors, 5c ne pouvoit être regardé par conféquent comme une
héréfie dans Jean Hus. Il fera bon d'écouter là-dcflus Jean Gerfon

qui conilamment étoit un des Doéteurs les plus approuvez du quin-

zième Siècle. Il dit (a) dans fon explication du Decalogue, Nous n'a- (a) <?«_/: r. j.

dorous pas les images , mais Dieu, ou les Saints qui font rep:-éfentez par P- l4ï'

elles. Dans un Sermon fur la Nativité Gerfon dit (b) encore, „ que C5) T.ni.p.çw

„ fi on fè met à genoux devant un Crucifix , on n'adore pas le bois,

„ dont la croix eii faite, mais Dieu qui y efl: repréfenté, qu'il en eft

„ de même des Images des Saints. On n'adore point, dit-il, l'image,

„ mais on honore les Saints & les Saintes. A l'égard des fimples qui

„ adoreroient les images mêmes ils ne peuvent être exeufez que par

„ une ignorance invincible, ou par l'intention de faire ce que l'Egli-

„ fe lait en honorant les images ".

Il étoit bien perfuadé auffi de la necefité de la Confeffion, puisqu'il

voulut fe confeffer ,'& qu'il fe confefla en effet avant fa mort ; s'il le

reiufâ à l'heure même de fon fupplice, ce fut parce qu'on ne lui of-

froit la Confeflion
,
que fous une condition qu'il croyoit ne pouvoir

pas accepter en bonne confeience. Dans une Lettre qu'il écrivoit à

un Prêtre de fes amis, il l'exhorte (6) à être fobre & diferet en confef-

fant

(5) §J*tmvu coram immjne Chrifli, veî alia eujuscunque SancTi , licite pojfint homi-

ws genu* fl.dere , orare, off:rre, candelas ponere , z? fie f/iciant , non tamen in n<»»tnt

imaginis , fed in nomine tllius , cujus imago eft , UU debent facere , fient & im<*%i non
propter imaginent, fed propter imaginatum, eft coram hominibus fcidpta, pofita velde-

f'tcta. Op Hus. T. IL p. 343.
t/>) Caveus confabuiatimem m:ilierum, &fpectalitcr cautus efto in aitditiene Ctnfef-

ponitm , ne Uqueo luxuria çafiaris. Ep. z8.

Tom. I. Ggg
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141 î- fant les femmes, de peur d'être provoqué à la luxure par des entre-

ra op. Hus.T.i. tiens trop particuliers. Dans Ton Traité de la pénitence il dit(a)qu'el-

/«/, j7. le confiite en trois chofes,favoir la Contrition, la Confeffion & la Sa-

tisfaction; Que la Confeffion doit être claire, afin que le Prêtre l'en-

tende, & entière, enforte que le pénitent n'omette aucune de lès

fautes-

Sur 1? mérite LUI. ï l ne faut que lire fon Commentaire fur PEpître de Sto-
cks œuvres.

^.M$ p
,jr £rre perfuajé qu'il n'avoit point d'autres fentimens que

ceux qui étoient reçus alors communément touchant le mérite des

oeuvres. Dans le Sermon d'éclairciffement qu'on a déjà allégué, il dir,

opHus.Tom.il. que -perfonw n'ejï réco,ï:pe;;fé dans l'autre vie, qu'autant qu'il a mérité
Jet. 141.

dans celle-ci^ & que l'état de Voyageur efi le feul état , où l'on puiffe

mériter.

Sur les Sacre- . LIV. Il reconnoiiToit auffi les fept Sacremens de l'Eglise Ro-
mens. maine, comme cela paroît par un des Articles qu'on lui objecta, où

il dit, que les fept Sacremens font mal adminittrez par un mauvais

Prêtre. L'objection qu'on lui faifoit là-defliis n'étoit pas fondée fur le

nombre des Sacremens, mais fur ce qu'il difoit que pour les rendre

efficaces la bonne vie du Prêtre étoit plus néceflaire que la Dignité.

Et il éclaircit même ce dernier Article, comme on l'a vu ,en difant,

op.Hus.T.1.11. que des Minières vicieux font aux yeux de Dieu entièrement indi-

gnes d'adminiitrer les Sacremens. Dans le Traité qu'il écrivit en pri-

ion touchant le Mariage , il le reconnoît pour un Sacrement, & il

Fpbtf. v. 32. prétend même le prouver par les paroles de St. Paul, qui, félon la

Vulgaie, dit que le Mariage elt un grand Sacrement. Il parle de la

T. 11. 149. même manière des Ordres, de la Confirmation & de /'Extrême- Onclion

dans Ton Commentaire fur l'Epure de St. Jaques.

Sur IesTrâdi- LV. J e ne remarque pas non plus qu'il eût fur le fujet de la Tia-
tions. dltion d'autres fentimens que ceux des Docteurs les plus éclairez.

Car dans tous fes Ouvrages, il le prend comme eux à prouver ce

qu'il avance par l'Ecriture & par la Tradition, c'eft-à-dire, par l'au-

torité des Pérès & des Conciles. Et dans l'Eclairciffcment de fa Foi,
op.Hns:T.i.fol. il déclare, qu'il admet tous les fentimens des faints Docteurs, entant
4 z '

qu'ils expliquent la Loi de J. C ,
qu'il vencre tous ks Conciles Généraux

Voyez encore y Particuliers, les Décrets fjf les Décrétâtes , toutes les Loix, Canons,

-28 2 & Conflitutions , entant qu'ils s'accordent avec la Loi de Dieu explicite'

ment ou implicitement. Ce qui étoit à peu près le fenriment commun
des Docteurs. Car ils ne prétendoient pas qu'il y eût rien dans la

Tradition, qui fût contraire à la révélation. Il eit Vrai que Jean Hus
• Hus.fol.^ii. avoir fait un Traité contre les Traditions humaincs,mz\s il n'entendoit

(s par là, ce qu'on appelle communément la "tradition dans PEgliic

Romaine. Ecoutons là-deflus Jean Gerfon. Le fécond degré des vert-

tez-

(r) Fîorimond de Rnimond, de la naijftnce de l'Héréfie. I. lV.chap.-$.p.i,cç.

{ij C'eft la Lettre II. dont on a parlé ailleurs, §u*rù quod reliqui poft me litemm

JIM
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/«, de Foi, dit-il, confi/ie dans les veritez que l'Eglife a déterminées,^ 141$-.

qu'elle a reçues des A'pâtres -par une fucceffion continuelle , & par une

tradition indubitable. Jean Hus ne contefta jamais à cet égard ni le

droit , ni le fait. Par les traditions humaines il n'entendoit donc autre

choie que certaines cérémonies fuperititieufes qui n'étaient autorifées

que par la Coutume , ce grand nombre d'Ordres Monalriqn.es, qui fai-

foit dans la Religion, une bigarrure indigne de fa première (implici-

te, l'opulence 5c l'autorité cxcciiïve des Papes 6c des Ecclefialliques,

en un mot tous les abus qui ne venoient que de l'avarice, de l'ambi-

tion, & de la cup dite , ou qui ne iêrvoient qu'à entretenir ces vices.

Mais tout ce qu'il y avoit alors de Docteurs qui déliroient la Réror-

mation de l'Eglife ne partaient pas moins clairement canrre ces in-

ventions humâmes. Henri de Heffe le plaint hautement de tant de Henr.àeKaffi».

peintures & d'images dont les Eglifes font bigarrées, & qui peuvent por- ap.v.d.mr.T.

ter les jimples à l'Idolâtrie, du grand nombre de Religions & de Reli- "••/'• 56 -57«

gieus- , de la multiplication des Saints & des Fêtes , de l'introduction de

certains Livres Apocryphes, au préjudice de la Foi. Il eft certain que

Jean Hus n'a jamais parlé plus fortement contre les Traditions hu-

maines, & contre les Decretales des Papes, que Jean Gcrfon l'a fait op.Gerf.r.m.

en plufieurs Ouvrages. Si à tout cela on joint les témoignages d'Or- -M3-

thodoxie de l'Archevêque de Prague 6c de l'Inquifitcur de la Foi en

Bohême, auffi-bien que de l'Univcrlîté de Prague, je ne penfe pas

qu'il y ait désormais le moindre lieu de douter, que Jean Hus ne fût

•a peu près, dans tous les fentimens, qui étoient alors reçus dans l'E-

glife Romaine, hormis quelques Articles, qui regardoient moins la

Foi, que les mœurs & la Difcipline. Auffi y a-t-il eu des Auteurs

de la Communion de Rome, comme Florimond de Raymond (1) , & (*)R»sweid.de

Rosweide (a) Jefuite, qui ont reconnu qu'il ne s'étoit écarté des fen-
va^r

r'^
T
"o

timens de l'iiglife Romaine dans aucun Article elfentiel. #.196.

LV1. I l avoit fi bonne opinion de fa caufe, même par rapport à En quoi con-

fes
"

pui

premi

d'avoir officié pendant tout le tems defon Excommunication. Le vroi Gé-

nie, d'avoir appelle dujugement du Pape. Le quatrième, d'avoir écrit

une certaine Lettre (1) qui avoit été lue dans la Chapelle de Bsthlehern ; il

ajoute dans fa Lettre <ç\. qu'on lui faifoit auffi un crime & une h ;ré-

fie, d'avoir dit, que les Princes temporels pouvoient s'emparer des biens

des Ecckfiajliques. A l'égard du premier Article qui regarde les Li-

vres & les Sermons de Jean Hus contre la Croifade publiée par Jean

XXIII, il etl conftant que Jean Fins avoit pour complices de ce cri-

me tous les partilans de Ladijlas & de Grégoire XII, qui fans doute

n'ap-

qm Ufta câ m SitUehim, quam va\St inimlci met tranflulerttnt , (? inttrbretati funt ,

in quafofm quod «w fint Sal-uotanduHu. Op. Hus. T. /./«/. 7 3
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t4i$; n'approuvoient pas non plus que lui cette Croilade, quoique ce fût

par d'autres principes. Jean Hus n'étoit point du parti de Grégoire

XII. & de Ladijlas, comme il le témoigne lui-même dans ion Traité,

des Indulgences (i). Mais ne regardant pas ce dernier comme un
Hérétique déclaré , il trouvoit injuile & inhumaine la Bulle que.

Jean XXIII. avoit fulminée contre lui. D'ailleurs il ne croyoit pas

que les Papes fuiTent en droit d'allumer ainlî dans le monde le flam-

beau de la Dfcorde, & de faire de toute la Chiétienté un champ de

bataille, fous prétexte de la Religion, mais au fonds pour contenter,

leur ambition ôc leur avarice. Ainii Jean Hus ne condamnoit pas

tant les Indulgences en elles-mêmes, que l'abus qu'en faifoient les Pa-

pes & leurs Miniltres(z),. ou les motifs & la manière de les distri-

buer. Et fi l'on prend la peine de conférer fo:i Livre touchant les

op.Gerf.T.in. Indulgences, avec ce qu'en a dit Gerfon dans quelques-uns de fes Ou-
p.-ioS.c/'.siS' vrages, on trouvera fort peu de différence entre leurs fentimens fuc

cette matière. D'ailleurs le Concile de Confiance lui-même n'ap-

ptouvoit pas l'abus des Indulgences, puisqu'il jugea à propos d'en

limiter extrêmement l'ufage, fie même de calTer toutes celles qui a*

voient été accordées pendant le Schifme. L'autre crime de Jean

Hus , c'eil d'avoir dit la Mefiè & prêché, pendant tout le tems de

fon Excommunication. Il eft vrai qu'à cet égard il eût eu peine à

fe juftifier de desobéiffance envers fes Supérieurs, ôc fur tout des Su-

périeurs dont il reconnoiflbit encore l'autorité, puisqu'il avoit appel-

op.Uus.T.l. lé du jugement de fon Archevêque à Alexandre cinquième , & puis à
/0/.89. Jean XXIII. Ecoutons pourtant le fentiment de Gerfon, fur le fu-
@»rf.T.M.p4 . • je p excommunication. 11 dit, qu'on ne doit porter Sentence d'ex*

communication ,
que pour caufe de contumace manifefle , lorsque quel'

qu'un refufe notoirement d'écouter l' tglife. D'où il paraît, ajoûte-t-i),

que l'impôjjibilité d'obéir aux commandemens de l'Eglife ,fait qu'un hom-

me n'ejl point excommunié devant Dieu ,. £s? que toute pareille excom-

r.itHar.T.i. munication eft injufle. C'eit auiîi le fentiment de Zabarella Cardi-

f. 53a nal de Florence , l'un des plus habiles Canonilïes de fon tems.

c2-.4n.423. Verité9& qui a refnfé de s'y fov.metire. Jl el'c bien vrai que leur fenti-

ment eft, que quoique l'Excommunication foit injuile devant Dieu,

on tit pourtant obligé de la (ubir ,
pour l'ordre Se par refpect pour

l'.Eglife. Mais en même tems ils ajoutent, qu'un Prélat ôc même un
Pape

(1) Protcftor quod non e/l intentionis ma , partem Régis Ladifhi ac Gregorii cum eo-

rum (sqaacibuf ap/robare , fed rr.agis reprehendere. Op. Hus. T 1. p. 175.

(1) Nec etiam eft intentionis mes, potejlati d.ttz à Deo Romano Pontifici rtfijlert , je.i

deordinationi contraire, ubi fup.

(3) Si- obfervetui-infnrmatio feu cautela débita , ne fequitur fcandalum pnfillorum qui

'Minant Papam ejfii ttnum Deum , verum expelknda îâlium fmititia J>ef_ informations

ideueatm
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Pape peut abufcr de fon pouvoir à un tel point, qu'il efi honorable &? 141 j.

méritoire de ne lui pas obéir ;parce qu'alors ie Jcandale de la désobéi]]an-

ce rejaillitfur celui qui a excommunié injuficmer.t,& non fur celui qui re-

fifte à TExcommunication. (3) J^ue fi l'on craint, die Gerfon, que les

foibles fiii regardent le Pape comme un Dieu n'en feient fcandalij'ez , il

faut tâcher de les ramener de cet égarement , après quoi, s'ils n'y veulent

pas acquiefeer , le fcandale doit être regardé, comme pris, & non comme-

donné. Enfin il conclut, qu'il faut prendre avec humilité toutes les

voies les plus propres à- engager le Pape à revenir d'une Excommunication

injufte , mais que fi cettefoumiffion ne réufiit pas, ilfaut s'armer de cons-

tance & de liberté, £5? prendre une refolution génereufe. Or Jean Hus
étoit précifement dans tous ces cns-là. 11 ne pouvoit aller à Rome
Huis un manifefte danger de la vie, à caufe des ennemis mortels qu'il

avoit en Allemagne, comme il le témoigna lui même par une Let- op. Hus. t. 1.

tre qu'il écrivit au Pape, & enfui te aux Cardinaux, pour être dif-
-^"•SMo.w-93.

penfé de comparaître. L'ancien Auteur de la Vie de Jean Hus infi-

nuë même allez clairement qu'il en fut difpenfé par ce Pontife, mais

que le Cardinal Colomna qui avoit été nommé d'abord par le Pape

pour juger de cette affaire, ne voulant pas avoir le démenti de la ci-

tation qu'il avoit décernée, fupprima la difpenfé que Jean Hus avoit

obtenue du Pape(4)C'eft ce qui obligea le Roi de Bohême & l'Uni-

veriité de Prague, à envoyer en Cour de Rome, pour demander que

Jean Hus fût difpenfé d'y comparaître, &c pour témoigner Pimpoiîi-

bilité de cette comparition. Cependant, afin de marquer fon obéïf-

fance à l'Egiife, il ne laifla pas de comparaître par fes Procureurs, ÔC

l'on a vu comment ils y furent traitez.En un mot,il n'y a qu'à lire la

déienfe de Jean Hus faite en 141 v. par un Doélcur en Droit Canon
nommé Jean de Jefjenilz. ,

pour être convaincu que l'Excommunica-

tion de Jean Hus n'étoit nijufte ni juridique, & que, félon le Droit op.Hus.T.i.

Canon, il n'étoit pas tenu d'y obéir. C'efr. ce qui nous conduit au 334-^/f2J.

troilléme crime de Jean Hus, qui eft d'avoir appelle du jugement du

Pape, foit à J. C. foit au Concile. Mais toute la conduite du Con-

ci'.e de Confiance envers les trois' Papes, fait affez l'Apologie de Jean

U:is à cet égard. D'ailleurs fi, félon la doctrine confiante de ce Con-

cile, le Pape n'eft pas infaillible, s'il peut être jugé Se même puni,

il eft bien clair qu'on peut appeller de fon jugement, comme ie firent

en effet les Polonois;Et même lors que Martin V. prérendit après fon

élection, qu'il n'émit pas permis d'appeller du jugement du Pape,

dans les matières de la Foi, Jean Gerfon fit un Traité exprès pour
pr^u-

idoneas, qui fi nolint acquiefeere, ipfi jam fuat judicandi de Çcandalo non dato feâ accep-

te. Gcrf. ubi fup. p. 414. Sed
fi.

mhil proficit humilis fedulitas, accifienda efi v.rius &
animef.i libertas- Ibid.

(4) Diilus Dominas Czrdinalis retaxationem ditti àlatunis ptrfrndis fibi per Votni-

num Papam faiîam fupprimens, ijifum Magifirum Johannein Hus ad Cunam ton)*'

nain perfonilittr cilavit. Op. Hus. uHJup. 86. 1.

Gggî
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141 y. prouver le contraire. Il n'y avoit donc rien d'extraordinaire ni d'irré-

gulier dans l'appel de Jean Hus. Quant à la Lettre qu'il avoit écrite

en Bohémien à ceux de Prague avant fon départ pour le Concile, ÔC

qui fut lue publiquement dans la Chapelle de Bcthlehem
,

puis à

Y01" L ' Conltance même. Comme il iè plaint fouvent qu'elle a été falfifiée

XLIX." Par fes ennemis, il faudroit, pour en juger, (avoir quelles altérations on

y avoit faites. C'eft la féconde de celles qu'il écrivit depuis la convo-
cation du Concile > voici en gros ce qu'elle contenoit, s'il en faut

op.Hus.fol.tf. juger par l'imprimé de ij"}7, & de iff8. Il y exhorte ceux de

Prague à perfeverer dans la profeffion de la Vérité, & leur témoigne

le regret qu'il a de n'avoir pu leur prêcher la Parole de Dieu à Pra-

gue, & réfuter les faux témoignages qu'on avoit rendus contre lui.

Il leur donne avis qu'il part pour Conltance avec un Saufèonduit du
Roi, fans dire, il c'eft le Roi de Bohême ou le Roi des Romains;
mais il y a apparence que c'elt le dernier. Il protefte que s'il eft con-

damné à Conltance ce fera injuftement, n'ayant tenu ni enfeigné au-

cune fuLiflè doctrine. Il dit qu'il n'ignore pas qu'il aura à Conltance,

permi les Evêques, les Docteurs, les Princes du Siècle, & les Phari-

iïens, (par où il entend apparemment les Moines) plus d'ennemis &
en plus grand nombre que n'en avoit J. C, mais qu'à fon exemple Se

par fon fecours il elt réfolu à tout fouffrir patiemment pour fa gloire,

& que foit qu'il meure à Conltance, foit qu'il retourne à Prague, il

eft entièrement fournis aux ordres de la Providence. Que s'il retour-

ne il efpcre d'y retourner innocent, c'eft- à- dire, fans avoir donné
aucune atteinte à la vérité de l'Evangile, & qu'il feroit plus en état

d'extirper la doctrine de VAntecbrifl. Cette Lettre eit bien forte;

dans les principes du Concile elle pouvoir même paflèr pour fedi-

tieufe, ôc il n'eft pas furprenant qu'on lui en ait fait un crime. Mais

comme on ne fait pas fi elle a été imprimée telle que Jean Hus l'a-

voit écrite, ou telle qu'elle Fut produite à Conltance, on ne (aurait

porter aucun jugement fur cette Pièce. Enfin le dernier grief qu'il

jugeoit que le Concile pouvoit avoir contre lui, c'elt d'avoir dit,

qu'il eft permis aux Princes Séculiers de s'emparer des biens des Ec-

cléfiaftiques. Il eft vrai qu'il avoit fait un Traité là deflus à l'occaiîon

de cette Propofition de Wiclef, Que les Seigneurs Temporels peuvent à

leur gré oter les biens temporels aux Eccléfiafliques, qui vivent dans Vha-

Of.HHs.T.I-p' bitude du péché. Mais il faut bien remarquer que dès le commence-
?l8- ment de ce Traité , il déclare que fon intention n'eft pas que les

Princes Séculiers s'emparent à leur fantaifie, & par toute forte de

voies des biens de l'Eglife, ni qu'ils en faflent tel ufage qu'il leur

plaît. Après cette Proteftation , on ne trouve rien dans tout ce Trai-

té, qui n'ait été avancé par l'Eglife Gallicane, ôc ailleurs pour foû-

tenir les Droits de Régale. Dans fa Lettre cinquante -quatrième, il

fe fert d'un argument que l'Empereur devoit trouver fans réplique,

pour prouver, que les Princes peuvent ôter les biens temporels aux

Ec.
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Ecclefiaftiques. Infinuez, dit-il, à !Empereur
,
que fi c'efl être héréti- i4*ï»

que que defoûtenir cette 7
>

héfei& l'Empereur lui-même & Charles IV.

fon Père ont été de grands Hérétiques^puisqiiils fe font plufieurs fois em-

parez, des biens de CEglifc. Comme on n_* trouve pas dans ces cinq

Articles des motifs furfifans pour avoir fait brûler Jean Hus, il faut

donc en chercher ailleurs. Si tous lès Livres étoient venus à la con-

noifîance du Concile , il y auroit moins lieu d'écre furpris d'une con-

damnation fi rigoureufe. Mais il eft certain que le Concile n'en avoit

vu que la moindre partie, par exemple, le Traité de l'Eglife, la ré-

futation de Paletz, & de Znoima, comme cela paraît par fa Lettre fy'ft-tf-'il-

trente-fixiéme. Il prioit ies amis d'en cacher tout autant qu'ils pour- E^' v' fol-9A>

roient, & il fe réjouît dans fa i .ettre 37, de ce que fa Réplique à un

advtrfaire caché avoit été cachée elle-même. On n'avoit donc pas vu
fans doute fon Anatomie de l' Antechrifl , où le Pape & l'Eglilê Ro- op hus.t.i.

maine font peints à chaque page, fous les plus affreufes couleurs, & /
,-33 ,-337-

où il s'emporte avec une fureur & une groffiereté qui ne peut être

approuvée de perfonne. Il cft vrai que cet Ouvrage ayant été écrit

dans un teins de Schifme, on devoit être moins fcandalifé de l'ai-

greur ôc de la dureté de fon fti!e,que s'il avoit été écrit dans un autre

teros, puisque les Docteurs les plus Catholiques ne faifoient pas difficul-

té de donner le nom d'Antechrifi aux Antipapes, & de comparer l'E-

glilê Romaine, dans l'état où elle ctoit alors, à la grande Paillarde de

l'Apocalypfe. Mais quoiqu'il en foit , fi les Pères du Concile

avoient eu cet Ouvrage , ils n'auroient pas manqué d'en tirer un
grand nombre d'Articles très- fcandaleux

,
qui auraient pu donner

plus de couleur à leur condamnation. Il faut faire le même juge-

ment de fes Lcttrts que de fes Livres. Si elles euflent été publiques

il n'eût pas été befoin d'autres Pièces pour lui faire fon procès, &
même avec ]ufiice fuivant les principes du Concile. On y voit pref-

que par tout les noms odieux à?Antecbrift donnez au Pape, au Siège L
°^"

s xxil.
de Rome, à l'Eglilê Romaine & même au Concile. Ce Concile y & XXIII.

eft fouvent traité de la manière du monde la plus injurieufe. J'en-

tends dire communément aux gens de Suabe, dit-il dans fa Lettre dou-

zième, qiiil faudra plus ne trente ans à la fille de Confiance ,
pour ex-

pier les infamies qui y ont été commifies par le Concile. Prefque tout le

monde efi fcandalifé de voir qu'il s'y pafj'e tant de chofes exécrables.Dans

fa Lettre XIII. où il parle de la condamnation de Jean XXIII, il

dit nettement que tout le Concile eft coupable du principal crime

pour lequel ce Pape a été condamné, c'eft-'à-dire de la Simoni?, &
qu'elle le commet à Confiance même. Dans fa Lettre XIX. il fait

une énumeration des erreurs où il prétend que le Concile cft tombé,

par exemple, en falfifiant les Articles tirez de fes Livres , en con-

damnant la Communion fous les deux Efpéces, ôr en adorant, com-

m<" le Concile avoit fait , un Pape, qu'il favoit être Simoniaque,

hérétique, homicide, & Sodomite. Mais comme ces Lettres , non
plus
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**!?• plus que plufieurs de ces Livres, & en particulier, YAnatomit de

YAntecbnjkî n'avoient point été vues, on ne doit pas les compter
entre les motifs de fa condamnation. Jl faut donc avoir recours à

d'autres Pièces, li cil certain que fans compter celles dont on vient

de parler , 'Jean Hus avoit donné beaucoup de prife contre lui tant

par plufieurs Ouvrages qui étoient publics , que par des Difcours

qu'il avoit prononcez de vive voix. Il s'étoit déchaîné en toute

occauon, fans nul ménagement, contre le Pape, les Cardinaux, les

Evêques, les Moines, & généralement contre tous les Eccléfiafti-

ques, à qui il reprochoit d'un ilile mordant & fatyrique leurs reve-

nus immenfes, leur avarice & leur ambition, leur fafle, leurs dé-

bauches, leur ignorance, & tous leurs déreglemens. Hinc ill<e la-

cryma. On trouve à la tête des Oeuvres de Jean Hus, ces paroles

tirées d'un ancien Manufcrit, Pendant que Jean Hus ne fit que décla-

mer contre les vices des Séculiers, tout le monde difoit, qu'il avoit Yefprit

de Dieu, mais il commença à devenir odieux, dh\ qu'il s'attaqua aux
Eccléfiajliques, parce que c'éioit-la toucher la plaie. On ne fauroit aflu-

rément jullifier des manières fi emportées dans un Chrécien, mais

fur tout dans un Prêtre, qui doit donner exemple de modération,

& d'obéïflance à fes Supcrieurs,lors même qu'ils abufent de leur pou-
voir. Mais aux manières près, les plaintes que Jean Hus faifoit

contre le Clergé, ne lui étoient pas particulières, fur tout depuis

le Schifme, & il ne faut que lire les divers Ouvrages de Pierre d' Ailli,

de François Zabarelle, de Théodoric de Niem, de Nicolas de déman-
ge, de Henri de Hejfe , de Jean Gerfon, de Paul Y anglais, de Tbéo-

doric de Vrie &c. , pour trouver là-deffus des chofes aullï fortes,

que tout ce que Jean Hus avoit pu dire. Même fans aller chercher

hors de fa patrie des complices de fes prétendus crimes, les haran-

gues qu''Etienne Palctz , Maurice de Prague ,& quelques autres Doc-
teurs de Bohême, prononcèrent en plein Concile, contre l'avarice.,

l'ambition, l'ignorance, l'impudicitc, la Simonie 6c tous les autres

désordres du Clergé, feraient tout autant d'Apologies de Jean Hus à

cet égard. Encore une fois à quoi lé réduiront donc 1er. Héréftes de ce

Docteur de Bohême? Une des plus grandes, à mon avis, c'elt d'a-

voir enfeigné, que YEglife Romaine n'eft point la Mère & le Chef de

YEglife univerfelle, que le Pape £s? les Cardinaux ne font point effentiels

à YEglife,& qu'elle pourroit bien s'enpaffér. Mais ce n'elt pas une doc-
trine qui fut inouïe dans ce tems là, & \c ne croi pas qu'elle parût

fort étrange à une bonne partie de la Chrétienté, fur tout depuis le

grand Schifme d'Occident. Théodotic de Vrie dans fon Hiftoire du
Concile de Confiance, écrite dans le tems même, ou peu après,

avance une Propofi.ion qui renferme toute la doclxine de Jean Hus
fur

(t) Dum clavis non trret , cela veut peut être dire pourvu que les clefs ne [oient put
Montes, comme elles l' étoient pendant le Schifme.
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fur le fujet de l'Eglife. Voici les paroles que cet Auteur met dans la 1415^

bouche de J. C. parlant à fon Epoufe: jifin que je fuffe ton Epoux, il

fuffiroit qu'il y eût unfealjicjlefur la terre, quand même tout le rejle du
monde feroit hérétique ; & il dit un peu plus loin, que tous lesjujles &
les fidèles qui font dans le monde , 6? qui y vivent faintement

, font la

vraie Epoufe de J. C. quand même il n'auroit point de yicaire fur la

terre. Je ne croi pas que jamais Jean Hus ait rien dit de plus fort fur

tems avant le Concile touchant la Réformation de l'Eglife. Jl dit en- il. p-t-oç.

tre autres chofes dans ce dernier Traité; „ Que l'Eglife univerfelle Gtrf.ubifuf.

„ eft compolce de divers Membres, qui ne font qu'un feul & même
f,' Aiurd?'

„ Corps , Grecs , Latins , Barbares , Hommes , Femmes , Païfans , No- r. 1. p. 68.

"

„ blés, pauvres ou riches, pourvu qu'ils croyent en J. C. Que J. C.

„ eft le feul Chef de cette Eglife-là, & que les autres, comme le

„ Pape, les Cardinaux , les Prélats, le Clergé, les Rois, les Prin-

„ ces, & le Peuple en font les Membres, quoique dans un ordre in-

„ égal. Qu'on ne peut ni ne doit dire que le Pape foit le Chef de

„ cette Eglife,mais qu'il eft feulement le Vicaire de J. C. fanant fes

„ fonctions fur la terre, (1) pourvu qu'il ne foit pas dans l'erreur, ou

„ dans le Schifme. Que tout homme fe peut fauver dans cette Egli-

„ fe,& dans fa foi, quand même il n'y auroit point de Pape au mon-

„ de, & qu'il feroit impoffible d'en trouver un, parce que c'eft dans

„ cette feule Eglife Univerfelle, que la foi de J.C. eft fondée,& que

,, c'eft à elle qu'a été donné le pouvoir de lier & de délier, lequel

„ pouvoir fe conferveroit dans tous les Fidèles qui fe trouveroient au

„ monde, quand même il n'y auroit point de Pape; Que c'eft à cette

„ Eglife-là qu'appartient l'infaillibilité, & TindefeclibUitê (2). Mais

„ qu'il y a une autre Eglife particulière & privée, qu'on appelle A-

„ poftolique, qui eft renfermée dans l'Eglife univerfelle, & compolce

„ du Pape, des Cardinaux, des Prélats,& des Eccléfiaftiques". On Gtrf.ubifup.p.

a, dit-il, accoutumé de l'appeller l'Eglife Romaine, £5? on croit que le
l63- D -

Pape en eft le Chef,& que les autres Eccléfiaftiques en font les Msir.Lres.

Cette Eglife peut errer, je tromper elle-même & tromper les autres, être

Hérétique & Scbifmatique cj? même défaillir entièrement , ci? elle n'a

d'autorité qu'autant que lui en donne l'Eglife univerfelle dont elle eft

Vinflrument & le Miniftre. A l'égard des Papes, voici ce qu'il en Ca
P-

v-

dit dans le même Traité. „ Qu'on doit fuppofer que toutes les Conf-

„ titutions & les Loix faites en faveur du Pape, des Cardinaux &
„ des Prélats ôcc. ne tourneront ni directement ni indirectement, ni

„ en tout, ni en partie, au préjudice ou à la défunion de l'Eglife. Que
„ fi pour le bien d'un Roiaume, on dépofe un Roi héréditaire, à

plus

(i) C'eft à-dire, quille ne peut jamais difa :

llir.

Tom.1. Hhh
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141 ï> „ plus forte raifon peut-on dépofer un Pape élu par des Cardinaux,

„ & dont le Père Se l'Ayeul n'avoient pas dequoi manger tout leur

„ fou de fèves. Qu'il elt bien dur de voir le fils d'un Pêcheur Ve-
„ nitien (r) occuper le Pontificat au grand préjudice de toute l'E-

,, glilè , de tant de Rois, de Princes, Se de Prélats, Se qu'il foit la

,, caufe de tant de difeordes Se de fcandales. Que les Décrétâtes ,

,, les Clémentines ôcc. n'étoient autre chofe que des inventions

„ de la fraude , de l'avarice , ôc de l'ambition , pour foûtenir

3, la Dignité Papale , que J. C. n'avoit conférée pour toujours

„ qu'à ceux qui aimeroient Dieu en vérité Se de tout leur cœur
„ Sec ". Il fuffit de ces échantillons pour faire voir que Jean Hus
ne s'éloignoit pas du fentiment des plus habiles Doéteurs de ce Siecle-

là fur le fujet de l'Eglife Romaine Se du Pape.

Véritables mo- LVIf. Ai nsi tout bien examiné je ne trouve que deux motifs

tifs de la con- plaufibles de la condamnation de Jean Hus. Le premier eft, qu'il re-
damnation e

j^fj toujours de fouferire à la condamnation des Articles de Jean
Wklef, Se qu'il en avoit parlé en plufieurs occafions, comme d'un

faint homme. Mais il avoit déclaré au Concile, qu'il ne préten-

doit foûtenir les erreurs de perfonne , Se qu'à l'égard de Wiclef^

il avoit toujours été prêt à fouferire à la condamnation de fes

Articles
,

pourvu qu'on lui en montrât la faulfeté par l'Ecriture

Sainte. D'ailleurs comme il pafoît par fon examen qu'il n'étoit

point du fentiment de Wiclef fur le fujet de l'Euchariitie, Se qu'il

ne foûtenoit des Articles du Doéteur Anglois que ceux qui concer-

noient le Pape, l'Eglife Romaine, les Dixmes, les Indulgences,

les peines Ecclefiaftiques Sec. on peut affûrer que rout ce qu'il y
avoit alors de gens qui demandoient avec inftance la Reformarion

de l'Eglife , Se qui crioient à plein gofier contre la tyrannie des

Papes Se les horribles déreglemens du Clergé , étoient tout aurant

de Wiclefites Se de Huflîtes, Se que même la plus faine partie du
Concile l'étoit. L'autre motif c'eft, que Jean Hus, par fes Ser-

mons, fes Ecrits, Se fa conduite violente Se emportée, avoit ex-

trêmement contribué aux troubles qui agitoient alors la Bohême.
On ne fauroit en difeonvenir. Mais s'il fallo'it punir fi févérement

tous ceux qui avoient été l'occafion, Se même les Auteurs de tant

de maux, on eût dû remonter plus haut que Jean Hus, Se ren-

dre le jugement plus général. Tous les Auteurs, Se les Orateurs

de ce tems-là, fans en excepter aucun, n'ont point fait difficulté,

d'attribuer la naiffance des Héréfies , Se de celle de Jean Hus en par-

ticulier, à la conduite fcandaleufe des Papes, au Schifme,au renver-

fement de la Difcipline, Se à l'entière dépravation de tout l'Etat Ec-
cle-

(1) Grégoire XII. étoit Vénitien ; mais Platine le fait de famille Patricienne,

& je ne trouve nulle part qu'il fût Fils d'un Pêcheur, mais c'eft apparemment une
façoD de parler fondée fur ce que Venife elt une Ville maritime.
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clefiaftique. De forte que fi, félon ces Auteurs, l'Héréfie a été l'oc- 141J.

cafion des troubles de Bohême, la conduite des Papes, Se les dére-

glemens du Clergé de Rome ayant été Poccafion de l'Héréfie, il eût
fallu emploier, ou une indulgence, ou une févérité générale. Dans
tout ce que je viens de dire, touchant la doctrine 6c la conduite

de Jean Hus
, je n'ai pas prétendu être, ni fon Accufateur, com-

me quelques-uns le pourraient juger , ni fon Apologille comme
d'autres m'en foupçonneront peut-être. J'ai feulement voulu éclair-

cir des faits qui n'ont pu être connus jufqu'ici
, qu'au travers des

préjugez ôc des paflions. On verra par le récit que je viens de

faire ,
que Jean Hus étoit encore aflez éloigné de la doctrine que

Luther prêcha environ cent ans après en Allemagne , & qui de

là s'étendit dans la plus grande partie de l'Europe. Il n'alloit

pas même fi loin que Wiclef^ quoiqu'à proprement parler, il ait

été fon martyr ; puisque c'elt de lui qu'il avoit pris tous les prin-

cipes, qui lui attirèrent fa condamnation , ôc qu'il l'aurait évitée

fans doute , s'il eût voulu fouferire à celle de ce Docteur d'An-
gleterre. Il elt vrai qu'on ne peut gueres douter, que fi Jean Hus
eût vécu plus long-tems , Se qu'il eût eu plus de tranquillité,

fes principes ne l'eufîènt mené beaucoup plus loin, qu'il ne put al-

ler au milieu de tant de traverfes. C'elt ce que l'Empereur prévit

fort bien , lors qu'il fut d'avis , qu'en cas qu'il fe retractât on
ne lui laifiat point la liberté de retourner en Bohême , ni même
de prêcher nulle part, jugeant bien qu'il ne ferait pas d'humeur,

ni de caractère, à s'arrêter à moitié chemin. Le bon Père, qui

l'exhortoit fi tendrement à fe retracter , crut ne pouvoir emplo-

yer d'aiguillon plus piquant , qu'en lui difant , qu'il lui étoit encore

dû, des combats four la Foi. Jean Hus lui-même fait afTez compren-

dre , dans quelques-unes de fes Lettres
,

qu'il n'étoit pas encore

content des progrès qu'il prétendoit avoir déjà faits dans la connoif-

fance de la pure Vérité de l'Evangile. Dans la féconde dont on

a parlé plus d'une fois , il efpere que s'il retourne à Prague ,

Dieu lui fera la grâce de connoître de plus en plus , Se plus

purement les veritez Evangeliques , afin d'extirper la doctrine de
1'

'Antechrift. Dans fa Lettre onzième , il dit encore qu'il efpere

que Dieu confervera la Chapelle de Bethlehem , Se que fa Pa-

role y fera plus de fruit par le Miniftere des autres, qu'elle n'en

a pu faire par le fien. Il paraît tout rempli de cette efperancc

dans fes Lettres. Dans la douzième, il dit, „ que ceux qui ont

„ condamné fa doctrine , s'envoleront çà Se là comme des papil-

„ Ions , 8c que leurs Statuts ne dureront pas plus que des toiles

„ d'araignée ". Le Concile de Confiance n'ira point jufqu'en Bohême
,

dit -il dans fa Lettre XIII. J'cflime que plufieurs de ce Concile fe-

ront morts , avant qu'on puijfe arracher mes Ouvrages d'entre vos mains.

Tous ces gens- là difperfez comme des Cicognes, s'appercevront à l'entrée

Hhh z de
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1415- del'hyver, de ce qu'ils auront fait en été (1) . Comme ces idées lui

routaient inceffamrnent dans l'efprir, il n'eil pas furprenant qu'elles

fe préfentaffent en fonge à ion imagination, ôc quoiqu'il ne crût pas

Tes fonges divins, comme il le déclare expreflement , il ne laiiloit

(i)Epij?.XLir. pourtant pas d'y faire beaucoup d'attention, (a) 11 ibngca une nuit,

qu'il avoit peint J. C. fur les murailles de la Chapelle de Bethlehem,
éc qu'en même tems on avoit effacé fon Ouvrage, mais que le len-

demain plusieurs Peintres plus habiles que lui, aiant fait des images

de J. C. beaucoup meilleures que les ilennes, ces Peintres avoient ué-

fîé tout haut, £c avec l'applaudifTement du Peuple, tous les Evêques
& les Prêtres, d'effacer jamais ces images ^i). Les amis de Jean Hus
ne manquèrent pas d'expliquer ce fonge d'une manière favorable à les

efperances. L'image de J. C, c'étoit fon Evangile que Jean Hus
avoit prêché à Bethlehem, ôc qui après quelque tems d'interruption

devoit être prêché avec plus d'éclat, & de pureté que jamais. Lors-

qu'il fut obligé de fe retirer de Prague, à caufe de fon interdiction,

il avoit écrit à fes amis, quelque choie d'à peu près femblable, quoi-

que fous d'autres images. Faifant alluûon à fon nom qui fignifïe

une Oye,i\ avoit dit, (3) que l'Oye eft un animal domeftique, qui ne s'é-

carte pas beaucoup Ci? qui ne vole -pas fort haut , mais qu'il viendroit

d'autres Oifeaux qui s'éleveroient à tire d'ailes au-dejfus des pièges de

l'ennemi.

Si Jean Hus a LVIII. C'est apparemment fur ces paroles qu'eft fondée une cer-

prophetifé. taine tradition, qui porte que Jean Hus avoit prédit la Réformation
K6r

!
hôlr H'ft' de Luther en ces termes, qu'on prétend qu'il prononça devant fes

Tkcobtld. de la Ju§es : Vous rôtijjez aujourdhui une Oye, mais dans cent ans il vien~

guerre Huffit. dra un Cygne blanc que vous ne pourrez jamais faire mourir. Mais cet-
cap.is. te prétendue Prophétie auffi- bien que beaucoup d'autres en pareilles

occafîons, m'a bien la mine d'avoir été faite après l'événement, pour
donner en même tems, & à Jean Hus la gloire d'avoir été Prophète,

& à Luther celle d'avoir eu une Mifîion Divine. Les deux Rela-

tions de la Vie ôc de la Mort de Jean Hus faites par fes propres Dif-

cipies & par fes Auditeurs affûtas, n'en difent pas un feul mot. D'ail-

leurs dans les paroles de Jean Hus que je viens d'alléguer, il ne parle

pas de Cygne , mais d'Oifeaux en général , 6c il n'y a aucune dé-

signation de tems. Et même fi on lit les paroles fuivantes, on trou-

vera que Jean Hus parle plutôt du prêtent que de l'avenir. Au lieu

d'une Oye faible ci? timide, Dieu, dit-il, a envoyé à Prague des Fau-

cons

(t) U fut condamné & brûlé au mois de Juillet. Iflafcribo, ntn quod me <c/2i-

mt*n Propbet.itn aut me ex.'ollam , fed ad ditendum i/sbis
, quod habul tcntationes in cor-

pore (7 in mente. Epill. XXXIII.
(l) Illa vil* Chrifii per plures Pr&dicatorcs melioret me, melius depingetur, gaudentt

populo qui diligit vilarn Chri[ii , de quo ego gaudebo , evigilando , id ejl , rtfurgendo à
mrtuss. Ef>. XLVT

(3 j Sed quia anfer animal cUur , avis domeftica , fuj>remti volatu [ko mn pertinçens

sortira
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cons £5? des Aigles , dont la vue ejl plus perçante que celle des autres Oi- Mry;

féaux , ci? qui les enlèvent tous pour les donner à J. C. C'eft ce qu'il

avoir déjà dit ailleurs en termes moins figurez. J'efpere, dit-il, qu'il

viendra après moi (ci? même il y en a déjà) de meilleurs Ouvriers

qui découvriront mieux la malice de VAntechrift , & qui facrifieront

leur vie pour la vérité de l'Evangile. Il n'y a rien en tout cela que

de fort naturel, & qui ne pût ailëment venir dans Pefprit d'un hom-
me difpofé comme l'étoit Jean Hus, &C dans la fituation où étoient

alors les affaires de la Religion en Bohême, & en quelques autres en-

droits du monde, il faut faire le même jugement d'une autre prédic-

tion qu'il fit encore, à ce qu'on prétend, à ils Juges, & qui paroît

même fur quelques Médailles frappées, dans ce Siecle-là, à ce que

conjecturent quelques Connoificurs. Dans cent ans d'ici vous répon-

drez à Dieu & à moi (4) . Je ne trouve rien de pareil ni dans ion

examen, ni dans les Relations dont je viens de parler, non plus que
dans fes Lettres. Il cil bien vrai que dans la quarante-fixiéme il té-

moigne, (f) qu'il dit expreflement à fes Juges, qu'il prenait pour [on

Avocat J. C. qui les jugeroit tous dans peu de tems. Mais il eft clair

qu'il faut entendre ces paroles de la même manière, que ce qu'il dit

à fes amis, qu'il efpére qu'ils jouiront tous de la gloire cclefte avant

qu'il foit trente ans. On peut, fans être Prophète, faire à coup fur

ce jugement de la plupart des perfonnes, qui ont atteint l'âge de 40.
ou f o. ans. C'eft ce qui me fait foupçonner que cette Médaille pour-

roit bien être de la même date que l'autre Prophétie. Je m'en rap-

porte pourtant à ceux qui s'y connoiiTent mieux que moi. Mais
en qualité d'Hillorien

,
je ne puis me difpenfer de donner ici les

diverfes Médailles, qui ont été frappées en divers tems au fujet de

Jean Hus, avec les jugemens qu'en ont porté les Savans, auffi bien

que la Prophétie qui y eft écrite. La première qui fe trouve, dans

le Cabinet des Médailles du Roi de Prufle, reprefente d'un côté Jean
Hus (Joa-Hus) avec fon bonnet de Prêtre, & une barbe allez

longue. On lit ces paroles à la marge extérieure, Je croi une Eglife

Sainte, ci? Catholique, (Credo unam ejfe Eccleftam Santlam,Catbo-

licam) Au revers de la Médaille Jean Hus paroît attaché à un po-

teau, ayant fous les pieds un bûcher ardent, & fur la tête une Mi-
tre de papier, où font peints des Démons. On lit ces paroles dans

la marge intérieure de ce côté de la Médaille, Jean Hus a été con-

damné l'an 141 5. de Notre Seigneur j (Johannes Hus anno à Chriflo

nato

torum hqueos rupit , nihilominus alu aves, qtu verho Dei ey vita volatu fut alla pe-

inât , eorum invidias contèrent. Ep. VI. fol. 96. 2.

(4) Ctvtum a>.nis révoltais Deo reddetis rationem ey mihi. Ces paroles fe trou-

Tent fur une V.édai le du beau Cabinet du Roi de Prufle. Le favant Mr. ScLor,

qui a la garce de ce Cbirct, juge qu'elle eit du XV. Siècle.

(5) Exprefà dice>,s: Dt.rr.inus Jejus meus aivocatus fit tr procuraitr , qui vos ctnnts

hevi judicabit. Ep. XLVI.
Hhh 3
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I4iy. nato 141^ . condemnatur.) Et à la marge extérieure on lit ces paroles:

Dans cent ans d'ici vous en répondrez devant Di:u, ci? devant moi.

(Centum révolutis annis Deo nfpondebitis , ci? mihi.) Cette même
Médaille fe trouve auffi dans la Vie de Luther, par Chrifiian Junc-
ker, imprimée à Leipfic en ! 6j>p. Il n'ett pas furprenant que plu-

fîeurs Auteurs Proteitans ayent cru que cette Médaille avoit été frap-

pée par les Bohémiens auflî-tôt après le fupplice de Jean Hus. Il y
a plus de fonds à faire fur quelques Auteurs très-Catholiques, qui ont

été du même fentiment. Je me contenterai d'en alléguer deux. Le
premier ell Pierre Matthieu dans fon Hifioire de Henri IV. „ L'hé-

„ réfic, dit cet Hiflorien, eft. une obfiination de l'ame, qui n'efi fub-

„ jette aux tourmens qui font mourir le corps, parce que les fuppli-

„ ces defcouvrent plus la Seéte, qu'ils ne l'eftouftent : Et que la

„ peine qui n'eft ordonnée que pour defiourner l'affection , & la

„ fuite de la Secte, rencontre des âmes fi confiantes, & refoluës,

„ qu'elle en attire plus en une heure, que leur vie n'en euft faiét en

„ dix ans. La confiance de ceux qui furent brûlez au Concile de

„ Confiance, & les dernières paroles qu'ils dirent donnèrent de l'ef-

„ tonnement aux afllfians,8c font encore recueillies aujourd'huy com-
„ me fueilles de Sibylles ". L'Hi/lorien met à la marge intérieure,

"Jean Hus, Se Hierofme de Prague,& à la marge extérieure } Les Bo~
hémiens, dit-il, regrettans la mort de Jean Hus, an Concile de Confian-

ce , firent battre des pièces de Monnoye avec cefte infcription prinfe des

dernières paroles qu'il dijl , jipres cent ans vous en re[pondrez à Dieu,

(a) Pierre Mat- & à moy , au bout de ce terme, parut Martin Luther (a). Le fe-

thieu Hift. de con£j Auteur Catholique, qui foutient l'Antiquité de cette Médaille

«"."aimoj!" c
'

eft l'Abbé jB/zo/ dans fa Préface dul.Tomede l'Hifioire Métallique

de Hollande, „ A l'égard des Médailles modernes, dit-il, elles ont

„ été fabriquées dans l'Europe Chrétienne, depuis que la domina-

„ tion des Gots y a été éteinte, Se que l'Architecture , la Sculptu-

„ re, la Peinture, 6c la Graveure y ont refleuri. La première frap-

„ pée eft celle de Jean Hus en 1 41 f
.
, & fi l'on en voit de plus an-

(b) A}ui » ciennes, elles font faufiès, ou refiituées (b) ".

Junck. Vit. Monfieur Juncker, dans fon Hilloire Métallique de Luther, dont
Luth./. 39. on vient je parler, témoigne que l'on conferve encore à Magdebourg

deux Médailles , où l'on voit d'un côté la figure de Jean Hus , avec

fa barbe, & une Mitre, tenant dans fa main droite un Livre, que

Luther regarde avec plaifir en habit Sacerdotal tête nue, & embraf-

fant la Bible des deux mains A la marge extérieure, on lit ces pa-

roles ; Dans cent ans , vous en répondrez- devant Dieu , & devant moi.

Prophétie de Jean Hus brûlé en 1.41^. (Centum annis revolutis Deo

CJ? mihi refpondebitis. Vaticinium Johannis Huffi anno 141 f. combujli.)

On lit à la marge intérieure, félon la conjecture de Mr. Juncker-, Ces

années étant écoulées , Dieu fufeita du Ciel, le Docleur Martin Luther,

pour repurger, ou reparer la Doctrine , en îfij- (His Lap. (Lap-

f's)
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fis) D. M. Luther, ad. Rep. ( Repurgandam vel Reparandam) Docl. Cce. 141 j.

(Cœlitus, vel Cœleflem) à Deo. excit.anno. 15 17.) Mr. Juncker don-

ne encore dans le même Ouvrage, une Médaille, fur Jean Hus , 6c

fur Luther ,
qui fe trouve dans le Cabinet du Comte de Schwartz-

bourg d'Arnflad (a) , Elle repréfente d'un côté Jean Plus , avec ces (a) Antbim
paroles, Il n'y a que la Foi qui nous rende agréables à Dieu. (Sola. Gontier.

Deo. acceptos. nos.facit. ejfe.fides.) 6c de l'autre Luther avec ces pa-

roles, Vivant j'ai été ta pefte , mourant je ferai ta mort^ Pape.

(Pejlis. eram.vivus. moriens. ero. mors. tua. Papa.) Tout ce que je

viens de rapporter fait voir clairement , que fi Jean Plus n'alla

pas plus loin , ce n'eft pas qu'il crût qu'il n'y avoit plus rien

à faire. De forte que fi les Proteitans n'ont pas été en droit

de le regarder comme un Martyr des mêmes veritez
, qu'ils font

profeflîon de croire , ils ont pu au moins le regarder comme un
excellent Précurfeur de la Réformation. Mais comme on ne brû-

le pas les hommes pour les mouveraens du cœur , 6c pour les

penlecs qui peuvent leur rouler dans l'efprit , tous les projets-

que Jean Hus auroit pu faire de poufler plus loin la Réforma-
tion de l'Eglife Romaine , ne fauroient jullifier le Concile , de

l'avoir traité d'une manière fi cruelle & fi inhumaine. C'eft, fans

doute ,
pour jultifier la conduite de ce Concile , qu'un Hiito-

rien paffionné jufqu'à la fureur a jugé à propos de donner à la

Pofterité une idée fi affreufe de Jean Hus
,

qu'on ne pourroit

pas mieux réufhY à peindre le Démon lui-même. Les Payens ,

dit -il, les Turcs , les Tartares , les Juifs , les inceflueux , les

parricides , Caïn , Thyefte , Pharaon , Herode , les Anthropopha-

ges , les Sodomites , feront traitez au jour du jugement avec moins

de rigueur que cet Hérétique. Tout le monde trouvera que le prog-

noftic eft un peu fort , Se il y aura fans doute des gens moins

emportez qui jugeront plus équitablement d'un homme
,

qui , de

l'aveu de fes propres ennemis , égaloit , fi même il ne les fur-

pafibit pas , les plus grands hommes de fon temps , par fon éru-

dition ,
par fes divers talens , & par la régularité de fes mœurs.

Il n'y a ni Catholique ni Protellant, j'oferai même dire, ni Turc, ni

Payen, qui, malgré la bile qui elfc répandue de tems en tems dans fes

Lettres , n'y admire la grandeur 8c la pieté de fes fentimens, la dé-

licatefle de fa confeience, fa charité pour fes ennemis, fa tendreffe

6c fa fidélité pour fes amis , fa reconnoifTance envers fes bienfaic-

teurs , mais fur tout une fermeté d'ame accompagnée d'une mo-
defiie & d'une humilité tout extraordinaires. Si ces Lettres avoienc

été écrites à defiein de les rendre publiques on pourroit le foup-

çonner d'avoir fait l'hypocrite 6c le comédien
,

pour en impofer

au public, comme on a dit, qu'il avoit fait dans cette vue quel-

ques Ouvrages de pieté dans fa prifon. Mais elles font écrites 6c

envoyées avec beaucoup de précaution , à des amis intimes qui n'a-

voiens;
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M'î voient garde de les divulguer, puisqu'ils n'auroient pu le faire, fan»

expofer la vie & la leur propre, parce qu'il y parloir, des Papes, de

l'Eglife Romaine, & même du Concile avec une liberté digne des

Socrates & des Catons. Au relie Ci un Auteur moderne n'a pas

fait difficulté , de faire l'Apologie de Jean XX11I, accufé Se en
partie convaincu des plus abominables excès de toute eipéce , le

Lecteur équitable jugera fans doute, qu'on ne pou voit moins dire,

que ce que j'ai dit à la décharge de Jean Hus.

Auffi s'en faut- il beaucoup que fon fupplicc n'ait eu une approba-

tion générale, dans l'Eglife Romaine. Luther dans la Préface qu'il

a mile à la tête des Oeuvres de Jean Hus, rapporte que l'Empe-

reur Maximilien avoit accoutumé de dire, „ Hé hé ils ont fait grand

„ tort à cet honnête homme, He he fecerunt bono Mi viro injuriant. 11

ajoute qu'Erafme dans les premiers Livres
, qu'il a compofez , &

que Luther poffedoit , difoit que Jean Hus avoit été brûlé , tuais

qu'il n 'avoit pas été convaincu. A cette occafion il raconte une par-

ticularité ,
qu'il tenoit du Docteur Staupitz Général des Auguftins.

„ Je vous rapporterai ici, dit-il', ce que le Docteur Staupitz m'a

„ raconté d'un entretien qu'il avoit eu avec fon Predeceffeur Atidré

„ Proies, qui étoit un Gentilhomme de diftinétion, touchant la Rofe

„ du Docteur Jean Zacharie

-

y car ce Zacharie étoit ordinairement

„ peint dans les Monalteres avec une Rofe à fon chapeau, tant pour

,, l'honorer que pour deshonorer Jean Hus. Proies difoit en re-

„ gardant cette effigie, je n'aurois pas voulu qu'en me fit honneur

„ de cette Rofe. Staupitz lui ayant demandé pourquoi} voici ce

„ qu'il répondit. Lorsqu'on foutenoit à Jean Hus dans le Concile

„ de Conilance, que le Pape ne devoit ni ne pouvoit être repris de

„ perfonne , le Docteur Zacharie alleguoit pour le prouver ce paf-

„ fage dCEz-echicl félon la Vulgate, Ecce ego fuper Pafcres, ce qu'il

„ expliquoit comme s'il y avoit, je fuis au-defjus des Pafteurs, & il y
„ ajoutoit du fien, £5? non Populus, & non le Peuple (1). Jean Hus

„ ayant foutenu qu'il n'y avoit point, &? non le Peuple, dans ce paf-

„ fage, Zacharie s'appuia fur le témoignage de la Bible que Jean

„ Hus lui-même avoit apportée de Bohême, où Zacharie dans les

„ Conférences, qu'il avoit comme beaucoup d'autres avec lui pour

„ le peifuader, étoit tombé par hazard fur ce paiïage. On apporta

„ donc la Bible, où en effet le paffage fe trouva comme Zacharie

„ l'avoit allégué, quoique Jean Hus foutînt que cette Bible étoit

„ fautive, & que toutes les autres Bibles ne portoient point ces pa-

„ rôles, & non le Peuple, il fut obligé de céder, parce qu'il étoit

„ opprimé par les clameurs de fes Adverfaires. Ce fut en mémoire

„ de cette victoire prétendue, que le Concile donna cette Rofe à

Zacha-

(1) Ezech. XXXIV. 10. c'eft-à-dire, félon la Verfion de Mons. Je viens moi-
même à ces Paikurs, j'irai chercher mon Irtulenu.
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Zacharie. Or, continuoit Proies , il eft certain que ces mots ne i-4'5«

, fè trouvent dans aucune Bible correcte, foit manulcrite toit im-

„ primée". C'eft ce que Luther raconte pour infinuer, que Jean
Hus étoit un homme de bien , & Zacharie un menteur.

Après cette Seflîon les Nations s'aflèmblercnt pour délibérer fur

les Lettres qu'on écriroit en Bohême, pour y notifier le fupplice de

Jean Hus. Ces Lettres ne furent envoyées que le 2.6. de ce mois.

Le lendemain du fupplice de Jean Hus, on commença des Procef-

fions folemnellcs pour le falut de l'Eglife, qui durèrent quinze jours.

J'ai trouvé dans un MS. Allemand qu'environ ce tems-ci, on trouva

aux Portes des Eglilês de Confiance une Lettre écrite au Concile au

nom du St. Efprit en ces termes : Le St. Efprit au Concile de Conf-

tance,falut. Ayez foin de vos affaires comme vous l'entendrez
, pour

nous, nous ne Jaurions être préfens au milieu devons, parce que nous

fommes occupez à d'autres affaires. Adieu. En attendant que l'on lâ-

che quelle impreflîon fit le fupplice de Jean Hus en Bohême, voyons
ce qui fe pafla dans la feiziéme Seflîon , par où nous commencerons
le quatrième Livre de cette Hiftoire.

Fin du Troisième Livre.

Tom. I. m KISTOI-
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S E S S I O M
J E I Z I E'M E.

if. Juillet.

Y. à. Hard.

T.lV.p.^.
3z.ov. Spond.

L ne fè paffa rien de fort confîdérable dans cette

Seffion. Le Cardinal de Viviers y préfîda, & A7-
co'as Lubigh ou de Lubek Evêque de Mersbourg y
célébra la Méfie. L'Empereur étant fur Ion départ

pour Nice, le Concile nomma pour l'accompa-

gner, & pour l'affifter de leurs confeils quatorze

ou quinze Députez, favoir quatre Evéques, 2c dix ou onze Doc-
teurs choifîs de chaque Nation. Les Evéques etoient Jacques Gelu

Archevêque de Tours, Pierre Evêque de Ripen en Dannemarc, Ja-
ques Evêque d'Adria,7^» Bertrandi Evêque de Genève. Ils avoient

plein pouvoir de faire de concert avec l'Empereur tout ce qu'ils juge-

roient néceffaire pour obliger Benoit XIII. à renoncer au Pontifi-

cat, ou pour donner la Paix à l'Egîife, de quelque manière que ce

fût. Dès le 28. de Mai les Cardimux avoient propofé quatre Mem-
bres de leur Collège pour aller avec l'Empereur, 6c ils avoient mê-
me fait par avance leurs protestations, en cas qu'il refufât de prendre

avec lui aucun Cardinal. Il y a beaucoup d'apparence, que le Con-
cile ne jugea pas leur préfence fort utile à ces Conférences, puis

qu'il n'en pâroît aucun dans cette Députation. Et il femble en effet

<-fue des Cardinaux de différente Obédiences auroient été plus propres
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à mettre la divifion, qu'à avancer l'ouvrage de l'Union de PEglifê. 141$
Comme il y avoit des Prélats & des Officiers de la Cour de Ro-

me, qui s'étoient abfêntez fans permiffion Se clandestinement, le Con-
cile nomma quatre Evêqucs,favoir l'Evêque de Salisùuri,VEvêque de
Ploczko, l'Evêque de Lavaur, Se l'Evêque de Piftoye pour les obli-

ger à revenir, tous peine d'être deftituez de leurs Charges. Ces mê-
mes Prélats fuient auffi établis pour entendre les caufes. En même
teins on établit les quatre Piéfidens des Nations pour examiner les

raifons de ceux qui demandoienc leur congé, Se pour le leur accor-
der, fi leur demande fc trouvoit bien fondée. On ordonna encore que
les Lettres de Jujlhe, qui avoient accoutumé de s'expcJier en Cour
de Rome, feroient lignées déformais par le Cardinal de Viviers Evê-
que d'OJlie, au nom du Concile, 6c ieellées de fon Sceau, Se que ce'

qu'il y avoit de Prélats pauvres à Confiance feroient affiliez des reve-

nus de la Chambre Apofiolique. Enfin il fut réfo'u de fournir à
l'Empereur des Copies de la Ceffion de Grégoire XII , de la dépofi-

tion de Jean XXIII., Se de l'acquiefcement que ce Pape y avoit don-
né, afin que l'Empereur allât à Nice muni de ces Pièces, pour obli--

ger Benoit XIII, à fuivre l'exemple de Grégoire, Se à profiter de ce-

lui de Jean XXIII.
Après qu'on eut publié tous ces réglemens, Henri de Piro, Pro-

moteur du Concile, propofà une affaire qui demande un plus grand'

détail que les précédentes. Dans la Seffion quinzième leConcile avoit

publié une Bulle fuiminatoire, contre tous ceux qui maltraiteroient

en quelque manière que ce fût, les Membres Se les Officiers du Con-
cile, foit à Confiance, foit ailleurs. On n'avoit défigné perfonne

dans cette Bulle,parce qu'apparemment on n'étoit pas encore bien in-*

formé des circonltances d'un afiaffinat qui s'étoit commis en Lorraî-

ne, Se dont Henri de Piro, Promoteur du Concile, porta des plaintes

dans cette Sefiîon feiziéme. Voici le fait. Le Concile Se l'Empereur

avoient envoyé depuis peu en France, les Evêques de Carcajfonne Sa

à'EvreitXy avec trois Docteurs, favoir Guillaume de Merle, Doyen
de Sen'is, Benoit Gentien Docteur en Théologie, Se Jacob de Span
Docteur en Médecine, pour notifier la dépofition de Jean XXIII.
comme on l'a vu. Mais on reçut avis à Confiance que ces Députea
avoient été attaquez dans le Barrois par deux Gentilshommes, dont

l'un éroit nommé Charles de Dueil Seigneur de Remonville, Se Pau*

tre Henri de la four (1) ,
qui après les avoir pillez , Se avoir blef-

fé, Se même tué quelques-uns de leurs gens, les avoient ignomi-

nieufement enfermez dans leur Château, d'où ils n'écoient fortis que

par le moven des Ducs de Lorraine Se de Bar. „ L'interefi du

„ Roy, dit le Moine de St. Denys, Se la haine particulière que ce

„ Duc portoit au Duc de Bourgogne,l'ayant fait auffi-tolt mander à

lii 3 „ ce

(1) Officier d'Armée du Duc de Bourgogne^ comme nous l'apprend le Moine de

St. Denys.
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141 j. „ ce Brigand & à fes compagnons, de relafcher ces Ambaffadeurt

„ fur peine d'en refpondre de leurs telles, il voulut joindre l'effet

„ aux menaces, & dès le lendemain il marcha en diligence vers cet-

„ te Place, avec ce qu'il put ramafler de troupes. Mais il trouva

„ que la peur avoit fait fauver ces Traitres, il mit les Pnfonniers en

„ liberté, & après les avoir régalé quelques jours de toute lorte de

„ bonne chère, il les renvoya avec ce qu'ils eurent befoin d'argent

(a) Kïfl- de » & de nouvel équipage (a) ". Sur la plainte qu'en fit Henri de Pi-
charl.vi.T.U. ro, félon fa charge, Berthold de Wildungen lut une Bulle du Conci-
£.1402.

]C) a(j(jreffée aux Evêques de Paris, de Mets, de l'ouï, & de St.

Paul de Léon, avec ordre de faire promte juttice de cet attentat, en
employant le bras Séculier, s'il étoit néceflaire, & en particulier le

fecours des Ducs de Bar & de Lorraine, qui font louez & remerciez

du refpecl qu'ils ont fait paroitre en cette occafion pour le Concile,

dans la perlbnne de fes Ambalfadeurs. C'eft-là tout ce qui fut arrêté

dans cette Seffion , & depuis il ne fe pafla rien qui foit venu à

notre connoiffance, jufqu'à la Seffion dix-feptiéme , où nous al-

lons entrer.

Session II. Elle fut prefque toute employée aux préparatifs du voyage
dix septie"- de l'Empereur. Le Cardinal de Viviers y préfida à l'ordinaire, Ulric
me. L'Empe- çomte d' Albeck Evcque de Werden (1) y célébra la Méfie. Un au-
reur prend * \ ' j

congé du tre Evêque y fit un Sermon fur ces Paroles , Corpus noflra humilita-

Concile. tis. Après les cérémonies accoutumées, l'Empereur ayant quitté fon
15, Juillet. Manteau Impérial fe préfenta à genoux, ëc tête nue devant l'Autel

«. 473. Pour recevoir la bénédiction du Concile, ayant a les cotez les Car-

dinaux de Lodi & des Urfins. Le Cardinal de Viviers prononça à

trois reprifes , une prière allez courte pour demander à Dieu, qu'il

conduisît, qu'il protégeât, & défendît l'Eglife en général, & l'Em-

pereur en particulier pendant le voyage qu'il entreprenoit en qualité

& Avocat 6? de Défenfeur de l'Eglife, pour achever de la réunir fous

un feul & même Chef. A chaque fois on répondit, te rogamus , audi

nos, Seigneur, exaucez-nous. Cette prière étant finie, tout le Chœur
chanta une Litanie, après laquelle le Cardinal officiant, fe tournant

vers l'Empereur, lui donna fa bénédiction , en chantant ces paroles,

Seigneur , confervez le Roi. Tout cet Acte de dévotion étant ache-

vé, l'Empereur alla reprendre fa place, Se on lut les Décrets du
Concile.

Décret du
^ - Dans le premier, qui fut lu par PEvêque de Concorde

,

Concile en fa- Grégoire XII. eft déclaré Doyen des Cardinaux & Légat perpétuel à
veut- de Gré- Latere, dans la Marche d'Ancone, avec toutes les prérogatives atta-
£oirc xii.

chées à cette Dignité, le Concile fe réfervant néanmoins le droit d'ac-

com-

(1) Henri, Comte de H/yje , fut élu par les Capitulaires, pendant que le Pape

Grégoire XII. avoit nommé Vlric Comte à'Albeck; celui-ci fut obligé de céder, 8c

devint Evêque de Seccovit l'an 1417. Henri refigna l'an 1426.
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commoder Benoit XIII, en cas qu'il voulue céder aufîî. Ce Dé- 141^

cret eft extrêmement avantageux à Grégoire, Se il devoit bien en-

courager Benoit à imiter fon exemple. Car le Concile y donne au
premier une entière décharge Se une pleine abiblution de tout ce qui

pouvoit s'être pafté d'irrégulier pendant ion Pontificat, Se de tout ce

qu'il pouvoit avoir fait de défectueux dans fon Obédience réelle ou
prétendue, l'exempte d'en rendre compte à qui que ce foit, 6c dé-

fend à toutes perfonnes de quelque fexe & de quelque condition qu'el-

les puiflênt être, Papes, Empereurs, Rois , de l'inquiéter à ce fujet,

nonobltant tous les Canons Se toutes les Conltitutions des Conciles

Généraux qui pourroient autorifer à lui demander compte de fa con-

duite paflee. De plus le Concile ordonne par avance au Pape qui fera

élu de ratifier ce Décret, Se déclare que nul ne pourra être élevé au

Pontificat, qu'il n'ait auparavant juré de le faire obferver. C'eft ce

qui paroît par la Bulle du Concile concernant Grégoire XII. Elle

porte entr'autres chofes, „ que Sigismond ayant préfenté au Conci-

„ le certains Articles, qui concernoient la fureté de la perfonnc,la

„ tranquillité de l'ame, l'honneur Se la décence de l'état Se de la vie

„ de Grégoire XII,\t Concile touché des prières d'un fi grand Défen-

„ feur de l'Egliie, Se voulant faire voir par cet exemple, combien

„ elle eft favorablement portée pour ceux de fes enfans, qui procu-

„ rent fon bien, ftatue , ordonne Se décerne, qu'sfnge de Corario>

„ eft, & fera Cardinal Evêque avec tous les honneurs Se émolumens

„ ordinaires, Se qu'il fera le fécond en ordre 6c en dignité après le
(a
w

d Hardi

M Pontife Romain (a). Ce qui fut unanimement approuvé. T.iv.p.^^.

IV. Ensuite le Patriarche d'Antioche lut un autre Décret, Décret du

portant peine d'excommunication Se de privation ipfo faclo de leurs
ja °r"reré

P
d°

Ur

Dignitez tant Séculières qu'Ecclefiaftiques, généralement contre tous l'Empereur.

ceux qui traverferoient en aucune façon l'Empereur Se fa fuite, pen-

dant fon voyage, fût-ce des Cardinaux, desEvêques, Se même des

Rois Se des Princes. Comme ce Décret porte atteinte au temporel

des Rois, Maimbourg en a été feandalifé , aufll-bien que de celui du Maimb .Mfl.div

Silence. Ilfaut dire icifranchement la vérité. Ce Décret choquoit tous gnmA Schifrn.

les Souverains, & principalement le Roi de France, fur les Etats du- . "'. '
*)"ru*-

quel Hfalloit néceffairement qu'on paffàt pour aller à Perpignan. Ce

fut donc une entreprife du Concile de Confiance , laquelle eft tout- à-fait

infoutenable. Je ne pourrais entreprendre de juger, fi un Concile

Général a quelque droit fur le temporel des Rois, ou s'il n'en a au-

cun, fans fortir de ma lphere d'Hiftorien. Je ferai feulement là-defîlis

deux remarques qui font purement hiftoriques. L'une, que le Concile

ne prenoit pas vainement cette précaution en faveur de Sigis?nond,

puis qu'il y eut plus d'une confpiration contre lui pendant fes di-

vers voyages. Il avoit manqué d'être empoifonné à Venife en 141 3, j}pife ^
r
,\

comme on l'a vu ailleurs (b). Le Duc de Bourgogne fut aceufé dans
t 84 .

le Concile même d'avoir confpire avec Jean XXIII avec le ceifonT.v.

Dau- 347- 348-.

/
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-*4 l S- Dauphin de France, le Duc d'Auftriche , 6c le Comte de Savoye

pour faire arrêter ou même affaffiner l'Empereur en parlant par la
Wndek.Bifl.Si- Bourgogne, ou par la Savoye. Windek nous apprend que le Duc

d Aultriche avoit apofte des gens pour le faire mourir pendant fon

féjour à Perpignan , ce qui fe feroit exécuté, s'il n'en eût été averti

aflèz à tems par l'Electeur Palatin , 6c que le même Duc voulut

encore entreprendre le même coup, lors que l'Empereur fut de re-

tour à Confiance. Le même Auteur nous apprend encore que ce
Prince courut rifque de la vie en Angleterre, parce que les Anglois

croient irritez du mauvais fuccès de ià negotiation. On verra chacune

de ces choies plus en détail dans fon lieu. L'autre remarque, c'eft

qu'il paroît par là que ce Décret ne regardoit pas feulement les Rois
d'Arragon, deCaftille, de Navarre, de Portugal, 6c les Comtes de
•Foix 6c d'Armagnac, comme l'a crû Mr. Duj>in,ma\s auflî plufieurs

Princes qui avoient été de l'Obédience de Jean XXIII, 6c qui n'ai-

moient pas l'Empereur, par d'autres raifons. Je ne fuis pas non plus

•de l'avis de cet illuitre Auteur qui a prétendu que par ce Décret le

^Concile n'a point voulu toucher au temporel des Rois. Car qu'y a-t-

•il de plus clair que ces paroles, Qu'il foit privé actuellement de tout

honneur , Dignité', Bénéfice , Ecclefiaflique & Séculier. Ce que dit Mr.
Pul"" d

,

e £"' D'uPtn )
qu'il s'agit là de biens qui relevoient de l'Eglife,eft une glo-

cill.Dijfèri.vn. ê ^e *~a faÇon » aum" Maimbourg ne l'a-t-il pas entendu ainfi. Au reflc

». 578.
,

fi le Concile a eu ce Droit, c'eft ce que je ne décide pas, mais qu'il

ait prétendu l'avoir, c'eft un fait allez clair à mon avis.

Enfin le dernier Décret, qui fut lu, ordonnoit une Méfie 6c une
Procefiion folemnelle tous les Dimanches pendant l'abfènce de l'Em-
pereur, pour l'heureux fuccès de fon voyage. Le Concile accorde

cent jours d'indulgences à ceux qui affilieront à ces dévotions, auffi-

bien qu'aux Prêtres qui officieront, 6c quarante jours à quiconque di-

voit tous les jours un Pater , 6c un Ave Maria^ dans la même vue.

Ainfi finit la Sefïion XVII. On attribue à l'occafion de ce voyage

un affez bon mot à Gerfon. Appliquant à Pierre de Lune le 1 . verf.

du Pf. LXXII. félon la Vulgate, il difoit fouvent dans le Concile

qu'il n'y avoit point de Paix à efperer pour TEglife, que la Lune ne

v. à. Barâ. fût ôtée. C'étoit là en effet le principal fujet du voyage de Sigismond.

aT'l'if
8

' ^s ^ 4' ^e ^als l 4- ï T-^ ^ requifïtion des Ambaffadeurs de Ferai-

I4ic.'».'j4.'
Kan^ R°i d'Arragon, ôc aux inftantes prières du Concile, il avoit

promis de partir au mois de Juin, pour fe rendre à Nice en Proven-
ce, afin de prendre des mefures avec le Roi d'Arragon, pour rédui-

re Benoit XIH^ comme on l'a vu dans le fécond Livre de cette Hif-

(s) p. 193. toire (a) . Mais l'évafion de Jean XXLLL. ne lui permit pas d'exécu-

ter ce projet, auffi-tôt qu'il l'avoit réfblu. C'eft ce qui l'obligea à

P..d.Har.T.iK demander au Roi d'Arragon un délai d'un mois, 6c ce Prince y con-
&• 3°i* fentit, comme cela paroît par la déclaration du z8. d'Avril. On a

vu ailleurs les rcglemens qui avoient déjà été arrêtez fur le fujet de ce

voyage. V.
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V. Le 13. de Mai Jérôme de Prague avoit été ramené à Conltan- 1415.

ce, & ce jour-là même il avoit fubi pour la première fois un aflez Nouvel exa-

rude examen, dans lequel il fie paroître beaucoup d'intrépidité. Nous
™ e

^
d
p
"^7"

l'avons laifle dans une dure prifon, où il tomba dangereuftment ma- \ç. Juillet.'

lade. 11 fut examiné de nouveau le ip. de Juillet dans l'efpérance que
le fupplice de Jean Hus l'auroit rendu plus docile qu'il n'avoit paru
dans la première Audience. On ne fait rien de particulier touchant
ce fécond interrogatoire, fi ce n'elt que dans un Mandent de Leip-
fic on trouve que Jérôme de Prague ayant été examiné fur les Ar-
ticles qu'on lui objeétoit , il répondit fur celui de l'Euchanltie,

que dans le Sacrement de l' Autel la fubfiancefmguliére du morceau de

pain qui ejl là, eft tran£'ubfiantiée au Corps de J. C, mais que la Jubf-
tance univerfelle du pain demeure. Il croyoit comme Jean Hus l'uni-

vcrfel à parte rei.

VI. Les Hiitoriens de ce tems-là ne conviennent pas entre eux Sermon de

du jour que l'Empereur partit de Confiance pour aller à Nice. Théo- Ger
f<"> furie

doric de Niem met ce départ au 18. de Juillet, Reichenthal 8c Da- ^yage de

cher au dix-neuvieme , mais Jean Dorre
,
qui etoit auffi au Con- rur ia Réforma-

cilc , ne le place qu'au z î . Mr. Von der Hardt a pris ce dernier tron de l'Eglife.

parti, parce qu'il s'accorde mieux avec le Difcours que Gerfon pro-

nonça ce jour-là à l'cccafion de ce Voyage. Cependant il peut bien

être, qu'il ne fut prononcé que deux ou trois jours après le départ

de l'Empereur, c'eft-à-dire, le Dimanche, où, fuivant l'ordre du
Concile , on célébra la première Méfie folennelle, & où fe fit la pre-

mière Procefîion depuis ce départ. Quoiqu'il en foit, l'Empereur a-

près avoir reçu la bénédiction des Cardinaux
,

qui étoient alors au

nombre de quinze ou environ, 6c des autres Prélats, partit avec une

efeorte de quatre mille chevaux, accompagné de feize Prélats ou
Docteurs, félon le MS. de Dorre, quoique fclon d'autres, il n'y en

eût pas un fi grand nombre. Quinze jours après fon départ on reçut

avis de fon arrivée à Naibonne. Le Roi d'Arragon s'y rendit peu

de jours après, & aflura que Pierre de Lune le fuivroit dans peu par

mer. Les deux Rois convinrent enfemble, que fi Pierre de Lune ne

cédoit pas comme il l'avoit promis , il feroit mis en prifon fous la

garde de Sigismond.

Le Sermon de Gerfon mérite bien qu'on en donne l'abrégé, parce

qu'il fut comme le plan de la conduite du Concile, en l'abfencc île

Sigismond. La principale vue de Gerfon étoit de confirmer la Stifion

V, qui avoit établi la fuperiorité des Conciles Généraux, & la i'en-

mifiîon qui leur etl due par les Papes. Cette précaution étoit fore à

propos, tant à caufe de la réunion de Grégoire XII, Se de fon Obé-
dience, qui étoit une efpéce de renouvellement du Concile, qu'afin

d'autorifer tout ce que l'Empereur feroit en Arrayon pour obliger

Benoit XIII. à céder, auflï-bien que les procédures du Concile con-

tre ce Pape, au cas qu'il réfufât opiniâtrement de fe foûtneare, 6c

Tom. I. Kkk enfin
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141?. enfin pour empêcher qu'en l'abfènce de l'Empereur, les Cardinaux

ne donnaflent quelque atteinte à l'autorité du Concile.
Gcrf.T.u.p. Gerfon avoit pris pour texte le 20. verfet du Pf. LXVII, félon la

HarTu'
1

?' ' Vu'gate » Le Dieu de notre falut fera réttjjir noire chemin. Expli-

471.
' quant myftiquement le chemin dont parle le Pfalmrfte, il dit qu'a-

vant le Concile il y avoit eu trois grands fcandales ou pierres d'a-

choppement dans la carrière du falut, favoir le Schifme, les Hé-
réfies, & les Vices, mais fur tout l'horrible monftre de l'Orgueil

Se de l'Ambition. C'eft ce qui l'engage à établir douze Maximes
ou Règles qu'il appelle Diretlions ou Addrefles, Se qu'il prétend a-

voir déjà été fuivies implicitement ou explicitement par le Concile Se

devoir être obfervées conftamment dans la fuite, tant pour ache-

ver l'Ouvrage de l'Union de l'Eglifc, que pour extirper tontes les

Héréfies, Se pour réformer les Mœurs Se la Difcipline. Il y a qua-

tre Maximes pour chacune de ces trois fins. La première Maxime
pour l'Union de l'Eglife eftj Que le Concile Général tient [on auto-

rité de J. C. immédiatement^& que tout homme,de quelque Dignité qu'il

pttijfe être
, fût-ce le Pape , ejl obligé d'obéir à un tel Concile dans ce qui

regarde la Foi, l'extirpation du Schifme ,&? la Réformation de l'Eglife t

dans fon Chef & dans fes Membres. „ 11 faudrait , dit-il, graver

„ cette décifion du Concile dans les lieux les plus éminens, Se dans

3, toutes les Eglifes du monde, comme une Loi fondamentale, pour

„ écrafer le monftre de l'Ambition, Se pour fermer la bouche à tous

(i)Grcfsc. 3)
lesFlateurs,qui en vertu de certaines glofes,difent grofiîéremenr(a),

„ Se fans aucun égard à la Loi éternelle de l'Evangile, que le Pape

„ n'eft point fujet à un Concile Général, Se qu'il ne peut en être

„ jugé} Qu'un Concile Général tient toute fa force Se toute fon au-

„ toi ité du Pape immédiatement, Se qu'il ne peut être ni convoqué

„ ni confirmé fans le Pape ; Qu'on ne peut demander au Pape pour-

„ quoi il fait ceci ou cela, parce qu'il eft au-deiTus des Loix ({)".

La féconde Règle eft,^<;<* le Concile peut non-feulement engager par voie

de confeil , mais même contraindre par autorité celui qu'il juge être le

vrai Pape à renoncer au Pontificat ,
quand même ce Pape ne feroit point

coupable , quoique pourtant le Concile ne le doive pas faire fans des
y

raifons importantes , comme il y en peut avoir plufieurs , ainfi qu'il a été

démontré dans les Sermons, quife font prononcez, au Concile. La raifon

dont il appuie cette Maxime eft, que fi un Pape peut bien abdiquer

Se donner la Lettre de divorce à l'Eglife , comme avoit fait Ce-

/<?/?/'« (i),l'Epoule deJ.C.peut aufïi donner la Lettre de divorce non à

fon Epoux, qui eft J.C. mais au Vicaire de fon Epoux, fur tout quand

il en donne fujet, ou quand elle en a d'ailleurs quelque raifon impor-

tante. La troifiéme Règle eft
,
^ue le Concile Général ejl tellement au

dejfus

(1) Gerfon dit dans ce Difcours que le Cardinal de Cambrai avoit refuté cette er-

reur fcandaleufc , long-tems avant cette deciûon du Concile.
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âeffus du Pape, qu'il peut caffer & annuller fes Bulles, Procédures, Or- 141^

dofinances & Décrets , comme il peut tout de même empêcher que la Cour

de Rome ne foit transférée hors du lieu ou efi le Concile £î? obliger le

Pape à y demeurer. Gerfon dit que pour empêcher que le Concile

ne ie diffipât on avoit déjà pratiqué cette Règle & qu'on doit la pra-

tiquer à l'avenir. La quatrième Règle eft, Jgu'un Concile Général ejl

tellement au defjus de toutes les Loix pofitives données par les Papes &?
même par les autres Conciles Généraux ,

qu'il peut les interpréter , chan-

ger Cjf abolir lorsqu'elles peuvent tendre à traverfer l'Union de ïEglife.

il dit que le Concile de Conllance l'a pratiqué à l'égard des Légats

de Benoit XIII. & de Grégoire XII, qui ont été admis Se reçus au

Concile, quoique ces Papes eufTent été dépofez par celui de Pilé, &
que leurs Légats fuiTent excommuniez. C'cfi, dit-il encore,fuivant

ce Principe, que le Concile a bien voulu par condefeendance permettre que

Grégoire le convoquai de nouveau, &? qu'il a fait plufteurs autres chofes

femblables, quoiqu'elles fujfent contraires au Droit pofitif. Voila les Ca-
nons qui regardent l'Union. Le Leéteur voit bien que c'étoit fort

à propos que Gerfon renouvelloit ces Maximes avant ou immédiate-

ment après le départ de l'Empereur, afin qu'on ne fe prévalût pas

de fon ablence, pour s'en écarter. Paffbns aux Maximes qui regar-

dent la doctrine.

Cette affaire tenoit particulièrement au cœur à Gerfon 6c aux
Ambafladeurs de France à caufe de la doctrine de Jean Petit, qui

n'avoit été condamnée qu'en termes généraux dans la Sefïïon quinziè-

me. Première Règle. Le Concile Général peut 13 doit juger , dans les

caufes d'Héréfie , toute forte de perfonnes, de quelque prééminence & état

qu'ellesfoient , fansfaveur , fans crainte & fans acception de perfonnes.

Il dit qu'on l'a pratiqué à l'égard de Jean XXIII. & à l'égard de

Jean Hus, lequel, quoique de petit état, n'avoit pas laide d'avoir de
puifTans Protecteurs, qui l'avoient défendu avec beaucoup de force ÔC

d'ardeur. Cet Article touche indirectement Jean Petit & le Duc de

Bourgogne. Seconde Règle. Le Concile Général peut & doit exami-

ner, rejetter &? condamner toutes les tropoCitions hérétiques fj? erronées

dans la Foi & dans les Mœurs, qui ont été avancées au fcandale public,

fans qu'il foit néceffaire d'entreprendre le procès de ceux qui les ont avan-

cées , e t 1 a m non fatlo prius , velfimul procefju , adverfus adfertores.

11 dit qu'on l'a déjà pratiqué ainfi dans le Concile, où l'on a con-

damné la doctrine de la Communion fous les deux Efpéces, la Pro-
pofition générale , chacun peut occire un tyran &c. ,& les Libelles dif-

famatoires, fans faire le procès à perfonne. On comprend aifément

le but de cette Règle. Pour empêcher le Concile de prononcer en
détail contre les Propofitions de Jean Petit , l'Evêque $Arras & les

autres Panitans du Duc de Bourgogne, avoient foûtenu qu'il falloir.

aupa-

(1) C'eft Celtftin V, qui fut élu en 1194. & abdiqua cinq mois après.

Kkk i
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141 y. auparavant examiner le fait, favoir, fi ces Propositions étoient de

Jean Petit , ou fi elles n'avoient point été fabriquées par tierfon ou
par quelque autre. Troifiéme Règle. Le Concile peut condamner plu-

fieurs proportions avec leurs Auteurs
,
quoique par les règles de la Gram-

maire ou de la Logique , & moyennant certaines glofes , ces mêmes Pro~

pcfitions puiffent recevoir quelque fens véritable. Il dit qu'on l'a prati-

qué a l'égard de Wiclej'& de Jean Hus, dont pîufieurs Articles pou-

voient recevoir un bon fens pris en général, mais qu'ils avoient écé

condamnez juttement, en les confiderant en particulier, 6c par rap-

port à l'application qu'ils en avoient faite, pro materia fubjetla. Cet
Article avoit pour but de faire condamner les Propofitions de Jean
Petit , entant qu'elles avoient été avancées pour défendre 6c jullifier

raffàffinat du Duc d'Orléans. Quatrième Règle. Le Concile peut fj?

doit condamner plufieurs Propofitions ou AJfertions ,
quoiqu'on ne puijfe

pas en montrer clairement la fauffeté par le feul Texte exprès de VEcri-

ture Sainte
, fans les exportions des Dotïeurs , & l'ufage de l'Eglife. Il

dit qu'on l'a pratiqué à l'égard de la Communion fous les deux Efpéces ,

qui a été condamnée par le Concile, quoique l'Ecriture Sainte foit

favorable à cette pratique, 6c que li l'on ne prend pas cette précau-

tion, les Hérétiques ne voudront jamais fe rétracter, que condition-

nellement; c'elt- à-dire, fi on peut les convaincre d'erreur, par des

Textes exprès de l'Ecriture Sainte, puisqu'ils regardent comme apo-

cryphes les expofitions des Docteurs, 5c les Décrétâtes. Je trouve

que Jean Gerfon fe jette dans un allez grand embarras touchant les

Décrétâtes, 6c l'Ecriture Sainte. Car d'un côté, quand les Italiens

ont allégué les Décretales pour foûtenir la fuperioiité du Pape fur le

Concile, il a allégué l'Evangile fans fe mettre beaucoup en peine des

Décretales, & des expofitions des Docteurs, déterminantes ex tejlibus

V. à. tiard. g/'ofiè non ad régulant Evangelicam œtemam acceptis. Mais d'autre cô-

T. ll.p. 475. té, lorfque Jean Gerfon produit contre Jean Petit ces textes formels,

tu ne tueras point , tu ne te parjureras point
, Jean Petit ayant avancé

que c'étoit tuer fon ame, que d'entendre l'Ecriture Sainte à la lettre,

Gerfon a condamné cette maxime de Jean Petit. Quoiqu'il en foit, ce

font là les Maximes qui regardent la Doctrine, voici celles qui regar-

dent les Mœurs, ou la Réformation de l'Eglife dans fon Chef 6c dans
'

fes Membres.
Première Règle. Le Concile Général eft tellement au-deffus du Pape,

Ci? de toute autre perfonne de l'Fg/ife, qu'il peut dépofer le Pape, pour

quelque crime que ce foit , lorsqu'il a notoirement fcamlalifé l'Eglife , &
qu'il s'ejî montré incorrigible. Il dit, qu'on l'avoic pratiqué autrefois

%tm Xll. fut à l'égard de Jean X//, 6c en dernier lieu à l'égard de Jean XXUf,
dépoié par un dans la condamnation duquel on n'a pas inféré qu'il fût hérétique 6c
Concile en cju'îl fe fût écarté de la Foi. Or, ajoute Gerlon, fi l'on a ainfi traité

^ *
les cèdres du Liban

,
que ne doivent point attendre les petites herbes du

défert'i Un des principaux crimes pour lesquels on a dépofé Jean XXIII.
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c'ejl , continue-t-il, la Simonie, ce fui détruit la prétention de ceux qui 141 j;

foùtenoient que le Pape efi incapable de Simonie dam la collation des Bé-

néfices. Seconde Règle. Quoique le Concile Général ne pttijje pas ôter

ni diminuer 1% plénitude de la puijfance Papale que J. C. a donnée à St.

Pierre <y à [es Succejfeurs, mai% qiïau contraire il doive en rendre grâ-

ces à Dieu qui l'a donnée , ci? la recevoir avec refpetl , il peut pourtant

en limiter Cufage par certaines Lois cr Statuts pour Fédification de VE-

glife. 11 dit qu'on a pratique cette Maxime en fanant, pour l'élection

du Pape futur, certains Décrets qui dérogent au Droit ordinaire dans

l'élection des Papes , & en accordant certains Privilèges à Grégoire

XI 1. en faveur de fa Ceffion volontaire, &C qu'on doit encore la pra-

tiquer, & en bien convenir, avant l'élection d'un nouveau Pontife,

afin d'aller au devant de l'abus que les Papes avoient fait jufqu'alors

de leur pleine puiflànce. 11 appuie cette Règle de plus de raifons, &
avec plus de foin qu'il n'avoit fait les précédentes. Mais il elt bon de

l'entendre lui-même. „ Les Papes, dit-il, ne vouloient, ni alTem- op.Gcrf.uk

„ bler des Conciles Généraux , ni laifler aux Prélats ordinaires leur f"l'P- l 79'

„ Jurifdiction. Us s'étoient attribué l'autorité de caffer, de chan-

,, ger, & d'interpréter à leur fantaifie les réglemens des Conciles

„ Oecuméniques. Ce qui étoit la fource de mille & mille défor-

„ dres. Car fi d'un côté on ne doit pas tellement limiter la puif-

„ fance du Pape, qu'il faille fans cefle avoir recours à des Conciles

„ Généiaux ; de l'autre, il ne faut pas non plus lui en donner une fi

„ étendue qu'elle énerve l'autorité des mêmes Concile?, ôcc. Enfuite

„ mettant en parallèle l'autorité du Pape & celle des Conciles, il

„ dit que les Conciles ont l'autorité d'un Dictateur, & les Papes

„ celle d'exercer cette autorité qui réfide dans le Concile, Se d'exe-

„ cuter fes ordres, en forte qu'un Pape qui réfitte à un Concile ré-

„ fille au St. Efprit, qui dirige les Conciles Généraux. Le Con-

„ cile elt dans l'Eglife, ce qu'elt l'Entendement dans l'Homme,

„ c'eft lui qui dicte & qui preferit, & le Pape efl la Volonté qui doit

„ fuivre le dictamen de l'Entendement". Troifiéme Règle. Le
Concile Général peut légitimement connaître , des guerres & des divt-

fions ,
quifurviennent entre les Princes Chrétiens , au grand préjudice de

toute la Chrétienté , £s? à la perte temporelle £5? fpirituclh des hommes,

en empêchant les voies de fait , & en les obligeant par Cenfures Eccle-

fia/liques à prendre la voie de la juftice ci? du droit. C'eft, dit Gerfort ^

ce que l'Empereur a propofé dans le Difcours tout Chrétien qu'il a

fait en préfence des Députez du Concile avant fon départ. 11 y a dé-

claré , outre cela, continue ce Docteur, le deflein qu'il avoit de tra-

vailler à l'accommodement des Rois de France & d'Angleterre, après

la pacification du Schifme, ôc a exhorté le Concile à employer fes

foins & fon autorité, pour accorder les Polonois 8c les Pruflîens, en

les engageant à fe foûmettre au Concile, comme il s'y étoit fournis

lui-même pour donner l'exemple à tous les autres Princes Chrétiens.

Kkk 3
Qua-
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1415; Quatrième Règle. Le Concile Général peut & doit ordonner qu'à l'a-

venir on affemble des Conciles Généraux , plusJauvent qu'on -n'a fait par

le paje\ ci? obliger les Papes par une Loi inviolable à en convoquer tous

v. d. Hard. les dix ans. Ce Difcours de Gerfon ne fut pas inutile. Car dès le

'
X
*2z '

hitllct
^en^emau'

1 on aflênabla une Congrégation générale pour délibérer fur

les moyens de pratiquer les Maximes qu'il avoit établies. Dans cette

Congrégation le Cardinal de Florence fit un Difcouis, où après

avoir expofé, comme par voie de récapitulation, tout ce qui s'etoit

fait jufqu'alors dans le Concile, il propofa divers expédiens pour tra-

vailler avec fuccès à la Réformation de l'Eglife dans ion Chef 8c

dans fes Membres. Ce fut fans doute dans cette occahon qu'il pro-

nonça publiquement un Ouvrage qu'il avoit compofé dès le com-
mencement du Concile fous ce titre, Chefs fummaires de ce quife doit

Von d. Hard. fatre au Concile pour la Réformation de l'Eglife. Mr. le Docteur Von
T. 1. Part. der Hardi a trouvé cette Pièce parmi les Manufcrits de Vienne.
ix. Pnf. j[ c fl yraj qU

'

e i]e e ft fans nom d'Auteur, comme le font la plupart
(a^Voyeî la jes anciens Manufcrits. Mais il montre par d'aflez bons indices

Tom!n. de qu'elle doit êire de Zabarelle : on aura occafion d'en parler ail-

cette Hiftoire. leurs (a)

.

Le Concile Vil. Qu e i. qjj e s jours après le Concile écrivit en Bohême pour

hem

e

Cn
°" Y "ot'fier ^e fupplice de Jean Hus , Se ordonner à Conrad Archevê-

jnUm ap.von que de Prague, de procéder contre fes Sectateurs. Si l'on en croit

d.Hard. t. 11. Théodoric de Niem, ce fut l'Evêque de LitomifJ'el qui fut chargé de

£„
4
L5 '

t- , cet; te Lettre du Concile Se d'en procurer l'exécution. Elle avoit déia

/W. 80.81. ete imprimée parmi les Oeuvres de Jean Hus, oc on 1 a trouvée en
y. d. i&rd. Manufcrit dans la curieufe Bibliothèque d'Helmitadt. Dans l'Im-
•ïHp'•/'•-l8 S• primé elle eit adrefiee à ceux de Moravie, & dans le Manufcrit à

l'Archevêque, au Chapitre Se au Clergé de Prague. A cela près le

A'Ianufciit Se l'Imprimé s'accordent allez bien. Après les préambu-

les ordinaires le Concile y fait une peinture affreufe de la doctrine de

Jean Wiclef'(1) . De- là, pafTant à Jean Hus Se à Jérôme de Prague ,

qu'il appelle les plus médians, les plus dangereux Se les plus horribles

perfonnages, il expofe de quelle manière on s'eif pris à l'examen du
premier, à fa condamnation, auflî-bien que les efforts inutiles qu'on

a faits pour le ramener de fes erreurs. Cette entreprife , dit le Conci-

le , ri'et oit pas facile à exécuter
,
parce que de pareils Héréfarques fous

le voile de la Foi Catholique , furprennent non-feulement les ignorans ci?

les fimples , mais quelquefois même les plus éclairez. Le Concile dit

enfuite qu'après avoir foigneufemenr examiné les Livres de Jean Hus,

& entendu contre lui des témoins irréprochables, on a trouvé qu'il

renverfoit les fondemens de la Foi Chrétienne, Se qu'il avoit fait pu-

blique-

(t) Meminijje qu'idem nportet nefandi & deteflal'dis doflnns. Johannis Wiclef, cujtts

tam foriida, tant fœâa fententla exvtit , ut non jolum illam repttere
,
qaotque exea erro-

rts dtfiuxerint , memorare grave fit , fed V ipfius reminifei horrendum videatur. Nim
fidtm
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bliquement tous fcs efforts pour engager le Peuple dans fa damnable nrs\
doclrine. Si elle vous eût été auffi-bien connue qu'à nous, dit le Con-
cile aux Bohémiens, nous avons cette opinion de votre x.cle pour la Foi

Catholique
,
que vous nous auriez, prévenus dans la punition exemplaire

d'un tel homme. Cependant le Concile protelle, que quoique Jean
Uns confeffàt plufieurs Articles abfurdes 6c contraires à la Foi, on ne
s'étoit porté à la dernière rigueur contre lui qu'à toute extrémité, 6c

après lui avoir donné plufieurs audiences particulières 6c publiques en
préiénee de l'Empereur & de tout le Concile On ne /aurait exprimer

tous les charitables efforts que nous avons faits tant en public qu'en par-

ticulier
,
pour le ramener , mais comme il n'en devenoit que plus opiniâtre

& plus déterminé à foûtenir fa doclrine , nous avons été contraints de le

condamner comme un hérétique notoire , de le dégrader de la prêtrife , &?

enfin de le livrer au bras Séculier
, pour être puni du dernier fupplice.

Après cela le Concile exhorte les Bohémiens à être animez du mê-
me zèle pour l'extirpation de l'Héréfie, 6c à y exciter le Roi de Bo-
hême. Nous ne cloutons point qu'il ne féconde à cet égard nos pieux ef-

forts,puifque nous avons appris par l'Evêque de Litomiffel £s? par d'au-

tres Doéleurs de Bohême combien ilfouhaite ardemment l'extintlion d'une

fi dangereufe pefie. Enfin après ces exhortations le Concile enjoint ab-

folument au Clergé de Bohême de faire à cet égard toutes Tes dili-

gences fous peine d'Excommunication, de privation de Bénéfices, 6c

de dégradation.

VIII. Ce fut à peu près en ce même tems que les Arnbafîadeurs Canonifation

de Suéde demandèrent encore au Concile la Canonifation de quelques ^c quelques

prétendus Saints de ce Royaume. Après la Canonifation de Ste. Bri- yj
s
^"
ar^

e"

gitte le Roi 6c la Reine de Suéde avoient écrit à Jean XXIII. pour r. iv.p. 490.

obtenir celle de trois autres Saints , favoir de Nicolas Evêque de v
-
d

- Harci-

Lincopin, mort en odeur de Sainteté en 1 yji , de Brynolphe Evêque
T

'
iv-t-l°l-

de Scarren mort de même en 1317» 6c d'un certain Nigris, Moine f
'
afîov- Vit. a-

de l'Ordre de St. Augiifiin. Mais comme Jean XXIII. commençoit ^Ul "^' 7 '
'^'

à chanceler lors que cette Lettre arriva, elle ne lui fut point rendue,

6c l'affaire fut portée au Concile, après fon évafion. Oeil ce qui

donna lieu à une Commifiîon, pour examiner les Saints, leur vie, 6c ,

leurs miracles, 6c pour voir fi, en général, il ne feroit pas plus à pro-

pos de diminuer le nombre des Saints que de l'augmenter. Les Com-
mîfîàires étoient pris du Collège des Cardinaux 6c du Corps des Evê-

ques 6c des Doéleurs. Les Cardinaux étoient celui de Cambrai, Se

celui de Colonne ; 6c pour Evêque on choifit l'Evêque de Lodi. Gcr- 3.c"Août.

yô«, qui étoit des Commiflaires, compolà donc alors fon Traité de ^tprobamov

l'examen des Efprits, que-Monfeigneur le Duc de Wolfenbutel a fak o'p.Gcrf'r.i.ti.

tra- 37.0-43.

fidtm Catholicjm non tantum improbe intertretari , fed à fundamentls evertere eenitus

tH. Nemo tam unquam fub vtlamim Chrifliant Religionis inflituta FiJei oppugnavit,nS'

vit tam perverti v Jcandalose contradixit Ecdejii. V. d. Hudt, T. IV. p. 486.
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traduire depuis quelques années en Allemand, & dont il ne fera peut-

être pas mal de donner l'abrégé , fur tout dans un Siècle auffi addon-

né aux vilîons que i'eft le nôtre.

JX. D'abord, Gerfon établit trois Règles pour connoître les

Efprits, & pour difcerner les vraies Vidons d'avec les fauffes. La pre-

mière, c'eit l'Ecriture Sainte,bien entendue. La féconde, c'eft l'ex-

périence & le goût
,
qu'il appelle la manne cachée , & le caillou, blanc

ou il y a un nouveau nom écrit que perfonne ne connaît ,
/mon celui qui

Va reçu. La troifiéme, ce font les Révélations, ou, le difeernemenc

des Efprits, qui eft un don attaché aux Apôtres, &, comme il le

dit, à l'Ordre Hiérarchique. Mais il paroît affèz que Gerfm ne fe fie

pas trop aux deux dernières voies, qui font le goût & les révélations

dont chacun peut fe flatter. Il en revient donc à l'Ecriture Sainte.

Encore prétend-il qu'avec cette Régie il y a diverfes réflexions à fai-

re, fur la perfonne qui a des vifions, fur la nature des vifions mê-
mes, fur leur fondement ôc leur raifon , fur celui à qui on s'en ou-

vre, fur la manière dont elles font venues, tk fur la fource d'où el-

les partent (1). A l'égard de la perfonne qui, prétend avoir des vi-

fions , Gerfon veut qu'on examine bien fi c'eft une perfonne de

bonfens, & l\ elle n'eft point travaillée de phrénéfie, ou de quel-

que affeéiion melancholique, ou fi elle n'eft point poffëdée de quel-

que paffion violente, comne la colère, la jaloufie, l'amour, ou mê-
me le zèle pour quelque dévotion nouvelle. Il croit auffi qu'il faut

prendre garde de bien près, de quelle manière cette perfonne a été

inftruite 6c élevée, qui elle a fréquenté, à quoi elle a pris le plus de

plaifir, Se enfin fi elle eit pauvre, ou riche. „ Car, dit-il, fi c'eft

„ une perfonne riche, on doit beaucoup craindre que l'orgueil, qu'il

„ appelle après St. Bernard un mal fortfubtil , ne (bit de la partie,

„ d'autant plus qu'il naît fouvent dans le fein même de l'humilité,

„ & qu'il s'engendre fous le cilice & dans la pénitence, quoiqu'elle

„ paroifle toute oppofée à l'orgueil. Mais fi c'eft au contraire une

„ perfonne pauvre, comme la Neceflîté eft une mauvaifeConfeillerc,

,, il n'arrive que trop fouvent qu'on a recours au menfonge, 6c a

„ rimpofture, pour s'en tirer". Pour ce qui regarde les Vifions en

elles-mêmes, Gerfon dit là- deffus plufieurs chofes de fort bon fens,

Il faut, dit-il, premièrement bien examiner, fi tout y eft exac-

tement vrai. C'eft un artifice aflez ordinaire aux Impofteurs de fe

fervir du voile de plufieurs veritez, pour faire pafler un feul men-
fonge, & c'eft pour cela que J. C. défendoit aux Poffèdez, & St.

Paul à la Pythoniffe, de rendre témoignage à la Vérité. D'ailleurs,

continuè-t-il , il faut voir fi l'on reconnoît dans ces Vifions les ca-

ractères de cette Sagefiè d'enhaut , dont St. Jaques (III, 17.)

nous a donne' l'idée. Enfin on doit faire attention à la matière de

„ ces

(l) Tu quis
, qtiid, qiars, cul, qunliter, unie, requirt. V. d. Har, il>. p. 31.
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n ces Vi fions. Ou elles ne renferment rien que ce qui nous e fi: déjà Mis:

„ enfeigné dans l'Ecriture, 6c parla lumière du fens commun, ou
„ elles renferment quelque choie de différent. Si c'efr. le dernier,

„ dès là elles doivent être fufpeclxs, parce qu'il faut s'en tenir à la

„ Loi_ & aux Prophètes ; li c'elt le premier, c'eft-àrdire, fi les

„ Vilions ne renferment rien qui ne nous foit déjà di&é par l'Ecri-

„ turc & par la droite.Raifon, les Vifions èc les Révélations ne font

„ d'aucun ufage
, puifque nous avons déjà une Révélation à la-

„ quelle il faut s'en tenir. Autrement il dépendrait de la fantai-

„ fie de chacun, d'entaflèr Vilions fur Vifions, qu'il faudrait croi-

„ re, comme Ci elles étoient venues de la part de Dieu, & ainfi la

Religion Chrétienne, qui, félon St. Auguflin , confilte en peu
d'Articles devienJroit fans comparaifon plus onereufe que la Loi

„ Mofaique elle-même ".

De là Gerfon pafîé à ceux, à qui ces prétendus Illuminez font con-
fidence de leurs Révélations, & il donne là-deffus de fort bons con-
fêils, comme, de bien confidercr quel peut être le motif qui engage
les Illuminez à découvrir leurs Vifions ; de ne leur point applaudir,

comme on fait ordinairement, mais au contraire, de leur reprélénter

ferieulèment qu'ils ne doivent pas prétendre être plus fages que le

refte des hommes, qui fe conduifent dans ce qui regarde le filut, par

les lumières du bon fens & de l'Ecriture Sainte ; fur quoi Gerfon allè-

gue l'exemple de quantité de faints hommes, qui ont réfilté à plu-

fieurs de ces prétendues Vifions, comme à des tentations du mauvais

Efprir. Il repréfente fortement les abus que le Fanatifme a introduits

dans l'Eglife Chrétienne. On ne fauroit comprendre , dit-il, combien

de gens ont étéfeduits & détournez de la vraie Religion par cette curio-

fitépour les Vifions 13 pur les Miracles. De là tant de' fuperft'iiions po-

pulaires qui infeclent la Religion Chrétienne. On court après les Aiira-

des , comme les Juifs qui cherchaient des ftgr.es, on rend à des images le

culte de Latrie, & on ajoute plus de foi à des Saints qui ne font pas mê-

me canonifez , & à des Ecrits fans autorité, qu'aux vrais Saints , &
qr'h r Evangile. Enfuite Gerfon dit, qu'il faut bien examiner dans

quelle vue les Illuminez prétendent avoir eu des Vifions. „ Non-

„ feulement il faut rechercher, dit-il, les vues les plus prochaines &
„ les plus apparentes, mais, autant qu'il fe peut , les plus éloignées

„ & les plus fecretes, parce qu'il arrive fouvent, que des aérions, qui

„ d'abord fembloient avoir une vue édifiante & fàinte, ont une ifîue

„ tnauvailé & fcandaleufe,foit que la fin ne réponde pas au commen-

j, cernent, foit que l'on cachât de mauvais deffèins, fous les appa-

„ rences de la pieté ". Pour appuier cette dernière réflexion il allè-

gue l'exemple de deux Doéleurs, (avoir, celui de Jean de Farennes,

& celui de Jean Hus (i) . Le dernier eit aflez Connu. Jean de Va-
rennes

(a) Vommorum Johannis de Varcnnis, v Johannis Hus. Gerf.nbifup. p. 41.

Tom. I LU
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Ï4»J. rennes étoit un Docteur & un Prédicateur célèbre au XIV. Siècle,

Auditeur du fecré Palais, Chapelain du Pape, & Curé de St. Let

dans le Diocefe de Rheims. Comme je ne fâche pas que jamais Jean

de Païennes ni Jean Hus le foient vantez d'avoir eu des Vifions, il

faut que ce foit fur leurs Prédications que roule l'application de Ger-

fou y & qu'il veuille dire, que ces Prédications avoient une grande

apparence de fainteté, mais que l'ifluë en a été fcandaleufe. 11 me
femble pourtant que, félon la diftinction dont Gerfon lui-même fe

fert ailleurs, le fcandale prétendu des Prédications de l'un 6c de l'au-

tre eir. plus un fcandale pris qu'un fcandale donné. On a déjà affez

parlé des Prédications de Jean Hus, Pour Jean de Varennes, Mr.

(a) Dup'm Ditpin dit (a)
,

qu'il pouvoit bien avoir raifon dans le fond Se il ne
pr&fat. ai l'accufe que d'imprudence d'avoir prêché trop fortement contre l'Ar-
A^e

"ot Gerf
cnev^ c

î
ue de Rheims (i) , fon ennemi 6c fon perfécuteur déclaré, 6c

^ '

d'ailleurs grand partifan de Benoît XIII. que Jean de Varennes exhor-

sponi. ad an. toit à céder le Pontificat. C'elt ce qui paroit auffi par l'Apologie

i39<;. n.x. (b)que Jean de Varennes écrivit dans la prifon, où l'Archevêque de
(b)Jt>"n de Va- ^jnt \ms l'p.vo it fait mettre, quoiqu'il fût fa partie. Gerfon pour-

r.esap.Gerf.T. roit donc bien avoir fait un parallèle allez heureux entre ces deux

i.^p.p.90^. Docteurs, mais il a mal choifi leur exemple pour prouver ce qu'il ve-

noit d'avancer.

Pour revenir à Gerfon, continuant à parler des vues que peuvent

prétexter les Illuminez, il dit, que fi l'on fe propofe une bonne fin,

îbit par rapport aux Mœurs, foit par rapport à la Doctrine, c'elt ten-

ter Dieu plutôt que de l'honorer, que d'avoir recours à des Vifions,

comme s'il n'avoit pas bien pourvu à tout ce qui eit nécefîaire,à l'un

& à l'autre égard, par l'Ecriture Sainte, 6c par les voies ordinaires de

fa Providence, (z) Je pafie ici quantité de réflexions que Gerfon fait,

afléz à propos,fur le caractère, le fexe. le genre de vie, 6c la manière

d'agir des gens à vifions , 6c de leurs Confidens ,pour venir à fa con-

clufion, qui eft „ qu'on doit fe défier extrêmement 6c des Vifions

„ que l'on croit avoir, 6c de celles dont les autres fe vantent, 6c qu'il

„ fait par l'expérience qu'il en a faite lui-même, combien il y a d'il-

„ lufion 6c d'impolture à craindre là-diffus". Perfuafum habentes

•vivere hominem cujits nomen fit in Rbro vifœ, eui pluries, &? in pluri-

bus perfonis httjus tempérés datum eft experiri, & practicare omnia qtt<e

(c)v à Har.T. dïclafunt. Ce Difcours de Gerfon produifit fon effet, (c) La Cano-

\[
Lf)^' ,„ nifation fut renvoyée à une autre fois par une Bulle du Concile, 6c

V..i.H.ir.T.IV. r. , o j •
i j, r •

i o
/.708.70Q. trois Eveques buedois eurent ordre d en faire un rapport plus exact

au Pape futur. On petit voir dans le XII. Tome des Conciles du Père
(dy>. 1586. Labbe (d) la Bulle du Concile à ces trois Prélats. Paflbns à la Sef-
Is °9 '

fion dix-huitiéme.

X.
(1) C'étoit Gui de Roye qui fut malheureufement tué d'un coup de favelot en Ita-

lie , étint en chemin pour aller au Concile de Pile , avec d'Ailii & Gerfon. Voyez
l'Hiji, du Conc. de Pife. Part. 1. p. 136.
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X. C'est la première qui le foit tenue depuis le départ de Sigit- 141^;

mond. Le Cardinal de Viviers y préfida, l'Evêque tfOlerm y dit la
Sess!0N d 'xj

.

MefTe, 6c l'Electeur Palatin y tint la place de l'Empereur, (bus le """ÏJft
titre de Protecteur du Concile. 11 y avoit déjà quelques mois que l'Em- p.d.Har,T,ir

pereur l'avoit deligné pour exercer cet Emploi. Mais les Cardinaux P- 4?i«

de Jean XXI11. s'y étoient oppolcz, parce que ce Prince étoit en-

core dans l'Obédience de Grégoire XII, 6c par conféquent, Schéma-
tique, félon eux. Mais cette difficulté ayant été levée par la Cef-

fion de Grégoire 6c par la réunion de fon Obédience au Concile, ce

Prince fut agréé, d'un contentement unanime.

11 ne le palîa rien de fort important dans cette Séance. Le Concile

y confirma la nomination qu'il avoit déjà faite auparavant de quatre

Evéques, favoir les Evéques de Pijfoye, de Lavaur 3 dc F'laifance , 6c

de Salisburi, pour entendre avec quatre Députez des Nations les

plaintes des Parties, 6c les Caufes qui feroient portées au Concile, &
pour en juger, jufqu'à Sentence définitive, exclufivement; 6c pour

faciliter l'expédition des affaires , le Concile ordonne que quatre,

trois ou deux, les autres ne s'y trouvant point, pourront les expédier

fommairement, 6c fans formalitez de Juilice, fummariter & funpli'ci-

ter ac de piano fine Jircpitu & figura juftitia. On en exceptoit pour-

tant les Caufes des Eglifes Cathédrales 6c les Caufes Majeures.

Le Concile ordonna encore qu'on eût par tout
, pour les Bulles

munies de fon Sceau, tant celles qui avoient déjà été expédiées, que

celles' qui le feroient à l'avenir , la même foûmiffion 6c la même
créance qu'on a ordinairement , 6c qu'on doit avoir pour celles

du Siège Apoltolique , 6c que tous ceux qui entreprendroient de

contrefaire, ou de falfifier les Bulles, ou d'en faire un mauvais ufa-

ge,en quelque manière que ce pût être, feroient punis félon les Loix.

Que toutes les expéditions lignées par Jean XXIII, depuis fon Pon-

tificat jufqu'à fa fulpenfion, feroient feeliées du Sceau du Concile, par

le Cardinal d'Ofiic, Vice-Chancelier de l'Eglife Romaine, 6c par les

AffclTèurs pris des quatre Nations, à la referve des Grâces expectati-

ves , & autres cas exorbitans.

Enfin on nomma fix Ambafladeurs pour aller en Italie achever

avec Grégoire 6c les Cardinaux ce qui pouvoit encore relier à faire

de ce côté-là pour l'Union de l'Eglife. L'Archevêque de Milan , ôc

l'Archevêque de Ragufe étoient à la tête de cette Ambaflade. Les

autres étoient l'Evêque de St. Flour y VAbbé de Florence ,1e Prévôt de

Cinq- Eglifes, 6c un Docteur.

XI. Comme il y avoit déjà deux importantes affaires fort avan- Sermon fur la

cées, lavoir celles de l'Union de l'Eglife, 6c de l'extirpation de l'Hé- Réformation.

réfie,

(i) Si le Ledteur elt curieux d'en favoir davantage fur cette matière , il n'a qu'à

lire un autre Traité de Gerfon , des vraies v des faaljes Vifions, Gerf. Op. T. I. p. 43,

S: un Traité de Pierre d'Ailli touchant les faux Prophètes, lb.p. 490.

lu *
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réfîe, on préparait celle de la Réformacion. Dans cette vue un Car-

me, ProfeiTeur en Théologie à Montpellier, nommé BertrandFâcherr
18 Août, prononça le lendemain de cette Seiïion, un Difcours qui rouloit tout

tx M(f. Erford. entier fur la nécefficé de la Réformation de l'Eglife. Il y exhortoit

fortement le Concile à employer les voies les plus promtes Se les plus

efficaces pour corriger les abus, & en particulier, Vinfatiable avari-

ce , ïindomtable ambition , la crajjfe ignorance , Vindigne fainéant ife , fjf

Vexécrable mondanité des EccleJiaJUaues. Le Difcours finiiTbit par un
éloge de l'Empereur.

XII. Des le quatrième d'Août on avoir eu nouvelle de l'arrivée

de l'Empereur à Narbonnc, où il s'étoit rendu pour être plus près

de Perpignan, le Roi u'Arragon l'ayant invité à y aller, parce que

Benoit XIII. n'écoit pas difpofé à fe rendre à Villcfranche, s'en excu-

fant fur le trop grand éloignement & fur fa vieillelTe. Le deflein de ce

Prince dans ce voyage, n'étoit pas feulement d'obliger Benoit XIII.

à renoncer au Pontificat, il avoit encore fort à cœur l'accommode-

ment des Rois de France 6c d'Angleterre, afin d'en tirer du fecours

contre les Turcs. Mais le Concile craignant que cette Négotiation

ne retardât celle de l'Union de l'Eglife, & que l'Empereur lui-mê-

me ne K\z rebuté par les tergiveriations de Benoit , lui envoya Jean

de Wallenrod Archevêque de Riga qui étoit en grande faveur auprès

de lui, pour le prier de s'aboucher avant toutes chofes avec le Roi
d'Arragon , Se Benoît XIII.

Cependant les Turcs fe prévaloient de l'abfence de Sîgismond. Il

y avoit déjà quelques mois qu'à la follicitation des Vénitiens , à

ce que prétend Tbéodoric de Nient , Se par la trahifon du Vice-

Roi de Bofnie , ils avoient fait une irruption en Hongrie , ôc

qu'ils étoient même entrez dans la Dalmatie & dans l'Efclavonie,

où ils avoient tout mis à feu & à fang. Depuis par les mêmes in-

telligences, étant revenus à la charge, ils avoient pénétré jufques

dans les terres du Comte de Cilley Beau-Pere de l'Empereur , &
même jufques aux confins d'Aqui!éc,6c de Saltsbouvg,où ils avoient

pillé toutes les Eglifes Se les Monalteres, Se emmené trente mille

Chrétiens qu'ils tenoient dans un dur efclavage. Cela obligea le

Concile à prendre des mefures pour la confervation du Royaume de

Hongrie, Se des autres Etats de l'Empereur, pendant qu'il s'em-

ployoir fi généreufement à pacifier toute l'Europe. D'un côté, le

Concile écrivit au Roi de Pologne pour lui recommander les intérêts

de la Hongrie , Se de l'autre , il envoya l'Evêque d'^//? dans ce

Rovaume pour engager les Grands à demeurer fidelles à leur Maître,

pendant fon abfence.

XIII. L'A r f a 1 r e des neuf Propofitions de Jean Petit fut agi-

tée avec beaucoup de chaleur pendant les mois de Juin, de Juillet,

& d'Août, entre les AmbafTadeurs du Roi de France, Se ceux du Duc
de Bourgogne. Les premiers demandoient inftarnment que les Com-

ruiffaL-

JSitm "i>. V. à.

Hjrdt. T. IL

/.416.

25. Août.

Mémoire de
Verfait tou-

illant l'affaire

As. Jian Petit.
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miflaircs s'cxpliquaf" ne fur la vérité, ou fur la fauffeté de ces Propo- I 4'5»

fitions, & qu'ils rendiffent publics les avis dea D< £teurs.LesCbmmiP
faires d'autre oté, gagnez uns doute par le Duc de Bourgogne, ne
cherchoient qu'à tirer l'affaire en longueur , ôc qu'à conlumer le

tems en formalitez que les François jugeoient fuperfluës & même
dangereufes dans une affaire où il s'agilîbit des intérêts de la Foi& de

la IVj orale Chrétienne. Gerfon préfenta le 20. d'Août aux Commit- 10
'
Aoàt'

faires un Mémoire très-fort dans lequel il preflbit de la part de l'Em- Cerf°n - T-
''•

pereur, du Roi de France, ôc de l'Univerfité de Paris, la condam- ' 3

nation des Propofitions de Jean Petit. 11 faut néanmoins remarquer *' "b-fuPr'

ici un fait qui me paroit important & allez, iingulier. C'eft que dés

l'an 141 3. fur la rin, l'Univerfité de Paris, en corps, avoit delà-

voué les pourfuites & les procédures de Gerfon, pour faire condam-
ner les Propositions de Jean Petit. Et même cette année 141 f, elle

avoit renouvelle dans toutes les formes ce defaveu ( 1 ) par des Lettres

datées du z 1 . Août, où elle déclare en termes exprès qu'elle ne croit

point que Jean Petit ait été l'Auteur des Proportions dénoncées,

qu'elle n'a jamais avoué Gerfon dans la pourfuite de cette condamna-

tion, qu'elle le defavoue actuellement, &: qu'elle fouhaiteroit qu'il fût

rappelle. 11 paroît même que cette Univerfité avoit réfolu de dépu-

ter au Dauphin pour le prier d'écrire au Concile afin de pourvoir à

l'honneur du Royaume de France bleffé par la condamnation de la

Propofition générale, parce qu'on appelloit communément la doc-

trine de Jean Petit, Xerreur de la France. Il eft vrai que Gerfon ne

pouvoit pas encore lavoir cette dernière réfolution, puisqu'elle ne fut

prife qu'un jour avant qu'il prefentât le Mémoire dont on vient de

parler. Quoiqu'il en ibit, le même jour, quatre autres Docteurs,

les Collègues de députation, prélenterent un Mémoire aux Commif-
fàires tendant au même but que celui du Chancelier. Cependant il

fembloit que les choies le difpofaffent à terminer cette affaire à l'a-

miable, puifqu'il y avoit eu une réconciliation entre le Roi de Fran-

ce, & le Duc de Bourgogne, & que le Roi en avoit donné avis p.ir

une Lettre datée du 31. d'Août, dans laquelle il défend à fes Sujets

toute forte de difeours, ou de démarches injurieufes à ce Duc. La
Lettre fut envoyée à l'Evêque à'^rras, ôc à Pierre Cauchon Vida-

me de Rheims, tous deux Envoyez du Duc de Bourgogne au Con-

cile. Mais malgré cette réconciliation,l'affaire des neuf Propofitions Gerf.T.v.f.

ne laiffoit pas de fe pouffer avec beaucoup d'animofité, de part Se 3 5'

d'autre.

XIV. O n voit parmi les Aères une Lettre anonyme où Gerfon efl;
Ecnt an°ny>

>r ' i-n j r ' • ç, me contre
repreiente- comme un brouillon, qui de fa propre autorité oc par un Gir ron> con .

faux tre te CardiE»!

(1) Gerfon Coudent quelque part que ce defaven aYoit été extorqué,& en effet on
verra dans la fuite l'Univerfité prefler vivement la condamnation des 9. Proportions.

Voyez plus bas, §. LXr, de ce quatrième Livre.

LU 3
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. faux zèle avoic remué cette affaire, contre les ordres qu'il avoit re-

comr7rEm-
&

Çus du Roi
>
de ne Point s'y P01ter Partie » à moins qu'il ne fût atta-

pcreur. qué> & comme un Calomniateur, tant envers le Duc de Bourgo-
gne, qu'envers Jean Petit , à qui il avoit imputé des Propofitions

qu'il n'avoit pas avancées. Le Cardinal de Cambrai n'y eif. pas plus

épargne, ôc on y apprend fur fon fujet quelques particularités qui

ne fe trouvent pas ailleurs. Par exemple, que ce Cardinal avoit eu

de grands démêlez avec Jean Petit, & qu'à la pourfuite de ce der-

nier, il avoit été obligé de fortir de l'Univerfité. Sur le fujet de la

reeufation que l'Evêque d'Arras avoit faite de ce Prélat, on prétend

dans cet Ecrit que ce Cardinal eut beaucoup de peine à la digérer,

& qu'il déclara que s'il n'étoit pas Juge dans cette Caufe il y agiroit

comme une des plus ardentes Parties,mais qu'enfin il fut obligé de s'en

retirer bien confus & au grand regret de Gerfon. L'Empereur lui-

même n'ett pas non plus fort bien traité par l'Anonyme , on l'acculé

de paflion Ôc de partialité dans cette affaire, & d'avoir avancé des

faits énormes contre le Duc de Bourgogne, à la fuggefiion de Louis

de Bavière qui gouvernoit l'Empereur, à ce que fuppofe i'Auteur delà

Lettre. „ L'Empereur, dit-il , n'a pu obtenir la condamnation des

,, neuf Propofitions, quoiqu'il l'ait fortement follicitée auprès des

„ Juges, tantôt par fa prefence dans leur AfTemblée, tantôt par fes

,, Lettres, ou par fes Députez. 11 menaçoit de ne point aller à

„ Nice que l'affaire ne fût jugée, & il fortit même un jour de Conf-

„ tance en jurant qu'il n'y rentreroit point, qu'elle ne fût terminée.

„ C'elt ce qui obligea le Goncile à condamner la Proposition géné-

„ raie Quilibet &c. pour lui donner quelque forte de fatisfaéHon , ce

„ qui fit beaucoup de plaifir aux adverfaires
,
parce que les ignorans

., croyoient que c'étoit la Propofition de Jean Petit qui avoit été

.,, condamnée". Il paroît en effet que les Paitifans du Duc de Bour-

gogne avoient les coudées plus franches, depuis le départ de l'Empe-

reur, & qu'ils efperoient que l'affaire fe termineroit à leur fatisfac-

tion, c'elt-à-dire, que les neuf Propofitions ne feroient point con-

damnées. Cependant elle n'étoit pas plus avancée que le premier

jour, quoiqu'on fe fut aflèmblé plus de trente fois pour en délibérer.

Voyons ce qui fe paffà là-defiûs le relie de cette année.

Contcfhtion XV. Je trouve que le douzième de Septembre il y eut une con-
firme 1 Evêque teftation entre Pierre de Fer/ailles l'un des Ambafladeurs de France,

p'iern de Ver- ^ l'Evêque à'Arras, touchant la qualité des neuf Propofitions attri-

failles touchant buées à Jean Petit. L'Evêque d\ Arras avoit foûtenu deux chofesj

les 9. Propofi- l'une, que ces Propofitions ou AJfertions étoient probables, l'autre,
t:° n

^ <;
qu'elles n'appartenoient pas à la Foi. Pierre de Verfailks ayant de-

mandé Acte de cette Déclaration, l'Evêque àHArras foûtint le pre-

mier Article, mais fur le fécond il fe retrancha à dire qu'elles n'ap-

partenoient pas explicitement à la Foi, c'eff-à-dire, qu'elles n'y appar-

tenoient que d'une manière implicite & envelopée ou indirecte. Le
vint-
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vint-troifiéme de Septembre on reçut au Concile la Lettre du Roi M'y.

de France, touchant le Traite de paix entre ce Monarque Se le Duc l 3- Sept.

de Bourgogne. Mais cet avis n'affoupit pas l'affaire, puifque l'on- *"/<""

zicme d'Octobre l'Evêque à'Arras donna un Ecrit qui contenoit ce u.Oft.

Dilemme. „ Ou les Propolltions font de Foi, ou elles n'en font pasj

„ Si elles font de Foi, l'Evêque de Paris ne les a pu condamner , fans

5, empiéter fur les droits du Siège Apoltolique, ou du Concile à qui

„ le jugement de ces caufes appartient. Ce qui efi dangereux, die

l'Evêque d'Arras, {3 trh-fufpecl d'héréfie. Car, continue- t-il, fi on

ne cajfe pas purement & fimplement la Sentence de l'Evêque de Paris ,

tous les autres Evêques croiront avoir le même droit de faire de nouveaux

Articles de Foi. Ce que l'un aura approuvé, l'autre le condamnera. De
là naîtront des Schifmes y des Héréfics , on multipliera à l'infini les Ar-
ticles de Foi, (if la Religion Chrétienne fera chargée d'un joug que nos

Pères n'ont point porté. Que fi elles ne font pas de Foi, comme l'E-

vêque d'Arras foûtenoit qu'elles n'en étoient pas avant la décifion de

l'Eglife, il demande pourquoi l'Evêque de Paris les avoit condam-
nées,& pourquoi il avoit commandé de croire le contraire? „ N'eft-

„ ce pas une Héréfie de commander de croire comme Article de

„ Foi, ce qui n'eft pas Article de Foi, ou ce qui n'a pas été jugé tel

„ par l'Eglife ". Cet Ecrit tendoit à engager le Concile à confirmer

la Sentence des trois Cardinaux qui avoient cafîé celle de l'Evêque de

Paris.

XVI. On voit par la Lettre anonyme dont je viens de parler, Mémoire de

qu'on avoit intenté contre Gcrfon une aceufation de calomnie, & Gerfin fur la

qu'on avoit marqué un certain jour pour juger de cette aceufation,
mfracaffairc«

& pour favoir fi Gerfon devoit continuer d'agir dans cette cau-

fe , ou non. Il faut que les CommifTaires enflent jugé en fi fa-

veur ,
puifque le voici encore fur les rangs contre les Propofi-

tions , & par ordre des CommifTaires eux- mêmes ( i ) . C'eft ce

que l'on va voir dans un Ecrit qu'il leur préfenta en ce temps-

ci , où il foutient que le Concile efi: obligé , félon la Loi Di-

vine , à condamner les neuf Aflertions par un jugement de Foi,

& de punir comme Hérétiques ceux qui les foûtiennent opiniâ-

trement j
Que le Concile ne doit pas moins déférer au fenti-

ment de tant de Docteurs , & de tant d'Univerfitez(i)qui ont con-

damné ces Proportions , qu'au fentiment des Docteurs ôv des

Univerfitez d'Angleterre & de Bohême , au fujet de ITiclef èc

de Hus i Que le grand nombre de gens qui foûtiennent ces Pro-

positions par ignorance, ou par paffion , ne doit pas erre mis en

ligne de compte, parce que, félon l'Eccléfiafte , le nombre des

fous

(i) Voient parère mandatis Reverenâijfimsntm Patrum ac uisrcrum Dom'wcrnmCo:ij+

mijfariorum in doHrina. fidei. Gerf. f. 391.

(z) 11 allègue entre autres l'Univeifné de Paris.
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MiJ.' fous eji infini {i); Que ceux qui les tiennent probables ne fauroient,

au moins, fe dripenfer de les juger téméraires, parce qu'une pro-
babilité ne fauroit autorifer un homicide, & un aflaffinat ; Que
c'elt une vaine échapatoire de dire que la condamnation de ces

Propofitions troublerait la Paix faite depuis peu entre le Roi de
France , & le Duc de Bourgogne

,
puifqu'il n'y a aucune tran-

quillité à efperer pendant que de pareilles maximes fe débiteront

impunément.

Réponfe à ce XVII. O n ne manqua pas de répondre à cet Ecrit. 11 y a entre

Mémoire. autres une Réponlè anonyme écrite d'une plume toute tiempée dans

le fiel, où l'Auteur fe déchaine avec fureur contre ceux qui pref-

foient la condamnation des Propofitions. En voici un échantillon.

Gtrf.ub. fupr. Seditiofi Belial filii, furUs infernalibus agitad cum fe concernunt àfua-
P'191- rum feditionum finibus impeditos , more canum hiantes rabie lirulenta^

patulis riclibus , ipforum obices
, poffe tenus fe difponunt , ijf quos non

pofjitnt mordaciter toxicare latratibus rabidis a'érem infet1antibus_ adfice-

re non poflponunt . C'eft-à-dire, que dans les deux partis on s'accu-

foit mutuellement de fédition. Mais la pofierité eit plus en état de

juger de cette affaire, qu'on ne l'étoit alors, parce qu'il y avoit beau-

coup de paflîon de part & d'autre. Tout Leéteur, qui envifage le

fait d'un œil desintereffé , n'a pas de peine à prendre fon parti, pour

favoir qui font les féditieux, ou de ceux qui foûtiennent de pareilles

Propofitions, ou de ceux qui en demandent la condamnation. Cet
Ecrit ne contient rien pour le fond que ce qu'avoit déjà foûcenu l'E-

véque dUArras, lavoir, que les neuf Propofitions font probables,

qu'elles n'appartiennent point à la Foi, julqu'à ce que l'tglife l'ait

décidé, & que l'Evêque de Paris n'a pas été en droit de les condam-
ner. L'Evêque à'Arras publia en même tems un Ecrit où il diltin-

gue entre les huit Propofitions de Jean Petit, qui font dans fon Apo-
logie pour le Duc de Bourgogne èc qui y font appellées des Feritez^

£c les neuf Propofitions que Gerfon prétendoit avoir tirées de cette

Apologie, & qui avoient été condamnées par l'Evêque de Paris (i).

11 repréfente dans cet Ecrit les unes & les autres dans toute leur é-

tendue; les Veniez de Jean Petit avec leurs preuves, & les Propo-

rtions extraites par Gerfon, avec leur condamnation. Après cela

il examine fi les neuf Propofitions que Gerfon prétendoit avoir

extraites de la Jufiification du Duc de Bourgogne étoicnt conformes

aux huit Propofitions, ou Feritez de Jean Petit, & il foûtient que

Gerfn.tt't. fnfr. non , par les raifons fuivantes. i. Parce qu'il eit irapofiîble que
/•4°3- des Propofitions erronées dans la Foi & dans les Mœurs, telles que

Gerfon prétendoit qu'étoient les neuf Propofitions , foient tirées

de Propofitions véritables, conformes à la Loi Divine, Se aux

bonnes

(i) Eccl. I. rj. félon la Verfibn Vu'guc, car il y a autrement dans l'Hébreu,

& dans le Grec.
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bonnes Mœurs, telles qu'étoient les huit Veritcz de "Jean Petit, I41JÎ

félon l'Evêque d*Arras. t. Farce qu'il paroiiïbit en confrontant les

unes & les autres ,
que Gerfon avoit falfifié & tronque en plu-

sieurs endroits les Proportions de Jean Petit , comme, par exem-

ple, cet endroit de la troiliéme Vérité, quand un tel Tyran perfeve-

re dans fa malice & ne Je veut pas corriger, mais fur tout s ily a du
danger dans le retardement. Si l'on avoit l'original de la Julhfica-

tion du Duc de Bourgogne, on pourroit mieux juger de la veii-

té, ou de la faufleté de cette aceufation. Tout ce que j'en puis

dire, c'eft que cette clauie ne fe trouve point dans Monftrelet ,
^'np-VolJ.

qui nous a donné en François la Pièce toute entière , non plus '
4°" *"'*

que dans celle qui a été inférée en Latin parmi les Oeuvres de T.v.fol.i^

Cerfou. 3. Parce qu'il s'enfuivroit plulîeurs inconveniens très- fâ-

cheux de la faufleté des Propofitions de Jean Petit. „ Un homme
„ ne fauroit quel parti prendre entre deux maux évidens. Car fi

„ c'eft un mal de tuer quelqu'un, c'eft un plus grand mal encore

„ de laifler trahir ôc aflafliner fon Souverain par un Tyran , ce

„ qu'il faudroit faire fî la Doctrine de Jean Petit n'eft pas verita-

„ ble. D'ailleurs le danger eft quelquefois fi preflànt , qu'il eft

„ impoffible d'avoir recours à lajullice, pour lé défaire d'un pa-

„ reir Tyran". 4. L'Evêque d'Arras prétend que la Loi qui défend

l'homicide, ne porte que fur le meurtre d'un innocent, ou fur les

meurtres commis par autorité particulière, & pour aflbuvir fa pro-

pre vengeance , mais non fur ceux qui fe commettent par l'auto-

rité des Loix, qui veulent qu'on faflé mourir les malfaiteurs & les

ennemis de la République. D'où il conclut que les Propofitions

de Jean Petit font foûtenables & conformes aux bonnes moeurs j

que quiconque les foû tient en effet contre l'Evêque de Paris, enne-

mi capital du Duc de Bourgogne, & de Jean Petit , eft un hom-
me d'honneur, Orthodoxe & bon Catholique ; que la condamna-

tion qu'en a fait Gerfon eft injufte & téméraire
, qu'elle déroge

aux dioits du St. Siège, & du Concile, & qu'il doit être obligé à

fe rétracter publiquement.

XVIII. Il y avoit au Concile un Cordelier, Docteur de l'Uni- Ecrits de^»
verfité de Touloufe, nommé Jean de Pocha, grand partifan de Jean de Roch.i &: de

Petit fon Confrère, qui avoit auflî écrit là-dcflus. Son fentîment ~P™ „

u
iJL

fe reduiloit a ces trois 1 heies. La première, qu un Concile ne de- Gerfon. ub.

voit condamner aucune Proposition Philofophique, ou Morale, par- /»/>-/>.4o6.

ce qu'il ne devoit fe mêler que de ce qui concerne la Foi , & que

les Propofitions dénoncées n'étoient pas de cet ordre. La féconde,

que quand on condamnoit des erreurs , il falloit aufti appeller &
condamner ceux qui les avoient avancées. La troifiéme, que des

Juges inférieurs ne font pas en droit de condamner une Doctrine,

même
(i) On peut voir les unes & les autres ci-deflus au ij. de Juin de cette année.

Tom. I. M m m



4f8 HISTOIRE DU CONCILE
1415. même dans un Concile Général , fi elle n'avoit pas été condamnée

par l'Lglife, parce que ce font là de ces Caufes Majeures qui font

refervées au Siège Âpoftolique. Gerfon lépondit à cet Ecrit, Se

fur ia première Thefe , il dit 1 . qu'on a pratiqué le contraire à

l'égard de plufieurs Propofitions de Wiclef Se de Jean Hus
,

qui

font purement morales, comme celle-ci, qu'il n'efl pas permis ans
Moines de mendier. 2. Qu'il eft faux, Se même hérétique, de dire

que la Morale n'appartient pas à la Foi , puilque l'Eglile a con-

damné comme des héréfies ces Propofitions
, que Vufure n'efl pas

un péché, Se qu'il n'efl pas permis de jurer. D'où Gerfon conclut en

troifiéme lieu, que toute Proposition contenue dans l'Ecriture,

ou en termes formels, ou par une conféquence légitime , eft de

Foi, & que la Propofition contraire eft une erreur. Sur la fécon-

de Thefe de Jean de Rochafierfon répond encore, (1) que le contraire

a été pratiqué par -le Concile
,

qui a condamné les erreurs de Wi-i

clef , Se celle de Jacobel touchant la Communion fous les deux

Efpeces, fans appeller ni l'un ni l'autre j que plufieurs ont condam-
né des Livres Apocryphes dont les Auteurs étoient incertains. D'ail-

leurs il remarque qu'un Evêque peut condamner un mauvais Livre

dans fon Diocèfe, fans appeller l'Auteur qui peut être d'un autre Dio-

cèfe, Se ne dépendre point de fa jurifdiétion. 11 rapporte les îhcon-

veniens qu'il y auroit fouvent à faire citer publiquement les Déren-

feurs de certaines opinions pernicieufes , comme par exemple , s'ils

étoient foûtenus par des Tyrans qui bouleverferoient tout plutôt que

d'en faufrir la condamnation. Enfin il allègue l'exemple du Roi de

France qui fit condamner l'erreur de Jean XXII. fur la Vifion beati-

fique, fans avoir appelle ni ouï ce Pape (2)

.

Sur la troifiéme Propofition, qui dit que les Univerfitez, ni les

Juges ordinaires ne font pas en droit de condamner des Doctrines qui

ne l'ont pas été par l'Eglife, il répond plufieurs chofes. 1. Le Con-
cile a pratiqué le contraire ,

puisqu'il a approuvé les condamnations

faites en Angleterre Se en Bohême. 2. Il établit le Droit des Evê-

ques Se des Ordinaires à condamner les Héréfies qui s'élèvent dans les

lieux de leur Jurifdiélion, par un Décret de la Faculté de Théolo-

gie de Paris donné en 1388, approuvé de l'Univerfité, Se envoyé

au Pape Clément FIL, dans lequel ce Droit des Evêques eft ample-

ment établi Se avec beaucoup de folidité. Entre autres raifons de la

Faculté de Théologie en faveur de ce Droit, en voici une qui mérite

d'être rapportée. S'il n'était pas permis aux Ordinaires de décider des

matières de la Foijl s'enfuivroit de là plufieurs inconveniens,car les Moi-

nes Alendians, qui fe font emparez des Chaires prefque par tout, pour-

raient débiter impunément tout ce qu'il leur plairait
,
parce qu'en Cour de

Rome
y

Xi) Jean rie Rocba fait bien fentir le foible de ce raifonnement de Gerfia.

(1) Le foible de cet exemple n'échape pas à Rcche,
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Rome , il n'y a prefque que des Moines Mendians qui feraient Juges fj? Mi$;
Parties. 3. Gerfon prouve par plufieurs partages de l'Ecriture Sainte,

le Droit que les Evêques ÔC les autres Ordinaires ont de condamner
les Hércfies, entre autres par Malachie 11. Acles XX. 28. Que fi

l'on dit que les Evêques ou les Inquiliteurs peuvent errer, Gerfon ré-

pond que le Pape peut errer tout de même. Au fond, continué Ger-
fon, il n'y a point d'erreur qui ne fait déjà condamnée directement , ou in-

directement dans l'Ecriture Sainte, deforte que quand le Pape ou le Con-

cile Général condamne quelque erreur ils ne font autre ebofe qu'expliquer,

& déclarer le Droit de Dieu en ajoutant des peines contre ceux qui le

violent. Ecoutons la conclusion de Gerfon. „ On a déjà condamné

„ dans ce Concile plufieurs erreurs que l'ambition des Papes ôc l'ar-

„ tifice de leurs flateurs avoient introduites depuis long-tems, telles

„ que font celles-ci ": Que le Pape riefl point fournis à un Concile Oecu-

ménique j Qu'il ne fauroit commettre de Simonie dans la collation des

Bénéfices ; Que perfonne ne lui peut demander pourquoi il fait ceci, ou

cela; Qu'on ne fauroit célébrer un Concilefans lui, en quelque cas que ce

/oit. „ On ne doit pas plus épargner, continue-t-il , les Proportions

s, fuivantes: Que les Prélats inférieurs ne fauroient juger dans les

„ matières de la Foi, à moins qu'il ne s'agifTe de quelques Articles

„ déjà décidez par l'Eglife, quand même il y aurait fur les lieux un

„ grand nombre de Théologiens, ôc que le fcandale ôc le danger fe-

„ roient manifeftes} Qu'on ne fauroit condamner aucune erreur fans

„ appeller celui qui l'a avancée,& que fans cela la Sentence efl nulle

„ ôc injufte, quelque jufte que puiflé être la condamnation j Qu'on

f , ne doit pas condamner une Propofition, quand elle peut être re-

„ duite à un bon fens, ôc quand on allègue quelque cas où elle eft

„ foutenable".C'étoit le faux-fuyant des Avocats de Jean Petit pour

éluder la condamnation de fes Propofitions. Jean de Rocha fit une Cerf, ubi fupr.

longue réponfe à cet Ecrit. Il paroît que c'étoit un fort habile hom- P- 4 X 4>

me, ôc un bon Dialecticien. 11 relève fort à propos plufieurs fophif-

mes & plufieurs faillies imputations de fon adverfaire. Mais je ne m'y
arrêterai pas, parce que c'eft une affaire perfonnelle ôc qui intereflê

peu le fonds de la queftion.

XIX. Co m m e les partifans du Duc de Bourgogne avoient grand Gerfon aceufë

intérêt à rendre Gerfon fufpecl:, ils employèrent une nouvelle bâte-
<jhéréfie&fa

rie contre lui. Ce fut de l'accufer d'avoir avancé plufieurs Pro- 1It oaob.
pofitions erronées dans fes Ecrits. C'est ce que fit PEvêque à'Arras Ger. 439.

le zt. d'Oétobre en 2.5*. Articles que je rapporterai avec la réponfe

de Gerfon ôc les répliques qu'y fit Jean de Rocha.

1. // ?i'y a homme fi médiocre qui, s'il voulait expofer fa vie pour fai-

re mourir un 'tyran, rien put trouver le moyen. On trouve que cette

Propofition (i)fent l'Héréfie, qu'elle approche beaucoup de la P10-

pofi-

(3) Elle cft tirée d'un Traité qui commence par ces paroles, Vivat Re.w

Mmm 2.
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Ï4ij. pofition, un chacun 'Tyran
,

qui a été condamnée par le Concile, Se

qu'elle tend au renverfement de la République. Gcrfon répond que

dans cette Propofition, tirée malicieufement de la place, il n'a parlé

oue de ce qui le peut, Se non de ce qui fe doit faire.

2. . Il fe peut faire qu'un homme qui ejl cité devant [on Juge,pour eau-

fe de Religion, refufe de prêter ferment, fans ceffer d'être fidèle. On
trouve cette Propofition dangeieulé, parce qu'un tel homme eft in-

fidèle envers la Foi & qu'elle autorife les gens citez à refufer le Ser-

ment. On fait le même jugement de la troifiéme Propofition qui eft

conçue en ces termes :

3

.

Si quelqu'un dans la pajfion , ou , par la crainte de la mort , nie de

louche quelque vérité de Foi,& qu'il ne puij/'e &? ne veuille pas s'en pur^

CerJ. 453. ger Jufjïfamment, il ne laijfe pas de demeurer fidèle. Ger/on foûtient que

l'une & l'autre Propofition eft Catholique, parce qu'on eft fidèle,

tant qu'on a la Foi dans l'Entendement, quoi qu'on faife quelque fau-

te contre la Foi , & que la Foi peut fubfifter fans la chanté. Mais

Jean de Rocha ne lui parle pas cette réponlê, qui tend en effet à fa-

vorifer l'hypocrilîe, ôc l'apofïafie.

4. Un Pape notoirement hérétique ne laiffe pas de demeurer Pape,juf~

qu'à ce quefa Sentence lui ait été prononcée, ou qu'il ait abdiqué le Pon-

tificat. On juge cette Propofition erronée, & fentant l'Heréfie, parce

qu'un Hérétique notoire, étant infidèle, & par conféquent hors de

l'Eglife, il s'enfuivroit de là qu'un homme qui ne feroit pas Membre
de l'Eglife, en feroit le Chef. Gerfon foûtient fa Propofition, & il

dit qu'on ne fauroit la combarre, iàns favorifer l'erreur de iViclef Se

de Jean Hus, qui dilbient, qu'un Prélat, un Prêtre, ou un Seigneur ,

n'eft, ni Prélat, ni Prêtre, ni Seigneur, quand il eft en péché mortel.

Jean de Rocha a bien de la peine à faire voir la difparité de ces Pro-

pofitions. 11 diftingue néanmoins entre l'Hérefie,éc tout autre péché

mortel. Pour être Pape , dit- il, il n'eft pas abfolument nécejfaire d'être

faint, mais il eft nécejjaire d'avoir une Foi au moins informe. D'ailleur3

Rocha foûtient que l'Etat Hiérarchique ne laiffe pas de fubfifter quoi

qu'il n'y ait point de Pape, autrement, dit-il, il s'enfuivroit de là

qu'il n'y avoit plus plus d'Etat Hieraichique,lors que Jean de Mayen-
ce fiegeoit comme Pape (1) .

^ . Ni le Pape , ni aucun autre ne doit prétendre que les Canons du
Droit pofitif, ou les autres Traditions Canoniques foient obfervées par
tout & par toute l'Eglife. On tient la Propofition fauffe, erronée 6c

tendant à empêcher les Chiétiens d'obéïr au Pape, & à leurs autres

Supérieurs. D'ailleurs elle tend à blâmer les efforts des Papes & des

Conciles pour faire oblèrver par tout leurs Statuts, Se leurs Tra-
ditions.

6. Le
(i) C'eft h FapefTe Jeanne. C.hm ^oannit Mcgunùnu: prtferlït ut Papa- p. 456.

t>) Cette Propoiiuou eft tirée de la 8. CpnlUeration du Tyué, De atijeribili;

use l'a}*, /. 113.
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6. Le Pape a donné par là occafion aux Grecs de fe féparer de l'E- ' t4' J-

glife(2.). Elle paroît téméraire, fcandaleufe, injurteule au Siège A-
poitolique, & à J. C. lui-même qui n'a pas plus donné occalion aux
Pharificns de fe révolter, en leur piefcrivant de fairues maximes, que
le Pape en a donné aux Grecs, en voulant faire obier ver l'es Canons
par tout le monde. Gerjon répond que ces deux Propoiltions font

Catholiques , mais qu'on en a tiré des coméquences maiicieulés. La
réplique de Rocha n'aboutit pas à grand' chofe.

7. J. C. qui tft rEpoux de TEglife ne peut être oté afin Epottfe,& à

fes En/ans de telle forte que TEglife demeurât dans une feule femme , ni

même dans toutes lesfemmes , & dans tous les Laïques pendant que la

Loi fubfifle , & qu'il n'y a point de nouvelle inflitution divine ( A u-

fgkibilis non efl Sponfus Ecclefiie Chriflus , Sponfie fuœ & filiis

ejus, fie quoi remaneat Ecclejia in fila millier-e , immb nec in folis »iu-

lieribus nec in folis Laïcis, lege fiante, non fabla divinitùs nova inflitu-

tione (})). La Propofition elt jugée téméraire, erronée, fcandaleu-

fe, contraire à la Foi Se à la pieré, parce qu'on croit pieufement que
pendant les jours de la paffion de notre Seigneur l'Eglife a fubfifté

dans la feule Vierge Marie.

8. J. C. homme, Epoux de TEglife militante , ne luifauroit être tel-

lement oté qu'il n'influa toujours en elle , par fis divers Membres
,
par

les Degrés Hiérarchiques, par les Offices, yidminiflrations , Digni-

tez , & Etats établis par lui en fondant VEglife. La Proportion

eft jugée erronée 6c contraire à l'Article de Foi qui établit la toute-

puilîance de Dieu.

p. Le retranchement d'un fiul Membre de PEglife y met une grande

difformité y une grande imperfeclion. La Propofition paroït faufle &
fcandaleufe, parce que l'Eglife perd tous les jours plufieurs Membres
par leur obftination & leur impenitence finale , fans rien perdre de la

beauté.

10. Quand il n'y a point de Pape certain Ci? indubitable , TEglife ne

jouit pas de l'intégrité de fes Membres, & furtout du Membre principal,

La Propofition ell ceniée téméraire, fcandaleufe Se injurieufe à l'E-

glife, puisque pendant le Schifme l'Eglife n'a pas laifle de demeurer

dans fon intégrité. Gerfin répond tout à la fois aux quatre Articles

précédons
,

qu'ils font vrais, Se Catholiques, tels qu'ils font dans fon

texte, qu'on les a tournez calomnieufement, & que leur condamna-

tion favoriferoit l'erreur de yean LIus,o^x\ difoit que TEglife feroit bien

gouvernée fans Pape, yean de Rocha tache de faire voir la différence

qu'il v a entre le fentiment de yean Hus Se celui des Théologiens qui

condamnent cette Propofition de Gerfin : Que l'Eglife ne fera jamais

tellement dépouillée de fon Chef ,
qu'elle rêfidc dans une femme. „ fean

„ Hus

r
(-}} Cette Propofït'on eft dans le Traité De auferibditate Papa, TA. p. i». Mais

Gtr/on dit le contraire dans un autre Traité, ibid. p 1S9.

Mm m 3
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;t4iy. „ Hus prétcndoit , dit-il, que le Pape n'étoit pas néceflàire, qu'au

„ contraire il étoit fuperflu, & même nuifible au gouvernement de

„ l'Eglife, ce qui eft, dit-il, une Hérétiej mais il ne s'eniuit pas

„ de la que l'Eglife ne pût être dans une feule femme, ou dans les

,, feuls Laïques, Ôc dans tous les Degrez Hiérarchiques, ni qu'elle fût

„ difforme par h retranchement d'un feul de fes Membres. D'ailleurs,

„ continue- ï- il, poic le cas, que l'Eglife réfidât dans les Laïques, ou

„ dans une feule femme, il ne s'enluivroit pas delà qu'elle ne fût bien

3,
gouvernée. Elle étoit bien gouvernée par la Vierge avant la Re-

„ lurreétion de J. C. Elle eft bien gouvernée pendant la vacance du

s, Siège, par le Concile,& Dieu pourroit la conduire,s'il vouloit, fans

,, Pape, mais il ne s'enfuit pas delà que le Pape foit inutile ". Jean
Hus n'avoit rien dit de plus que cela.

n. Il nefaut point faire de Paix avec ceux qui enfeignent des Héré-

Jies quand ils font notoirement opiniâtres, ou même violemment fufpects

d'opiniâtreté, jufqWà ce qu'ili fe [oient purgez, par la Confeffion des Mé-
ritez qu'ils avoient combattues. Cette Propofition paroît erronée, pro-

pre à fomenter les féditions, 6c à rendre nuls les Aftes du Concile,

où l'on a fait la Paix avec des gens qui étoient notoirement dans un
Schifme invétéré, & qui avoient été déclarez tels au Concile de Pi-

fe
j

quoiqu'ils ne fe foient pas purgez.

12. Quand on n'a pas la paix avec Dieu, on ne peut pas l'avoir avec

fon prochain. Elle eft jugée erronée, fcandaleufe, féditieufe , 6c con-

traire à plufieurs exemples 5c paflages de l'Ecriture qui font alléguez,

fur tout, s'il s'agit de la Paix civile. Je ne fai d'où les deux Propofi-

tions précédentes ont été tirées,car il y a faute à la citation. Je trou-

ve un endroit où Gerfon dit qu'il n'y a point de moyen plus efficace

pour donner la Paix à la Chrétienté que d'extirper les Héréfies,6c de

corriger les errans. Quoiqu'il en foit, Gerfon foûrient qu'elles font

véritables de la manière qu'il les a conçues, 6c qu'elles ne fe renfer-

ment pas fimplemcnt dans une Paix civile 6c politique, telle qu'on

peut la faire avec des voleurs , ou qu'elle peut fe trouver entre les

Démons. Jean de Rocha lui foûtient, que c'eft de la Paix Civile

qu'il a voulu parler, 6c qu'il a eu en vue la Paix qui fe fit à Chartres

entre le Duc de Bourgogne 6c les fils du Duc d'Orléans.

i 3 . Cefi une Propofition fufpecle d'Héréfie de dire que Ta([affinât
d'un Prince s'efl commis pour le bien du Roi , & du Royaume. On ju-

ge cette Thefe faufle 6c erronée
,

parce que c'eft une témérité

de juger d'une action qui peut avoir été faite à bonne intention,

6c dont il n'y a que Dieu qui puifle être le Juge. Gerfon foû-

tient la Propofition vraie, 6c Rocha paroît allez embarrafie à montrer

le contraire.

14.

(1) Prouftaiio conditunelis in materia fidei, nonàum fer Sedem Apoftolicam vel fer

Geneilium Générale definita, nen purgat, fed in^uinat. Gerf./.iH8.
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14. Un Tyran qui règne ou qui veut régner
, fans en avoir le droit , J41 **

n'efl pas excepté de la Loi , Tu ne tueras point. Cette Propofition eft

jugée fauflè, erronée, 6c iulpecte de l'Hérélie de ceux qui difent qu'il

ne faut pas taire mourir les malfaiteurs. GerJ'on la maintient vraie,

& le fentiment contraire hérétique & condamné par le Concile dans

la Propofition, Quilibet tyrannus. &c. quoiqu'il convienne qu'on puifle

faire mourir un Tyran par autorité publique, mais non dans une fe-

dition. Rocha n'opofe à cela que des fubtilitez.

if. Une Proteflation conditionelle dans une matière que Von prétend

être de Foi,& fur laquelle le Siège Apoflolique ni aucun Concile Général

n'a décidé, rend fufpetJ, bien loin de jujiifier (1). On la juge\erronée ôc

contraire à l'ufage de l'Ecole, où l'on fait toujours de femblables

proteftatrons. Gerfon dit que cette Propofition n'eft pas ainfi dans

Ion Texte, mais qu'il y en a une autre qui eit véritable & Catholi-

que, parce qu'il arrive tous les jours aux Hérétiques de faire des

proteftations générales d'Orthodoxie
,

pendant qu'ils foûtiennent

opiniâtrement des erreurs particulières. Rocha fait allez bien voir

que Gerfon a avancé l'équivalent. Cette Propofition de Gerfon ten-

doit à rendre fufpeftes toutes les Proteftations d'Orthodoxie que fai-

foient les défenfeurs des neuf Propositions. On en trouve une faite

par l'Evêque &Arras le vingt- quatrième d'Octobre.

16. S'il paroiffoit vifiblement que le Pape ou les Cardinaux favo-

rifaffent la Propofition (2) de Maître Jean Petit
,
quoi qu'elle ne fût pas

condamnée par le Siège Jlpoflolique , ni par le Concile , ce feroit un

fujet plus légitime de le dépofer que la concurrence des Papes qu'ils ont

élus £5? ils feroient Hérétiques. Cette Propofition eft jugée faufle &
téméraire, parce que l'affaire de la concurrence a été jugée, êc que

c'eft une témérité à un particulier de condamner fon Souverain Juge.

Gerfon dit qu'elle n'eft pas ainfi dans le Texte , mais qu'il y en a une

autre qui n'eft que trop bien vérifiée par l'expérience, puisqu'il y a

tant de gens qui favorifent une opinion auffi pleine de venin que

celle de Jean Petit évidemment condamnée par l'Ecriture, ôc par

conféquent par l'Eglifè. Rocha fe tire mal d'affaire.

17. L'ordre qui défend d'envoyer au Concile des gens notez, ou fus-

petls d'erreur, efl fort raifonnable(^). On trouve que cette Propofition

favorife les Héréfies, parce que bien loin d'empêcher les gens fus-

peéts d'aller au Concile , on doit les y obliger. Gerfon fait voir

l'équivoque du mot envoyer. On peut bien envoyer au Concile des

gens fufpeéts, mais non pas les députer comme Commifîaires. Rocha

ne réplique rien de folide.

18.

(i) Par la Vropefition , il faut entendre toute la Pièce intitulée, Juji.f.'cation du

Duc de Bourgogne

(3) Le Roi de France avoit recommandé à l'Umverfité de Paris de ne députer

point au Concile des gens loupçonnei de favorifer les Proposions de Jean Ptti:r
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«415. 18. // eft probable que les Juges ci? YAJfemblée de Paris n'ont ps

fe tromper eux-mêmes , & qu'ils n'ont pas voulu, tromper les autres

dans une matière de Foi, qui n'a pas encore été décidée par VEglife,

La Propofition eft jugée prefomptueule, raufTe, & téméraire, parce

qu'il eft probable &L même néceiJàne que tout homme qui n'eit pas

confirmé en grâce puifié fe tromper Se être trompé, ÔC on foûtient

que l'opinion contraire eft celle des Regards (1) . Gerfon répond qu'il

n'a pas entendu le mo: de pouvoir dans un lèns metaphyfique & ab-

folu, mais feulement dans un fens moral , & qu'en ce fens on peut

bien croire qu'une AlTemblée de Doéteurs ne fe trompera pas fur

une matière ilififamment décidée par l'Ecriture. Rccha nie ce der-

nier Article.

ip. La Sentence qu'un Evêque particulier portefur une matière que

quelques-uns prétendent n avoir pas encore été décidée par VEglife , eji

Catholique. La Propofition eft jugée téméraire, erronée, & fentir

l'héréfie
,
parce qu'elle eft contraire à la doctrine de l'Eglife qui

tient que toutes les Caufes Majeures font refervées au Siège Apofto-
lique. On prétend que Gerfon avoit avancé cette Propofition dans

la chambre du Cardinal de Cambrai, en préfenec de quelques Doc-
teurs en Théologie. Mais Gerfon foûtient que ce ne font pas là fès

paroles, qu'il n'a rien avancé là-defTus que ne doivent foûtenir les

Evêques 6c les Univerfitez,Sc qui n'ait été autonfé par le Concile qui

a approuvé les Sentences d'Angleterre & de Bohême contre IViclef

& Hits. Rocha répond que l'Archevêque de Cantorberi, & celui

de Prague étoient Légats du Pape, 6c non des Evêques particu-

liers.

20. On doit condamner comme erronée toute tropojition qui a plu-

fieursfens , dont il y en a un de faux. On trouve qu'elle fent l'hé-

réfie, parce qu'elle femble infinuer, que la Foi elt fondée fur la

Raifon naturelle. Gerfon dit qu'il n'a pas avancé cette Propofition,

mais bien une autre qui eft vraie, 6c qui a été pratiquée par le Con-
cile. 11 dit la même chofe de la fuivante.

zi. Un Evêque particulier peut condamner comme erronées , dans la

Foi W dans les Mœurs, certaines Propofttions , touchant la vérité desquel-

les il y a partage entre des Docleurs célèbres , fins qu'il foit befoin

d'appeller ceux qui les ont Joûtenuès ,
particulièrement avant que VEglife,

ou le Siège ^ipoftolique s'en foit expliqué ouvertement. On la trouve té-

méraire, erronée, fcandaleufe, 2c contraire à la pratique des Con-
ciles qui ont accoutumé de condamner en même tems les Propo-

rtions & leurs Auteurs. Cependant l'opinion de Jacobel fut con-

damnée au Concile fans que Jacobel parût. Rocha fe tire mal d'af-

faire ici. La Propofition fuivante a quelque chofe de fort dur & de

fort choquant.

il.

(0 Onattribuoit aux Segards de croire qu'on pouvoit vivre ici bas fans péché.
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il. Si un Ange de Dieu défendait du Ciel &? qu'il annonçât à VAu- 141?.

leur de ces Affermions quelque chofe qui fût oppofé à fon opinion , il ne

•le croirait pas, & ce qui ejl bien plus il n'en croirait pas Dieu lui-même. Cerf. p. 443.

Cette Propofition que Gerfon devoit avoir avancée à Paris dans un
Sermon, eft jugée erronée, contraire à la toute-puiflance , à la vé-

rité^ l'infaillibilité, & à l'impeccabilité de Dieu,qui peut faire plus

-que l'Entendement humain ne fauroit comprendre. Gerfon s'en dé-

fend comme d'une calomnie. 11 dit qu'il n'a pas parlé de ce qui eft

-oppofé à une opinion, mais de ce qui eft oppofé à la Foi Catholique,
•& il le jultifie par le paflàge de St. Paul nuxGalates 1,8. Le Texte eft

fi corrompu dans la réplique de Rocha , qu'on ne fauroit la bien

-comprendre, mais il dit avec raifon, qu'il y a de la témérité 6c du
blafphême dans cette Propofition 6c que dans le paftage allégué, St.

Paul ne parle que de lui-même, ou d'un Ange du Ciel, 6c non pas

de Dieu.

2 3 . Les Principes de la Foi roulent fur les Principes de la Loi natu-

relle. Cette Propofition eft attribuée ailleurs au Cardinal de Cam-
brai 6c elle eft rniie ici néanmoins fur le compte de Gerfon. On juge

qu'elle fent l'Héréfie. Gerfon dit qu'elle n'eft point conforme au

Texte, mais il convient qu'elle eft vraie à l'égard des Principes de

la Foi qui répondent au Decalogue, comme celui-ci ,
qu'il n'eft pas

permis de tuerfon prochain de fa propre autorité. Jean de Rocha dit

qu'elle a été avancée formellement, 6c que fi elle eft vraie , les

•Payens font Fidelles parce qu'Us ont les principes de la Loi natu-

Telle.

14. Si Jean Hus, qui a été déclaré Hérétique , & condamné par k
Concile, avoit eu un Avocat , on ne l'auroit jamais convaincu. Cette

Propofition eft attribuée à Pierre de Verfailles , l'un des Collègues de

Gerfon. On la juge injurieufe à l'autorité, à la fagefle, aux lumiè-

res 6c à la juftice du Concile, parce que c'eft dire que le Concile

auroit pu être la dupe des fubtilitez d'un Avocat. Gerfon ne fe tire

pas trop bien d'affaire. Il dit premièrement, qu'il ne faut pas pren-

dre cette Propofition à la rigueur de la lettre, que ce n'eft qu'une

façon de parler, comme quand on dit d'un homme lent 6c paref-

feux, qu'Une viendra jamais, quoi qu'on fâche bien qu'il viendra*

D'ailleurs, il prétend que Jean Hus pouvoit n'être pas convaincu

fans qu'il y allât de la faute du Concile. Mais Jean de Rocha foû-

tient que, fuppofé la prudence du Concile, il étoit impoflîble que

Jean Hus échapât à fa condamnation.

Zf . J'aimerois mieux avoir des Juifs fj? des Payens pour Juges dans

les caufes de la Foi, que les Députez du Concile. Cette Propofition eft

bien hardie, Gerfon l'avoit fans doute avancée dans la chaleur, mé-
content de la procédure litigieufe des Commiflaires dans l'affairé

des neuf Propofitions. Elle eft jugée injurieufe à l'autorité du Con-

cile. Voyons comment Gerfon s'en défend. Il dit que cette Pro-

Tom. I. Nnn po-
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1415. pofition a pu être avancée en pafTant (a),6c par mécontentement de ce

(a) Volaulittr.
^u£ depuis cinq mois on refufoit de juger une matière auflî impor-

tante, par raport aux mœurs. Qu'au relie la Propolîtion n'clt pas

fî étrange qu'on pourrait le l'imaginer, puis qu'il etl queftion d'un

point de Morale 6c de Droit naturel dont les Juifs 6c les Payens

peuvent être Juges. Il trouve fort étrange que fa Partie adverfe ait

reeufé d'habiles Docteurs en Théologie 6c en Droit, entre lefquels

il y avoit un Cardinal qui avoit été nommé CommifTaire par le Con-
cile, s'agiffànt d'une Caufeoù peut-être on n'aurait pas recule des

Juifs & des Payens. 11 foûtient que les Propofitions dénoncées ici con-

tre lui n'ont point donné de ftandak, qu'elles font vraies de la ma-
nière qu'elles ont été conçues, 6c dans la phee où elles ont été miles,

fur tout II on les prend fuivant l'intention de ceux qui les ont avan-

cées, & non félon le mauvais fens que leur donnent les Dénoncia-

teurs Au lieu qu'au contrahe les Propofitions de Jean Petit ont don-

né un grand fcandale, qu'elles font erronées en elles-mêmes
, que

l'intention & la fin en font très-mauvaifes ; puifqu'elles ne tendent

qu'à juftifier l'afîalîînat d'un Prince qui n'a été, ni acculé, ni con-

vaincu devant f. s Juges. C'eft pourquoi Gerfon conclut à demander
que la Dénonciation foit déclarée nulle, 6c les Dénonciateurs repri-

mez par le Concile. 'Jean de Rocha conclut de fon côté à demander
que les Propofitions dénoncées contre Gerfon foient examinées, 6c ju-

gées félon leur qualité.

Afiemblées <îe XX. Ce fui environ ce tems, que la Nation Gallicane s\iiTemb!a
la Nation Gai- diverfes fois, pour délibérer fur l'affaire des Annates, 6c autres im-

l'bnerTurYaf- P '* 1 '0115 dont les Papes accabloient les Eglifes, 6c en même tems les

fairedesAmia- Etats de la Chrétienté. Il y avoit long-tems, qu'on s'en plaignoit

tes par toute l'Europe, 6c en particulier en France (1 ) . On a parlé en

pfffa PB"~Re, Pau
*

allt ' dans l'Hiitoire du Concile de Pife (b) du grand Arrêt du.

Germ.Freh.
' Parlement de Paris, pour l'abolition des Annates. L'exécution de cet

p. 381. 381. Arrêt donné au mois de Février de 1406. avoit été fufpendue juf-
Fa/ac. Rer, qu'au mois de Mars de 1408. Cependant l'année fuivante Akxan-
168* 'tevbtrt ^re /^ 'envoya en France le Cardinal de Tbarrei^ pour lever des Dé-
iel'Fgl GaU. 1. cimes fur le Clergé. L'Univerfité de Paris s'y oppofi fortement, 8t

p. Si' Mat- obtint même une Ordonnance du Confcil, portant défenfe aux Of-

Vv;"' 'n'<6i^
^c 'ers Rovaux des Frontières, de lailTer entrer dans le Royaume des

ia;T.I.p. 16;. Légats avec pareilles commiilîons. Néanmoins l'année fuivante, le

Roi 6c l'Eglife Gallicane lui accordèrent un fubfide carhatif. La
même année , ce Pape envoya en France l'Archevêque de Pife 6c

d'au*

(t) Voyez là-deffus le Traité des Libert. de l'Eglife Gallie. T. I. Art. XIV. p. ..,8.

3c fu iv.

11) Ces paroles font tirées des Libériez, de VEgHfi Gallicane, T. I. p. ço. del'Edit.

d'Aiv dt Mais il y a erreur, pu:s que cette ArrkilTaJe fut envoyée par Jean xxm.
S{-iioij par Alexandre V. Voyez. A:onflrelet & l'hifi. du Concile de Pife. T. II. p. 11.17.

(3) Les Annales que l'on a^eJe Services lommum fe diftribuent aux Cardinaux.

Les
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d'autres Légats pour demander une Décime au Clergé. „ Mais le 1415,

Roy arrelta que il ces Légats vouloient parler outre il feroit ap-

pelle au Concile général, que ces Collecteurs icroient arreftez pri-

îbnnicrs, Scieurs biens faifis, s'ils en avoient dans le Royaume.
Que fi le Pape alleguoit la néccflîté de l'Eglife, le Concile feroit

convoqué, Se là, avifé ce qui feroit à foire. Et parce que cet

Archevêque avoit dit, que ce qu'il demandoit étoit dû à la Cham-
bre Apoltolique, de Droit Divin, civil, Se naturel, Se que qui-

conque en feroit refus, n'étoit pas Chrétien, l'Univerfité jugeant

que ces paroles étoient contre l'honneur du Roi, de l'Univerfité,

Se du Royaume, & qu'il falloit en avertir le Roi, pour faire reti-

5, rer le Légat. Réfolu que le Pape n'auroit point de fubfide, que

„ par voye d'un Concile, Se les Légats (e retirèrent. Depuis par

„ le contentement du Roi, des Princes, de l'Univerfité, des Prélats

„ Se des Villes, il fut levé un fubfide caritatif, fur le Clergé par le

„ Pape (2)

.

Comme la pourfuite de cette affaire avoit été extrêmement re-

commandée aux Députez de PEglife Gallicane à Confiance, ils s'af-

fcmbloient fréquemment, pour en délibérer. C'eft ce qu'ils firent le

if. d'Octobre, Se les fuivans , chez les Dominicains, par ordre de

Jean Patriarche d'Antioche, alors Préfident de la Nation Françoife.

Le Patriarche de Confiantinople lût là-deflus, le Projet fuivant pour

être communiqué au Concile. „ Le Sacré Concile de Confiance

„ voulant imiter la Tradition des Sts. Pères, qui non contents de

„ défendre tout ce qui cH mauvais en foi, ordonnent auflj d'éviter

„ tout ce qui peut y donner occafion, Se ayant expérimenté dans

„ ces derniers tems, les grands fcandales caufez par la levée, Se le

„ payement des revenus, ou fruits de la première année des Prélatu-

„ res, Dignitez, Adminifirations, Offices qui font conférez à la

„ Chambre Aportolique , Se que le Collège des Cardinaux tâche de

„ s'approprier, au grand dommage de plufieurs Prélats, Eglifes Se

„ Monaftères. Le Sacré Concile pour aller audevant de ces abus,

} , Se de ces fcandales, déclare, ftatuë, Se ordonne, qu'a l'avenir,

„ on n'exigera, Se on ne payera plus ces revenus fous quelque cou-

„ leur Se prétexte que ce foit , même pour les menus fervices (3)

,

„ pour le Pallium (4) , ou fous prétexte de la Sacrée Bmediblion (f )

,

„ iufqu'à ce que le Saint Concile général en ait autrement ordonné.

„ Quiconque attentera au contraire, en exigeant ou payant, ou en

„ ordonnant d'exiger, ou de payer ces impofitions de quelque gra-

„ de

Les mêmes fervices qui font de moindres taxes font pour les Domeiliques du Pape.

Lïbert. de l'Egl. Galiic. p. 51.

(4) C'eft le Manteau d'Archevêque que le Pape fait acheter fort cher. Sur le Pal-

lium , voyez le Journal des Pontifes Romains, Libr. Bïam. Pontif. Rom. p. 81.90.

& la Diilertation du Père Garnkr là-deffus. Ibidem, Differt. III. p. 193. &c.

(j) S*cr* bcnedtiïwnis munere.

Nnn i
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L4Jj. „ de, état 6c prééminence qu'il foit, fût-il Cardinal, Patriarche, Ar-

,, chevêque, ou de quelque autre Dignité que ce foit, fera par là,,

„ 6c incontinent
,

privé de tout état Ecclehaitique, 6c chalfé des

M portes de l'Eglife (i), comme un Simoniaque, & un Sectateur de.

„ Giejî(i), & leurs Bénéfices, & Offices feront confirez à des fujets.

„ qui en feront dignes. Comme le Concile de Pile a fait fort à pro-

„ pos un don 6c une remife générale aux Prélats, de tout ce qui.

w pouvoit être dû d'arrérages à cet égard , la raifon d'une pareille re-

,, mile paroiflant d'autant plus évidente à prefent, que les prétextes.

„ de ces dettes font recherchez, 6c la manière de les exiger violen-

„ te. A ces caufes, le prefent Concile remet généralement, tout

„ ce qui fous ces prétextes peur être dû à la Chambre Apoifolique^,

„ 6c au Collège des Cardinaux, cane , 6c annulle toutes obligations,

„ inftrumens, notes, abréviations, iiipulations-, données ou reçues.

j, à cette occafion, comme aufïi tous les procès qui s'en font enfui-

„ vis, 6c donne aux Archevêques, 6c aux Patriarches (3) plein pouvoir

„ d'abfoudre de la Sentence d'Excommunication, tous ceux qui de-

„ manderont de l'être à ce fujet, comme auffi de l'irrégularité qu'ils

„ pourroient avoir contractée en faifant le Service Divin, étant dans-

„ les liens de l'Excommunication, en leur donnant des Lettres mu-
„ nies de leurs Sceaux. Il autorife pareillement les mêmes Prélats

„ à pourfuivre par cenfures Ecclefiaftiques, jufqu'à implorer le fe-

„ cours du bras Séculier, tous ceux qui enfreindront ladite Ordon»

„ nance "..

Ce Projet lu, Jean Guiard, Notaire du Concile, 6c de la Nation
Françoife, fit, par ordre, 6c à la requifition de Maitre Ponce Simo-

ne? Dofteur en Théologie, la lecture d'une Déclaration de Charlei

VI. pour la fupprefiîon des Annates, dont il a été parlé dans l'Hiftoi-

(a) vh.fupr. re du Concile de Pife (a), fur l'an 1407.
Ces Lectures achevées, l'Evêque du Puy en Velay (4), avec Pon-

ce Simonet^ prononcèrent qu'il falloit abolir les vacances ou Annates,

puifque le Roi très-Chrétien ,.&. un Concile folemnel de l'Eglife Gal-

licane l'avoient ainfi ordonné. Cette déclaration fut d'abord fuivie.

du fuffr.ige du plufieurs, qui dirent tout haut, placet , placet. Mais
il y en eut d'autres,, qui trouvant l'affaire importante 6c délicate, fu-

rent d'avis qu'on en délibérât plus meurement, 6c qu'on prît les voix

de chacun. Quelques autres propoferent d'opiner par Scrutin, afin

que chacun pût dire plus librement fon fentiment. Enfin il y en eut,.,

qui propoferent de députer aux autres Nations, pour avoir, leur con>;

curren-

(1) Lim'mibtn Ecclffu exclufus.Mx. Ewrgetis n'a pas jugé à propos- de traduire ces

paroles.

(2) C'eft encore ce que Mr. BourgeoUn'i pas traduit.

(3) .'Irchicpijcopis c? Pauiarchis. Mr. Bourgeois met aux Archeièquts ©* *MS Evtr
IfUfS.

(4} II. s'appelloit Elle àe l'Efirangt. Il fut élu en 1397. & mourut ea 141,8.

.
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euirence. Comme il étoit tard, l'affaire fut remile au zi. d'O&obre. w>
La Nation Françoifc s 'étant aflèmblée ce jour-là, apiès-midi, au.

même lieu; Simonet renouvella fes inllances, pour l'abolition des An-
nates, 6c requit tous les Ambafladeurs du Royaume, du Clergé de

France, & du Dauphinc, 6c tous les Regnicoles y de fe joindre a luij,

dans la pourfuite de cette affaire, & demanda Acte de les diligences.

Quelques-uns dirent là-deffùs, qu'il falloit premièrement pourvoir

aux exactions qui le faifoient dans le Royaume; ce qui fut approuvé
de plufieurs. On examina auffi s'il falloit délibérer înceffàmment de.

cette affaire, ou s'il falloit en renvoyer la difeuffion à un autre temsi.

Surquoi,on prit les voix, pendant plufieurs jours. Voici quels furent

les avis de ceux qui furent ouïs ce même jour. Le Patriarche de
Conftantinople (f) fut d'avis de fuifeoir l'affaire. Jourdain Morin y

Maître en Théologie, & l'un des Députez du Roi, fut d'avis d'en

délibérer, 3c de pourvoir honnêtement à l'entretien du Pape, & des.

Cardinaux, mais de ne rien publier pour le préfent, en quoi il fut.

fuivi par Pierre de Ferfailles y Bénédictin, Docteur en Théologie,,

2c auffi Député du Roi dans cette caufe, & dans celle de Jean Pe-
tit. D'autre côté Pierre Caucbon,Vidame de l'Eglife de Rheims,8c.

Député du Duc de Bourgogne, fut d'avis de ne point délibérer de:

cette affaire, pendant toute la. fémaine, 6c, de pourvoir à l'état du.

Pape & des Cardinaux, en révoquant les Armâtes.. Jean de Perou-

fe (f>) fut à peu près du même avis. Mais l'Evêque du Puy opina à

ne point différer l'abolition des Annates, quoi qu'il voulût qu'on en.

refervât la publication à une Seffion générale du Concile. L'Evê-
que de Dol(j) fut d'avis de différer, auffi-bien que celui de Toulon (8),,

celui de St. Paul de Léon , celui de Lavaur ,. qui pourtant en

revint à nommer des Députez
,
pour examiner toute l'affaire , 6c>

un autre Evêque appelle Ludovicus Epifcopus, in Wallia. Après ces

délibérations, on s'ajourna pour le lendemain à deux heures après-

midi ,
pour continuer d'entendre les voix en préfence de l'Evêque de

Lavaur, de l'Evêque d''Aofte (9), de Jean Abbé de Citeaux, &. de
plufieurs Eccléfiaftiques, 6c Docteurs de diltinction.

Avant que de prendre les voix, fur l'affaire en queflion, fe pré-

fenterent de la part de la Nation Italienne, Allemande, & Àngloife*.

les Evêques de Feltri, &c de IVerden, 6c le Docteur Robert Apulton

Anglois, 6c plufieurs autres Députez de ces- Nations. Ils expofe-

rent que les trois Nations pour lefquelles-.ils parloient avoient appris

que quelques-uns de la Nation Gallicane avoient avancé , 6c fait

enten-»-

(5) C'eft Alain de Keravridi élu en 1-410. On peut rectifier la Tranct Chrétienns t ,

qui le fait mort en 1+14. puisque le voici au mois d'Oftobre 1415.

(6) Jobannes de Perufio. Mr. Bourgeois l'appelle Jean dt Peyru/Jè*.

(7) Etienne Couvre! élu en 1405 , mort en 141.9.

(8) Vital élu en 141 r.

(o.) Oger de Confiet élu en 141 1 , mort en 1433.

Nan l,
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r^ry. entendre que les trois Nations fufdites avoient conclu à l'abolition

des Annates. Surquoi l'Evêque de Feltri dit, que la Nation Italien-

ne n'avoit jamais touché cette matière, ni par conféquent rien con-

clu à ce fujet. L'Evêque de Werden dit qu'à la vérité, l'affaire avoir,

été agitée dans la Nation Germanique, mais qu'on n'avoit ni conti-

nué, ni rien conclu. Le Dofteur Anglois dit la même chofe pour

fa ï\ation. Le Préfïdent remercia les Députez de cet avis, Se les

affina qu'il ne s'étoit jamais rien dit de pareil, dans les Affemblées de

la Nation Gallicane. Après quoi ils ié retirèrent. Quand ils furent

fortis, l'Evêque de Lavaur, après un long difeours fur les Annates,

conclut, à députer aux Cardinaux, pour traiter avec eux de leur

entretien, 6c de celui du Pape, 6c enfuite de l'abolition des Annates.

Tous les autres furent à peu près du même avis, ne différant entre

eux, que dans l'ordre de traiter les matières, les uns voulant qu'on

commençât par l'abolition des Annates, les autres par la provifion
(.\)Jem Vt- du pape & jes Cardinaux. L'Evêque de Sentis (a)

,
qui parloit pour

l'Uni verfité de Paris, s'expliqua un peu plus clairement. Il vouloit

qu'on déclarât nettement que les Annates n'étoient point duè's,6c qu'il

falloit les ôter, mais que Cependant on devoit pourvoir duement à
l'Eglife Romaine, nommer des Députez pour cet effet, 6c renvoyer

la queftion à la fémaine fuivante. On lé raffembla néanmoins le Ven-
dredi fuivant, fans rien conclure. Il en fut à peu prés de même de

l'Affemblée du 29. Tous alloient à la provifion du Pape 6c des Car-

dinaux, 6c à la fupprefîïon des» Annates, à la referve de Maître Jean
de Rocha Cordclier, qui fut d'avis de les conferver, 6c d'en retran-

cher les abus. Il ne fe paffa rien de plus dans l'Afîemblée du 20.

Ce fut la même chofe de celle du dernier d'Oébobre où l'Evêque

de 'Toulon préfida en la place du Patriarche d'Antioche, qui ne pue

s'y trouver. Il y en eut pourtant dans cette Affemblée, qui repré-

fenterent au Préfident qu'on avoir affez entendu de voix , 6c qu'il

falloit conclure. Surquoi quelques-uns s'écrièrent, qu'il ctoit bon
de prendre tous les fuffrages., 6c de s'en tenir à la pluralité des voix

,

non-feulement de ceux qui étoient préfèns, 6c qui avoient voté pour

eux-mêmes, mais auffi de ceux qui avoient procuration des abfents.

Alors le Préfident opina au nom du Roi Très- Chrétien, du Royau-
me, 6c du Clergé de France, 6c en particulier de l'Archevêque de

Narbonne (1), qu'il falloit fupprimer inceffamment les Annates, fans

examiner fi elles étoient dues pu non, 6c enfuite pourvoir honnête-

ment

(O "François de Conx.it mort en 1432.

(O II fut depuis Evêque de Treguier en Baffe Bretagne.

(3) C'etoit Chrétien de Hauterivt.

(4) Bertrand Botinand élu en 1407. mort en I4r6.

(5) Philippe dcLevh fut élu en 141t. Evêque d'Agdc, puis Archevêque d'Auchs &
enfin d'Arles. Il fut depuis Cardinal. Le Siège d'Agde étoit apparemment vacant

alors.
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ment à la fublîftance du Pape 6c des Cardinaux, avant que de publier H*$
la fupprelïion des Annates en plein Concile. Ce fut, à peu près, l'a-

vis de Matthieu Roder (1), Profeflcur en Théologie, au nom de TE»
vê'iuc de Treguicr($) . L'Evêque de Lavaur Procureur de l'Evê-

qu de Tuiles \^) en Limoufin, de Pâmiez en Languedoc, du Cha-
pitre d'Agde (f )

, de quatre Abbayes, 6c de toute la Province de
Touloufe, prononça, comme il avoit tait pour lui, qu'il falloir, mais
fans (e prefler, ôter les Annates, 6c s'accorder avec les Cardinaux
pour leur entretien, 6c celui du Pape. Ainfi fit à peu près l'Evêquc

de Toulon pour l'Archevêque de Narbonne, l'Evêque de Dol pour
celui de ghtinpercorantin (6) en Bretagne , l'Evêque de St. Paul de

Léon parla rt pour celui de Nantes (7) fut d'avis de différer, & l'E-

vêque d'sfojle pour fon Chapitre dit, qu'il s'en falloit tenir 'à la déli-

bération des CommifTaires de la Réformation, fi elle fe trouvoit bon-
ne, Alexandre Abbé de Belle-Fontaine, l'Evêque de Luçon (8), & l'Ab-

bé de St. Maixant pour la Province de Bourdeaux furent d'avis de

nommer des Députez, pour en délibérer, £c en conférer avec les

Cardinaux, de même que le Doyen de Lyon pour l'Archevêque, le

Chapitre 6c toute la Province. Cette AfTemblée finit encore fans

rien conclure, parce qu'il y eut quelque conteftation fur le fujet du
Préfident de la Nation. Le Patriarche d'Antiochc l'étoit, comme
on l'a vu , mais ne pouvant s'y trouver que rarement à caufe des au-

tres affaires dont il étoit chargé, il avoit mis l'Evêque de Toulon en

fa place. Comme ce dernier n'étoit pas le plus ancien des Prélats,

le Docteur Jean Marin, Ambafladeur de France, propofa d'en élire

un autre, 6c le choix tomba fur l'Evêque du Puy, comme le plus

ancien Prélat, fans pourtant rien arrêter, parce qu'on crut qu'avant

toutes chofes il falloit continuer d'entendre les voix. Ce qui fe fit,

non fans tumulte.

Le Patriarche d'Antioche fe trouva en qualité de Préfident dans

l'AfTemblée du deuxième Novembre, 6c y fit trois Propofitions. La
première regardoit la Préfidence, il demanda qu'on élût un autre

Préfident, remercia l' Aflemblée de l'honneur qu'elle lui avoit fait, 6c

fit exeufe de fes abfences. La féconde, l'accommodement fait en-

tre les Cardinaux des Urfms , 6c de Ragufe, au fujet du Grand Péni-

tencier de la Cour de Rome (9) . La troifiéme concernoit les An-
nates. A cette dernière Propofition tout le monde s'écria qu'il fal-

loir terminer cette affaire. En effet le Patriarche d'Antioche fans

recueillir davantage les voix déclara que les deux tiers des voix al-

loietre

(6) Ga.'ian de Monceaux élu en 1408. mort en 1416.

(7) Henri le Barbu Chancelier du Duc de Bretagne , 8c Nonce Apoftolique dans •

cette Province.

(8) Germain Paillard mort en T418.

(9) La l'enitencene demeura au Cardinal des Vrpns , Se la Chambre Apoffoliqus
'

faifoit au fécond une penlion de 300. florins,] ufqu'à ce qu'il fut poumv
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*4*f? loient à fupprimcr les Annates, comme non dues, fur quoi l'Evêque

de Sentis ajouta, qu'il ne falloit pas lupprimer feulement les Annates,
mais auffi, les communs 6c menus fervices, & tous les autres contin-

gens 6c dépendances des Annates. Plufîeurs furent du même avis 6c

entr'autres le Patriarche d'Antioche, qui opina pour cette fuppreffion

tant pour le préfent que pour l'avenir. Ceci ne fe paflà pourtant pas

fans bruit, quelques-uns revenant de leurs voix, 6c prétendant qu'a-

vant que de rien fupprimer, il falloit pourvoir à l'état du Pape 6c

des Cardinaux, fins quoi point de fuppreffion. Entr'autres Jean
Poncet, Chanoine de Befançon, repréfema qu'il avoit procuration de

plufîeurs Prélats 6c Chapitres, 6c qu'il n'avoit pas encore été ouï.

îl déclara donc qu'il falloit pourvoir en même tems, 6c au Pape 6c

aux Cardinaux, que lî on ôtoit les vacances, fans cette provifion, il

proteita que cette charge ne devoit point tomber fur les Chapitres,

•6c le bas Clergé, qu'au cas que l'affaire fe paflat autrement , il en

appelloit, 6c il donna fa proteftation qui ne put être lue à caufe du
tumulte, quoi qu'on eût témoigné beaucoup d'empreflement à en

entendre la lecture. Le Député de l'Univerfîté d'Orléans (i), qui

d'abord s'étoit oppofé pour fon Corps à la fuppreffion des Annates,

à moins qu'on ne pourvût à l'état du Pape, 6c des Cardinaux, revint

de fa voix } parce, difoit-il, qu'on avoit écrit là-deflus contre lui en

France, 6c demanda A été de fa révocation. Après quoi le Patriar-

che entendant les clameurs, pour avoir la conclufion, la donna en

ces termes. „ Je conclus que tant pour le pafle, que pour l'avenir

.,, on fupprimc les Annates avec les cumiiiuiis 6c les menus fervices,

-,, mais qu'on prenne en même tems des mefures pour pourvoir dé-

„ cemment au Pape 6c aux Cardinaux, 6c qu'on nomme pour cela

„ des Députez de chaque état.

L'Evêque du Puy ayant dit là-deflus, que fon avis étoit que les

Evêques conrribuaflent à l'entretien du Pape 6c des Cardinaux, fans

que leurs inférieurs en fuflent foulez, qu'il étoit prêt de le faire, 6c

de s'y engager pour fes Succeffeurs, Jean GraJJ'et^ Chanoine 6c Pro-

cureur du Chapitre de la même Eglife, protelta contre tout impôt

•fur le Chapitre, 6c le bas Clergé. Le Doyen de Lyon (i) en fît au-

tant pour fon Chapitre 6c fon Clergé. Enfuite le Prieur de Saucil-

ianges ($), Député de Clugni (4), 6c de l'Eglife Gallicane pour la

Province de Berri (f), prefenta un Mémoire qui portoit , „ qu'il

.,, étoit à propos de nommer un petit nombre de Députez qui , avec

„ ceux

(1) Thierrkus de S. Deedato , ou Thierri de St. Die.

(V) Philippe de Turrey frère du Cardinal de ce nom , étoit alors Archevêque de

Lyon, & mourut au mois de Décembre de cette année.

(3) Bourg avec un Monaftère célèbre en Auvergne.

(4) Raymond de Cadoene élu en 1400. mort en 1416.

(5) L'Evêque de Bourges, étoit alors Guillaume de Itoifratier Prélat illuftre, qui

cette année fuc envoyé à HenriV. Roi dAngleterre avec Pierre Frtjnel Evêque dcLi-

!ÛCUX.
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.,, <:eux des autres Nations, 6c Meilleurs les Cardinaux régleraient 14^,
„ cette difficulté, après avoir examiné à quoi pouvoient monter les

„ revenus du Patrimoine de St. Pierre , enforte que le Pape & (a.

„ Cour puflenc avoir un entretien honnête, au moindre dommage
„ des Sujets que faire fe pourrait, que les Annates de chaque Béné-

„ fice fufTent réduites à une fomme modérée, que le nouveau Pour-

„ vu s'engagcroit de payer au bout de deux ou trois ans de pofief-

„ fion, au cas que l'on eût jugé que le Pape ne pouvoit s'en palier:

„ que cette manière feroit moins à charge aux Sujets, que fi l'on

„ mettoit le Pape en droit d'impofer des Taxes fur les Eglifes à là

„ volonté , & fi les Cardinaux, privez des Annates, s'emparaient de

„ nos Bénéfices, ce qui feroit très-dommageable, tant pour le lpi-

„ rituel que pour le temporel, préfuppofé néanmoins que Meilleurs

„ les Députez euilent jugé que ie Pape, les Cardinaux & la Cour
„ de Rome ne pouvoient fe paflèr d'un fubfide en attendant un au-

„ tre Concile Général, qu'il s'en remettoit cependant à ce qui lê-

„ roit décidé par Mrs. les Députez: & qu'au cas qu'ils priflènt quel-

„ que réfolution préjudiciable à l'Ordre de Clugny, ou à la Province

„ de Bourges, qu'.l devoir reprélènter au Concile, ou peu relpec-

„ tueufe au S. Siège, il déclarait qu'il y étoit oppofant (6) ". Les
Députez de plufieurs Provinces, comme de la Bretagne, delà Sa-

voye, & de plufieurs Ordres, comme de celui de St. Benoit , celui de

Cifteaux, celui de Clugni firent les mêmes pioteftations. Enfuite

de quoi le Patriarche ayant été continué dans la charge de Préfident,

Maître Jean PoncetJ?ïoc\irc\ir du Chapitre de Befançon,de plufieurs

Prélats, entr'autres de Jean II (7) Evêque de Lombez fuflfiagant de

l'Archevêque de Touloufe (8), lut le Mémoire qui n'avoir pu l'être

dans l'Afiembiée précédente. 11 portoit „ qu'il avoit été déjà ordon-

„ né par l'Afiembiée de l'Eglife de France, que tous ceux qui au-

„ roient à opiner dans une matière auffi importante, que l'étoit celle

„ de la réunion de l'Eglife Univerfelle, le feraient avec une entière

„ liberté, fans ciaindre d'être ni repris, ni troublez : que dans les

„ matières importantes les opinions feraient recueillies en grand fe-

„ cret : que chacun donnerait fa voix à des gens de probité, lefquels

„ en feraient leur rapport à Monfieur le Préfidenr, qui formerait la

„ conclufion fur le gi and nombre de fuffrages : que l'on avoit agi

„ de cette manière, quand il avoit été queition de trouver le moyen

„ de réunir l'Eglife, 6c dans les autres affaires importantes. Qje le

„ Con-

(6) Je me fers de la Traduction de Mr. Bourgeois du Chatenet, Nouv Hift. du

Conc. de Conft p 108.

(7) On apprend de l'Abbé Truheme , que ce Prélat qui étoit de Bafle.fe diftingua

par ron érudition. De ^cript. Bccl n 731.

$) C'étoit Dominique de Florence Dominicain. 11 avoit été Evêque de S' Pons

d- Tomieres en Langucaoc, puis A'Albi, 11 fut employé par Martin V. à la téiorine

des Chanoines 11 mourut en 1421.

Tom. I. Ooo
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ï4iy. >> Concile avoit ordonné, du confentement de toutes les Nations,.

5» 6c fur tout de celle de Fiance, que les Députez Généraux de cha-
J> cune d'elles feroient, dans leur AlTemblée , l'ouverture des matières,

,

'> que l'on devoit y traiter & en feroient le rapport à Meffieurs les

îj Prélîdens: que ceux-ci recueilleraient les opinions* & après avoir

'» formé leur concluiîon à la pluralité des voix, & s'être réunis en-

»> fcmble, en feroient faire la publication dans la Seffion Générale
>> du Concile. Que le Pape Jean XXIII. & tous fes prédeceflèurs

'> depuis environ un Siècle, pour le maintien de leur Dignité, Se

'> de celle de Meffieurs les Cardinaux, avoient été en pofleffion pai-

*j fîble de lever, èc de faire lever, dans le Royaume de France, &
*> dans toutes fes Provinces, de même que dans tous les autres Etats

'j de la Chrétienté, les fruits de la première année de tous les Béne-
'j fices qui auroient vacqué, fur tout, de ceux aufquels le Saint Sie-

»j ge aurait pourvu. Ojre l'Eglife étroit obligée de faire part de fes

J > biens à ceux qu'elle choifiiToit pour la gouverner, tant par le Droit

'> Divin que par le Droit Civil: que le Pape & la Cour de Rome
•i ne pouvoient fe pafler d'un fecours, dont ils tiroient la plus gran--

') de partie de leur fubfillance : que le Schifme qui avoit long-tems

î> déchiré l'Eglife de Dieu, le peu d'application de quelques Papes,.

» & le malheur des tems,avoient entièrement ruiné le Patrimoine de

55 l'Eglife: que la Chambre Apoltolique étoit tout à- fait épuifée

,

m que lui-même, 6c plufieurs autres étoient perfuadez que l'on étoit

5> obligé en confafence, de Droit Divin & Humain, de fournir au

», Pape &C aux Cardinaux, un entretien raifonnable : que ce fenti-

î, ment avoit été fuivi par la plupart des opinans de la Nation: qu'il

„ n'y avoit pas de moyen d'y làtisfaire, qui fût moins à charge aux

„ Eglifes, ôc aux pauvres Eccléfiaftiqucs, que les Annates
,
pourvu

„ que l'on convînt de la fomme, du lieu & du tems auquel elles fe-

„ rotent payées, comme Meffieurs les Cardinaux avoient offert d'en

„ convenir. Que fon (êntiment, & celui de plu fieurs autres Dépu-

„ tez pour la Réformation avoit été ,
que l'on ne payerait plus les

„ communs fei vices, qu'après une année de pofTeffion tranquille du

„ Bénéfice: que l'on ferait une Conititution
,

portant, que l'on

„ n'en payerait que la moitié après la première année, & l'autre

„ après la féconde : que fi le Bénéfice \ aquoit plus d'une fois en un

„ an, l'on ne payerait cependant qu'une feule Annatej & que les

„ Taxes feroient modérées.

„ Que les Réformateurs avoient déjà ôté au Pape & à fa Cour,

„ les dépouilles des Prélats défunts, les fruits des Bénéfices échus

,, pendant la vacance, les Procurations ou droits de vifite, & les

„ Décimes, que quelques Papes s'étoient avifez d'impofer: que (1

Ton lui ôtoit encore les Annates, il ne relierait ni à lui, ni à fes

Cardinaux, ni à fa Cour, le moyen de vivre: qu'autant vau-

drait les abolir entièrement, tout néceflaires qu'ils font à la Repu-

„ bli-

»
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.„ blique Chrétienne: que fi l'on y avoir fait de férieufes réflexions, W,*>

„ l'on n'auroit pas pris ce parti avec autant de légèreté que l'on a-

„ voit fait. Que cependant plufieurs Evéques 8c Abbez & leurs

„ adherans , fans lavoir par quelle raifon , fi ce n'étoit peut-être

„ qu'ils fc trouvoient redevables à la Chambre Apoftolique, ôc qu'ils

„ vouloient par ce moyen fe libérer de cette efpéce de dette, fans

„ faire attention à la maxime, qui défend de ne rien innover pen-

dant la vacance du Siège, & que ce lèroit le moyen de renverfer

entièrement l'Etat du Pape, & jetter tout l'Etat Ecclefiaftique

dans une horrible confufion, à moins de pourvoir à fa fublîftance,

par une autre voye, avoient mis fur le tapis la matière des Annates,

à force d'importunité, & fans confulter les autres Nations : que
l'on auroit dû recueillir les voix fecretement,dans une matière auf-

Ci importante : que l'on n'avoit point écouté ceux qui deman-
doient, que cela fe fît ainfi : que l'on ne leur avoit pas même per-

mis d'expliquer leurs fentimens.

„ Qu'au préjudice de la liberté du Concile, l'on s'étoit fervi de
menaces : que l'on avoit fait valoir l'autorité de quelques Princes,

qui le vouloient ainfi, pour en réduire la plupart a opiner au pré-

judice de ce que leur confeience leur diétoit : que l'on avoit in-

terrompu ceux qui difoient, qu'il falloir avoir foin du Pape & des

Cardinaux. Que l'on s'étoit contenté de déclarer qu'il ne falloit

„ plus payer d'Annates, fans avoir rien ftatué fur l'entretien du Pape

„ & des Cardinaux
,
quoique cela eût été expreflément demandé par

„ la plupart des opinans : que rien n'étoit plus honteux à tout l'Or-

„ dre Eccléfiailique, au Pape & aux Cardinaux.

„ Qy 'ainfi lui Poucet ^tant pour lui que pour ceux qui voudraient

„ prendre le même Parti, craignoit de voir entièrement ruiner l'E-

„ tat Ecclefiaftique : qui croit qu'il lui eft honteux de voir mendier

„ le moindre Clerc, ou de voir impofer fur le Clergé des charges

,, encore plus pelantes: qu'il étoit perfuadé, avec les Pères du Con-

„ cile de Vienne, qu'il n'y avoit pas de moyen plus facile de foute-

„ nir la Dignité Pontificale que les Annates j & que dans le danger

„ évident, qu'une pareille innovation ne fit encore différer la Paix

„ de l'Eglife, pour laquelle avancer l'Empereur Sigismond étoit allé

j, en Efpagne s'aboucher avec Pierre de la Lune^ où ils étoient déjà

convenus que l'on ne changerait rien jufqu'à ce que le différent

fût pacifié , lui-même étoit appellant de cette délibération ; &
qu'il proteftoit de porter fon appel devant le Concile, le Pape qui

ferait élu, & le Saint Siège conjointement, pardevant lcfquels, il

demandoit d'être renvoyé, & une réponfe* de Monfieur le Préfident

à fes moyens d'appel (1)". Ainfi fe païfa cette Aflemblée.

Non-

15

55

>>

•>>

>>

>}

5)

55

55

55

55

55

95

55

(1) Je me fuis fervi de la Verfion de Mr. Bourgeois du Chattnet dans I* Pro-

tdhtion de Ponça.

Ooo 1
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M*î« Non-obftant cette Protestation , les François s'ctant affemblez le

quatrième du même mois , le Préfident propofa de nommer des Dé-
putez pour engager les autres Nations à concourir avec la Nation
Françoife, afin de terminer l'affaire des Vacances fur le pied de l'Af-

femblée du fécond de Novembre. Ces Commiffuires ôc ces Dépurez
ayant été ouïs quatre jours après, rapportèrent que la Nation ita-

lienne* s'oppofoit a la fuppreffion des Annates; que les Nations Alle-

mandes & Angloifes n'avoient pas encore délibéré là-deffus, mais on
efperoit qu'elles feraient bien- tôt d'accord. Ce même jour Jean de

Scribaais, Procureur Fifcal du Siège Apoitolique, fit une Proteltation

à peu près dans les mêmes termes que celle de Poucet. Dans l'Af-

femblée du douzième de Mars, on nomma des Députez pour exami-

ner les Aétes d'appel, & pour y répondre. Enfuite il s'y préfenta

des Députez des Nations Germanique & Anglicane, qui demandèrent

qu'on établît des Commiffaires de chaque Nation,pour examiner tou-

te l'affaire des Vacances,& pour la terminer fans appel. Le Patriarclie

d'Antioche, les Evêques de Lavaur & de Senlis, & le Doébeur Jean
Morin furent nommez à cet effet avec quelques autres, qui y furent

ajoints depuis. Le 2.2. de Novembre, après bien des contellations,

on lut la Réponfe aux Proteltations, qui avoient été faites de la part

des Cardinaux par Scribanis
,

par Jean de Reate & Jean Nicole Pro-

cureurs de ce Collège.Je mettrai ici cette Réponiè, félon la Traduc-

tion de Mr. Bourgeois du Châtenet à quelques changemens près qu'on

(a) p. ziô. 8c a fait fur l'original Latin (a). „ Quoique le Fils de Dieu eût défendu
f£!H- „ dans l'Evangile de feandalifer perfonne, il avoit néanmoins dit, qu'il

„ étoit néceflaire qu'il arrivât des fcandales } mais que malheur à

„ ceux qui y donneraient lieu : fur tout quand il s'agit du fcandale

„ actif ou donné, parce que pour l'ordinaire le fcandale paflîf ou pris,

„ eft innocent. Que la Nation de France, & tous fes honorables

„ Suppôts, tant les Grands que ceux de l'ordre mitoyen, & les infe-

„ rieurs qui fe trouvent à Confiance au Concile, étant en droit de

„ juger, de délibérer & de fe plaindre, fuivant les occafions, étoit

„ par conféquent obligée de répondre à l'appel de Mr. Jean de Scri-

„ banis, qui fe dilbit Procureur Fifcal de la Chambre Apoftolique,

„ pour mettre fon honneur à couvert, & faire voir la jultice de la

„ délibération qu'elle avoit prife
; que û l'on étoit contraint d'y met-

„ tre au jour certaines veritez, qui déplairaient à quelques-uns, ils

„ ne pouvoient s'en prendre qu'à eux-mêmes
,
qui y avoient donné

„ lieu, & non pas à la Nation Françoife, qui ne fongeoit qu'à

„ fe défendre, & à pourvoir aux befoins preffans des Evêchez, des

}, Abbayes, &C des autres Bénéfices qui étoient répandus dans fon

„ fein.

,y Que ledit Scribanis , les Cardinaux, & tous ceux qui fè trou-

,,. voient actuellement à Confiance, favoient bien qu'il avoit été or-

,, donr
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donné, que chaque Nation nommeroit des Députez pour con- 141$;

„ feref avec les Députez d'entre les Cardinaux , fur ce qu'il y
avoit à réformer dans la Cour de Rome, tant à l'égard de fon

Chef qu'à l'égard de fes Membres, & fur la manière de pourvoir

à l'avenir aux Bénéfices : que l'on avoit effectivement tenu ces

Conférences ; mais que Meilleurs les Cardinaux de Pife, de Cam-
„ irai & de Florence, ayant mis fur le tapis, malgré les Députez

„ de la Nation Françoilè, la matière des Armâtes, & des menus

„ fervices, & déployé toute leur éloquence ,
pour perfuader qu'el-

„ les étoient dues, toutes leurs raifons avoient été renverfées par des

raifons & par des autoritez encore plus fortes, tirées de toute for-

55

55

„ te de Droits Divin & Humain: que malgré toutes leurs intrigues

„ pour attirer les gens dans leur parti, après avoir bien compté les

„ voix,la pluralité fut qu'on ne devoit plus les tolérer. Que là-deffus,

,, Meilleurs les Cardinaux avoient refufé de confentir que l'on for-

„ mât aucune décifion, non plus que dans les autres Articles, qui

„ avoient été dilcutez ; qu'ils dévoient s'attribuer à eux-mêmes, la

„ faute d'en avoir parlé.

„ Que le fufdit Scribanis ,r\on plus que les Cardinaux & les autres

„ Députez, n'ignoroient pas, que chaque Nation avoit nommé des

„ personnes choifics de ion Corps, pour confulter tous enfemble fur

„ les moyens de remédier aux abus exoibitans de la Cour de Rome,
commis par JcanXXIII^qm ctoit alors reconnu Pape & par d'au-

„. très de fon tems, qui étoient convenus entr'eux que ledit Pape

Jean, fa Chambre Apoftolique, les Cardinaux, le Camerier,

51

n
„ ou foi difant de leur Collège tireraient une année entière du reve-

„ nu de chaque Bénéfice, quand même il aurait vacqué plufieurs

„ fois dans une année, & quelquefois même au-delà d'une année}

„ que quoique le Pape fe fût attribué le revenu entier d'une année,

,, à chaque vacation du Bénéfice, les Cardinaux ne laiflbient pas

55

a
55

55

55

55

55

Y>

55

55

»
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d'en demander encore la moitié : que l'on s'avifoit de transférer les

Bcnéflciers d'un Bénéfice à un autre, pour le faire vacquer, & (è

procurer des Annates : que ces tranflations fe faifoient quelquefois

malgré les Prélats, fans aucun égard à leur mérite,- ni aux befoins

des Bénéfices, ce qui caufoit fou vent des guerres, des mafTacres,

& des fcandales qui n'étoient pas même encore finis,& étoit très-

onereux aux Bénéfices & aux Bénéficier ;
que toutes ces raifons

avoient donné lieu, à- la délibération que ces Députez avoient prife,

de ne les plus payer: qu'elle avoit été lue à toutes les Nations, &
que la Nation Françoife en avoit délibéré fepe jours entiers pour

fe déterminer : que les Cardinaux en avoient été fi irritez que

pour s'en venger , ils avoient fait courir un faux bruit
, que.

quelques Prélats notables avoient été excommuniez pour ce-

la : que c'étoit-là , ce qui avoit donné lieu à l'appel de Mr.
Ooo 3 „ Jean-
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1415* » Jean Poncet , 6c de tous les autres (1)".

Avis de l'Eve- XXI. I L, arriva quelques jours après un nouvel incident. Comme

Conè'eT"
aU ^vêque Serras avoit recufé le Cardinal de Cambrai , 6c qu'il avoit

Cardinaux fur même intenté une accufation d'Héréfie contre lui, les autres Cardi-
la même affai- naux voulurent prendre le parti de leur Collègue. C'eft ce qui paraît

par un Ecrit , où l'Evêque d'Arras repréfente aux Cardinaux , les in-

conveniens qu'il y auroit à craindre pour eux, s'ils s'ingeroient dans

cette affaire. Il dit que ce Collège s'expoferoit à un grand danger s'il

vouloit foûtenir une Proportion erronée
, parce qu'elle a été avancée

par un Cardinal* Que l'affaire de Jean Petit intereffe plufieurs Princes

chez qui les Cardinaux ont des Bénéfices, qu'ils courroient rifque de
perdre, s'ils prenoient un mauvais parti} Qu'il fe trouveroit desUni-
verfitez qui s'oppoferoient à leur Jugement , & qui peut-être le con-

damneroient comme hérétique, ce qui les rendrait inhabiles à l'élec-

tion d'un Pape* Qu'on n'a point d'égard au Cardinalat quand il s'agit

d'approuver ou de condamner des Propofitions dans les matières de
foi , 6c que c'eft aux Evêques, 6c aux Docteurs à en délibérer par or-

dre du Pape, afin qu'il en puiffê décider* Qu'en un mot ce iéroit

une tyrannie manifefte, il pour l'honneur 6c l'intérêt d'un feul Car-

dinal tout le Collège des Cardinaux vouloit s'emparer d'une affaire

qui devoit être jugée par le Concile.

XXII. Q^u.oi ojJE le Cardinal de Cambrai fe fût déporté de lui-

même du jugement de cette affaire, il ne laiffà pas en qualité de Doc-
teur en Théologie d'en donner fon fentiment par un Ecrit figné de

fa main. Il le préfenta au Concile le huitième de Novembre, 6c il y
déclara que chacune des Propofitions de Jean Petit devoit être con-

damnée, comme la Propofition générale l'avoit été, puisqu'elles en

font une fuite manifefte, 6c que ceux qui les foûtiennent opiniâtre-

ment doivent être punis comme des Hérétiques. 11 en allègue pour

raifon , 1 . Les deux commandemens de ne point tuer , 6c , de ne point
Exod. xx. 13. j-g parjurer _ 2i Le verfet 1 4. du Chapitre vint 6c unième de Y Exode oh

Je luis la ver- ^ e ^- ^t : Si quelqu'un tue fon prochain de dejfein prémédité^ lui ayaiî

fion de Port drejfé des embûches , vous Farracherez même de mon autel, pour le faire

Royal. mourir. 3. Deux partages de St. Auguflin où ce Doéieur déclare

homicide quiconque tuë quelqu'un de Ion autorité privée, fut-ce un
empoifonneur, un voleur, un facrilege, un adultère, unPayen,ou
quelqu'autre criminel que ce foit. 4. Un Décret d'un Concile de

Lyon qui condamne les afiàffins à la peine de l'Excommunication,

6c de la deftitution de toute Dignité, Honneur, Ordre, Office, 6c

Bénéfice, ipfofaclo y 6c fans autre forme de procès, f. 11 foûtient

que la doétrine de Jean Petit mérite mieux d'être condamnée que

cette Propofition de V/ickf, que les Sujets peuvent, à leur gré, cor-

Déclaration du
Cardinal de

Cambrai.

Gerfon. p. 48 r.

S.Novemb.

(1) On peu} voir le précis du relie de ce Mé noire

>te liuv. du fcioaj Volume do cette HifiOire.

riger

de la Nation Gallicane,
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tiger leurs Seigneurs, quand ils tombent dans quelque faute. 6. Enfin il 141 $,'

prétend qu'on peut tout aufli-bien condamner les Propofitions dont il

s'agit, fans faire aucune mention de leurs Auteurs, qu'on a condam-
né la doctrine de la Communion fous les deux Efpéces, fans nommer
perfonne.

XXIII. L'Eveojje d'Arras réfuta cette déclaration d'un bout à Réponfc «Je

l'autre, par une déclaration contraire qu'il donna aufîî en qualité de
'kvequed^--

Docteur en Théologie. Il foûtient qu'aucune des Propofitions attri- Gt'rfon ».*,!$•

buées à Jean Petit ne doit être condamnée par un jugement de Foi

,

et qu'elles ne font point comprifes dans la Propofition générale, ni

qu'elles n'en font point une conféquence, parce que dans la Propofi-

tion condamnée, il s'agit de quelque Tyran que ce fuit, au lieu que dans

celle de Jean Petit, il ne s'agit que d'un certain Tyran deftgné dételle&
telle manière. D'ailleurs dans la Propofition condamnée il s'agit d'un

Sujet du Tyran même, au lieu que dans celle de Jean Petit, il s'agit

du Sujet ou du Vafial immédiat du Roi à qui le Tyran voudrait ôter

la vie, ou le Royaume, 11 tâche de faire voir d'autres difparitez en-

tre la Propofition condamnée, & les Propofitions à condamner. En-
fuite répondant aux raifons fur lefquelles le Cardinal de Cambrai avoit

appuie fon fentiment, furie Commandement, tu ne tueras point , il

foûtient que la glofe, fans autorité de jujiiee, n'elt pas véritable, par-

ce qu'il s'enfuivroit de là
,

qu'il ne ferait pas permis de ruer un vo-

leur nocturne, ni de repou(Ter la force par la force. Voici la vérita-

ble glofe, félon l'Evêque d'Arias: Tu ne tueras point ,favoir, un hom-

me innocent par un epprit de vengeance , & de ta propre autorité. Car
il prétend que la néceflité efi une Loi & une Juftice dont tout hom-
me efi le Miniltre. A l'égard du Serment il allègue pluiieurs cas,

où il eft permis en effet de ne le pas tenir, Se où ce feroit même un
péché de le tenir. Il prétend auffi que dans le Chapitre XXI. de

YExode, il s'agit d'un homicide commis par un efprit de vengeance

& par autorité privée, c'eil-à-dire, fins y être forcé. Il répond à

peu près de même au pafTage de St. Auguftin 8c aux Décrétales. Sur

ce que le Cardinal avoit dit 1 . que la Doctrine de Jean Petit meri-

toit aufii-bien d'être condamnée, qu'une certaine Propofition de Wi-
cief; 2. qu'il n'étoit pas plus néceflaire de défigner les perfonnes en

condamnant les neuf AiTèrtions, qu'il l'avoit été en condamnant la

doctrine de la Communion fous les deux Efpeces(i) ; l'Evêque d'Ar-

fas répond qu'il n'y a aucun rapoi t entre la Propofition de Wiclef

& cell" qu'on attribuoit à Jean Petit , & que d'ailleurs fi on n'avoit

nommé perfonne en condamnant la doctrine de la Communion fous

les deux Efpéces, c'eft qu'il n'avoit point paru d'Auteur de cette

doctrine, & qu'elle n'avoit été dénoncée qu'en général. D'où l'E-

vêque d'Arras conclut à ne point condamner les neur Propofitions

attri-

(i) C'eft une nullité qu'on alleguoit contre le Jugement de l'Evêque de Paris.
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^415. attribuées à feu Jean Petit d'heureufe mémoire^ il jufiifie même tou-

tes ces Propoiuions,l'une après l'autre,quoi qu'il foûtienne qu'elles ont
VupinBtbl.Ecd. £ t£ fau{Tement imputées à ce Doéteur. Je ne fai fi je n'aurai p >int
iece .p. ç. oujjjj^ ^ remarquer ailleurs que Martin Porrée avoit vendu fa plume

au Duc de Bourgogne pour avoir l'Evêché d'^rras.
Autre Mémoi- XXIV. I l y eut pendant tout le mois de Décembre pluficurs E-

d'Arns.
^ criis ^e Part ^ d'autre ûr cette affaire , les uns demandans que la

Sentence de l'Evêque de Paris fût confirmée 6c que les neuf Propofi-

tions fuffent condamnées par le Concile, les autres que cette Sentence

fût caflee, & les neuf Propofitions déclarées foûtenables, & n'appar-

tenir point à la foi. C'eft à ce dernier but que tendoit un Mémoire
8. Decerab. de l'Evêque d'Arras daté du huitième de Décembre, dans lequel il

foûtient ; „ Que les neuf Propofitions ont été fauffement attribuées

„ à. Jean Petit
,
que d'ailleurs elles n'appartiennent point à la Foi,

„ qu'à cette occafion le Duc de Bourgogne a été injuftement diffamé

„ dans le Concile, que les Lettres du Roi de France fur ce fujet ont

„ été furprifes & extorquées, qu'elles ont même été révoquées par

„ les derniers avis qu'on a eus de la réconciliation du Duc de

,, Bourgogne avec ce Monarque; Qu'on ne doit écouter là-deflus,

„ ni Jordan Alor/m , ni Guillaume de Boaunepveu, ni leurs adhérens,

„ parce qu'ils font parties, qu'on ne doit pas non plus s'allarmer du

„ Retour de l'Empereur, parce qu'on ne fauroit condamner la pre-

,, miere de ces Propofitions, favoir, qu'il eft permis à tout Sujet
, fi-

lon la Loi naturelle, morale & divine,& fans aucun commandement ex~

près, de tuer, ou laifjer tuer tout Tyran qui par cupidité , fraude , fortile-

ge, ou malengin, machine contre fon Roi, -pour lui ôter fa Domination ,

w fans condamner en même tems un Edit de l'Empereur Henri Fil,

„ Ayeul de Sigismond ". Voici une partie de cet Edit de Henri Vll^
lo.Decemb» lequel fut mis le dixième de Décembre entre les mains du Cardinal

des Urfms. „ Nous avons apris qu'il s'étoit élevé entre nos fidèles

„ Sujets de la Lombardie, & de quelques autres lieux, certains dou>

„ tes, 6c certaines conteltations, favoir, fi on doit reputer quelqu'un

„ rebelle à l'Empire avant qu'il ait été condamné, comme tel, par

„ Sentence de notre Majefté, ces gens-là ne faifant pas réflexion que

j, ce font les mauvaifes actions des mechans qui les rendent dignes

„ de la peine,plûtot que des Sentences qui ne confident qu'en paroles,

„ que dès là que quelqu'un pèche, il elt digne d'être puni, & que

„ plus la punition eft différée, plus le mal croît , & devient conta-

„ gieux. A ces caufes, nous déclarons par les préfèntes que tous ceux

qui, de quelque manière que ce foit , ouvertement ou fecrete-

ment, commettent des aétes de rébellion, ou d'infidélité contre

notre honneur, ou machinenr quelque choie contre notre prolpe-

„ rite & celle de l'Empire, contre nous, ou contre nos Officiers

„ lorsqu'ils exécutent nos ordres, font infidèles, 6c traîtres envers

?, l'Empire, 6c qu'en tel cas on pourra procéder contre eux par ac-

cula-

5J

J»
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v» culàtion, information, ou dénonciation d'une manière fommai- 14 's-

» re , ÔC fans formalité de Juitice , félon que le Juge le troa-

j> vera plus expédient. Cet Edit doit être perpétuel , 6c s'éten-

» dre au prêtent 6c à l'avenir "
. J'avoue que je ne vois pas

bien à quoi cet Edit pouvoit fervir pour juitirier l'aiTaffinat du
Duc d'Orléans. Il s'agit là d'un homme actuellement furpris en

rébellion , 6c encore l'Empereur veut-il que l'on procède juridi-

quement contre un tel homme, quoi qu'il ordonne d'en faire promp-
te 6c brieve juitice.

XXV. Q_yoi qjj'il en foit, l'affaire (c pouflbit toujours, mais Modèle de la

fans aucune conc'.ulion. 11 paroi t par ks Actes, que le dix-feptiéme ente"ce dl»

de Décembre, Jordan Mot in , 6c Guillaume de Beaunepveu deman- chant cette af-

derent audience publique aux Commiffaires, qu'elle leur fut accordée faire,

pour le dix-neuvième, mais qu'ils ne comparurent pas. Autant que i7-Deeemb.

j'en puis juger, l'affaire tournoit mal pour les prétentions des Ambaf-
fadeurs de France. On trouve dans les Actes plufieurs modèles de la

Sentence que devoit prononcer le Concile fur cette affaire, en voici

un du 18. Décembre dreffé par le Cardinal d'Aquilée. Lefacre Conci- iS.Dec:mb.

le , vu lés Actes , ci? tout ce qui s'efl paffé dans Faffaire des neuf Affer-

tiom dénoncées devant les Juges & Commiffaires de la Foi députez, par Gerf. p. 4S8.

le Concile ; vu aujji le Procès dreffé par les Cardinaux des Urfins,<r/'A-

quilée, & de Florence, & voulant terminer tout enfemble toute cette

affaire ,
prononce , décerne , ci? déclare que les Sentences prononcées par

FEvêque de Paris , £5? par FInquifiteur de la Foi touchant ladites Af-
fertions, £j? en condamnation de la Proportion de Jean Petit intitulée

,

Juilification &Y. ont été & font de nulle valeur; Révoque , cajfe, an-

nulle tout ce qui peut s'être fait directement , ou indirectement contre

Fhonneur ou les intérêts du Duc de Bourgogne , contre la mémoire de

Jean Petit, CJ? contre Fhonneur & les intérêts defa famille,& cela par

plufieurs raifons contenues dans les Actes , mais principalement
,
parce

qu'ayant vu ladite Propofition de Jean Petit , il eft confiant que les neuf

offertions nefont pas de lui, & qu'elles ne font pas contenues dans fa
Propofition , ni quant aux termes , ni quant aufens. C'efi pourquoi le

Concile décharge £5? abfout par les préfentes le Ducy auffi-bien que Jean
Petit , fa mémoire & fa famille , ci? défend de les inquiéter , ou molefier

en quelque manière que ce foit , à cette occafion. A Fégard des fieuf

uiffertions , vu ce que de(fus , & ouï les divers avis de plufieurs

Docteurs célèbres , dont les uns affirment qu'elles font vraies , cj?

qu'elles ne peuvent être condamnées , fans préjudicier à la Foi , les

autres qu'elles doivent être condamnées comme contraires à la Foi ; Le
Concile pour des caufes juftes £5? raifonnablcs , diffère de rien décider , ou Termina™ feu

de rien approuver là-deffuS) & en renvoie la détermination au Concile approbare.

Général prochain. Il y a au bas de ce Formulaire de Sentence, ces pa-

roles, cette conclufionnefi pas approuvée. On ne fait de quelle main, ni

de quelle part elles ont été écrites. L'Evêque à'Arras donna auffi fon

Tom. I. P p p fenti-
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MH- fentiment le dix-neuviéme, 6c il fe reduifoit auffi à laiffèr les neufPro--19c.

pofitions dans leur probabilité, & à en renvoyer la décifion au Con?
cile futur. Pierre Caucbon é toit de même fentiment, avec cette dif*

ference, qu'il vouloit, qu'en attendant la décifion d'un autre Concis
le, on défendit d'avancer ces Propofitions, de les approuver, ni de

les réfuter, pour éviter le fcandale 6c la divifion. 11 y a un néte
du Patriarche d'Antioche qui conclut conformément au modèle de

Sentence du Cardinal tfJquilce. Nous verrons dans la fuite quel

tour prendra l'affaire l'année prochaine. Reprenons le fil de l'His-

toire.

Arrivée de si- XXVI. Le Roi d'Arragon s'étant trouvé malade,.£c entièrement

i'icrun

er" hors d'état d'agir , lorsque l'Empereur arriva à Narbonne, il le fie

prier d'y attendre des nouvelles de fa convalefcence. Deforte que
l'Empereur ne fut à Perpignan que le 18. de Septembre. Benoît s'y

étoit rendu dès le mois de Juin, fuivant la.première convention, foie

qu'il ignorât le délai dont l'Empereur 6c le Roi d'Arragon étoient

convenus enfemble, foit qu'il n'eût pas voulu confentir à ce délai. Il

y demeura tout ce mois-là, & ne s'en retira que le dernier jour, fur

le minuit. Spande rapoite, qu'en fe retirant, il eut l'infolence de

faire proclamer l'Empereur Se de l'accufer de. contumace, comme
un criminel qui ne répond pas à l'affignation(i) . Dès que l'Emper

reur fut à Perpignan , il fit notifier fon arrivée à Benoît , Se l'ex-

horta de s'y rendre auffi. Benoît
,
qui étoit alors à Valence, fit de^

mandera l'Empereur un Saufconduit, afin de pouvoir aller à Per-

pignan avec fes habits Pontificaux, 6c en qualité de Souverain Pon-
tite. Mais l'Empereur répondit aux Légats de Benoît que ce n'é-

toit pas à lui à donner des Saufconduits dans le Royaume d'un au-

tre Roi, 6c que d'ailleurs, il ne prétendoit pas recevoir Pierre de

Lune , comme Pape, mais feulement comme Cardinal. Cependant

Sigismond autoriié par le Roi d'Arragon , ayant envoyé un Saufcon-

duit à Pierre de Lune., ce dernier refufa d'aller à Perpignan, parce

que dans ce Saufconduit il n'étoit appelle que Cardinal.Benoît fe con-

tenta donc d'envoyer quelques Articles contenant plufieurs demandes

derailbnnables, comme d'aflèmbler de. fa propre autorité un Concile

Général, à Lyon, ou à Avignon, ou à Montpellier, ou à Toulou-
fe, ou à Marfcille, ou à Nifmes, dans lequel, après avoir été con-

firmé Pape, il renonceroit lui-même au Pontificat, à condition qu'il

r.d.mr. T. II. demeureroit Cardinal Légat à Latcre^ avec un plein pouvoir tant au

;
».4$>i- fpirituel qu'au temporel, dans toute fon Obédience, avec toutes les

prerogatives-dont il avoit joui jufqu'alors, excepté qu'il ne s'appelle-

roit plus Pape , à moins qu'il ne fût élu au Pontificat par ce

Concile. L'Empereur rejetta toutes ces Propofitions, 6c ayant

encore fommé Benoit de le rendre à Perpignan, il y vint enfin,

mais

(1) Msdïà.nilh ult'tmi dit] [rtclamart ficit fer urltm , r.um qu;s adeffet fro Re-
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mais pour n'y pas faire un long féjour, comme on le verra dans 1415,

la fuite.

XXVII. Le huitième de Septembre on entendit un Sermon Sermon tou-

far ce Texte de Jeremie (a) , Où efi la Parole du Seigneur ? Le cliant la Ke*

Prédicateur comparant le prefent avec le pafTé fe plaint amere-
f° r™ ation -

ment de ce qu il ne trouve plus d Eghle dans le monde: Au heu xvi.i$.

qu'autrefois elle dominoit fur tous les fjommes cjf fur les Empereurs

qu'elle depofoit quelquefois , elle n'ejl plus aujourdhui que leur fervan-

tt ci? leur efclave , comme Agar. Elle avoit le plaifir de voir fes

tnfans bien unis , elle efi maintenant déchirée par la desunion de fes

Membres : Les Sacremens y étaient faintement adminiflrez au lieu

qu'ils font tombez dans le mépris &? dans la profanation. Après

avoir cherché long-tems l'Eglilè inutilement elle lui apparoîc en-

fin fous l'image d'une grande fie belle Reine, à peu près comme
la Philofophie fe montra à Boéce , affligé de ce qu'il n'y avoit

plus de vertu dans le monde. L'Eglifê découvre au Prédicateur

les caufes de fa décadence 6c de {on humiliation
, premièrement

dans l'avarice & dans la cupidité des Ecclefîaftiques, fècondement

dans leur faite & dans leur orgueil, en troifiéme lieu dans l'ido-

latrie 6c dans l'Héréfie. Après une longue déclamation contre ces

vices, voici le portrait qu'il fait du Clergé. „ L'Eglifê, dit-il, n'a

,, point aujourd'hui de plus grands ennemis que les Ecclefi uniques.

,, Car qui font ceux qui s'oppofent le plus à la Reformation? Sont-

„ ce les Princes Séculiers ? Bien loin de là > ce font eux qui la de-

„ firent avec le plus d'ardeur, qui la demandent £c qui la recher-

„ chent avec le plus d'emprelTement. Qui font ceux qui déchirent

„ la robe de J. C. finon les Ecclefîaftiques, que l'on peut comparer

j, à des loups affamez qui viennent dans la bergerie fous des peaux

„ de brebis, 6c qui fous des habits religieux cachent des âmes im-

„ pies 6c fcélérates ". Le refte du Sermon eft employé à des exhor-

tations à la repentance.

XXVIII. Ce fut à peu près dans ce même tems qu'il vint à Lettre des

Confiance, une Lettre des Grands de Bohême au Concile, où ils ^
ran(1s de %°-

proteftoient contre le fupplice de Jean Hus. Cette exécution fut en c ,ie _

Bohême comme de l'huile jettée dans un brader ardent. Dès que la 8. Sept,

nouvelle en vint à Prague, elle enflamma plus que jamais le zèle de JEncas sy!v>

fes Difciples. Ils s'aflemblerent dans la Chapelle de Bethlehem pour
c^'

c}b
'

P
-

1C0i
décerner les honneurs du Martyre à Jean Hus 6c à Jérôme de Pra- comment. 1. v.

gue, qu'ils croyoient avoir déjà fubi le même fort que fon Collègue. MM>
On parloit hautement des Pères du Concile comme de perfecuteurs,

c .if-'.

mil.

6c de vrais bourreaux. Le Roi lui-même 6c les Grands du Royaume jh't»à.vru ap.

regardèrent ce jugement comme un affront que le Concile avoit fait v.d.Har.T.i.

au?- 1 ' 8 -

ge Sigismundo, cumque ntmo fe exhïbuijfet , aceufaffe velut in publicis criminibus aut

litibus ejus contumatiam , (y abfcejfiffe. Spond. ad an. 1415. p. 753.

Ppp i
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141SÏ au Royaume de Bohême. Cette Lettre étoit lignée par environ

foixante Grands , Barons , Gentilshommes de Bohême 6c de Mora-
vie (1) - Elle étoit conçue à peu près en ces termes. „ Comme par

tJ
le Droit Naturel 6c Divin, chacun doit faire à autrui, ce qu'il vou-

drait qu'on lui fît à lui-même, 6c qu'on ne doit point taire aux
autres ce que nous ne voudrions pas qu'on nous fit , faifant atten-

' tion à cette maxime divine touchant l'amour du prochain, Nous
>' avons jugé à propos de vous écrire ces Lettres, touchant le Reve-
>* rend Maître Jean Hus y Bachelier formé en Théologie, 6c Prédi-

?> cateur Evangelique. Cependant, nous ne favons par quel efprit

„ vous venez de le condamner au Concile de Confiance, & de le

,, faire mourir d'un fupplice cruel 6c honteux comme un hérétique

opiniâtre, fans qu'il ait rien confeffé, £c fans qu'on l'ait convain-

cu d'aucune erreur ou héréiïe, fur les faufTes 6c les finiftres déla-

tions de fes ennemis capitaux , 6c de ceux de notre Royaume 6c
" du Marquifat de Moravie, 6c par l'inftigation & l'importunité de
" quelques traîtres, à la honte éternelle de notre très-Chrétien

»> Royaume de Bohême, de l'illuflre Marquifat de Moravie, 6c de

»j nous tous. C'eft ce que nous avons déjà témoigné par écrit au

,, très-Sereniffime Prince 6c Seigneur Sigismond Roi des Romains 6c

de Hongrie, 6c SuccefTeur de notre Roi au Royaume de Bohê-
me. Et cet Ecrit doit vous avoir été communiqué dans vos Con-
grégations. Mais on nous a rapporté que vous l'avez brûlé à no-

tre grand deshonneur. Nous proteflons donc par ces préfentes de
-' cœur 6c de bouche, que Maître Jean Hus a été un très-homme
" de bien, juiïe, Catholique, que pendant plufieurs années, il a-

j> voit converfé parmi nous avec une fainteté irréprochable. Que
,, pendant tout ce tems-là, il nous a expliqué 6c à nos Sujets l'E-

,, vangile 6c les Livres de l'Ancien 6c du Nouveau Teftament fui-

3)
vant l'expofition des Saints Docteurs approuvez par l'Eglife, &
qu'il a laifTé des Ecrits, où il détefle conftamment toute erreur ôc

toute héréfie, comme il nous a enfeigné à les détefter, nous ex-
" hortant en même tems fans relâche à la paix 6c à la charité, 6c
,J nous y portant par fes difcours 6c par fon exemple. Deforte que
" nous ne pouvons pas comprendre, quelque recherche que nous en

" ayons faite, comment ledit Maître Jean Hus auroit pu enfeigner,.

>, ou prêcher quelque erreur ou quelque héréfie que ce foit, 6c don-

„ ner-du fcandale en paroles ou en aéiion à perfonne d'entre nous ou

à nos Sujets. Au contraire il a vécu avec pieté 6c douceur, ex-

hortant tout le monde à l'obfervation de l'Evangile 6c des maxi-

mes des Sts. Pères pour l'édification de fainte Mère Eglife , 6c

„ pour

5»

(0 Magnâtes, Barones,Proceres C iiob'detChnftlamJfimi Rfgni SohtmU V prsda-

gijfimi Marchionalus Moravit. Reverendijfimis in Chriflo Patribus cr Dorninis Dorninis-

Cardi/i.ihbus , Pasriarchis , Prlm*tibus , Archicfijmis , Epifcofu , Ambafi-Uoribus, Doc-

urilnm
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-j pour celle du prochain. Vous ne vous êtes pas contentez de nous M's.

flétrir, nous, notre Royaume de Bohême , 6c le Marquifat de
Moravie, par ces entreprifes } mais vous avez impitoyablement

" emprifonne, 6c peut-être déjà fait mourir, Maître Jérôme de Pra-
" gué, qui certainement étoit un torrent d'éloquence, eloquentU lac-

» teo fonte mananiem. 11 étoit Maître en fept Arts Libéraux,

j» rrès-habilc Philofophe, vous l'avez condamnéfans ravoir vu,fûns

,, l'avoir convaincu , fur les fauflès aceufations de fes perfides déla-

,, teurs 6c des nôtres. Outre cela, nous avons appris avec une ex-

trême douleur, 6c nous l'avons recueilli de vos propres Ecrits,

que quelques calomniateurs odieux à Dieu 6c aux hommes, des
*' ennemis perfides du Royaume de Bohême 6c du Marquifat de
" Moravie, ont rapporté méchamment 6c fauffement à vous 6c à
»» votre Concile, que dans lefdits Royaume 6c Marquifat, il s'étoit

»> répandu diverfes erreurs qui avoient infeété, 6c nous 6c plufieurs

», d'entre les Fidèles. En forte que fi on n'y apportoit pas un prompt

„ remède, il y avoir à craindre une perte irréparable pour les Fidè-

les. Quoique ces aceufations atroces foient entièrement faufles,

pourrions-nous les entendre fans les repouffer ? Certainement par
' la grâce de Dieu le très-Chrétien Royaume de Bohême, 6c l'il-

" luftre Marquifat de Moravie , depuis l'établiffement de la Foi
" Chrétienne parmi eux, ont toujours adhéré conftamment fans re-

» proche 6c fans variation à la fainte Eglife Romaine, comme un
>> parfait Tetragone, pendant que les autres Royaumes ont ebance-

,, lé, en fomentant le Schifme, 6c favorifant les Antipapes. Tout
~

t
l'Univers fait avec combien de dépenfes 6c de travaux, on a en-

tretenu dans le cœur des Princes 6c du Peuple le refpecl: 6c la vé-

nération, qu'on doit avoir pour fainte Mère Eglife 6c pour les

* Pafteurs, 6c vous-mêmes, fi vous voulez dire la vérité, vous en
'' avez été témoins. Afin donc que félon le précepte de St. PauJ

t

'» nous gardions une bonne conduite tant envers Dieu qu'envers les

>> hommes, 6c de peur que, par notre négligence à foutenir la ré-

„ putation du Royaume 6c du Marquifat fufnommez,nous ne foyons

,, trouvez cruels envers nos prochains, nous faifons favoir par les

prefentes à vos Paternitez 6c à tous les Chrétiens, dans une ferme

confiance en J. C, avec une confeience pure 6c fincére 6c une

Foi orthodoxe : Que, quiconque, de quelque état, prééminence,
" dignité, condition, grade, ou religion qu'il foir, a dit, 6c affii-

" mé, ou dit 6c affirme, que dans le Rovaume de Bohême 6c dans

>> le Marquifat de Moravie, il s'efr. répandu des erreurs 6c des héré-

j, fies qui nous ont infectez, nous 6t les Fidèles d'entre nos Sujets,

,j en a menti par la gorge, retlè mentitur per caput fuum^ comme un
fcele-

tonbus c? Migiftris , ac teti Concilio Conjlantitnfi , affetlum omnis boni C obfervantiar»'

Dotnïni Jefu Chrijii manàatorutn , Kos wt,

PPP 3,
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MiJ. ,, fcelerat, un traître, qui lui feul eft un hérétique très-pernicieux,,

?)
un fils du Diable, qui eft menteur ôc meurtrier. Nous en excep-
tons pourtant la perlbnne de notre Sereniffime Prince ôc Seigneur
Sigismond Roi des Romains, parce que nous le croyons innocent

" de ces calomnies, qu'on a débitées contre nous. Cependant pour
" le préfent nous remettons à Dieu , à qui appartient la vengean-
>> ce, de punir ces injures, nous refervant de les pourfuivre plus am-
sj plement auprès de celui que Dieu établira fur ion Eglife pour Paf-

,, teur unique ôc.indubitable, bien réfolus avec le fecours de Dieu

ij de lui rendre honneur ôc obéïflance dans toutes les choies qui fe-

ront licites, honnêtes, conformes à la raifon. Mais en attendant,

nous demandons que félon la Loi de J. C. ôc les Canons des Saints
"" Pérès, on apporte des remèdes efficaces aux maux du Royaume
,J de Bohême ôc du Marquifat de Moravie. Car malgré tout ce qui
'•> s'eft paiTé, nous fommes réfolus à défendre jufqu'au lâng la Loi de
>> J. C. 6c ks fidèles Prédicateurs qui l'annoncent avec zèle, humilité

(*)v.deHarâ. >> & confiance} fans nous mettre en peine de toutes Conflitutions

X. ir.p.ws. „ humaines, qui s'oppoferoient à cette refolution (a)". Cette Let-
497- tic eft datée du i. de Septembre 6c elle fut approuvée unanimement
op.Hus.T.i. dans une Affemblée des Grands de Bohême qui fe tint à Prague le

a^-77* cinquième du même mois, où Us convinrent enfemble des Articles

fuivans. i . D'envoyer des Députez à Confiance pour y porter cette

Lettre , ôc y foire en même tems leur Apologie. 2. De pourvoir

toutes les Eglifes dans l'étendue de leurs Domaines de bons Pafteurs

qui puffent y prêcher la Parole de Dieu fans nul empêchement.

3. Que fi un Prêtre étoit accule de quelque erreur, il feroit cité de-

vant fon Evêque afin d'être puni & chafie, s'il étoit convaincu d'a-

voir enfeigné quelque doctrine contraire à la Parole de Dieu ; que
s'il arrivoit à un Evêque de condamner 6c de punir clandeflinement

•ôc de fon mouvement particulier ôc en haine de la vérité de l'Evan-

gile, quelque Prêtre fans l'avoir convaincu d'erreur, on ne permet-

troit plus qu'aucun Prêtre fût cité devant un tel Evêque, mais que

l'affaire feroit renvoyée au jugement de l'Univerfité, qui l'examine-

roit félon l'Ecriture Sainte. 4. Qu'ils ordonneraient aux Prêtres de

leur dépendance, de ne recevoir d'Excommunications que de leurs

Evêques, ôc d'y obéir quand elles. feraient légitimes, mais au con-

traire d'y réfifler quand elles feraient injulles ou précipitées, ôc lan-

cées en haine de la Parole de Dieu, ou pour quelque autre caufe dont

il n'aurait pas été légitimement connu. Et ils déclarent qu'ils font

dans l'intention d'obéir de tout leur cœur aux citations ôc aux ex-

communications légitimes de leurs Evêques. Cet Aéïe finit par des

vœux qu'ils font à ce qu'il plaife à Dieu de donner bientôt à l'Eglife

un bon Pape, afin qu'ils puiffent lui porter leurs légitimes plaintes,

.ôc déclarent qu'ils lui obéiront dans tout ce qu'il commandera de

conforme à la Parole de Dieu. C'ell une preuve que leur intention

ji'étoit pas de rompre. Mais
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Mais entre ces Seigneurs (a), il n'y en eut aucun qui parût plus urf
fenlïble à l'exécution de Jean Hus, que Jean de T'rocznou Chambel- y)Zalaskskt

lan de iVenceflas, qui depuis fe rendit fi fameux & fi redoutable fous

le nom de Ziska, c'eit- à-dire, Borgne, en Bohémien
,
parce qu'il per-

dit un ceuil dans une Bataille. Comme il en fera beaucoup parlé dans

la fuite, il n'eft pas hors de propos de dire quelque chofe de fa naif-

fance , & de l'on caractère. Ziska
,
que Mr. Farillas appelle le plus

grand & le plm heureux Capitaine de /on tems, étoit né d'une famille

Noble, mais pauvre, dans un Bourg de Bohême nommé Trocznow,
appartenant aux Chanoines Réguliers du Monaltere de Trcbone en
Bohême, dans lequel il avoit été élevé. Ce qui fit qu'entre tant de

Monafieres qu'il détruifit , il épargna celui-ci. Bobujlas Balbinus

nous apprend, par parenthefe, qu'il y avoit dans ce Monaflere une

très-belle Bibliothèque, dont il donne la defeription (b) . La vie dé-
(b) **'*• £#

réglée du Cleige lui avoit înlpire depuis long-tems une grande aver- p. 67. 41^
fion pour les Ecclefiaftiques; Mais outre cela, il en avoit une rai-

fon particulière. Car on prétend qu'une de les Sœurs, qui étoit Ré-
ligieufe, avoit été débauchée par un Prêtre ou par un Moine. On
peut juger que le i'upplice de Jean Hus qu'il regardoit comme le Doc-
teur de la -Bohême-, ne lui adoucit pas l'efpnt. Un Auteur de ce

tems-li raconte, qu'un jour qu'il le promenoit, rêvant là-deffus pro-

fondément dans la Cour du Palais Royal, le Roi le fit appeller, 8c

lui demanda quel étoit le fujet de fa rêverie? „ Ceû,dit-i!, le fanglant

„ affront qu'on vient de faire au Royaume de Bohême par le fupplice

„ de Jean Hus ". Nous nefommes pas en état ni vous ni moi, répondit

Wenceflas, de nous vavger de cet affront, fi pourtant vous en favez

quelque moyen
,
prenez, courage , & vengez vos Compatriotes. Ziska ac-

cepta le parti de bon cœur, & commença dès lors à méditer les pro-

jets qu'il exécuta dans la fuite. Au relie , ce ne fut pas dans cette

guerre de Religion qu'il fit fon apprentiffage. 11 s'étoit diflingué de
puis plufieuis années au fervice du Roi de Pologne, & il fe fignala

même dans la Bataille que ce Prir.ce gagna fur l'Ordre Teutonique

en 1410.

XXIX. La Lettre & la réfolu-tion des Grands de Bohe- TroifiémcAi--

-

me engagea le Concile à faire tous fes erForts, pour porter Jérè- diencedejîrj*»

me de Prague à fe rétracter, afin de n'en pas venir à fon égard aux medeFragus.-

mêmes extrémitez qu'à l'égard de Jean Hus. On a déjà vu la ma-
nière tumukueufe dont s'étoit paflë fon premier interrogatoire le 2.\.

de Mai. Le 19. de Juillet les Députez des Nations s'étoient aflèmblez

dans l'Eglife de St. Raul, Sc-1'avoient tiré de fa prifon pour l'interro-

ger encore une fois. Ayant donc comparu l'onzième de Septembre, îi.Opt.

dans une Congrégation publique, on fit tant par promefies & par

menaces, qu'il figna enfin un Ecrit par lequel il fe foûmettoit au

Concile, 6c approuvoit la condamnation des erreurs de Wiclef & de

Jean Hus, s'excuiant fur ce qu'il n'uvoit pas cru d'abord que les Ar-

ticles s>
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1415- ticles qu'on imputoit à Jean Hus fulTent véritablement de lui. Cette

exeufe n'étoit pas, à mon avis, de trop bonne foij car on n'avoit

rien tiré des Livres de Jean Hus que Jérôme de Prague ne lui eût ouï
Thtoi. vrle ap. dire à lui-même plus d'une fois, 6c le Livre de l'Eglife, dont on a-

t 1 p *iio
' VOit C"^ 'es P r 'ncipaux Articles, avoit été lu publiquement à Pra-

J71.
'

gue - Mais d'ailleurs il y avoit dans cet Ecrit de Jérôme certaines

re (trier,ions qui ne pouvoient être du goût du Concile. Il y fouferit

à la vérité à la condamnation des 4f. Articles de Wiclef, Se des tren-

te de Jean Hus , mais il déclare que par-là ,
/'/ ne prétend pas porter

aucun préjudice auxfaintes Vérités que ces deux Hommes ont enfeignées

Ci? prêchées. Et s'expliquant enfuite fur le fujet de Jean Hus en par-

ticulier, il répète encore que fon intention n'efl pas de préjudicier àfa
perfionne, ni à /es bonnes mœurs, non plus qu'à plufieurs veritez. qu'il a
entendues de fa bouche. Il reconnoît qu'il avoit été intime ami de

Jean Hus, 6c difpofé à le défendre envers 6c contre tous, à cauie de

la douceur de fa converfation, 6c des faintes veritez qu'il lui enten-

doit expliquer au Peuple, mais qu'à préfent qu'il en elt mieux infor-

mé par la lecture de fes propres Ouvrages, il ne veut point être ami
de fis erreurs, quoiqu'il l'ait été de fa perfonne: Eflo quod fint amici

ci? Plato £5? Socrâtes , fiel magis arnica Veritas mihi efi ci? ejfie débet.

11 dit même quelque chofe de plus ; car il déclare qu'en condamnant
les erreurs de Jean Hus il ne prétend point faire aucune rétractation,

parce que bien qu'il ait fouvent entendu 6c lu les Propofitions con-

damnées, il ne les a pas tenues comme Articles de Foi, 6c qu'il n'a

jamais préféré fon propre fens à l'autorité de l'Eglife. Les Pères du

Concile, n'étant pas contens des termes vagues 6c ambigus de cet

Ecrit, employèrent le tems qui s'écoula depuis ce jour jufqu'à la

Seffion générale, à porter Jérôme à une rétractation plus nette 6c plus

piécifè. Aufîî faut-il remarquer que cette Seffion, qui devoit fe tenir

P.d. mrd.T. le zo, ne fe tint que le 23 , apparemment parce qu'il falloit tout ce

iv. p. 498.fin. tems-là pour obliger Jérôme à donner la retraâation qu'on verra au

commencement de cette Seffion.

Sermon fur XXX. Cependant on préparait les efprits à la Réformation
la Reforma- de l'Eglife, parles Sermons que l'on prononçoit de tems en tems
tI0

"ç. Sept.
li-deiTus, les Dimanches, 6c les jours de Fête. J'en trouve un du

(i)Ephef. iV,t. quinzième de Septembre fur ces paroles de St. Paul (a), Je vousfiup-

(b)C'ett la ver- pfoe c\e vivre d'une manière digne de votre vocation (b) . Le Prédicateur

ai'mo

A
».^

Chard
infifte beaucoup fur la néceffité de l'érudition 6c de la feience dans

les Prélats. Quand on confacre un Prélat , dit-il, on lui demande s'il

/ait le Vieux & le Nouveau ïeftament; maisfi la plupart peuvent Paf-

firmer en bonne confidence , c'efl dequoi fi les prends eux-mêmes pour Ju-

ges. Il ne preffie pas avec moins de véhémence la nécefïué de la Ré-

formation des mœurs, 6c après avoir apliqué aux Eccléfiaftiques de

fon tems un grand nombre de traits fort piquans que St. Bernard

avoit lancez dans fon Commentaire fur le Cantique des Cantiques,

contre
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contre le Clergé de fon Siècle, il finit Ces moralitez, en difant qu'il i4^ï'

cfpére, que comme Dieu s'étoit autrefois refervé fept mille hommes
qui n'avoient point fléchi le genou devant Bahal, il fc trouvera,

dans une corruption aulfi générale
,

quelques bons Eccléfiaitiques

qui s'employeront lérieufement à la Réformation de PEglife. Mais
en même teins ce Prédicateur y apporte un fâcheux obltacle, en

donnant, comme il fait, au Pape une autorité illimitée, & en

foûtenant qu'il cft le Chef Univerfel de toute l'Eglife, l'Evêque

des Evcques, le Curé immédiat de chaque Fidèle , Se l'Ordinaire

des Ordinaires.

XXXI. La rétractation de Jérôme occupa une bonne partie de Session XIX.

cette Séance, parce qu'on y relut les Articles de Wiclcf 6c de Jean ^
ét ^,fl;

nio"

Hus , afin que Jérôme de Prague les anathematiflt publiquement. pr„£
m

Le Cardinal de Cambrai , l'un des Commillaires, lut l'Acte de retrac- 23. Sept,

tation, écrit de la propre main de Jérôme 6c conçu en ces termes :

„ Moi, Jérôme de Prague Maître es Arts , connoiflant la vraie Foi

},
Catholique & Apoftolique, j'anathematife toutes les Héréfies, 6c

„ principalement celle dont j'ai été infecté jufqu'à préfent,6c qu'ont infamatusfum.

} ,
enfëigné Jean Wiclef 6c Jean Hus dans leurs Sermons Se dans leurs

„ Livres, 6c pour laquelle le Sacré Concile les a condamnez comme y. d. Hard

„ Hérétiques, aulîï- bien que leurs Dogmes 6c leurs Ouvrages, mais T. îv. />. 499.

„ fur tout quelques Articles exprimez dans la Sentence dudit Conci- Theabald chat'

„ le. Je déclare de bouche 6c de cœur que j'acquiefee en toutes

„ chofes à la Sainte Eglife Romaine 6c au Siège Apoftolique, 6c que

„ je croi en général 6c en particulier, tout ce que ladite Eglife ÔC

ledit Concile croyent, fpecialement fur les Clefs, les Sacremens,

les Ordres, les Offices, 6c les Cenfures Ecclefiaftiques , les Céré-

monies, 6c fur tout ce qui appartient à la Religion Chrétienne,

reconnoiffant que plufieurs des Articles fufdits font notoirement

Hérétiques 6c condamnez depuis long-tems par les Saints Pères,

quelques-uns blalphématoires , d'autres erronez, d'autres feanda-

leux, 6c offenfifs des oreilles pieufes, 6c d'autres enfin téméraires

Se féditieux, 6c comme tels condamnez par le Sacré Concile, qui

a défendu fous peine d'anathéme à tous les Catholiques de tenir 6c

eniéigner lefdits Articles ".

Enluite Jérôme de Prague , après avoir harangué le Concile, pour

le prier d'accepter cette offrande qu'il faifoit, difoit-il, de tout fon

cœur, lût lui-même à haute voix cette rétractation. Après cette

lecture il déclara que s'il eût été mieux informé il n'eût jamais tenu

ces erreurs, qu'au refte il n'avoit jamais rien foûtenu opiniâtrement

contre la doctrine de l'Eglife, mais feulement par manière de difpu-

te, 6c n'étant pas encore bien inftruit, 6c qu'enfin il ne faifoit point

cette déclaration par contrainte, comme étant en prifon, mais qu'il

l'auroit faite tout de même, s'il eût été en pleine liberté. S'expli-

quant plus précilément fur quelques Articles particuliers, comme fur

Tom. I. Q.q q l'Uni-
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Mi;. fUr.iverfel à parte m, il dit qu'il ne l'avoir pas foûtenu opiniâtrement

8c comme une iiôétrine néceflàire à fàlut, mais par manière de dif-

pute, & qu'il ne prétendoit pas élever ce Syttême au-deffus de tous

les autres. Sur ce qu'on lui reprochoit d'avoir décrit une figure

triangulaire, qu'il appelloit le Bouclier de la Foi, il répondit, qu'il

n'avoïc pas prétendu, en faifant cette figure, que l'Univeriél à parte

?fi, rut un Article de Foi, mais qu'il avoit voulu feulement y repvé-

fenter l'Article de la Trinité. Comme on lui reprochoit d'attribuer la

Foi à l'Ëglife triomphantc,il déclara que fon intention n'avoit pas été

de parler de la Foi proprement ainlî nommée,mais d'une connoiflânee

qui elt au-deflus de la Foi ôc qui vient de la vifîon béatifique. Sur le

fujet de Jean fins il protcfla,comme il avoit déjà fait,qu'il n'avoit pas-

cru d'abord, que les Articles qu'on lui imputoit ruffent de lui,mais que

les ayant lus lui-même dans des Ecrits de la propre main de ce Docteur,

il reconnoifîbit qu'ils avoient été juftement ce miamnez,comme extra-

vagants^ Hérétiques. Enfin il promit & jura par la Sainte Trinité &
par les Sts. Evangiies de periîilcr toujours dans la vérité de la Foi Ca-

tholique,8c anathématifa ceux qui croiroient le contraire, ajoutant, que

s'il lui arrivoit jamais de rien enlligncr contre fa retrac"tation,il ié foû-

(a) ihetbàà. mettoit à la feverité des Canon?, & à la peine éternelle (a). Après quoi.

Sel. Hujf.Cap. on le renvoya dans la Priibn, où on le garda moins étroitement.
x.xi.p. 54. Qn g t a p,è.s ccja la lecture de plufieurs Décrets. Il y en avoit un

qui regardoit les Frères Mineurs (1) de \"étroite Obfervance d'une

part, & les autres Frères Mineurs de la Fie commune d'autre part. Ce:

Règlement, qui avoit été dreiTé par les Cardinaux des Urfins 8c de

Cambrai & d'autres Députez dans cette affaire, contenoit en fubftan-

ce; Qu'à la requifition de piuiïeurs Gardiens & Frères de l'Ordre

Conventuel (i) de diverfes Provinces de France, qui s'étoient plaints,

des empêchemens qu'on apportoit à la pratique de l'étroite Obfervan-

ce (3), le Concile pour y remédier ordonne que les Frères Conven-

tuels des Monalteres énoncez dans la Bulle, pourront élire chacun-

dans fa Province, un Frère de ladite étroite Obfervance, qui fera

préfenté par un Mémoire au Père Provincial, lequel établira ledit

Frère pour fon Vicaire, afin qu'il puiflé gouverner en fa place les

Moines, & pourvoir à tout ce qui leur fera néceflàire. Enfortc que

les Provinciaux ou Gardiens (Cujlodes) ne ib mêleront plus du Gou-
vernement 8c de la correction des Frères, parce que ce foin regarde-

ra les Vicaires; à la réferve que pour conferver fa fuperiorité le Pro-

vincial pourra les vifiter s'il veut en perfonne, 8c punir ce qui fera

digne de punition, du confentement des perfonnes graves du Cou-
vent

(i) Ce font les Re'igieux de St. Tnncns , Ordre inftitué au commencement du
X'I I. SFecle, & depuis divifé en pluiieurs branches.

(i) Le Pape innocent IV. ordonna que les Frères Mineurs feroient appel'ez Con-
Tcntue's.

y) L'Auteur de YHiJioirg. an Clergé Régulier c? Séculier, imprimée à Aniikrdam
eu-
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vent où fe fera la vifite. Que fi le Provincial refufe d'établir un tel Vi- 1415.

caire de la manière propofée,ce fera au Vicaire du Pcre Général de l'Or-

dre à établir leFrerequi aura étéprefenté pour êtreVicairedu Provincial.

XXXII. Le Décret fuivant eft d'une plus grande importance, Décret do

puifque le Concile s'y explique lur la validité des Saufconduits,accor- ^°nci ! e t0
,

u-

âfct à des Hérétiques par les Princes Séculiers en ces termes: Le pré- condujtS don-
fent Synode déclare que tout Saufconduit, necordé par ï'Empereur\par les nez, aux Héré-

Rois , & par les autres Princes Séculiers à des Hérétiques', ou à ^/cj-
tiques paroles

gens acculez d'Héréfie, dans Vefpérance de les ramener , ne doit par- ij™
1"" eCU"

ter aucun préjudice à la Foi Catholique, ou à la Jurifliclion Èccle-

[aflique,ni empêcher que ces perfonnes ne puiffent £5? ne doivent être exa-

minées, jugées^& punies, félon que la jujlice le demandera, fi ces Héré-

tiques refufent de révoquer leurs erreurs ,
quand même ils [croient venus

au lieu ou ils doivent être jugez uniquement fur la foi du Sait[conduit

,

fans quoi ils ne s'yferoient point rendus. Et celui qui leur aura promis

Ja fureté, ne fera point , en ce cas, obligé à tenir fa promej/ê, par quel-

que lien qu'il puiff'e s'être engagé, parce qu'il a fait tout ce qui dépendait

de lui. A ce Décret il en faut joindre un autre qui regarde le Saufcon-

duit de "Jean Hus en particulier. Ce Décret, qui ne fe trouve point

dans les Actes imprimez, a été trouvé manuferit dans la Bibliothèque v. d. Hard.

de Vienne. Le voici, mot pour mot. „ Comme il y a des gens
T- lv t-^ 1 -

„ ou, mal-intentionnez, ou, par trop intelligents, & fages, au-delà Ex
'

Co^ A1jf,

„ de ce qu'il faut être fage, qui détractent, en fecret & publique- vind. Dor, iaru.

„ ment non feulement contre l'Empereur, mais même contre le Sa-

„ cré Concile, difans ou infinuans,que le Saufconduit donné à Jean

„ Hus , Héréfiarque de damnable mémoire , a été indignement

„ violé contre toutes les rcgles de l'honneur ôk de la juiticc} quoi-

„ que ledit Jean Hus combattant opiniâtrement , comme il le fai-

„ foir, la Foi Catholique, fe fût rendu indigne de tout Saufconduit &
„ de tout privilège, (4) £5? que félon le Droit naturel, divin,& humain,

„ on ne dût lui tenir aucune parole, au préjudice de la Foi Catholique ;

,, Le Sacré Synode déclare par ces préfentes, que ledit Empereur
a fiit, à l'égard de Jean Hus , ce qu'il pouvoit &C ce qu'il devoit

faire, nonobllant fon Saufconduit, £c défend à tous les Fidèles en

,,
général, 6c à chacun d'eux en particulier, de quelque Dignité,

„ Grade, Prééminence, Condition, état, ou Sexe qu'ils foimt, de

„ mal parler en aucune manière ni du Concile, ni du Roi au fujet

„ de ce qui s'efl: pafie à l'égard de Jean Hus, fous peine d'être punis

„ fans rémilTion comme fauteurs d'Héréfie, & criminels de leze Ma-
„jefté( f

)". II

en 17 16. qui attribue à Bernardin en 1419. la Règle de l'étroite Obfervance, s'efl

trompé, puifque la voici établie dès l'an 1415.

(4) Nec aliqu.i fibi fides aut proinijjio de jure nalarali, divino v humano fuerit in

prijudicium Catbolia Fidei obfervandx.

{<;) On verra à la fin de cet Ouvrage ces deux Saufconduits en Latin. Voyez
aulli l' Apologie du Concile de Confiance, p. 15 ... 19.

dqq 1

51
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1415. 11 y auroit bien des remarques à faire fur ces deux Décrets, fi on

vouloit les examiner en Jurifconfuke ou en Camille. Mais pour

n'en parler qu'biftoriquement, il me femble qu'ils viennent un peu

bien après coup. Ce ne fut pas tant par le dernier fupplice de Jean
Hus que par fon emprisonnement que le Saufconduit de l'Empereur

fut violé. Car fi après un examen juridique le Concile eût trouvé

Jean Hus hérétique, il étoit en droit, félon l'uiage d'alors, de le

condamner au feu,& de le livrer au bras Séculier. Mais de l'empri-

fonner avant que de l'avoir examiné, & même après qu'il avoit dé-

claré qu'il fe foûmettroit au Concile, & qu'il étoit prêt de fe retrac-

ter dès qu'on le convaincroit de quelque Héréiie, c'étoit une infrac-

tion manifelte de la Foi publique. Il falloit donc déclarer d'abord,

comme le Concile fait à préfent, que la Jurifdiétion Eccléfiaftique

étant au-deflus de la Juriidiclrion civile, le Saufconduit d'un Prince

Séculier n'empêche pas qu'un Tribunal Ecclefiaitique ne difpoie à fon

gré de la perfonne d'un Hérétique, ou d'un homme fufp'cct d'héréfie.

Mais ce Décret ne parut point alors. On fe contenta de faire en-

tendre à l'Empereur dans des Conférences particulières ,. que ion

Saufconduit ne l'engageoit à rien, Ôc que même il n'avoir pas été

en droit de le donner, comme l'Empereur s'en expliqua lui-même

en plein Concile. Apparemment on attendit qu'il fût abfent, pour

lui faire l'affront de déclarer publiquement que fon Saufconduit étoit

nul. Ce que porte l'autre Décret, que Jean Hus s'étoit rendu in-

digne de tout Saufconduit, parce qu'il impugnoit opiniâtrement la

Foi Catholique, elt une très-mauvaife raifon. Car le Concile n'a pu
juger Jean Hus hérétique opiniâtre, que depuis qu'il refufa de fe

retrnéter, après avoir été examiné: jufques-là il étoit digne de Sauf-

conduit. Ainiî l'excufe du Concile elt abfolument nulle , au moins

par rapport à l'emprifonnement. D'ailleurs, ce que porte le Décret,

quefélon le Droit naturel, divin & humain, on ne devoit point garder

la foi à Jean Hus au préjudice de la Foi Orthodoxe , eft d'une confé-

quence bien générale. Car à moins qu'on ne prouve que le cas de

Jean Hus étoit différent de celui de tous les autres Hérétiques, il

s'enfuit clairement de là qu'il ne faut garder la foi, ni tenir parole

à quelque Hérétique que ce foit. Ainfi on ne devoit pas tant fe re-

crier contre ceux, qui ont avancé que l'Eglife Romaine enfeigne qu'il

ne faut pas garder la foi aux Hérétiques, puifque, fi elle ne l'a pas

enfeigne formellement, elle l'a fair, au moins par une conféquence

claire Cx neceflaire. Mais ceux qui fe font infciit en faux con-

tre cette accuiation comme contre une calomnie, n'avoient pas vu
apparemment ce dernier Décret qui regarde le Saufconduit de

Jean Hus en particulier. Je ne doute point qu'il n'eût été vû.

par

(1) On a déjà vu qui étoit alors l'Evêque de Verden. Celui de MinJen étoit
Wdkbrand Comte de Halletmund, Abbé Commendataire de Corwey, qui gouver-

na
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par les Proteltans de France & d'Allemagne , au tems du Con- 14^:

cile de Trente. Catherine de Medicis die ouvertement au Cardi- D«pÛ»»**WW-

nal de Ferrare , Légat en France, que les Proteilans demanioient, txv. p.
116.'

avant que de venir au Concile, l'abolition du Décret du Concile de i8j.

Contfance, qui porte que les Juges Eccle/iajliques pourront procéder

contre les Hérétiques, qui feront venus fous le Saufconduit dei Prin-

ces Séculiers. Ceci peut bien ne regarder que le Décret général, mais

voici un tait qui terrible le rappoiter au Décret particulier. C'ell que

l'Orateur de l'Electeur de Saxe déclara dans le même Concile de

Trente, que les Théologiens Proteilans d'Allemagne n'étoient pas

encore venus au Concile, à caufe d'une certaine déclaration du Con-
cile de Confiance, qui porte que l'on ne doit point garder la foi aux

Hérétiques , ni aux gensfufpetls d'héréfe , encore qu'ils foient munis de

Sauforiduits de ïEmpereur & des Rois. Et il faut bien que Jean Cochlée

ait cru que c'étoit-là le fentiment du Concile de Conltance
,

puis

qu'il dit foimellement dans fon Hiftoire des Huffites, que quand l'Em-

pereur voulut faire élargir Jean Hus, les Pères lui repréfenteient qu'il

ne faloit pas garder la foi aux Hérétiques. J'ai allégué ailleurs ces

deux Décrets pour prouver que Jean Hus n'avoit point voulu s'en-

fuir de Conltance, parce que fi ce fait eût été certain on n'eût pas

manqué d'infiiter fur une aufli bonne raifon pour jultifier la violation

du Saufconduit , comme tous les Auteurs Catholiques Romains l'ont

fait depuis , fur la. foi de Rcichenthal & de Cochlée. Revenons à

la Sefîîon.

Après la leéturc de ces Décrets, on en lut un qui confirmoit la v.d.Har.T.iv,

Conflitution ou la Bulle Caroline, en faveur des Immunitez des Eccle- t- Sl 3-

fiaftiques, & qui ordonnoit au Vice-Chancelier de l'Eglife d'expédier

des Lettres pour l'exécution de cette Bulle. Dans le XIII. Siècle

l'Empereur Frideric Second avoit publié une Conflitution en faveur

des Ecclefiaftiques contre les entreprifes des Séculiers, qui s'empa-

roient de leurs biens , ou qui attentoient à leurs perfonnes; Cette

Conflitution fut confirmée & ratifiée enfuite par une Bulle du Pape
Honoré III, apparemment après fa reconciliation avec cet Empereury
qu'il avoit excommunié. Depuis, à la requifition des Ecclefiafli-

ques de Magdebourg, de Mayence & de Cologne, elle fut renouvellée-

& amplifiée par l'Empereur Charles IF, & c'ell pour cela qu'elle eft

appellée Bulle Caroline. Elle elt datée de Tangermunde en 1 377.

Boniface IX. la ratifia en 1391, à la requifition du Clergé de Brunf-

wic, de Hildesheim, & de Halberfladt, par une Bulle addrefïée de

Rome aux Evêqucsde Minden & de I
r
crden (1). En exécution de

ers Ordonnances Impériales & Pontificales , & à la requifition de

TEvêque & du Cierge de Confiance, le Concile cafle ôc annulle tou-

tes-

71a dignement cet Evêché, jusqu'à fa mort arrivée l'an 1437. Bift.Eccl. à'Alhntj

T.I.p. 385.

Q39 1
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i4iç. tes les invafions , vexations, & autres entreprifes, contre les Droits,

(a)Voy.laBul- Libertez, & lmmunitez des Ecclefiaftiques depuis Urbain VI'(a). 11

le du Concile fa.

a encore parlé de cette Bulle dans la fuite.

mhttix.Com. Cependant voici le Décret de ce Conciie à cet égard. „ Comme
de Lahb. p.zu- » dans les Conciles Généraux, fur tout dans celui de Latran, on a
e?fitiv.& - fagement fait quelques Conftitutions, concernant la Liberté Ec-

t'si-1^3.%.
'" cléfïaftique auquel Frideric II. de pieufe mémoire, félon le zèle

,, dont il étoit alors animé pour l'Eglilé Romaine, en avoir ajouté

„ quelques autres, lefquelles furent confirmées par le Pape Honoré

,, III d'heureufe mémoire. Comme d'ailleurs l'Empereur Charles

„ IF. de fainte mémoire confirma les mêmes Conftitutions,& y en

„ ajouta d'autres en faveur des Libertez Ecclefialliques, lefquelles fe

„ trouvent dans la Chancellerie de l'Eglilé Romaine ; ce Sacré Sy-

„ node décerne & ordonne au Vice- Chancelier de la même Eglilê

„ d'expédier en bonne forme des Lettres exécutoires de ces Conlti-

„ tutions ".

On lut après cela un autre Décret qui établiffoit le Patriarche de
Con(tantinoplc,Sc l'Evêque de(i) Senïis Commiflaires pour l'examen

des Huffites, & du Haffitifme en Bohême Se en Moravie, auffî bien

que des autres Hérélïes qui en pouvoient mitre, & des caufes crimi-

nelles qui pouvoient en refulter, avec pouvoir de faire citer devant

eux toutes les perfonnes fufpeétes de cette Héré/îe, & de les juger

jufqu'à Sentence définitive exclufivemenr, & cela nonobflant la Com-
mïjjion^ qui avoit déjà été nommée pour connoitre de toutes les Hé-
rélïes en général.

Un autre Décret ordonne, que les perfonnes bénéficiées , qui

étoient venues au Concile, jouiront de leurs Bénéfices, comme s'ils

avoient refïdé, parce qu'ils ne s'étoient abfentcz que pour l'intérêt

général de l'Eglilé. Enfin on ordonna que toutes les provifions Se

promotions expédiées par Jean XXIII. jufqu'à fa fufpenfion du Pon-

tificat, feraient ratifiées au nom du Concile, par le Cardinal de Vi-

viers Vice-Chancelier de l'Eglife Romaine, à moins qu'il ne parût

par les Aétes de la Chancellerie
,

qu'il y avoit quelque empêchement
Canonique auxdites Promotions. L'Evêque A Anneci proteita contre

cette dernière claufe pour lui & pour l'Archevêque de Spalaïo, fa

Proteltation fut enregîtrée ôc on fe fépara.

Nous avons laiflë Benoît XIII. à Perpignan en conférence avec
v.d.Har.T.iy. l'Empereur & le Roi d'Arragon. La nouvelle en étant venue au
/• 533- Concile y caufa une joie extraordinaire, on chanta le Te Deum , Se on

*"
' fonna toutes les cloches de la Ville.

XXXIIL

(0 C'étoit Pierre Plaoal, qui en 1418. fut cruellement maflacré à Paris par la

Faftion Bourguignonne, avec le Chancelier Henri de Marie, les Archevêques de
Rheims . & de Tours, les Evêques d'Evreux , de Xainces , de Laon, de Li-
ileux, de Coutance, l'Abbé de St. Denys, l'Abbé de St. Corneille de Compiegne,
le Comte de Grandl'ié, plufîeuis Confeillers, PrélideLS du Parlement, Maîtres des

Requê-
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XXXIII. Il paroît en effet pur la Lettre des Députez de l'Uni- mi?:

verlite de Cologjr.
, q 'on avoit conçu au Concile de grandes efpé- jt';

ttr '' :

ranecs de cette entrevue, voici la Lettre ; „ Nous icçumes hier Cologne à cet-

„ la nouvelle de l'arrivée de noue Roi (le Roi des Romains) le ip. te Uoiveriité.

„ de Scpiembie a Perpignan, où étoient déjà le Roi d'Arragon, &
„ Benoit, quo\ que piulicurs nyent déconteillé à ce dernier de s'y ren-

„ die, craignait que cette entrevue ne Iji lût pas avantagculc. Dès
„ que le Rot rue arrivé, il monta dans la Foitereflè où étoit Benoît ,

,, qui l'y reçût tort honorablement. Le Roi eut la une Confé-

„ rence particulière de plus de deux heures avec Benoit, qui pleu-

,, rant à chaudes larmes lui donnoit lieu de bien augurer de les bon-

„ nés intentions. Le lendemain le Roi (des Romains) alla rendre

,, vilïte au Roi d'Arragon. Il le trouva au lit attendant ion accès

„ de fièvre, mais la joye que lui donna la préfence du Roi, fut

„ catile qu'il n'eut point d'accès ce jour-là (z) . Au relie on parle,

„ de toutes puits, des grands honneurs, & des magnifiques préféra

„ que Sigismond a reçus de Benoit, du Roi d'Arragon, & de la Vil-

„ le. Après ces entrevues de civilité on en vint au fond de l'affaire

,, de l'Union, & félon ce qu'on nous en écrit, on en doit attendre

„ une iffùè favorable (a)

.

(a)
M
J'™\ {

Cependant Windeck, Confeiller de'Sigismond, Se qui apparemment
p,Ti7

',

fut du voyage raconte fort différemment ce qui fe paflà à Perpignan.

Il dit bien, que le Roi l'on Maître fut fort bien reçu du Roi d'Ar-

ragon, de l'Infant tk de la Ville de Perpignan, ôc que même ils lui

vouèrent fidéhré (fidem dedere publicam) Mais il ajoute, que cefavo-
rable accueil faifoit grand mal au cœur à Benoît, qui pourtant ne put

faire aucun mal à Sigismond
,
parce que le Roi d'Arragon l'en empêcha.

Le même Hiilorien dit enfuite, que les Rois d'Efpagne & de CalHl-

le arrivèrent à Perpignan, pour confulter avec le Roi d'Arragon fur

la dépofition de Benoit , mais que tout cela n'eut aucun fuccès. Je
rapporterai ici fes propres paroks. „ Mais tout cela, dit-il, inuti-

„ lement, parce que pendant qu'ils tenoient leurs Conférences, il ar-

„ riva un grand incendie à Perpignan, ce qui obligea Sigismond avec

„ les fiens à prendre les armes, parce qu'il craignoit les meurtres, &
„ les brigandages, les Catalans & les Efpagnols étant aux mains dans

„ la Ville. Mais l'Infant d'Arragon vint raffiner Sigismond, & le

„ jettant à fes pieds, il lui prbteita que lui & fon Père étoient prêts

,, à expofer leur vie pour la confervation de la tienne ". Windeck
raconte à cette occafion une particularité fort importante. C'eft que
pendant que Sigismond étoit à Perpignan, il y vint un Confeiller du

Duc
Requêtes, diverfes autre; perfonnes de qualité, & enfin le Connétable d'Armagnac,
qui y furent impitoyablement égorgci. Gall.Cbrijl. T. III. p. ion. Htfi. de France du
P. Daniel. T. III. p. P03.

(1) Les Médecins àvbient deconlefllé au Roi d'Arragon d'aller à Perpignan , à

caufe qu'il éto.t trop dansereufement malade pour entreprendre ce Voyage,
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«415: Duc d'Autriche & lbn Chancelier avec deux autres hommes, dans

l'intention d'empoifonner le Roi des Romains, avec du poifon que
ces deux derniers avoient préparé à Confiance. Cependant les amis

du Roi ayant eu avis de ce complot , envoyèrent à Perpignan quel-

ques Députez., qui arrivèrent deux jours avant les conjurez. Le Roi
ayant lu ces Lettres d'avis renvoya auffi-tôt les Ambafladeurs du Duc.
Windeck rapporte (1) que de Perpignan Sigismond alla à Lyon, où il

fut magnifiquement reçu. Quoiqu'il en loit, on apprendra bien-tôt

que ces bonnes nouvelles qu'on avoit reçues d'Arragon , ne furent

qu'une courte joye, non plus que celle qu'avoit caufé la rétractation

de Jérôme de Prague , comme on le verra dans un moment.

Lettre du Roi XXXIV. Ce fut à peu près dans ce tems que le Concile re-

de Pologne & cut une Lettre de Ladi/Ias Roi de Pologne & $Alexandre Withoud

thuanieau
'" ^ranc^ Duc de Lithuanie, avec trois nouveaux Ambafladeurs que

Concile. ces Princes envoyoient à Confiance. Cette Lettre contient 1 . des

exhortations Se des encouragemens à pourlùivre conftamment l'affai-

re de l'Union, fins fe rebuter des difficultez Se des obilacles que l'ab-

fence de Sigismond pouvoit multiplier, z. Ils donnent avis au Con-
cile de la réfolution qu'ils ont prilc de ramener au Giron de l'Eglife

les Schifmatiques, qui étoient dans les Pais de leur domination, Se

de convertir ce qu'il y reftoit encore de Payens, & ils demandent le

confeil Se l'aflitlance du Concile dans ce deffem. 5. Ils font favoir

au Concile que dès qu'ils eurent appris la défaite des Hongrois par

les armes des Turcs, ils avoient écrit des Lettres à l'Archevêque de

Strigonie Viceroi de Hongrie, 6c aux autres Evêques Se Barons de

ce Royaume, pour leur offrir tous les fecours pofiîbles dans ces fâ-

•cheufes conjonctures. Que ne pouvant pas fournir des Troupes en

Hongrie, à caufe des guerres dans lefquelles ils étoient eux-mêmes
engagez, ils avoient envoyé des Ambafladeurs au Grand Turc, &
d'autres en Bofnie avec ordre de déclarer au Grand Turc qui s'appel-

loit Chriften, qu'étant alliez étroitement avec Sigismond^ ils étoient

réfolus de le foutenir de tout leur pouvoir, Se de regarder tous les

torts Se dommages qu'on lui feroit, comme fi on les leur fiifoit à

eux-mêmes. Les Inftruclions de ces Ambafladeurs portoient d'en-

gager le Turc à cefler fes hoitilitez en Hongrie, à relâcher les pri-

fonniers fous caution, & à confentir à une Trêve, en attendant qu'on

put conclure une Paix perpétuelle. 4. Que fi la Trêve expirée on
ne pouvoit pas convenir de la Paix, ils étoient réfolus de joindre

leurs forces à celles du Roi des Romains, de chafler le Turc de la

Hongrie,
f. Comme il avoit couru des bruits que le carnage

&

(i) Jl'indeckdp. LXV. LXVI. Un autre Manufcrit de la même Hifloire rapor-

te Cap. LlX. que Sigismond demeura trois fémaines à Avignon , qu'il y fut défrayé
parles habitans, qui outre cela lui firent préfent de trois mille florins, que de là d
pafla à Lyon, d'où il envoya Wmdeck en Savoy e pour chercher de l'argent.
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& les maflacres commis en Hongrie, étoient arrivez du contentement 1415;

ou au moins par la connivence du Roi de Pologne Se du Duc de
Lithuanie, ils proteftent de leur innocence à cet égard (2.)

.

XXXV. Qjjelqjjes jours après mourut à Confiance Lanclol- Sermon de

pbe de Maramaur, Cardinal Diacre de St. Nicolas in carcere, plus ^Evêque de

connu fous le nom de Cardinal de Bâti, à caufe de l'Archevêché de £ Réarma-'
ce nom qu'il pofledoit avant que d'avoir reçu la pourpre. Comme tion.

nous avons déjà parlé ailleurs de fes Négotiations en divers Etats de
l'Europe fous plufieurs Papes, 6c que nous avons même parlé de (a

mort par avance, nous n'en aurions pas reparlé ici, fans le Sermon
que fit l'Evêque de Lodi le jour de fes funérailles fur ces paroles d'E- *5 Oflob.

faïe : Difpofe de ta Maifon , car tu vas mourir (a) . Dans ce Sermon xxXVlll 1

le Prélat ne dit pas un feul mot du Cardinal, mais il s'étend beaucoup
fur les vices des Eccléfiaftiques , & fur la preflante néceffité de réfor-

mer leurs Mœurs. Il dit là-deflus des chofes extrêmement fortes,

&

ce devoit être une grande confufion à une auflï vénérable AfTemblée

de fe voir fi fouvent dépeinte elle-même, fous de fi étranges cou-

leurs, 6c par les propres Membres du Concile. Au lieu, dit-il, que v- <!- H"r<1 T-

t

nous defirions être en exemple au Peuple, il faudra bien-tôt que ce Toit
•/,,Ii 3- Iî 4-

lui qui nous apprenne à vivre: Car ne voit-on pas dans les Laïques plus

de gravité,plus de bïenféance,& plus de probité dans les Mœurs rj? clans

la conduite, plus de refpekl & de dévotion dans VEglife, que parmi les

Eccléfiaftiques eux-mêmes. Il ne faut donc pas s'étonner fi les Princes Sé-

culiers nous perfécutent , s'ils nous dépouillent , s'ils nous méprifent,& s'ils

fe moquent de nous tout publiquement. Ceft un juftejugement de Dieu qui

ne fera cejfer cette perfécution , qne quand nous en ferons cejfer la caufe ,

c'eft-à-dire, quand nous changerons de vie. Il repréfente enfuite les Ec-
cléfiaftiques tellement plongez dans les excès de la luxure & de l'in-

continence la plus brutale, qu'à fon avis Diogene cherchant parmi eux
un homme, n'y trouveroit que des bêtes £5? des pourceaux. L'Evêque
de Lodi vient de parler des mauvais traitemens que les Séculiers fai-

foient aux Eccléfiaftiques. On en vit un exemple bien tragique deux i?. Ocloh.

jours après. Car un Prêtre de Confiance qui venoit de dire Vêpres, £ d
;

H
^

dt
'

fut aflàflîné en pleine rue par un Bourgeois, qui étoit à cheval, 6c

qui s'enfuit à toute bride après avoir fait le coup. 11 étoit malaife

qu'il n'arrivât de pareils accidens, parmi une fi grande foule de Peu-
ple, 6c dans un tems, où par leur mauvais exemple, les Ecclcfïafti-

ques lâchoient la bride aux Séculiers, à qui ils ne cédoient point en

violence , non plus que dans tous les autres excès.

XXXVI. Le Clergé ne fut pas plus épargné dans un Sermon que Autre Sermon

prononça le Dimanche fuivant un Docteur Anglois, nommé, Hottric r^™^
-^W" lo.Otfob."

(i) La Lettre eft datée du 18. d'Ocl-ibre , mais l'année n'eft pis marquée. Ou-
tre les autres titres le Roi de Pologne y prend le titre d'Héritier de Ruffie Mar-
Un. Anecdot. T. IL

f>. 1651. l(> 5 3.

Tom. I. Rrr
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ï4'î- Abendon

i
'Pïokïïe\xv en Théologie à Oxford. Il avoir, pris pour texte

{i)Ph'ilitf.lM' ces paroles de St. Paul (a)
, foyez remplis de fruits de jtifi'tes. J'y trouve

moins de rhétorique 6c plus d'ordre 6c.de folidité que dans la plupart

des Sermons d'alors, quoi qu'il y ait encore plus d'ornemens que n'en

demande la iîmplicitc Evangelique. Il partage fon Difcours en deux
points principaux, par rapport à deux ordres de gens, favoir les In-

férieurs, par où il entend principalement les Moines j 6c les Supé-

rieurs par où il entend les Prélats, 6c les autres Pafteurs de l'Eglife.

11 exige des Inférieurs les fruits de Vobéïjfance filiale, 6c des Supé-

rieurs les fruits d'une bonne Doctrine 6c d'une bonne Difcipline.

Entre les Inférieurs qui manquent au devoir de l'obéïflance filiale, il

met les Moines , ou les autres Religieux qui recherchent d'être

exemptez de la Jurifdiction de leurs Supérieurs ordinaires , 6c les Hé-
rétiques qui s'écartent de la Foi de l'Eglife Catholique. 11 eft aflèz

court fur ce dernier Article, 6c tout le fort de ion Difcours à cet

égard roule fur ce mot de St. Auguftin, je ne croirais pas à l''Evan-

gile ,fije n'y et ois engagé par Fautorité de l'Eglife. Mais il n'en ufe pas

de même à l'égard des Moines 6c des autres Ëccléfiaftiques exemptez
par les Papes de la Jurifdiébion de leurs Ordinaires. Il n'oublie pas là-

deiTus un beau paflage de St. Bernard allégué plufieurs fois dans le

Concile contre ces fortes d'exemptions
, „ 11 n'y a rien de plus indi-

¥ers le milieu „ gne de vous, dit St. Bernard (i)k Eugène 111
,
que de priver ainfi

du XII. Siècle. n l'Eglife de les Membres ; de là viennent les procès, les inimitiez,

,

„ 6c les divifions entre les Eglifês. C'eft une chofe monftrueufe que

„ le doigt foit immédiatement attaché à la tête. Cependant c'eft là

3 , ce que vous faites quand vous rangez les Membres du Corps Myf-
„ tique de J. C. dans un autre ordre qu'il ne l'avoit fait lui-même.

,, Certainement fi un Abbé dit, Je ne veux pas dépendre de mon Evê-

„ $w,ce langage ne vient pas du Ciel, puis que jamais on n'entendit

„ un Ange dire, Je ne veux pas être fous l'Archange Michel. Je ne

prétens dépendre que de Dieu feul 6cc. Comme ce fut dans le Siècle de

St. Bernard que les Papes commencèrent à s'attribuer la Jurifdiétion

immédiate fur les Monafteres 6c fur les Moines, on y agita beaucoup
le pour 6c le contre des Exemptions. Le Prédicateur Anglois avoit

une raifon particulière de s'y oppofer, parce que depuis long-tems

les Moines avoient troublé l'Angleterre fous prétexte de leur indé-

pendance, comme cela paroît par une Lettre de Pierre de Blois écri-

te au nom de Richard Archevêque de Cantorberi à Alexandre III,
,

DupinB'ôl. T. contre l'Abbé de Malmesburi, qui vouloit fe fouitraire de la Jurifdic-
ix.\f.i-ju jion de fon Evêque.

Enfuite le Doébeur Abendon paflant'à fon fécond point, qui re-

garde les Evcques èc les autres Supérieurs, il les exhorte à cultiver

l'étude de l'Ecriture Sainte, de la Théologie, 6c de la Morale, au

lieu.

(4 Le paffage eft tiré du Tru'ni ie U Cmfi.Lr.%tion< Livre >.



DE CONSTANCE. Liv. IV. 4Pi?

lieu de la Science Htigieufe ïj lucrative du Droit Canon. 11 y a ici des 141 j.

traits fort piquants contre les Ecclefialliques ignorans ôc fenluels, qui

au lieu de réfider dans leurs Eglilès alloient habiter les grandes Villes

pour y vivre dans la molefie & dans la mondanité. Il leur applique

allez ingenieufement ce paflàge des Proverbes,Mon Mari n'efi point à Prov vn r«
la mai/on, il ejl allé faire un voyage qui fera trcs-long,il a emporté avec 10. félon la

lui unfac a"argent,& il ne doit revenir à fa m.iifon qu'à la pleine Lune, veriion de Port

C'ell-à-dire, dit le Prédicateur, en Automne, quand les greniers ôc
ya1,

les celliers font pleins, afin de s'en retourner la bourfe pleine, pour
acheter plufieurs bons Bénéfices. C'eft ce qui lui donne occafion de

s'étendre contre la non-réfidence &C contre la Simonie des Prélats.

Le Sermon finit par une exhortation aux Pères d'élire un Pape
favant, vertueux , & fevere, afin qu'il foit en état de corriger les

grands abus qui regnoient alors.

XXXVII. Quoi ojje Jérôme de Prague fe fût retracté dans tou- La Retnfo-

tes les formes,on n'avoit pas laifJé de le remener en prifon,en lui don- t
l
on de Jérôme

nant feulement un peu plus de liberté qu'auparavant, comme on
vfenUufpedte

vient de le dire. D'ailleurs, à la follicitation de Michel de Caufis ôc

d'Etienne Paletz, il étoit venu à Confiance de nouvelles aceufations

contre lui. Elles furent apportées à Prague par des Carmes qui fol- op.kus. t. il

licitoient fortement qu'on l'entendît là-deflus tout de nouveau. Ses FoL 3i I -3S 1 '

Juges, qui étoient les Cardinaux de Cambrai , des Urfins, à'Jquilée, Theobald.ch«pi

ôc de Florence , repréfenterent en vain qu'on lui failbit injuftice, ôc
z l'

qu'il falloit le mettre en liberté, puisqu'il avoit obéi au Concile. Cet-

te équité ne lervit qu'à les rendre fufpeéts aux ennemis de Jérôme de

Prague. Et on prétend même qu'il y en eut un nommé Nafon, qui

ofa bien parler aux Cardinaux en ces termes : Nous fommes fortfur-

pris, mes très-Révérends Pérès
,
que vous vouliez bien intercéder pour ce

méchant Hérétique , qui nous a fait tant de maux en Bohême , £5? qui

pourrait bien vous en faire fouffrir à vous-mêmes. Je crains bien que

vous n'ayez reçu des préfens de ces Hérétiques , ou du Roi de Bohême.

Ces contradictions obligèrent les Cardinaux à demander leur déchar-

ge,& on nomma d'autres CommilTaires,àla tête defquels étoit le Pa-

triarche de Conllantinople,qui avoit été l'un des plus ardens folliciteurs

du fupplice de Jean Hus. D'autre côté, Jean Gerfon ne relâcha rien

de fon zèle ordinaire pour la condamnation de l'Héréfie. Il compo- îp.O&ob.

fa là-deflus un Traité fous ce titre, Jugement fur les proteftations ou op.Gerf.T.i.

rétractations en matière de Foi pour fe purger al'Héréfie. Quoique Je- f' 1 ^'

rôme de Prague ne foit pas nommé dans ce Difcours, il ne tendoit

pourtant qira rendre fufpecte fa rétractation. Mais il me paroît fi

embrouillé, ôc chargé de tant de dillinétions obfcures, que je ne vois

pas trop bien quel ufage le Concile en pouvoit faire. Quoi qu'il en

foit, Jérôme de Prague tirera bientôt fes aceufatcurs d'embarras par

le defaveu de fa retractation. PalTons à la Seflion vingtième.

Rrr a XXXVIII
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XXXVIII. Le Cardinal d'OJîie y préfida comme à l'ordinaire, Se.

l'Evèque de Céfakdi (1) y célébra la Mefle. L'Electeur Palatin y te?

noit la place de l'Empereur. On a vu dès le commencement de cet-

te Hiftoire qu'il étoit venu au Concile des plaintes très-graves contra

Frideric Duc d'Aullriche de la part de plufieurs perfonnes tant Ec-
clefialliques que Séculières. L'Evèque de Trente (1) en particulier.

fe plaignoit de ce que ce Duc, non content de l'avoir dépouillé de-

puis neuf ans de fon Evêché, Se de toutes les Villes, Châteaux, Se

autres Domaines qui en dépendoient , il l'avoit cruellement fait met-

tre en prifon, & extorqué de lui plufieurs promeuves Se fermens au

préjudice des Libertez Ecclefiaftiques. L'Empereur avoit allégué

ces violences du Duc entre les autres motifs, qui l'avoient engagé à

le pourfuivre comme un ennemi public, Se quand le Duc rentra en
vJHard.T.iv. grâce avec l'Empereur, il promit folennellement de remettre abfolu-
£.1.60.161. mcnt à la décifion de ce dernier toutes les plaintes qu'on avoit faites

ou que l'on pourroit faire contre lui, Se de lui céder généralement

toutes les prétentions qu'il pouvoit avoir fur quelques biens, ou con-

tre quelques perfonnes que ce fût. En vertu de cet engagement
v.d. Hard.il/id. l'Empereur avoit ordonné au Duc de reftituer à l'Evèque tout ce
£•539-

qU'ii lui avoit pris, Se de le rétablir dans fon Evéché. Mais foit

que le Duc ne fût pas en état de fe faire obéir à cet égard, pendant

qu'il étoit à Confiance en otage, Se que fon Frère Erneft étoit maître

du Tirol en fon abfence, foit qu'il prît ce prétexte pour ne pas tenir

fa parole, l'Evèque demeuroit toujours pnfonnier Se dépouillé. C'eft

ce qui porta le Concile à juger cette affaire en l'abfence de l'Emper

re.ur, mais apparemment de fon aveu.

Les Actes ne parlent point du fujet de l'emprifonnement de l'Evè-

que de Trente , Se de fes démêlez avec Frideric^ mais nous en pouvons

apprendre des nouvelles de Gérard de Roo. „ Environ ce tems-là,

„ dit cet Hiftorien, il y eut de grands mouvemens à Trente. Quel-

ques-uns du Peuple murmuroient hautement de l'éleétion que les

Ecclefiaftiques avoient faite de George de Liechtenfteyn^ pour leur

Evcque. Ils avoient à leur tête un certain Seigneur nommé Ror
dolphe (3), qui efpéroit fe mettre en la place de l'Evèque. On

„ croit même que tout cela ne fe pafToit point à l'infu de Frideric.

M Comme ce Duc agifibit avec beaucoup de hauteur, Se qu'il com-
mençoit à devenir fâcheux à l'Evèque, Henri de Rottembotirg^api

étoit lié d'amitié, Se d'alliance avec ce dernier, marcha à Trente

„ avec fes troupes, s'empara de la Ville, y mit tout à feu Se à fang,

Se fit couper la tête à Rodolphe. Mais Frideric de fon coté, irri-

té

55

5)

35

»
55

(t) Ville Epifcopale de la Sicile fufffaaante de Mefline.

(z) 11 eft appelle tantôt George , tantôt Grégoire dans les Acics d'Allemagne re-

cueillis par Mr. Von dtr Hardt. Je n'en trouve point de ce nom dans l'Hiitoire Ec-

atéfurtique d'Allemagne. Cet Auteur parte bien d'un Evêque de Trente appelle

Getfvo lie Lmktinjley» , qui. teîon lui, mourut empoifonni veis l'an 1410. Mais il fe

tuungfl
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"„ té d'une telle entreprife, contre une Ville en Paix, accourût bien $& j

„ armé à Trente, & l'Evêque étant forti de la Ville, les Bourgeois ^mn^uàr.
„ fê mirent fous la protection de l'Archiduc (a)

.

Lib.lV.p13j*

L'affaire ayant donc été portée au Concile, les Avocats du Duc
5c de l'Evêque fe préfentérent dans cette Sefîïon. Ardecin de No-
•vare. Avocat de Frideric, rcprcfenta que jufqu'alors l'affaire de fon

Maître avoit été négligée
, quant au principal , qu'il n'y avoic

été traité que du déclinatoire
,

qu'il n'avoit jamais pu obtenir au-

dience, quoi qu'il l'eût demandée avec infiance, & qu'il la deman-
doit de nouveau. D'autre côté Gafpard de Perufe, Avocat de l'Evê-

que, foûtint, qu'on avoit procédé dans cette Caufe, fur la noto-

riété du fait, que fa Partie adverfe avoit été ouïe fuffifamment,

quant au principal & à l'acceffoire, & que dès lors on étoit con-

venu, que la Partie adverfè n'avoit rien allégué, que par rapport

au déclinatoire. Surquoi il demanda que l'affaire fût jugée par

le Concile, 6c qu'on décernât un Monitoire contre Frideric d'Au-

triche. Ce qui fut exécuté à la requifîtion de Jean de Scribanis

Procureur du Concile. Le Mémoire de l'Avocat de l'Evêque é-

toit conçu à peu près en ces termes : „ Mes très-Reverends Pé-

„ res, & Seigneurs, comme il elt inutile de prononcer des Sen-

5 , tences, fi elles ne font mifes en exécution, George^Evêquc de

„ Trente, fupplie humblement le Sacré Concile, en exécution de

„ la Sentence portée pour lui, contre le Duc d'Autriche, de don-

v ner un Monitoire, pour obliger ce Duc, Se les autres Ufurpa-

„ teurs de PEglife , ôc de la Ville de Trente , de quelque Etat,

„ Grade, Ordre, Prééminence qu'ils foient , fût-ce Ducale, de

„ reftituer dans un certain terme fort court , ladite Ville , Se

„ ladite Eglife, fes Châteaux, les biens, & fes Droits, fous les pei-

„ nés ordonnées par la Conftitution de Frideric IL & de Charles If.

„ & autorifée par le Siège Apottolique ".

XXXIX. On lût enfuite dans cette même Sefîïon le Monitoire Mcrritoire

contre Frideric d'Autriche, & fes Complices. Il confîfte dans ces j?|
tre

r

l<

L^
uc

Chefs principaux. 1. Le Concile ordonne à tous Patriarches, Ar-
chevêques, Evêques, Abbez, Prieurs, Pie\ôts, Doyens, Chan-
tres, Scholaftiques, Chanoines des Eglifes Cathédrales, Se Collé"

giales , tous Piètres , Clercs, Notaires , & Tabellions publics en

Allemagne, en Italie, 8c par tout ailleurs qu'ils requièrent, & aver-

tiffent, fix jours après avoir reçu ce Monitoire, le Duc d'Autriche,

& tous les autres Ufurpateurs de PEglife & de la Ville de Trente &:

de leurs appartenances, en s'adreffant à leurs perfonnes fi l'on peut

en;

trompe apparemment, puis que Gérard Roa dans fes Annales d'Autriche témoigne.,

que George de Lkchtenjleyn vivoit encore vers l'an 1414. C'eft celui dont il s'agit

dans cette Selfion.

(j) Bx ntbtli UelknaonorHm geme criundus.

R.xx 1,
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MIT» en approcher; finon que cet Edic fera publié 6c affiché de notre part

aux portes des Eglifes Cathédrales de Confiance , 6c des lieux cir-

convoifins, à celle d'Aquilée, de Saltzbourg, de Frifingen,d'Augs-

bourg (i), de Brixen (ou BreJ/enon) dans le Tirol , de Coire (z)j

i. Qu'en cas de défobéïflance le Duc Frideric feroit privé de tous les

biens qu'il tient en Fiefs de PEglife, 6c de l'Empire, 6c déclaré in-

habile, lui 6c fes enfans mâles, jufqu'à la féconde génération, à pof-

feder aucuns Fiefs , Offices 6c Bénéfices, dépouillé de tout honneur,

renommée, 6c participation aux Confeils des Princes, félon les pei-

nes ordonnées par Charles IV. 6c approuvées par le Siège Apoitoli-

que, contre de tels criminels 6c facrileges; d'autant plus que ledit

Duc s'eft rendu coupable de parjure envers le Roi des Romains. Les
mêmes peines font décernées contre les complices de ce Duc, tant

Eccléfiailiques que Séculiers. 3. Le Concile ne donne que trente

jours de terme à Frideric 6c aux autres après avoir reçu le Monitoi-

re pour reftitucr réellement, 6c actuellement à l'Evêque l'Eglife 6c

la Ville de Trente, 6c pour indemnifer le même Evêque de toutes

fes pertes pendant fa détention , en implorant le fecours du bras Sécu-

lier, s'il cil nécefTaire. 4. Il eft ordonné aux Vaflaux, Nobles, Of-
ficiers, Capitaines Se Sujets d'obéir fix jours après la Lecture, 6c la

fignification du préfent Edit, à George leur Evêque, 6c non à Fride-

rie.) ou à quelque autre que ce foit, 6c les dégage de tous Sermens
de fidélité qu'ils pourroient avoir prêtez à d'autres, f. En cas de

défobéïiTance au bout du terme prefix, le Duc 6c fes Complices fe-

ront citez à comparoîcre devant le Concile huit jours après, 6c les

Nobles, Capitaines, Officiers, Sujets, le vingtième jour après le-

dit terme. 6". S'il arrive que des Patriarches , des Archevêques Se

des Evêques fe rendent coupables de quelque contravention à cet é-

gard,en confidération de leur Dignité le Concile fe contente de leur

défendre l'entrée de l'Eglife pendant fix jours : Que fi pendant ces

fix jours, ils n'obéùTent pas à cette interdiction, ils feront fufpendus

des divins Offices, 6c s'ils s'endurcifîènt contre cette interdiction 6c

cette fufpenfion , dès à préfent comme dès lors ils font excommu-
niez de la gtande Excommunication, execrationis- Sententia innodamus,

de même que les Prélats inférieurs, 6c leur abfolution fera refervée

(a) Table Con- au Pape futur (a). Aprèsjla leéture de ce Monitoii e, Jean Eiing, Pro-
cd.r.xii.p. cureur de Frideric

,
protelta comme de nullité contre cet Acte.

VdHardTiv ^ ne ^ Pa â r 'en ^e P' us ^ans cette Seffion,fi ce n'eft que le Con-

^. 541.545. cile ordonna que les Prélats élus pourroient être confacrez par or-

dre

(0 Anftlme de Nemingen, Grand Couftre «TAugsbourg, fut é'û par quelques Ca-

pitulâmes, cependant l'empereur Siçismond aiant fait élire Frédéric de Grajcneck , ils

plaidèrent pour \": ; :taé peu I nt plus de neuf ans. L'un & l'autre fe firent facrer

& occupèrent chacun une parne du Diocèfe. Mais enfin ils furent obliger de refi-

gner tous deux l'an un. & Anselme fe retira à l'AbSnïe de Blawbeurn au Diocèfe

«Je Conltance, où il mourut l'an 1418. Hift. Ecd, à' AlUmapte. T. I. p. 114-
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drc du Vice-Chancelier de l'Eglifc Romaine. On ne trouve ce Dé- 1415.

çret que dans un Manufcrit de Vienne.

XL. Ce fut environ ce tems-là, qu'il arriva à Confiance des Am- Ambafladedes
baJTadeurs de la Samogitie ($), au nombre d'environ foixante. Les Samogites.

Samogites, après avoir été pendant quelque tems fous la domination v- à. Hard.

de l'Ordre Tcutonique, étoient rentrez depuis quelques années, fous ^;'/

'
-

£' î4
'î *

celle à'Alexandre Witbold Grand Duc de Lithuanie. (a) Il y avoit i8.Novemb;
environ deux ans que ces Peuples barbares avoient été convertis au (*) Dlugofj.hij}.

Chriftianifme, par les foins de LadiJJas Jagellon Roi de Pologne, P°LJ" x
converti lui-même depuis environ trente ans , comme on l'a vu dans '"

Èn
4
'i386;-.

VHiftoire du Concile de Pife y où l'on a décrit le Culte de ces Peupla
Barbares avant leur converfîon.

Mais cette converfîon ne fut pas fi générale qu'il ne refiât encore

parmi eux des Payens en afléz grand nombre. C'eft fous ce prétexte

de leur converfîon encore imparfaire, que les Chevaliers de l'Ordre

Teutonique mettoient tout à feu & à fang dans leur Pais , comme
chez leurs autres voifins, malgré la prote&ion des Polonois. Le Roi
de Pologne, de concert avec le Grand Duc de Lithuanie,jugea donc
à propos d'envoyer des Samogites au Concile pour en implorer le

fecours contre les Chevaliers, conjointement avec fes Ambaffadeurs,

& pour demander des Ecclefiaftiques qui prifTent foin de la conver-

fîon de ce qu'il pouvoit encore refter d'infidelles parmi eux. Cette

Ambaffade pouvoit produire deux bons effets. D'un côté, elle fai-

foit voir au Concile par un aufiî grand nombre de Députez Samogi-

tes, que leur converfîon n'étoit pas fi négligée que les Chevaliers le

vouloient faire croire. De l'autre, le Concile envoyant des Mifîîon-

naires en Samogitie, on ôtoit aux Chevaliers le prétexte qu'ils pre-

noient pour ravager leurs terres. On leur donna fur le dernier Arti-

cle toute la fatisfaétion qu'ils pouvoient défirer. Car dès le commen-
cement de l'année fuivante, il fut réfolu dans une Congrégation pu- o.Févr. 1416''

blique, de leur envoyer un Cardinal avec deux Suffragans èc trois

Dcftcurs pour achever de les inft.ru ire, & de les convertir au Chrif-

tianifme. Le Cardinal de Ragufe s'offrit de lui-même pour une œu-
vre fi pieufe. A l'égard de l'autre Article , qui regardoit l'Ordre

Teutonique, les Samogites, en ayant laifTé le foin aux Ambafladeuis

Polonois, fe retirèrent dans leur Pais, avec les Apôtres que le Concile 1. Mars, 1416-

leur avoit accordez. Ils revinrent néanmoins au Concile peu de ^-à.Harà.ub.

tems après pour fe plaindre des obftacles que les Chevaliers fufci- v.'d!mrd ub,
:

.

toient contre la Million du Concile, fous prétexte de leurs préten- fup. p. 790.

lions fur la Samogitie. Car Mr. le Docteur Von der Hardi dit, fur

le

(i) L'Evêque de Coire étoit alors Hartmann Comte de Werdtnberg,- Chevalier de
l'Ordre de S. Jean de Jerufalem , qui mourut en 1416. H\ft. Eccl. d'AUemag. T. I.

p. 166.

(3) La Samogitie eft une Province de Lithuanie entre le Pais de Curlande &'•-"

la Lithuanie..
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14; j« le rapport de Dacher, que le 17. de Juin le Concile déclara que les

Samogices releveroient déformais de l'Empereur pour le civil, Se de

leurs Evêques pour le fpirituel, Si. ordonna aux Chevaliers de les

laiffer en repos , Se de ne point traverfer leur converfion. On trouva

ce tempérament pour empêcher que les Samogites ne fuflent la vic-

time des démêlez perpétuels du Grand Duc de Lithuanie avec les

Chevaliers pour la pofTeffion de la Samogitie.

Nouvelle Ara- XL1. le étoit arrivé à peu près en même tems de nouveaux
baflade de Po- Ambafladeurs de Pologne, qui avoient ordre de fe joindre aux pré-

8
C

*N
rniers, pour folliciter le jugement du Concile au fujet des démê-

v.d.Hard. lez de la Pologne avec l'Ordre Teutonique. Mais outre cela, ils

T.iv.p. J48. étoient chargez d'une Lettre du Roi de Pologne, & du Grand Duc
de Lithuanie au Concile fur plufieurs Articles. Ces Princes y don-

nent d'abord de grands applaudiiïemens aux Pères fur le zèle avec

lequel ils travaillent à la Paix Se à la Réformation de l'Eglife, Se les

exhortent refpectueufement à amener bien-tôt ce grand ouvrage à la

perfection. Enfuite ils leur demandent leurs confeils Se leur affiftan-

ce pour la converfion des Infidèles de leur voifinage , Se pour la

réunion des Schifmatiques , Se ils les fupplient en même tems de

reprimer la violence de ceux, qui jufqu'alors les avoient traverfez

dans une fi fainte entreprife. On a dit ailleurs, que le Concile avoit

écrit au Roi de Pologne pour lui recommander le Royaume de Hon-
grie où les Turcs avoient fait une irruption, 6c taillé en pièces la

plus grande partie de la Nobleflè Hongroife, dans la fanglante ba-

taille dont on a déjà parlé. Ladijlas fait des complimens de condo-
léance au Concile fur cette perte, Se il lui donne avis, qu'en atten-

dant qu'il puifle joindre fes forces avec celles de l'Empereur, il a

envoyé une Ambailàde au Grand Seigneur pour l'engager à une trêve

de quelques années. 11 fe défend en même tems en termes très-

forts, du bruit qui s'étoit répandu que la défaite des Hongrois étoit

arrivée par la faute des Polonois, Se qu'ils s'étoient entendus avec le

Turc pour lui facrifier la Hongrie. En effet nous apprenons de
nlugos. l, xi. l'Hiltoire Polonoife de Dingos que le Roi de Pologne avoit envoyé
$• 36l « une Ambafîade folemnelle au Sultan Mahomet pour negotier la Paix

entre les Turcs Se les Hongrois, que ce dernier avoit même confenti

à une Trêve de fix ans avec Sigismond^ mais que le Traité n'avoit

point eu de lieu, par la faute des Hongrois eux-mêmes. Car com-
me l'un des Ambafladeurs du Roi de Pologne étoit allé en Hongrie,
demander un Saufconduit pour les Ambafladeurs du Grand Seigneur

qui dévoient régler les conditions de cette Trêve, l'Ambafladcur Po-
lonois fut arrêté comme un efpion par un Baron de Hongrie, Gou-
verneur de quelque Province. Les Turcs fe fervirent de ce prétex-

te pour recommencer leurs hoflilitez,Sc le Roi de Pologne, mécon-

tent du mauvais traitement qu'on avoit fait à fon Ambafladeur, ne

voulut plus s'interefler pour les Hongrois.

xLir.
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XLïI. Depuis le mois d'Août le Collège Réformatoire s'é- .«ff-

toit déjà affemblé quinze fois pour drefler le projet de la Réforma- T^
M

f^ r \^
er"

tion de l'Eglilë. Ils étoient aidez dans ce deflein par les Docteurs Simonie,

qui leur fourniflbient les Mémoires dont ils pouvoient avoir befoin.

Ce fut dans ce tems
,

que Gerfort leur prélènta fon Traité de la ij.Novemb.

Simonie , dont on ne peut le difpcnfer de donner le précis (i) . Il pofe v. d. narâ.

pour principe que tout homme, fût-ce le Pape, qui exige,& qui extor- T.i.Part.ïV.

que de l'argent comptant pour conférer un Bénéfice Eccléjiaftiqut
, foui le ?'

*

titre de fruits vacans , (3 qui empêche que le Pourvu ne fajje fon Office^

jufqu'à ce qu'il ait payé, ejl Simoniaque , ou fufpecl de Simonie. Son len-

timent néanmoins n'eft pas que tout profit temporel, que l'on retire

en fervant FEglife, foit Simonie, au contraire il prétend qu'il eit de

Droit Naturel & Divin, que celui quifert l'autel vive de l'Autel, 6c

il foûtient même qu'on ne doit jamais donner Charge ou Office Ec-
clefiaftique auquel il n'y ait un Bénéfice attaché. Voici donc à quoi

fe réduit fon feritiment. Si un homme, dit-il, qui s'engage dans les

Fondions Ecclc fia (tiques regarde le Bénéfice temporel, qui lui en re-

vient, comme le prix, la valeur 6c le payement des biens fpirituels

qu'il adminiftre, ou fi l'intérêt temporel a été fon principal motif,

en recherchant un Evêché, une Cure ou quelqu'autre Emploi dans

l'Eglilë, c'eft Simonie toute pure félon le Droit Divin 6c Humain,
Se lors que celui qui agit par ces principes foûtient opiniâtrement fon

fentiment, il eft. He'rétique. Mais lors que l'intérêt temporel n'eft

que le moindre motif d'un Eccléfiaflique. 6c qu'il ne regarde le Bé-

néfice que comme un falairc qui eft juftement dû à celui qui admi-

niftre les chofes fpirituelles , alors il n'y a point de Simonie, parce-

que, félon l'Ecriture, tout Ouvrier eft digne de fon falaire. Gerfon

avertit néanmoins que quelque légitimes que foient les deux derniers

motifs, il y faut éviter toute aparence de mal. „ Car, dit-il, fi fous

„ prétexte que le falaire eft dû, on refufe d'adminiftrer le fpirituel,

„ lors que le temporel n'eft pas fourni aflez régulièrement , ou fi on

„ l'exige avec rigueur, d'une manière fordide, 6c qui reflente l'ava-

„ rice, c'eft une efpéce de Simonie très-blâmable". Apres avoir

établi ce principe, que la Simonie eft un péché défendu par la Loi

de Dieu, 6c non fimplement par des Constitutions humaines, il foû-

tient que le Pape peut être Simoniaque, parce qu'il doit obéir à la

Loi de Dieu, comme tous les autres hommes, 6c que même à caule

de fon élévation il pèche plus grièvement quand il tombe dans la Si-

monie. Enfuite il répond aux raifons de ceux qui prétendoient que

fans Simonie le Pape pouvoit exiger les Armâtes, c'eft-à-dire, les pre-

miers fruits des Bénéfices vacans, pendant un an. La première rai-

fon des partifans du Siège de Rome étoit tirée de la Loi cérémonielle

qui

(i) Voyez la Diflertation de Launol fous ce titre, Jihannis Lnunoii Vitieranda Ri-

mant Ecdefii. cirea Simoniam Traditio, Pans 1675.

Tom. I. Sff



j-05 HISTOIRE DU CONCILE
141c. qui ordonne aux Lévites de donner à Aaron la dixième partie de leurs

Nombres xvui. jjjxmeSi j] s prétendoient donc que fi on ne pourvoyoït pas d'une au-

tre manière à fournir au Pape un entretien honnête & convenable à-

fa Dignité, il étoit jufte que chaque Bénéficier lui donnât pour cela-

la première année du revenu de ion Bénéfice, £c qu'on peut impoiér

ces charges tant aux Pcrfonnes, qu'aux Bénéfices (i). Gerfon ne s'ex-

plique point fur l'Article des Dixmes, ni fur la différence qu'il y a à

cet égard entre l'Ancien Se le Nouveau Teftament. Il dit feulement

qu'il eft jufte de pourvoir à l'entretien des Papes d'une manière pro--

portionnée à leur Dignité, & même de tirer cette fubfiftance des re-

venus des Eccléfiafliques, pourvu que ce foit fans exaction, & fans

extorfion. La féconde raifon eft tirée de l'ufage des Chapitres où l'on •

reçoit l'argent de la Prébende avant que le Prébende en foit mis en

pofreffion(i).GV/<5># répond qu'il y a beaucoup de différence entre les

Annates qu'exigent les Papes, & l'argent qu'on exige des Chanoines,

D'un côté, cet argent ne s'exige des Chanoines, ni pour le Bénéfi-

ce, ni pour l'Office, mais pour les charges communes, comme pour

la fabrique & les ornemens de l'Eglife, pour les Enfàns de Chœur,
& pour les pauvres. De l'autre, cet argent ne s'exige pas la première

année, mais long-tems après. Il eft vrai qu'il ne difeonvient pas qu'il

ne fe commette beaucoup d'abus dans les Chapitres tant par les Col-

lateurs, que par les Chanoines, mais il foûtient en même tems que

ces abus n'en doivent pas autorifer d'autres (3). La troifiéme raifon

étoit
,
que les Papes n'ont pas moins de Droit de recevoir les Anna-

tes,ou la première année du revenu des Bénéfices, que les Prélats in-

férieurs, les Fglifes Cathédrales , 6c quelques Monaftëres où cela fe

pratique. Gerfon dit que c'eft un abus qui ne fauroit rien autorifer.

Aâfirmam. La quatrième raifon eft, qu'il fe donne beaucoup de Bénéfices à fer-

me, ou moyennant une penfion annuelle, dont le Pourvu paye l'ar-

gent en tout, ou en partie, avant que d'avoir joui". 11 fe recrie for-

tement contre cet abus, comme contre une vraie Simonie qui rem-

plit les Charges Eccléfiafliques de gens indignes, au préjudice des

bons Sujets qui n'ont pas le moyen de payer les Bénéfices ou qui font

confeience de les négocier. // n'y a plus dans le Clergé , dit-il à cette

occafion, ni loi , ni pudeur ni bonm foi ; les Eccléfiafliques entrepren-

nent des chofes qui feroient horreur même aux brigans & aux 'voleurs pu~

blics. Ceux-ci au moins fe gardent mutuellement la fui, & fe tiennent

ce qu'ils fe font promis , au lieu qu'il ne faut fe fier ni à la parole des

premiers, ni aux 'Traitez que Von fait avec eux. La cinquième raifon

eft tirée de la Coutume que l'Eglife n'auroit pas tolérée fi long-tems,

fî

(0 Ad hoc tant Perfora yuam 'Bénéficia foffunt onerari. VoyeT. ïà-defius Fra Pat-

io, Jérôme .-» Cola & Marfolier, p. 64.67.

(i) gai Cuntnici de confuetudirte recipiunt tant feiunias numeratas optât» cbligatio-

œn , aate pofleQunis adeftiomm. p. 6. 7.

.
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fi elle y avoit trouvé de la Simonie. Gerfon répond que les gens 1415.

de bien , fie les perfonnes éclairées ont écrit fie parlé fortement

contre cette Coutume fie que le Concile l'a condamnée fie pu*
nie fèvérement dans la perfonne d'un Pape. On emprunte la fixié-

me raifon des conféquences fâcheufes qui fuivroient du principe

de Gerfon , parce qu'il n'y auroit prefque aucun Ecclélîaltique qui

n'eût été reçu par des voies Simoniaques, fie qui ne fût par con-
féquent indigne d'adminiiber les Sacrcmens au Peuple Chrétien.

Gerfon ne nie pas la conféquence, à l'égard du plus grand nom-
bre , mais il dit en même tems que Dieu ulera de mifericorde envers

le Peuple ignorant à cet égard, & dans le fait fie dans le droit, auiîï-

bien qu'envers plufieurs Eccléfialtiques qui ont pu aufîî pécher par

ignorance, entraînez par les mauvais exemples, ou par la pafiion de
l'avarice, plutôt que par aucune erreur opiniâtre dans l'Entendement.

C'eft à mon avis .ce qu'il y a de plus efléntiel dans ce Traité.

XLIII. Les Seffions publiques étoient alors moins fréquentes, Affaire de l'E-

fans doute à caufe de Pabfence de l'Empereur. JVlais il arrivoit toû- vêque de Suas-

jours quelque nouvel incident pour donner de l'exercice au Concile.
bour^'

Environ ce tems-ci , Guillaume de Diefl, Evéque de Strasbourg, avoit

été arrêté à Mo!sheim,par ordre des Chanoines fie des Magiltrats de
Strasbourg, pour avoir voulu aliéner quelques biens d'Eglife. L'Eve- 7. Dec.

que en ayant fait des plaintes au Concile, l'Electeur Palatin fit aflem- Y-d-Har.T.iv.

bler les Nations pour délibérer fur les moyens de terminer cette arFai-
•*' SÏI *

re. L'Evêque auilî-bien que les Magiltrats fie les Chanoines de la

même Ville, qui l'avoicnt fait arrêter, avoient déjà envoyé leurs A»
vocats au Concile. Ayant donc comparu dans cette Aflcmblée, les

Avocats du Chapitre £>c de la Magistrature repréfenterent qu'ils n'a-

voient fait arrêter PEvêque, que fur ce qu'on avoit craint, qu'il n'y

eût du danger dans le moindre retardement, parce qu'on avoit eu des

a\iis certains, que l'Evêque vouloit aliéner le Château de Born^ fie

la Ville de Zabern ou Saverne (4), à defTein de les mettre entre les

mains de quelques Séculiers, pour une certaine fomme d'argent, qu'il

vouloit employer à fe marier, ils ajoûtoient que cet Evêque avoit

déjà vendu plus de vint Châteaux appartenans à l'Eglife de Stras-

bourg pour acheter des terres, qui lui appartinrent en propre, fie

qu'en un mot il avoit difîlpé tous les biens de cette Eglife. Niem,
qui rapporte ce fait dans fon Hiftoire de Jean XXIII. , y ajoure que n/«w ap.V.d.

cet Evêque gouvernoit l'Eglife de Strasbourg depuis plus de 18. ans, Har.T.ii.t>.$i6.

étant purement Laïque, fie fans avoir reçu aucun des Ordres Ecclé-

fialtiques. Il n'y avoit rien de plus ordinaire en ce tems-là, que cet Nitmap.v à.

abus.de donner des Evêchez à des Princes Séculiers, qui les gouver- Har.T.u.p.w

noient

(3) Dolofius vUlpis per lupi rapacitatem non txeufatur. p. 8. 9.

(4) Petite Ville à 6. lieues de Strasbourg, où l'Evêque de cette Ville faifoit or-

diaaiiement fa refidence.

Sff 2,
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14:5. noient en gens de guerre , plutôt qu'en Pafteurs Guillaume , Comtfc

de Berg, Frère du Duc de ce nom, non-feulement Laïque, mais fi

ignorant qu'à peine pouvoit-il lire l'Allemand, ayant été éiu depuis

dix ans à l'Evcché de Padei borne, avoit avec fon Chapitre & les

Bourgeois à peu pi es les mêmes démêlez que l'Evêque de Stras-

bourg. Mais l'Evêque de Paderborne s'en tira avantageufement, en

fe faifant élire par Grégoire XII^ à l'Archevêché oe Cologne. 11 eft

vrai qu'il ne jouît pas fort tranquillement de cette Dignité, parce

qu'il eut une guerre à. loûtenir contre Théodoric ou ïbierri de Meurs.,

que Jean XX11I. avoit promu à 1'. rchtvêché de Cologne. L'af-

faire fut accommodée par un mariage, Guillaume de Berg ayant quit-

té l'Etat Eccléliaftique époufa la Nièce de Théodoric de Meurs. Pour

revenir de cette petite digieffion, les Avocats du Chapitre de Suas-

bourg concluoient à lui plier le Concile de conlérver à l'Fglilè de

Strasbourg fes franchiiés & fes immunitez, & de ia faire indemnifer

des pertes qu'elle avoit déjà faites. D'autre côté, ceux de l'Evêque,

après avoir reprèfenté que ce Prélat ctoit un homme de naifTance

,

qu'il avoit fort bien gouverné fon Eglife, & que s'il n'avoic pas eu

les qualitez nécefiaires pour exercer cette Dignité, il n'y auroit pas

été élevé par le Cardinal &j4lençm\ ils concluoient à demander que

le Concile décernât un Monitoive contre ceux qui avoient oie arrê-

V.âiUar.T.lV. ter leur Evêque. L'affaire ayant été examinée par les Députez, ils

M54> déclarèrent par l'organe du Patriarche d'Antioche, que leur réfolu-

tion étoit,qu'on nommeroit,pour juger cette affaire, feize Commif-
faires,favoir quatre Cardinaux & quatre Députez de chaque Nation,

mais que cependant l'Evêque ferait relâché. L'Avocat du Chapitre

accepta les CommifTaires, mais il ne voulut pas confentir à l'élargif-

fement de l'Evêque, à moins que le Chapitre n'eût des garants que

le Château & la Ville, dont il avoit été fait mention, ne f roienC

ppir.t aliénez. Surquoi l'affaire fut renvoyée à une autre Séance,

pour en délibérer plus amplement.

Continuation Xl.1V. Au commencement de l'année fuivante (al on aflembla

de cette .iffa'- donc une Congrégation des Nations, où il fut rélolu d'envoyer des
re -

,. ComnilUiics à Strasbourg, pour obtenir la liberté de l'Evêque. Le

fut> />.5 5<;.
Patriarche de Conftantinopk- étoit le Chef de cette CommifTion. Ces

(a) 1416. CommifTaires revinrent quelques jours après à Confiance fans avoir

Niem-*p.V.A. pû rien obtenu du Chapitre de Strasbourg, qui allégua contre l'Evê-
Har 1 u.(.q&.

qUe plusieurs griefs qui n'avoient pas encore été propofez dans le

Concile. Le 1 9. de Janvier les Procureurs du Chapitre propoferent

v.dHand.T.lv* aux CommifTaires nommez dans cette caufe, que fi le Concile vou-

t~iÇi* loit prendre fous fa protection &C fauvegarde le Château de Born, &
la Vil.e de Zabern, fit que fi l'Evêque donnoit caution juratoire de

s'en tenir au jugement du Concile, ils le feroient élargir, pourvu '

qu'il vînt lui-même, ou qu'il envoyât à Confiance pour répondre

aux aceufations intentées contre lui. Le 10.de Février dans uneCon-=
gréga-
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grégation Générale des Nations, le Procureur du Concile repréfenta M r ?- _

que l'Evêque de Strasbourg, 6c ion Chantie avoient été arrêtez, & v
,\ 'J^'

u

maltraitez par le Chapitre de cette Ville au préjudice des Libertez

de l'Eglife, 6c demanda qu'il tût décerné un Monitoire contre leurs

détenteurs. Ce qui tut arrêté ce jour-là, & exécuté le 10. de Mars
par un Monitoire, qui ordonne au Chapitre 6c à la Ville de Stras- v.d.n«rd.T.

bourg fous peine d'excommunication, de relâcher l'Evêque, le Chah- iV.f.6io.

tre, 6c tous ceux de leurs gens qu'on avoit arrêtez avec eux , 6c de

leur reftkuer tout ce qu'on leur avoit pris , mais en même tems le

Concile défend à l'Evêque, d'aliéner, hypothéquer, ou engager, de

quelque manière que ce foit,les biens meubles ou immeubles apparte-

nais à l'Eglife de Strasbourg, 6c déclare nul tout ce qu'a peut avoir

fait, 6c tout ce qu'il fera à cet égard. Mais les Procureurs du Cha-
pitre firent le tj. d'Avril leurs proteftations contre le Monitoire v.d.Hard.T,"

dans une Congrégation publique qui ne fe paffa point fans contefta- iv't- 6 J°*

lions. Car Jean de Scribanis^ Procureur du Concile,ayant demandé(i)

qu'il fût déclaré, que les détenteurs de l'Evêque de Strasbourg a-

voient encouru les peines portées par le Monitoire, le Procureur du
Chapitre répondit que les gens nommez dans le Monitoire n'avoient

point encouru leldites peines, parce qu'ils n'éroient point contumaces.

11 appella lui-même de quelques injuitices qu'il prérendoit lui avoir

été faites dans le Concile 6c demanda des Commiflàircs. Sur quoi

un avocat du Concile ayant reprélénté , qu'il n'étoit pas permis

d'appeller du Concile, l'Avocat du Chapitre proteita contre le Mo-
nitoire 6c demanda qu'il fût révoqué; mais l'Avocat du Concile foû-

tint qu'il étoit valable, 6c qu'il falloir l'exécuter dans toute fa ri-

gueur. Quand les Avocats eurent ainfi plaidé de part 6c d'autre, le

Cardinal de St. Marc repréfenta qu'ayant examiné le Monitoire, il

y avoit trouvé une certaine claufe qui n'avoit point été arrêtée par

les Cardinaux , ce qui faiioit une nullités Le Patriarche d'An-

tioche d'autre côté foûtint le Monitoire , 6c demanda qu'il fût'

déclaré valide par le Concile. Enfin la Congrégation, api es a-

voir tout ouï, remit l'affaire à une autre occaiîon pour juger de'

l'Appel intenetté par le Chapitre 6c la Vife de Strasbourg, 6c cet Voyez l'Adte

Appel fut déclaré nul (a) le 30. d'Avril dans une Congrégation gé- ri'Apnel,

nerale. Cependant Henri de Latzembvck^ib) fe prefenta au Concile' ^/^"^
pour oppofer de la part de ^Empereur quelque voie d'accommo-' ,

a\ y
p
j ,^J'

.

dément dans cette affaire. Afin d'accommoder les deux Parties il ub jup p 1U)
'

s'agiffoit de remettre l'Evêque en liberté, 6c d'indemnifer le Cha- friv.d.uard,

pitre 8c l'Eglife de Strasbourg, auill-bien que d'affurer audit Cha- 1- lv-P-llS t

pitre le Château de Born 6c la Ville de Zabern. Sigisrnond pro-

pofoit donc de fufpendre pour vint jours l'exécution, des peines

por-

(r) Laraifon de cette demande du Procureur du Concile, c'eft que le Monitoire

ne donnoit que dou7e jours de terme pou-- exécuter la Srptrnce , depuis fi publica-

tion, & que ce terme étoit expiré, quoique l'Evêque fût encore en prifon;

Sff 3
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lilj. portées par le Monitoire contre les détenteurs de l'Evéque Se de le

mettre en liberté, s'eng^geant de le faire venir au Concile pour y
rendre raifen de fa conduite. Dans cette vûë Henri de Latz.embock(i)

propofoit d'envoyer quelques Prélats fur les lieux
, pour tâcher

d'engager les Parties à s'en remettre au jugement du Concile, tou-

te procédure étant fufpendue pendant cette négotiation. Sur cet-

v. d. Hârd. te propofition le Concile fit un Décret par lequel il nomme un
Z". jy. f. 791. certain nombre de Prélats pour aller à Strasbourg demander la li-

berté de l'Evéque, & fulpend l'exécution des peines pour quinze

jours, à condition que l'Evéque 6c les autres Parties fe rendent au

Concile 6c fe foûmettent à fon jugement. En effet le ij. de Juin

Henri de Latz-embock amena l'Evéque de Strasbourg à Confian-

ce, & cet Evêque s'étant fournis au Concile, on nomma deux Car-

dinaux 6c deux Députez de chaque Nation pour examiner la caufe

& rendre ]uilice aux Parties. Les CommifTaires, après s'être af-

femblez lins doute plufieurs fois fur cette affaire, qui les occupa

depuis le 27. Juin de 1416, jufqu'au 6. de Novembre 1417. firent

enfin leur rapport qui fut apparemment confirmé par le Concile,

v. d. Héu-d. T. Pms qu'il ne paroît pas qu'on en ait parlé depuis. L'Evéque y eft

\v. p. 1460. déclaré abfous 6c les Chanoines 6c les Magiftrats de Strasbourg ex-

communiez de l'Excommunication majeure 6c condamnez aux dé-

pens. 11 y eut pourtant un de ces Chanoines qui protefla publique-

ment de fon innocence à l'égard de cet emprifonnement C'étoit

Conrad Comte de Nelkmbourg. Le Comte Eberhard de Nellembourg

fon Frère, qui faifoit l'office de Protecteur du Concile en l'abfence

de l' Electeur Palatin, fe préfenta l'onzième de Juin dans une Con-
grégation publique pour faire l'Apologie de fon Frère, & prier le

Concile de ne le pas enveloper dans l'Excommunication des Chanoi-

v. J.Har.T & ncs ' Par6e qu'il étoit innocent de la captivité de l'Evéque, 6c qu'el-

/.78Q. 790. ' le étoit arrivée à fon infu. Les Actes ne difent point ce que le Con-
spond ad an. cile réfolut là-deflus. Sponde nous apprend que les Chanoines 6c les

^417. lu. Magiftrats de Strasbourg fe rachetèrent de la rigueur de cette Sen-

tence , qui les mettoit ai ban de l'Empire, par une bonne fem-

me d'argent
,

qu'ils donnèrent à l'Empereur 6c à la Chambre A-
poftolique. J'ai raffèmblé ici tout ce qui regarde cette affaire,

qui fut traitée à diverfes reprifes pendant près de deux ans, par-

ce qu'elle auroit été comme engloutie , par un grand nombre
d'autres plus importantes , fi on l'eût mife par morceaux de la

manière qu'elle fut traitée dans le Concile. Je reprens le fil de

l'Hi Moire.

XLV.

(1) Latzembtck étoit un Seigneur Huffite, qui abjura le Huflitifme en plein Con-
cile le r. Jui.iet 1416. nuis paeher ae croit pas que ce fut de bon cceur. V. d.

Rard. T. IV. /. 796.
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XLV. Il y eut le 19. de Décembre une Afîemblée de Députez 14^:

des Nations, où Jean Nafon, pour lors Préfidcnt de la Nation G r- Affrmblee det

manique, le plaignit de la lenteur avec laquelle on traitoit l'affaire chant'hRé
1
-"

de la Réformation. „ Le Concile, dit- il (r), a été affêmblé pour formation.

„ trois raifons principales } pour éteindre le Schifme, pour condam- 19- Dec.

„ ncr les héréfies, & pour réformer l'Eglife dans fon Chef , & dans
v- d - l̂ "'-T.iv.

„ fes Membres. On a déjà très-]ullement condamné Jean Hus &
„ depolè Jean XXIII. Mais on continue tous les jours à commet»
„ tre les mêmes crimes qui ont lait dépofer ce Pape, & principale-

„ ment le crime de Simonie. La Nation Germanique a vainement

„ redoublé jufqu'ici fes inftances pour la condamnation de cet abus

„ & de tous les aunes, aufli-bien que pour la punition exemplaire

„ des coupables. Mais , à la honte du Concile , on ufe à cet égard

,, d'une indulgence & d'une diffimulation très- criminelle ". Après

avoir fait fa plainte , & fa protettation , il prie les Députez de

travailler incefl'amment à cette affaire, auffi -bien qu'à celle de Jé-
rôme de Prague qu'il n'avoit pas moins à cœur. On verra bien-

tôt quelle fut l'iiîue de la dernière. Celle de la Réformation n'alla

pas fi vite.

XLVI. Le vint-fixiéme un Hermite de l'Ordre de St. Auguftin, Sermon fur la

du Diocèfe de Mayence, prononça un Sermon fur la Réformation de ^formation.

l'Eglife. Il avoit pour texte ces paroles, Béni [oit celui qui vient ait

nom du Seigneur, l'ayant trouvé fans doute fort propre à faire des

antirhefes fur le fujet du maudit & obftiné Benoit, & des allufions au

retour de l'Empereur qui étoit en chemin pour revenir au Concile,

& à qui il donne des éloges magnifiques. Après avoir fait une belle

énumeration des devoirs des Eccléfiaftiques félon la diverfité de leurs

rangs, & de leurs emplois , il fe plaint qu'au lieu de l'humilité, dont

ils dévoient donner l'exemple au Peuple, on ne voit en eux qu'or-

gucuil, qu'ambition, qu'intérêt & avarice, que luxure, gourman-
dife, ôc yvrognerie

,
que mollefle 6c faineantife, que divifion, &

qu'envie, 6c H'attribuë ce defordre aux mauvaifej voies dont on fe

fert pour entrer dans les Emplois de l'Eglife, On raporte , dit-il,

que Socrate rioit unjour en voyant de grands voleurs en faire mener de

petits au gibet , // riroit bien encore aujourdhui s'il étoit au Concile de

Confiance ou Von voit les grands larrons, c'efl-à-dire, Us Simoniaques,

fufpendre les petits. Le Prédicateur n'eft pas moins zelé pour l'extir-

pation des Héréfies dans la Foi & dans les Mœurs, que pour la Ré-
formation.' II cenfure fortement la lenteur & la timidité des Juges

& des Commiflaires à cet égard, & il exalte beaucoup le zèle du

Margrave de Mifnie,& de Gunther de Schwartz.enbourg Père de /'Ar-

chevêque de Magdebourg qui avoit fait brûler environ deux cens Fléréti-

ques

(1) Ce tiafo» étoit un Théologien Allemand & l'un des principaux Antagonifks

de 3*«» Hlts '
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441 si ques (1) dans les terres de leur domination. „ Les Prélats, dit-il , fc-

,, roient infiniment mieux d'ôter du champ du Seigneur la zizanie

„ des Héréfies dans la Morale
, que de dépouiller les Monafteres,

„ les Eglilês ôc mêmes les Rois & les Princes, en leur étant des

„ Privilèges qui leur avoient été juftement accordez (z). Car, ajou-

„ te-t-ïl', la moilTon eit prête 8c il eft tems de mettre par fagots

„ les Hérétiques , afin de les jetter au feu ". Mais s'il ne veut

pas que les Evêques empiètent fur les droits des Princes, il n'efl:

pas d'avis non plus que les Princes entreprennent fur les droits ÔC

les privilèges des Evêques, comme il dit qu'ils faifoient alors plus

que jamais.

D-lverfes Con- XLVII. Le vint-neuviéme on aflembla encore les Nations pour
grégations. in-

e des Lettres de l'Empereur ôc des Députez du Concile en Arra-

gon, qui faifoient efperer un heureux fuccès de cette Negotiation.
19.30. Dec. on en fit des réjouïrlances publiques, ÔC il y eut à cette occafion

une Proceffion fclennelle, mais l'événement montrera qu'elles étoient

prématurées. D'autre côté, il venoit tous les jours des nouvelles fâ-

cheufes de Bohême où le fupplice de Jean Hus avoit foûlevé pres-
Nlem ap. v. à.

qUe toute la Nobleffe Ôc le Peuple. Le Concile y avoit envoyé

P4i<r'

T//
' l'Evêque de Litomiffel, pour y notifier fa condamnation, ôc pour

tâcher de ramener les efprits. Mais il trouva des gens tellement

irritez
,
que bien loin de rien gagner fur eux , il n'étoit pas lui-

Cideflu*/. même en fureté pour fa perfonne. On a déjà vu une Lettre des

48 3- Grands de Bohême, au Concile fur ce fujer. Un des Difciples de
6 '

' Jérôme de Prague en apporta encore une du même ftile, ôc de la

même teneur. Ces fréquentes Lettres obligèrent les Promoteurs

du Concile, à demander que les Huflîtes, ôc les Seigneurs qui les

v.d.Har.T.iK avoient lignées fuflent citez à Confiance pour rendre ration de leur

/• Sî6 - Foi ôc de leur conduite. C'eft ce que l'on verra dans fon lieu. Il

n'arriva plus rien de mémorable cette année à Confiance, fi ce n'eft

la mort d'un Cardinal de l'Obédience de Grégoire XII , nommé
Pandel, qui fut enterré fans beaucoup de cérémonie parce qu'il étoir.

pauvre.
i4i<5- XLVIII. L'année 141 6. commença comme les précédentes

ve™
011 d

A par des dévotions publiques. Le jour de 1''Epiphanie , l'Evêque de

loulon.
' Foulon prononça un Sermon fur ces paroles , les Mages trouve-

Ex Mamfcr. rent PEnfant avec Marie fa Mère. Il s'expliqua avec beaucoup de
Erford. force ôc de liberté fur la corruption de l'Eglife d'alors. Le Seigneur ,

dit-il, nous avoit appeliez au Concile de Pifc pour nous réformer , rj?

pour nous fanclifier. Mais tout s'y pajfa en vains projets de Réforma-
Cras.Cras,

tion, & on renvoya toujours au lendemain. Depuis ce tems- là. le Scbis-
Lorvorummort, ' * »

(1) C'étaient des Flagellans.

(i) Ce Moine plaide Ici fortement la caufe des Exemptions, auffi-bien que celle

des Annates.
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vte eft devenu plus opiniâtre & plus furieux que jamais ; YEglife en eft 'W5i
inondée comme par un déluge. Etfi nous ne mettons pas aujourdhui fe-

rieufement la main à Pauvre, il eft ridicule de fe flatter de pouvoir ja-

mais refifter à ce torrent. Après ce Difcours préliminaire il fait con-
fifter la corruption de l'Eglilé en trois choies, i. Dans l'Idolâtrie,

regardant les Papes d'alors & leur Clergé comme des Idoles, à qui

le Peuple rendoit une adoration criminelle, z. Dans le renverfement
de la Difcipline,6c du Gouvernement Eccléfiaftique. 3. Dans le luxe

& dans la luxure des gens d'Eglilè , fur quoi il allègue le pafiàge

du XXIII. Chapitre d'Ezechiel, où il eft dit, que le Peuple de Juda
s'efl proftitué aux en/ans de Babylone. Enfin , il conclut en difant que
le remède à ces maux , c'eft d'abbatre les Idoles en dépofant le Pape,
ce qui regardoit alors Benoit XII1\ de faire de bons réglemens qui

loient oppofez au relâchement de la Difcipline, Se de ranger les Ec-
cléfiaftiques à une vie conforme à leur caractère.

XLIX. L e neuvième de Janvier les Nations s'afièmblerent pour Ambafàdems
donner audience aux Ambafiadeurs de Jaques de Bourbon, Roi de du Roi& de

Naples, £c de Jeanne IL fon Epoufe, aufii-bien qu'aux Envoyez de NapleT&dc
quelques Seigneurs d'Italie. Auflî-tôt après la dépofition de Jean quelques Sei-

XXIII. 6c l'abdication de Grégoire XII. le Concile avoit envoyé à gneurs d'Italie.

Rome Pierre Annib.%1 Cardinal de St. Ange pour gouverner cette

Ville 6c pour prendre foin de l'Etat Eccléfiallique, conjointement

avec le Cardinal de St. Euflache, en attendant l'Election d'un nou- Bzov.adann.

veau Pape. Comme la Reine Jeanne, à l'exemple de Ladiflas fon M i s-M8 3>c>1 «

Frère & fon Prédecefleur, avoit fait diverlès entreprifes fur la Ville de 9
j^

V'

Rome, 6c fur l'Etat Eccléfiaftique, ce n'étoit pas fans fondement
p'/ca^fio.

qu'elle craignoit d'être dépouillée de fes Etats. Le Concile de Pife,

dont celui de Confiance étoit comme une fuite, s'étant déclaré en fa-

veur de Louis d'Anjou, Concurrent de Ladiflas au Royaume de Na-
ples, c'étoit un fâcheux préjugé contre cette Reine. Elle jugea donc
à propos d'envoyer des Ambafiadeurs au Concile pour lui faire hom-
mage, 6c pour protefter de fa foûmifiion 6c de fa fidélité envers le

Pape futur, dont elle preflbit même l'élection. Ces Ambafiadeurs fu-

rent écoutez favorablement. Le Concile leur promit de prendre

leurs Maîtres fous fa protection, 6c de les recommander au Pape qui

lêroit élu.

On entendit enfuite les Envoyez de quelques Seigneurs, 6c de

quelques Villes d'Italie, comme ceux de Charles Malatefta 6c des au-

tres Seigneurs de ce nom, ceux de Rodolphe de Camerino 6c de Louis

de Melioratis Gouverneur de Fermo, qui eft une Ville de l'Etat Ec-

cléfiaftique dans la Marche d'Ancone. Comme les Seigneurs de Ma-
latefta avoient toujours été fort attachez à Grégoire XII, il étoit im-

pofiîble qu'ils n'eufient pas fait diverfes entreprifes contre l'Etat

Eccléfiaftique, en faveur de cet Antipape. Les Seigneurs 6c les Vil-

les dont je viens de parler, portoient donc au Concile leurs plaintes

Tom. I. Ttt coa-
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1416. contre les Malatefta, qui de leur côté firent leur Apologie, 6c • dé-

clarèrent qu'ils avoient toujours été fidèles à l'Eglife Romaine, 8c t

qu'ils étoient entièrement fournis au Concile. Le Concile leur répon-

dit qu'on penferoit aux moyens d'accommoder leurs diffèrens à l'a-

miable, & qu'on nommeroit des Commiflaires pour les terminer de
manière ou d'autre.

Affaire ie^ean L. L'affaire de Jean Petit ne fut pas long-tems fans être
Petit. remife fur le tapis. Dès le commencement du mois de Janvier

1. Janv. ]es Députez de l'Univerlîté de Paris avoient fupplié le Cardinal des
Gerf,Ty.p49ï- urj-im ^ en qUalité de Grand Pénitentier de l'Eglife Romaine, d'af-

fembler fes inférieurs dans cette Charge , & les Moines Mendians qui

fê mêloient des Contenions, pour examiner fi les neuf Aliénions de

Jean Petit appartenoient à la Foi , ou non , & fi elles pouvoient être

4. Janv. approuvées devant le Tribunal de la Confcience. La queilion ayant

été agitée pendant quelques jours , les Commiflaires dans les matières ,

de la Foi aflemblerent les Docteurs au Palais Epifcopal de Confiance,

pour entendre les raifons de part ôc d'autre. Le Cardinal de Cambrai

ioûtint 1 . qu'elles appartenoient à la Foi, parce qu'elles étoient con-
traires à l'Ecriture Sainte. 2. Qu'au moins elles regardoient les

mœurs, & qu'à cet égard elles étoient du reflbrt du Concile, qui

avoit déjà condamné plufieurs Propofitions, qui n'appartenoient pas

fi directement à la Foi que celles-là. 3. Qu'elles dévoient être con-

damnées par le Concile puisqu'elles étoient une fuite manifefte de la

Propofition générale. Chaque Tyran &c. qui y avoit déjà été condam- -

née. Mais Jean de Rocha foûtint au nom des Moines Mendians que

ces Aflèrtions n'appartenoient ni à la Foi, ni aux Mœurs, qu'elles

étoient conformes à l'Ecriture Se au Decalogue, & que par confis-

quent elles ne pouvoient ni ne dévoient être condamnées au Concile.

Dans cette même Aflèmblée le Cardinal de Cambrai demanda que .

ces Propofitions fuflènt condamnées par le Concile, avec ce tempé-
rament, que le Duc de Bourgogne n'y feroit ni nommé ni interefle,

comme en effet il n'avoit point été nommé dans la Sentence de Paris.

5. Janv. Quelques jours après Gerfon,de la part de la Nation Gallicane,£//<?«-

ne Paktz,de la part de la Nation Germanique, 6c l'Evêque à'yfrras9 ,

de la part du Duc de Bourgogne, demandèrent avec une égale inf-

tance auxCommiflàires,qu'ils prononçaflênt fur les neuf Propofitions,

ioit pour les condamner, foit pour les approuver. A peu près dans le

même tems le Roi de France écrivit à fes Ambaflàdeurs, aux Com-
miflaires dans les matières de la Foi , & à fon Procureur en Cour de
Rome, pour prefler le jugement de cette affaire, attendu que le

Duc de Bourgogne la pouflbit par lès Ambaflàdeurs, contre la pa-

role qu'il en avoit donnée. Cependant les Cardinaux des Urjîns ,d''A-

quilée & de Florence, à qui la même affaire avoit été commiiê par

Jean XXIII, après avoir obfervé toutes les formalitez, déclarèrent

nul le jugement de l'Aflèmblée de Paris , par une Sentence qui fut

ren°-
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rendue publique le quinzième de Janvier 141 6. 1416.

Cette Sentence des Cardinaux avoit deux fondcmens. Le premier

que les Caufcs de Foi, appartenant au feul Siège Apoftolique, l'E-

vêque de Paris n'avoit pu juger celle-ci, fa-as mettre la faucille dans

la moiffbn a"'autrui. Ils ajoutoient à cette raifon que le jugement de
l'Aflemblée de Paris , n'avoit point été Juridique , qu'on n'avoit

point cité les Parties, qu'on avoit produit des Pièces faulîês contre le

Duc de Bourgogne, qu'on avoit tionqué les Propofitions de Jean
Petit, qu'on attribuoit fauffèment à ce Docteur la Pièce intitulée,

yujlification du Duc de Bourgogne. Le fécond 'ondement de cette

Sentence, étoit, que Gérard de Montaigu, qui eit appelle prétendu

Evêque de Paris, 6c JeanPoUet, ayant été citez devant leur Tri- Tom^V^"'
bunal, n'y avoient point comparu (a)

.

J07-

'

LI. Le retour des Ambaffkleurs qui avoient accompagné l'Em- Retour des 1

pereur en Efpagne va furièoir pour quelque teins cette affaire. Ils
Ambafladeurs

r
• 1 j- t a, c - - 1 1 j • »/r • du Concile en

arrivèrent le ij>. de Janvier ce turent ouïs le lendemain. Mais avant Arragon.

que d'entendre leur rapport, il faut reprendre les choies d'un peu 2o.Janv.

plus loin. Benoît XIII. s'étoit enfin rendu à Perpignan au mois d'Oc- v- d- Hard

tobre de l'année précédente après s'y être fait attendre affèz long-
• lv-P-'i°l-

tems. Mais il n'y fit autre chofe que renouveller les Propofitions v.d.nar.r.n

qu'il avoit déjà faites étant à Valence. Elles confiffoient principale- Part
- xvm.

ment à caflèr le Concile de Pife, à rompre l'Aflemblée de Conf- ^^/^ .

tance, à convoquer un Concile dans quelque Ville qui fût à fa bien- la/
' '

'

féance, à s'y réferver le Droit d'élire un autre Pape; 6c enfin à faire

fa Ceflîon,après qu'il auroit été reconnu Pontife légitime par le Con-
cile, 6c qu'on auroit pourvu honorablement à fon état. „ Il foûtint

„ toujours qu'il étoit le vrai Pape ; que quand même on en auroit pu

„ douter raifonnablement, ce doute ne fubfiftoit plus dans l'état où

„ étoient les chofesi que ce n'étoit pas lui qui entretenoit le Scbif-

s, me, mais l'Aflemblée de Confiance, puifque, pour le terminer, il

5, n'y avoit qu'à le reconnoître, les deux autres ayant cédé leur pré-

„ tendu droit au Pontificat : Que c'étoit renouveller le Schifme que

„ de faire une nouvelle élection, puis qu'il y auroit d^ux Papes, étant

„ réfolu de maintenir fon droit jufqu'à fon dernier foupir, parce qu'il

},
ne pouvoit en confeience abandonner la Naflèlle dont Dieu lui

„ avoit confié le foin : Que plus il étoit vieux, plus il étoit obligé à

5, faire fon devoir, 6c à refifter à la tempête de toute fa force: Qu'au

„ refte5 fi pour le bien de la Paix, il falloir un autre Pape, il n'y avoit

„ que lui feul qui le pût élire, parce qu'étant le feul entre les Cardi-

„ naux, qui eût été promu avant le Schifme, par Grégoire XI , il

„ étoit par conféquent le feul dont la promotion fût inconteftable,

,, félon fes adverfaires eux-mêmes ". L'Hifloire rapporte qu'il ha- MambMft.â*

rangua un jour fur ce ton pendant fept heures fins qu'il parût aucune s
J.™

d S

pa
'

r

"''

it

altération dans fa voix ni fur fon vifàge,quoi qu'il fut âgé de foixante
p% jjj,

& dix- huit ans. L'Empereur voyant l'obllination de ce Vieillard , à

Ttt 2. ne

/
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Mi<5. ne vouloir céder que fous des conditions, qu'on ne pouvoit accepter,,

& qu'il ne propofoit lui-même que pour amufer le monde, le retira a.

Narbonne avec les Ambafladeurs du Concile, dans le deiTein de s'en

retourner en Allemagne. Mais le Roi d'Arragon, & les Ambafla-
deurs de Caftille, de Navarre, d'Ecofle , & les autres Seigneurs de
l'Obédience de Benoit qui étoient reftez à Perpignan, .envoyèrent à

Narbonne pour le prier de ne pas hâter fon départ , l'aflurant que

Benoît céderait, ou qu'il ferait abandonné de toute fon Obédience.

Ce qui porta l'Empereur à envoyer des Ambafladeurs à Perpignan

pour recommencer laNégotiation.Il ferait trop long de rapporter ici

les inltances réitérées, les menaces, les promefles de Ferdinand , de

Dom Alfonfe Prince de Gironne fon Fils aîné, des Ambafladeurs de

Caftille & de Navarre, des Comtes de Foix 6c d'Armagnac, pour

obliger Benoit à céder, abfolument 6c fans reft.ric~t.ion, fur le pied de

la Cefllon de Grégoire XII. Mais il ferait plus difficile encore de re-

préfenter les artifices 6c les fubtilitez dont Benoit fe fervit pour foûte-1

nir fes prétendus droits, 6c fon opiniâtreté inflexible à vouloir gar-

der le Pontificat malgré tout le monde. Enfin fe voyant menacé d'ê-

tre abandonné de toute fon Obédience, il quitta fecretement avec

fes Cardinaux, 6c fe retira à Collioure, qui eft une Place forte fur Je

bord de la Mer à quelques lieues de Perpignan. Niern^ qui étoit au

Concile , & qui n'ignorait rien de ce qu'on rapportoit touchant cet-

te Négotiation , nous apprend deux particularitez qui méritent de
NiemVit.Joh. trouver place ici. L'une eft, que le Roi d'Arragon s'entendoit fe-
*xll

J.?fl '_' cretement avec Benoît pour le maintenir dans le Pontificat, 6c que

ce dernier n etoit venu a Perpignan que dans cette elperance, mais

que Ferdinand voyant qu'il ne pourrait l'y foûtenir contre tout le

monde,fit confeiller fous main à ce Pape de fe retirer en lieu de fure-

té, de peur qu'il n'arrivât quelque {édition. Mais cet Hiftorien ne

parle pourtant de cette collufion que comme d'un bruit qui courait

îiitm ulifup. dans Perpignan. L'autre particularité, c'eft que dès que Benoît fut

?• 41*- arrivé à Colliouie il y fut pourfuivi par des Députez de Barcclonne,

de Sarragofle, de Valence, de Majorque, de Tortofe, de Giron-

ne , de Perpignan 6c de quelques autres Villes maritimes, qui l'y

firent affieger, 6c qui mirent fes Galères, & tousfe> équipages hors

d'état de s'en pouvoir fervir. Cette précaution étoit fort néceflàirc

pour arrêter Benoît qui ne demandoit plus qu'à gagner pais, comme
avoit fait Jean XXIII. Etant ainfi arrêté à Collioure, Ferdinand

lui dépêcha douze Députez pour le fupplier très-humblement d'en-

voyer fans délai fes Procureurs à Perpignan , avec plein pouvoir

de donner fa Ceflîon, de reconnoîue le Concile de Confiance, 6c dé

faire tout ce qui ferait jugé oéceflaire pour l'extirpation du Schifme,

ou de venir lui-même inceflamment en perfonne à Perpignan. En
cas dé refus, ces Ambafladeurs avoient ordre de lui déclarer qu'on fe-

rait obligé
, pouu foûtenir les droits de l'Eglife Univerfelle, de re-

courir
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courir aux remèdes les plus propres à terminer promptement leSchif- 1415.

me. Le Pape répondit à cette fommation, qu'il s'en tenoit aux Dé-
clarations qu'il avoit faites à Perpignan, d'où il ne s'étoit retiré, di-

foit-il, que parce qu'il n'y étoit pas en liberté, & que comme il ne
s'y rrouvoit pas non plus à Collioure, il attendoit à donner une plus

ample réponic, qu'il fut arrivé où il avoit deflein d'aller. Il y a quel-

que chofe à remarquer contre ce que dit ici Benoît XIII, qu'il n'é-

toit pas libre à Perpignan. C'ell que dans YApologie que l'Ârchevc-

que de Tours fit à Narbonne, pour VEmpereur
,
pour le Roi d'Arra~

gon, & pour les Ambajj'adeurs de Confiance, ce Prélat reproche for-

mellement à Benoît que pendant qu'il lbûtenoit fa caufe à Perpignan,

il étoit environné de les Gardes armez, de halebardes 6c d'épées, 6c

que tout le Palais étoit tellement inverti par fa Cavalerie, qu'il fem-
bloit qu'il s'agît de donner bataille, 6c non de négocier une affaire

Ecc'léfiaftique. Au relie , Benoît paroic extrêmement choque du foin

que Ferdinand vouloit prendre de confirmer les droits de ÏEglife Uni'

vèrfelle. Il prétendoit que c'étoit lui que ce foin regardoit unique-

ment, en qualité de feul Pape légitime > il menaçoit fièrement, Car- v.d.Har.uiifutf

dmaux, Patriarches, Archevêques, Evêques , Rois 6c Empereurs f-5°4- 5°S-

de les'pouifuivre, par l'un 6c par l'autre glaive, s'ils ofoient entre-

prendre fur fes droits à cet égard. On addrefla par deux fois une pa-

reille requifition aux Cardinaux de Benoît: la première fois ils répon-

dirent conformément aux principes de leur Maître, mais a la fecon-

conde requilîtion ils revinrent tous à Perpignan , hormis ceux de la

famille de Piètre de Lune.

LU. Cèpe n.d a n t il trouva moyen de fe fauver de Collioure:, Fuites Je Be-

pour s'en aller à Penifcola, qui ett une Place forte fur le bord de la
D0Î

! ^'
1I '

/
,

mer, non loin de Tortofe. On prétend que Penifcola appartenoit sthUm.'d'oie

"

alors à la Maifon de Lune. Ce fut-là que les Rois d'Efpagne, 6c les Part.u.j>.i$6. %

autres Seigneurs qu'on a nommez, lui envoyèrent une troifiéme 6c

dernière Requifition. On lui repréfentoit qu'il avoit bien paru par

toute fa conduite qu'il ne vouloit pas renoncer au Pontificat, que fa

.dernière retraite de Perpignan en étoit encore une preuve incontes-

table, puifqu'il y avoit été dans une entière fureté ; Qu'ainfi les Rois
d'Arragon, de Cartille, de Navarre, 6c les autres Seigneurs de fon

Obédience , pour l'intérêt de PEglife Univerfellc dont ils doivent

rendre compte à -Dieu, fe fentoient obligez de lui déclarer pour la

dernière fois, que s'il ne cédoit, comme ils l'en prioient encore très-

inftamment, ils étoient réfolus à procéder par toutes les voies qu'ils

jugeront les plus propres à finir le Schifme, 6c qu'en y ailoit travail-

ler inceflamment avec l'Empereur 6c les Députez du Concile de

Conrtance. Comme Benoît' fe trouvoit plus en fureté à Penifcola qu£
Collioure, il envoya en même tems fa réponfc à cette dernière fom-

mation, 6c à l'autre à laquelle il n'avoit encore répondu que d'une

manière vague. Cette réponfe rouloit fur ces Chefs principaux :

Ttt 3 „ Qu'il
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T4i<î.

SJ
Qu'il ne pouvoit reconnoître le Concile de Confiance , parec

Z'?f/
rd' T' ÏL

» que cette Ville dépendoit de l'Empereur qui y difpofoit de tout à

„ fongré, comme il avoir paru, difoit-il , par l'exemple de Jean
„ XXIII, dont on avoit violé le Saufconduit j Que l'Empereur ne

5) perfiftoit à tenir le Concile dans cette Ville, qu'afin d'y faire

„ élire un Pape à fa dévotion, pour agir en maître en Italie, 6c s'y

„ emparer des biens de l'Eglilê; Qu'il ne pouvoit non plus accepter

„ ailleurs un Concile, compofé des Cardinaux de Grégoire XII. Se

„ de Jean XXIII , parce que ce feroit joindre des Schifmatiques

„ avec des Catholiques, tels qu'étoient ceux de fà propre Obédien-

„ ce, outre qu'il ne prétendoit pas que le choix du lieu dût être «
„ la diferetion de l'Empereur; Que par ces raifons il ne pourrait

„ céder le Pontificat fans offenfer Dieu , 6c fans feandalizer PEglife,

„ à moins qu'on ne voulût accepter les conditions fous lefquelles il

„ avoit offert de le faire ". Enfuite pour répondre à la derniere-Re-

quifition,il foûtenoit, „ qu'il n'appartenoit point au Concile d'élire

„ un Pape, mais au Collège des Cardinaux; que les raifons qu'il

„ avoit alléguées de fa retraite , n'étoient point de fauffës couleurs

„ comme on le prétendoit, 6c que les attentats que'l'on faifoit tous

„ les jours contre lui , la juilifioient fuffifamment. Qu'au refte, il

„ proteftoit comme de nullité contre tout ce qu'on pourrait entre-
•

5 ,
prendre contre lui, fous prétexte d'extirper le Schifme ". Quant

aux bruits, qui couraient que le Roi d'Arragon étoit fur le point de
fe retirer de fon Obédience, 6c d'engager les autres à s'unir à l'Em-
pereur 6c au Concile dans la vue de le pourfuivre 6c de le dépofer du
Pontificat, „ il les prioit par les entrailles de .la mifêricorde de

„ Dieu, de ne pas donner matière à un pareil fcandale, qui bien

„ loin d'éteindre le Schifme , ne ferviroit qu'à l'entretenir 6c à

„ l'augmenter. 11 repréfentoit que le Roi d'Arragon en particulier

„ ne pouvoit écouter de pareils confeils fans fe rebeller contre lui,

„ puifque c'étoit de lui qu'il tenoit fes Etats, qu'il étoit fon feuda-

„ taire, 6c qu'il lui avoit prêté Serment de fidélité". Il ajoûtoit

que quand même les proteflations qu'il faifoit ne viendraient pas à la

connoifiance de ceux qu'elles regardoient , il ne laifTeroit pas de

procéder contre eux par toutes les voies requifes , comme il en

avoit le droit, 6c comme il y étoit obligé par l'intérêt de l'Eglife

Univerfelle, 6c il s'en rapportoit en particulier à une de fes Bulles

v. à. Hard. donnée à Marfeille en 1407. Cependant, afin de faire voir qu'il

x. //./>. 52. r.cr avoit toujours à cœur l'Union de l'Eglife , il déclarait, que dans
T.iv.f.iï^. cettevûe, il avoit déjà convoqué un Concile pour le mois de Fé«

vrier prochain , 6c il prioit inftamment le Roi d'Arragon de ne

point ufer de menaces, comme on difoit qu'il avoit déjà fait pour

em-

(1) Jl avoit éH Evêque de Grenoble, d'Arras, & Archevêque de Toaloufe. Il

fut au Concile de Fife, & mourut en 1416.
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empêcher les Prélats de s'y trouver. Enfin la conclusion de cette »4i6V-

réponfe étoit : qu'ayant appris que fes ennemis publioicnt qu'il avoit

avancé dans fes difeours ou dans fes Ecrits quelques Propofitions con.

tre la Foi Catholique , il déclaroit que fi cela lui étoit arrivé, ce

qu'il ne croyoit pas, il le defavouoit, comme ayant toujours été

inviolablement attaché à la Foi de l'Eglife, au jugement de laquelle

il fc remettoit de tout ce qu'on pourroit alléguer contre lui. Il

faut remarquer à cette occafion que dans un Difeours, que Gerfon

prononça lors qu'il fallut procéder à la dépofition de Benoît XIII , il

lui reprocha en effet, quelques Propofitions qu'il jugeoit erronées.

On les verra dans leur tems. Cette obftination de Benoît XIII. ache-

va de révolter toute fon Obédience. Les Rois d'Efpagne envoyè-

rent aufil-tôt les Propofitions fuivantes à Narbonne, où étoit l'Em-

pereur & fon Confëil. i . ghte les trois Obédiences peuvent s'a/fembler

& former un Concile fans la permiffion de Benoît, 2c fans qu'il foit be-

foin de lui faire aucune nouvelle requifition. 2. Qu'elles peuvent

procéder contre ledit Benoît, & faire tout ce qu'elles jugeront à pro-

pos pour l'Union de l'Eglife. 3. Que foit procédures, foit anathê-

mes contre Benoit, tout fe fera du confentement de tous ceux, ou

de la plus grande partie de ceux qui fe trouveront de l'Obédience

dudit Benoît dans le Concile. On peut juger de la joie que donna

cette nouvelle à Narbonne.

LUI. On trouve parmi les Manufcrits de Vienne une Lettre de Lettre del'Ar-

François de Conzié (1) Archevêque de Narbonne, aux Cardinaux chevêque de

d'OJtie, de Cambrai, de St. Marc, de Cbalant, & de Saluées, où cardinaux
™*

ce Prélat leur mande quelques particularitez de cette affaire. Elle A'oftie, de

eft conçue en ces termes: „ Très-Réverends Pérès, & mes prin- Cambrai, de

„ cipaux Seigneurs, (Domini prœcipui) Je vous ai écrit en dernier
chJil""è<.à^

5 ,
lieu par un Domeftique de l'Archevêque de Touloufe (2), com- ialuces.

„ ment le Seigneur Pierre de Lune s'étoit retiré de Perpignan à Col-

„ lioure. Auffi-tôt après fa retraite le Roi d'Arragon lui envoya

„ une AmbafTade folemnelle pour le fommer de céder, félon l'Ecrit

,,. que vous trouverez ici ". A quoi il répondit, Mefficurs, /oyez

les bien - venus ,
j'ai entendu ce que vous avez, dit ; je m'en vais à St.

Matthieu, ou/ai transféré ma Cour; Là je délibérerai avec mes Frè-

res les Cardinaux , & les autres , f je rendrai réponfe au Roi qui vous

a envoyez. „ Les ayant ainfi congédiez, il monta à Soleil couchant

„ fur fa Galère, Sv api es avoir pufTé la nuit dans le Port, il partit

M le lendemain matin Samedi à toutes voiles. On dit qu'il va à Pe-

,, nifcola avec fes quatre ( ardmaux. Le cinquième, favoir le Sei-

gneur Père Rhanndi appelle Thouloufan , eft demeuré à Perpi-

„ gnan caffé de vieilleffe, £c d'infirmitez. Il le fuivra dès qu'il fe-

„ ra

(1) C'étoit Dominique de Florence de l'Ordre des Jacobins. Il avoit été Confefieui

de Clément VU. puis Evêque de St. Pons, & SAWL H mourut en 1411.
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„ ra en état de monter à cheval. Plufieurs des Prélats qui étoient a
„ Perpignan l'ont fuivi, les uns par mer avec lui, & les autres par

„ terre. Et coaime le Roi d'Arragon a témoigné qu'il voulait pro-

5, céder à la fouitraétion de l'obédience de Benoît , les Ambafladeurs
„ du Concile font revenus à Perpignan pour y travailler à cette af-

,, faire. Le même Roi fait beaucoup d'inftance, auprès de l'Era-

„ pei,cur pour l'engager à y revenir auîfi. Ce dernier promet de le

,, faire, pourvu qu'on ne tire pas l'affaire en longueur. Votre Frère
VArchevêque de Narbonne , Camerier de VEglife Romaine. A Narbon~
ne ce zi.de Novembre. Jaques Gelu Archevêque de Tours (i) con-
firma cette nouvelle plus amplement par une Lettre de même datte

qu'il écrivit au Concile. Ce fut à Narbonne qu'il fit fa belle Apolo-
gie, pour l'Empereur, le Roi d'Arragon, 6c les Ambafladeurs de
Conftance contre Benoit XIII. qui à l'exemple de Jean XXIII. fon
concurrent & fon compagnon de fortune , ne manquoit pas de rem-
plir le monde de fes Manifeftes, 6c de fes clameurs. Comme on n'a

parlé de cette Pièce qu'en paffant, elle mérite bien qu'on .la donne
ici avec plus d'étendue.

LIV. Elle eft addreflee à l'Eglilc Universelle, & roule prin-
^Émpereur.lc cipalement fur ces Articles.

i. Le Prélat repréfente les horreurs du Schifme depuis trente-huit

ans, 6c les diverfes voyes qu'on avoit fuivies pour le terminer.

2. Que la voye de la Ceflîon avoit paru la meilleure. Que Benoît

lui-même étant Légat en France avoit été un des plus ardents à

pourfuivre cette voye contre Clément VU', 6c qu'après la mort de ce

Apologie pour

l'Empereur,"
Roi d'Arra-

gon , & les

Ambafladeurs

du Concile

contre Benoit

XIII.

Pape, il ne fut élu lui-même, que fur la promeflè pofitive qu'il

na de céder auflî-tôt après fon Election.

3. Qu'il avoit réitéré plufieurs fois avec Serment cette même pro-

mefle, en cas que fes Concurrens cédaffent aufli.

4. Que cependant il étoit le feul qui demeurât inflexible, Grégoire

ayant abdiqué volontairement, 6c Jean XXIII. acquiefeé à îa dépo-

iîtion.

5. Que l'Empereur, qui travailloit avec tant de ferveur depuis

trois ans à l'Union, s'étoit rendu lui-même en Arragon, accom-

pagné de douze Députez du Concile, dans l'efpérance de le ramener.

6. Que Sigismond 6c les Députez du Concile avoient pendant plu-

fieurs jours requis conltamment Pierre de Lune de donner la Paix à

l'Eglife, en lui propofant les plus puiffans motifs pour l'y engager ;

Qu'enfuitc le Roi 6c fes Députez auflî-bien que ceux du Roi d'Arra-

gon lui avoient fait propofer la voye de la Ceflîon avec toute forte

de rcfpeâ, afin de lui ôter tout prétexte de la refulèr: Mais que de-

puis le 12. de Septembre jufqu'au if. d'Octobre, on n'avoit pu ti-

rer de lui que des Déclarations vagues 6c captieufes.

7. Qu'en»

(0 11 fut élu Archevêque d'Ambrun en 1417. & mourut en 1431.
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7. Qu'enfin après avoir amufé les Rois depuis le 1 1. Septembre 1416.

jufqu'au if. d'Octobre il avoir, préfenté un certain Ecrit, qu'il au-

roit pu tout auffi-bien préfênter le lendemain de la requifition. Il

compare cet Ecrit à une planche vermoulue fur laquelle on auroic

mis un beau vernis pour attraper les fimples & les ignorans, ôc il en
réfute chacun des Articles. Benoit fuppofoit dans cet Ecrit, que le

Roi des Romains l'avoit prié d'ouvrir les voyes qu'il croirait les plus

propres à procurer l'Union. Sauf le refpecl ,
que je lui dois , dit l'Ar-

chevêque, cela eft faux. Le Roi n'a point propofé d'autres voyes que

celle de la Ceffion, £5? n'a point demandé qu'on en ouvrit aucune autre.

8. Sur ce que Benoit avoit offert la voye de la Juftice, ou de la

difeuffion du Droit , l'Archevêque prouve qu'elle étoit impoffiblc

& que même Benoit n'y trouveroit pas fon compte, parce que s'il

paroillbit par des Actes authentiques, que l'élection d'Urbain FI. a-

voit été forcée,il paroiffoit par d'autres Actes qui n'étoient pas moins

authentiques, que cette élection avoit été parfaitement libre, & par

conféquent canonique, ce qui rendoit nulle l'élection de Clément FIL
6c en même tems celle de Benoit XIII

,
qui lui avoit fuccede. D'ail-

leurs, l'Archevêque fait voir, que Benoit n'elr. plus en droit de de-

mander aucune autre voie, que celle de la Ceffion, puisqu'il s'eft enga-

gé à luivre cette dernière par une infinité de promeffes £c de fermens.

p. Sur ce que Benoit propofoit la voie de la Ceffion, fous certai-

nes conditions, comme, par exemple, que l'élection du Pape futur

fût canonique, qu'elle fe fit dans un lieu fur, êcc. l'Archevêque foû-

tient que ces précautions font fufpectes, & qu'elles ne tendent qu'à

fe ménager un prétexte pour faire durer le Schifme, que le Concile

n'aura garde d'élire un Pape par des voies irrégulieres, & qu'enfin la

Ville de Confiance eft un lieu auffi fur qu'aucun autre puiffie l'être.

10. Que Benoit ayant demandé des Députez de la part du Roi des

Romains on lui en avoit accordé fix, entre lesquels étoit l'Archevê-

que, & que Benoit de fon côté en avoit nommé fix pour examiner

fon Ecrit en préfence de neuf Médiateurs de la part du Roi d'Arra-

gon, & qu'à la requifition de ces Médiateurs, Benoit avoit donné un
éclaircifTement par une nouvelle Déclaration, qu'il fit long-tems at-

tendre. L'Archevêque réfute encore cette nouvelle Déclaration. Il

offrait bien, à la vérité, décéder, mais à condition, qu'après l'a-

voir fait il éliroit lui-même un autre Pape. Le fondement , difoit-il,

de la Ceffion propofée , c'ejl le doute ou l'on efl ,
qui efî le vrai Pape

,

d'où il naît un autre doute
,
/avoir à qui il appartient d'élire un Pape.

Or il prétendoit, que dans l'état où étoient les chofes cène incerti-

tude ck ce doute ne pouvoit plus rouler fur lui, & que demeurant

Cardinal après fa Ceffion, il étoit en droit d'élire un Souverain Pon-

tife, parce qu'ayant été promu à cette Dignité par Grégoire XL a-

\zx\t le Schifme, fon droit étoit inconteftable. L'Archevêque de

Touvs nie formellement à Benoît qu'on ait propofé la voie de la CcC-

Tom. I.
' V vv Cou,
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I4t(5. fion, à caufe du doute où l'on étoit, qui étoit le vrai Pape, mais,

uniquement pour rendre la Paix à l'Eglifë, & pour lever le fcandale

du Schifme; Et il pofe en fait que quand même Pierre de Lune fe-

roit Pape auffi indubitablement que St. Pierre l'a été , il feroit

obligé de céder , & même de facrifier fa vie
, pour donner la

Paix au Monde ,. à l'exemple du Souverain Pafleur. En fécond

lieu, l'Archevêque lui foûtient que la Dignité de Cardinal étant en-

gloutie par celle de Pape , il n'eft plus Cardinal à moins qu'il ne

ioit rétabli dans cette Dignité, parce qu'il n'y a point de caraétère:

indélébile attaché au Cardinalat.

1 1 . Que Benoit avoit fait encore d'autres Propofitions dans cet E-
crit fur la manière d'élire le Pape futur. Ces Propofitions étoient j.

Que par le confentement de Benoît , les Cardinaux pafléroient un.

Compromis, touchant l'Election qui devoit fe faire après fa Ceffion j

Qu'on nommerait un certain nombre d'Arbitres, à qui, ou à la plus

grande partie d'entre eux, on donneroit le pouvoir de faire l'élection y
Que tout de même les Cardinaux de l'autre Obédience nommeraient
des Arbitres, qui feroient revêtus du même pouvoir, avec l'appro-

bation de l'AfTemblée de Confiance* Que lesdits Arbitres de part Se

d'autre feroient mis dans un lieu fur & fous bonne & fidèle garde

}

Que fi les Arbitres des deux parts convenoient de l'Election d'une

même perfonne, ils feroient écrire leur Election dans des Actes Au-
thentiques, & fe la communiqueraient réciproquement ; Que cette

notification faite de part «Se d'autre, on confirmerait l'Election avant

la Ceffion, 6c qu'auffi-tôt après la Ceffion, on notifierait à l'Elu

fon Election , après quoi s'il l'acceptoit il feroit reconnu pour vrai

Pape. L'Archevêque ayant fait voir que toutes ces Propofitions

étoient impraticables, & contraires à toute forte de Droits , il fut

réfolu de s'en tenir à ce qui s'étoit pratiqué dans la Ceffion de Gré-

goire XII. dont Sigismond avoit communiqué les Actes à Benoit.

1 2. .Que Benoît ayant refufé d'accepter cette voye jufqu'au penultié»

me de Novembre,les Légats du Concile,auffi-bien que le Roi des Ro-
mains, conclurent à fommer Pierre de Lune, de céder purement &
abfolument, félon ce qui s'étoit pratiqué à la Ceffion de Grégoire XII.

En exécution dequoi, ayant obtenu audience le dernier de Novembre ,

Moi Archevêque de Tours,par ordre de mes Collègues,& au nom du Con~

elle Général de Confiance, je requis Benoît de céder en préfence de /es

quatre Cardinaux , de plufieurs Prélats ti? DocJeurs , & d^une grande

multitude de Nobleffe, & d'autres perfonnes notables, parmi le/quelles,

il y en avoit beaucoup de fa Famille, dans la Sale, (ou la Cour) de

Perpignan, où il réjîdoit , lui remontrant avec toute forte de refpecl, 13
d'humilité, qu'il falloit qu'il cédât dans ce lieu-là, £5? qu'il pouvoit le

faire, fans que cette démarche portât aucun préjudice à fon Salut, à fà-

réputation, non plus qu'à l'honneur du Royaume d'Arragon, ni à celui

defa Famille, (â de la Vilk de Perpignan,

13. Qu'a-
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i$. Qu'après cette Sommation, ayant été encore requis de céder, 1416,

par le Roi des Romains, qui pour cela lui envoya Louis Duc de Bri-

ge, avec d'autres Prélats & Docteurs, il déclara qu'il s'en tenoit à

fa dernière Propofition, offrant feulement d'y ajouter, ou d'y retran-

cher quelque chofe fi on le jugeoit à propos.

14. Que cette Propofition n'ayant pu être acceptée, Benoît avoit

été requis de nouveau comme auparavant. Mais en même tcms,dit

l'Archevêque, mes Collègues avoient refolu, que s'il vouloit foute-

nir (es Propositions , on ne difputât point contre lui , non-feulement,

parce qu'elles étoient infoutenables, & qu'elles renfermoient un re-

fus indirect, mais auifi parce que Benoît étoit environné de gens ar-

mez, & qu'ayant fait garder par des Soldats, toutes les avenues du
Palais, il étoit à craindre ,

que, pour toute réplique, on n'en vînt

à la voye de Fait.

if. Que cette dernière requifition, n'ayant pas produit plus d'ef-

fet que les autres , le Roi d'Arragon, de l'avis de fon Confeil
, qui

«toit compofé, des Princes de fa Maifon, de plufieurs Prélats, Doc-
teurs, & autres perfonnes notables, tant Eccléfiaftiques que Sécu-

lières de divers endroits de fon Royaume, conclut à fommer encore

une fois Pierre de Lune, & que les Rois de Caftille & de Navarre,

& les Comtes de Foix , & d'Armagnac ayant pris la même refolu-

tion, ils le firent encore citer folemnellement par l'organe du Prince

de Gironde fils aîné du Roi d'Arragon.

16. Que Benoît n'ayant pas fatisfait par fes réponfes, il fut réfolu

de le citer péremptoirement avec certaines protestations, & commi-
nations, ce qui lui avoit fait prendre le parti de fe fauver fur fes Ga-
lères à Collioure.

LV. C'est ce qu'on a vu ci-devant. Le Difcours de l'Arche- Capitulation

vêque finit par des exhortations à toute la Chrétienté à pourfuivre °e Narbonnc.

Benoît XIII., comme un ennemi public. Dès que les Rois & les

Seigneurs de l'Obédience de Benoît eurent pris la réfolution de fe

foultraire de fon obéiflance ils envoyèrent leurs Ambaffadeurs à Nar-
bonne, où ils convinrent avec l'Empereur des douze fameux Arti-

cles connus fous le nom de Capitulation de Narbonne,&C arrêtez le 1 3.

de Décembre 14 if. Ce font ces mêmes Articles dont l'Archevê-

que de Tours fit la lecture dans une Congrégation générale qui fe

tint le trentième de Janvier. Les voici tous douze. 3°- Janv-

Article I. Les Cardinaux & les Prélats ajfemblez à Confiance, v
-
d

-
Hari-

écriront des Lettres de Convocation, à tous les Rôti, Princes, Seigneurs, '

'*'
s ^'-

Cardinaux, Evêques £5? autres Prélats de VObedience de Benoît
, pour

les inviter à venir dans Vefpace de trois mois à Confiance , afin d'y for-

mer un Concile Général
-y & de leur côté les Rois, Princes, Seigneurs,

Cardinaux , Evêques , Prélats de ladite Obédience écriront aufit aux

Prélats de Confiance dans la même vue , & pour le même tems. Pour

bien entendre cet Article il faut remarquer que las intérêts des uns &
Vvv 2. des
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des autres y font parfaitement bien ménagez. D'un côté , les Efpa-

gnols acquiefcent au choix qui avoit été fait de la Ville de Conitan-

ce pour tenir le Concile, & de l'autre, l'Empereur donne cette fa-

tisfaction aux Efpagnols , de n'appeller point l'Aflemblée de Conitan-
ce un Concile , que la Capitulation ne fût exécutée. Aufll paroît-il

par la Lettre de Convocation que les Prélats de Confiance écrivirent

au Roi d'Arragon, qu'ils ne prenoient point le titre de Concile , mais

y.d.Harà.T.u. feulement d'Ailémblée. Nous Cardinaux , Patriarches 13c. afjemblcz

à Confiance.

Art. II. Cette Convocation réciproque fefera en termes générauxf3
fans entrer dans aucun détail, enforte qu'on laifjera à la difpofition du

Concile tout ce qui regarde Textirpation du Schifme , &? des Héré-

fies, l'Union de ï''Eglife , fa Réformation dans le Chef& dans les Mem-
bres , Vélection d'un Pape , & les autres caufes dont la connoifi'ance ap-

partient de droit à un Concile Oecuménique. D'autre côté, TEmpereur,

rj? les Prélats de Confiance promettront , de ne point toucher dans le

Concile a ce qui peut concerner les intérêts des Rois, Prélats, Princes,

& autres de l'Obédience de Benoît, à la réferve de la -dépofition de ce

Pape, de l'élection d'un nouveau Pontife, de la Réformation de l'Egli-

fe dans le Chef £5? dans les Membres , de "extirpation des fléréfies , fj?

de ce qui dépend de ces Chefs. Ceux qui ont donné des extraits de cet-

te Capitulation, ne font pas bien entrez dans l'efpnt de la première

partie de ce fécond Article. Ils ont cru que la Capitulation portoit,

que l'on ne traiteroit dans le Concile que de l'Union de l'Eglife, de

l'extirpation du Schifme & des Héréfies, de la Réformation de l'E-

glife dans Ion Chef & dans fes Membres, Se de l'élection d'un Pape.

Ce n'efr. pas cela afliirément. L'intention eiî, qu'on s'exprimera de

telle manière dans les Lettres & les Traitez, que toutes ces chofes

demeureront à la difpofition du Concile. La précaution étoit fort

néceflaire, car il eût été dangereux de rien inférer dans ces Lettres

qui laiflât ces matières à la difpofition des Cardinaux 6c du Pape,

comme ils prétendoient qu'elles leur appartenoient de droit. D'au-

tre côté les Efpagnols vouloient bien fe foûmettre au Concile fur ces

matières générales, mais ils ne prétendoient pas qu'il donnât aucune

atteinte à leurs droits, & à leurs intérêts particuliers, parce qu'on

auroit pu enfler tout ce que Benoit avoit fait en faveur de fon Obé-
dience. Aufli la Lettre de Convocation ne parle-t-elle en général,

que d'affoupir le Schifme, d'unir VEglife , d'achever de la reformer

dans le Chef & dans les Membres,, de dépofer Benoît , d'élire un Pd>-

pe légitime , & des autres affairez, qui appartiennent de Droit à un Con-
cile Général.

Art. III. Des que les Rois, Princes, & Prélats de l'Obédience de

Benoît feront arrivez à Confiance , en perfonne , ou par leurs Procu-

reur t, Us feront unis au.Concile
,
pour former un Concile Oecuménique.

Mais somme, ladite Obédience de Benoît.ne peut légitimement reconnaître

au-

VoycïDupin,
nouvelle Bitl.

Jiecl. XV. p- IO.

F? Gerjonian.
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•ucun Pape, à moins que le Siège ne /oit vacant , on par la mort , ou 141e:

par l'abdication volontaire , ou par la dépofition de Benoît , ai ant

que d'élire un autre Pape on procédera à cette dépofition juridiquement y
&fans aucun égard au jugement du Concile de Pije. Quand les cardi-

naux <fc Benoit, ou leurs Procureurs feront arrivez, on les unira aux
Cardinaux des autres Obédiences

, pourformer unfeul & même Collège ,

&? ils feront admis à l'életfion d'un nouveau Papefur le même p^ca que

les autres. C'elt avec beaucoup de raifon que les Elpugnols ne vou-

loient pas qu'on eût aucun égard à la dépofition de Benoit dans le

Concile de Pife, parce qu'il auroit fuivi delà, que depuis ce tems-

là ils auroient obéi' à un Pape dépofé. La claufe qui regarde les Car-

dinaux n'eft pas moins judicieufe. Jl n'eit pas dit abfolument qu'ils

feront admis à Téledion d'un nouveau Pape, mais feulement fur le

pied des autres, parce qu'on n'avoit pas encore réglé, fi les Cardi-

naux y feraient admis , ni de quelle manière.

Art. IV. Le Concile caffèra, entant que befoin ferait , toutes les

procédures, fentences, ou peines, décernées par Grégoire XII. & fis

Pfédeccfijcurs depuis le Schifme, ou par le Concile de Pife, contre les

Mois, Princes, Prélats &c. de l'Obédience de Benoît, &f contre Bo
noît lui-même , en cas qu'il abdique avant fa dépofition, & toutes les

procédures faites contre Benoît par kfdits Concurrens ou par le Concile

de Pife, ne pourront fervir de fondement au Concile pour ladite dépofi-

tion. Réciproquement toutes les Sentences de Benoît contre les autres

Obédiences, & contre le Concile
, feront caffées, & annnllées, en forte

qu'il ne fera plus permis de faire procès là-dcffus à perfonne.

Art. V. Le Concile confirmera toutes les Concevions , Difpcnfcs,

Grâces &c. accordées par Benoît XIII. dans fin Obédience, à tcuiï

forte de Perfonnes Séculières £5? Eccléftafliques depuis fin Pontificat ,juf-

qu'au jour de la première Requifition ,
qui lui a étéfaite de céder , &

même, fi pendant le Schifme il s'etoit fait quelque aliénation au préjudi-

ce de ceux de ladite Obédience, le Concile indemnifira les interefijèz filon
'

fa prudence.

Art. VI. Les Cardinaux de Benoît qui iront ou qui envoyèrent

au Concile y feront admis £5? traitez comme vrais Cardinaux, & y
jouiront de tous les privilèges attachez, à cette Dignité

, fauf les ré>-

glcmens particuliers que le Concile pourra faire touchant l'éleclion d'un

Pape.

Art. VII. Le Concile pourvoira les Officiers de la Cour de Be-

noît pourvu qu'ils renoncent à fin Obédience après fa> Ceffion, ou fi

dépofition.

Art. VIII. Si avant l'un ou l'autre, Benoît venoit à mourir,

les Pois £s? les Princes de fon Obédience jureront non-feulement de ne

pas permettre , mais d'empêcher de toutes leurs forces, que les Cardinaux

ou perfonne en leur place , n'élifent un autre. Pape dans leurs Royaumes

,

ou dans les terres de leur Domination ; 6? en cas qu'il-s'y fit une pareil-

Vvv 3
le
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1416. je élection, lesdits Rois rj? Seigneurs ri

1

obéiront point à ce Pape, & ne

leJouffriront pas fur leurs terres, mais ils procureront l'éleblion d'un Pa-
pe dans le Concile, fj? obéiront à celui qui y fera élu, comme au feul Pa~
pe légitime.

Art. IX. S'il fe rencontre deux ou plufieurs Cardinaux de diffé-

rentes Obédiences, qui ayent un même titre, on trouvera quelque accom-

modement entre eux , par lequel il ne foit préjudicié ni à leur honneur , ni

à celui d'aucune des Obédiences
, jufqu'à ce que le Concile & le Pape fit'

tur y ait pourvu .d'une autre manière.

.Art. X. L'Empereur & les Ambaffadeurs du Concile promettront

par Serment au nom du Concile même , & en leur propre nom , d'obte-

nir du Roi de France , du Dauphin , de Louis Roi de Sicile , & du

Comte de Savoye des Saufconduits pour Benoît , s'il veut aller au

Concile , &? pour fes Légats , Procureurs &? Officiers , lefquels Sauf-

conduits feront envoyez, au Roi d'Arragon avec les Lettres de Convo-

cation, afin que ledit Benoît & fes gens n'ayent aucun prétexte pour fe

difpenfer d'aller à Confiance.

Art. XI. L'Empereur fj? le Concile jureront tous en général &? cha-

cun en particulier , d'obferver £j? de faire obferver de bonne foi tous les

Articles de ce traité, avant que d'envoyer les Lettres de Convocation, &?
dès la première Sefiîon, après TUnion de toutes les Obédiences, en com-

mencera à l'exécuter. Ce que les Rois , Princes , Prélats , de l'Obédien-

ce de Benoît , jureront aujfi.

Art. XII. On délivrera tout autant d'Aftes qu'ilfera néceffaire

de tout ce Traité.

Après la lecture de cette Capitulation l'Archevêque préfenta au
Concile deux autres Pièces. L'une étoit un Edit du Roi d'Arragon,

par lequel ce Prince renonçoit à l'Obédience de Benoit, 5c ordon-

noit à tous fes Sujets d'en ufêr de même. L'autre étoit une Lettre du
même Roi à l'Empereur, pour lui notifier cette fouftraction, & que

v.d.Hard.T.il.
\e même jour, les Rois de Caftille, de Navarre, & les Comtes de

f' î54 ' Foix & d'Armagnac, en dévoient faire autant. C'eft-là le rapport

que fit l'Archevêque de Tours dans cette Congrégation, qui ordonna

31. Janv. auffi-tôt des actions de grâces publiques pour remercier Dieu d'un fi

x.Fevr. heureux fuccès, & pour lui en demander la continuation. Le lende-

main on publia ces agréables nouvelles à fon de trompe par toute la

Ville de Confiance, & on annonça une Proceffion, qui fe fit le jour

fuivant avec beaucoup de folemnité.
Vincent Fer- LVI. A u refte, il ne faut pas omettre ici la part qu'eut le célèbre

r^dHard tu P"lncent Ferrier, Dominicain Efpagnol, dans toute cette affaire. Ce fut

f. j6i.
'

lui qui publia en Chaire à Perpignan l'Edit de fou (traction dont on
vient de parler. On avoit choifi le jour des Rois tout exprès pour

publier cet Acte folemnel dans les trois Royaumes, d'Arragon, de

Caftille & de Navarre, &. Vincent ayant pris pour texte, ces paro-

les de St. Matthieu, Ils lui préfenterent de l'or, de Tencens, & de lu

myrrhe ,

2, Fevr.
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myrrhe, fit dans fon Sermon un parallèle perpétuel des trois RoisEf- M^.
pagnols, avec les prétendus Rois d'Orient. Pcrfonne n'étoit plus

*MV
(

'
*d an

*

propre que Vincent Ferrier à ramener le Peuple de fon entêtement
pour Benoit XIII. Outre qu'il étoit éloquent,& en réputation d'une

Sainteté tout extraordinaire, il avoit été fort avant dans les intérêts

de ce Pape, dont il étoit Confefleur depuis plufieurs années. On pré-

tend même que ce fut Vincent Ferrier, qui contribua le plus à l'obs-

tination de Benoit XIII. dans le Schifme, foit qu'il fût complice de
fon hypocrifie & de fon ambition, foit qu'il en fût la dupe. Il avoit

pourtant eu tout le tems de s'en desabufer, puis qu'il y avoit plus de

dix ans, qu'il étoit témoin de fes fuites 6c de fes artifices. Enfin lors

que Vincent vit, qu'il n'y avoit plus moyen de foûtenir Benoit, fans

fe rendre fufpeét lui-même, & que les Rois d'Efpagne étoient fur le

point de l'abandonner, il l'exhorta vivement à céder ; fon éloquen-

ce y échoua, mais pour s'en vanger au profit de l'Eglife, il devint

le plus ardent de fes ennemis, après avoir été fon plus zelé défen-

feur.

LVII. Les Efpagnols ayant rejette Pierre de Lune , il n'y avoit Sermon fur là

plus qu'à travailler inceflamment à unir eniêmble toutes les Nations. Réf°rm«ion,

C'eft à quoi tendoit un Sermon que prononça un Religieux de l'Or-

dre de Prémontré, le jour de la Purification de la Vierge, fur ces

paroles de St. Paul; m devez rien à perfonne, finon que vous vous ai'

miez l'un Vautre. Comme il n'y a presque rien dans ce Sermon qui

regarde le Concile en particulier, je n'en aurois pas parlé fi je ne Pa-

vois trouvé d'un caraétère allez rare en ce tems-là. On n'y voit ni

pointes, ni fleurs de Rhétorique, ni emportement, ni étalage d'éru-

dition, ni citations d'Auteurs profanes. Les Pérès même n'y font al-

léguez que fort fobrement. Le ftile en eft doux, fimple, affectueux j,

les raifonnemens en font iblides & clairs, les preuves font tirées de

l'Ecriture qui y eft alléguée fréquemment,& toujours fort à propos.

Un Prédicateur qui precheroit aujourd'hui fur ce modèle pourroit

s'affiner de ne pas mal prêcher. Celui-ci exhorte fortement les Pérès,,

à achever l'Union de l'Eglife Latine, afin d'attirer les Grecs, & en.

même tems ceux d'entre les Infidèles dont la converfion eft ar-

rêtée par le Schifme, parce qu'ils ne favent quel Parti prendre,

&

que s'ils fe joignent aux Grecs ils craignent d'être anathématifez

par les Latins.

LVIII. Qu e l clu

e

s jouis après la lcéture de la Capitulation de On jure d'ob-

Narbonne, le Concile s'aflémbla pour en jurer folemnellement l'ob- ferver la Capi-

fêrvation, comme on en étoit convenu à Narbonne même. Cette fo-
Narbonne

6

lemnité fe fit bien dans la Cathédrale, où on avoit accoutumé de te-

nir les Scflions publiques, mais comme les Efpagnols ne reconnoif- 4. Fevr.

foient pas encore le Concile, on n'y fit point les cérémonies ordinai-

res dans chaque Seffion, & on n'y célébra point l'Office Divin. Ce v. d. Htrà.

ne fut pas le Cardinal de Viviers non plus qui préfida à cet Acte, par r.iJ^.jSi,

la
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la même raifon , mais l'Archevêque de Tours comme Député du
Concile dans cette affaire. Les Cardinaux , les Patriarches , les Ar-
chevêques, les Evêques 6c les autres Prélats, les Ambafladeurs 6c les

Envoyez des Rois 6c des Princes, les Députez des' Villes, des Cha-
pitres, 6c des autres Communautez, en un mot tout le Concile jura

l'obfervation du Traité de Narbonne fans aucune reftriction (i) , à la

referve de quelques Cardinaux qui ajoutèrent quelque claufe à leurs

Sermens. Par exemple, le Cardinal de Cambrai jura avec cette res-

triction, que le Concile, en réglant la manière 6c la forme de l'é-

leéfion d'un nouveau Pape, n'en exclurroit pas totalement ceux à

qui cette élection appartient félon le Droit commun, c'eft-u-dire,

les Cardinaux. Amedée de Savoye ^ Cardinal de Saluce, protefta, avant

que de jurer, qu'il ne prétendoit pas préjudiciel- par fon Serment au

Droit qu'il avoit de recouvrer fes Bénéfices en Elpagne. Le Cardi-

nal de Ragufe fit la même prote (ration. Mais le Cardinal de (i) Tri~

carico, fit le malade & fe difpenfa de'jurer, fous ce prétexte.

L1X. En attendant que les Nations fe raflemblent , faifons une

petite couife hors de Confiance. On a vu au commencement de

cette Hiftoire, que Jean XXIII. s'étant rendu maître de Boulogne,

6c du Boulonnois, avoit fait de cette belle Province un défert affreux,

par un gouvernement entièrement tyrannique. Les Boulonnois ne

manquèrent pas de profiter de fa disgrâce, pour recouvrer leur liber-

té. Le fameux Braccio de Peroufe lbn Général, qu'il avoit laiifé à

Boulogne pour y commander en fon abfence, voyant qu'il ne pou-

voit plus lui conferver cette Province , 6c ne voulant pas la lailTer au

Pape futur , remit les Boulonnois en pofleillon du gouvernement,

moyennant la fomme de quatre- vingt-mille ducats d'or, à condition

qu'ils lui remettraient l'Evêquc de Sienne que Jean XXIII. avoit fait

Gouverneur de la Ville, 6c un Neveu de ce Pape qui comman-
doit dans la ForterelTe. Avec la liberté cette Province recouvra

bientôt l'abondance, par le retour d'un grand nombre d'habitans

que Jean XXIII. avoit proferits , ou obligez à s'exiler volontai-

rement. Il n'en étoit pas de même de la Ville de Rome , 6c de Ion

-territoire. Paul des Ûrfiw* qui s'en étoit emparé au nom du Roi
6c de la Reine de Naples, l'avoit réduite aux dernières extrémitez.

La Ville périiïbit de faim 6c de mifere, parce qu'on n'ofoit y rien

porter de la campagne, qui d'ailleurs étoit entièrement défolée par

les pilleries du Soldat. C'eft ce qui donnoit au> Concile une extrême
impatience, de créer un nouveau Pape, qui fût en état de revendi-

quer au Siège Apostolique cette Capitale,qui depuis le Schifmc, étoit

au premier occupant.

Be'r

(i) Les Aétes portent que cette Capitulation fut jurée par feize Cardinaux, par

r>'us de cinquante Evèques,par plus de io. Abbez, & par plus de cent Ainb.;Û«-

s & Députez.
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Benoît fulminoit à Pcnifcola contre le Concile de Confiance 6c 1416.

contre le Roi d'Arragon , menaçant ce Prince de lui ôter la Couron-

ne, qu'il prétendoit lui avoir donnée. L'Hiltoirc rapporte même, Ez.ov,Maimb.

que ce Vieillard opiniâtre & furieux lançoit régulièrement tous les

jours une Excommunication contre lui. Mais ce n'étoit plus là que

des foudres brutes , pour aind dire, qui, bien loin d'intimider ce Mo-
narquc,ne faifoient que l'animer davantage à pourfuivre l'affaire de la

foultraétion en Navarre & en Callille, où elle avoit été traverfée par

les intrigues des Archevêques de Tolède & de Sevillc qui tenoienc

encore pour Benoit. On trouve dans une Lettre des Députez de l'U-

niverfité de Cologne, que Pierre de Lune, après que le Roi d'Arra-

gon l'eut renoncé, envoya à ce Prince une Bulle d'Excommunica-
tion, laquelle celui-ci fît brûler en préfence du porteur, à qui il

dit
, fi je tenais votre Maître, je le brûlerais aufjï, ou je Fenvoyerois à

Confiance (a) . Nïem a prétendu que de Penifcola ce Pape avoit (a) Mart.Antt-

pallé en Sardaigne , pour y lancer les foudres avec plus de fure- ^';'1 '^' p•

té. Mais j'ai peine à ajouter foi à un fait que je ne vois attef-

té par aucun autre Hiltonen. Ils difent tous unanimement que
Benoit ne forut point de Penifcola, & qu'il foûtint jufqu'à la mort
que c'étoit-là uniquement qu'étoit l'Eglife, & le centre de l'Unité

Chrétienne.

La France & l'Angleterre étoient toujours aux prifes, quoique
l'un & l'autre Royaume ne manquaient pas d'exercice d'ailleurs, l'un

par les faétions dôme (tiques, èc l'autre par les defeentes que les Lcof- v.à.mr. T.n.

ibis y faifoient de tems en tems. Pendant que les Princes Chrétiens f' 44°"

fe faifoient ainfi la guerre, & que l'Empereur n'épargnoit ni foins,

ni peines pour les accorder, les Infidèles s'en prévaloient pour rava-

ger fon Royaume de Hongrie. C'eft pour cela qu'après la Capitu-
lation de Narbonne il prit le chemin de Paris, pour chercher les

moyens de conclure une Paix, ou au moins une Trêve entre la Fran-
ce & l'Angleterre. 11 ei\ certain que la France avoit alors un extrê-
me befoin de répit. La prifede Harfleur, Port confidérable fur la

côte de Normandie, arrivée l'anuée précédente, & aufîi-tôt après la

perte de la fameufe Bataille d'Aziricaurt en Picardie , où il périt une
grande partie de la plus belle Noblefle de France, avoit épuifé ce
Royaume d'hommes, & d'argent. Les défiances qu'on avoit du Duc
de Bourgogne, dit le P. Daniel (b), étaient de grands fujets d'inquié- W^w.M.
tude. Ce Prince ne parut- pas fort chagrin de la défaite de l'Armée*'
Françoife, cj? il fembla fe confoler de la perte defes deux Frères ,

par la

prifun du Duc d'Orléans
, par la mort du Connétable , par celle des au-

tres Princes, qui étoientfes ennemis pour la plupart. Il avoit beaucoup
de troupes afj'cmhlées, & faifoit déjà des démarches dont on était allar-

mé a la Cour. Toutes ces fàcheufes réflexions faifoient appréhender aux

moins

(i) C'eft une Ville dans le Royaume de Naples.
Tom. I. Xxx,
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1416. moins éclairer de plus grands malheurs que ceux qu'on avoit dcja éprou-

vez, , & la fuitefit voir que ce n'était pas des craintes mal fondées. Si-

gismond fut reçu par tout avec de grands honneurs , & beaucoup de
Hirn ub.fup. magnificence. On prétend même que le Roi de France lui fit faire

M3i* des remifes d'argent fort confidérables à Lyon. Jean Juvenal des

Urfins qui étoit prêtent aux chofes, raconte plufieurs particularitez

curieufes fur le féjour que l'Empereur fit à Paris. Mais il y en a fur

tout une qui mérite d'être rapportée. Sigismond étant à Paris eut la

curiofité de voir le Parlement alTemblé & d'y entendre plaider une
caufe. On le fit aficoir au-deiTus du premier Préfident dans la place

qu'occupe le Roij lorsqu'il fc trouve au Parlement. Plufieurs , dit

Juv. Htff. de
Jean ) uvénal des Urfins, n'en étaient pas bien contens,& dîfoient, qu'il

_."jô
l'*'

ei"<t bien fuffi, qu'il fe fût afjts du côté des Prélats £f audeffus d'eux.

MonirektVtl. Mais Enguerrand de Monftrelet , auffi Auteur contemporain, en juge
i.chaf, 155. un peu autrement, car il dit, que les Préfidens cj? autres Confeillers^
»,iio, co.i.

le feirent feoir au fiege Royal ^ comme faire le dévoient. Quoiqu'il en

foit, il fc trouva qu'on plaidoit alors la caufe de deux Prétendans à la

Senechauffée de Beaucaire , ou de Carcafibnne. L'Empereur ayant

ouï qu'on alleguoit contre un des Concurrens qu'il n'étoit pas Che-
valier, il fc fit donner une épée, & ayant fait mettre cet homme à

genoux, il le créa Chevalier, difant en plein Parlement, la raifon

que vous alléguez ne fubfjle plus , car il ef Chevalier. Et de cet exploit',

dit Juvenal, gens de bien furent esbahis , comme on lui avoit fouffert,

veu que autrefois les Empereurs ont voulu maintenir droit de Souveraine-

té du Royaume de France contre raifon. Car le Roi ejl Empereur en fon

Jioy.iume, 6? ne le tient que de Dieu £s? de l'efpèe feulement , & non

d'aitre. Monftrelet, qui rapporte le même fait avec la même ré-

flexion à peu près, ajoure, que toutesfois la chofe fe paffa foubs dij/î-

mulation , & n'en fut aucunement monftré aucunfemblant au-deffus dit
Monjfrel. ub. Empereur {1).Cependant le même Auteur prétend que quand cePrin-
jMft *p.i j. ce rcpa(pa ^ Ly OIlj en revenant d'Angleterre, ôc de France, ayant

voulu y faire Duc, dmedée Comte de Savoyej les Officiers du Roi
s'y oppofercnt,& qu'il fallut qu'il allât faire la cérémonie à Chambe-
ri. Pour ce qui eit du principal fujet de fon voyage j qui étoit de re-

concilier la France & l'Angleterre, il paroît allez par l'Hilloire qu'il

n'v réuffit pas. il fut un peu plus heureux dans le deffern qu'il avoit

auflî d'accommoder les Polonois Se l'Ordre Tcutonique} puisqu'é-

tant à Paris, il negotia, de concert avec Charles VI, une Trêve de

deux ans entre ces deux PuifTances du Nord. Je remarquerai ici en

paflânt
, que Sigismond fut toujours fort favorable aux Chevaliers

TeutoniqUei Dès l'an 1414. il avoit confirmé à cet Ordre tous

leurs

(1) Mmjl'cht Ce trompe, car VVmdtc'k qui accompagnoit l'Empereur dans ce voya-
ge, dit que ce fut lorsque sigùmond parla à Lyon à fon retour a'Efpagne que cet-

îcaSaire fe palTa. Wmdck.Chaj>.$ç,
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leurs anciens Privilèges, Droits, 5c Poflcfiions, & s'en étoit ren- 1416.

du garant. Ln i-fif. il avoir déchargé Conrad de Eglojlein, Grand
Maure uc l'Ordre, des prétentions de ceux qui ayant tervi fous les

Chevaliers en Prufle, dernanuoieiu d'être indemnifez. La même an-

née il leur confirma ce Privilège, lavoir que tous les Sujets des autres

Princes qui auioient léjourné pailiblement un an dans les Terres de

l'Ordre leroient dégagez de leurs Sermcns à leurs premiers Maîtres,

& qu'au cont.mrc les Sujets de l'Ordre qui demeureront dans les Do-
maines des autres Seigneurs pourront être redemandez par le Maître

de l'Ordre, que ces Seigneurs-la feront tenus de les lailîér aller, Se

que lî on leur fait quelque violence pour les en empêcher, l'Ordre iê-

ra en droit d'en tirer jufiiee (a) . Je reviens au Concile. 00 M^iîpi.

L.X. Il ne faut pas ometre ici l'arrivée d'un îllultre Prélat à ,

Ar r;vee ' lu

Confiance. C'eft François Pierre Cardinal de Foix, fils iïJrcham- Foi»'
*

'

haut Comte du même nom. Niem l'a placée au cinquième oe Fe- ç. Fevr er.

vrier, Se on peut bien le croire là-dcflus, puisqu'il étoit au Concile. K,im "f- v *

Mais cet Hiltorien fe trompe, à mon avis, grofîîé. ement , lorsqu'il
H - 1AL t'*"i •

dit que Pierre de Foix fut fait Cardinal par Jean XXIII. La Mai-
fon de Foix avoit toujours été dans les intérêts de Benoit XIII, Se

ce fut en effet ce Pape qui donna la pourpre à Pierre de Foix, en

140^ , ou, félon d'autres, en 1409, à l'âge de vint Se un ou vint-

deux ans. Il avoit embrafie de bonne heu:e l'Ordre de St. Fran- cUetn. in t..

çois, mais &s talens le tirèrent bientôt du Cloître, pour remplir nU.xuu
fuccefïivcment plufieurs Dignitez Eccléfiaitiques. Il fut livêque de

Le/car en Bearn, puis de St. Bertrand de Cow<r«g^,enfuite de Lombes
Se enfin Archevêque à'Jrles (1). li demeura toujours attaché à Be-

noit XIII. jufqu'à la Capitulation de Narbonne Mais après cette

Capitulation, il prit enfin le parti de venir à Confiance pour s'unir

au Concile, comme il fera de fa part, Se de celle de Jean Comte de

Foix fon Frère, dans la vinr-cinquiéme befîîon. 11 affilia à l'élection

de Alartin cinquième, Se fut même fort avant dans les bonnes grâ-

ces. Ce Pape l'envoya (3) en 1420. Légat à Conilantinople, pour

conférer avec l'Empereur Manuel touchant la réunion des Grecs. Il

fut enfuite envoyé de la part du même Pontife en Arragon, pour y
éteindre les refies du Schifme, c^Jifonfe y entretenoit

,
parce qu'il

étoit mécontent de Martin cinquième. Le Cardinal Légat négotia

inutilement cette affaire pendant plufieurs années , Se elle ne pût

être finie par fes foins qu'en 142.0. l'Antipape Clément FUI. iyant

abdiqué, <k Alfonfe ayant reconnu Martin. Cette affaire heureufe-

ment terminée, Pierre de Foix afiembla un Concile National à Tor-

tofe

(1} Le P. AlVi dit <ju'il fut auffi Archevêque de Touloufe. Eloges des Cardinaux

Ulujlres, p. 83.

(3) Ciaconius prétend qu'on a confondu Pierre de Foix avec le Cardinal Pierre Ftn-

ftca, mais sponde moutie allez bien le contraire. spond. Ann. 1410. 1415. 1416. 14!.q„
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J4j6. tofe où il fit plufieurs bons reglcmcns pour la Reformation des Ee-

clefiaftiques. Il fut enfuite Légat à Avignon fous Eugène IV', fous

Nicolas cinquième , fous Calixte II, fous Pie II, 6c fous Paul II , Se il

s'aquita fi bien de tous fes emplois
,
qu'on l'appelloit par excellence,

le bon Légat. 11 mourut à Avignon en 1464. fort regretté de tout

le monde.

Affhirede^M» LXI. QjJoiQjjE les trois Cardinaux, nommez par le Siège A-
PitU. poilolique dans l'affaire de Jean Paît, euffent caflé la Sentence de

î'Affemblée de Paris, on ne laifibit pas de pourfuivre la condamna-

tion des neuf Propofitions devant les CommifTaires du Concile dans-

les matières de la Foi. Car les Cardinaux ne s'étoient point mêlez de

9. Fevr. décider fur la qualité de ces Propofitions. L'Univerfité de Paris-

écrivit là-deffus au Concile même une Lettre, refpecbueufe à la veri-

Gtrf. ub fut.
t^> mais néanmoins affez piquante. Elle y témoigne, „ qu'elle avoir

^.508., „ efperé que le Concile, après avoir mis l'affaire de l'Union en train

„ d'être heureufement terminée, travailleroit inceffamment à l'extir-

„ pation de certaines erreurs qui avoient déjà caufé plufieurs fean-

„ dales publics & notoires} Qu'elle avoit eu d'autant plus de fujet

„ de l'clperer ainfi, que le Concile avoit déjà condamné d'autres

„ erreurs , & même puni ceux qui les avoient foûtenuës ,
quoi-

„ qu'aucun Prince ne fc fût intereffé à- leur condamnation, 6c que

„ même il y en eût eu qui s'y étoient oppofez(i)jQue la condamna-
tion qui avoit été faite au Concile de la Propolition générale, 'Tout-

Tyran ôcc.étoit encore un pré|ugé favorable pour la condamnation

des neuf Propofitions qui en étoient une conféquencej Que com-
me cependant il s'étoit trouvé certaines gens, & fur tout parmi

„ les Moines Mendians, qui avoient travcrlé les bonnes intentions du

„ Concile a cet égard ; L'Univerfité déclare qu'elle s'en tiendra

„ toujours à la condamnation de Paris comme juitc 8c légitime, 6c

„ fupplie le C oncile de ne pas fouffrir dans une auffi fainte AfTem-

„ blée, une tache auffi flêtrifîante que le feroit le délai ou la diffi-

„ mulation dans une affaire de cette importance". D'autiecôté,ile

S.deFerr. Cardinal de Cambrai prefenta encore aux CommifTaires un modèle
de Sentence au fujet des neuf Propofitions. Dans ce modèle, le Con-
cile condamne les neuf Propofitions, comme fauffes, 6c fcandaleufes,

& défend de les foûtenirj en même tems il déclare que cette con-
damnation ne doit préjudiciel

- au droit, ni à l'honneur de per-

sonne, beaucoup moins à celui du Duc de Bourgogne, puis qu'il

avoit proteflé de fa Catholicité ; 6c en même tems le Concile exhorte

ce Prince, à revêtir un efprit de paix, 6c à ne conferver de refièn-

timent contre qui que ce foit, pour la condamnation de ces Pro-
pofitions.

Lettre du Roi LX1I. Ce fut à peu près en ce terns-ci, que le Concile reçut
c; France au une Lettre du Roi de France, où il fe plaint fortement de la lenteur

du
{t) Ceci doit regarder le Roi de Bohême.-

5)

»
M
n

iioacilï
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du Concile à condamner les Propofitions de Jean Petit , Se des opo- 1418.

fitions ouvertes que cette condamnation y trouve, auffi-bien que des

Libelles, 8c autres Ecrits fcandaleux qu'on publie pour l'empêcher.

Il reprélente combien il paroitroit étrange à tout l'Univers fi dans un
Concile auffi célèbre, on ne trouvoit point de juftice contre une
Doéhine fi notoirement féditieulè, & fcandaleufe. 11 prie le Conci-
le par l'honneur de la Religion Chrétienne, par celui du Concile mê-
me, 6c par les fervices, que lui 8c fes Pi éJécclTeurs peuvent avoir

rendus à PEglife, de ne point ufer de difîimulation dans une affaire,

où il s'agit de maintenir les premiers principes de la Morale Chrétien-
ne, Se les Articles les plus importans de la Loi de Dieu, & de ne
faire aucune acception de perfonnes. Il déclare que s'il ne peut ob-
tenir aucune juftice dans le Concile, il ulêra de ion autorité, pour
empêcher l'entrée de fon Royaume, aux Auteurs, ou aux fauteurs

d'une doctrine qui y a été univei follement condamnée. 11 ajoute que
lui, 8c fon Royaume n'ont que trop refienti ce que cette Doctrine a
de pernicieux, 8c il s'appuie du fuffVage de l'Empereur Sigismoitd,

quemadtnodum prœterea Sereniffimv.s Romanorum Rex confanguineus nof-

ier clariJJimuS) voàbus fuis , £5? exemplo confirmavit . 11 repréfente que
le Synode ayant déjà condamné la Proposition générale, qiûlibet ty-

rannus, s'elt engagé par là à condamner toutes les autres. Au relie,

il déclare que s'il s'eit addreflé au Concile, ce n'eft pas qu'en Fran-
ce, on révoquât en doute la juftice de la condamnation qui y a été

faite, 8c qu'il ne la tienne fort légitimement condamnée, qu'il n'a

porté l'affaire au Concile que pour le bien commun du Genre hu-
main, 8c afin que la fupiême autorité Spirituelle du Concile repris

mât ceux qui pourraient encore rè montrer rebelles, ou qui pour-

raient échapper à la Juftice, ut gladius Spiritualis •uefir^e poteflatis fit-

premg compcfcerct eos <jui forte noluerint obtemperare , vel qui gladium

temporalem noftrum fejè putaverint ejfugere (effiigifle). Enfin il con-

clut, en les priant de prendre garde de ne pas s'attirer par le refus de
la Juftice dans cette affaire, le blâme, ou d'ignorance, ou de négli-

gence, ou d'acception de perfonnes, ou de favoriler l'héréfie (z).

L Allf. Çmj e l qjl' e s jours api es il y eut une Congrégation gé- Congrégation

nérale au fujet de l'affaire des Polonois avec l'Ordre Teutonique. publique fur

L'Archevêque de Gnefne, l'Evêque de Ploczko. 8c celui de Posna- L
a
f
a,rc

.

des

1 a u cr \ \ n 1 . » i
Polonois avec

me , avec les autres Ambafladeurs de Pologne, y portèrent leurs l'Ordre Teu-
plaintes contre les Chevaliers au nom du Roi de Pologne, 8c du tonique.

Grand Duc de Lithuanie. Mais il ne fut rien conclu dans cette
v

-
d

- Hard-

Afîemblée, ni même rien- mis dans les Actes. Ce fut peut-être fous '

13'/F"e

°

r

'

prétex re qu'il y manquoit plufieurs Cardinaux, &c plufieurs Députez
des Nations, quoiqu'il paroifte que l'Aflemblce eût été autorifée par

les

(r) J'ai fait l'Extrait de cette Lettre fur la Copie d'un Manufcrit de Wolffen-

butel.
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S416. les abfcns. On verra dans la luire qu'il y avoir, toujours quel-

que prcr.exte pour éluda- ie jugement de cette affaire, par le grand

crédit que les Chevaliers aypieut au- Concile, lc même jour les

Nations s'affemblerct pou> un autre fujet. L'Empereur av-r. cuit

pluiîeurs fois au Concile pour le pi 1er de ne rien décider en lb at>-

ïence, fur Ton Droit appelle des premières prières
,

{de Jute primaria-

rum precum.) Il y avoit longtems que les Empereurs étoient en

pofTeffion de nommer aux Bénéfices vacans dans l'Empne. On ap-

pelle ce Droit, le Droit des premières prières y parce que l'Eglife ou

le Chapitre à qui appartient la Collât'ion , étoit obligé à conférer le

Bénéfice vacant au premier qui étoit préfenté par l'Lmpeieur (1)

.

Mais comme ce Droit des Empereurs étoit limité par certaines con-

ditions, Sigismond avoit grand intérêt à ne pas fouffrti qu'on réglât

rien là-deiïus en Ton abfence. Les Députez des Nations envoyèrent

la Lettre de l'Empereur au Cardinal de Viviers ôc le prièrent de ren-

voyer le jugement de ces fortes deCaufes julques au retour de ce Prin-

ce , à quoi il confentit.

Sermon fur la LXIV. Le 16. de Février, Théodoric de Munfter fit un Sermon
Réformation. corit re les déreglemens du Clergé, ôc en particulier contre Benoit
1. evner.

xill. 11 prit pour texte ces panles, allez, vous-en aufjî à ma Figne^

qui lui donnoieni une be'le occafion de cenfurer, ôc l'oifiveté des

Ecclefiafiiques, & les desordres qui en font le fruit. Par la Vigne

il entend d'un côté l'Ecriture Sainte que Dieu a donnée à cultiver

aux Evêques ôc aux autres Pafteurs, de l'autre , l'Eglife dont il leur

a confié la conduite. 11 y a ici des traits extrêmement forts con-

tre la négligence, la fainéantife , ôc la mondanité des Prélats, qui

abandonnoient leurs troupeaux pour vivre dans la molleflè, ôc dans

les délices du fiecle. „ Encore, dit le Prédicateur, ieroit-ce une

„ chofe fupportable, fi ne voulant pas travailler à la Vigne, ils y
,, fervoient au moins d'énouventail , pour en chafîer les oifeaux 5

„ mais puisqu'ils n'y répandent que la mauvaife odeur de leurs vi-

„ ces, on ne peut les regarder que comme les charognes qui atti-

„ rent les bêtes voraces, pour fouler ôc pour ravager la Vigne du

„ Seigneur. Il faut, conlinue-t-il, dépofer de tels Prélats non feu-

„ lement comme des ferviteurs inutiles, mais parce qu'ils font ex-

„ haler par tout la puanteur de leur corruption". Et afin qu'on

ne crût pas qu'il ne parloit que des Evêques ôc des Ecclefiafiiques

inférieurs, voici comment il conclut cette efpéce d'invective. Cefi
donc , dit -il, une grande erreur de croire , comme font quelques-uns

,

qu'on nefaurait dépofer un Pape que pour Héréfie , à moins qu'on n'é-

tende ce mot à des péchez, publics
, fcandaleux,& foûtenus avec impuden-

ce ci? opiniâtreté. Enfuite il condamne un autre abus dans les Eccle-

fiafti-

(i'i C'eft ce qu'on appe'loit le droit de joyeux avtnemcnt pour la nomination des

Bénéfices. Vid. Jehan. Chéquier in Primarias prêtes Jmperatoris. in 4. Ltodn 1648.
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fîaftiques, c'eft de négliger l'étude de l'Ecriture fainte, pour ne s'apli- 1416.

quer qu'au Droit Canon, ÔC aux Decretales, parce qu'ils y apren-

nent l'art de gagner de l'argent. Ce n'eft pas qu'il veuille qu'on

néglige abfolument le Droit pofitif, êc les Conftitutions des Papes,

mais il foûtient que la principale occupation des Prélats 6c de r Paf-

teurs c'eft d'étudier la Parole de Dieu, afin de la pouvoir prêcher,

puisque que c'eft l'original fur lequel on doit examiner toutes les

Loix pofitives, parce qu'elles peuvent être défeétueufes, 6c que l'on

elt en droit de les changer, félon le tems, & les lieux. Il en allègue

un exemple bien conliderable dans la convocation du Concile, 6c

dans la dépofition de l'un des Concurrens au Pontificat. // auroit

étéf dit-il, impofftble d'exécuter ni l'un ni l'autre, s'il avoit fallufuivre

le nouveau Droit Canon qui donne aux feuls Papes le droit d'aJJ'embler

des Conciles ,£5? qui établit pour Principe qu'on ne [aurait juger un Pape,

Ji ce n'eft pour caufe d'Héréfte. Comme ce Sermon fut prononcé en

plein Concile, 6c par ordre, auffi-bien que les autres, il eft bon d'y

remarquer certains endroits aflez hardis. „ Aujourd'hui, dit le Pré-

„ dicateur, on élevé les Loix pofitives (c'eft-à-dire, le Droit Ca-

„ non, les Decretales ôc les Conftitutions des Papes) audeflus de la

„ Loi de Dieu 6c des Commandemens de J.C. ,on le fait même dans

„ ce Concile, où nos Prélats fe mettent beaucoup plus en peine de

„ l'autorité des Clémentines, que de celle du Décalogue. Ils pren-

„ nent beaucoup mieux garde, fi le ililede la Chancellerie n'a pas

„ été bien obfervé, que fi l'on a avancé quelques Propofitions con-

„ tic la Foi de contre la Morale de l'Evangile. Car dans une Senten-

„ ce où il s'agit de condamner les plus grandes erreurs, dans l'une &
„ dans l'autre, s'il manque quelque formalité , elle elt déclarée nul-

„ le quand même cent mille âmes en devroient être feandalifées ".

11 veut parler fans doute de la Sentence de PEvêque de Paris que les

Commiflaires de Jean XXIII. avoient condamnée fous prétexte de

quelques nullitez. Dans la fuite, il exhorte fortement les Pérès à

ne point épargner les Propofitions de Jean Petit.

LXV Le 18. de Février les Commiflaires s'aflemblerent encore Affaire deJtân
pour délibérer fur l'affaire des neuf Propofitions. D'un côté, les Avo- Petit.

cats du Duc de Bourgogne préfenterent un Mémoire par lequel ils
»°'Fevr.

demandoient, que Gerfon fût obligé de fe retra&er de la Dénoncia-

tion qu'il -.'.voit laite dos neuf Propofitions
,
parce qu'ils prétendoient

que cette Dénonciation étoit calomnicufe, 6c que ces neuf Propofi-

tions avoient été forgées par Gerfon lui-même,au deshonneur du Duc Gerf.T.V.f.^n,

de Bourgogne Ils ptioient les Commiflaires de mettre incefTimment

Paffaire en tel état que l'on pût ju^er fi elle appartenoit à la Foi, £c

fi elle étoit du reflort du Concile, ot'i non. D'autre côté, Simon de

'ïheram, Avocat du Siège Apoftolique, 6c Député dans cette Caufe

par ies Commiflaires, demanda de la part du Procureur du Roi de

France en Cour de Rome , qu'on lui mît entre les mains copie de la

Pro-
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1416. Procédure des CommhTaires: qu'on ne procédât point dans cette af-

faire avant qu'il eût eu cette communication
, qu'on ne la jugeât

point fans avoir entendu les Ambaffadeurs du Roi de France, puis-

que ce Monarque avoit un fi grand intérêt à la condamnation des

Propofitions de Jean Petit, qui tendoient à juilifier l'aflaffinat de fon
Frère, & à mettre tout fon Royaume en combuttion en foûlevant les

Sujets contre leur Souverain. Il prioit en particulier le Cardinal de
Cambrai (1), comme l'un des principaux Conimiffaires , de bien exa-
miner ces Propofitions, afin de les faire condamner incelTamment,
comme fa Commiffion le portoit, parce qu'elles étoient véritablement

tirées de l'Apologie de Jean Petit ck nullement fuppofées, comme le

prétendoient les Avocats du Duc de Bourgogne. Enfin il deman-
doit qu'aucune perfonne fufpecte ne fût admife dans le jugement de
cette affaire, Scilrecufa en particulier les Cardinaux des Urfins &
àHAquilée, l'Abbé de Clairvaux, & un Docteur nommé Urfin l'ail-

levande. Cette reeufation ne fut pas admife, comme on le verra dans
la fuite.

Congrégation LXVJ. Il y avoit déjà long-tems que le Concile avoit réfolu que
Pou f la

^f
f° r" les Bénédiérins, ou Moines noirs, aficmbleroient un Chapitre, pour

dlains!

n£~ ^ Réforma-ion de leur Ordre. Mais comme on n'avoit pas encore

io.Fevr. nommé les Prélîdens de ce Chapitre, on ordonna le 1 y. aux Béné-
dictins Allemans, qui étoient à Confiance, de faire cette élection.

Le Chapitre lé tint le dix-huitiéme de Mars, comme on le verra dans

fon lieu.

Diverfes Con- LXVII. Le lendemain on affembla une Congrégation générale

dïvcrfèsAffai- Pour rendre juilice aux Officiers de la Cour de Grégoire XII, que les

res. Officiers de Jean XXIII. refufoient de reconnoître comme Officiers

10. Fcvr. de la Cour de Rome, quoique la chofe eût été refoluë dans le Con-
cile. 11 fut donc ordonné dans cette AfTemblée que désormais les Of-
ficiers de Grégoire élus canoniquement jouïroieut fins nul obitacle des

v.d.Har.T.lv. mêmes privilèges, Se des mêmes émolumens , que ceux de Jean
f' 6°7- XXIII. Et à l'égard de ceux dont l'élection pouvoit n'être pas ca-

nonique ou légitime, le Concile les déclare exclus de cet avantage,

& nomme deux Cardinaux Se deux Députez de chaque Nation pour

en faire l'examen. On décerna dans cette même Affemblée la Cita*

23.14.Fevr. tion des Huffites de Bohême, Se de Moravie, & un Monitoire con-

tre ceux qai avoient arrêté l'Evêque de Strasbourg. Cette Congré-

gation fut bientôt fuivie de deux autres où l'on agita l'affaire des i'o-

lonois & des Chevaliers de l'Ordre Teutonique avec beaucoup de

chaleur, mais toujours fans rien conclure. On y nomma auffi desCom-
mifiaires pour inftruire le procès de Jérôme de Prague.

LXVIII.

(0 On a vu ci devant que le Cardinal de Cambrai avoit été reeufé, & qu'il

s'éioit lui-même déporté de cette affaire. Il faut doue qu'on eût j-;é depuis qu'il

«kvoit être rétab.i dues (a CorniaiUion.
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LXVIII. La citation des Huffites étoit conçue en ces termes: i 4 r(S.

„ Nous ne doutons point que tout le monde Chrétien ne foit bien Citation des

„ informé, tant par les Conciles Généraux tenus ci-devant que par
" uffites-

„ celui-ci} Que Satan a fufeité fur tout dans ces derniers tems con-

„ tre tout l'Edifice Eccléfiallique quelques Héréfiarques ou Minif-

„ très de damnation, qui s'efforcent de détruire la Foi Catholique,

„ & les Loix £c Coutumes données par les faims Patriarches, & ob-

„ lèrvées jufqu'ici inviolablement par les Catholiques, Se entr'autres

„ Jean Wiclef'8c Jean Hus Héréfiarques, comme il paroîc par leurs

„ Ecrits Se Ôpufcules. Ces gens- là ufurpant témérairement la qua-

„ lité de Docteurs , Se voulant palier parmi le Peuple- pour de nou-

„ veaux Législateurs Se Maîtres (Rabhi) le font jettez dans des er-

„ reurs extravagantes & damnables, au mépris de la faine doctrine,

,-, Se des traditions des Pcres, de forte que la plupart d'entr'eux font

„ des Seétatcurs de Satan , lequel ayant voulu s'élever au-deflus de

„ tout ce qu'on adore dans le Ciel, a été précipité au fond de l'En-

„ fer , 6c qui ne celle d'entraîner les hommes dans le piege de fa

„ damnation. Ceux-ci tout de même voulant s'élever eux & leurs

„ Traditions au-delTus de la Hiérarchie de l'Eglife militante, fe font

„ afTociez pluficurs gens, même des Prêtres , qui, à l'exemple de

„ Theudas le Gali/écn, fe vantant d'être de nouveaux Législateurs ont

,-, attiré à eux la multitude; Et ce qu'il y a de plus étonnant, c'ell

,, que le nombre des Stétateurs de ces Héréfiarques va toujours en

„ augmentant, comme nous ne le favons que trop, 6 douleur ! par le

„ rapport de pluficurs, & par la voix publique, fut tout dans le

„ Royaume de Bohême, ÔC dans le Marquifat de Moravie. Il y a

„ même parmi eux des perfonnes de qualité, qui fe font liguées pour

„ foutenir Jean Hus &c les erreurs, Se qui ajoutant iniquité fur ini-

„ quité, non contens de leurs médifances 8c de leurs fictions fuperf-

., titicules, écrivent des Libelles diffàmatoires,munis de leurs Sceaux,

„ dans lesquels ils entreprennent de faire l'apologie & l'éloge de

„ Jean Hus, quoiqu'il ait été brûlé par un jufie Jugement de Dieu,

„ Se par notre lacrée Sentence, ils oient même déclarer qu'ils font

„ refolus à défendre juiqu'au lang ces exécrables héréfies, 8c à fou-

„ tenir leurs fauteurs. Et comme s'ils vouloient fe mettre en fpeéla-

M cle au monde, par ce monftrueux égarement, ils ont été afTez

„ audacieux pour nous écrire dps Lettres toutes remplies de venin 8c

„ de menfonges empoifonnez. Etant donc touchez comme une ten-

„ die Mère de la perdition de tant de malheureux, dont le Diable a

„ fafeiné les yeux , nous n'avons rien négligé pour les ramener de

„ cette opiniâtreté diabolique, 8c les guérir de leur fureur en leur é-

j crivant pour les inflruire,cn leur envoyant des Légats, Se en ufant

„ à leur égard de difllmulation , de flatterie, 8c d'une patience qui a

n peut-être été pouff'ée trop loin. Mais, ô douleur ! tous ces re-

„ medes n'ont fer vi qu'à leur perte > ils fefulênt toute obéïïfance, ils

Tom.T. Yyy ne
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1416. „ ne veulent point écouter les inftru&ions falutaires de l'Eglife, ôc

au heu de profiter des confeils de paix & de vérité qu'on leur don-

ne, ils fe ibulevent contre l'Egliié Orthodoxe, Se s'affermilTent

dans leur iniquité. A ces caufes , nous avons réfolu par le fecours

5, de la Trinité de nous oppofer fortement à cette damnable Doélri-

„ ne , ôc de procéder contre ces Seéhueurs 6c panegyriltes de Jean.

„ ///«, de peur d'encourir l'indignation du Très-haut en diffimulant

„ de fi grands maux, à l'exemple du fouverain Sacrificateur Heli y

„ qui, quoique d'ailleurs homme de bien, attira fur lui la vengeance

„ divine pour n'avoir pas corrigé les péchés de fes enfans, ôc périt

„ miférablement avec eux. C'elt pourquoi, voulant procéder con-

„ tre eux félon la voye Royale , après une information fommaire, ÔC

„ ayant appris fur le témoignage de gens dignes de foi
, que Czen-

„ kon de iVefele, autrement de IVarîemberg^^xtmt Burgrave de Pra-

„ gue, Laczkon de Crauvarz, Capitaine du Marquifat, ôc les autres

„ qui ont figné la Lettre dont on vient de parler (1) font publique-

„ ment diffamez & fufpeéts dans la Foi, ôc qu'on ne peut les aller.

„ trouver en fureté dans leurs demeures, nous les citons peremptoL-

„ rement par le préfent Edit, qui fera affiché publiquement aux por-

„ tes de toutes les Eglifes de Confiance (2)

.

Arrivée d'un LXIX. I l y avoit quelques jours que le Concile ayoit envoyé en
Ambafiadeur Efpagne, Jean de Opiz-is, Auditeur de Rote, pour y porter les Let-
du Roi d Arra-

tres ^ convocation du Concile ôc la confirmation du Traité deNar-
bonne. Mais il n'y trouva pas l'affaire de la foufiraétion aufîl avancée

que Ferdinand l'avoit fait efperer par fa Lettre au Concile. La Caf-

ulle ôc la Navarre, les Comtes de Foix ôc d'Armagnac foûtenoient

encore Br.ioît .X/Z/,quoiqu'affëz foiblemcnt. Cependant le Roi d'Ar-

Antonius Ge- ragon avoit envoyé à Confiance un Général d'Ordre pour inftruire

ncralisFratrum le Concile de ce qui fe paflbit. Cet Ambafladeur arriva le 28. de Fe-
de
^

er
w- ' vrier, ôc fut reçu à l'audience le deuxième de Mars dans une Con-

grégation générale qui fe tint dans la Cathédrale, à l'heure des Scf-

v.d.Har.ubifnp. fions, mais fans cérémonie. Après avoir fait un long Difcours où il

recommandoit le Roi ôc le Royaume d'Arragon au Concile, ôc où il

t'aifoit efperer bien-tôt une Ambaffade plus folemnelle, pour achever

d'exécuter le Traité de Nai bonne, il présenta deux Lettres, l'une de

l'Empereur, l'autre de Ferdinand. Elles fuient lues dans l'Affemblée,

mais on n'en marque point la teneur. Elles faifoient fans doute efpe-

rer la fouitraérion prochaine de la Caftille, de la Navarre, ôc de tout

le relte de l'Obédience de Benoit. Ce fut pour fe réjouir de cette

• deMars. agréable nouvelle que l'Elecleur Palatin donna ce jour-là un Car-

roufel, ôc que l'on fit une Procelfion folemnelle au bout de quelques

jours.

Le
(il Voyez cette Lettre p. 483. de cette Hiftoire.

(x) La Lettre eft datée du 13. Février, 8c a pour fufeription: Le facrê Concile

Giniui de Contenu tout la lidtlts Priacifalmiitt d'Aliment v dt Bohipic,

fectutt
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Le huitième de Mars un Dominicain, nommé Lconardus Stalii, I4t6.

harangua forcement en faveur de l'autorité du Souverain Pontife. On 8 - deMarJ -

*? ., Cerret. ap. V. d.
n a point ce Sermon. aar.r.ifp.611.

LXX. Pendant tout le mois de Mars on agita l'affaire de AffairedejM»

Jean Petit,avec beaucoup d'animofité de part & d'autre, fans pouvoir Pclit '

venir à aucune conclufion. Quelque mine que fiflènt les AmbafTadeurs

du Duc de Bourgogne, ils n'avoient nulle envie que cette affaire fut

décidée au Concile, à moins qu'ils ne puffent s'affûrer qu'elle s'y dé-

ciderait à leur avantage. On trouve parmi les Actes un Mémoire
qu'ils donnèrent à l'Archevêque de Coloks, CommifTaire de l'Empe- 14. Marj.

reur à Confiance, pour être envoyé à ce Prince. Ils y repréfentoient

que par l'importunité des AmbafTadeurs de France, ayant été enfin ^'g
' ^'

obligez à prendre la défenfe du Duc de Bourgogne, attaqué en fon

honneur par lesdits AmbafTadeurs, il s'étoit trouvé que de S4. Doc-
teurs qui avoient opiné dans cette affaire, il y en avoit eu plus de

foixante qui avoient prononcé en faveur de ce Duc: Qu'ainfi ce Duc
fouhaitoit pafîîonnément que cette affaire fût bientôt terminée à fon

avantage, mais que pourtant fi l'Empereur jugeoit à propos de la

furfeoir, il falloir que ce fût non-feulement julqu'à l'élection du Pa-

pe, mais même jufqu'au prochain Concile. Ils en alleguoient pour

raifon, que le Pape après fon élection feroit trop occupé à la Réfor-

mation de l'Eglife, pour donner fes foins à aucune autre affaire, &
que celle de Jean Petit étant d'une longue difeuffion, il feroit impof-

fible, que le Concile la terminât avant que de fe féparer. Le Duc de

Bourgogne eft fortement recommandé à l'Empereur dans ce Mémoi-
re. On y fait extrêmement valoir le zèle & la fidélité de ce Duc
pour l'Empire,& pour fa Majefté Impériale, les fervices fignalez qu'il

lui avoit rendus dans la Guerre de Hongrie, où il avoit été long-tems

prifonnier chez les Turcs, & le defir ardent qu'il témoignoit encore

de tirer vengeance de cet affront. Il n'en étoit pas de même des Am-
bafTadeurs de France , qui folliciterent toujours vigoureufement la

condamnation des neuf Propofitions. Ils avoient reçu là-deffus, coup

fur coup, divers Ordres du Roi leur Maître extrêmement prcfTants.

On trouve parmi les Actes deux Lettres de ce Monarque datées du

deuxième de Mars, dont l'une eft addrcfTée à l'Archevêque de Tours,

9. Jean Gerfon, à Jordan Morïn^ à Guillaume de Jieaunepveu, & à Gerf.T.v.p.çn.

Pierre de Verfailles fes AmbafTadeurs au Concile. Charles VI. y re-

préfente 1 . Que l'Apologie que Jean Petit avoit faite pour le Duc de

Bourgogne avoit été juridiquement & légitimement condamnée par

l'Evêque de Paris, & par l'Inquifiteur de la Foi, dans une Aflcmbiée

de Docteurs en Théologie 8c en Droit, i. Que depuis ayant fait la

Paix avec le Duc de Bourgogne par l'entremiie du Duc de Brabant,

&
fteours àt U Toi far U btntdifthn itltflt. Bohuflaus Balbimw , Mtfctllan. Mfl, Lib.

VI. p. 144. IJ<5.

Yyy z
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1416. 6c de la Comteffe de Hollande il leur avoir ordonné, à eux fes Am-

baffadeurs au Concile, de furfeoir la pourfuire de la condamnation de

ce déteftable Libelle, pourvu néanmoins que le Duc de Bourgo-
gne s'abftint de fon côré de toute forte de procédure, ôc qu'il de-

meurât dans le filence à cet égard. 3. Mais qu'ayant apris que

les Avocats du Duc de Bourgogne pourfuivoient cette affaire, mal-

gré les conventions, & que lois prétexte d'une Commiifion fur-

prife Ôc qui même ne pouvoit plus avoir lieu , trois Cardinaux

avoient cailé la Sentence de Paris, il avoit envoyé à fes Ambaffa-

deurs Guillaume Monard
,
pour leur ordonner de fa part de pouffer

cette affaire avec vigueur. 4. il leur enjoint très - expreffément

de fè mettre à la brèche, pour défendre la Loi de Dieu ôc l'hon-

neur du Royaume, & leur déclare qu'il les regardera comme fes

ennemis, aulîi-bien que comme les ennemis de Dieu, s'ils fe relâ-

chent le moins du monde dans une affaire de cette importance.

L'autre Lettre eft un Pleinpouvoir qu'il donne aux mêmes Am-
baffadeurs de faire abfolument tout ce qu'ils trouveront à propos

pour obtenir la condamnation tant de la Propolîtion générale que

des neuf Propofitions particulières, auffi- bien que pour faire caffer

la Sentence des Cardinaux, & confirmer celle de Paris. Aux cinq

Commiffaires nommez dans la Lettre précédente il en joint trois

autres, favoir Guillaume Monard Licentié aux Loix, Jean de Cam-
' pagne aufiî Licentié en Droit Canon, ôc Simon de Grandy Procureur

en Cour de Rome.

AiTemblée des LXXI. Cependant les Commiffaires tenoient toujours leurs

Commilîiires AfTemblées, tirais comme on n'y appelloit point les Ambaffadeurs du
lur l'affaire de

j^Q j je J?rançg j
am {] qu'ils l'avoient demandé le 14. de Février par

"*>an l'oigane de Simon de Theram leur Avocat, ils proteficrent contre tout

ce qui a\oit été fait jufqu'alors par les Commiffaires, ÔC appelèrent

19. Mars, de leur jugement au Concile ou au Siège Apottolique dans une AC-

femblée de la Nation Gallicane où piéfidoit Jean de Ccurtccuijfe,

& demandèrent que l'affaire fût fufpendue pendant l'appel. L'Eve-
que d' Arras de fon côté ne manqua pas de donner un tour malicieux

Gerf. ub.fnf. à l'appel des Ambaffadeurs de France, ôc au Mémoire de Simon de

f. < 10 - Tkeram, dans un Mémoire qu'il préfenta lui-même le Z3. de Mars,
aux Députez, de la Nation Gallicane. Il difoit que Simon de Theram
de fon propre mouvement avoit voulu intriguer le Roi de France

dans une caufè d'Héréfie, félon le propre aveu des François eux-

mêmes, qui foûtenoient que l'affaire de Jean Petit étoit une affaire

de Religion ; Que c'étoit commettre l'honneur du Roi de France,
parce qu'on ne pouvoit pas favoir encore quel tour prendrait cette

affaire, ôc fî les prétendues Propofitions de Jean Petit ne feraient

point approuvées par le Concile. D'où il concluoit qu'il falloir obli-

ger Simon de Theram à produire fes Ordres ôc fes Lettres de Créan-
ce, faute de quoi il devoit être desavoué, comme l'inventeur d'un

Mémoi-
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Mémoire injurieux au Roi fon Maître. 11 exhorte enfin tous les 14115.

bons François, & en particulier le Procureur du Roi de France a le

joindre à lui pour fane avoir à ce Monarque une entière fatisfaétion

de cette injure. Mais les Ambaflàdeurs du Roi de France qui é-

toient là prefens foûtinrent vigouieufement leur Avocat , ôc deman-

dèrent qu'il fut entendu, puisqu'il n'avoit rien dit qu'avec charge.

Ayant donc obtenu audience, il plaida la caufe de 1 Afièmblée de

Paris , ex réfuta amplement les neuf Aliénions de Jean Petit qui y
avoient été condamnées. L'Lvêque d's/rrai & Pierre Caucbm fon

Collègue répliquèrent, & il fc dit bien des durerez de paît & d'au-

tre. Après ces altercations Jordan AJorin Profefleur en Théologie,

l'un des AmbafTadeurs du Roi de Fiance, ayant eu permillion de

parler, dit publiquement, „ qu'il étoit bien furpris du procédé qu'a-

„ voient tenu ics Commillaires dans l'affaire de Jean Petit, que ce

„ procédé étoit mauvais, pernicieux, injurieux 6c fcandaleux, Se

„ qu'il étoit pi et de le prouver & de le foûtenir contre tout le

„ monde" j Urfin de Taillevande & l'Abbé de Ciairvaux , Commif-
faires dans les matières de la Foi,fe récrièrent là-defius, comme con-

tre une injure qui les regardoit & en demandèrent jultice. Mais

Jordan A/01 in répéta encore tout ce qu'il avoit dit, 6c il fut foûtenu

à cet égard par Jean Gerfon. Les Orateurs du Duc de Bourgogne

& les Commillaires dans les caufes d'Hérélie, en demandèrent Aébe,

& on ié fepara jufqu'au 16. de Mars.

LXX11. La Nation Gallicane s'étant raffèmblée ce jour-là, Jean AiTemblée de

Gerfon , Jordan Marin , Guillaume de Beaunepveu , & Piei re Ver-
|

a Nation G*l"

failles, Ambaflàdeurs du Roi de France, firent à l'Aflémblée les Pro- même affaire,

poiîtions fuivantes par l'oigane de Guillaume de Beaunepveu. „ i.Que

„ la Nation leur ajoignît des Députez, afin de pouifuivre l'af-

„ faire de Jean Petit ,
parce que leur Partie adveilé n'avoit voulu

„ en accepter aucun, pour la traiter à l'amiable. 1. Que ne recon- 16. Mare.

„ noiiîant plus les Commiflaires pour Juges dans cette caufe, les

„ Dépuiez qu'on nommerait ne conféreraient point avec ces Com-
„ miiïaires, mais qu'ils e.xamineroient les Requêtes que les Ambaf-

„ fadeurs de France avoient préfentées ci -devant, pour favoir fi

„ elles étoient jultcs ou non, auflî bien que leur appel & leur recu-

„ fation. j. Que comme l'affaire étoit importante & délicate, qu'il

„ y alloit de l'intérêt de la Foi, èc de l'honneur du Roi & du Ro-

„ yaume de France, les Prélats de ce Royaume, tant Evêques que

„ Cardinaux, y feroient appeliez. 4. Que comme dans la Nation

„ Françoife il y avoit plufieurs perfonnes qui leur étoient fufpcétes,

„ on leur donnerait les noms des Députez , afin qu'ils puiTcnt recu-

„ fer ceux qu'ils jugeroient à propos "
. L'Evêque à'Jrras ayant

eu permiflîon de répondre à ce Mémoire, demanda que les Ambaf-
fadeurs fu fient requis de nommer la Partie adverfe , dont ils avoient

parlé, parce que les Ambaflàdcurs du Duc de Bourgogne ne croyoient"

Yyy
3 pas
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Ï4i6. pas avoir de démêlé avec aucun des Ambafladeurs qui étoicnt au

Concile, encore moins avec les Ambafladeurs véritables ou piéten-
dus.du Roi de France. Comme ces AmbafTadeurs avoient demandé
que les Députez ne conferaflent point avec les Juges de la Foi l'E-
vêque repréfenta que cette demande étoit injuneuië, & qu'une Na-
tion auflî diilinguée que l'eft la Nation Françoife, devoit y faire

une ferieufe attention. Sur ces remontrances de l'Evêque àïArras*
Gerfon repréfenta

, que ce qui leur avoit rendu fufpeéb les Com-
miffaires dans les caufes de Religion , c'eit que depuis dix mois,
que les neuf Propofitions en queftion avoient été dénoncées , on
n'avoit pu encore obtenir, que les Docteurs en Théologie s'aifem-

blaffent pour en conférer enfemble j Mais qu'ils avoient écrit là-

deflus», ce qu'ils avoient jugé à propos féparcment, l'un dans un
coin & l'autre dans un autre. Pierre Cauchon répliqua de la part du
Duc de Bourgogne, que cela n'empêchoit pas que toute la Na-
tion Françoife, & tout le Concile ne pût avoir connoiff ,ice des
fentimens des Docteurs, ôc demanda que les procédures des Com-
miffaires fuflent inceflamment communiquées à toutes les Nations
& au Concile, afin d'en corriger les défauts, s'il y en avoit, & de
pouvoir juger l'affaire juridiquement. Jl foûtint de plus que bien
loin que les Ambafladeurs du Duc de Bourgogne euffent recufé

aucun Député de la Nation Françoife, ou refuie aucune Propofi-

tion d'accommodement , ils avoient au contraire fortement infifté

à garder le filence fur cette affaire, à caufe de l'éclat & du fcan-

dale qui en pouvoit naître. Mais Jordan Morin pofa en fait, que
dans une Aflemblée de la Nation Françoife où préfidoit l'Archevê-
que de Tours, ce Prélat ayant prélenté plufieurs Députez, ils fu-

rent tous acceptez par les Ambafladeurs de France & reculez par
ceux du Duc de Bourgogne, à la referve de trois. Pierre Catt-

chon ayant donné là- deflus un démenti à Jordan Morin, on fit for-

tir les Ambafladeurs de France & de Bourgogne, tant pour empê-
cher que les efprits ne s'aigriffent davantage, que pour délibérer avec
plus de tranquillité. Il fut enfuite réfolu à la pluralité des voix
de nommer dix Députez de la Nation Françoife qui le joindroient

aux Commiffa..es dans les matières de la Foi, pour accommoder les

Parties à l'amiable,ou pourfuivre la décifion de cette affaire devant le

Pape futur, ou après que l'Obédience de Pierre de Lune feroit unie

au Concile, en cas qu'on ne pût pas la terminer par voie d'accom-
modement.
Le lendemain les Ambafladeurs du Duc de Bourgogne proteflerent

contre cette réfolution, & perfïflerent à demander que les procédu-

res des Juges fuflent inceflamment rendues publiques, afin de pou-

17. Mare, voir juger l'affaire. Ils foûtenoient que les Ambafladeurs du Roi de

France, ne dévoient point être admis en cette qualité pour juger

dans cette affaire, puisque, félon leur prétention, s'agiflant d'une

ma-
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matière de Foi, le Roi de France n'avoir point d'autre parti à pren- 14 1<5.

die, que celui d'acquiefeer au jugement du Concile, oc d'en faire

exécuter les résolutions. C'clr ainfi que les Ambaffàdeurs du Duc
de Bourgogne hâtoient ou reculoient le jugement de cette affaire par

leurs intrigues lelon les intérêts de ce Duc. Ils vouloient bien alors

qu'on renuù public le jugement des Commiffâircs, fans doute parce

qu'il n'etoit pas favorable aux prétentions des Ambaffàdeurs de Fran-

ce, qui en avoient fait des plaintes publiques, 6c qui avoient deman-
dé d'autres Juges. Mais en d'autres occasions ils avoient mis tout en

ufage, pour faire pendre le procès au croc.

LXXI1I. Il y avoit environ un an que Frideric cT>Auflriche étoit Vrjdêric d'Auf-

en otage à Conitance, en attendant qu'il pût remplir tous fes enga^ 'richtqume

gemens envers l'Empereur. Il s'agiffoit de remettre à l'Empereur
on

tout ce que le Duc avoit poffedé dans le Tirol, 6c de rétablir l'Evê-

que de Trente, qu'il avoit dépouillé. Mais comme le Duc Ernefi

fon Frère s'étoit faifi du Tirol fous prétexte de le lui conferver, Fri-

deric n'étoit pas alors maître de tenir ia parole, ou au moins il avoit

un prétexte fort fpecieux de s'en défendre. D'ailleurs ayant exécuté

autant qu'il avoit pu tout ce que l'Empereur avoit exigé de lui, il

s'étoit attendu qu'il lui feroit rendre généreufement fes Etats, dont

chacun de les voifins avoit pris ce qu'il avoit trouvé à (a bienléance.

Mais fon efpérance étoit vaine. L'Empereur étoit abfent 6c occupé

à des affaires qu'il jugeoit plus importantes 6c plus pr^ffées que celles

d'un Prince en particulier. D'ailleurs ceux qui étoient nantis fe

trouvoient d'autant moins d'humeur de fe deflàifir de rien, qu'ils

avoient tout à craindre de fon reflentiment, dés qu'il feroit en état

de le faire éclater. D'autre côté, les Avocats de l'Evêque de Trente

ne cefloient de folliciter fon élargiflement , 6c d'inquiéter le Duc à

cette occafion. Tout cela joint avec ce qu'il apprenoit de jour en v, j: Nard ,

jour des mauvais deffeins d''Ernefi , lui fit prendre la réfolution de T.ir.p.6i6.

quitter encore une fois Confiance, fans prendre congé de perfonne. v T-" p-w*i-

C'eft ce qu'il exécuta le 30. de Mars, tbéodoric de Vrie rapporte
"îo"jvjâr5*'

qu'en partant il avoit laiffé ordre d'afficher un Placard où il fe plai- vue ap. v.'d,

gnoit de l'injuitice duConcile,qui avoit,difoit-il, fermé la bouche à fes a»rd. t. 1,

Avocats. En arrivant il trouva les choies extrêmement brouillées dans M00*

le Tirol. La Noblelîe 6< la plus confidérable partie du Clergé s'étoit

déclarée pour Ernefi , 6c il n'y avoit que quelques Villes, 6c le plat

Païs, qui tinrent encore pour leur légitime Souverain. Cependant

le Concile irrité de fa retraire clandeitine, 6c du Placard injurieux

qu'il avoit lait afficher,, en donna d'abord avis à l'Empereur, qui le

fit mettre une féconde fois au ban de l'Empire. D'autre coté, l'Evê-

que de ZW/jPréfident de la Nation Italienne, ordonna de la part du
Concile aux Syndics de l'Eglife de Trente, d'obliger Frideric à re-

mettre l'Evêque en liberté, 6c à lui rendre fon Eglifë, 6c tout ce-

qu'il lui avoit pris. Le Duc Ernefi n'oublia pas non plus fes propres.

inte?-
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Mrô- intérêts dans une conjon&ure auflî favorable. Il ordonna au Miniftre

rd.Haid.Tiv.
qU-jj avo j c à Confiance de témoigner au Concile la douleur qu'il avoit

de la retraite icandaleufe du Duc ion Frère, ajoutant qu'il fe tenoit

dans le Tirol, pour empêcher qu'il ne s'y pafîat rien au préjudice de

l'Eglife, & pour attendre les Ordres du Concile, auxquels il étoit

réiblu d'ob£ïr,au péril de la fortune Se de là vie. Le Concile répondit
v.d.Hard.T. v. à cette foûmifiîon du Duc Erneft par une Lettre fort obligeante, où
t- 7 1 3- les Pérès applaudiflènt à ion refpccl: pour l'Eglife, & l'exhortent à en

ménager toujours les intérêts. Cependant les Ducs, qui avoient cha-

cun leur parti, ne penfoient qu'à le fortifier, & le Tirol étoit me-
nacé d'une Guerre inteltine, d'autant plus cruelle qu'elle auroit été

entre deux Frères. Mais l'affaire fut heureufement terminée fur la fin

de l'année, par l'entremiié des Princes voifins. Frideric recouvra le

Tirol, 5c Erneft s'en retourna en Stirie, qui étoit fon appanage. C'eft

Roo, p. 141. au moins ce que témoigne Gérard de Roo dans fon Killoire d'Auftri-

v. d. Hard. che. Mais on a trouvé parmi les Manufcrits de Vienne un Aéte qui

T.iv.f. 616. porte que l'affaire ne fut terminée qu'en 1 1 1 8 , ce qui regarde appa-

remment, non la reconciliation des deux Frères, mais celle de Fri-

deric avec l'Empereur , comme on le verra dans la fuite de cette

Hilloire.

Affaire de Jean LXXIV. L'a f f a i r e de Jean Petit devenoit de jour en jour

Petit, plus lirigieule. D'un côté les Ambafl'ideurs de Bourgogne preffoient

la publication du procès,& de l'autre, ceux de France s'y oppofoient

de toute leur foi ce, parce qu'ils n'avoient pas été ouïs. Cependant
les Ambafîàdcurs de Bourgogne ayant encore demandé cette publica-

11. d'Avril, tion, elle fut réfolué unanimement le onzième d'Avril, & on arrêta

d'en donner des Copies à quiconque en demanderoit, fans pourtant

marquer les noms de ceux qui avoient opiné, pour ou contre l'un des

ij. d'Avril, deux Partis. Mais quelques jours après les Ambaflàdeurs de France

proteilerent contre cette réfolution, où ils trouvoient plufieurs nulli-

tez, & en appellerait au jugement du Concile. Ce qui obligea les

21. d'Avril. Commifîàires à leur donner audience avec pleine liberté de plaider la

Gtrfon utifup. caufe de i'Evëque de Paris. Les Ambaffadeurs du Duc de Bourgogne
P- Î43- ne manquèrent pas de faire leurs proteftations à leur tour , £c en ap-

pellerent auiTi au Concile. Cependant il vint encore une Lettre de

rUniverfité de Paris d'un ftile beaucoup plus fort que la précédente.

On y déplore en termes pathétiques les partis qui ié forment dans le

Concile entre l'Obédience de Jean XXIII, & celle de Grégoire , au

préjudice de l'Union, & les conteftations fcandaleules fur le rang &
iur la preiTeance,apics quoi ils ajoutent; Si c'eft faute d'occupation que

•vous vousfuûlevez ainfi les uns contre les autres, hâtez-vous d'extirper

les erreurs. Il s'en préfente une à vos yeux qui ejî bien digne de votre

feverï-

(1) Ils entendent par-là le Duc de Bourgogne qui n'épargnoit pas l'argent pour

gagner fc.<) procès.



DE CONSTANCE.Liv.IV. f4r
Jtverité. C'eft la dotlrine pernicieufe de Jean Petit , déjà condamnée en I4J<5.'

France comme une pe/ie publique
,
qui a mis ce Royaume à deux doigts de

fa ruine. Car fi par votre autorité vous n'arrêtez pas le cours de ces

maximes féditieufes & fanguinaires , la Irancefera obligée d'attaquer ce

monjlre les armes à la main. Quelle honte qu'ilfe [oit trouvé au Concile

des gens qui ayent ofé défendre , ou même fimplement exeufer des maximes
fi pernicieufes , & par des confiderations humaines s'éloigner fi prodijeu-

fement de la Foi Catholique & de la Loi de Dieu même ! Car il ne s'agit

point ici de ces erreurs fecrêtes & déliées que l'on pourrait trouver par
des confequences fubtilement tirées , dans des Di[cours qui rouleraient fui-

tes plus hauts myjleres de la 'théologie. Il s'agit des premières vcrilvz,&
des deux tables de la Loi qui ont été rompues une féconde fois par l'ado-

ration du Feau d'or (i) . Ei.iuite l'Univerlité fe plaint ouvertement
du procédé des Cardinaux, qui avoient cafl'é la Sentence de l'Evêque
de Paris, comme d'un attentat contre le Droit des Evêques, £c el-

le finit en fuppliant le Concile, de caffer le jugement de ces Cardi-

naux , & toute la procédure qui s'étoit tenue contre la Sentence de
Paris.

LXXV. L e 27. d'Avril il fe tint une Congrégation générale où Congrégation

étoient l'Eledeur Palatin, tous les Cardinaux , les Prélats & les Doc- ÇS^^1"
1

teurs, avec les Ambaffadeurs des Rois & des Princes, & une grande pour l'irraire

quantité de Nobleffe. On y propofa quelques affaires Eccléfiailiques de Jérôme il*

de peu d'importance, avant que d'en venir à celle de Jérôme de Pra- Praiutt

gue, pour laquelle cette Congrégation étoit principalement affem-

blée.

Le Chapitre de la Cathédrale de Rimini avoit choifi pour fon E-
v.êque un certain Jérôme par voie de poftulation , il fe préfenta un A-
vocat du poflulé pour avoir l'agrément du Concile. Il y a cette diffé-

rence entre éleblion & poftulation, c'eft que cette dernière regarde un
fu jet, qui, félon les Canons, ne pourrait pas être élu à caufe de quel-

que défaut, fans lequel d'ailleurs il ne feroit point incapable d'admi-

niftrer un Evêché, comme, par exemple, d'avoir moins de trente ans,

d'être Laïque, ou feulement dans les plus bas Ordres, ou de n'être

pas d'une naiffance légitime. Lors qu'un Chapitre jette unanimement
les veux fur quelqu'un, qui foit dans l'un de ces cas, il faut qu'il pof-

tule, c'clt- à-dire, qu'il fuppiie le Supérieur, comme le Pape, ou le

Concile, de confirmer la demande que le Chapitre en a faite. Les Ac-
tes ne dilenr point fi cet agrément fut donné ou non. Mais autant

que j'en puis juger par la conduite du Concile en d'autres occalions

pareilles, elle fut renvoyée au Pape futur.

Un autre Avocat ayant demandé au nom de l'Eglife de Sens que le

Concile confirmât l'élection qu'elle avoit faite d'un Archevêque (_2),

le

(i) Il faut que ce foit Jean de Norry
, puisque les Aétes d'Allemagne portent

que,le Roi de France en écrivit au Concile. V.à. Htrd. T- IK./.740.

Ton. I. Zzz
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1416; le Procureur du Chapitre del'Fglife de Lyon protefta ( 1 ) contre cette

élection, fondé fur ce que l'itgliie de Sens relevoit de celle de Lyon,
n'ayant au reite rien à dire contre la perfonne élue. Il y avoir alors

deux Concurrents à l'Archevêché de Sens, favoir Henri de Sœvoijy,

qui avoir été élu le premier, & Jean de Norry poftulé par le Roi de
France, mais Henri de Savoi/y l'ayant emporté à la follicitation du
Duc de Bourgogne, il y eût de fi grandes brcuilleries à cette occa-

fion, qu'il fallut que dans la fuite Martin V. y envoyât le Patriarche

de Conliantinople, avec un Evêque, qui fe déclarèrent en faveur de

Jean de Norry. Cependant Henri en ayant appelle au Siège Apotto-

lique fut confirmé en 141 8. par Martin V, malgré les oppofitions

0) GM'ia. du Roi & du Dauphin. Henri de Savoi/y mouruc en 141 1 (a) . Les

?*7% ï"*' 1, Manufcrits a"Allemagne marquent dans leurs Aétes du 16. Mai de
f. 640.647. , 5> ~ '

k .,. . , , , „
cette année, un autre Concurrent a 1 nrcheveche de bens nomme
Raymond, qui demanda auflî fi confirmation au Concile. Dans cet-

te même Affemblce, il fe préfenta un Avocat de l' Evêque de Gap,
pour remontrer que ce Prélat avoit été transféré mal- à-propos, ÔC

contre les Canons, par le ci- devant Pape Jean XX11L de lbn Evê-
ché de Gap, à celui de Plaifance, parce qu'il n'avoit point été cité,

ni entendu, & que cette tranflation s'étoit faite malgré lui. On fit

les mêmes plaintes au fujet de l' Evêque de Milet en Italie, vie le Con-
(b) pd.Hard. Cl \e remit à délibérer de toutes ces affaires dans un autre tems(b).
« •/*/". Qn tra jta enfuite de l'affaire de l'Evêque de Strasbourg, que nous

avons rapportée ailleurs tout du long. Paflbns à Jérôme de Prague

qui n'éroit pas préfent à cette Alîemblée.

Depuis que fa rétractation avoit paru fufpeétc, on lui avoit don-

né de nouveaux Commiflaires pour l'interroger, tant fur les /Articles

qui avoieàt déjà été produits contre lui, que fur ceux qui depuis peu
avoient été apportez de Bohême. Ce fut Jean de Rocha, Doéïeur

en Théologie de l'Ordre des Frères Mineurs, qui fit la lecture des

Articles fur lefqirls on avoit ouï Jérôme , & des réponfes qu'il avoit

faites à fes Commiflaires. L'ancien Auteur de fa Vie dit, qu'il n'avoit

point voulu reconnoî.re ces nouveaux Commiflaires, & qu'il avoit

demandé de répondre dans une Audience publique. Cependant com-
me il paroît par les Actes, qu'il répondit devant eux, il faut qu'il s'y

fût réfolu, fans préjudice à l'Audience publique, qu'il demandoit.

Le premier chef d'aceufarion rouloit fur U'iclef. On aceufoit Jérô-

me d'en avoir parlé, non-feulement comme d'un Doéteur très-Catho-

lique, mais comnv d'un Saint & d'un Martyr; d'avoir foûtenu fes er-

reurs en diverfes occafions, & en divers lieux, tant en Bohême, que

hors de la Bohême, comme en Pologne, en Hongrie, d'où l'on

prétendait aufîî qu'il avoit été chafTé pour ce fujct,& enfuire à Vien

ne en ;Aultriche, d'où on l'accufoit de s'être fauve clandestinement*

con-

(i)^ Voyez, la Differtation de Marca, Ds Primat» Lugduntnfi. Paris. 1644.
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contre la parole qu'il avoir donnée de ne s'en point retirer qu'il n'eût

rendu raifon de fa Foi} d'avoir invité à Prague, plulicurs perfonnes

de lavoir & de diitinction, comme les Envoyez des Ducs de Bourgo-
gne, & de Brabanc,à une Difpute où il foùtenoit les erreurs de JVi»

clef-, d'avoir perliité dans les mêmes erreurs malgré la condamnation
qui en avoic été faite, & par l'Archevêque de Prague, & p:\rjcan

XXIIJ.â.ins le Concile doRome tenu en 141 1. Il répondit qu'il n'a-

voit jamais foûrcnu, au moins volontairement, les erreurs de Wiclef,

ni celies d'aucun autre} qu'a la vérité étant en Angleterre, il avoic

tranferit tout ce qu'il avoir pu trouver d'Ouvrages de ce Docteur, 6c

qu'il les avoit apportez en Bohême} & qu'il avoit bien dit plulicurs

fois qu'il y avoit quantité de bonnes choies dans les Livres de III-

clef, mais qu'il n'avoit jamais avancé qu'il n'y eût rien que de vrai,

parce qu'il ne les avoit pas tous lus, 6c qu'au relte il falloit kifler à

Wiclef l'honneur de ce qu'il avoit dit de bon, 6c le blâme de ce qu'il

pouvoit avoir dit de mauvais } Qu'il n'étoit pas vrai qu'il eût jamais

été chaiîé de la Hongrie, mais qu'au contraire, fur les faillies aceufa-

tions de l'Archevêque de Prague, le Roi de Bohême l'ayant fait met-

tre entre les mains de l'Archevêque de Strigonie, ce Pré, at l'avoit

traité avec beaucoup de bonté} 6c qu'enfuite le Roi de Bohême avoit

envoyé en Hongrie un certain Baron, pour le faire mettre dans une

entière liberté de fe retirer par tout ou il voudroit , fans exiger de

lui aucune caution ni promefle. Il nia auftî de s'être fauve de la Po-

logne, d'y avoir été aceufé d'Héréfie, 6c d'y avoir prêché la doc-

trine de Wiclef, non plus qu'ailleurs. A l'égard de l'Aultriche, il

dit, qu'ayant été arrêté injustement à Vienne, par des gens qui n'a-

voient aucun pouvoir fur lui, il s'étoit fauve dès la première occalïon

qu'il en avoit trouvée, comme il en avoit le droit. Que s'il avoit in-

vité des gens à fes Difputes, c'étoit pour leur faire honneur, 6c pour

s'en faire à lui-même, mais non dans la vue de leur perfuader aucune

erreur ;
Qu'il n'avoit jamais rien fû de ce Concile de Kome où Wi~

clefnvok été condamné, 6c qu'il étoit à Jérufalem lorsque ies Livres

de Wiclef furent condamnez à Prague; qu'au relie il n'avoit pas cru

que les Articles imputez à Wiclef fuiTent de lui,parce qu'il y en avoit

beaucoup d'extravagans.

La féconde acculation étoit d'avoir foulé aux pieds l'autorité de

l'Eglife,en ce qu'ayant été excommunié en Aufbiche 6c en plufieurs

autres Pais, auffi-bien qu'en Bohême, il avoit ofé oom nunier à Pra-

gue de la main d'un Curé (i) de la ParoilTe âc Si. Michel. Il répondit

qu'il n'avoit pas eu connoiflance de fon Exkrommunicuion ailleurs,

mais qu'ayant fû qu'il écoic excommunie en Bohême, bien loin d'a-

voir méprifé l'autorité Eccléfïailique, il avoit demande humblement

ion abiblutioii} qu'à la vérité il avoic reçu la Communion de h main

(i) C'étoit apparemment JacoM,

Zzz z
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141e. d'un Prêtre, qui la lui avoir. donnée,en attendant qu'il pût l'avoir de

fon /irchevèque.

On l'accufoit en troifiéme lieu d'avoir publié des Libelles diffama-

toires contre le Paps, contre quelques Princes, comme contre les

Ducs d'Auftiiche £c de Bavière, C£ principalement contre fon Arche-

vêque. Je ne trouve point de réponfe fur l'Article du Pape, mais il

nia le faic à l'égard des Princes Séculiers, ôc pour ce qui regardoit

fon Archevêque il ne difeonvint pas d'avoir fait des plaintes contre

lui, fur ce qu'il l'avoir déféré en Hongrie fans l'avoir entendu.

La quatrième aceufation rouloit fur des violences ôc des facrileges

qu'on lui imputoit, comme d'avoir en 141 1. fait jetter par terre &
fouler aux pieds des Reliques dans une Eglife des Carmes, d'avoir in-

jurié Se battu des Moines qui les gardoient, Se qui demandoient l'au-

mône pour la fabrique de l' Eglife -, d'être entré quelques jours après

dans le même Monaitere avec main forte, d'y avoir bleiîé quelques

Moines, un entre autres qui pi échoit contre Wickf: d'avoir fouf-

fleté en pleine rue un Dominicain, & d'avoir même tiré de fa poche

un couteau, dont il aurait bleflé, ou même tué ce Moine, s'il ne fe

fût trouvé-là des gens qui l'en empêchèrent} 6c enfin d'avoir con-

traint de vive force un jeune Moine à quitter le froc, Se à prendre

un habit Séculier, qu'il lui donna lui-même ; à quoi on ajoûtoit que

depuis le Moine s'étoit noyé de defefpoir. Sur la profanation préten-

due des Reliques Jcrôme nia le fait abfolument} fur les violences fai-

tes à des Moines, dans un Monafteie, il répondit qu'ayant trouvé

ces Moines en diipute avec deux Bourgeois dont ils avoient emprifon-

né le valet, il avoit voulu les mettre d'accord, mais que quelques

gens s'étant jettez fur lui l'épée à la main , il s'étoit faifi de celle

d'un d'entre eux, & s'en étoit défendu le mieux qu'il avoit pu. Sur

le foufflet donné à un Dominicain dans la rue, il avoua que ce Do-
minica n l'ayant injurié le premier, fur ce qu'il l'avoit cenfuré de
quelques infolences qu'il diibit à des Gentilshommes', il lui avoit

donné un foufflet du revers de fa main. Il ne paraît point de répon-

fe fur le couteau dans le rapport des CommifTaires. Mais dans fon

Audience du vingt- troifiéme de Mai, il avoua que voyant que ce

Moine avoit apoilé des gens pour fe jetter fur lui , il avoit emprunté
Un couteau d'un Païfan pour fe défendre, Se qu'il avoit bien battu le

Moine, mais que dans cette occadon il ne s'agiffoit que de défendre

fa vie Se nullement d'aucun point de Religion. Enfin pour ce qui

regas doit le Moine défroqué par force, Se noyé en coniequence, il

répondit que le jeune Moine avoit quitté le froc volontairement, &
que depuis il s'étoit malheureufement noyé en fe baignant.

La cinquième, aceufation étoit, d'avoir pendant plufieurs années
Ibûtenu Se favorifé un* certain Pierre de Faïence excommunié par
Sb>>M pour n'avoiï pas voulu lui remettre les Livres de Wiclef,

II avoua qu'il avoil fait raut le bien qu'il avoit pu à cet homme-

* 9
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là, non parce qu'il étoic excommunie, mais parce qu'il reconnoif- 1416.

fuit en lui du mérite.

La fixiéme; Qu'étant en Ruflle & en Lithuanie il avoit tâché de
pervertir les Catholiques nouvellement convertis au Chrihianilme.

Il dit que ces gens-la aVoient été baptifez félon le Rite Grec, Se

qu''Alexandre Withold Se les Evêques du Pais lui ayant demandé
s'il les falloit rebaptifer, il avoit répondu que non, Se qu'il lurlifoit

de les initruire dans la Foi de l'Egalé Romaine.
La feptiéme ; d'avoir été un des plus ardens fauteurs de Jean

Uns, Se de l'être encore actuellement, d'avoir empêché par les ma-
nières de Comédien Se d'hypocrite & par l'es difeours iéditieux qu'on
n'exécutât une Déclaration du Roi contre Wiclef Se contre les YVi-

clefites. Il nia ce dernier fait. A l'égard de Jean Hus , il répondit

qu'il s'étoit attaché à lui comme à un homme de bien, qui s'acquit-

toit dignement de rbn JVliniltere, fans s'amuiér à difeourir avec des

femmes, comme la plupart des autres, Se qu'on l'avoit acculé de
plufieurs choies dont il étoit fort innocent.

La huitième i d'avoir refufé de comparoîrre à Rome, lors qu'il

y avoit été cité > d'avoir vifité des Chapelles & des Paroiiîes profa-

nes, c'eft-à-dire, excommuniées , comme la ParoifTe de St. Michel,

Se la Chapelle de Bethlehem } d'avoir fouvent paru dans les rues

avec pluiîeurs centaines d'hommes aimez
,

pour exciter des {édi-

tions contre le Clergé Se contre ceux du Peuple qui s'oppofoient aux
erreurs de Wiclef. Il nia tous ces faits Se foùtint qu'on ne l'avoit ja-

mais vu à cheval qu'à la fuite du Roi.

La neuvième; d'avoir contrefait le fceau deTUniverfité d'Oxford,

Se fuppolé des Lettres de cette Académie en faveur de Wiclef, Se

de les avoir lues publiquement en Chaire. Il répondit qu'il igno-

roit fi ces Lettres étoient faufles ou véritables, mais que lui ayant

été mifes entre les mains par un Ecolier pour les lire , il les avoit

lues.

La dixième; Qu'il avoit porté la NoblefTe à méprifer la Ton-
fure, les Reliques, les Indulgences Se à dépouiller le Clergé. 11

nia tout cela.

La onzième; Qu'à Paris, à Cologne Se à Heidelberg il avoit foû-

tenu publiquement Se opiniâtrement les conduirons fuivantes: Qu'il

y a non feulement trois perfonnes dans ïeffence divine, mais quatre £5?

cinq chofes dont l'une n'efi pas l'autre, & dont chacune eft Dieu, quoi-

qu'entre ces chofes l'une fait plus parfaite que l'autre : Que comme' dans

VAme humaine il fe rencontre trois chofes , favoir la Mémoire , l'Enten-

dement 13 la Volonté, VAme humaine ejl une parfaite image de la Tri-

nité , excepté qu'elle e/1 créée & finie: Que par fon pouvoir abfolu Dieu

auroit pu ne pas engendrer le- Fils : Que Dieu né peut rien anéantir :

Que toutes chofes arrivent par une nécejfité conditionnelle : Que par la «

consécration la fubflance du pain n'efl point changée dans le Corps de

Zzz 3 Cbrift: -
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5' Chrift : Que W\c\e£ tiétoit pas un Hérétique, mais un faint homme. Il

dit que tous ces Articles pouvoient recevoir un boniens, 6ç qu'ils

ne s'éioignoient pas beaucoup de fes fentimens , mais que ce n'é-

toient pourtant pas fes propres paroles. Ce font-là à peu près tous les

Articles qui furent lus dans cette Congrégation avec les répontes de

Jérôme de Prague.

Le Promoteur du Concile y en ajouta plufieurs autres de fon

chef, fur lefquels il demanda que Jérôme de Prague fût interrogé

& qu'il fuppofoit de notoriété publique. Il y en avoit plufieurs qui

regardoient Wiclef 6c Jean Hus, 6c qui avoient affèz de rapport aux
Articles fur lefquels on avoit déjà ouï Jérôme ,

pour ne les pas repe-

ter ici. Car je remarque que les Commifïàircs de Jean Hus 6c de

Jérôme de Prague faifoient à peu près comme les Controverfiites

vulgaires, qui prennent à tâche de multiplier les Héréfies, en fai-

fant plulîeurs Articles difrerens de ce qui, félon l'équité, ne devroit

être regardé que comme un feul 6c même Article. Ces nouveaux
Articles fe reduifoient à l'accufer d'avoir enfeigné depuis quatorze

ans, en public, 6c en particulier, la doétri ne de Wiclef; d'avoir été

le Maître de Jean Hus , d'un certain Jean Chrifiian £c de Jacobel;

d'avoir mis dans fa chambre un Portrait de Wiclef, où il étoit re-

préfenté avec une Couronne ou une Auréole, comme on repréfente

les Saints, d'avoir exercé plufieurs violences fur les perfonnes 6c fur les

biens de ceux qui obéïflbient 6c au Pape 6c à l'Archevêque, qui

avoient condamné la doctrine de Wiclef, 6i d'avoir promis la félici-

té du Ciel, 6c la Couronne du Martyre à ceux qui combattraient

généreufement pour cette même Doctrine. On l'accufoit en particu-

lier, d'avoir fait mettre en prifon 6c tellement maltraité un certain

Coutelier Anti-Wiclefite
,

qu'il en mourut quelques jours après, 8c

d'avoir jette un Moine dans la Moldave pour le même fujet. Il y
avoit plufieurs Articles fur 1a matière de l'Euchariflie, mais ils fe re-

duifoient à aceufer Jérôme d'avoir nié la Tranfiubitantiation , 6c la

Préfence réelle , d'avoir tenu làdeflus toute la doctrine de Wiclef,

d'avoir compofé en Bohémien des Vers 6c àes Chanlbns où étoient

les paroles du Canon de la Méfie, 6c de les avoir mifes entre les mains

des Laïques de l'un 6c de l'autre fexe, leur déclarant qu'en pronon-

çant ces Vers, ils pouvoient, tout aufil-bien que les Prêtres, donner la

Communion, administrer tous les Sacremens de l'Eg'.ife, 6c prêcher

la Parole de Dieu, comme il avoit fait lui-même, diverfes fois, quoi-

qu'il fut Laïque. Sur la Puifiance Eccléfiaftique on avança contre lui

des faits qui ne font pas moins graves
, que les précédents ; car on

prétendoit qu'il avoit enfeigné, que l'Excommunication d'un Pape,

d'un Evêque, ou de quelque autre Miniitre de rEgiifc,n'étoit point

à craindre, à moins qu'on ne fût affairé d'être excommunie de Dieu

même, ôc qu'en eonféquence de cette doctrine plufieurs Prêtres ex-

communiez avoient été forcez par des Laïques à célébrer l'Office di-

vin.
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vin, & à adminiftrer les Sacremens dans des lieux interdits par l'Ai- j^kj,

chevêque de Prague. On l'accufoit encore d'avoir dit que le l'ape ni

les Evêques n'ont pas le pouvoir d'accorder des Indulgences, & mê-
me d'être entré un jour avec main forte dans une Eglife où l'on de-

voit en publier, & d'en avoir chaflë les Quêteurs, en leur difant,

Sortez d'ici menteurs avec vos Menfonges , car von e Pape ejl un men-
teur , un Hérétique & un Lifurier qui n'a point de pouvoir de donner des

Indulgences. On a déjà parlé ailleurs d'un fait allégué contre lui dans

cette Congrégation. C'elt qu'en 141 1. il avoit fait promener en
chariot dans les rues de Prague des femmes de mauvailé \ie, avec les

Indulgences du Pape pendues à leur cou,& que les Wiclcfites, dont

le chariot étoit entouré, crioient au Peupie, qu'on alloit brûler les

Bulles d'un Hérétique & d'un Ruffien. Ce qui avoit été en effet exé-

cuté. Il étoit encore aceufé d'avoir dit que c'étoit une pratique en-

tièrement hérétique d'avoir des Crucifix, & des Images des Saints

dans les Egliles} d'avoir même foulé aux pieds & rempli d'ordures,

un Crucifix qui étoit dans une certaine Eglife j d'avoir dit, qu'il ne

falloit point honorer les Reliques, c'e que le voile de la Vierge A: a-

rie, ne meritoit pas d'être plus refpecté que la peau de l'âne fur le-

quel étoit monté J. C, quoiqu'il eût lui-même poiré le Peuple à vé-

nérer les Reliques des trois hommes, qui avoient été décapitez pour

le Wiclefilme. Ce qui avoit mis toute la Ville de Prague en com-
bufiion. Le Promoteur renouvella encore dans un plus grand détail,

l'accufation d'avoir fortifié les Grecs de Ruîîie dans leurs erreurs Se

dans leur Schifme. Mais Jérôme avoit déjà nié le fait. On préten-

doir encore qu'il avoit été obligé de fe retirer furtivement des Unj-

verfitez de Paris, d'Heidelberg, de Cracovic, & de Vienne, pour

y avoir foûtenu les erreurs de Wiclcf, que même Gerfon Pavoit obli-

gé de les rétracter à Paris. Enfin le Promoteur du Concile fit un
narré allez long de toute la conduite de Jérôme depuis Ion arrivée à

Confiance, de fa retraite clandestine, de fon retour, de fa feinte ré-

tractation, de fit rechute dans fes erreurs, appuyant fur chaque cir-

conrtance, comme fur un nouvel Article d'aceufation. Il y en a-

joûta une qui regardait les Mœurs. Car il avança que dans fa pri-

Von Jérôme fe regorgeoit de viandes & de vin, & qu'il pallbit le tems

dans l'yvrognerie & dans la crapule. D'où il conclut qu'on doit non-

feulement le faire jeûncr,mais l'obliger à répondre par oui & par non

à tous les Articles, en y employant même la torture, puisqu'il n'eft

pas Eccléfiairique, & enfin le livrer au bras Séculier, comme un Hé-
rétique opiniâtre, s'il perfévere dans fes erreurs. Dans cette même
Congrégation on parla de la Canonifation des Saints de Suéde. Mais (a)Cj-deffus p.

on peur voir ce que nous en avons dit ailleurs (a). 4i7 -

LXXVI. Ce fut environ ce tems qu'on apprit à Confiance Sa
Roi

trille nouvelle de la mort de Ferdinand Roi d'Àrragop, arrivée -m v.d.iàr.T.lC.

commencement du mois d'Avril. Ce Prince étoit tombé malade dès £.616.715.

le
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-U416. le mois de Juillet de l'année précédente, 6c l'on prétend que l'obfti-

nation de Benoît contribua btaucoup à aigiir lbn mal, & à le rendre

Bzov.ad ann. enfin incurable. Il avoir relbiu d'aller en Caftille lbn Pais natal, dans
1419./-. jiî. l'erperance d'y recouvrer fa faute, 6c d'achever de déterminer la Cat-

ulle à le fouftraire de l'obéïffa ce de Benoit. Mais il mourut en che-

min a Tgualada Bourg de la Catalogne, après avoir tait lbn Telta-

m-:nt, où il recommanda entre autres choies tiès-expreffément à Al-

fonfe, Prince de GiVonne, lbn Fils aîné, 8c lbn Succcffeur, de foû-

tenir la fouitraétion de l'Obédience de Benoit XIIL En effet Aifon-

fe ayant fuccedé à lbn Père, ne fe montra pas moins l'héritier de lba

zèle pour l'Union de l'Eglife, que de fes Etats, comme il paroitra

dans la fuite. Cette nouvelle ayant été écrite au Concile par Jean
d'OpiziS) qui avoit été envoyé en Arragon pour y porter les Lettres

de convocation , on affembla les Nations afin de prendre des melures

fur cet événement. L'Evêque de Lodi ouvrit l'AiTemblée par l'O-

raifon funèbre du Roi d'Arragon. Enfuite de laquelle on lut la Let-
tre de Jean d'Opizis, où il expofoit tout ce qui s'etoit paffé avant &
depuis la mort du Roi, touchant l'Union de l'Eglife, les derniers

foins de Ferdinand, & les bonnes intentions d'Alfonfe. Cette lecture

fut fuivie de celle de quelques autres Lettres, de la part du Roi de

Ca!tille,8c des Comtes de Faix 8c d'Armagnac , qui tous faifoient ef-

perer d'envoyer bientôt leurs Ambaffadeuis, pour être unis au Con-
cile. Enfuite un des Ambafladeurs prononça encore un éloge funè-

bre de Ferdinand. \\ y avoit affurément beaucoup de choies à dire à

la louange de ce Prince. Tous les Hiftoriens ont fait l'éloge de la

fagefTe 6c de la pureté de fes mœurs, de fa clémence, de fa libéralité,

6c de fon attachement inviolable à la Juftice 6c à la Religion. Quoi
qu'il poffedât toutes les vertus militaires, il a néanmoins paffé pour

un Prince très-pacifique, 6c il tenoit pour maxime de régner plutôt

par amour, que par crainte. Mais rien ne devoit le faire davantage

regretter du Concile que la manière dont il finit fes jours, en s'em-

ployant avec tant d'ardeur à l'Union de l'Eglife, 6c en lui facrifiant

même un Pape de fa maifon, 6c à qui il avoit en partie l'obligation

de fa Couronne. On trouve parmi les Anecdotes des PP. Martene éc

Durand une Lettre &Alphonfe au Concile fur la mort de Ferdinand.

Après avoir exprimé fa douleur en termes fort tragiques 6c fort ten-

dres, il leur annonce la trifte mort de Ferdinand lbn Père, arrivée le

fécond d'Avril dans le lieu qu'on vient de nommer. „ 11 a uni, dit'

„ z7, fa vie en Prince Chrétien, ayant pris les Sacremens avec une

„ entière contrition de cœur. Ce qui nous donne une ferme affuran-

„ ce, qu'après avoir laiffé fur la terre une mémoire glorieufe,6c une

„ belle réputation par fes hauts- faits 6c par fes grandes vertus, fur

,, tout par les foins qu'il a pris pour l'Union de l'Eglife, fon ame fe-

„ ra reçue dans le Ciel. Cependant ne doutant point que vous n'ap-

„ preniez cette perte avec une véritable amertume de cœur, nous

„ prions
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„ prions vos Paternitcz d'intercéder auprès de Dieu pour le rafrai- 'l"5 -

„ chiflement de Ton ame, afin que, s'il eit relié quelque tâche à la-

„ ver, elle foit eflùyée par les prières des ames dévotes. Du relie,

„ vous pouvez vous afiurcr que nous ne nous employerons pas avec

„ moins d'ardeur 6c de lincerité à la contamination d'une œuvre auSîi , » M .

„ défirable 6c auSîi méritoire que l'eit l'Union de FEglifc (a) "
. La necd. r. il />.

Lettre elt datée du 14. d'Avril. 1664.

LXXV1I. Le même jour il y eut fur l'affaire de Jean Petit une Affaire de

Congrégation générale de toutes les Nations & de tous les Cardinaux 5"»» M&
& les Prélats dans le lieu 6c à l'heure des Sellions publiques. Les Am-
baflâdeurs de France y produisirent une Lettre du Roi leur Maître

au Concile pour demander la condamnation des ncui'Propositions,

après quoi ils firent lecture de l'Acte d'appel
,

qu'ils avoient interjet-

te depuis quelques jours du jugement des CommiSTaires dans les ma-
tières de la Foi. Enfuite l'Evêque d'Arias ayant voulu parler à tan v.A.mr.l.w.

tour, il fe fit tant de bruit de part 6c d'autre, qu'il fallut renvoyer la ?«7"«

feance à un autre jour.

Les Pères s'étant raSTemblez deux jours après, l'Evêque â'Arras

prononça un long plaidoyer contre la procédure de l'Evêque de Pa- 1, ^c Mai>

ris, & même contre celle des CommiSTaires de la Foi au Concile. Car

ces Commiflaires avoient le malheur de ne contenter aucune des Par-

ties ,
quoiqu'il parût aSfez qu'ils favorifoient l'une beaucoup plus que

l'autre. On ne put entendre que l'Evêque d'Amis dans cette ASTcm-

blée. Mais le lendemain Gerfon ayant obtenu audience, malgré cet

Evêque qui prétendoit l'avoii avant lui, fit un Difcours, où il ré-

pondit à tout ce que l'Evêque d'Arras avoit allégué contre la Sen-

tence de Pans, & où il produisit l'Apologie du Duc de Bourgogne,

& les neuf Aliénions de Jean Petit, les Lettres du Roi de Fran-

ce qui en preflbient fortement la condamnation, 6c plusieurs Pièces

qui avoient été compolécs pour juSlifier la Sentence de l'Evêque de

Paris.

LXXVIK. Comme le Difcours que fit alors Gerfon, peut don- Difcours de

ner beaucoup d'éclairciSîement fur toute l'affaire en général, il elt ^^^$4,.
bon d'en donner le précis. Il y réfutoit quelques fauSTetez ou calom- ras ,

nies, qu'il prétendoit avoir été avancées par les Avocats du Duc de 5. de Mai.

Bourgogne, 6c dont la première étoit, Que ne paroijfant perfonns qui Gerj.j.u.f.^vj,

eût foutenu les Propofitions en quefiion, elles ne dévoient point être con-

damnées devant le Tribunal de la Foi. Gerfon répond à cela
,
que

quand il s'agit d'une erreur publique, 6c visiblement fcandaleule, il

n'clt pas befoin pour la condamner, qu'il y ait des gens qui la foû-

tiennent, 6c que d'ailleurs tout le Procès fait affez voir, que ces Pro-

positions n'ont eu que trop de Partifans, 6c qu'elles en ont encore

dans le Concile mcme,comme l'adverfe Partie oie bien s'en vanter.

La féconde culomnie étoit de foûtenir,comme failbient les Bour-

guignons, Que les neuf Proportions avoient été fauffèment attribuées à

Toji. I. Aaaa Jean
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1416. Jean Petit. Gerfon répond que les Lettres du Roi de France qu'il

avoit préfentées, & toute l'Apologie de Jean Petit font foi, que ces

Propofitions font les mêmes que ce Docteur avoit diftées lui-même
à plufieurs perfonnes dans fa propre chambre, à la referve du nom du
Duc de Bourgogne qu'on avoit ôté pour épargner fa perfonne, com-
me on l'avo;t épargnée auflî dans la Sentence de Paris, 6c dans les

procédures du Concile.

La troifiéme chofe qu'il réfute, c'eît qu'on avoit avancé „ Que
,, ces AfTertions font vraies, & fur tout la première en cas de révé-

„ lation, c'eit-à-dire, en cas qu'il fût révélé que tel ou tel eft un

,, Tyran. CV/?, dit Gerfon
t
une abfurdite qui approche du blafphé-

w/e, de fuppofèr des révélations de Dieu pour autorifer des aclions con-

traires à fa Loi. Nous n'avons reçu d'enhaut aucune Bulle là-deffûs^

mais le Ciel parle afjez, clairement dans la Sainte Ecriture contre une

dotlrineji pernicieufe.

Sur ce que plufieurs difoient en quatrième lieu „ Que ces AiTer-

„ tions étoient vraies dans le cas d'une nécefiité inévitable "
; Gerfon

fait voir par plufieurs raifons, d'un côté, que les Propofitions font

univerfelles, & de l'autre, qu'il ne peut y avoir aucun cas, qui impofe

une néceffité inévitable à tout Sujet de tuer vilainement £5? par embûches

quelque Tyran que ce/oit , comme le porte la première Thefe. Il foû-

tient d'ailleurs, que quand même ces Propofitions pourraient avoir

quelque fens véritable, elles doivent être condamnées à caufe d'un

grand nombre de fens faux & fcandaleux qui fautent d'abord aux

yeux de ceux qui les lifent.

f. Comme les Avocats du Duc de Bourgogne s'appuyoient enco-

re fur ce „ qu'il y avoit un plus grand nombre de gens qui approu-

n voient les neuf Affërtio! s, qu'il n'y en avoit qui les condamnaf-

„ fent "
; Gerfon réfute vigoureufement ce Sophifme qu'il appelle

la reflource ordinaire des Hérétiques. Mais en même tems il nie le

fait & il foûtient qu'il fe trouvera un beaucoup plus grand nombre

de gens de poids qui condamneront ces Propofitions, qu'il n'y en

aura qui les foûtiennent. Qu'on n'a point confulté là-deffus les

Docteurs Séculiers de plufieurs Nations, & en particulier d'Angle-

terre; Que les Moines Mendiants qui les approuvent doivent être

fufpeéb , comme mal-intentionnez pour l'Univerfité de Paris , Se

d'ailleurs mal informez de tout ce qui s'eft parlé en France, au fujet

de cette affaire.

6. Une des principales raifons des Avocats du Duc de Bourgogne,
pour empêcher que cette affaire ne fût jugée au Concile, c'elt qu'ils

la regardoient comme une affaire criminelle, & qui n'appartenoit

point au Tribunal de la Foi. Gerfon diftingue fort bien entre un ho-
micide, & la juftification ou l'apologie de l'homicide. L'homicide eft

du refibrt des Juges criminels, mais c'eft aux Juges de la Foi à exa-

miner l'Apologie qu'on fait d'un homicide , fur tout quand on

pré-
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prétend le juftificr par des mitons tirées du Droit Divin £c ou 1416.

Droit Canon.

7. On a déjà vu que l'Evêque d'Arras pour rendre Gerfon fufpec"b,

l'avoit acculé d'avoir commis mal à propos le Roi de France dans une
affaire, qui, félon fes propres principes, appartenoit au Tribunal de

la Foi. Gerfon répond premièrement, que ce n'eft point commettre
l'honneur du Roi très-Chrétien, que de l'intcrefler à la défenfe de la

Foi 6c de la Religion, fappée jufqu'aux fondemens par l'Apologie du
Duc de Bourgogne. En fécond lieu, qu'avant que d'avoir interpofé

l'autorité du Roi dans cette affaire, il avoit dénoncé cette doctrine

en fon propre nom, Se en qualité de Théologien, pour être examinée

par les Do&euYs, d'une manière paifible 6c lommaire, 6c fans toutes

les fbrmalitez du Barreau. Mais qu'au lieu de s'y prendre de cette

manière, les Commifîaires de la Foi l'ayant voulu envoyer au Parle-

ment de Dijon
,
pour y être jugé comme aceufatcur du Duc de

Bourgogne, quoiqu'il eût toujours protelté que dans cette dénoncia-

tion il ne prétendoit prendre perfonne à partie, il avoit été obligé

d'avoir recours à l'autorité du Roi fon Maître pour le foûtenir dans

la défenfe d'une auffi |ulte caufe,6c pour le mettre à couvert des vio-

lences de fes adverlaires qui n'épargnoient ni argent , ni intrigues

pour l'opprimer. Enfin il conclut que comme il elt perluadé que l'A-

pologie dé Jean Petit , 6c les Propofitions
,

qui en ont été fidelle-

ment tirées, font fcandaleufes à pluh'curs égards, 6c erronées dans la

Foi tk dans les Mœurs, il s'engage perfoinellcmcnr, en fon propre

6c privé nom, 6c fur la tête, a défendre à cet égard le Roi de Fran-

ce, contre tous ceux qui prétendraient calomnier fa conduite dans

cette affaire, 6c il défie en même tems fes adverfaires, d'en faire

autant pour le Duc de Bourgogne leur Maître. C'eft là-deflus que
s'adreffant aux Pères du Concile, il les exhorte avec beaucoup d'élo-

quence, à écouter la voix du fang du Duc d'Orléans qui crie ven-

geance, & qui leur demande jultice, fur tout contre l'Apologie qu'on

a faite de fon afiaffioat dans un horrible Libelle diffamatoire. Cefl , dit-

il, par cette Pièce impie rjf /celercite, qui repré'j'ente le Duc d'Orléans,

comme un traître & comme un infâme, qu'après l'avoir affafjiné , on le

fait mourir une féconde fois d'une mort civile, qui eft d'autant plus cruel-

le qu'elle rejaillitfur fes enfans & fur toute leur pojlerité. Se tournant

enfuite du côté de l'Evêque d'Arrasfic de Pierre Cauchon Vidame (a) 00 Sur VIU-

de Rheims, Avocats du Duc de Bourgogne, il leur addreffe la pa-
n'âïonr.airc

rôle en ces termes : Mais vous, Monficur d'Anus, mon Révérend de Trévoux.

Père Q? mon ancien Ami, & vous Monfteur le Vidame de Reims, mon
cher Compatriote , répondez-moi, je vous prie, fur les queftionspavan-
tes. N'efi-il pas vrai que vous vous interejfez véritablement & à la

vie & au falut du Duc de Bourgogne, auffi bien qu'à tout ce qui peut

tourner à l'avantage rj? à lafûreié de fes Defcendans ? 'J'en fuis bien

perfuadé. Il vouloit (ans doute iniinuër par là que le Duc de Bour-
Aaaa 4 gogne
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1416. gogne lui-même étoit aufll interefle qu'aucun autre Souverain à la

condamnation des Propolîtions de Jean Petit, parce que Tes MaxiT

mes pouvoient un jour être employées contre lui 6c contre les en-

fans. „ Ne conviendrez-vous pas auflî que l'aflîaflinat du Duc d'Or-

„ leans ne peut être parti que d'un très- mauvais confeil , & que ja-

„ mais Philippe le Hardi, Père du Duc votre Maître, n'auroit com-

,, mjs.un pareil attentat? Vous en devez convenir -, car du vivant de

,, ce Prince, quelqu'un ayant lâché en fâ préience quelques pa.oies

„ qui tendaient à le défaire du Duc d'Orléans, il fortit de la chum-

,, bie tout ému en prononçant ces mots , heureux rhomme qui n'a

,, point- été dam le cttnfeil des méchans, ex: )e fuis aflûré que vous*

,, mêmes qui étiez alors en Italie, fi vous euiiïez été grelins lorsque

„ cette action fe commit, vous ne l'auriez jamais çoafçillée. Lu i>uc

„ de Bourgogne lui-même qui la fit faire en eut une telle horreur,

„ que le lendemain il confefîà aux Princes du lang que c'étoit le

,, Diable qui la lui avoit infpirée. Si donc cette mort ell uvulte 3t

„ criminelle, comment pouvez-vous en approuver l'Apologie "? A*
près que Gerfon eut prononcé ce Di (cours, il mit entre les mains des

Protonotaires Apofîoliques, toutes les Pièces qu'il avoit pioduites, Se

on fe fépara.

Autre Aflem- LXXI A. L e Concile fe rafîembla quelques jours après. Jean Ger~
Siée fur li me-

çQn ayant fa jc dans cette A{femblée la lecture de la Lettre Je l'Uni-

verfité de Paris dont on a parlé, l'Evêque à'Jrras fit un long Dif-

cours fur ces paroles de St. Paul (1), Ne permettez pas qu'on vous faf-

fe aiCément changer de créance ni qu'on vous ai/arme, ou par des révé-

lations, ou par des Difcours, ou par- des Lettres, qu'on dirait être de.

nous. Il préfenta enfuite une Lettre de la -Faculté Théologique de

la Province de Picardie (2.), par laquelle il paroiiToit que cette Pro-

vince n'avoit point confenti à la Lettre de l'Univerfité, Mais cette

lecture fut luivie d'un fi prodigieux tumulte qu'il fallut fe ieparer,

fans que l'Evêque à?Arras pût faire les reflexions qu'il avoit encore

à faire, tant fur cette Lettre de la Nation Picarde, que fur celle de

l'Univerfité. Ce Prélat fit fes protetlations & demanda acte de la

violence qu'il piétendoit qu'on lui avoit faite. On s'aflèmbla encore

11.. Mai. deux jours après fur la même affaire, mais avec auifi peu de fuccès

qu'auparavant. L'Avocat des Ambaffadeurs du Duc de Bourgogne,
ayant été interrompu par celui des AmbaCàdeurs" du Roi de France,

il y eut un fi furieux tintamarre, qu'il fallut encore quitter fans avoir

op.Gtrf.T.v. rien conclu. Cependant les Cardinaux reçurent une Lettre de l'Em-
?• J91- pereur, par laquelle il demandoit que la procédure, tenue par les

Commifîaires dans l'affaire de Jean Petit, fût cafTée, Se une autre.

Lettre de France, où l'on prelfoit vivement la condamnation des neuf

Pro-

(1) The/f. IL 1. Je fuis la verfion du P Souhours qui s'eft trouvée fous ma main.
'

(14 L'Univerfité de Paris eft partagée en Nations ou.Provinces.
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Propofitions. Les trois Cardinaux ($) répondirent à l'Empereur i4«5,

qu'ils avoient cailë la bentence de l'Evéque de Paris , luivant le Con-
icil des Docteurs en Droit Canonique &. Civil, 1. parce que le ju-

gement de cette affaire appaircnoit au Pape, étant une caufe de ioi.

2. Parce que les inieicficz n'avoient point été citez dans l'Aflcmblée

de Paris. }. Parce qu'il n'avoii paru perionne de la part de I'Evc-

que de Paris & de rinqmfteur, ckfortc qu'ils avoknt été jugez coti'

tumaecs. 4. Parce que l'Evéque & l'inquiiitcur ayant appelle de

la Sentence des Cardinaux au Concile, ils en dévoient attendre le

jugement.

LXXX 1 1. y eut deux Congrégations générales le quinzième & Congrégation

le feiziéme de Mai, où il iè pafla peu de choie. Dans ia picmiéc, Sacrale lur

au- r ?» • j' i c ri > i> j> < divines an..i-
SUjonjc Roi d Arragon confirma (olemnellenicnt, par 1 organe a An- K&
toïne de Alercede, la Capitulation de Nai bonne, reconnue le < oncile, K.8o6.deMai.

<k ratifia tout ce que cette AfTemblée avoir fait. Dans la féconde, on v.d.Kn-.T iv.

députa Henri de Latxenbock à Stnbbourg pour demander la liberté''"
744- 7-1 '-LL

de l'Evéque de cette Ville, Cv dis aut:<.> pnlonniers, comme on l'a vu
ailleurs. Les Promoteurs du t oncile ayant porté plainte contre les

Huflîtes qui dogmatifoient en Buh me, le Concile nomma l'Evéque

de Toulon, & celui de bt. Paui de Léon, |
our titer les Parties de-

vant eux. Enfuite un Avocat du Sacré Gonfifteire représenta que Jean
XXIII. avoit, mal à propos & contre le règlement du Concile de Pi-

le, transféré malgié lui l'Evéque de Gap de fon Eglife, à celle de

Plaifancc, ayant piis, pour faire cette tranflation, une groffe lbmme
d'argent de l'intrus à l'Evêclié de Gap. Un autre Avocat fit la mê-
me plainte de la part de l'Evéque de Mileto, qui avoit été aufîi'trans-

feré, on ne dit pas où. D'autres Avocats plaiduent la caule de Jean
XXIII , & fournirent que ces trar.flations- étoient Canonique; , &C

que 'jean XXIII. les avoir faites avec conr.oiflàr ce de caufe , cV de-

l'avis des Cardinaux. Les Pères promiient d'en délibérer. On lut

après cela u:ie Lettre du Roi de. France au Concile pour de-

mander la confirmation de l'ékérion d'un nommé Raimvnd à l'Ar-

chevêché de Sens , comme ayant été faite canoniqutment par le

Chapitre. Le Concile promit encore de délibérer là deflus.

LXXXI. Comme Jérôme de Prague avoit toujours demandé' Audience de

une Audience publique, & rcfufé de prêter ferment devant fes der- i"J"£
niers Commif!aires,on afTcmbla le 23. de Mai une Congrégation gé- 13 Mai.

néiale pour la lui donner. Il réfuia- encore de prêter (ciment dan-- V d.Har.T.lV.

cette Afiemblée, à moins qu'on ne lui promît auparavant qu'il au- ? 74 '

roit toute liberté de parler. Mais le Concile ne jugeant pas à propos-

de lui accorder cette permiflîon, on lui lut les Articles aiiyqut s il

n'avoit pas encore répondu. Sur l'Article de Wiclef il répondit,

comme

(1) C'étoient le Cardinal à'AtpiUe , le Cardinal des Vrfins, & le Cardinal de ,

florenct.

Aaaa 3
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•1416. comme il avoit déjà fait, qu'à la vérité il avoit lu les Livres de ce

Docteur, comme on lit les Ouvrages d'un bon Philofophe, mais

avec choix & difcernement-, prenant le bien & biffant le mal ; que
s'il avoit mis fon Portrait dans l'a chambre, c'étoit comme celui d'un

grand homme, 6c non comme celui d'un Saint, & qu'au relie il n'y

avoit aucune Couronne fur la tête de ce Portrait. Il s'infcrivit en feux

contre toutes les accufations de violences,hormis celles à quoi il avoit

été forcé en fe défendant. Il nia abfolument d'avoir jamais combattu

la Préfence réelle, la Tranffubitantiation , le Sacrifice de la Melfe,

& d'avoir fait les Vers & les Chanfons qu'on lui atuibuoir.Sur l'Ex-

communication, il foûtint qu'il n'avoir dit autre chofe,finon qu'un

Pape, ou un Prêtre, ufurier, ou fornicateur , ne laiffoit pas d'admi-

niftrer légitimement les Sacremens , mais que c'étoit à fon dam,
parce qu'il en étoit indigne, 6c qu'une Excommunication Mijufte n'a-

voit aucune validité. Sur les Indulgences , il déclara que le Pape 6c

les Cardinaux pouvoienr légitimement en donner, mais qu'il ne leur

étoit pas permis de les vendre comme ils faifoient. Jl nia abfolument

d'avoir jamais fait porter dans les rues par des femmes publiques les

Bulles du Pape qui accordoient des Indulgences, & de les avoir fait

brûler. Jl ne diiconvint pas d'avoir foûtenu dans un Dilcours qu'il

fit un jour devant le Roi de Bohême, qu'il eft permis à un Laïque

de prêcher la Parole de Dieu. Sur tous les autres Articles qui

avoient du rapport avec ceux, qui lui avoient déjà été communi-
quez, il répondit comme il avoit fait devant fes Commilîaires, &
comme on l'a rapporté ci-deiïus. L'heure des Séances étant écoulée

on renvoya l'affaire à une autre fois.

Autre examen LXXXII. Le 16. de Mai on le raffembla pour la même affaire.

de Jérôme de Jérôme ayant com paru, le Patriarche de Conitantinople lui deman-

'zfdeMai da,s'il vouloit prêter Serment avant que de répondre au relie des Ar-

v.d.Hardr. ticles fur lefquels on avoit à l'entendre. Il refufa de jurer, comme
•?f./>.7Si. il avoit déjà fait, parce qu'on ne vouloit pas lui accorder la liberté

de parler ; cependant on ne laiffa pas de lui lire tout ce qui reltoic

d'Articles contre lui. Sur l'Article de la vénération des Reliques,

qu'on prétendoit qu'il avoit condamnée, il répondit que c'étoit une

faufiê imputation. Il nia d'avoir préconifé, comme on le difoit,

les trois hommes décapitez pour le Wiclefifme. Enfin après qu'il

eût répondu à tous les faits, avouant les uns, niant les autres, & en

éclairciiïant quelques-uns, le Patriarche de Conftantinople lui dit,

que quoi qu'il fût fuffîlamment convaincu d'Héréfîe, par des preu-

ves (ans réplique, 6c par des témoins irréprochables, on lui donnoit

pourtant la liberté de parler, foie pour fe défendre, foit pour fe re-

tracler, mais que s'il pcrlilloit dans fes erreurs, il devoit s'attendre

à être jugé félon les Loix.

Jérôme ne manqua pas l'occafîon: après avoir fait fi prière il de-

manda le fecours de celles de l'Aflcmblée, afin qu'il plût à Dieu 6c

à la
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à la Vierge, d'illuminer tellement fon efprit qu'il ne lui échappât M'f
aucune parole qui fût préjudiciable au faîut de fon ame. 11 dit en-

fuite que ce n'étoit pas une chofe extraordinaire que de voir des in-

nocens opprimez par de faux témoignages, ôc il en allégua pour

exemple des ridelles de l'Ancien ôc du Nouveau Teftament, aufli

bien que des Philofophes du Chriftianifme ôc du Paganifme, comme
Elle, Daniel, les autres Prophètes, SuJ'anne, St. Etienne] St. Jérô-

me, Boece , Sonate, Platon, Caton, Seneque &c. qu'ainii il hè fë-

roit pas furpris quand il auroit le même fort, mais qu'il efperoit de

voir encore un jour les aceufateurs , ôc de les appeller en jugement,

devant le Tribunal du Souveran Juge de l'Univers. Il accula le

Concile de lui avoir fait une haute injultice en lui donnant de nou-

veaux Commiflaires, parce que les premiers avoient reconnu ion in-

nocence, & il déclara qu'il n'avoit jamais reconnu ces derniers Com-
miflaires, ôc qu'il ne les reconnoiffoit point encore, ne les regardant

que comme des Juges aflîs dans la Chaire de pejlilence. De là paflant

aux prétextes qu'il prétendoit que fes ennemis avoient eu de le perfe-

cuter, il raconta allez au long les démêlez des Bohémiens avec les

Allemands dans l'Univerfité de Prague, ôc foûtint qu'il ne s'éioit at-

tiré la haine de ces derniers, que pour avoir foûtenu les Droits de fa

Patrie, avec Jean Hus dont il parla comme d'un Saint homme. Il

ne difconvenoit pas que lui ÔC Jean Hus n'enflent été la caufe inno-

cente Je plufieurs maflàcrcs qui s'étoient faits à cette occafion, mais

il aceufoit d'infidélité les Ecclefiafliques fes Compatriotes, de s'être

foûlevez contre lui , dans le tems même qu'il vouloit les rétablir

dans leurs privilèges. Enfuite il raconta comment il étoit venu à

Confiance pour foûtenir Jean Hus
,
parce que c'étoit lui qui lui

avoit eoDÎêiîlé d'y aller, ôc qu'il lui avoit promis de venir à fon

fecours en cas qu'on voulût l'opprimer. „ Quand je fus, dit //, ar-

„ rivé à Confiance, voyant Jean Hus dans une dure prifon j'écoutai

„ les confeils que me donnèrent plufieurs perfonnes d'autorité, de

„ m'éloigner, Ôc j'allai à quelques heures de Confiance, d'où je

„ me plaignis à l'Empereur de Pinjuftice qu'on avoit faite à Jean

„ Hus, ôc demandai au Concile un Saufconduit pour moi. M'ayant

„ été refusé d-ans la forme que je le fouhaitois pour ma iùreté,

„ je m'en rctournois en Bohême, lorsque je fus arrêté en chemin,

„ & ramené à Confiance pieds ôc poings liez. Je n'ai pas honte

„ de confefler ici publiquement ma foiblefle. Oui, je l'avoué, ôc

„ je le fais avec horreur, la feule frayeur du fupplice du feu, m'a

„ fait confentir lâchement & contre ma confeience, à la condam-

„ nation de la doctrine de Wiclcf 6c de Jean Hus ". Après avoir

prononcé ces paroles avec beaucoup de fermeté, il déclara qu'il

defavouoit fa retractation comme le plus grand crime qu'il eût ja-

mais pu commettre, 6c qu'il étoit réfolu d'adhérer juîqu'à l'on der-

nier foupir à la doctrine de Wiclef 6c de Jean Hus, comme à une

doctri-
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£416. doctrine auffi faine 6c auffi pure que leur vie avoit été fainte 8c

irréprochable. Il en excepta pourtant la doctrine de Wiclef fur

l'Euchariltie, laquelle il desapprouva, s'en tenant à ce qu'avoient

eniéigné là-deflus St. Grégoire , 6c St. Ambroife , St. Augujîin, &
V. d, Hard. St. Jérôme. Les Aétes d'Allemagne portent que, dans cette occa-
.ly.p.Tôi.

f]0I1) Jérôme de Prague chargea Jean Hus auflî-bien que Wiclef,

d'avoir eu iur l'Euchanftie des fentimens contraires à ceux des Saints

Docteurs. Il auroit eu grand tort à l'égard de Jean Hus. Car com-
me on l'a démontré, il paroît par tous les Livres de Jean Hus, 6c

par les réponfês qu'il fit au Concile
,

qu'il croyoit fur l'Eucha-

riltie à peu près tout ce que l'on croyoit communément alors,

hormis la Communion fous les deux elpeces
, pour laquelle il ne fe

déclara même qu'à Confiance, & fur laquelle on ne lui fit aucune in-

terrogation, au moins dans les Audiences publiques. Mais il y a

beaucoup d'apparence que c'ell ici une faute du Secrétaire qui écri-

voit les Actes & qui aura mis I-Ficlef 6c Jean Hits
,
quoique Jérôme

n'eût parlé que de IViclef dans cette occifion. C'ell ce qui fe-

prouve alTez par le témoignage de 'tbeodoric Vric Auteur con-

Vrie ap. v. d, temporain, qui dit, que Jérôme de Prague excepta l'Article de Wi~
Hard. T. 1. ckf , fur l'Euchariltie, de ce qu'il anprouvoit. dans ce Docteur. Je-
''

' yhne finit fon Difcours par une invective, contre le faite, l'avarice,

Nletn at>.v.d. l'impudicité, & tous les autres déreglemens du Pape, des Cardi-

^'
,r *'

' ' naux, 6c de tout le Clergé j après quoi on le remena en prifon où
il demeura jufqu'à la Setîion prochaine.

Apologie pour LXXXIII. Il ne faut pas omettre ici les plaintes que fait fThe'o-

.es Allemands. jcr
-

c (jg j\jjem ju portrait defavantageux que Jérôme de Prague fit

de la Nation Allemande dans cette Audience. Il y avoit repréfenté

Jes Allemands comme des Peuples ambitieux qui vouloient dominer

par tout , 6c qui l'auroient fait en Bohême, s'ils n'en culTent été

chafiéz. plufieurs fois. L'Auteur Allemand prend vigoureufement le

parti de fa NatioiijSc donne là-deilus un démenti formel hjérome(i).

Il prétend faire voir, par les Chroniques de Saxe, qu'il regarde

.prefque comme incapables d'en impofer(2), que fans ulurpation, les

Allemands peuvent bien s'attribuer une grande fuperiorité fur les Bo-

hémiens. „ 11 y a environ cinq cens ans, dit-il, que l'Empereur

5, Othon I, fubjugua le Duc de Bohême, Se fournit cette Province

„ à l'Empire à titre perpétuel. Les Bohémiens font en partie rede-

,, vables de leur Chriitianifme à la pieté de cet Empereur. Depuis

5 ,
ce tems les Peuples de Bohême 6c de Moravie, auffi-bien que leurs

,, Ducs 6c leurs Rois, n'ont jamais pu fe foultraire à la domination

„ des Empereurs 6c des Rois des Romains. Ce qui n'eft pas lurpre-

Sji nant j greffiers 6c féroces comme ils font de leur naturel, ils ont été

,, obli-

(0 Qsioal ipfos Alamannos in collum fttum ment'uus cfl. N!em ub. fup. p. 451.
(l) &U& non falhtnt.
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„ obligez d'avoir recours aux Loix, 6c à la Religion des Allemands H^
„ & des Saxons, pour fe tirer de la barbarie. Ce fut l'Empereur

„ Henri cinquième qui donna le titre de Roi au Duc de Bohême, en

„ vertu de quoi les Rois de Bohême font Vaflaux de l'Empire. Le
„ Grand Perc 6c le Pcrc de Sigismond & de Wencejlas

,
qui ont

„ été Rois de Bohême fans aucune ufurpation, étoient des Princes

„ Allemands de la Maifon de Luxembourg suffi- bien que les Mar-

„ quis de Moravie ". C'clt par là que Niem prétendoit montrer
que Jérôme de Prague n'avoit pu invectiver contre les Allemands fans

ingratitude & fins infolencc.On peut au moins en conclure que Jean
Bus Se Jérôme de Prague, s'expliquant comme ils faifoient fur le fu-

jet des Allemands, ne pouvoient gueres efperer de faveur dans un
Concile où cette Nation prévaloir.

LXXXIV. Depuis le zi. de Novembre I4if, il n'y avoir. Se sua*
point eu de Seflion publique. On avoit traité les affaires dans des

V1NT ' ET-
j~ s U NI E M 1:

Congrégations qui fe tenaient dans le lieu, 6c à l'heure des Seffions, Condamn'a-
pour leur donner la même autorité. On gardoit fans doute ce mena- tion de Jirà-

gement à caufe des Efpagnols dont on attendoit toujours l'arrivée, f»edt Prague.

pour exécuter le Traité de Narbonne. Mais comme il ne s'agiflbit

d'aucune autre affaire que d'un Acte de foi, auquel ils avoient le mê-
me intérêt que tout le Concile, on aflembla le Samedi trentième de 3°-Ma-

Mai, deux jours après l'Afcenfion,unc Seffion publique,afîn de rendre

cet Acte plus folemnel. L'Empereur étoit encore abfent,P.jlli-bien

que l'Electeur Palatin Protecteur du Concile
, qui étoit allé faire un -N'"» **•./*>•

tour dans fe$ Etats,fur l'avis qu'il avoit eu que les partifans de Baltha- *' 45

zar Cojfa 6c en particulier l'Electeur de Mayence,s'intriguoient pour

faire forcir cet illulïre prifonnier. Jérôme de Prague ayant été ame-

né au Concile par l'Archevêque de Riga pour entendre fa condam-
nation, l'Evêque de Lodi commença cet Acte par un Sermon qu'il

prononça fur ces paroles, Il leur reprocha leur incrédulité, & la du- Marc xvi, 14.

reté de leur cœur. D'abord cet Evêque parle à Jérôme avec affez

de douceur , 6c femble même lui infirmer.
,

qu'il pouvoit encore

efperer quelque grâce du Concile, s'il vouloit fe repentir. Enfuite

dilHnguant l'erreur qui n'eft que dans l'Entendement , d'avec celle

qui de l'Entendement a pafîé jufqu'à la Volonté, 6c que l'on foû-

tient opiniâtrement, il dit que c'étoit ce dernier cas, qui faifoit

l'hérétique (3) 6c déclara à Jérôme qu'il étoit précifément dans ce cas-

là. Il femble pourtant qu'il voulût le confoler en lui difant que ce

font' les plus grands Efprits qui font les plus fujets à tomber dans

l,'erreur(4). Mais prenant infenfiblement un ton plus fcvere,ce Prélat

dit à Jérôme, qu'il n'avoit point deffein de l'épargner, parce qu'il

voudrait bien le ramener; 6c qu'il alloit le frapper fur une joue, dans

l'efpe-

(0 Ni)» quiconque incredulus , fed qui [t\um pertinaciter devins htret'eus (JL

(4) g/<i acutiori vigent inun'i» Pn aliis defipmnt,

Tom. I. Bbbb



Mt6.

;6i HISTOIRE DU CONCILE
l'cfperancc, que, félon le précepte de l'Evangile, il lui préfenter»

l'autre, l'exhortant à ne fe montrer pas incorrigible, comme il avoit

fait juiqu'alors. Il prononça ici quelques paroles, qui feront mieux à

la marge (i) que dans le texte. Après ces paroles, le Prélat s'addreflant

à toute l'Affemblée, lui fit une defcription longue & pathétique des

troubles oc des ravages que les opinions de Jean Hus ôc de Jérôme de

Prague avoient cauiéz dans le Royaume de Bohême ; puis le retour-

nant vers Jérôme lui-même : Ilfaut à préfent , lui dit-il
, que je vous

fajfe voir la douceur avec laquelle vous avez été traité par le Concile.

Vous /avez comment on en ufe avec les Hérétiques. On les met d'abord

dans une étroite prifon. On reçoit contre eux touteforte d'Articles, Ci?

toutes fortes de témoins, même les plus infâmes , comme des ufuriers, des

ribauds , if} des femmes publiques (z) . On les oblige parferment à dire

la vérité -, s'ils refufent de la dire on les met à la queflion, & on leur

fait fouffrir toute forte de tourmens. On ne doit laiffer entrer perfonne

chez, eux fi ce rfefl pour quelque grande néceffité. Ils ne doivent point

être admis à VAudience publique ; s'ils fe repentent on peut leur par-

donner ; mais s'ils perfeverent opiniâtrement on les livre au bras fécu-

lier. Il représente enfuite à Jérôme, „ qu'il n'avoit pas été traité

5, avec cette rigueur, quoiqu'il fût plus diffamé qu'aucun Hérétique,

„ qu'Arius, que Sabellius
,
que Fauftus, que Neflorius , & qu'il eût

„ répandu les erreurs non -feulement en Bohême, mais en Angle-

„ terre, en France, en Hongrie, en Pologne, en Lithuanic, en

„ Ruffie , en Italie, & dans toute l'Allemagne. Que fi on l'avoit

„ mis en prifon ce n'avoit été que par néceffité , 6c que fans fâ

„ fuite, il eût pu jouir de toute forte de douceur Se de liberté à

„ Confiance ; Qu'on n'avoit admis contre lui que des témoins

„ d'une probité reconnue, 6c qu'il n'avoit point reeufez lui-mê-

„ me ; Qu'il n'avoit pas été mis à la queftion , & que même en

„ cela on lui avoit fait un très-grand tort, parce que ce fupplicc

„ auroit pu lui defiîller les yeux -, Qu'on avoit laifle entrer dans

„ fa prifon, tous ceux qui l'avoient fouhaité, foit pour le confo-

„ 1er, foit pour l'exhorter à fe retrufter ; Qu'on lui avoit donné

„ plufieurs audiences, mais qu'on auroit beaucoup mieux fait de les

„ lui refufer, parce qu'elles n'avoient fervi qu'à le rendre plus au-

„ dacieux, & qu'il s'étoit perdu lui-même parles diverfes audien-

„ ces qu'il avoit demandées ". Surquoi PEvêque rapporte plufieurs

inconveniens qui en font arrivez. Ily avoit, dit-il, plufieurs perfon-

nes charitables
, qui pour vous fauve-r tâchaient de vous faire paffer pour

un vifiunnaire & pour un phrénétique , mais Véloquence & Vexatlitude

avec laquelle vous avez parlé dans cette audience , a découvert la vanité

de

(i) Primo projicio ftercus, nsn alienim fuper fadem tuant , fed tttum propriitm.

(ii Tefics quofcuwiue contracta admit ti, etmm/i ftnt infâmes, ufntarïi, rtbaldi aut

pulliu meretrtees.
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de cette excufe, £5? votre langage ne vous a que trop fait connoitre four 141^.

un homme d'un feus bien rafjisijf). D'ailleursrfar voire propre confeffion,

vous vous êtes dénoncé vous-même, comme unfeditieux ,«» homicide , &
un fauteur d'Héréjie, en fuùtenant publiquement Jean Hus comme vous

Vavez fait. Le Difcours de l'Evêque concluoic enfin à la condamna-

tion de Jérôme de Prague. Ce dernier, après l'avoir ouï, monta

fur un banc , 6c le réfuta d'un bout à l'autre avec beaucoup de

force & de hardieflc. Jl déclara qu'il n'avoit rien fait en fa vie.

dont il eût refleuri un déplaifîr fi cuifànt que celui qu'il avoit dt

cette rétractation ,
qu'il la revoquoit de tout fon cœur, auflî-bier

que la Lettre qu'on lui avoit fait écrire en Bohême fur ce fujct, qu'il

avoit menti comme un malheuieux, en faifant cette rétractation, &
qu'il tenoit Jean Hus peur un S^int^ hnmmr.. Mais il protefta eu

même tems qu'il avoit toujours été religieufement attaché aux

fentimens de la Sainte Eglife Catholique j qu'il ne fe fentoit coupa-

ble d'aucun crime, à moins qu'on n'appellât de ce nom les repro-

ches qu'il avoit faits aux Eccléfialliques lur leurs déréglemens. Que
fi après cette déclaration on perfiftoit à ajouter foi aux faux témoi-

gnages qu'on avoit rendus contre lui, il ne pouvoit plus regarder les

Pères du Concile que comme des Juges iniques 6c indignes de toute

créance. Pogge Florentin témoigne que tout le monde fut extrême- v.d.mr.T.

ment touché de ce Difcours, 6c qu'on aurait bien voulu le fauver.
UL P- 6^

C'eft ce qui fit fa^as doute qu'on lui propofa encore une fois de fe re-

traéter. Mais il fut auffi inflexible dans cette occafion, qu'il avoit °l'- H't'T.il.

montré de foibleflê auparavant. Un des anciens Auteurs de la Vie f ' 357 *

rapporte, que comme on le menaçoit du fupplice, s'il ne donnoit

des marques de fa repentance, il répondit prophétiquement en ces

termes : Vous avez réfolu de me condamner malicieufement & iniquement

fans m1

avoir convaincu d'aucun crime , mais après ma mort je laifferai

dans vos confeiences un aiguillon C5* «» ver immortel. J'en appelle au

Souverain Juge devant lequel vous me répondrez, dans cent ans
d'i c 1 (4) : mais les Pères ne firent que fe moquer de cette Prophé-

tie. J'ai déjà remarqué, qu'on trouvoit ces paroles fur quelques Mé-
dailles.

Cofn-

(3) Sed quifo qitis te injanum diceret aut delirum , nifil effet delirus , hommes fie or-

tutti orantem , v Accuraù dicentem.

(4) Ut coram eo centut» annls rtvtlutis refpondeatis tnihi. Op. Hus X. //./<»/. 357.es'.

Theib. Cap. XXV.
Bbbb z
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Sentence con-

tre Jérôme de

Comme Jean Hus ne fe rétracta point, qu'il étoit Prêtre 8c Pré=»
:

dicateur, & d une plus grande autorité que Jérôme de Prague
, quoi-

qu'il n'eût pas de fi grands talens, ceux qui ont fait frapper la McJ

daille, ont peut être jugé qu'il feroit plus remarquable & plus tou-

chant de mettre cette Prophétie prétendue dans la bouche du Maître

que dans celle du Difciple. Je doute même extrêmement, que le

terme précis de cent ans , ait été marqué par Jérôme de Prague , Se

ces paroles pourroient bien avoir été ajoutées, après coup, par une

trop grande crédulité fur des traditions incertaines. Les Actes ni les

Hiitoriens contemporains n'auroient point oublié une circonftance fi

remarquable. Mais fur tout le filence de Pogge Florentin , me paroît

une efpece de démonftration
, parce qu'il n'a rien omis de ce qui

pouvoit donner une haute idée de Je; ôme de Prague. 11 rapporte

bien que Jérôme dit, (i) que fes témoins comparoîtroient un jour de-

vant le Tribunal de Dieu* c'étoit-là l'occafion de parler du terme

de cent ans.

LXXXV. Quoiqtuil en foit, le Concile voyant la fermeté de

Jérôme, le Patriarche de Conftantinople, à la requifirion du Promo-
teur, lut publiquement fa Sentence. Elle étoit conçue à peu près

en ces termes. „ Notre Seigneur J. C. , la vraye vigne dont le Père

efble Vigneron, a dit à (es Difciples, qu'il retrancheroit toutes les

branches qui ne porteraient poinc de fruit en lui. C'cft pour cela

que le Sacré Synode de Confiance, fuivant l'ordre du fouverain

Docteur, fâchant non feulement par la voix publique, mais par

une exacte information du fait, que Jérôme, dit de Prague, Maî-
tre aux Arts , Laïque a affuré certains Articles erronez & héréti-

ques lbutenus par Jean IViclef Se Jean Hus

59

il

35

55

11

55

55 , ce condamnez non

„ feu-

(0 Se paratum quodvis fupplicium fubire forti anime', feque inimicis fuis cedere. &
trji.tlj.is ilits h» impud nttr mennenntus , qui tamen aliquando ceram D:e , quem falkit

non potuerint , ejjent rationtm tornm qu* dixijjent reddituri.
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3, feulement par les Saints Pères, mais par ce facré Synode, ÔC qu'a- i^is.

„ près avoir retraété publiquement lcfdites héréfies , condamné la

„ mémoire de Wickf 6c de Hits, Se juré de perfeverer dans la Doc-

„ trine Catholique, il elt retourné quelques jours après, comme le

„ chien a fon vomiflemenc, te qu'ahn de répandre le pernicieux ve-

„ nui qu'il cachoit dans Ion cœur, il a demandé audience publique
-,

,, Que l'ayant obtenue il avoit déclaré en plein Concile, qu'il s'étoit

„ rendu coupable d'une grande iniquité, & d'un menfonge fort Cfir

„ minel ,en contentant à la condamnation de Wickf 6c de Jean Hus,

„ & qu'il revoquoit pour jamais cette rétractation, quoiqu'il ait de-

„ claie, qu'il tenoit la Foi de l'Eglife Catholique fur le 1li | et du Sa-

„ crement de l'Autel Se fur h TranfTubftantiation : A ces caiifes le

,, S*cié Synode a refoki Se ordonne que ledit Jérôme ici a jette de-

„ hors comme une branche feche 6c pourrie £c le déclare hérétique,

„ relaps, excommunié, anathematizé-Sc comme tel le condamne (a}. (a)r. d.Harâl

Quand cette Sentence eut été approuvée unanimement par le Con- T-'y-t- 7<5>

cile, Jérôme fut livré au bras Séculier. En le livrant, les Prélats re>

commandèrent aux Juges Se aux Exécuteurs de lajuftice, de ne le

point infuker & de le traiter avec humanité. Quelques Auteurs ont

rapporté que Gafjpard Scblick, Chancelier de l'Empereur, protella en

plein Concile, contre la condamnation & le fupplice de Jérôme de

Prague de la part de Sigismond, Se que ne pouvant lien gagner, il le

retira de l'Aflcmblée avec beaucoup d'indignation (b). (h)v.d.nardy

Les Hilloriens contemporains conviennent qu'on donna à Jérôme T-W-p.iôs.

comme à Jean Hus une Couronne de papier ou une Mitre, fur la-

quelle étoient repréfentez des Démons,& qu'ayant jette fon Chapeau

au milieu des Prêtres qui l'environnoicnt , il ic la mit lui même fur

la tête, en dilânt qu'il la portoit volontiers, pour l'amour de> celui

qui en avoit porté une d'épines. Après cela les Sergcns le prirent

pour le trainer au Supplice -, en y allant, il chantoit à haute voix, 6c

d'un vifage fort gai , le Symbole des Apôtres , 6c des hymnes de

l'Eglife. Quand il fut arrivé à l'endroit où Jean Hus avoit été exé-

cuté, il fe mit à genoux au pied du poteau, où il devoit être atta.-

ché, 6c fit à voix baffe une allez longue prière, hmfuite les Bour-

reaux le dépouillèrent de fes habits, ck lui jeteerent un linge fale fur

les ép.iuUesj après quoi l'ayant attaché, on lui mit du bois, Se de la

paille jufqu'aa cou. Cependant Jérôme élevant fa voix chanta l'hym-

ne pafchale:

Salve [:•! i (lies toto venerabiïïs <eaJO

Qua Deus infemim vicit & ajlr.à tenens.

Quand il eut achevé de chanter il récita en vers une Profeffioi de

Foi Catholique, Se dit l'aidreflant au Peuple qui l'environnoit : Sa-

chez, mes chers amis, que je ne crois aufr*. rhofe que ce qui je i)ien~ 'è

Bbbb j chan-
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i4i<>. chanter. Ainfi je ne fuis condamné à la mort que pour n'avoir pas- vow

lu confentir ait Concile {ou au Confeil) des Prêtres qui ont condamné

Jean Hus. Car pour ne point parler de l intégrité de fa vie, & de la

douceur qu'il a fait paroître dansfes mœurs dès le berceau, c'étoit un fidè-

le Prédicateur de la Loi & de l'Evangile de J. C. Enfuite les Bour-

reaux ayant mis le feu au bûcher y jetteront fes habits
, pendant

qu'il chantoit tout haut en Latin , Seigneur, je remets mon efprit

entre vos mains. Quoiqu'il fût prefque étouffé par la flamme, il

ne laifîa pas de s'écrier en langage Bohémien : O Seigneur Dieu

Tout-puijfant , ayez pitié de moi, fj? me pardonnez mes péchez. Car vous

/avez que j'ai été amateur de votre Vérité. C'efl ainfi qu'il ren-

dit fon dernier foupir. On apporta pendant ce tems-là de la pri-

fon fon lit, & ce qu'il avoit de meubles, comme fa paillaflè , fes

bottes, fon bonnet. On les jetta dans le feu, & fes cendres dans

le Rhin. L'Auteur qui fait ce récit, & qui protefte qu'il a tout

vu de fes propres yeux , & tout entendu de fes propres oreilles,

dit que fa fouffrance dura bien un bon quart d'heure autant qu'il

faudroit de tems pour aller lentement de l'Eglife de St. Clément
à celle de Ste. Marie à Confiance (i). La narration de cet Au-
teur Huflîte mérite d'autant plus de créance qu'elle efr. confirmée

par des Auteurs contemporains très-Catholiques, & fort anti-Huf-

iïtes. Il faut mettre au premier rang Mneas Sylvius qui parle de

Jean Hus & de Jérôme de Prague en ces termes : „ Jean Hus fut

„ brûlé le premier, & enfuite Jérôme de Prague. Ils fournirent la

„ mort avec beaucoup de confiance, & ils couraient au feu com-

„ me à un feftin , fans qu'il leur échapât aucune plainte. Pendant

„ que le feu étoit allumé autour d'eux ils chantoient un hymne

„ qui ne pût être interrompu par la flamme ni par le bruit que

„ faifoit le bois en biûlant. On ne trouve pas qu'aucun Philo-

„ fophe ait jamais fouffert la mort aufîl courageufement qu'ils ont
(a) Hifl. tehem-

})
fait le feu (a)". Théodoric de Niem qui étoit à Conllance s'en

Cap.XXX
. eXpr ime ainfi r „ Enfin, dit-il, Jérôme recevant le traitement

„ qu'il méritoit fut condamné pourhéréfie, & le même jour, qui

„ étoit le Samedi 30. de Mai, il rendit milerablement refprit.au mi-

. „ lieu des flammes. Pendant qu'on le trainoit à la mort, il chantoit

„ tout haut le Symbole. Il ne ceffa de parler , quoique fort lente-

„ ment jufqu'à fa mort, ou, pendant le tems qu'il put ouvrir la

„ bouche. Ainfi par une préfomption diabolique & damnable , il

(1) Is autem hotno -veridicus , qui nobis Alla circa condemnationem z? Scntentum ip-

fins Mag. Hieronymi feripto tenus intimavit , <y Pragam deftinavit , fie concluait : if»
omnia fie fieri vidi , ejr audivi, v fi

quis contrarium vobis dixertt , nuit; fidtin adhibet-

tis. Ha vero
, qui circa adventum Magiflri Hieronymi , ver/us v ad Con/lantiam pri-

mum venientis libère , cr po(l vinculati ^ ut pntfertur ) adduiïi , ego ipjt vidi , v fingu-

U tum aftapkrie confpcxï, ac pro futura vivaci immoria fie etnfignavi {ip/o quifingulo-

rum
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„ pcrfevcra vivant, & mourant dans Ces en cuis (a)". Le Moine 141(5.

"Fbeodoric Frie qui fleuriflbit auffi en ce tcms-là , rend le même te- (•) *&'» *
moignage plus amplement. „ Tenant, dit-il , en fa main la cou- ctn/Um"^
„ ronne qu'on lui avoit donnée, couronne de déshonneur, d'hor- xxiu.ap.v.'â.

„ reur & de turpitude, il prononça ces paroles: Le Seigneur J.C. Hard.T.u.

„ mon Dieu a été couronné four moi d'une couronne d'épines , £5? moi je ^ 454>

,, porterai volontiers cette couronne pourfa gloire. Après avoir profe-

„ ré ces paroles, il,fe mit pendant quelques momens à genoux, puis

„ fè relevant , il chanta le Credo d'un bout à l'autre. Ainfi ce mi-

„ ferable marchant dans ce mifcrable état excitoit la compaffion de

„ tout le monde, fans qu'il eût lui-même aucune compaffion de lui.

„ Ayant donc été conduit au bûcher, on le dépouilla de fes habits

„ & on l'attacha. Là tout nud au milieu des flammes 6c du brafier

„ ardent il chantoit, Je remets, Seigneur, mon efprit entre vos mains,

„ 6c en prononçant ces paroles, vous nous avez rachetez, il fut é-

„ touffe par la flamme 6c par la fumée, 6c rendit fon ame malheu-

„ reufe. C'efr. ainfi que ce malheureux hérétique livra fon malheu-

„ reux efprit, pour être brûlé éternellement dans PAbyme (b)". Ce (o)Apud v.d.

témoignage efl d'autant plus remarquable que Frie le met dans la
Har(lT- l P-

bouche de J. C. parlant à fon Epoufe.

On voit par là que tous les Auteurs de ce tems-là rendent unani-

mement des témoignages fort avantageux à la confiance héroïque,

avec laquelle Jérôme de Prague fouflïir. le dernier fupplice. Mais il

n'y en a point qui l'ait fait plus amplement 6c avec plus de force Se

d'élégance
,
que Pogge Florentin dans cette célèbre Lettre, qu'il écri-

vit là-deffus à Léonard Aretin, 6c non à Nicolas Nicoli, comme l'a

cru JEneas Sylvius, Le fuffrage d'un homme auffi célèbre que Pog-

ge doit être d'un très-grand poids. Il étoit lui-même piéfent à cet

Acte, 6c l'on verra tout à l'heure
,

qu'il ne fiuroit être fufpecl: à

perfonne. Aincas Sylvius a parlé avec éloge de cette Lettre dans fon

Hiltoire de Bohême, & il n'y trouve rien à redire, finon que Pogge

à fon ordinaire s'y emporte un peu trop contre les mœurs du Clergé.

On la rapportera ici toute entière, quoiqu'elle ait été imprimée plu-

fieurs fois foit en Latin foit en mauvais François.

LXXXVI. „ J'ai écrit des Bains (c) à Nicolo, 6c j'efpére que I ettre àePog-

„ vous aurez vu cette Lettre Peu de jours après mon retour à &'* f"*."***

„ Conitft >.ce (2), on commença à examiner l'affaire de Jérôme, queYUppijCede3l-
„ l'on fait paffer pour héiétique dans le public (3). Je veux vous rôtnedt Prague.

„ faire M De Bide.

rum cordium rimatore/l, te/le) non ment'uns\ Vtrhorum inconibtorum , potins ad perbi.

b.ndtm lerhati te/ltmonium malui tokrart imptiarn, quwn fuctUtt dumtaxât torum cor-

tiïtbm aures auiien'ixm prttriendo demnkens , a vtrita.c copier qnomodolibtt devïare.

Amen Oper. Hus. T. //. fol. 354. A. Theobald. Bell. HuQ.p. 61. V. d. Hard. T.iV.

p. 771.

(z) Où fe tenoit le Concile.

(3) §!««« hareiicumftrunt çr quidtm pMice.
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H\6. n faire la relation de cette affaire ; tant à caufè de fon importance,

„ qu'à caufe de la Doftrine, & de l'éloquence de cet homme. J'a-

„ voue que je n'ai jamais entendu perfonne, qui dans la défenfe d'u-

„ ne caufe criminelle approchât davantage de cette éloquence des

„ Anciens que nous admirons tous les jours, Rien n'étoit plus fur-
'

„ prenant que la beauté de fon Difcours, la force de fes raifons, la

„ grandeur de fon courage, la hardieffe, 6c l'intrépidité de fon vi-

„ fage, 6c de fa contenance, en repondant à fes adverfaires. C'elr.

„ dommage qu'un fi beau Génie fe foit écarté de la Foi j fi toutefois

„ ce qu'on en dit e(t véritable. Car il ne m'appartient pas déjuger

„ d'une affaire de fi haute conféquence, 6c je m'en rapporte à ceux

„ qui paffent pour en favoir plus que moi.

Ne vous attendez pourtant pas, qu'à la manière des Orateurs,

je vous rapporte en détail, tout ce qui s'eil paffé Ià-deffus. Ce
feroit une affaire de trop longue haleine. Je m'arrêterai à ce qui

„ s'y paflà de plus mémorable, feulement pour vous donner quelque

„ idée de la Doftrine de ce Perfonnage. Quand on eut propofé

„ contre lui plufieurs Articles. par lefquels on prétendoit le convain-

„ cre d'héréfie(i), 6c qu'il fut en effet jugé tel, on réfolut de l'ap-

ftLeiîMai " Pel'er
>
pour entendre fes réponfes (a) . Ayant comparu on lui or-

1416. j> donna de répondre aux Articles propofez contre lui. 11 le refufa

„ long-tems, difmt, qu'il vouloit plaider fa caufe avant que de ré-

(b) Mdiditlis. „ pondre aux calomnies de fes ennemis (b). Mais comme on ne

voulut pas le lui permettre, il parla en ces termes, au milieu de

l'Affemblée (z)

.

„ Quelle injufticeî vous m'avez tenu pendant trois cens quaran-

te jours, aux fers en diverfes prifons, dans l'ordure, dans la puan-

teur, 6c dans la difette de toutes chofes. Pendant ce tems- là vous

avez toujours écouté mes ennemis, 6c vous ne voulez pas m'en-

„ tendre feulement une heure. Je ne m'étonne pas que leur ayant

„ donné une.fi longue, 6c fi favorable audience, ils ayent eu le

tems de vous perilndci:
,
que je fuis un hérétique, un ennemi de la

Foi, un perlécuteur des Eccléfiaftiques, 6c un Scélérat. C'efr.

dans cette prétention que vous m'avez jugé fins m'entendre , 6c

que vous refufêz encore de m'écouter; Cependant vous êtes des

hommes, 6c non pas des Dieux, mortels comme vous ères vous

„ pouvez errer, vous tromper vous-mêmes, 6c vous laiffer féduire

,, par les autres. On dit que toute la Lumière, 6c toute la Sageffè

„ eft jaffemblée dans ce Concile Vous devez donc bien prendre

,, garde de ne rien faire à la légère, afin de ne commettre aucune in-

„ juf-

(0 §!±'>1>us arguebatr.r h&refis.

(2.) Ceroit une Congrégation généra'e

(3) On ne dit pas ii c'écoic contre Jérôms , ou en fa faveur, l'un & l'autre peut

eue vrai.

(4) g™.*» caUifi. Ce gui fait voir .que Ptgge ne preod pas ce m:>t en njauvaife

part,
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juftice. Je fâi bien qu'on me veut condamner à la mort -, mais au 141*-

fond )e ne fuis qu'un homme de fort peu d'importance (a), tôt ou (a) Homuneie.

tard, il faut mourir. Ce que j'en dis n'eil donc pas tant pour moi-

même, que pour vous. 11 ieroit fort indigne de la fagcflc de tant

de grands hommes de rien décerner d'injufie contre moi, Se de

donner par-là un exemple d'une conféquence bien plus dangereufe

„ que ne le peut être ma mort.

,, Pendant qu'il parloit avec tant de force, & de grâce , il fe fit

parmi le Peuple un fi grand tumulte (3), qu'il ne pouvoit plus être

entendu. On réfolut donc qu'il répondrait aux Articles propofez

contre lui, & puis, qu'il auroit toute liberté de parler. On lui lût

tous les Articles, l'un après l'autre, & quand on l'inierrogeoit fur

chacun, il n'eft pas croyable avec quelle dextérité, & quelle fi-

nette il répondoit (_,.) , & combien il allcguoit de railbns pour ap-

puyer fes fentimens. Jamais il n'avança la moindre chofe qui fût

indigne d'un homme de bienj de forte que fi fes fentimens fur la

Foi étoient conformes à fes paroles, il n'y avoit pas le moindre fu-

jet d'aceufation , bien loin de le condamner à la mort (f ) . Il fou-

tenoit hautement que tout ce qu'on avançoit contre lui étoit faux

& controuvé par fes ennemis. Quand on lui lût, qu'il déchiroit

le Siège jlpoflolique par fes médifances ,
qu'il s'étvit attaqué au Pape

lui-même y
qu'il étoit ennemi des Cardinaux

, perfécuteur des Prélatsy

rj? l'adverfaire de tout le Clergé Chrétien, il le leva, & d'une voix

plaintive, il s'éeiia en étendant fes mains : De quel côté me tour-

,, «erai-je , mes Pérès , de qui implorerai-je le fecours , £5? qui prendrai-

„ je à témoin de mon innocence? Sera-ce vous ? Mais mes perfécuteurs

„ ont entièrement aliéné de moi
y

vosefprits, en difant ,
que je fuis moi-

même le perfécuteur de mes Juges. Ils fe font bien imaginé que fi leurs

autres aceufations n'avoient pas affez de poids pour me faire condam-

ner , ils auroient un moyen infaillible de m'opprimer , & de vous ani-

mer contre moi en me repréfentant fauffement comme l'ennemi de vous

tous. Si donc vous voulez, les croire , il n'y a rien à efperer pour

moi.

„ Il les piquoit fouvent par des railleries fanglantes , ou mê-

me quelquefois , il les forçoit de rire dans un fujet fi trifie,

en donnant un tour ridicule à leurs objections. Quand on lui

demanda quel étoit fon fentiment fur le fujet du Sacrement (b) .
(b) De l'Eu-

Naturelkment , répondit-il , c'efl du pain ;
pendant , £5? après ck"ift ie '

la confécration , c'efl le vrai Corps de Chrifl (6). 11 répondoit

«de
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part, c'efl qu'au lieu d'.-.rgumens , & de raifons, dont il dit que Jérôme fe "fervoit,

il l'auroit aceufé de Sophifmes.

(5) Ut fi in Fide fentiebu: qiiod verbis frefiltèatur, milla in tum,ntdum mortis (ax-

fn invtnire jufta pojjet , fed nequidem leviffimt ojfinftenis.

(6) Natura panem , in conjecratUne c? fofi verum Chrifti Corpus.
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r7o HISTOIRE DU CONCILE
Ï4i(î. „ de même Catholiquement fur les autres Articles (1). Quelques-

„ uns lui ayant reproché d'avoir dit, qu'après la confécration le pain

„ demeuroit pain. Oui, dit-il, celui qui efl demeuré chez, le Boulan-

„ ger. Il dit à un Dominicain qui s'emportoit contre lui, tais-toi,

„ hypocrite, & à un autre qui affirmoit avec ferment ce qu'il avoit

„ avance contre lui, c'efl, dit -il, là le meilleur moyen de tromper.

„ Il y avoit là un de fes principaux Antagonistes, qu'il ne traita ja-

„ mais que d'âne, & de chien. Mais l'affaire n'ayant pu être termi-

„ née ce jour-là à caufë du grand nombre des aceufations, oc de leur

(a)Au 20. „ importance, on la remit à un autre jour (a) . Ce jour- là les autres
Ma1'; „ Articles lus, oc prouvez par témoins , Jérôme pria l'Affèmblée de

„ lui donner audience. L'ayant obtenue, non fans oppofition, il

„ commença par demander à Dieu la grâce de fi bien conduire fon

„ efprit, Se fa langue, qu'il n'avançât rien qui ne tournât au falut

„ de fon ame (i), & parla ainfi : Je n'ignore pas, ôfavante trou-

(b) Doftijpmi „ pe (b), qu'il y a eu plufieurs excellens hommes, qui opprimez par de

viri. n faux témoignages ont été traitez d'une manière indigne de leurs ver-

„ tus, & condamnez par desjugemens très-iniques. 11 commença par

„ l'exemple de Socrate, qui injustement condamné par fes Conci-

3, toyens préféra la mort à une rétractation de mauvaifê foi, quoi

„ qu'il n'eût tenu qu'à lui d'échapper le dernier fupplice par cette

„ voye. Il allégua enfuite la captivité de Platon (5) , les maux que

„ Souffrirent Anaxagoras (4) , & Zenon (j-), l'exil de Rutilius (<5),

„ de Bo'éce (7) , & de quelques autres.

„ Partant de là aux exemples des Hébreux , il repréfenta que

„ Moyfe avoit été fouvent calomnié par le Peuple, comme s'il eût

„ été un Impofteur, que Jofeph avoit été vendu par la jaloufie de

y, fes frères, & enfuite mis en prifon fur de faux rapports. Qa'E-

„ [aïe, Daniel, & prefque tous les Prophètes avoient été injufte-

„ ment perfécutez. Il n'oublia pas PHiftoire de Sufanne. Après

„ ces exemples tirez de l'Ancien Teftament,il pafla à ceux du Nou-
„ veau. Il leur repréfenta les injuftes fupplices de Jean Baptijle, de

„ j. C, 6c de la plupart des Apôtres mis à mort, comme des impies

„ 8c des féditieux ; C'eft , difoit-il , une chofe indigne qu'un Prêtre

„ foit injuflement condamné par un Prêtre, mais le comble de l'iniqui-

„ té , c'efl qu'il le foit par le Confeil , cî? par le Collège des Pré'

„ très.

„ Comme toute l'affaire rouloit fur les témoins, il foutint qu'on

„ ne devoit ajouter aucune foi à leur dépofition ,
parce qu'ils n'a-

„ voient

(1) Et rtliqua fecundum fidem'.

(1) Primum k Deo txtrfut deprtcatus eti , eam fibi dare mentent , eam dicendi facul-

tatem que in commtdum ac falutem animt fut -vertent.

(3) Ce Philofophe fut vendu par ordre de Denys le Tyran. Vwg. Laért. L. III. §.19.

(4) Quelques-uns difent qu'il fut exilé. D'autres qu'on le fit mourir fous pretes-
": d'impiété, Diog. Laért. L. ll.$.iz.
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„ voient rien avancé que de faux, & qu'ils ne l'avoient fait, que par 1416.

„ haine, & que par envie. 11 expofa les raifons de cette haine avec

„ tant de vrai-femblance que peu s'en fallut qu'il ne perfuadât, & fi

„ ce n'eût pas été une affaire de Religion, il eût été renvoyé ab«

„ fous, tant on étoit touché de compafîïon. Pour l'émouvoir da-

„ vantage il ajoutoit qu'il étoit venu de fon bon gré au Concile pour

„ fèjuftifier, 8c que ce n'étoit pas la démarche d'un homme qui fe

„ feroic fenti coupable} D'ailleurs il paroiffoit aiTez par le compte

„ qu'il rendoit de fa vie, & de fes études, qu'il avoit employé fon

„ tems dans l'exercice de la Vertu,Sc dans des travaux utiles & pieux.

„ A l'égard de fès fentimens, il fit voir que de tout tems les plus fa-

„ vans hommes avoient eu des opinions différentes fur la Religion,

„ qu'ils en avoient difputé, non pour combattre la Vérité, mais

„ pour Péclaircir
,
que St. Augufin, & S. Jérôme , n'avoient pas

„ toujours été de même avis, fans que pour cela on les eût aceufez

„ d'héréfie.

„ Comme on s'attendoit, ou qu'il fê juftifieroit, ou qu'il fe re-

„ traéleroit , il déclara qu'il ne vouloit faire ni l'un , ni l'autre , non
„ le premier, parce qu'il ne fe fentoit coupable d'aucune erreur, non

„ le fécond
,
parce que ce n'étoit pas à lui à retra&er les fauflès ac-

„ eufations de fes ennemis. Il fe jetta même fur les louanges de Jean

„ Hus, qui avoit déjà été brûlé, i'appellant un homme jufte, &
„ faint, indigne d'une telle mort, 6c déclara qu'il étoit prêt à fouf-

„ frir avec confiance toute forte de Supplices. Qu'il aimoit mieux

„ céder à la violence de fes ennemis, & à l'impudence de fes aceufa-

„ teurs , que de mentir comme eux ; fâchant bien d'ailleurs qu'ils en

„ rendroient compte un jour à celui qui ne peut être trompé. Tou-
„ te PAffemblée étoit pénétrée de douleur j On défiroit ardemment

„ de fauver un fi excellent homme, s'il eût voulu rentrer en lui-

„ même (8). Mais ferme dans fa réfolution, il fembloit ne refpi-

„ rer que la mort. Il fe remit encore fur les louanges de Jean

„ Hus
,
qui , comme il le difoit , n'avoit rien fait contre l'Egli-

„ fe de Dieu, en blâmant les abus du Clergé, l'orgueil, le faite,

&

„ la pompe des Prélats. Comme les revenus de VEglife font principa-

„ lement defiinez à l'entretien des pauvres , aux œuvres de Fhofpitalité,

,, à la fabrique , £5? à la réparation des Eglifes, cet homme pieux , di-

„ foit-il, ne pouvoit fouffrir ,
qu'on les confumât en débauches avec des

„ femmes, enfeflins, en chiens, en chevaux, en ameublemens , en fu-

» P*~.

(j) Plutarque rapporte que Zenon s'arracha la langue , & la cracha au vifage d'un

Tyran qui vouloit lui arracher un fecret. Plut. Moral, p. 505.

(6) C'étoit l'oncle de Ckeron, il fut banni de Rome du tems de Sylla , qui l'ayant

voulu faire rappeller, il ne voulut pas retourner. Cicer. de Nat.Deor.L. 111. c. 31

(7) Conful Romain dans le fixiéme Siècle. Théodoric lui fit couper la tête, fur

quelques foupçons.

(8) Si bona mens fuiffet.

CCCC 2



T7z HISTOIRE DU CONCILE
1416. „ perbes habits , & en Vautres dépenfes indignes du Chriftianifme.

„ Il avoit une telle préfence d'efprit, 6c une telle fermeté que

„ quoi qu'on l'interrompît par mille clameurs, 8c qu'on le harcelât

„ fans cefle, il ne demeuroit jamais fans réplique, &. faifoit taire,

„ ou rougir fes aggreiTeurs. On admiroit fa mémoire qui ne lui ren-

„ dît jamais un mauvais office, quoi qu'il eût été trois cens quarante

„ jours dans un cul de baffe foife, fans pouvoir lire, ni même voir la

„ lumière, fins compter des inquiétudes, 5c des agitations d'efprit

„ qui auroient fait perdre la mémoire à tout autre. Cependant il al-

„ légua pour fourenir fes lentimens un fi grand nombre d'autoritez

„ des Docteurs de l'Eglife, qu'a peine peut- on concevoir qu'il eût

„ pu les raffembler dans cet clpace de teins, quand même il auroi:

„ joui d'une parfaite trauquilité. Il avoit une voix mâle, agréable,

„ diilincte 5c fonorc. Son gelle étoit tout propre à exciter la corn-

„ patlion, quoi qu'il n'en louhaicât aucune. En un mot, à voir fon

„ intrépidité, vous l'eufficz pris pour un autre Caton. O homme
„ vraiment digne d'une mémoire immortelle ! S'il a eu des fenti-

„. mens contraires à ceux de l'Eglife, je ne le loue pas en cela* mais

„ j'admire fon favoir prodigieux, 5c ion éloquence. Je crains que

'aU» tellem- 3» ^a nature ne ^ ul ait h* 1 CsJS P'éiéns, pour fa perte (a)

.

„ Comme on lui donna deux jours de terme pour fe repentir

,

„ plufieurs perfonnes, & entre autres le Cardinal de Florence, alle-

„ rent le voir pour tâcher de le ramener. Mais ayant perfévéré dans

„ fes erreurs, il fut condamné au feu par le Concile. Il marcha au

„ fupplice avec un vifage gai, 5c avec plus d'intrépidité qu'aucun

„ Stoïcien n'en fit jamais paroître. Quand il fut au lieu du fupplice

„ il quitta lui-même fes habits, & fe jettant à genoux il baifa (1) le

„ poteau auquel il devoit être attaché. On l'attacha d'abord tout

„ enchainé,- 5c tout nud avec des cordes mouillées. Enfuite on mit

„ tout autour de lui de gros morceaux de bois entremêlez de paille.

„ Le feu ayant pris , il fe mit à chanter un hymne qu'il ne difeonti-

„ nua pas, malgré la flamme, 5c la fumée. Comme le Bourreau

,, approchoit le feu par derrière de peur qu'il ne le vît, avancez, lui

„' dit-il avec courage , rjf mettez le feu devant moi. Si je Pavois

„ craint, je neferoispai venu ici, pouvant bien réviter. Ainfi périt

„ cet homme dont on ne peut afiez admirer le mérite (t) . J'ai été

„ témoin de cette fin, 5c j'en ai confideré tous les Actes. Qu'il y
„ ait eu de la mauvaife foi, ou de l'opiniâtreté, je n'en fâi rien, mais

„ jamais on ne vit mort plus philofophique.

„ Je vous ai fait là un long récit
( j ) . J'ai crû ne pouvoir

» pas

(1) Vénéraius, témoignant parla la joie qu'il avoit de foufftir pour une bonne
caufe , & fa foumiffion aux ordres de Dieu.

(1) V\r prtttr fidtm egregms.

(3) Longam unttUnam narravi.
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„ pas mieux profiter de mon loifir qu'en racontant une Hifloire auf- M'6 -

„ fi femblable à celles de l'Antiquité. Mutius Scevola ne vit pas brû-

„ 1er fon bras avec plus de confiance, que celui-ci tout fon corps,

„ & Socrate ne prit pas le poifon avec plus d'allegrelle. Mais cela fuf-

„ fit. Pardonnez-moi ma longueur. Un tel fuiet demanderait enco- . . „ _ .

„ re une plus ample narration (a).
p. 301.

LXXXVII. Le célèbre Auteur de cette Lettre mérite bien une Caratfere de
petite digrellion. Sa feule qualité de Secrétaire de Jean XXI II. au- Pogg» florentin,

roit pu l'engager à venir au Concile. Mais outre cela quelques-uns
des plus conli.iérablcs d'entre les Cardinaux

, (honejliffimi Eccle/ia

Roman* Principes) lui donnèrent commiffion de rechercher ce qui fe

trouverait de Manufcuts curieux aux environs de Conitance. 11 réul-

fit fort bien dans cette recherche, puis qu'il trouva lertullicn^^uin-

tilien, Afconius Pœdianus, Lucrèce,& plusieurs autres Ouvrages, foit

entiers, loit imparfaits, dont on peut voir la lifte dans la Vie de Poggt

par Mr. Recanati Noble Vénitien. Pendant fon féjour 3 Confiance,

il apprit la Langue Hébraïque d'un Rabbin
,
qui avoit embrafle le

Chnltianilme. Je me délaffois, dit-il dans une Lettre qu'il écrivoit

à Nicolo, de cette pénible étude en turlupinant mon Maître qui ejl un

homme fort grofjier, & fort ridicule, &? en faifant quelques railleries fur
le Rabbinage. Après le Concile de Conllance Pogge parla en Angle-

terre, à ce qu'on croit, avec l'Evêque de Wincbeftcr ,
que le Pa-

pe Martin V. fit Cardinal, comme on le verra dans la fuite. Après

avoir paflé la plus grande partie de fa vie à la Cour de Rome,
fous plulleurs Papes (4), il fut appelle à Florence, pour être

Chancelier , & Secrétaire de cette République , dont il écrivit

l'Hfloire (f) en Latin. Pogge mourut en i4fp (6).

LXXXVI1I. Quelqjjes précautions qu'on eût pris pour la Brigands punis,

fureté des Voyageurs, & pour empêcher les violences , & les bri- r.d.Hard.T.n.

gandages pendant le Concile, il fe trouvoit toujours des Scélérats t[^' %£h'
qui fe prévaloient de ce grand concours de gens qui venoient à ^ z ^.

Confiance, ou qui s'en retournoient chez eux. Il y avoit au voi-

finage de cette Ville un certain Baron, nommé George d'End, que

Niem appelle petit Baron, mais grand Tyran. Il avoit, fur la rou-

te qu'il faloit prendre pour s'en retourner en Italie , deux Châ-

teaux extrêmement forts , où il tenoit des Bandits à fes gages,

pour épier les occafions de piller & d'afTafliner les paffants. Ils

avoient fait affez long-tems ce métier impunément ,
parce qu'on

avoit ignoré jufqu'alors le lieu de leur retraite. Mais environ les

fêtes de Pâque on en faifit un qui paffoit de grand matin fur un
bateau

(4) Sous Innocent VII. Grégoire XII. Alexandre V. Jean XXIII. Martin V. Eugène

IV. Nicolas V.

(5) 11 en avoit paru une Traduâion Italienne, mais on a l'obligation à Mr. Rtc*-

nati de l'avoir donnée en original. Elle eft imprimée à Venifeen 1715.

(6) Voyez la Vie de Pogie par Recanati,\c PoçgUna, & les Oeuvres de r^*.-
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1416. bateau près de Confiance pour aller à Schafhoufe , avec une femme

de même caraclere. Ses armes le rendirent fufpeci: , on en avertit le

Magiftrat du lieu, qui envoya auffitôt des gens pour fe failir de ce

Voleur. Il confella tout, 5c fans autre forme de procès, on le jetta

dans la rivière, où il fut bien-tôt noyé, à caufe de la pefanteur de fes

armes. En même tems on courut à l'auberge du Baron qui étoit à

Confiance, on le trouva qui dormoit profondément, & on l'emme-

na dans un cul de baffe foffë pour lui faire fon procès. Cependant
plufieurs perfonnes s'étant intereffées pour lui, il en fut quitte pour

une priibn perpétuelle à laquelle il fut condamné. Les Magiftrats de

Conltance s'emparèrent de fon Château , 8c le firent brûler, jufques

aux fondemens.
Les Prélats LXXXIX. Benoit XIII. ayant été abandonné de tout le mon-
abfens rappel- ^ jj ne s

'

âg{ffolt p[us qUe de procéder à fa déposition & à l'élection

d'un nouveau Pape, pour achever enfin la grande affaire de l'Union

de l'Eglife. Dans cette vûë on avoit expédié toutes les Lettres de

v.d.Hard.T.iv. Convocation fuivant le Traité de Narbonne, & il arrivoit même
p.614. tous les jours des Ambaffàdeurs , ou des Députez des Princes 8c des

Prélats de l'Obédience de Benoit
,

pour fe foûmettre au Concile.

Mais comme il en manquoit encore beaucoup des autres Obédiences,
31. Mai. qU i s'étoient abfentez fous plufieurs prétextes, le Concile publia une

Bulle pour commander à tous les Cardinaux, à tous les Prélats, &
r. à mrd. £ tous jes Seigneurs Ecclefiaftiques ou Séculiers, qui étoient abfèns,

de fe trouver à Confiance, par eux-mêmes ou par leurs Procureurs,

dans l'efpace de trois mois.
Lettre de XC. Cependant on ne laiflbit pas de travailler aux autres

Concise?
11' aU

arFarres 5 en attendant le fuccès de cette Bulle, au moins autant que

v. d. Hard. l'abfence de l'Empereur le pouvoit permettre. Car on avoit encore
t. îv.f.Coâ,. reçu une Lettre de ce Prince écrite de Paris, où il prioit le Conci-

On°en avoit
^e d'attendre fon retour pour traiter des affaires les plus délicates. Cet-

déja reçu une te Lettre fut lue par l'Evêque de Traw^ en Dalmatie, dans une Con-
pareille dès le grégation générale. Outre ce qu'on vient de dire , Sigismond man-

Su^ceue
161

' rïoit aux Pères du Concile, que s'ils jugeoient qu'il dût hâter fon re-

Lettre, voyez tour i' partirait dès le premier avisj Qu'en attendant ils pouvoient
niugofl. Hifl. travailler à la Réformation des Ecclefiaftiques, mais fur tout de ceux
Polon.p.-tfij. d'Allemagne, recommandant qu'on fît de bons reglemens, pour les

3. Juin.
obliger à la bienféance dans leurs habits, dans leurs équipages, 8c

dans toute leur conduite, 8c à ne point porter les armes. Il vouloit

encore que l'on obligeât par des cenfures Ecclefiaftiques, à reftituer

tous les biens d'Eglife* qui pouvoient avoir été ufurpez,8c il offrait

pour cela , d'y employer le bras Séculier à fes propres dépens j Qu'on
défendît à l'Archevêque de Mayence, 8c à tous autres d'allumer au-
cune Guerre en Allemagne, 8c qu'on élargît l'Evêque de Strasbourg.
Il prioit auffi le Concile de ne point toucher en fon abfence aux af-

faires qui concernoient le Royaume de Hongrie > de ne point confir-

mer
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mer d'éleétions à aucune Eglife Cathédrale ou Régulière j de ne per- 1416.

mettre à aucun Prélat de s'abfenter} d'envoyer des Ambaflâdeurs en
Pologne , pour engager le Roi 6c le Grand Maître Teutonique à ob-
ferver la Trêve de deux ans, qui avoit été conclue entre eux à Paris,

par Ton entremife & par celle du Roi de France} de tenir à Charles

Malatefta tout ce qu'on lui avoit promis} de maintenir dans fa Digni- U avoit été

té Jean Contarin^ élu Patriarche de Conflantinople,6c de confirmer de l'Obédien-

fes Officiers } de ne rien accorder au Roi ni à la Reine de Naples }
ce fle Greioi-

de fufpendre les affaires des Moines Mendians, de ne donner des Pré-

latures à aucun Religieux de l'Ordre de St. Paul YHermite , & de Cet Ordre fut

ne leur point permettre de quitter l'Ordre } de nommer des Commif- inftitué en

faires pour régler les démêlez entre l'Archevêque de Rheims 6c le
Hon§ r'e en

Cardinal de Saluée } d'empêcher que perfonne ne s'emparât des biens
I1 ' î *

de r Eglife Romaine, n'ayant voulu lui-même rien accorder à per-

fonne là-deffus, 6c s'étant déclaré Protecteur des biens de cette Egli-

fe. C'efl l'extrait que Cerretanus a donné de la Lettre de Sigismoncl
t

mais je trouve dans les Oeuvres de Gerfon, une autre Lettre de mê- Gerfcn. T.v
me date, qui fut auffi lûë le même jour, 6c qui ne contient que des />. 593.

exhortations à la paix
,
qui étoi: troublée au Concile par l'importu-

nité des Moines Mendiants , & de fortes inftances pour faire révo-

quer le jugement des Cardinaux, qui avoient caflë la Sentence de FE-
vêque de Paris contre Jean Petit. L'Empereur fe plaint de ce juge-

ment en ces termes : Nous avons appris que quelques Commiffaires,

qui font à Confiance, 6c qui fe portent pour Juges dans cette affaire,

ont caffé la Sentence de FEvêque de Paris, & de l'Inquifiteur de la

Foi, quoi que leur charge les engage à extirper les erreurs, 6c les

vices, 6c à femer la vertu, dans le champ du Seigneur, qui leur a

été confié, contre une certaine Propofition que Maître Jean Petit a

eu l'impudence de foutenir, 6c qui ell erronée, félon le jugement de

Fllluftre Univerfité de Paris, qui n'a pas accoutumé d'enfeigner des

erreurs. Une pareille démarche ne peut que feandalizer les fimples,

6c qu'autorifer les féditieux à fe foulever contre leurs Maîtres (1).

N'a-t-on pas vu que Jean Hus, ci-devant condamné, en déclamant,

comme il fàifoit, contre les Eccléfiafliques, pour faire plaifiraux

Séculiers, cnveloppoit auffi ces derniers, dans fes Difcours féditieux.

Tout de même le deffunt Jean Petit , en inveétivant contre les Puif-

fances Séculières y enveloppoit contagieufement, 6c damnablement,

les Eccléfiafliques qui ayant leurs queues attachées les unes aux au-

tres, comme les Renards de Sam/on, ont brûlé de toutes parts te

moiffon dans le Royaume de France. J'ai vu de mes propres yeux,

les féditions, les ravages , les pertes , les fureurs , en un mot les

maux inexprimables , qui ont été la fuite de cette déteflablc

doélri--

(0 La Juftification de Jean Petit eft une horrible invective contre la Mémoire du

Duc d'Orléans, & le Roi de France y étoit iadiieâenient interefle.
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do&rine (1) contre la Sentence de l'Evêque de Paris.

On expédia encore quelques autres affaires dans cette Congréga-
tion. Les Bohémiens y fuient déclarez contumaces, pour n'avoir

pas obéi à la citation qui leur avoit été faite. On propofa de join-

dre un Cardinal aux Commiffaires qui avoient été nommez pour les

affaires de Religion en Bohême. Mais il ne fut rien réfolu fur ce

dernier Article dans cette Affemblée. Henri Nitard , Envoyé de

l'Archevêque de Mayencc , y préfenta une Lettre par laquelle ce

Prélat le purgeoit de quelques aceufations , & s'exeufoir. de fon

abfence fur fon grand âge & fur les affaires de fon Diocèfe. On a

déjà vu que cet Archevêque avoit toujours été extrêmement fufpect

au Concile. Mais en dernier lieu on l'avoit accule d'avoir voulu fai-

re fauver Jean XXIII. de fa prifon de Heidelberg, & de s'être em-
paré de quelques Forts au voifinage pour en venir à bout plus aifé-

raent. C'eft ce qui avoit même obligé l'Electeur Palatin à quitter

le Concile, pour s'oppofer à cette violence. L'Archevêque s'en dé-

fend dans cette Lettre, & protefte de n'avoir jamais rien entrepris,

ni contre PEglife Romaine, ni contre le Concile, ni contre l'Empe-

reur. Le Concile voulut bien fe contenter du defaveu de ce Prélat,

comptant pour beaucoup de ne pas avoir à dos un adverfaire aufîî re-

doutable.

XCI. On a pu remarquer dans cette Hiftoire que les Doc-
teurs s'étoient fouvent plaints dans leurs Difcours de la Simonie qui

s'exerçoit dans le Concile même, mais on n'a pas vu
,

qu'il s'en fût

encore fait aucun exemple. C'eft ce qui arriva dans cette même Con-
grégation où un certain Jean Creith Liégeois, Abbreviateur Apofto-

lique,fut fufpendu pour Simonie,& pour avoir contrefait des Lettres

Apoftoliques. Il avoit été un des grands maquignons de Jean XXIIIt
& s'étoit prodigieufement enrichi à ce métier. On l'accufoit d'avoir

vendu trente Bénéfices, & de s'en être refervé plufieurs incompati-

bles. Le Concile caffa en même tems une grâce expectative, qu'il

avoit fait donner en contreiaifant le Stile & le Sceau de la Chance-
lerie Romaine.
Le même jour l'Eleéleur Palatin revint au Concile, après en a-

voir été abfent deux mois, pour les raifons qu'on en vient de dire.

Il avoit laiffé le Comte de Nellenbourg Protecteur du Concile en ïà

place.

Mort de Théo- XÇI1. M r. le Docteur Fon der Hardt dans fon Journal du Con-
à>m

de 'luiiT
c ''e ^e Confiance, met à-cetems-ci la mort d'un Ecclelîaftique il-

Von d.H. va'ft.
lu (Ire par les Ouvrages, & à qui d'ailleurs on eft redevable de tant

conc.Conft.T. 1. de faits importans par rapport à cette Hiftoire, qu'il y auroit de l'in-

Simomaque
' puni.

Nïem ubi Jup

444-457-

p^i.Spond.ann.
grati-

(1) La Lettre eft dattée du 10. de Mars, & el'e fut lue dans une Congrégation
gércrnle le 3. de Juin. Gerf.opp.ub.fup. ^.594.598.

(1) Voici ce que dit l'Auteur de l' Hiftoire Eccléfiafliquc d' Allemagne , fur ce fajet :

Thieiu de Niem, célèbre k\rivain v Secrétaire de plufieurs Papes , fut ntnhmé à l'E-

véchi
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gratitude à ne lui pas rendre la juflice qui lui efl. due. C'ell ïhéudo- 141&

.rie, ou Thierri de Niera , natif de Paderborne en Weltphalie. 11

avoitété Secrétaire de plufieurs Papes depuis le tems du Schifme 8c

par conléquent témoin de tout le manège des Antipapes qu'il n'a pas

épargnez , (ans en excepeer même Jean XXIII. auquel il étoit actuel-

lement attaché, & qu'il accompagna au Concile de Confiance. On
prétend que dès le commencement de ce Concile, il compofa un
Traité que d'autres ont attribué au Cardinal de Cambrai, (a) couchant (tfvondH vit.

la necejfué de la Réformation de l'Eglifc dansfin Chef cif dans fes Mem» Petr.Aitiu.T

ires. Comme il voyoit les choies Je fes propres yeux, Ci qu';l n'en f' 4^4'

étoit pas lpectaieur indiferent , il y a peu d'Auteurs où l'on trou-

ve plus de particularitez touchant le Concile de Conltance. ]i clt

vrai qu'il lèroit à louhaiter qu'il le fût renferme dans le caractère

.d'Hiltorien, fans fe répandre en déclamations 6c en moralitcz, com-
me il fait fouvent, ôc même d'un fhle fort dur Ôc fouvent fort aigre.

Mais les Auteurs de la Communion deRome(b)neluiontpasrefufé la (b) sponi. ai

louange d'avoir été un Hiitorien exact ôc fidèle. Auffi-tôt après l'é- «««.1385 ».rr.

vafion de Jean XXIII- Niem compofa une invective contre ce Pape, *?*£""? ' 4^'
x ., r

J
, , a r oj/-j' 1

JX.Dutin bucle
ou il fait une longue enumeration de les vices ôc de les dereglemens xv.p. 86.

d'un itile fort emporté. Cet Ouvrage n'avoit pas encore paru. Mr. Bz.ov.ad ana.

Von der Hardt l'a tiré de la Bibliothèque d'Helmiladt, ôc s'il avoit '408. ». 8.

.été connu plutôt il n'auroit pas moins mérité d'être mis dans VIndice

expurgatoire que (on Traité du Schifme, ôc un autre fous le titre de

Nemus Lnionis. Il fit encore à Confiance un autre Ouvrage, qui efl

une Hifloire fuivie du Concile, & de la Vie de Jean XXIII. Elle

finit à la punition de Jean Crcith Simoniaque dont on vient de par-

ler, & ce fut apparemment dans ce tems-là qu'il tomba malade de la

maladie dont il mourut. Il fut un des plus grands défenfeurs des

droits des Empereurs, ufurpez par les Papes, touchant les lnveftitu-

res ôc autres privilèges attachez à la Dignité Impériale. Quelques

Auteurs ont prétendu que Tbierri de Niem avoit été Evêque de Ver-

den, ôc puis de Cambrai ,mais Henri de Sponde a fort bien prouvé (c) (c) sponi.ai

que c'elt une erreur, ôc qu'on l'a confondu avec un Tbéodoric de «n"'i4io.».W.

Niem , qui doit avoir été Evêque de Verden ôc de Cambrai en ce

tcms-là, félon Krantzim (i) . Niem dit dans la Préface de fon Trai-

té du Schifme, qu'il y avoit environ trente ans qu'il étoit à la Cour
de Rome, tant fous une partie du Pontificat de Grégoire XL élu en

1 570. & mort en 1378, que fous Urbain VI , 8c fes Succefleurs, 6c

qu'étant alors cafle de vieillefle, il s'étoit retiré du travail. C'cit-à-

dirc, que cette Pièce peut avoir été faite entre 1400, ôc 1410. Il

n'étoit

vichi de Verden fan 1390, mais il n'en fut pas paifible poffeffeur , & fe retira en Italie.

Quelques Auteurs difent qu'il obtint enfuite l'Evêché de Cxmcr'mo en Italie, d. autres te-

If de Cambrai aux Païs-bas , ruait fon nom ne fe trouve pas dans les Annales de ces E-
viebez,. Tom. I. p. 188,

Tom. I. Dddd
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n'étoit pas plus avancé lorsqu'il compofa fon Traité touchant l'U-

nion, intitulé Nemus, puisqu'il dit qu'il n'avoit pas les mêmes fujets

de frayeur que les Cardinaux, n'ayant aucun Bénéfice Eccléfiafti-

que (1). Henri de Sponde met la composition de ce Traité quatre

ans après la mort de Boniface neuvième. Il faut placer celui qu'il pu-
blia touchant les Privilèges &? les Droits des Empereurs aux Invefli-

tures des Evêques , il faut, dis-je, le placer à l'an 14 12, puisqu'il

dit qu'il trouva une certaine pièce à Florence, lorsque le Pape Jean
XXIII. s'y réfugia, pour fuir la perfécution de Ladiflus. * Or dans

cet Ouvrage il ne s'appelle que Scripteur des Lettres Apoftoliques , £5?

Abbreviateur. Il eft certain qu'en ce tems-là il étoit à la Cour de

Rome entre les (impies Officiers. Il accompagna Jean XXIII. fous

le même caraélere au Concile de Confiance, comme cela paroît par

toute fon Hiftoire de ce Concile. D'ailleurs il n'eft point mis dans

la lifte des Evêques, ni des Prélats faite par Dacher & par Reichen-

thal, qui étoient préfêns au Concile, mais j'y trouve bien Jean de

Lidberken Evêque de Cambrai. Ainfi ceux qui ont imprimé à Stras-

bourg quelques-uns des Ouvrages de Niem fous le nom à'Evêque de

Verde ) ont eu de mauvais Mémoires.

XCIII. On donna le j*. de Juin audience aux Ambafiadeurs de

Jean Roi de Portugal qui étoient arrivez depuis quelques jours. Le
Portugal étoit de l'Obédience de Jean XXIII', & avoit foûtenu juf-

qu'alors les intérêts de ce Pape. Ils firent hommage au Concile de
la part de leur Maître dans une Congrégation générale, & donnèrent

avis d'une grande viéboire qu'il avoit remportée fur les Infidèles, par

la prife du Port & de la V ille de Ceuta en Afrique. Le Roi de Por-

tugal avoit équippé une grande Flotte dans le deflein d'aller conquérir

le Royaume de Grenade, mais la Flotte ayant été pouffëe fur les Cô-
tes d'Afrique par les vents contraires, ils s'emparèrent de la Ville

dont on vient de parler & de quelques autres Forts , après avoir fait

un grand carnage des Maures. On prétend que les Marchands de

Gènes qui negotioient à Ceuta ne contribuèrent pas peu à cette

conquête des Portugais. Cette Ambaflade du Portugal fut re-

çue à Confiance avec de grandes démonftrations de joye. L'Evê-
que de Salisburi premièrement , & enfuite le Cardinal de Florence

firent chacun un Difcours à l'honneur du Roi , 2c de la .Nation

Portugaife.

XCIV. Le fêptiéme de Juin, jour de la Pentecôte, un Doéreur,

qui n'eft pas nommé, fit un Sermon fur ces paroles $ Ils furent tous

remplis du St. Efprit. Je n'y remarque rien de particulier, fi ce n'eft,

qu'au lieu des fept dons que le Prédicateur dit que Dieu accorda aux
Apôtres, il craint que le Diable n'ait fait fa Pentecôte dans le cœur de

la

(1) Ego vero nunc inter kos timidos liber & audax , quia non hafoo aliquem titulum

E((l*fia.Jiimm. Nemus 448. Apui Sim. Scbard. Sylloges p. 2,47,
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h plupart des Ecclefiajliques , & qu'il ne leur ait infpiréfept vices oppo- 1416.

fez dont ilfait l'e'numération.

XCV. Une grande partie du mois de Juin fe paffa en Procef- L'Evêque de

fions, à l'occalïon de la Fête-Dieu, & de la St. Jean. Les Florentins vié"^"^-
en particulier y llgnalerent extraordinairement leur zèle pour Jean cilc.

Baptijîe leur Patron. On ne laiffbit pourtant pas de s'employer aux
affaires nonobstant ces folemnitez. Ce fut dans ce tems que les Sa-

mogites envoyèrent une nouvelle Ambaffâde au Concile, pour fe

plaindre des obftacles que l'Ordre Teutonique apportoit à leur con-

verfion, en traverfant le zèle des Mifïïonnaires que le Concile leur

avoit envoyez. On a vu ailleurs de quelle manière cette affaire fut 27. Juin,

réglée. Quelques jours après il y eut une Congrégation générale, où V-J-Har.T.iv,

Guillaume de Diefi Evêque de Strasbourg fut prélénté par Henri de '* 19°'

Latzenbocky que le Concile avoit envoyé à Strasbourg., pour y ame-
ner ce Prélat. L'Evêque de Saluburi y fît un Difcours où il blâ-

moit également & la négligence de l'Evêque dans l'adminiftration de

fon Evêché,6c les violences que le Chapitre 8c la Ville avoient exer-

cées contre lui. Après quoi on nomma deux Cardinaux & deux Pré-

lats de chaque Nation, pour terminer cette affaire, à la fatisfaétion

des Parties. J'apprends de PHiftoire de Mayence que l'Electeur de

ce nom , 6c le Marquis de Bade étoient allez à Strasbourg pour ob-

tenir l'élargiffement de cet Evêque, mais qu'ils n'avoient pu en ve-

nir à bout (a) . On lut auffi dans cette Affemblée une Lettre d''Al- (i)MJlorU Rr?

fonfe Roi d'Arragon, par laquelle il notifioit qu'il avoit ordonné, r"m **"&""

fous de grandes peines, a tous les Prélats de ion Royaume de fe trou- v.p.731.
ver à Confiance le quatrième de Juillet. Cette Lettre étoit datée du

6. de Juin.

Il y avoit eu quelques démêlez, au fujet de certains Domaines, en-

tre l'Electeur Palatin, & les Ducs Guillaume 8c Othon fes Frères, qui

étoient foutenus par l'Archevêque de Mayence, Se le Marquis de Ba-

de. Cet Archevêque, 6c les deux Frères de l'Electeur en avoient écrit

au Concile pour lui demander juftice. Auguflin de Pife, Procureur de (b)v.d.mrd.

l'Ele&eur, fe préfenta dans cette Affemblée, pour déclarer de la part ^
/K ^744-

de fon Maître, qu'il fe foûmettoit abfolument au jugement du Conci- c^f/affalrc

"

le fur le fujet de fes démêlez, 6c qu'il fouhaitoit que l'affaire fût exa- r.er. Mogumiac:

minée promptement, pour manifefter fon bon droit (b)

.

L.V.p.733.

XCVI. O n a eu plufieurs fois occafîon de parler de Henri de Abjuration de

Latzenbock Seigneur Bohémien, 6c fort avant dans les bonnes grâces £•<"«»»<"*>

, .,„ ° ,, , j . . P~ Seigneur B.-j-

de PEmpereur. Il etoit un de ceux qui avoient accompagne Jean hemien.

Hus à Conftance,8c Jean Hus en parle fouvent comme d'un Seigneur Oi>.ntn r.i.

en qui il fe confioit. Depuis il étoit allé trouver Sigismond à Aix-la- Eh Z"

Chapelle, 6c ce fut lui qui apporta à Confiance la nouvelle du Cou-
ronnement de cet Empereur. On vient de le voir tout à l'heure em-
ployé fort honorablement dans l'affaire de l'Evêque de Strasbourg.

Toutes ces marques de diftinction n'empêchèrent pas qu'il ne fût in-

Dddd z quieté
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1416. quieté pour le Huffitifme. Reichenthal rapporte qu'il fut cité à cfi"

Reichent. f. 17- [u]et à\xns une Aflemblée des Nations, qu'il y abjura la doctrine de
i.Juil. Jean Hus, 6c qu'il reconnut que Jean Hus 6c Jérôme de Prague a-

v. d. narà.T.w. voient été jurtement condamnez. Mais Dacher, qui rapporte le mê-

/•79S- 796. me fait, n'a pas eu grande opinion de la fincerité de cette abjuration,

6c ne l'a regardée que comme un effet de la foiblefTe 6c de la politi-

que de Latzenbock. Cet Auteur ajoute
,
que le Concile donna à ce

nouveau conveiti des Lettres à porter aux Huflîtes en Bohême ; mais-

il doute fort qu'il les aie rendues.

Alfonfe envo- XCVII. Le tems fixé par le Traité de Narbonne, pour la con-
ye au Concile. vocation , ou plutôt pour la confirmation du Concile de Confiance,;
&

ch!>n'S' étoit déjà expiré, fans que les Rois d'Arragon,de Caftille & de Na-
varre, eufiênt envoyé . lV.mbaflade îblemnelle qu'ils avoient promife'

4-Juill. pour achever l'affaire de l'union. Mais on reçut à Confiance des

nouvelles d
1

'Alfonfe Roi d'Arragon, par lefquelles il prioit le Concile-

d'exeufer ce retardement qui n'étoit arrivé que par la mort de Ferdi-

nand fon Père, 6c d'attendre encore un mois fes Ambafiadeurs. Il re-*

préfenta que cette mort avoit caufé de grandes brouilleries en Caf-

tille T parce qu'il y avoit des gens qui foufloient aux oreilles du jeune-

v.d.Hurd.ub. Roi & de la Reine Régente fa mère, des chofes qui ne pouvoient-
jupr'

t
p.%oi. tendre qu'à la divifion , 6c que Benoît avoit quantité de partifans, qui

traverfoient l'Union de l'Eglife gagnez par les préfens de cet Anti-

pape. Cependant Alfonfe donnoit plein- pouvoir à Dom Antoine

de T'axai , Général de l'Ordre de Notre-Dame de la Merci ou de la

(iWovez Hif-
Rédemption des Captif's (a) ,- de faire en fon nom au Concile tout ce

toire ducUrgé qui feroit nécefTaire pour avancer l'affaire de l'Union en attendant
sécul. & Regut. une Ambaflade plus folemnelle. Cette Lettre 6c ce Plein - pouvoir-

v'd Hr^r'iv furent ' us dans une Congrégation générale, où le Cardinal Zabarelle

p,~l\(>. crfeqq- fit un Sermon fur l'Union de l'Eglife. Le Concile reçut favorable-

ment ces Lettres, 6c ces exeufes, mais fans préjudice au Traité de

Narbonne. Dom Antoine fit aufiï efperer bien-tôt des Ambafiadeurs

de la part des Rois de Navarre 6c de Caftille, aufii-bien que de la-

part des Comtes de Foix 6c d
1

Armagnac. Le même Procureur, qtfi

fit la leéture de ces Pièces
,
propofa encore dans cette Aflemblée une

affaire qui ne regardoit qu'un particulier. Jean Corneille, Profeffëur

en Droit Canon à Touloufe,6c Député de cette Univcrfité au Con-
cile, avoit obtenu canoniquement un Bénéfice dans ce Diocèfê, mais

Jean XXIII. ayant refufé de l'en mettre en pofleflïon, 6c fait cafler

la Bulle qui lui ajugeoit ce Be'néfice, fans doute parce que ce Pro-

fefieur adheroit à Benoît XIII, comme avoit fait l'Univerfité de
Touloulé, malgré. la fouftraétion de celle de Paris , le Procureur en
demanda juitice au Concile, 6c on ordonna au Cardinal de Viviers,

conjointement avec des Députez des Nations, de rétablir Corneille

dans fes droits légitimes. Par cette démarche on fatisfaifoit en même
fems le particulier, 6c toute l'Obédience de Benoît.

Deppis.
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Depuis la mort de Ferdinand il y avoit encore eu plus de diffi- 1416.

cultez en Callille qu'en Arragon fur l'exécution du Traité de Nar-
bonnc. Jean Roi de Callille étoit encore mineur , & Ferdinand

avoit été Régent de ce Royaume. J n'eut pas plutôt les yeux fer- sjiond ad an.

mez, que les Archevêques de Seville & de Tolède, avec quantité «4i6. />. 759.

de Prélats de Callille 6c de Léon, remuèrent ciel & terre, pour ré-

tablir Benoit, qu'ils prétendoient n'avoir fuccombé, qu'à la iollici-

tation & par les menaces de Ferdinand. Mais Alfonfe, fidèle exé-

cuteur du Teftament de fon Père, dillîpa enfin cette cabale-, & ra-

mena tous les efprits à l'obfervation du Traité dont on vient de par-

ler. On en reçut l'agréable nouvelle au Concile le 14. de Juillet
, par 14- Juillet,

une Lettre du Roi oc de la Reine de Caftille aux Députez des Na- s'h
f

lfir-*Afi.&

lions, qui fut lue le lendemain dans une AlTemblée de ces Députez, "
ÎJO"

8c non dans le Concile, ni même dans une Congrégation générale, v.d.uar.T.iv'.

non plus que dans le Collège des Cardinaux, comme Schetftrate Y&P- 8î0

remarqué. Cette Lettre ctoit à peu près de la même teneur que celle

du Roi d'Arragon. Elle faifoit efperer dans peu de tems une Amb.if-

fade folemnelle,pour expliquer plus amplement les intentions du Roi
& de la Reinev

XCVIII. Je trouve depuis ce tems jufqu'au mois de Septembre, Les Bohe-

plufieurs Congrégations générales, où l'on ne parla que des démêlez mien» citez.

de l'Evêque de Trente, avec Frideric d'Auftriche , & de la Cita-

tion des Hulntes de Bohême. Elle avoit été réfoluë dès le 20.de Fé-
vrier , & affichée depuis ce tems-là en divers endroits , mais on
ne l'avoit point encore lue en public, comme on le fit dans une

Congrégation générale qui fe tint le quatrième de Septembre. Les v.d.Hard.T.iv»

Cardinaux s'y trouvèrent tard, & en alléguèrent pour exeufe, qu'ils P- 8i 3-

n'en avoient pas été avertis , 6c qu'on ne leur avoit pas commu-
niqué ce qui s'y devoit lire. Ils prioient en même tems l'AlTem-

blée, pour éviter à l'avenir de pareils contre -tems, de leur com-
muniquer à ?ems ce qui devoit être agité, afin qu'ils eulTent le loifir

d'en conférer entre eux , parce qu'ils étoient dans le delTcin de

concourir avec les Nations à tout ce qui feroit raifonnable. Cette

Sentence nommoir, félon quelques-uns, cinq cens cinquante, &. félon
'

d'autres quatre cens cinquante perfonnes de Bohême, qui dévoient

comparaître à Confiance dans un certain terme.Je n'en trouve qu'en-

viron quatre cens dans la Bulle qui les nomme tous nom par nom : Se •

afind'abreger l'affaire,leConcile,à la requifitionduPromoteur,chargea
"

le Patriarche de Conftantinople, de les entendre & de les juger fom-

mairement, jufqu'à Sentence définitive exclufivement. Windek s'eit

trompé groffiérement quand il- a dit que le Roi & la Reine furent

aufll citez. îbéobald, qui prétend que tout le Royaume de Bohême
fut excommunié, n'a pas non plus été bien informé.

XCTX. Les AmbalTadeurs du Roi d'Arragon arrivèrent enfin le Arrivée des'

cinquième de Septembre, Se furent reçus avec beaucoup de folemni- Ambaflàdeurt

Dddd 3 téw
.dArr.gon.-
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1416. té. Ils écoient fix , en comptant Dont Antoine de Taxai

,
qui étoit

v.d.Har.r.iv.
déjà à Confiance depuis long-tems. Ayant eu audience le dixième

vrie%. v.'d. dans une Congrégation générale, qui tint lieu d'une Seiîîon publique,
har,T.i.[>. 104. aux folemnitez près, ils déclarèrent de la part du Roi d'Arragon, par
scbelJlr.Atê.c?

i'orp-ane d'un Doéteur nommé Efperendieu de Cardonne, l'un d'entre

fcj 1#
eux,qu ils etoient venus a Lonitance, pour travailler avec le Concile,

5. Sept. ' qu'ils ne nommèrent alors que Congrégation, à extirper le Schifmc St

les Héréfies, à unir l'Eglife, à la reformer dans fon Chef 6c dans fes

Membres, 6c à élire un nouveau Pape. Après cette déclaration, Efpe-

rendieu remercia l'Aflemblée, d'avoir attendu fi patiemment cetteAm-
ballade, 6c de l'avoir reçue fi favorablement, 6c avec de fi grands

honneurs, 6c offrit de la part de fon Maître 6c de fes Collègues d'exé-

cuter ponctuellement le Traité de Narbonne, dès qu'ils feroient in-

corporez félon le pouvoir qu'ils en avoient 6c dont on fit la lecture.

Cette leéture faite, le Cardinal de Viviers remercia des Ambafladeurs

par un Difcours, où il fit l'éloge du feu Roi Ferdinand 6c SAlfonfe

Ion 'SuccefTeur. Il s'étendit auffi beaucoup fur l'opiniâtreté de Benoît

à ne point exécuter les promelTes qu'il avoit faites en divers lieux de
céder le Pontificat, comme à Avignon, à Marfeille, 6c à Gènes. Le
Cardinal de Florence harangua fur le même ton,6c on fe fepara après

bien des amitiez réciproques.

Quelques ma- C. Pendant que le Concile travailloit aux affaires de l'Egliiê,

tieres deTheo-
jes Docteurs publioient de tems en tems des Thefes fur les matières

Gerf.TVp 66 1. ^c Théologie qui étoient alors en vogue. Mais ces Thefes ne dévoient

8. Septemb. être préfentées que par ordre du Concile , autrement elles étoient

fufpcètes d'Héréfie. Le jour de la naiflànce de la Ste. Vierge, le

Cardinal de Cambrai propofa publiquement cette queflion , fi la

plénitude de la Puijfance Ecclefiaftique reftde dans lefeul Pontife Ro-
main: 6c Maurice de />r^«e,Prorefleur, en Théologie y répondit par

. ^rjanslapre-
ces tro's conciufi°ns. I. La plénitude de la Puijfance Ecclefiaftique (a)

miere Propofî- refide inféparablement dans le Pontife, i. La plénitude de la Puijfance

tion il faut fans Ecclefiaftique refide inféparablement dans PEglife Catholique. 3 . La
doute 1 enten- pienjfHI]e îje U Puijfance Ecclefiaftique refide repréfentativement dans un

ce & dans la Concile Général. D'autre côté le Général des Dominicains s'expliqua

féconde de la plus diftincrément fur cette matière par les Propofitions fuivantes. La
Jurifdiftion. fuprême Puijfance du glaive fpirituel refide inféparablement dans l'Eglife

EccU(UCatbo- mi ^ltante '> iumt à la jurifdiclion. La railbn qu'il rendoit de cette

tict, claufe eft, que, l'Eglife n'a Fexercice de cette PuifTance que quand il

n'y a point de Pape , ou quand il a été dépofé. La fuprême Puijfan-

ce du glaive fpirituel eft dans le Pape quant à Fexécution , mais elle n'y

eft pas inféparablement ,
parce qu 'il peut être dépofé. La fuprême Puif-

fance du glaive fpirituel refi'de totalement dans un Pape légitime, quant

à Fexécution
t
& non dans le Concile Général. La railbn en eft, que

l'Eglife n'ayant l'exercice de cette Jurifdiction
,

qu'en cas qu'il n'y

ait point de Pape, ou qu'il foit dépofé, le Concile ne peut l'avoir

non
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non plus que dans le même cas, puisqu'il ne fait que repréfenter l'E- M»*5
glife Univerfellc. La fuprême pnijfance du glaive fpirituel refide telle-

ment dans un Pape légitime, qu'il n'y a que lui qui puiffe prononcer

décifivement, & non le Concile. Le Concile n'avoit donc qu'à le

hâter de faire de bons réglemens pendant la vacance du Siège,

puisque fon autorité alloit être bien bridée par l'élection d'un nou-
veau Pape.

CI. Ce fut le même jour que Gerfon prononça un Sermon, à la Sermon de

louange de Jofepb 6c de Marie fur ces paroles
, Jacob engendra Jofepb Gtrf'»-

Epoux de Marie. Il y a plufieurs chofes dans ce Sermon, qui méri-
Ma"h - l' ï6>

tent d'être remarquées, afin de pouvoir juger quelle étoit la doctrine

de ce Siécle-là, fur le fujet de la Sainte Vierge & des autres Saints.

J'imiterai, dans la Préface de ce Difcours , dit Gerfon, la méthode Gcrf.T^uif,

des Pères &f des faïnts Doflems, qui pour exciter la dévotion des bonnes I i46 >

âmes, ont dit quantité de chofes des Saints, qu'il n'y a pas de néceffité

de croire parce qu'elles ne font fondées que fur des conjeclures. Je dis

moins les chofes comme elles font arrivées en effet, que comme on peut

croire pieufement qu'elles auroient pu arriver. C'eflfur ce pied-là queje

fouhaite qu'on entende ce Difcours. Dans le corps du Sermon il pro-

pofe une queftion fort délicate & qui influe dans la Politique. Il y a,

dit-il, des Dofleurs (l) qui demandent fi Jefus fils de Marie pouvait

être mis de droit fur le thrône de David, comme Monarque temporel des

Juifs, & en confequenec fi les femmes peuvent de droit divin faccéder à
un Royaume, en cas qu'il n'y ait point d'enfans mâles. Ily a eu, dit-il,

là-defjus de grands démêlez entre les Royaumes de France rj? d'Angleter-

re. 11 ne décide pas la queftion , mais il dit feulement, qu'étant plus

probable, que J. C. n'étoit que Roi Spirituel dans la Judée non plus

qu'ailleurs , elle n'eft pas à propos dans cette occafion. Une des

maximes des Moines Mendians, pour foûtenir leur mendicité, étoit

que J. C. avoit mendié lui-même, comme on l'a vu ailleurs. Gerfon

réfute ici folidement cette prétention monachale. A l'égard de la

Conception immaculée il n'eft pas éloigné de l'attribuer à Jofepb auffi-

bien qu'à la Vierge Marie. Il dit à cette occafion une chofe qui

mérite d'être remarquée. C'eft que Dieu n'a pas tellement attaché

le falut des Enfans au Sacrement du Baptême, qu'il ne puiffe les fanc-

tifier dans le ventre de leurs Mères, par la grâce du St. Efprit, qui

eft le Baptême fpirituel & qui leur tient lieu du Baptême extérieur,

en cas qu'ils viennent à mourir fans l'avoir reçu. Pour revenir à la

Conception immaculée de la Vierge, on fait que c'étoit la doctrine

de l'Univerfité de Paris & par conféquent celle de Gerfon qui y avoit

été élevé. Cependant il convient, que cette doctrine n'eft point éta-

blie formellement dans l'Ecriture Sainte, & que même on ne fauroit

l'en tirer par des conféquences bien claires. C'eft pourquoi il juge

que

(ï) Il cite là-deflus Rithard d'Armach célèbre dans le XIV. Siècle.
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i4i6. que le Concile doit décider fi cette queftion eft de foi, ou non. Il

propole au Concile à la fin de fon Difcours d'inftituer une Fête à

l'honneur de la Conception immaculée de St. Jofepb (1) ,
quoi-

que d'ailleurs il paroiffe fi éloigné de la multiplication des Fêtes,

qu'il voudroit même qu'on en retranchât plufieurs. Mais fans con-

fcquence n'étoit - il pas bien jufte de donner quelque chofe à l'hon-

neur du Saint du jour ?

Congrégation Cil. Il, y eut quelques jours après une Congrégation générale,
générale tou-^

Q^ yQn trajta jg pj us d'une affaire. On y donna audience aux Atti-

res de Naplcs baflàdeurs de Jaques Roi de Naples & de Jeanne féconde fon Ep.iufç.

& de Pologne.' Ces AmbalTadeurs firent hommage au Concile de la part de leurs
' 6,SeP t

' Maîtres, déclarèrent leur fouftraétion de l'Obédience de Benoît , Se

» *6i,
'

' ' fe défendirent d'avoir été d'intelligence avec lui, pour s'emparer de la

Ville de Rome, comme on les en avoit accufez. Après cette déclara-

tion, un des Avocats de l'Empereur protcfta contre le titre que pre-

noient Jaques Se Jeanne, de Roi de Hongrie, de Croatie, ou de Dal-

matie. D'autre côté, le Cardinal de St. Man protefta au nom de

Louis £Anjou contre le titre de Roi de Sicile, & de Jerufalem que
prenoient aufil Jaques & Jeanne^ déclara qu'il ne connoifibit point

d'autre Roi de Sicile ôc de Jerufalem que Louis d'Anjou
,
pour qui il

parloir. Les AmbafTadeurs Napolitains en demandèrent Aé"re, après

avoir déclaré qu'ils étoient venus au Concile, non pour entrer dans

aucune conteftation fur des titres, mais pour s'y foûmettre, Se pour

travailler à l'Union de PEglife, & qu'ils efperoient que les protefta-

tions qu'on venoit de faire, ne feroient point préjudiciables aux droits

& aux prétentions de leurs Maîtres. C'efl ce qui fit renouveller un
Décret par lequel le Concile avoit déjà déclaré, que tous les rangs,

titres, 6c féances, que l'on prendroit au Concile, ne porteroient préju-

dice à perfonne, Se ne feroient tirez à conféquence ni pour ni contre

qui ce foit.

Enfuite on fit la kéture de trois Lettres écrites au Concile; l'une

par Ladijlas Roi de Pologne, & par le Duc IVithold ; l'autre par

Alichel Cochmeijler Grand Maître de l'Ordre Teutonuiu:, & la troi-

fiéme par FUniverfité de Cracovie. Ladijlas expofe au Cor.cile, com-
ment il a religieufement obfcrvé laTrêveconcluë,par la médiation de

Sigismond & de Charles VI. Roi de France, entre la Pologne & l'Or-

.dre Teutonique, en attendant une paix folide 8c durable qu'il efpere

des bons offices du Concile. Il applaudit au Concile fur fon zèle ar-

dent pour l'extirpation de l'Héréfie, Se pour l'Union de l'Eglile fous

un feul Chef légitime, dont il dit qu'il attend l'éleétion avec impa-

tience. Enfin il remercie FAfTemblée des meiures qu'elle a prifes pour

l'entière converfion des Samogites,aufiî-bien que pour la réunion des

Grecs,

^1) Voyez le fentiraent de Gerfon là-deflus Gtrfomana Fol. 57.6c l'HiJi, du Conc. 4ç

pip. Part. II. p. ici,
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Grecs, & il promet de fe joindre avec le Grand Duc de Lithuanie, 1416.

afin d'achever ce grand Ouvrage, qui n'avoit été retardé que par les

guerres où ils s'étoient trouvez engagez. Cette Lettre elt datée du
2. d'Août 1416. Celle du Grand Maître eit une réponfe au Concile,

•dont il appelle les Pères lès très-redoutables Seigneurs. 11 promet d'ob-

ferver religieufement la Trêve 5c prie initamment le Concile de pro-

curer une bonne paix entre la Pologne & l'Ordre Teutonique, afin

que cet Ordre puiflè tourner fes armes contre les ennemis de l'Egli-

fe. La Lettre eit datée du dixième de Juillet. 11 paroît par une

Lettre des Députez de l'Univcrfité de Cologne datée du 1 f . de Mai
de cette année que les Archevêques de Gnefne & de Sti igonie a-

voient déclaré au Concile de la part de l'Empereur, que la Trêve en-

tre le Roi de Pologne & les Chevaliers de l'Ordre Teutonique avoit

été prolongée pour un an (a). La Lettre de l'Univerfité de Cracovie (a) Marten.A-

-tend au même but que les précédentes. Il y a ceci deremarquable dans nec,i
-
T - u - P-

cette Lettre (b),c'eit qu'elle attribue aux Ordonnances du Concile la f^ £]le eft da^

même autorité qu'aux quatre Evangiles & au Decalogue. L'Uni- téc du iz.

verfité y témoigne un grand zèle pour la Réformation de l'Eglifè d'Août,

dans fon Chef& dans lès Membres, elle y fait une peinture auffi af- v.d.Hard.T.

freufe des mœurs du Clergé, que l'idée qu'elle donne d'un vrai Pape W-r-%Ti-

elt belle & difficile à remplir. A l'égard des Hérétiques elle fe pro-

met bien de n'en faire pas moins jultice que le Concile, s'ils s'avifent

de fe glifler dans la Pologne. Si fines inclyti Regni Poloniœ, tanquam

•uulpeculte - - - - fubintrare fatagerent, non fegnius apud nos ac apud

vos facibus flammeis vejiiti
,
pro fuis dogmatibus ignitas exciperent au-

réolas. Enfin elle folhcite fortement le Concile à rétablir les Scien-

ces par la fondation des Univerfitez. Celle de Cracovie avoit été

fondée en 1400.

CIII. L'Affaire de Jean Petit s'agitoit toujours avec beau- Affiu'rede^*»

coup de chaleur, tant à Paris qu'à Confiance. Les AmbafTadeurs de Petlt'

Bourgogne preCoicnt vivement les Commiflaires d'exécuter la refo-

lution qu'ils avoient prife l'onzième d'Avril de publier les fentimens

des Docleurs fur cette affaire, parce que de quatre- vint- fept Doéteurs,

qui avoient opiné, il y en avoit eu 61. qui avoient jugé que ce n'é-

toit pas une caufe de Foi , ou une affaire de Religion , conformément

à la prétention des Bourguignons. C'eft dans cette vue qu'ils avoient

envoyé à l'Empereur une longue Requête au nom du Duc de Bour- Gtrfonubifuf.

gopne, où ils faifoient de grandes plaintes des Ambaffàdeurs de Fran- />. 650.

ce, & en particulier de Gerfon, comme d'un homme qui empêchoit

le cours de lajuftice. Mais d'autre côté, les Ambaffàdeurs de Fran-

ce, qui avoient reeufé les Commiflaires, ne demandoieat pas avec

moins d'infiance, que l'affaire fut jugée par le Concile même, fins

aucune formalité de juitice. C'elt à quoi cendoit une Lettre de l'Uni-

vcrfité de Paris au Concile, datée du 14. de Septembre > & un Arrêt

du Parlement de Paris en date du 19. du même Mois, dé.v.r.J.ir.t à

Tom. I. Eece qui
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X416. qui que ce fat, dans la Seigneurie du Rti,de dire,publier,affermer ou en-

feigner ,
qu'il foit loifible à quelque Vajfal , ou Sujet , ou autre , occire

aucun par aguet ,blandices, ou déceptions fans attendre Sentence ou com-
mandement de Juge compétent. C'elt ce qui obligea le Duc de Bour-
gogne à écrire au Concile, & à y envoyer une nouvelle Ambaflade
pour fe plaindre de PUniveriîté de Paris,Sc des violences qui fe com-
mettoient en France contre ceux qui éroient dans les intérêts de ce

Duc. On peut voir les Initru&ions qu'il donna à ces Ambafladeurs

vbi fup.p.6$S. dans la nouvelle Edition des Oeuvres de Gcrfon, où le Duc de Bour-
gogne eft appelle Mwfieur tout court. 11 vint encore le 1 3. de Sep-
tembre de nouvelles proteltations du Duc de Bourgogne tendantes à

la même fin.

Congrégation CIV. Le ip. de Septembre il y eut une Congrégation générale,
générale fur principalement pour donner audience aux Ambafladeurs que le Con-

Efoagnols & cile avoit env°)'ez aux R°is àe Navarre & de Caftille, Se aux Com-
fur TObédien- tes de Foix & d'Armagnac. Ils y firent raport de leurs Négotiations,
ceieGrigoire. & ils y lurent les Aftes de foutiraftion de ces Rois Se de ces Sei-

gneurs, la confirmation du Traité de Narbonne, Se leurs Lettres de
créance.

On agita dans cette Congrégation une autre affaire, qui a auflî du
r.d.Har.T.lv. rapport avec l'extirpation du Schifme. Elle regardoit principalement
t. 897.

jes p r inCes d'Allemagne qui avoient été de l'Obédience de Grégoire

XII, tels qu'étoient les Princes Palatins, les Ducs de Brunfwic &
de Lunebourg & les Landgraves de Hefle, 8c que Jean XXIII. avoit

regardez comme Schifmatiques. Lorfque Grégoire eut cédé, Se que

les deux Obédiences, favoir celle de Jean XXIII. & celle de Gré-

goire XII , eurent été réunies, comme cela arriva le quatrième de

Juillet 1415» le Concile ratifia tout ce que Grégoire XII. avoit pu

faire, ordonner, accorder &c. canoniquement dans son Obédien-
ce réelle, & défendit à toutes perfonnes d'enfraindre aucune

des Ordonnances de ce Pape, fous le prétexte de Schifme, ou d'au-

cune prétendue inhabilité. Mais ce terme d'Obédience réelle fut une
occafion de procès Se de chicanes, les uns l'expliquant d'une façon,

Se les autres d'une autre, chacun félon fa paffion Se fon intérêt. Dans
les lieux où Grégoire XII. étoit reconnu par le plus grand nombre, il

pouvoit y avoir plufieurs perfonnes, qui ne le reconnoifibient pas Se

qui par conféquent contefloient aux autres ce qu'il avoit fait en leur

faveur, le regardant comme nul Se mal ordonné. Par exemple, l'E-

lecTreur de Mayence, qui avoit toujours été grand partifan de Jean
. XXIII. Se qui l'étoit même encore fous main, prétendoit que tout

ce que Grégoire avoit fait dans les endroits du Diocèfe ÔC de la Pro-

vince de Mayence, qui reconnoifibient ce Pape, devoit être tenu

pour nul , Se qu'on devoit fe régler à cet égard fur le fentiment Se fui-

te parti du Métropolitain. Ainfi il prétendoit que l'obéïffance qu'on

avoit rendue dans ces endroits-là à Grégoire n'étoit pas réelle , mais

faufîe
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fauffe & illégitime. Il falloit donc que les Pères s'expliquafient fur ce l^6'

qu'ils entendoient par l'Obédience réelle de Grégoire XII', pour
ôter toute équivoque & afin qu'on n'eût plus aucun prétexte de con-
tredire ou d'éluder la ratification du Concile. Je trouve là-deflus un
Mémoire aflez long, mais fans nom, où l'on tâche d'éclaircir ce que
c'eft que l'Obédience réelle d'un Pape. J'en donnerai le précis. L'Au-
teur dit donc que l'Obédience réelle, c'eft l'Obédience effective &
univerfelle dont un Pape jouît dans un Lieu, dans un Diftiïcl:, dans

une Ville, dans un Château, dans une Paroifle, quand même il y
auroit un, ou plufieurs particuliers qui ne l'y reconnoîtroient pas,

& qu'ainfi Grégoire XII. a eu une Obédience réelle par tout où
il a été reconnu pour Pape, où l'on a obéi à fes ordres , reçu
fes Légats, fes Nonces, lès Commiflaircs Sec. & rejette ceux de
fon Concurrent. C'eft- là, dit l'Auteur, une chofe qui ne peut
être équivoque parce qu'elle eft publique , non feulement par la

renommée, mais par les Difpenfes, les Grâces expectatives qui y
font admifes, ou contredites, par les Ceniùres fulminées par Au-
torité Apoftohque

,
par les Sermons ou Prônes qui fe font tous

les jours , & où l'on exhortoit alors le Peuple à prier nommé-
ment pour un tel Pape. Enfuite voulant s'expliquer plus claire-

ment , il ajoute , que l'Obédience, réelle peut être grande
, plus

giande 8c très-grande
,
petite , moindre & très-petite , mais qu'en tous

ces cas elle doit avoir le même effet à proportion. Elle eft gran-

de dans une Ville & dans un Diocéfe, elle eft pius grande dans

toute une Province , elle eft très-grande dans toute la Chrétien-

té. Elle eft petite dans une Ville toute feule, elle eft plus petite

dans un Château, dans un Bourg & dans un Village, & elle eft

très -petite dans une feule Paroijfe. L'Auteur du Mémoire foû-

tient que c'a été là l'intention du Concile quand il a ratifié tout

ce qu'a fait Grégoire dans fon Obédience réelle , & il appuie fon

fêmiment par quelques raifons de fait & de droit où il y a des

chofes qui méritent attention.

i. Il eft, dit-il, notoire qu'au commencement du Schifme l'Obé-

dience d'Urbain VI. & celle de Clément VIL n'étoient pas parta-

gées en Diocèfes & en Provinces, puifqu'il y avoit fouvent des Vil-

lestes Châteaux, des Villages & des Paroiffes qui tenoient un parti

différent dans un même Diocèfe, & que même quelquefois, les Pa-

roilfes étoient partagées entre deux Obédiences dans une même
Ville. Il le prouve par un grand nombre d'exemples en Allema-

gne, & il foûtient qu'à Paris où l'on obéïrfoit à Clément VII, il y
avoit des milliers d'ames & même des perfonnes de tout ordre &
d'une très-grande diilinétion qui tenoient pour Urbain VI.

z. Lorsqu'on ratifia au Concile de Pife ce qu'avoient fait les deux

Concurrens d'alors , on fe fer vit de ces termes exprès, dans les tems

& dans les lieux où ils ont joui d'une Obédience réelle-& libre. Il n'y

Eeee 2 a pas
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1416. a pas d'apparence, die- il, que par ces lieux, le Concile de Pile ait

entendu des Provinces entières, détachées les unes des autres. Au-
trement il y auroit eu plulieurs endroits dans l'Obédience de Jean

XXIII. auxquels le Concile n'auroit pas pourvu
,
puifque plufieurs

lieux qui avoient été de l'Obédience de Grégoire XII fe trouvoient

enclavez dans celle de Jean XXIII. L'intention du Concile a donc

été que dans quelque Diocèfe , ou dans quelque Province que ce fût,

tous les Lieux, Villes, Châteaux, Villages, Paroiffes, qui auroient paiTe"

fucceffivement d'une Obédience à l'autre,jouïroient des Bénéfices, Se

des autres avantages qu'ils auroient acquis canoniquement, nonobs-

tant toute opofition-des lieux êc des perfonnes qui auroient été d'une

Obédience contraire.

5. Lorfque le Concile de Confiance prit la refolution de ratifier

ce qu'avoit fait Grégoire XII. dans Ton Obédience réeIle , on remarqua

expreffément que dans les Villes de Mayence & de Cologne il y avait

plufieurs particuliers qui étoient de l'Obédience de Grégoire, & on

ne regarda cette forte d'Obédience -que comme perfonrelle
, parce-

que les Magiftrats & le Peuple de ces Viiles étoient dans une autre

Obédience, à laquelle l'Obcd'ence perfonnelle ne pouvoit préjudicier.

C'eft pourquoi lors qu'on voulut pourvoir aux intérêts des Princes

Palatins, des Ducs de Brunswic & de Lunebourg, & des Land-

graves de HefTe, dont les Etats étoient de l'Obédience de Grégoire,

on leur déclara nettement, qu'ayant plufieurs Villes, Châteaux, &
Territoires en plufieurs Provinces ,

qui étoient de l'Obédience de

'Jean XXIII, comme dans celle de Mayence, ils dévoient laifîèr les

chof<-s comme elles étoient ôc ne pas étendre au delà de leurs Etats

les privilèges que leur avoit accordez Grégoire XII.

4. Jl dit que les inférieurs ne doivent obéir à leurs Juges ordinai-

res, qu'autant que ces derniers font dans un état d'obéïffance à leur

Juge fuperieur. „ Il eft furprenant, dit-il, qu'il y aie des gens qui

„ prétendent que pour obéir au Pape il faille attendre que l'Arche-

„ vêque lui obéïffe, & que Pobéïfîànce n'eft réelle qu'autant que

,, l'Archevêque la veut bien rendre. Si l'Obédience réelle à un Pape

dépendoit de quelque perfonne inférieure au Pape, ce feroit de

l'Evêque ou du Prélat immédiat dans fon Diocèfe, Se non de

l'Archevêque dans fa Province, parce que les Archevêques n'ont

de jurifdiétion fur les Evêques qu'en certains cas, au lieu que les

Evêques l'ont toujours fur leurs Diocefains.

f. Parce qu'on pouvoit alléguer le Concile de Pife qui avoit de-

pofé Grégoire XII & annullé par-là ce qu'il avoit fait, l'Auteur ré-

pond folidementj que pour le bien de la paix le Concile de Pife

n'avoit voulu entrer dans aucune difeuffion ni de droit ni de fait, &
qu'il y en auroit bien d'autres à faire depuis ce tems-là i que fans

avoir égard à ce qui s'étoit pafle au Concile de Pife, celui de Conf-
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tance avoit jugé à propos d'en revenir à la voie de la Ceffion j que Mi$.

Jean XXIII l'ayant rerulee il avoit été depofé & que par-là il étoit

déchu de tout droit , ce qu'on ne pouvoit dire de Grégoire qui

avoit cédé volontairement j & qu'enfin c'étoit renouveller des diffe-

rens aflbupis, puisque ceux qui faifoient cette objection préféraient

une Obédience à l'autre
,

quoiqu'elles euflent été réunies 6c décla-

rées égales par le Concile.

Le Mémoire finit par un trait fort piquant contre les Archevêques,

ce qui ne pouvoit bien regarder que les Archevêques de Mayence,

de Cologne 6c de Trêves, qni chicanèrent quelques Princes Se quel-

ques Evêques d'Allemagne qui avoient été de l'Obédience de Gré-

goire XII. „ Eft-il fin-prenant, dit-il, que les Evêques, les Prélats

„ inférieurs, les Princes, Se les autres Puiflances Séculières, qui ont

„ du zèle Se de la pieté, n'ayent pas égard au parti que peuvent

„ prendre leurs Archevêques
, pendant qu'on voit que ces mêmes

5, Archevêques ne penfent qu'à leurs propres intérêts Se que fans

„ fe foucier ni de leurs Charges ni de la paix de l'Eglife, ils ne

„ s'occupent jour Se nuit qu'à s'agrandir, à s'enrichir, Se à fe met-

„ tre même, s'ils pou voient, au-dcilus du Siège Apoftolique, fous

„ prétexte de foûtenir un parti préferablemcnt à l'autre?

Ces conteitations fur une quelHon aulfî iînguliere que l'étoit celle

de favoir ce que c'étoit que YObédience réelle de Grégoire, obligèrent

le Concile à donner le Décret fuivant. „ Pour établir la bonne in-

„ telligence & la concorde entre les deux Obédiences de Grégoire

„ XII Se de Jean XXIII, h Concile fuipend Se remet toutes ies

„ Peines Se Ceniures prononcées par Jean XXIII, ou par fes ordres,

„ contre ceux de l'Obédience de Grégoire à l'oecafron des Béneii-

,, ces conférez par ledit Grégoire dans les Etats de l'Electeur Pah-

,, tin 6e des Ducs de Bavière Jean, Etienne,^. Otton fes frères, aufiî

„ bien que dans ceux de Henri Se de Guillaume Ducs de Brunswic Se

„ de Lunebourg, Se de Herman Se Louis Landgraves de HelTe, juf-

„ qu'à ce que le Concile ou le Pape futur ait déclaré ce que c'en:

„ que l'Obédience réelle de Grégoire XII, Se il fufpend de même tous

„ les procès intentez à cette occaiïon ; avec défenlè à qui que ce

„ foit de contrevenir au prélent Décret.

CV. Comme ri s'agiffoit d'unir les Efpagiols au Concile, de Tnité de

que le Cardinal de Cambrai fit lire publiquement Ion Trair
eîéfiaftique.

té de la PuiJ/aace Eâlcjijjllque, qu'il avoit compolé à Çonltance, 6e v~. à. uarâ.

qui fut imprimé dan:, ce même Siècle, où naquit le bel Art de L'Irn- T
-
lfr-p-^o<).

primerie. Le but de ce Traité étoit, comme le Cardinal le déchue oi^oJ/tu
d'abord, de réfuter plufieurs Ecrits Se plufieurs Difcours, qui tea- p, pi 7 .

"

doient à ébranler l'autorité du Concile, Se à élever au-deffus c

du Pape Se des Cardinaux. Ce Prélat y établit l'Ecriture Sainte

Eeee 5 com-
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.M1& comme un Juge & un Arbitre, qui tient le milieu entre les extrc-

mitez où fe jette l'Erreur, comme, par exemple, en.re l'erreur

à'Eutycbes & celle de Neftorius. ,, Il y a, dit-il, deux extrémitez à

„ éviter fur la matière de la Puiflance Eccléfiaftique ; l'une eft

„ celle des Vaudois, qui, félon le Cardinal, ne croyoient pas qu'il

„ fût permis aux Papes, & aux Ecdéfiaftiques d'avoir aucune do-

„ mination temporelle, ni de pofTeder des biens de même nature, Se

„ qui foûtenoient que depuis la donation de Conftantin la vraie E-
„ glife avoit cefle, ou qu'au moins elle n'avoit fubfifté que parmi

„ les Vaudois qui l'avoient continuée ou rétablie ". Le Cardinal de
Cambrai attribué à Wiclef & à Jean Hus d'avoir renouvelle cette

erreur. L'autre extrémité, félon le Cardinal, eft celle des Hero-
diens. C'eft ainfi qu'il appelle les partifans outrez du Pape, parce

qu'ils font dans les mêmes principes qu'Herode, qui s'imaginoit que
le Meffie devoit être un Monarque temporel. „ Car, dit-il , il y
„ a aujourd'hui des gens qui affirment, que le Pape en qualité de

„ Vicaire de J.C. a reçu de lui immédiatement une fouveraine Ju-
„ rifdiélion fur tous les biens temporels , non-feulement fur ceux

„ qui ont été donnez àl'Eglife, oui qu'elle a juftement acquis^mais

„ auffi fur ceux des Princes Séculiers, bien que ces gens-là, dit-il,

„ ne croyent pas
,
que le Pape doive exercer actuellement ce pou-

„ voir, fi ce n'eft en certains cas marquez dans le Droit Canon ".

Le milieu que tient le Cardinal de Cambrai entre ces deux extrémi-

tez eH^que les Papes fj? les Prélats,peuvent avoir jurifdiclion fj? auto-

rité fur des biens tempérais , non en qualité de Vicaires de J. C. ou

de Succejfeurs des Apôtres , mais en cas que ces biens leur ayent été don-

nez par un principe de pieté', ou qu'ils les ayent juftement acquis.

Après ces confidérations préliminaires le Cardinal divife fon Ou-
vrage en trois parties, dont la première eft, de l'origine de la Puif-

fance Eccléfiaftique ; la féconde, du droit des Miniftres de VEglife fur
les biens Eccléfiaftiques ; la troifiéme , fur la plénitude de la, Puifjance

Papale , i3.fi elle eft foûmife à un Concile Général, eu non. Sur la pre-

mière queftion, le Cardinal réduit à fix Articles, le pouvoir <k i'au-

torité que J. C. donna à fes Apôtres, pour eux & pour leurs Succef-

feurs, (avoir le droit de conférer les Ordres facrez, celui d'adminif-

trer les Sacremens , celui de prêcher, celui d'exercer la Difcipline

envers les pécheurs, celui de pourvoir les Eglifes de Miniftres, Se

d'établir entre eux une bonne fubordination , afin d'éviter la confu-

lîon dans l'Eglife, & enfin celui de recevoir ce" qui eft nécefiaire

pour leur entretien. Car le Cardinal ne parle pas du pouvoir de

flire des miracles pour la confirmation de la foi, parce, dit-il, qu'à

cet égard les Evêques & les autres Prêtres, n'ont pas fuccedé aux

Apôtres, la Foi n'ayant plus befoin de miracles pour être confirmée. Il

dit qu'au commencement les Apôtres étoicnt égaux entre eux fur

ces
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ces Articles, hormis fur le cinquième, qui regarde la diftribution des 1416.

Mmftres dans les Eglifes. Car il prétend que pour l'ordre, cette

cfpece de Jurifdiétion appartenoit plus particulièrement à St. Pierre ,

qu'aux autres, en vertu de ces paroles de J. C. paij/ez. mes brebis,

c'elt-a-dire, félon le Cardinal, /oyez, le Pafteur &? le Prélat univerfet

auquel appartient la difpofition , & le gouvernement général des brebis
,

& de la bergerie. C'eft en quoi confïitoit la plénitude de la PuifTan-

ce de St. Pierre y laquelle il communiqua enfuite aux autres , afin

qu'ils puflent partager avec lui le foin de la conduite de l'Egliie.

De là il conclut que tous les Evêques 6c tous les Prêtres, en qualité

de Succelfcurs des Apôtres, ont reçu la Puiffance Eccléfiaftique im-

médiatement de J. C. qui eft feul Chef de l'Eglife à proprement par-

ler, mais que cependant on peut dire, que St. Pierre eft le Chef de

l'Eglife, entant qu'il eft le principal entre les Miniftres, 6c que c'eft

à lui que J. C. a donné les clefs plus particulièrement qu'aux au-

tres, ce que le Cardinal étend aux Succefleurs de St. Pierre. Il re-

marque enfuite que St Pierre a été Souverain Pontife avant que d'ê-

tre Evêque de Rome, 6c qu'ayant choi fi l'Eglife d'Antioche pour fa

première Eglife , cette dernière a eu d'abord la primauté entre les

Eglifes Chrétiennes j mais que depuis que St. Pierre 6c fes Succef-

feurs ont établi leur Siège à Rome, cette Eglife peut être appelléê

le Chef de toutes les Eglifes , comme une Métropolitaine eft le Chef
de toutes fes Eglifes fuffraganres. De là pafiant au titre de Pape 8c

de Cardinal, il dit que bien que ces titres ne fuflent pas en ufage du

rems de St. Pierre, la Dignité même ne laiflbit pas de réfider en

eux, favoir celle de Pape en St. Pierre, & celle de Cardinaux dans

les autres Apôtres, qui étoient fes AflefTeurs. Car il confidere les

Apôtres fous deux différentes idées,6c comme AfielTeuisde St Pierre,

6t comme Evêques chacun de (on Eglife. D'où il conclut que les

Apôtres ayant été Affefleurs de St. Pierre avant que d'être attachez

à aucune Eglife, la Dignité de Cardinal a précédé celle d'Evêque,

6c que comme St. Pierre étoit Evêque univerfel, avant que d'être

Evêque de Rome, les Cardinaux font Cardinaux de l'Eglife Uhi-

verfelle avant que d'être Cardinaux de l'Eglife Romaine. La con-

féquence qu'il prétend tirer de là n'eft pas obfcure, c'eft que le Pa-

pe 6c les Cardinaux doivent préférer les intérêts de l'Eglife univer-

ièïle à ceux de l'Eglife Romaine.

Après avoir ainfi établi les prérogatives du Pape Se des Cardinaux,

il parle du Droit qu'ils ont aux élections. Sur quoi il dit qu'en con-

féquence de la Dignité de St. Pierre & de fes Succefleurs, c'eft au

Pape à ordonner, 6c à établir les Evêques, avec le confeil des Car-

dinaux, comme St. Pierre ordonna St. Jaques Evêque de Jéruftlem

avec le confeil des Apôtres. Ce qui pourtant , dit-il, n'exclut pas tota-

lement les droits des éleclions: A l'égard de l'élection du Pape, il dit

qu'elle appartient en quelque forte , (aliquomodo) félon le Droit Naturel
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1416. Se Divin, aux Cardinaux, mais qu'elle leur appartient abfolument de

droit poiitir, droit auquel il foûtient qu'on peut déroger en certains

cas. Par exemple , dit-il , fi les Cardinaux viennent à abuler du
pouvoir qui leur a été donné d'élire les Papes, ce pouvoir retourne
aux Romains à qui il appartient naturellement de fe choifir un Evê-
que , ou plutôt à un Concile Général

, quand il fe peut aflembler,

parce qu'un tel Concile repréfentant l'Eglife universelle, c'eft à lui

d'élire le Chef de l'Eglife univerfelle. Ilditaufll, que le Schifme,
ou la concurrence de pluiieurs Papes eft un de ces cas, où l'on peut

(ê difpenfer d'obferver le droit pofitifSt la coutume qui adjuge l'é-

lection des Papes au feul Collège des Cardinaux (1). Cependant il ne
croit pas que le Concile doive exclure entièrement les Cardinaux
de cette élection, de peur de donner lieu à un nouveau Schifme,

& à des conteftations infinies fur le droit d'élire les Papes. C'eft

pourquoi il conclut à trouver un tempérament pour contenter les

Cardinaux , fans préjudiciel
-

à la liberté & à l'autorité du Con-
cile.

Enfuite le Cardinal propofe touchant la conftitution préfente du
Concile plufieurs doutes comme par manière d'avis & de précaution,

ians les refoudre, laiflant à la Sagefle des Pères d'en délibérer mûre-
ment, afin de ne donner point lieu aux mal-intentionnez de fe plain-

dre de la conduite du Concile. Le premier doute eft, fi les quatre

Nations peuvent former un Concile Général à l'exclufion du Collè-

ge des Cardinaux. Le fécond , fi les mêmes Nations ont le droit

de priver l'Eglife Romaine,Sc le Collège des Cardinaux qui la repré-

sente, de donner leur voix en cette qualité dans le Concile, & dans

l'élection du Pape. Le troifiéme, fuppofé que les Nations foient

en droit de faire de nouvelles Loix, pour l'élection d'un Pape, s'il

eft expédient que dans l'état où font les chofes , elles fe fervent de

ce droit. Le quatrième, s'il ne feroit pas bon de conferver la dif-

tribution que Benoît XII. avoit faite de la Chrétienté en quatre par-

ties, & en ce cas, fi lorsque les Efpagnols feront unis au Concile,

la Nation Anglicane ne devroit pas être reincorporée avec lu Nation

-Germanique ielon la diftribution du même Pape; (on verra bien-

tôt un grand démêlé là-deflus entre les François & les Anglois) ou

-s'il ne vaudrait pas mieux rétablir l'ancienne coutume des Conciles,

d'y opiner par perfonnes & non par Nations. Le cinquième rouloit

Jur ceux qui pouvoient avoir voix déliberative dans le Concile, fa-

voir, s'il n'y aurait que les Evêques & les hauts Prélats, ou s'il fal-

lait y admettre tous ceux qui avoient été légitimement appeliez au

Concile, & qui avoient intérêt à l'Union de l'EgliTe. Le fixiéme,

;fi dan? les Afiemblées des Nations, il ne feroit pas bon d'avoir égard

rai

(1) Onuphre dans fes Notes fur Platine à la Vie à'Alexandre lll. préîeud que ce

lut ce P.:pe, qui en ii7y. affecla aux l'euls Cudiruux le dra/t 4 éhre le* Papes.
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au mérite, & à la qualité des perfonnes, auffi-bien qu'a la pluralité, 141C
en rapportant au Concile qu'un tel nombre d'Evcqucs , d'Abbcz.,

d'Ambaffàdeurs , de Procureurs, d'un tel & d'un tel caiaétere, ont
été d'un tel avis, & de même que tels & tels ont été d'un avis con-
traire.

Dans la féconde partie qui traite du droit qu'ont les Ecclefiafti-

ques fur les biens d'Eglilê, le Cardinal établit ces principes géné-
raux : Que les biens d'Eglife appartenant en propre aux Egliles ou
aux Communautez par leur fondation, les Eccléfialtiques n'en peu-
vent être que les ufufruiticrs ou les adminiftrateurs. C'cft ainli que
l'Evêque cit l'adminiitrateur des biens de fa Cathédrale, l'Abbé de
ceux de fon Monaitere &c. Sur ce pied-là le Pape étant chargé

du foin de l'Eglife univerfelle, & le premier Membre de cette vaite summum
Communauté, e(t auffi le difpcnfateur général, mais nullement le Membr*m.

maître & le propriétaire des biens de l'Eglife, comme quelques uns

le prétendoient. D'où il fuit que comme un Monaitere pourroit

faire dépofer fon Abbé, & une Eglife fon Evêque, lî l'un ou l'au-

tre détournoit à fon propre ufage , alienoit ou diffipoit, les biens

dont on lui a confié l'adminiflration , l'Eglife univerfelle, ou le Con-
cile qui la repréfente,en peut ufer tout de même à l'égard du Pape.

Il paroit évidemment par les principes précedens que le Pape n'ayant

aucune domination fur les biens Eccléfialtiques , il en a encore moins
fur les biens des Laïques, puisqu'il n'en elt pas même le difpenlâ-

teur, fi ce n'eft dans le cas d'une preffante néccflïté qui regarde tou-

te l'Eglife, comme quand il s'agit de fa défenfe contre les Infidèles.

En pareils cas le Pape, en qualité de Chef & de Père des fidèles ,

entant que fidèles
,
peut légitimement & de Droit Divin difpenfer les

biens temporels , exiger des dixmes, ou des contributions propor-

tionnées aux facultex de chacun & obliger à contribuer par les cen-

fures Eccléfialtiques, mais tout le Droit du Pape en ces cas c'elt de

déclarer ce qui elt juite St néceflàire. Il y a pourtant des occafions

où le Pape peut, fclon le Cardinal, confifquer les biens des Laïques,

comme en cas d'Héréfie. Sur quoi je remarquerai en paiîant que

ce dernier Droit peut s'étendre un peu bien loin. Car comme, félon

la Jurifprudence Romaine, l'opiniâtreté eft une Héréfic implicite,

lors même qu'il ne s'agit pas d'un point de Foi, les biens des Sécu-

liers pourraient être fouvent fujets à la confiscation des Papes. En-
fuire le Cardinal explique un peu plus au long les Droits du Pape fur

les biens Eccléfialtiques. „ Car, <#/-/'/, fi le Pape peut même difpen*

„ fer les biens des Laïques dans un cas de néceflité, il ell clair que

„ quand il ne s'agit Amplement que de l'utile & de l'honnête, ou

„ même de pourvoir à un état convenable à la dignité de fa perfon-

„ ne, il peut fe réferver, comme administrateur général, fur les reve-

„ nus de l'Eglife, une meilleure portion que les Evêques, & exiger

j, les communs fervices, c'eft-à-dire , les fruits ou les revenus pendant

Tom. I. Ffff » la
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Mi*5* „ la vacance, aufli-bien que les prémices des moindres Bénéfices. Et:

„ fi les Papes en ont abufé , il faut que le Concile retranche les

„ abus par de bonnes Conltitutions, fans porter aucun préjudice à

„ leurs droits". L'expédient qu'il propofe eit, que le Concile , félon

le droit qu'il en a, limite non la pleine puiflance qu'il dit que le Pape
a reçue de J. C. dans FEglife, mais l'ufage 6c l'exercice de cette

pleine puiflance, Se que le Pape n'entreprenne rien fur les biens de
î'£glife,que du confeil des Cardinaux,* l'état & à l'entretien defquels

il veut auiîî qu'il foit honnêtement pourvu par le Concile, parce

qu'ils affilient le P;ipe dans le gouvernement de l'Eglife. C'eil ce qui

donne occafion au Cardinal de prendre vigoureufement la défenfe des

Annates^ comme néceffaires à l'entretien du Pape Se des Cardinaux,
contre la prétention de la Nation Gallicane qui traitoit les Annates
de pure Simonie, depuis l'an 1385-, que Charles fi. les avoit entiè-

rement fupprimées. Mais on aura occafion de parler ailleurs de cette

impofition des Papes.

Dans la troifiéme partie, le Cardinal traite de la plénitude delà
puiflance du Pape, Se il examine plus amplement la queftion qu'il

avoit propofée le 8. de Septembre, favoir,y? cette plénitude de puifjanct

refide dans le Pape feulement. Mais j'avoue que ce grand Canonifte

ufe de tant de difiinélions fubtiles, qu'il me feroit malaifé de déve-

lopper bien précifément fa penfée. Il me (emble pourtant qu'il con-
clut à dire „ que la plénitude de la puiflance efl dans le Pape com-
„ me dans le fujet qui la reçoit, Se par le Mini itère de qui elle efl:

„ exercée; qu'elle eft dans Ï'Egliie comme dans fon objet, parce

„ que c'elt pour elle que cette plénitude de puiflance a été conférée,

„ Se qu'elle s'exerce, Se enfin qu'elle eit dans le Concile Général,

„ comme dans un modèle Se dans un miroir , où il faut regar-

„ der pour corriger l'abus de la Puiflance Papale, Se pour en re-

„ glcr l'exercice". C'eit-à- dire que, iclon le Cardinal, le Concile
eit en droit d'examiner, fi le Pape employé à l'édification de Ï'Egliie-

la puiflance qui lui a été conférée pour cette fin. Cette dernière

décifion lui fraye le chemin à examiner,/ le Pape doit êtrefournis aw
Concile Général. Il prononce fans balancer pour l'affirmative, Se foû-

tient que le Pape eit fujet au Concile, non- feulement en cas d'héréfie,

mais en-tous les casqui peuvent renfermer implicitement unehéréfie,

comme, par exemple, quand il eit opiniâtre Se incorrigible. Et
comme on i'avoit aceufé d'avoir voulu exalter le Pape Se Ï'Egliie Ro-
maine au-deflus du Concile, il fc défend là-deflus avec une grande vi-

gueur, Se confirme les prmerpes qu'ai avoit établis fur cette matière

dès le commencement du Concile, comme on l'a vu. Au refte il

a été bon de donner un précis de ce Difcours pour préparer l'ef-

prit du Lecleur à la matière de la Réformation qui fera agitée dans-

là fuite.

Affaire de Jca» CVI.. L'E- Concile avoit jugé à propos de furfeoir l'affaire des-
rtut- neuf
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neuf Propositions de Jean Petit jufqu'à l'élection d'un nouveau Pon- f4t6.

tife. Au moins c'clf. ce qui paroit par une Sentence du 1 1. de Juin -, Gerfr.v.p-eoi

il faut pourtant, que ce délai n'eût pas été approuvé unanimement
dans une Congrégation générale. Oar les Ambafladeurs de France
d'un coté ne lailibient pas de pourfuivre leur appel, & de l'autre

ceux du Duc de Bourgogne preflbient toujours la publication de l'a-

vis des Docteurs. Le Duc de Bourgogne lui-même avoïc envoyé au
Concile une proteftation datée du 13. de Septembre contre l'appel

du jugement des Cardinaux, & écrit à l'Evêque d'/frras & à Pierre

Caucbon dans la même vue. Quand ad ce que es dûtes inftruclions ,dit- '3- Sept.

il dans cette Lettre, faites mention de noftre procès eftre mis en fufpens, ^i
rf u,/'J"r-h

jufques à la création d'an nouvel Pape , & que enfi a femblé eftre expé-

dient à plujieurs,qui fur ce ont donne' leurs délibérations, tout nolire Con-

feil de par deçà avec nousfommes d'opinion
,
que noftre procès fe continue

par toutes les meilleures manières que Je peut fans aucune interruption ou

dilution. Quoique le Cardinal de Cambrai eût été reculé par l'Evê-

que d'Arras, & que le Duc de Bourgogne eût témoigné lui-même
qu'il ne prétendoit pas que ce Cardinal le mêlât de lés affaires , on le

voit pourtant toujours un des plus aidens à faire condamner les neuf
Propofitions. Je trouve parmi les Actes un Ecrit qui doit être rap-

porté à ce tems-ci. Le Cardinal y déclare que c'elt une erreur Se

une fauflèté fcandaleufe, de dire que condamner les Propofitions de

Jean Petit, c'eft faire un nouvel Article de Foi. Comme c'eft, dit- il,

fur ce faux principe
,
qu'on a caffé la Sentence de l'Evêque de Paris cj?

de VInquiftteur ,
pour l'honneur de la Foi Catholique, du Concile , du Roi

de France, cj? de l'Univerftté de Paris, je me fais fort de prouver & de

foûtenir publiquement que la condamnation de ces Propofitions n'empor-

te point avec elle un nouvel Article de Foi. Cette pourfuite de l'affaire

des neuf Propofitions me fait juger que la Sentence du douzième de

Juin ne fut point prononcée, & que ce n'étoit qu'un modèle ou un

projet propofé par quelques particuliers,comme on en avoit déjà pre-

fenté plufieurs.

CVII. Il paroît par les Actes du Vatican que Schelflrate a pu- Session vint-

bliez, qu'il y eut pendant tout le mois de Septembre de fort grandes deuxième,

conteftations entre les Députez du Concile, Scies Ambafladeurs du
ou les ArraS°-

_,..,. r
r ,. ',. ji»-/ nois font unis

KoidArragon, iur ce que ces derniers vouloient attendre l arrivée au Cou le.

des Caftillans pour s'unir au Concile (1). Mais ils confentirent en- 15 Oftoh.

fin à s'unir fans autre délai, ainfi qu'on le va voir dans cette Seffion, Sibûfir.A{l.&

qui comme les autres fut précédée d'une Congrégation pour y pré- v f Ha^T iv.

parer les matières. p. 909.

Comme les Efpagnols ne vouloient pas reconnoître le Concile

avant

(1) Il paroît par une Lettre des Députez de l'Univeffité de Cologne, que l'sAm-
Jiafladeurs de Callille 8c 4e Navarre dévoient être dès lois à Avignon. Mantn. A-
mecd. p. 1666.

Ffff *
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avant que de l'avoir convoqué eux-mêmes , 8c de s'y être unis folem-

nellement , félon le Traité de Narbonne, on ne fit dans cette Sefîîon

les cérémonies ordinaires, qu'après que cette Union 6c cette Con-
vocation furent faites. L'une & l'autre avoit été refoluë dans une
Aflemblée du joQr précèdent , 6c il ne s'agiflbit plus que d'exécu-

v.d.Har.T.iv. ter cette réiolution. Mais auparavant les Ambafladeurs des Rois de
Portugal , de Naples 6c de France firent quelques proteftations qu'il

faut rapporter ici. Les Ambafladeurs du Portugal étoient arrivez dès

le cinquième de Juin , c'eft-à-dire, plus de trois mois avant ceux

d'Arragon. Ils avoient extrêmement follicité de pouvoir faire une

cinquième Nation, mais le Concile les ayant priez d'attendre par dé-

férence pour le Roi d'Arragon, ils y avoient acquiefeé pour le bien

de la Paix. Cependant les Ambafladeurs d'Arragon ne furent pas plu-

tôt arrivez qu'on réfolut de faire des Efpagnols une cinquième Na-
tion, où l'on comprenoit l'Arragon, la Caftille, la, Navarre, 6c tout

ce que pofîèdoit le Roi d'Arragon tant au deçà qu'au delà de la mer,

comme les Canaries, les Iles de Sicile, de Sardaigne & de Corfe,

Majorque , 6c Minorque. Les Portugais protefterent contre cette ré-

folution parce qu'ils la trouvoient contraire aux intérêts de leur Maî-
tre 6c de leur Nation. On reçut la proteftation 6c on pafTa outre. A
l'-égard des Ambafladeurs du Roi 6c de la Reine de Naples, le Con-
cile les avoit d'abord placez immédiatement après les Ambafladeurs

de France. Mais fur la nouvelle de la prochaine arrivée de ceux de

Caftille, on pria les Napolitains de céder leur place aux Caftillans,

6c de fe mettre auprès des Ambafladeurs d'Angleterre. Ils y acquief-

cerent , mais avec proteftation que cette déférence ,
qu'ils n'avoient

pour le Concile que dans la vue de la Paix , ne porteroit aucun pré-

judice aux Droits de leurs Maîtres. Ce que le Concile leur accorda

par un Décret qui fut lu publiquement. Enfuite les Ambafladeurs du
Roi de France furent entremêlez, enforte que Gerfon Chef de l'Am-

bnflide de France étoit placé le premier, après lui Raymond Floch

Comte de Cardone , l'un des Ambafladeurs Arragonnois , puis un
François , 6c ainfi de fuite. Mais les François 6c les Arragonnois pri-

rent la précau.ion de protefter qu'ils n'avoient fouffêrt d'alterner ainfi

que pour ne pas troubler l'Union,fans préjudice à leurs droits récipro-

ques 6c fans conféquence pour l'avenir. Cette proteftation ayant été

reçue, les Ambafladeurs d'Arragon convoquèrent le Concile dans tou-

tes les formes, au nom de toute l'Obédience de Benoit ,. 6c la Con-
vocation fut lue par l'Archevêque de Milan. Cette Convocation ac-

ceptée, les Ambafladeurs d'Arragon déclarèrent qu'ils s'uniflbient au

Concile, 6c le Concile s'unit pareillement à eux. Après cette Union
réciproque, les Cardinaux 6c les Prélats mirent leurs habits Pontifi-

caux. Le Cardinal de Viviers prit la pince de Préfident 6c on fit tou-

tes les cérémonies accoutumées. Enfuite de quoi on lût les Décrets

comme à l'ordinaire. Le premier accordoit aux Arragonnois le

droit:
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droit de faire une Nation à part, fous le nom de Nation Efpagnole, I4i<5»

mais à condition pourtant, que les Rois de Portugal, de Caltille &
de Navarre euflent le même droit, s'ils le demandoient. Le lècond
Décret ordonnoit l'exécution du Traité de Narbonne clans toutes Ces

parties, 5c ce Traité fut en même tems confirmé par tout le Con-
cile. La Seifion finit par le chant du Te Deum^ ôc par d'autres mar-
ques de joie.

CVllL L'A ff aire de Jean Petit fe pourfuivoit toujours avec l« Ambafia-
bcaucoup de chaleur & d'animofité de part ôc d'autre. Jean Gerfon deurs de Fran-

avoit preiénté le f . d'Oétobre de l'année précédente une Requête au ce P°uffuivent

Collège des Cardinaux
,
pour fe plaindre de ce qu'on n'avoit point ra ffa*re de

*"''

répondu à l'appel que les Ambafladeurs de France avoient interjette Jean Petit,

de la Sentence qui caflbit celle de l'Evêque de Paris, ôc de ce qu'on
ne leur avoit point donné les Commiffaires qu'ils avoient demandé
pour juger de cet appel. D'autre coté, Jean Deschamps , Procureur
du Roi de France dans l'affaire de la Réformation de î'Eglife, avoit

demandé au Collège Reformatoire^ que le Concile jugeât prompte-
ment, fans formalitez de jultice, ôc fins intereffer perfonne, fi les

Propolitions de Jean Petit étoient fauflês ou véritables, autrement , Gerf-u^i fupi.

difoit-il, on accûfera le Concile de ne [avoir pas juger fi une Propofition p- 67 '•

efi de foi ou fi elle n'en efi pas , ou de n'ofèr le faire , ou tout au moins de

le négliger. Il alleguoit pour motifs de fa demande les initances re-

doublées de l'Empereur, du Roi de France, ôc de l'Univerfité de
Pans, le fcandale de cette doctrine, que plufieurs, difoit-il, jugeoient

plus pernicieufe que beaucoup d'Articles de Jean Hus y ôc enfin la

condamnation que le Concile avoit déjà faite de la Propofition géné-
rale qui étoit le réfultat des Propofitions particulières. Ces infiances-

irritèrent tellement les Bourguignons contre les Ambafladeurs de

France, que le Roi fut oblige de leur envoyer des Saufconduits, pour

mettre leurs perfonnes en fureté. J'en trouve deux dans les Aétes,

dont l'un étoit pour Gerfon qui le préfenta au Concile l'onzième Gerf^ôSu.
d'Oétobrc, 6c l'autre pour Simon de Theram qui fut préfenté le dix-

feptieme. Le même jour les Ambafladeurs de France protestèrent de

nouveau contre les Commiffaires
,
parce qu'ils refufoient de renvoyer

l'affaire de Jean Petit au Concile, & qu'ils continuoient d'en juger,

nonobitant l'appel du Roi de France. Mais les Commiffaires ayant

déclaré nul cet appel par une Sentence du 2.0. d'Octobre, l'affaire fut

remife fur le même pied qu'auparavant.

CIX. Le Concile étoit alors plus nombreux qu'il n'avoit encore Ses*io»
été, non-feulement par l'Union de la plus grande partie de l'Obédien- XXHI, où l'es

ce de Benoît i mais auffi par l'arrivée de plufieurs Ambafladeurs de di-
£a

°™™en
^'
e

\
vers endrous. Mr. Collier nous apprend dans fon Hiftoire Eccléfiafti- ^„ t̂

pi °

que d'Angleterre
,

qu'outre les premiers Ambafladeurs de cette Na- v.d.nar.T.ir.

non qui étoient venus d'abord au Concile, on y envoya encore Ri- 1- 9S^.

chard Clifford Evêque de Londres, les Chanceliers des deux.Univer-

Ffff 3 fitez
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14*61 lirez d'Oxford & de Cambridge, & douze Docteurs, pour fortifier

le parti de la Nation Angloife qu'on tâchoit d'opprimer, comme on

V.d.mr.T.w. le verra tout à l'heure. Mes Actes portent que I'Evêque de Licbt-

f.909. field & celui de Norwich arrivèrent le vingt-quatrième de Septembre
à Conftance. Il étoit donc tems d'entreprendre le procès de Benoît

XIII', qui s'obltinoit toujours dans fon Château de Penifcole, d'où il

lançoit des anathêmes contre toute l'Egliiè, & contre le Concile.

1 C'elt à quoi l'on commença de travailler dans la Seffion vint-troifié-

me à la réquifition des Avocats Se des Procureurs du Concile. Après

les cérémonies accoutumées , un Diacre lut cet endroit de l'Evangile

Msttth. XV III. qui convenoit fort bien à la conjoncture préfente j Si votre frère a
•vj. ij. 16. 17. péché contre vous Sec. -Enfuite un des Avocats du Concile prononça

un Sermon fur ces paroles, Ayez compajjion de moi, mes amis , où il

déplora les calamitez de l'Eglife perfecutée par Benoît XIII, qu'il re=

préfenta, comme un Schifmatique, un Hérétique Se un Tyran dont

il falloit la délivrer, & il demanda qu'on nommât des Commiflaires

pour procéder contre lui. Là-deffus l'Archevêque de Milan lut un
papier par lequel le Concile chargeoit douze Commiflaires, tant Car-

dinaux, qu'Evêques & Docteurs en Théologie & en Droit, d'infor-

mer contre Benoît. Ces Commiflaires étoient le Cardinal de Floren-

ce, le Patriarche de Conftantinople, I'Evêque de Salisburi, I'Evê-

que de Dol, I'Evêque élu de Civita diPenna, Guillaume de Beaunep-

veu 6c Maurice de Prague Docteurs en Théologie ^Michel de Navers,

Nicolas 4e Forde Se Jean de Wsls9 Docteurs en Droit Canonique Se

Civil.

Dans cette même Seffion il y eut une conteftation fâcheufe entre

les Ambafladeurs d'Arragon & ceux d'Angleterre. Efperendieu de

Cardonne, l'un des Ambafladeurs du Roi d'Arragon, protelta contre

la prétention des Anglois, de faire une Nation au Concile, comme
ils avoient fait jufqu'alors. D'autrerôté, les Evêques de Londres,

de Bath , de Salisburi , de Lichtfield , de Norwich
3
& les autres Am-

bafladeurs du Roi d'Angleterre firent une proteftation femblab'.e

contre les Arragonnois. Cette affaire caufa un tel tumulte dansTA f-

femblée, que les AmbalTadeurs d'Arragon furent obligez de s'en re-

tirer, prétendant qu'on leur refufoit juitice. Quand ils furent fortis, 5c

qu'il y eut un peu de calme dans rAflèmblée,les Anglois recommen-
cèrent leur proteftation qui avoit été interrompue par les Arragon-
nois, & repréfenterent leurs Droits. Après quoi le Patriarche d'An-
tiochc prononça le placet de la part des Nations, parce que leurs

rangs n'étoient pas réglez, Se le Cardinal de Viviers en fit de même
de la part des Cardinaux. On trouve parmi les anecdotes deDomMîr-
tene une Lettre des Députez de l'Univerfité de Cologne, touchant

ce diffèrent -& quelques autres, qui s'élevèrent au Concile dans ce

îems-là. La Lettre s'exprime ainfi : „ Il eft furvenu au Concile,

„, difent les Députer, quelques différons, qui pourroient en retarder

j>
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„ & même en troubler tout à fait les affaires, s'ils ne font pas bien- 141&

„ tôt affoupis. Le premier différent eft furvenu entre les AmbafTa-

„ deurs du Roi d'Arragon
,
qui repiéfentent à préfent une cinquié-

„ me Nation dans le Concile j 6c la Nation Angloife, qui prétend

„ être préférée à la Nation Elpagnole, 6c qui le fait fort d'établir \

„ cette préférence par les Droits, par les anciennes Coutumes , 6c

„ par les Ecrits réciproques des deux Nations. La dilpute n'a pu
„• être terminée par la conduite de la Nation Allemande, qui a bien

„ voulu, parce que le Concile fe tient chez elle, le mettre au der-

„ nier rang, en faifant pourtant les protcltations néceflàires là- M Martine

„deffus(a).
^ ffi!?:*

GX. Apres la Seflîon , les Commilîaires de Benoît XIII. s'af- A Semblée des

femblerent,6c pour commencer à exécuter leur commiffion,ils nom- Commiflaires.

merent fept Notaires tant Apoftoliques qu'Impériaux, pour dreffer S- Nov»

des actes de tout ce qui fe palïèroit dans cette affaire, 6c trois Avo-
cats Se Promoteurs avec des Curfcurs Apoftoliques pour afficher tou-

tes lf s citations néceffaires. Le Palais Epifcopal fut choifi pour fai-

re la procédure, 6c en même tems Henri de Piro 6c Jean de Scribn-

tttSy Promoteurs du Concile, propoferent les Articles fuivans fur lef-

qucls ils demandôient qu'on entendît les témoins.

1. Que Benoit avoit entretenu pendant XXII. ans le préfent Schif-

me, qui duroit depuis 38.ans,quoiqu'il eût déclaré plufieurs fois avant

fon Pontificat que la voie de la Ccflïon étoit la plus propre à donner

la paix à l'Eglife.

r. Qu'après la mort de Clément Fil, lorsqu'il fallut procéder à Voyez à peu
l'élection d'un autre Pape, Benoit avoit juré fur les Evangiles, 6c fur près les même»

le bois de la Croix, avec les autres Cardinaux, de céder fans aucun de* Ar
l'

c
jf

s d
^.

MS

lai, fi 'l'élection tomboit fur lui 6c qu'ayant en effet été élu (a) dans a^p.
'

cette elpérance il réitéra le même Serment. (a) En 1394.

5. Que cependant ayant été requis 6c même prié a genoux de te-

nir fa parole, au nom du Roi de France & de l'Univerfité de Paris,

par les Ducs de Berri, de Bourgogne 6c d'Orléans, auffi- bien que par

un grand nombre de Prélats 6c de Docteurs , fans en excepter même D«^«» 131 *

fes propres Cardinaux , à l'exception de celui de Pampelune, il l'a- 23s * 139'

voit encore opiniâtrement refufé.

4. Que depuis en ayant été femme de la part des Rois de France, En 1397,
d'Argleterre ÔC de Caftille, 6c enfuitc de la part du Roi des Romains

qui lui avoit envoyé à cette fin des Ambaffadeurs , il s'en étoit défen-

du comme d'un péché mortel, 6c avoit fait protefter publiquement

dans un Confiftoire, contre la voie de la Ceffion, comme contre une

voie illégitime
1

.

f.
Qu'il avoit fait le même refus à Afartin Roi d'Arragon qui En '1359.

l'en avoit prié lui-même avec inflar.ee, & avec humilité, quoique

Benoît pût être regardé comme fon Sujet, étant du Royaume d'Ar-

raeon./-5
6. Que
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Ï416. 6. Que cependant quelque tems après (1), à l'inftance du Duc

d'Orléans , il avoir, promis Se juré devant des Notaires 6e des té-

moins de renoncer au Pontificat, pourvu que fon Concurrent en fit

de même, lequel Serment il avoit réitéré devant les Cardinaux à
(b) En 1405. Pont de Sorgues, & depuis encore (b) aux alliances de la Répubii-
Supuif. 189.1 que de Gènes.
(c) En 1406.

y % Qu'après la mort (c) à'Innocent FII.ïl avoit encore perfifté dans

ce refus, quoiqu'il l'eût promis tant de fois en cas que fon Concur-
rent mourût ou abdiquât lui-même.

8. Qu'après avoir fait mine d'accepter la voie de la Ceffion qui lui

étoit offerte par Grégoire XII (1) , il l'avoit éludée par mille & mille

tergiverfations, jouant indignement les AmbaiTadeurs de France, 6c

ceux de fon Concurrent.

(d) Le premier $>. Qu'ayant affëmblé (d) un Concile à Perpignan (j) il y avoit pro-
deNovemb. mis & juré de céder, mais que cependant prefle de tenir fa pa-

role , il avoit répondu que fi on î'inquiétoit davantage là-deflûs

il mettroit l'Eglife en tel état qu'il n'y auroit plus moyen de l'en

relever.

10. Qu'il avoit perfifté dans le Schifme après la dépofïtion de

Jean XXIII. 6c la démifîîon volontaire de Grégoire XII, quoique
toute la Chrétienté fût réunie au Concile de Conltance pour rendre

la Paix à l'Eglife par l'élection d'un nouveau Pape , à la referve de
l'EcoiTe, de l'Efpagne, Se des Comtez de Foix 6c d'Armagnac.

11. Que l'Empereur s'étant rendu en perfonne à Perpignan avec
les Ambafladeurs du Concile, le Roi d'Arragon ,les Comtes de Foix
6c d'Armagnac , les AmbaiTadeurs de France, d'Angleterre, de Caf-
tille 6c de Navarre, pour fupplier humblement Benoît de rendre la

paix à l'Eglife par (à Ceflion, comme il l'avoit promis tant de fois,

il l'avoit encore refufé plus opiniâtrement que jamais,6c qu'après plu-

sieurs tergiverfations il s'étoit enfin retiré à Penifcole dans un Fort
inaccefîible , laiffant l'Eglife dans le Schifme, fans fe mettre en peine

de l'étouffer,6c fans propofer aucune voie pour arriver à ce but. Qu'en-
fin par toutes ces confidérations Benoît écoit réputé par toute la Chré-
tienté, à la referve de l'Efpagne (4) 5c de quelques autres lieux, fau-

teur du Schifme, Hérétique 6c Schifmatique endurci. On laifToit à
la difererion 6c à la prudence des Commiflaires d'ajouter ce qu'ils ju-

geroient a propos à ce Mémoire pour faire le procès à Benoit.

Démêlé des
CXI. P e ndant qu'on obfervera toutes les formalitez néceflai-

Anglois avec res pour le procès de Benoît, paffbns à quelques autres affaires,

le Cardinal de Celle du Droit que prétendoient avoir les Anglois de faire une Na-

fuîét de' leur
t 'on * Part > & l beaucoup d'éclat dans ce tems-ci. Le Cardinal de

Droit de faire Cam-

(r) Il faut que cela fe foit pafie en 1403. Maimb. />. 299. Dttpuï. p.iSo. Gcrfoiiian.

p. XVIi. *

(1) Grégslri, quoique moins fin, n'étoit pas de meilleure foi que Benttf.
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Cambrai avoit propofé comme par voie de doute , fi les Anglois 14»/*.

pourroient être comptez comme une Nation, Se s'il n'étoit pas de
^

ne Nation

l'intérêt du Roi de Fiance de s'y oppofer. Les Anglois en furent c,]e _

extrémement irritez, mais furtout depuis la proteftation faite là-def- Cerf.T, v.p.

fus par les Arragonois dans la Seffion précédente. Ils s'en plaigni- 6o1 -

rent hautement comme d'un complot contre la gloire de leur Na- 7 '
ov"

tion, Se ils rirent même de grandes menaces, en public, Se en parti-

culier, principalement contre le Cardinal de Cambrai , comme le

premier auteur de cette chicane qu'ils prétendoient qu'on leur fai-

foit. On donnoit même des avis fecrets à ce Cardinal , que les

Anglois marchoient dans les rues de Confiance extraordinairemenc

armez (f),Se qu'il fembloit qu'ils en voulurent à fa perfonne.Ce qu'il

y a de certain, c'eit que même avant la Seflion XXIII, l'Electeur Pa-
latin, à la follicitation de l'Evêque de Salisburi

y
wok fait dire au Car-

dinal de ne point parler de cette affaire dans un Sermon qu'il devoit

prononcer le jour de la Touflaints , de quoi le Cardinal fe plai-

gnit comme d'une atteinte à la liberté du Concile. 11 y eut beau-

coup de pourparlers fur cette affaire , qui fut enfin portée de la

part de la France devant le Collège des Cardinaux pour éviter l'éclat

qu'elle auroit pu faire dans une Seffion publique, comme elle en

avoit déjà fait. Mais l'Eleéteur Palatin, le Burgrave de Nurem-
berg, l'Archevêque de Rigœ,ks Evêques de PaJJ'au Se de Verden allè-

rent trouver les Cardinaux pour leur repréfenter que cette Protefta-

tion contre les Anglois ne ferviroit qu'à traverfer le Concile , &
qu'il valoir mieux abandonner cette affaire

, que de la pourfuivre

aux dépens de l'Union. Cependant les Anglois ayant déclaré qu'ils

vouloient abfolument que l'affaire fût jugée par le Concile, parce que

le Mémoire des François avoit fait trop d'éclat pour le biffer fans

réponfe, le Cardinal perfifta dans fa Proteftation, ôc même il infi-

nuoit que l'Empereur avoit commis fecretement l'Evêque de Salis-

bari Se quelques autres, pour fervir de confeil à l'Electeur Palatin,

& que la plus grande partie de la Nation Germanique adhéroit aux

Anglois contre les intérêts de la France. Tous les François néan-

moins n'approuvèrent pas la Proteftation du Cardinal de Cambiai.

Car il parut dans ce même tems un Mémoire dreffé par des Fran-

çois , où l'on expofoit qu'il falloit laiiïer tomber cette affaire

,

i . parce que les Prélats de France n'en avoient point été informez.

t. Parce que le Caidinal de Cambrai Se les Ambaffadeurs de France

ne montraient point d'ordre de la propofer , beaucoup moins de la

pouffer. 3. Parce qu'elle ne regardoit pas les affaires générales du

Concile Se qu'elle ne pouvoit tendre qu'à le faire diffoudre. 4. Parce

qu'y

(3) Sur ce Concile', voyez l'Hifl.iu Conc.dtPif.?*tt.l. p.zit.&fuh.

(4) L'Efpagne s'étoit pourtant déjà ré unie.

(5 ) Cum tnfibus ,
pugionïïus , Jivc daguis , cum artubus & haftis (ivc hacbett.

Tom. I. Gggg
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6oi HISTOIRE DU CONCILE
qu'y ayant une trêve entre la France & l'Angleterre il n'étoit pas à

propos de faire naître un incident qui pouvoit rallumer la guerre

avec plus d'animofité que jamais (i) .

CXIJ. I l ne fe paiîbit alors rien de fort mémorable entre les Sef-

fions
, parce qu'on étoit uniquement occupé à faire le procès à Be-

noît XIII, ce qui demandoit de longues formalitez. Ce fut à peu

près en ce tems, que Henri (i) Duc de Brunswic & de Lunebourg,

étant tombé malade à Conilance, fut obligé de s'en retourner dans

fes Etats. Tout belliqueux qu'étoit ce Prince, il ne laifla pas d'avoir

beaucoup de part aux affaires Eccléflaftiques de ce tems-là. Il fe

trouva à l'AlTemblée de Francfort , où les Cardinaux de Grégoire XII
Se de Jean XXIII, réunis enfemble, invitèrent, au commencement
de 1409 , tous les Princes d'Allemagne à envoyer leurs Ambafladeurs

au Concile de Pife. Comme l'Empereur Robert tint toujours bon
pour Grégtire , \Henri de Brunsivic & les Princes de la même Mai-
fon, auffi-bien que l'Electeur Palatin, &C le Landgrave de Hefle tin-

rent ce parti, Se ils proteiterent même contre le Concile de Pife

qui avoit dépofé Grégoire. Mais le Concile de Conilance ayant

été convoqué par les foins de Sigismond , Henri de Brunswic , Se

les autres Princes de l'Obédience de ce Pape lui écrivirent pour

l'engager à entrer avec eux dans toutes les voies les plus propres

à procurer à l'Eglife la tranquillité Se l'Union dont elle avoit be-

foin depuis long-tems. Le Duc envoya d'abord fes Ambafladeurs

à Conltance, Se y alla enfuite lui-même. L'Hiftoire dit qu'il eut

toujours de grands démêlez avec l'Evêque de Ferden , mais je ne

remarque point qu'ils ayent été portez au Concile. Jl mourut en

chemin à Ùltzen , à ce que quelques-uns prétendent , Se laifla deux

Fils.

CXIII. J'ai déjà parlé des grands démêlez de Théodoric Comte
de Meurs, Se de Guillaume Duc de Berg, tous deux élus à l'Arche-

vêché de Cologne, l'un par Grégoire XII, Se l'autre par Jean XXIII.

yldolfe Duc de Berg s'étant ligué avec plufieurs Princes d'Alle-

magne pour foûtenir l'élection de Guillaume, cette concurrence avoit

allumé une fanglante guerre dans cette partie de l'Allemagne. Il fe

. commettoit tous les jours à cette occafion des violences Se des bri-

gandages qui donnoient beaucoup d'inquiétude au Concile. Ce fut

à peu près dans ce tems qu'un Comte de la Lippe, qui étoit du

parti de Théodoric, fut attaqué Se arrêté prifonnier à Philipsbourg par

un Officier du Duc de Berg; Se il demeura en prifon jufqu'au retour

de l'Empereur qui accommoda l'Archevêque & le Duc à Aix la

Chapelle.

• Cependant les Commiflaires nommez contre Benoît faifoient leurs

dili-

(0 Voyez la Lettre des Députez de Cologne fur ces démêlez, Epift. XXVII. Mtri
Un. AnuA. T. II. p. 1667.

.
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diligence
,

pour mettre fon procès en état d'être bientôt jugé. ï4 j«ç;

Le fixiéme de Novembre ils avoient pris les Sermens du Cardinal <$. Nov.

-de Viviers 6c du Patriarche d'Antiochcj le feptiéme, ils prirent ceux 7- Nov.

de quatre Cardinaux, de huit Evêcjues, d'une vintainc d'autres té-

moins de différent caractère, Gemcraux d'Ordres, Officiers de la Cour
de Rome, Docteurs & tous de diverfes Nations. Il ne rciloit donc
plus qu'a le citer, & c'elt ce qu'on va faire dans la Seffion vint- qua-
trième.

CX IV. Apres les cérémonies accoutumées , on y lût cet en- Sbicioh
droit de l'Evangile de St. Luc* // arriva une contejïation entre les

xx
i
V "

Difciples pour favoir lequel étoit le plus grand, &c. On voit par les y
1

/ H°^J
Actes de Brunswic, 6c de Leipfig que ce texte fut choifi à l'occafion T.w.p.çïo.

des difputes qu'avoient ks Nations entr'elles touchant le rang, mais
il pouvoit bien convenir auffi à Benoit

, qui avoir voulu être le plus

grand & qui alloit devenir le plus petit par fa dépofition. Le Car-
dinal de Florence fit enfuite un Difcours fort pathétique fur le dé-

plorable état où fe trouvoit l'Eglife depuis longtems par le faite,

î'orgueuil, 6c l'opiniâtreté incorrigible de ks prétendus Conducleurs;

c'elt ainfi qu'il s'exprimoit. Il repréfentoit en même tems „ que

„ puis qu'il ne tenoit plus qu'à Benoît, qu'elle ne recouvrât fa pre-

„ miere fplendcur par fon Union fous un même Chef, il étoit jufte

5, de lever inceflamment cet obftacle: Que les témoins ayant été

„ ouïs, & les aceufations fuffifamment prouvées, Benoît avoit été

„ trouvé notoirement coupable d'une longue 6c fcandaleufe obflina-

„ tion dans le Schifme, 6c dans l'Héréfie, êc qu'ainfi on ne pou-

„ voit plus différer de le citer ". Après ce Difcours, les Promoteurs

du Concile ayant demandé la même chofe, il fut réfolu unanime-

ment que Benoit feroit obligé à comparoître dans deux mois, 6c dix

jours après la Citation, qui devoit être affichée aux portes du Châ-
teau de Penifcola, s'il étoit poffible d'y aborder, finon aux lieux les

plus voifins,, comme à Tortofe. Après la lecture de ce Décret on fe

fépara. La Citation fut affichée dès le même jour aux portes des

Eglifes de Confiance.

CXV. On a vu auffi ailleurs que l'Ecoffe avoit toujours été Envoyez d'E-

dans le parti de Benoît XIII. Le Concile avoit envoyé un Domi- C
ç '. ^

du

nicain EcofTois au Duc d'Albanie' ou de Braid Albin , qui étoit Re- poix,

gent du Royaume pendant la captivité du Roi Robert que les An- scheljlr. An.

glois retenoient depuis iz. ans. Le Moine Ecoffois revint au Con- cG*/?<»/.i5i.

cile dans ce mois avec une Lettre de ce Duc, qui promettoit d'en-

voyer bientôt une Ambaffade folemnelle pour s'unir au Concile, qui

n'étoit traité que de Congrégation dans cette Lettre.

Deux Evêques(j), Envoyez de Jean Comte de Foix, arrivèrent 13. Dec;

auffi

CY) Il étoit fils de Magnus Torquatus Duc de Brunswic. TSz.ov. ad an.1416. /.303.

(î) Ef'fetyi Qlvrenjis v Adwenfis.

Gggg 1
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1416. auffi au Concile bien- tôt après & y furent reçus avec de grands té-

moignages de joie. Ces deux Evêques fe joignirent à Pierre Cardi-

nal de Foix qui étoit arrivé depuis affez long-tems à Confiance.

Et il faut en effet que cette réunion du Comte de Foix eût été ac-

crochée par quelque obftacle qui ne nous eft. pas connu, puis que les

Lettres de créance font datées du mois de Juillet.

Session CXVI. Ils furent réunis au Concile dans la Seffion XXV, où , àYW •

Union du ^ re^rve de cette Union, il fe paiï'a fi peu de chofe, qu'à peine

Comte de merite-t-elle qu'on en parle. On y obferva les mêmes fbrmalirez

FoixauCon- que dans la réunion des Arragonnois , c'eft-à-dire que la Seffion
cilc

.' ,. t- «r ne commença qu'après que les Envoyez eurent convoqué le Con-
y.d.Har.T.lV. .. * , t, r ? . , „ . * *.. t

. . ,

ti.QQô. cile au nom du Comte (1; de t*oix, qu ils eurent promis 1 exécu-

tion du Traité de Narbonne , & qu'ils furent reçus au Con-
cile.

L'Evêché d'Olmuts en Moravie étant devenu vacant par la

mort de Wencejîas Patriarche d'Antioche, qui l'avoit eu en Com-
mende, le Concile le donna fur le même pied à Jean Evêque de

Litomiffel, en attendant l'élection d'un nouveau Pape. On nomma
auffi dans cette Seffion des Commiflàires de la Nation Efpagnole

dans les affaires qui étoient en commiffion. On avoit faic dès le

commencement du Concile , de très-bons reglemens fomptuaires

pour la commodité des Membres du Concile, 6c pour tenir un bon
ordre dans la Vilk. Ils avoient été renouveliez au mois d'Avril par

l'Electeur Palatin , mais comme il eft malaifé qu'il ne furvienne

toujours quelque difficulté ou quelque contravention à de pareils re-

v à uurd.ub. gtemens, on les renouvella encore dans cette Seffion, en y faifant

fàp.'p.iotç. quelques changemens. On ne peut afîèz admirer les précautions

qui furent prifes dans le Concile , 6c les petits détails où l'on

voulut bien entrer pour la commodité commune 6c pour prévenir

toute forte de défordres 6c de niécontentemens.

ît Deccm. Avant la XXVI. Seffion il fe tint une Congrégation générale des

v.à.Harà.T.iv. Nations, fans doute pour ouïr les AmbafTadeurs de Charles Roi de
£.igj6. Navarre, qui étoient arrivez depuis le 16. de ce mois. Mais il fur-

vint dans cette Afîèmblée une conteftation fi violente entre les Fran-

çois, les Efpagnols & les Anglois au fujet du rmg 8c des fuffrages

que chacune des Nations prétendoit avoir au Concile
,

qu'il fallut

que l' Electeur Palatin 6c le Burgrave de Nuremberg, accompa-
gnez de quelques autres Princes & des Magiftrats de la Ville, ac-

couruflënt pour empêcher qu'on n'en vînt aux mains. Cet orage

fut en effet calmé par leur entremife, 6c l'Electeur promit de fai-

re régler l'affaire dans la première Seffion qui fe tint le lendemain.

L'al-

(t) Il eft appelle Prince dans la Procuration Se dans la Lettre de Convocation;
V.â. Hard. T. IV. p. 1014.

{2.) Cernids, heu Prof) ddor! negl'gentiam fratris tui , 3» quifi illorum excejfuum ai

eut»
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L'allarme fut grande, puiique lorsqu'elle fut paffée, on en fît fonner Mi&
de joie toutes les cloches de la Ville.

CX VII. La beflîon vint-fixiéme commença par une déclara- SlsS101'

tion que lût l'Evêque d'Arczzo de la part du Concile, portant, que
, z DecenT

l'ordre qui y kroit tenu par les Nations, en donnant leurs voix ou en v. ï. Hardi

fignant les Actes, auiîi-bien que le rang qu'elles y tiendroient, ne %&. p. ioijJ

prcjudicieroient point aux prétentions d'aucune, &c n'acquerroient

nul Droit à perfonne pour l'avenir, comme cela avoit déjà été dé-

claré plus d'une fois. Cette lecture faite, les -\mbafîadeurs du Roi
de Navarre furent unis au Concile avec les formalitez qui s'étoient

pratiquées dans l'Union du Roi d'Arragon , & du Comte de Foix.

On ne fit pas autre chofe dans cette Seffion
, qui fut pourtant afiez

longue, parce qu'on y lut plufieurs Procurations tant du Roi que des

diverfes parties du Clergé de la Navarre.

CXV1II. On place à ce tems-ci, ou à peu près, la Lettre que Lettre du

le Concile écrivit à Sigismond, pour implorer fon fecours contre les
Concile a St-

defordres que failbient en Bohême, la doctrine de Jean Hus & de Je-
s"

rôme de Prague. Le Concile y repréfente à l'Empereur, que depuis le v.d.nar.T.rf'

fupplice des deux Chefs de parti , les Huiîîtcs n'en étoient devenus t- 1077«

que
(
plus ardens à foûtenir leur doctrine, qu'ils pilloient les Eglifes &

dépouilloient impitoyablement le Clergé, qu'ils entraînoient dans leur

parti grands & petits, qu'on ne voyoit qu'Ecrits fcandaleux contre les

Décrets du Concile,qu'on adminiltroit par tout impunément la Com-
munion fous les deux Efpèces, que Jean Plus & Jérôme de Prague'

étoient vénérez en Bohême comme des Saints & des Martyrs, que

l'Univerfité étoit réduite en délért, Se qu'en un mot depuis l'origine

du Chriltianifme on n'avoit jamais vu une pareille perfécution. Ce
qu'il y a de plus confidérable dans cette Lettre, c'elt que Wenceflas

Roi de Bohême y eit non fenlement aceufé (i) de négligence & de

fécurité à cet égard , ce qui ne feroit pas fort furprenant
,

puisque ce

caractère lui eit afTez généralement attribué, mais qu'on le foupçonne

de protéger & de foûtenir les Hurfites. Cependant le Concile avoit

rendu à Wencejlas un témoignage tout oppofé l'année précédente (a), f» 'Voyez -ci-
_~

Car dans la Lettre que ce Concile écrivit le 16. de Juillet au Clergé

de Prague, il loue (b) le Roi de Bohême du zèle avec lequel il s'em- (b) v. d. Har:TT

ployé à l'extirpation de l'Hérélîe, l'appellant même en cette occa- ;r/" 48
.

8-
i
x "

fion très-pieux £5? très-Chrétien. Mais peut-être qu'il faut prendre les **" en>i"

louanges que le Concile donna alors à IVenceflas^ comme la plupart

de celles qu'on donne aux Princes, c'ett-à-dire, pour des exhorta-

tions & des encouragemens à faire mieux leur devoir. En effet il pa-

roit par une Lettre que l'Empereur écrivit (c) à l'Evêque de Cohez
(
C)v. d. HsriJ

en »£</«/>. 1410»-

tum non fpeHaret interemtio , omnia Jîmulat , fingula ire fuis cafibus patitur, c univer-

fa prtdifta mala , quibus refiflere debutrat ufque ad [anguinem çr animam, in vijeeribus

rtgni tolérai, vel quod JkUtiusfamatur , Ulaçonfovet cr fufient at.

Gggg 3
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1416' en Hongrie le 3. de Septembre de l'année 1417. que le Concile a»

voit de violens foupçons de la connivence du Roi de Bohême à l'é-

gard des Huflîtes, & qu'il ne l'avoit ménagé juiqu'alors qu'en confi-
(2)Triih.chrcn. deiadon de Sigisrnond, comme le dit aufîî l'Abbé Tritheme (a) . On
Héfaug. . 1.

p0Ur]
-

i t conjecturer que Wencejlas n'étoit pas fort favorable au Cler-

Mkh. Saxon, gé, par ce mot qu'on lui attribué, (avoir, que les gens d'Eglife font
chron. ap. Tbo- les phis dangereux de tous les Comédiens. Ce qu'il y a de certain, c'efl:

eî^'anr'i ^ ue ^ ePms long-tems il étoit fort mécontent des Papes , & de la

j_ ; .j
. $. . £our fe i^ome< Boniface IX. avoit donné les mains à fa dépofition

de l'Empire (1) en faveur de Robert ,& Giégoire XII. l'avoit approu-

vée dans la fuite. Cet affront lui fit écouter avidement la Propor-
tion

,
que lui firent les Cardinaux de l'Obédience de Benoît XIII. 6c

de Grégoire XII, d'embrafîêr la neutralité dans l'efpérance qu'un au-

tre Pape lui (èroit plus favorable. En effet ïhéodoric de Niem nous

apprend qu'Alexandre V. fut tellement de fes amis qu'il le nommoic
Roi des Romains dans fes Brefs, au grand mécontentement de Ro-
bert. A l'égard de Jean XXIII. Succeffeur d'Alexandre V, com-
me il fut un des principaux Promoteurs de l'élection de Sigismond à

la Dignité Impériale, on peut aifément juger que le Roi de Bohême
ne le voioit pas de trop bon ceuil fur le Siège Pontifical. D'ailleurs

Wencejlas fe trouvant dans le parti de Ladijlas Roi de Naples, con-

tre Louis d'Anjou fon Concurrent au même Royaume, il ne fut peut-

être pas fâché de voir Jean Hus
, Jérôme de Prague 6c prefque toute

l'Univerfité de la même Ville fronder contre la Croifade que Jean
XXIII. avoit publiée contre Ladijlas. Comme les Prédications de

Jean Hus 8c de ceux de fon parti ne rouloient d'abord que fur la ty-

rannie des Papes, fur le Schifme qu'ils entretenoient avec tant d'o-

piniâtreté, 6c fur la mauvaife vie des EccléfiafHques,la Cour de Bo-
Dubrav. Hifl. heme écouta favorablement ces Docteurs. 11 y a même des Au-
Boh.L^z.p.m.

teilrs qU { prétendent, que Ur
encejlas trouvant d'abord fon compte

aux démêlez qui furvinrent dans l'Univerfité de Prague entre les Al-

lemands & les Bohémiens, parce que chaque parti lui failoit des pré-

fens confidérables pour gagner fon procès, il ne fe mit pas d'abord

en peine de les afibupir. On lui But dire là-deflus un mot plus digne

Bus en Bohe- d'un bouffon que d'un Roi. J'ai trouvé une bonne oye, qui me pond
mien lignifie tous les jours un bon nombre d'oeufs d'or £5? d'argent. Ce qu'il y a de
une»)'». certain, c'eft que Wenceflas prononça en faveur des Bohémiens à la

follicitation de Jean Hus, 6c qu'il écrivit au Pape pour le difpenfer

d'aller à Rome, où il^étoit cité, comme on l'a dit ailleurs. Tou-
tes ces particularitez , jointes à la molleffe naturelle de ce Prin-

ce, le firent foupçonner d'être dans le parti des Hufîîtes, 6c il y a

même beaucoup d'apparence que ce foupçon bien ou mal fondé n'a

pas peu contribué, à un déchainement aullï général 6c auffi outré,

que

(î) Wenceflas fut depofé de l'Empire par les Electeurs en 1400. Sch.L. lll.e. 51.
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que celui des Hiltoricns tant anciens que modernes contre fa réputa-

tion. Au moins Aventin^c^xx n'a pas diiïimulé les vices ôc les crimes c-

normes dont on accuibit ce Prince, déclare en même tems qu'il ne

les regarde que comme des inventions de fes ennemis. 11 cit bien

confiant, que 'Jean Hus faifoit quelque fonds fur les bonnes grâces de

WenceJIas. 11 dit fort nettement dans fon fécond examen public, que
jamais ce Prince n'avoit favorifé les ennemis de bon cœur. Dans fa

vintiéme Lettre il remercie le Roi ôc la Reine de Bohême de leur

faveur, de leur bon traitement & de l'empreflement qu'ils ont té-

moigné pour fa liberté j ôc dans la 31. il témoigne beaucoup de joie

du bruit qui courait que le Roi de Bohême devoit venir au Conci-
le, fondant là- deffus de grandes efpérances pour fon futur clargiflc-

ment. Cependant je foupçonnerois fort que Jean Hus fut la dupe
des motifs qui faifoient agir H'encejlas dans cette affaire. Car tout

bien examiné, il ne paroît point que ce Prince ait été Huiîîte, mais

feulement qu'il ne s'oppofa pas avec beaucoup de vigueur au progrès

de ce parti, foit par pareflè, foit par dépit, toit qu'il y trouvât fon

compte. Les Hulîîtes eux-mêmes étoient fi peu contens de lui, que

fur le refus qu'il leur fit un jour de leur donner les Eglifcs qu'ils de-

mandoient, ils^lélibererent entre eux d'élire un autre Roi. Mais un
Prêtre Huffite, nommé Coranda , fort accrédité parmi le peuple,

leur repréfenta avec beaucoup d'éloquence que, quoique WenceJIas ne

fût pas de leur fentimeut fur la Religion, il étoit pourtant préféra-

ble à tout autre, parce qu'il les laifibit en repos, ôc qu'ils trouvoient

un azyle affûté dans fa mollefie. Je m'en rapporterois plutôt à ce re*

cit tiré à'JEneas Syîvius Auteur contemporain, qu'au témoignage de

l'Abbé ïritheme qui accule WenceJIas d'avoir favorifé les Huflkes, ôc

perfecuté les Catholiques. En effet Bz.oz'ius^ qui a rapporté avec

foin tout ce que les Auteurs ont dit de plus fort contre WenceJIas , lui

rend ce témoignage, qu'il eut afl'ez de générofité & de fermeté pour

réfifter à tous les artifices des Hérétiques, ôc qu'il peifevera jufqu'à

la fin dans la foi de (es Ancêtres. Au fond, WenceJIas ne ferait pas

le fèul Prince qui par politique ou par d'autres raifons, aurait favo-

rifé un parti qu'il n'approuvoit pas, Ôc qu'il aurait perfecuté en tou-?

te autre occafion.

CXIX. Cette année finit par une grande folemnité que les An^
glois célébrèrent en l'honneur de (1) St. Thomas de Cantorberi dont

on chomme la fête, le zp. de Décembre. Au lieu de rapporter le cé-r

rémonial de cette fête, comme a fait Dacher, il fera peut-être auflî pin r. îx. cap.

bien de donner ici l'Hilloire abrégée de ce Saint (a) . De la Dignir *°-

té de Chancelier d'Angleterre il fut promu en 1 i6z. à celle d'Archer y]tJu t

e '

Tj'
vêque de Cantorberi. L'Eglife Romaine ôc les Papes n'eurent jamais /1.371.

un plus aident défenfeur de leurs Droits réels ou prétendus que ce up.à'GrUans
r

ÏVS T./.M31,

(1} Il s'appelloit Thèmes Becwtu

JTn.Sylv.Mft.

£oh.c.l(.p.]G

Ezov.

1419,

ad ann.

;. 5 S».

Hifloire de
Ihi mas de

Cantorberi.

Cav . T. I. Du-
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.1416. Prélat. Il ne fut pas plutôt Primat d'Angleterre, qu'après avoir rc-

fîgné la charge de Chancelier il prit en fa protection les Eccléfiafti-

ques, qui avoient été fournis à la Juftice Séculière, à caufe des hor-
ribles excès qu'ils commettoient fous prétexte de leurs immunitez.
Cependant il fut obligé de figner les Conltitucions du Roiaume à

Clanndonenfis l'égard du Clergé dans un Synode tenu à Clarendon en 1 16+. 11 s'en
Synodus.Vid. repentit bientôt après, comme d'un grand péché, & en ayant obte-

^V
\
T' 1L ^' nu labfolution du Pape Alexandre III, il prit la fuite, mais ayant

ete ramené, il rut accule ce juge comme traître oc parjure, dans un
Synode de Northampton tenu deux ans après, où l'on confirma les

reglemens du Synode précèdent. Il fe retira enfuite auprès du Pape
Alexandre III. avec lequel il fulmina tout à fon aife contre le Roi,
contre les Prélats, & contre les Grands du Royaume d'Angleterre.

Il y revint en 1 170. pour fon malheur, car comme il continuoit à

brouiller, il fut aflafliné à Cantorberi dans fa Cathédrale, par quatre

Officiers du Roi , qui pourtant n'en avoient aucun ordre. Cependant
comme le Roi d'Angleterre avoit été l'occafion de cet indigne aiTaf-

finat, à caufe de l'animofité qu'il avoit témoignée contre l'Archevê-

que, il fe fournit à toutes les pénitences que le Pape lui impofa. L'Ar»
chevêque fut canonifé en n 75. 6c il a été regardé dans<l'Eglife Romai-
ne comme un vrai Martyr, finon de la Foi, au moins des Droits de l'E-

glife. Je doute un peu qu'il eût été canonifé au Concile de Confiance,

fur tout fi l'on en croit un récit que nous fait l'Abbé T'riîberne à l'an-,

née 1416'. Il dit qu'après le fupplice de Jean Hus & de Jérô-
me de Prague , Sigismond craignant que la doctrine des Huflïtes,

fur tout contre les richefles & les Dignitez des Eccléfiaftiques, ne

fe répandît en Allemagne, avoit réfolu d'introduire quelque nou-

velle réformation dans le Clergé. „ Il y en a, dit-il, qui écri-

„ vent que ce Prince dans fon projet de réformation n'étoit pas fort

„ bien intentionné pour les Prêtres. C'ell ce qui paroît par un cer-

„ tain Ecrit, qu'un de fes Miniftres nommé Frideric, plutôt Hufîîte

„ que Chrétien, grand adverfaire du Clergé, compofa en Allemand

„ au nom du Roi. La réformation que cet Auteur propofoit étoit

„ plus propre à détruire l'Eglife & le Clergé, qu'à les réformer.

5, Mais les Cardinaux , les Evêques ôt les autres Prélats voyant que

„ cette réformation,telle qu'elle étôit propofée, tendoit ouvertement

„ à la ruine du Clergé
a
, & fur tout des Prélats qui ont l'une & l'au-

„ tre jurifdiélion , s'oppoferent unanimement à ce projet, parce que

„ fous prétexte d'une réformation on avoit deflein de réduire les Ec-

„ clefiaftiques à la mendicité, comme fi autrefois, il n'y avoit pas

„ eu dans l'Eglife un très-grand nombre de Papes, d'Evêques, d'Ab-

„ bez, de Prélats, de Prêtres & d'autres Eccléfiaftiques qui avoient

mené une vie très-fainte au milieu des richefles. Afin donc dej>

„ vaincre Pimportunité du Roi par la raifon , ils dirent que la réfor

j, mation du Clergé ne pouvoit fe faire, juiqu'à ce que les Prêtres

, euf-
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„ euflent un Pape, & l'Eglife un Chef. Il y avoit a\ors,continue-t-i/
t

„ quantité de Séculiers qui rongez par l'avarice faifoient de grandes

„ inftances auprès du Roi pour ne point remettre l'affaire de la ré-

„ formation dans la vue de s'emparer des biens des Eccléfiaftiques à

„ l'exemple des Huffites, parce que ces gens-là (i) font plus altérez

„ des biens de l'Eglife, que de la gloire de Dieu. C'eft pourquoi,

„ comme cela fe voit manifeftement par ce Mémoire de réformation,

„ l'intention du Roi étoit d'affigner au Pape , aux Cardinaux, & aux

„ Evéques , aux Abbez , aux Moines & a tous les Eccléfiaftiques

„ une certaine fomme d'argent par an , chacun félon fa condition,&
„ de mettre dans le Threfor du Roi ce qui refteroit des revenus de

„ l'Eglife ,
pour faire la guerre aux Turcs ennemis de J. C. Cepen-

„ dant Sigismond voyant la répugnance du Clergé pour une réforma-

„ tion fi captieufè
,
jugea qu'il valoit mieux attendre la création d'un

„ Pontife, afin de régler toutes chofes par fon autorité (a)

.

(l) llli {(trônes iniqui.

(a) Trithtm.

Chronic. Hir-

(aug. T. 11.

P- 345-

Fin du qjjatrie'me Livre et
du Premier Tome.

Tome I.
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Jtf

1

*

V
*\


